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C L A U S I U S ,  Rudolf .  P h ysic ien , fondateur de la  

théorie m écan ique de la chaleur, * le 2 janvier 1822 à 
K öslin (Prusse), t  le 24 aoû t 1888 à B onn , professeur de 
physique m ath ém atiq u e et industrielle  à l ’É cole p o ly 
techn ique de Zurich 1855-1867, à l ’un iversité  de Zurich  
1857-1867, à W urzburg 1867-1869, dès 1869 à l ’un iver
sité de B onn , Son ouvrage principal est : D ie m echa
nische W ärm etheorie  (3 vo l.). —  Voir F estsch rift zu r  
F eier des 50jähr. B estehens des E id g . P o ly tech . —  R udio : 
B io  gr. S k izzen -— E d . R iecke : R u d o lf  C la u s iu s . [D. F.] 

C L A U S N E R  ( C L Æ S ,  C L A U S ,  C L A U S E I M E R ) .  
F am ille de Zoug, originaire probablem ent de U n n en 
berg, m entionnée déjà en 1419. —  Jakob-Joseph, gra
veur et arpenteur, 1744-1797, étudia  à Paris, puis tra
va illa  à Zoug. On a de lui : une carte de l ’E ntleb u ch  
(1780), conservée à la  B ib lio thèque bourgeoise de Lu
cerne ; un  plan de la v ille  de Lucerne par F r .-X . Schu
m acher, en 4 feu illes (égalem ent à la B ib liothèque) ; une 
série de gravures pour les Icônes v iro ru m ... O ttiorum , éd i
tées par J.-C . O ttius en 1792, e tc .—  S K L .  [W .-J. M e y e r .] 

C L A V A D E L  (G. Grisons, D . Ober Landquart, Cercle 
et Com. D avos. V . D G S ). S tation  clim atèri que zuricoise 
dans le  S ertigtal près de D avos, connue au paravant par 
les bains su lfureux fondés vers 1830 et incendiés en 1892. 
La source est a ctu ellem en t in u tilisée . U ne dem oiselle  
Gadmer du S ertigtal fit construire en 1890 le K urhaus 
Clavadel et une société par actions b â tit le sanatorium  
en 1902-1903. Ces deux étab lissem en ts p assèrent le 
1 er m ai 1916 à la sta tion  clim atèri que zuricoise de 
W ald. [L. J . l

C L A V A L E Y R E S  (C. Berne, D. L aupen . V . D G S). 
Vge et Com. E n clave bernoise dans le canton  de Fri
bourg, dont une partie jo u te  au canton  de V aud, et 
qui ap p artient à la  paroisse de M orat. D ép en d an t de
puis le m oyen  âge du cou ven t, puis de la  seigneurie de 
V illars-les-M oines, et p artic ipan t à leur h isto ire, Clava- 
leyres passa  d éfin itiv em en t au canton  de B erne en 
1807. Les nom s de fam ille  ou de lie u x -d its  son t fran
çais ; on y  parle l ’a llem and depuis 1725 environ . P o p u 
la tion  : 100 h ab . [ E .  B.]

C L A V E L .  P lusieurs fam illes de ce nom  ex isten t dans 
le canton  de V aud. La plus ancienne est celle de Cully, 
qui rem onte à N a n t e l m e  Clavel, v iv a n t à R iex  en 1257. 
A rm o irie s  : de sinop ie à une c lef d ’argent, en pal, la
barbe à senestre. U n  Clavel de R opraz rem place le
sinopie par l ’azur, un autre par le gueu les. Les arm es 
anciennes d o iven t être d ’azur à 3 clous d ’or. Cette  
fam ille a donné —• 1. P i e r r e ,  notaire, député de 
Cully a u x  É ta ts  de V aud en 1485. —  2. J e a n -  
B a r t i s t e ,  que l ’ach at en 1572 du fief noble de la

tour de M arsens anob lit.
—  3. J a q u e s - É t i e n n e ,  
p etit-fils  du n° 2, 1600- 
1662, qui acqu it par m a
riage la seigneurie de R o
praz et la coseigneurie de 
B renles. —  4 . C l a u d e ,  
f  1655, frère du n° 3, sou 
che de la branche des 
seigneurs d ’A riens. —  5. 
A b r a m - P h i l i b e r t , *  1669, 
t  1736, d it d ’U ssières ou  
le cadet de R opraz, hé- 
raldiste et généalogiste.
—  6. J a q u e s - É t i e n n e ,  
* 1653 f  1724, souche de 
la branche du Sépey. —  
7. J a q u e s - A b r a m - É l i e -  
D a n i e l ,  * 1717, f  1771, 
jurisconsu lte réputé, lieu 
ten a n t bailliva l de L au
sanne et professeur de 
droit à l ’académ ie. —  8. 
S u s a n n e  Chavannes, d ite

Mme Clavel de B renles, fem m e du précédent (1731- 
1775), qui t in t  l ’un des salons littéraires les p lus connus 
de L ausanne. —■ 9. S a m u e l ,  fils des n oa 7 et 8, 1760- 
1843, jurisconsu lte, sous-préfet de L ausanne en 1798, 
député au Grand Conseil dès 1803, juge au trib un al 
d ’appel, l ’un des chefs de l ’opposition  qui ab ou tit

à la R évo lu tion  de 1830. —  10. L o u is , frère du n° 9, 
1762-1808, officier dans l ’arm ée sarde, puis en Suisse  
sous le régim e h elvétiqu e, b lessé à la b ataille de Zurich  
en 1799, so u tin t en 1802 à Fribourg un siège contre les  
troupes des p etits  can tons, passa ensuite au service de 
F rance, d ev in t lieu tenan t-co lone l, com b attit av ec  bra
voure en Illyrie  et en Calabre ; m ourut en 1809 à N aples  
des su ites d ’une blessure. —  11. A u g u s t e - N i c o l a s ,  
1803-1842, professeur à l ’école po lytech n iq u e de S tu tt 
gart, en qui s ’é te ign it la fam ille.

Une autre fam ille C lavel, originaire de L eysin , c itée  
eu 1402 et adm ise en 1576 à la bourgeoisie d ’A igle, a 
donné —■ F r a n ç o i s ,  1767-1837, qui a été sous-préfet  
d ’A igle en 1798, député au Grand Conseil en 1803, con
seiller d ’É ta t de 1811 à 1830, landam m ann de Vaud et 
d éputé à la D iète  fédérale. A uteur d ’un E ssa i su r  l ’o ri
g ine des com m îm es du canton de V aud . —  A rm o ir ie s  : de 
sinopie à  la  c lef d ’argent.

D ’autres fam illes C lavel sont originaires de Moudon  
(1497), d ’Oulens (1576), de B ournens (1500). A  cette  
dernière a p p a r tie n t— F r a n ç o i s ,  1803-1893, banquier à 
L ausanne, conseiller com m unal et d éputé au Grand 
Conseil, m em bre de com ités de p lusieurs œ uvres p h ilan 
thropiques. [M .  R.]

C LAVI E N .  N om  de fam ille vala isan n e que l ’on 
trouve aussi sous les form es Clavioz ou Clawoz, de 
Cia, de Clavibus alias Grandis ou M agnin. Il v iendrait  
de [ ’Oberland et apparaît à L oèche au X I V e s. d ’où il 
se répandit dans les v illages vo isin s. —  N i c o l a s  Cla
v ioz , de Loèche, gouverneur de Saint-M aurice 1499, 
grand bailli 1500 et 1518. —  B W G  I. —  Im esch  : 
A bsch iede. —  Furrer : S ta tis tik  II . [Ta.]

C L A V I È R E .  F am ille originaire de Serres en D au- 
phiné d on t une branche fixée au  
X V I I I e s. à L yon donna deux éche- 
v in s à cette  v ille , e t  u n e autre branche  
s ’étab lit vers la m êm e époque à G enève  
où elle acqu it la bourgeoisie en 1735 ; 
elle s ’y  éteign it en 1876. A rm es : parti, 
au 1 d ’argent à  la tour de sable, au  
second de gueules à la tour d ’argent, 
au ch ef d ’or chargé d ’une a ig lette  de 
sable. —  É t i e n n e ,  1357-1793, négo
ciant à G enève, m em bre du Conseil

des D eux-C ents en 1770. D evenu  le chef des R epré
sen tan ts, il fu t contrain t, sur la dem ande des p lé
n ipotentia ires étrangers en 1782, de q u itter la v ille
e t se rendit à Paris. D oué à un  h au t degré du
génie des affaires, il s ’occupa d ’opérations financières 
avec succès. Lié avec B rissot et avec  M irabeau, il aida  
celu i-ci dans ses a ttaq u es contre N ecker et fu t l ’au teur  
de la partie financière de presque tous les écrits de Mi
rabeau. Il entra en 1791 dans l ’A ssem blée L ég isla tive  
com m e député supp léant de Paris. L ’année su iv a n te , il 
d even ait m inistre des finances, par l ’in fluence de son  
am i B rissot ; il dut se retirer le 12 ju in  1792, tou tefo is  
pour reprendre les m êm es fonction s après le 10 août. 
D écrété d ’accusation  com m e G irondin, il fu t je té  en 
prison le 9 ju in  1793. Le 8 décem bre su iv a n t, ayan t  
appris les nom s des juges qui d eva ien t prononcer sa sen
ten ce , il se donna la m ort. C’est à lui q u ’on doit la créa
tion  des assignats. Il publia de nom breux écrits p o li
tiques et financiers et quelques articles dans les jour
naux du tem p s. —  Voir GaÛffe : N o t. gén. V I, 232. —  
D e M ontet.: D ic tio n n a ire . —  É tien n e D u m ont : S o u 
ven irs su r  M ira b ea u . —  E d . G hapuisat : F ig u res  et 
choses d ’au tre fo is. —  F rance P rotestante. —  R ivoire : 
B ib liograph ie . —  E d . G hapuisat : De la Terreur à l ’A n 
n ex io n . —  D anielle P lan  : U n Genevois d ’au tre fo is  
(H enri-A lbert G osse). —  É m ilie Cherbuliez : M ém oires  
d ’Isaac C ornuaud . —  Grenus : F ra g m en ts  biogr. et 
histor. — K arm in : S ir  F ra n c is  d ’Ivern o is . [H. Da.] 

C L E B E R G ,  V oir K L E B E R G
G L È B E S  (C. V alais, D . C onthey, Com. N endaz.

V. D G S  sous C l e i b e ) .  V ge. A nciennes form es : Cloibi, 
C leybi, C liby . Glèbes releva  prim itivem en t de C onthey, 
puis app artin t à l ’abbaye de Saint-M aurice qui y  acq u it  
en 1298 les droits des de Saxon et de la Savoie. L ’abbaye  
y  fu t représentée ju sq u ’en 1798 par un v id o m n e ;le  com te  
de Savoie par un m ajor ju sq u ’à la conquête du Bas-

François  Clavel.  
D’après un portrait de 

A u P eup le  vaudois.
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V alais par les p atr io tes. Le m ajor présidait le p laid et 
exerça it la  ju stice  en prem ière in stan ce p endant dix  
m ois, a v ec  recours au ch âtela in  de C onthey d on t il 
dép en d ait. E n  m ai et en octobre, la ju stice  é ta it  rendue  
par le v id om n e, avec  recours à l ’abbé de Saint-M aurice, 
qui siégeait à cet effet dans sa m aison forte de V étroz. 
D epuis la R évo lu tion , Glèbes fa it  partie de la com m une  
de N endaz ; au sp irituel, il releva de la paroisse de 
N endaz ju sq u ’en 1912. Il appartient actu ellem en t à 
celle de V eysonnaz. —  Voir G rem aud. —  de R ivaz : To- 
pographie . —  A rch, de l ’abbaye de' Saint-M aurice. [Ta .]

C L É E S  ( L E S )  (G. V aud, D . Orbe. V . DGS). Vge et 
Com. Le château , m en tion n é en 1130 déjà, paraît avoir  
dépendu to u t  d ’abord de l ’évêqtte de L ausanne, com te  
de V aud. C’est à lui q u ’en 1130 le pape Innocent II  
s ’adresse pour l ’in v iter  à ne pas laisser se rééd ifier ce 
château , qui sem ble avoir été dém oli depuis peu, à cause 
des m auvais tra item en ts que celui qui le d éten a it exer
çait sur les voyageu rs. 11 se releva néanm oins, passa aux  
m ains des ducs et com tes de Bourgogne, qui l ’in féo 
dèrent a v a n t 1232 au x  com tes de G enevois. E n  1237, 
le duc de B ourgogne céda la seigneurie de Salins, à 
laquelle éta it jo in t le fief des Clées, au prince Jean  de 
Chalon, d on t le com te de G enevois fu t désorm ais le 
v assa l. Mais ce dernier d u t le  céder en 1250 à Pierre de 
S avoie, com m e paiem ent d ’une am ende, et il dem eura  
dès lors dans les m ains de la m aison  de Savoie. Cepen
d an t, en  1264, p rofitan t d ’un  séjour de Pierre de Savoie  
en A ngleterre, le  com te de G enevois v o u lu t le reprendre, 
ainsi que le château  de R ue. Le com te de S avoie revin t 
a u ssitô t, reconquit rap idem ent les terres que son adver
saire a v a it prises, et p en d it au x  créneaux le  châtela in  
des Clées, qui lu i ava it été in fidèle. En 1475, au  cours des 
guerres de B ourgogne, la garnison savoyarde des Clées 
a y a n t in su lté  des com m issaires confédérés v en a n t de 
Jou gn e, les Suisses décidèrent de se venger. Le 20 octo 
bre, 1000 Confédérés assiégèrent le château  que le châ
tela in  Pierre de C ossonay et son lieu ten a n t H ugues de 
G allerà d éfen daient avec  150 V audois. A près une courte 
et m eurtrière défense, ce qui resta it de la garnison (70 
hom m es) du t se rendre. Le com m andant bernois or
donna de m ettre tous ces h om m es à m ort. Le va le t de 
Pierre de C ossonay, un  « A llem and », se p résenta  pour 
fonctionner com m e bourreau. Il décap ita  son m aître et 
n eu f so ldats ; d ix -n eu f autres so ldats m oururent é to u f
fés dans leur prison ; on fit grâce au x  autres. Le château  
fu t dém antelé  ; la loca lité , qui s ’éta it groupée autour, 
fu t p illée et brûlée ; elle ne se releva jam ais de ce tte  
catastrophe. Le péage, ex ista n t en 1130, et qui ava it été  
concédé en 1297 par l ’em pereur A dolphe de N assau  à 
Louis de Savoie, baron de V aud, puis afferm é au x  nobles  
de Gallerà, fu t cédé par ces derniers au x  Bernois en 1539 
après la conquête du p ays de V aud. Les Bernois firent 
des Clées le siège d ’une ch âtellen ie  et la issèrent se dégra
der le ch âteau . A près l ’ém ancipation  du canton  de Vaud, 
cet édifice fu t vendu  à un A nglais, H o lliday , qui le res
taura en partie. Il est au jourd’hui la propriété de la 
fam ille P ellis, alias Conod. La chapelle des Clées, filiale 
de L ignerolle, fu t sans doute brûlée en 1475, ainsi q u ’un 
h ôpita l. E lle a été reconstru ite au X V I I e s. sur des fon
d em ents anciens ; la  tour ancienne seule a été conservée.
—  J . P ellis : L a  ville des Clées. [M. R . ]

C L É M E N T .  N om  de fam ille des cantons de Fri
bourg, du V alais et de V aud.

A . C a n t o n  de F r i b o u r g .  F am ille d ’origine savoyarde, 
bourgeoise de R om on t dès le X V e s. et d ’É pendes. —  
1. C l a u d e  - J o s e p h ,  synd ic de R om on t, défendit les 
droits des bourgeois lors du passage des troupes fran
çaises en 1798. —  2. G e o r g e s ,  * 1825, n otaire, conseil
ler d ’É ta t  1852-1854, député et président du tribunal 
de la Glâne à R om ont 1856-1871. —  3. P h i l i p p e ,  1829- 
1913, in gén ieur, in sp ecteu r forestier1 de la  Glâne et de 
la V eveyse , conseiller com m unal et syn d ic de R om ont.
—  4. J u l e s ,  fils du n° 3, ingénieur, professeur à l ’école  
secondaire professionnelle de Fribourg 1895-1900, puis 
au T echnicum , ingénieur a u x  entreprises électriques fri- 
bourgeoises. —  5. G u s t a v e ,  fils du n° 2, * 1868, D r 
m éd. Chef de clin ique chirurgicale à l ’H ôp ita l cantonal 
de Lausanne 1896-1899, chirurgien de l ’H ôp ita l bour
geoisia l de Fribourg et de celui de R iaz, chirurgien-

chef de V H ôp ita l cantonal 1920. D ép u té au Grand Con
seil depuis 1914. M édecin en ch ef de l ’h ôpita l pour les 
so ldats b lessés à Fribourg. D écoré de la  Légion d ’hon
neur. A publié p lusieurs tra v a u x  sc ien tifiques et P our  
les m ie u x  connaître . —  6. A TH ÉN AÏS ,  fille du n° 2, fon 
datrice de l ’Office cen tral d ’assistan ce à Fribourg et 
de p lusieurs autres œ uvres de b ien fa isance. P en d an t la 
guerre, elle s ’occupa de l ’h osp ita lisa tion  des enfants 
belges réfugiés et, avec  l ’a ide financière de l ’Am érique, 
en recueillit p lus de 500 dans des hom es tem poraires. 
T itulaire du B ene M eren ti  (P ie  X ), décorée de l ’Ordre 
d ’É lisab eth  et de l ’Ordre de L éopold . —  Voir jSfr. frib . 
1874, 1914. —  D ellion  : D ictionnaire  V, 42, et
X , 469. —  L. G enoud : M a n u e l des œ uvres. —  Arch, 
de fam ille . [G. C o r p a t a u x . ]

B. C a n to n  d u  V a la i s .  Fam ille m en tion n ée à Cham- 
péry dès le X V I I I e s. —  J e a n - M a u r i c e ,  1736-1810, 
curé de Mage 1765, recteur de C ham péry 1774, vicaire  
du Val d ’IUiez où il m ourut. Il é ta it  en relations su ivies  
avec le d oyen  B ridel et Saussure ; il a la issé des m anu s
crits, une b ib lio th èq u e et des co llection s rem arquables. 
F it le  prem ier l ’ascension  de la D en t du Midi en 1784. 
—  B ertrand : Le V a la is . —  A rch, loca les. [Ta.]

C. C a n to n  d e  V a u d . N om  de p lusieurs fam illes, la 
plus ancienne fixée à Ë challen s a v a n t 1438. A  l ’une 
d ’elles, originaire de C lerm ont-Ferrand (France), essai- 
m ée à Cuarnens, à V allorbe, e tc ., ap p artienn en t : —  
1. R o d o l p h e ,  1814-1876, professeur à la facu lté  de 
théo log ie  libre à L ausanne 1853-1873. —  2. A d r i e n ,  dit 
C lém ent-R ochat, 1837-1914, p u b lic iste , cham pion  de la 
m u tu a lité , fondateur de la B ib lio thèqu e populaire de la  
Suisse rom ande. —  L ivre  d ’or.

A une fam ille  française, fixée en Suisse au com m en
cem ent du X I X e s., bourgeoise de C artigny (G enève), 
étab lie  plus tard à R olle, se rattache —  C h a r l e s ,  pein 
tre aq u afortiste , caricaturiste, * 27 juin  1889 à R olle, 
collaborateur au So u rire , au P a p illo n  ; l ’un  des fonda
teurs du Salon des peintres rom ands, fondateur et 
collaborateur de l ’A rba lète  ; au teur de P etite  ville, de 
la décoration  de la chapelle des M acchabées à la ca
thédrale de Lausanne, et du tem p le  d ’A rnex (1922), 
etc . [A .  B .]

C L É M E N T ,  A u g u s t - A n t o n ,  a v o ca t, * 1811 à 
T ynau (H ongrie), f  le  9 janvier 1880 à R heinau  (Zurich), 
bourgeois de K usn ach t (Zurich). Il préconisa un éta t  
social fondé sur des principes de solidarité ; lors de la 
révision de la con stitu tion  zuricoise dans les années 
1860, il s ’efforça de les réaliser par des m anœ uvres p o li
tiqu es et par des écrits. On a de lui : N euestes T estam ent, 
testiert im  N a m e n  Gottes des heiligen  Geistes von AdvokqX  
Clem ent ; Le Jehovism e  ; D as G ottum  ; W eltlehre des 
G ottum s, etc. —  Voir N Z Z  14 janvier 1880. [D .  F . ]

C L E R C .  N om  de fam ille très répandu dans la Suisse 
rom ande.

A . C a n to n  de F r i b o u r g .  —  1. P I E R R E - J OSE PH, de 
G renilles, professeur au sém inaire de Fribourg, puis 
supérieur 1827-1842, chapelain  de R iaz dès 1842, doyen  
de la P art-D ieu , t  13 ju in  1858. —  D ellion  : D ic tio n 
na ire  X , 346. —  2. M a x i m e ,  1804-1878, à R iaz, où il fu t  
m édecin  et syn d ic en 1830. D ép u té au Grand Conseil
1845-1847, 1856. —  D ellion  : D ic tio n n a ire  X , 340. —
3. C y p r i e n ,  * 30 m ai 1836 à R iaz, professeur de droit 
rom ain à Fribourg, pu is, de 1871 à 1916, de droit c iv il ; 
président du tribunal de la S arine et dès 1881 ju g e  can
tona l. D ép u té au Grand Conseil 1871-1881. f  président 
du Tribunal cantonal le  22 septem bre 1917. —  L a  L i 
berté 24 sep t. 1917. [ J .  J o r d a n . ]

B . C a n to n  d e  G e n è v e . —  J e a n - L o u i s ,  1763-1840, 
m aître serrurier, bourgeois de G enève 1791, rév o lu tio n 
naire forcené, m em bre du prem ier tribunal p endant 
l ’insurrection  de 1794, dont il fu t un des principaux pro
m oteu rs. [ E . - L .  B u r n e t . ]

C. C a n to n  d e  N e u c h â te l .  N om  de fam ille très ré
pandu dans le  can ton . D es fam illes Clerc son t originaires 
de N eu ch âtel, Corcelles, M étiers, F leurier, Savagnier et 
F en in . P lusieurs d ’entre èlles apparaissen t déjà au  
X V e s. La fam ille Clerc, de F en in , a porté au x  X V e et 
X V I e s., les surnom s de A udanger, V ulpe, V olpe, ou  
G erbe. U n  ram eau de la fam ille Clerc a lias  A udanger, 
appelé parfois alias. V olpe, s ’est fixé au X V e s. à N eu-
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châtel, où ses m em bres on t joué un  rôle im portan t sous 
les nom s de Clerc d it G uy, puis de G uy d ’A udanger  
(voir art. G u y ) .  —- t .  P i e r r e ,  de F enin , chanoine de 
N euchâtel, 1428-1447. —  2. P i e r r e ,  de F enin , égale
m ent chanoine, curé de D iesse, 1449, f  1478. —  3. J e a n ,  
de F enin , m aire et conseiller de V alangin dans la pre
mière m oitié  du X V I0 s. —  4. H u g u e s ,  fils du n° 3, dit 
Schuler, d it V olpe, sieur de Grandpré, secrétaire et 
truchem ent du roi de France auprès des can tons 1554- 
1563, chargé d ’affaires à la L égation  de France en 
Suisse 1557, 1560. —  5. L o u is  Clerc-Leuba, 1816-1898, 
de Fleurier, conseiller d ’É ta t de 1856 à 1883, avec une 
interruption de 1865 à 1868 où il rem plit les fonctions 
d éju g é  d ’in stru ction . —  6. É d o u a r d ,  fils du n° 5, *1849, 
professeur au gym nase de N eu ch âtel, directeur des 
écoles prim aires de La C haux-de-F onds 1880-1905, de 
l ’école norm ale de N eu ch âtel 1905-1912. —  7. J o h n ,  de 
M étiers, professeur à Sa in t-Im ier, puis au collège latin  
de N eu ch âtel 1880, au gym nase 1883, conseiller d ’É ta t, 
directeur de l ’In struction  publique de 1886 à sa m ort, 
9 octobre 1898. A publié entre autres le d euxièm e v o 
lum e de l ’ouvrage d ’A im é H um bert sur A le x is -M a r ie  
P iage t, q u ’il a rédigé d ’après les notes de l ’auteur. —  
8. C harles-A lphonse d it C h a r l y ,  * 1882 à N eu ch âtel, 
p rivat-docent à G enève 1919, professeur au collège de 
cette v ille  1920. A publié entre autres Les chem ins et les 
demeures ; collaborateur à d ifférentes revues, no tam 
m ent à la  S em a in e  littéraire. [L. M.)

D . C an ton  d e  V a u d . N om  de p lusieurs fam illes, les  
unes au toch ton es , les autres im m igrées. A l’une d ’elles, 
fixée à R om ainm ôtier dès 1652, se ra tta ch en t —  
1. J e a n - P i e r r e ,  1652-1721, professeur d ’éloquence à 
l ’académ ie de L ausanne 1684-1721. —  2. P h i l i b e r t ,  
1694 en v .-1734 , fils du n° 1, éga lem en t professeur d ’élo
quence 1733-1734. —  L ivre  d ’or. [M. R.j

C L E R I C ,  v o n ;  C L E R I C I , Fam ille p atricienne des 
III L igues, originaire de Còme, bourgeoise de Coire en 
1568 avec  M a r t i n ,  qui s ’enfuit à Zurich à cause de l ’in 
quisition et y  em brassa la religion p rotestan te . Son p etit-  
fils —  1. M a r t i n ,  bailli de la v ille  1653, bourgm estre  
1662. —  2. M a r t i n ,  fils du n° 1, bailli de la v ille 1676, 
bourgm estre de 1681 à 1704 ; président de la L igue de 
la M aison-D ieu 1701. —  3. S t e p h a n ,  arrière-petit-fils  
du n° 1, bourgm estre 1767-1786, président de la Ligue 
de la M aison-D ieu . —  4-6. C a m i l l ,  1685-1703 ; Jo-  
h a n n - U l r i c h ,  1731-1760, e t  C a m i l l ,  1761, furent 
O berstzunftm eister. —  7-8. J o h a n n - L u z i u s ,  1732, et 
P e t e r ,  1805, furent juges de la v ille . —  Voir L L .  —  
A G S. — S a m m lu n g  rätischer G eschlechter.—  Geschlech
terbuch. —  A rch, de Coire : Æ m terbuch . [M. V.]

C L E R I C I ,  A m b r o g i o ,  de Som azzo, archiprètre de 
R iva San V itale  1420-1440. —• G i u s e p p e ,  de M endrisio, 
1717-1765, protonota ire et com m issaire ap osto liq ue ; 
archiprètre de Balerna dès 1760. —  B S to r . 1880. —  
M ulinen : H elvetia  Sacra . —■ L L .  [C. T.]

C L E R J O N .  F am ille éte in te  de R ochefort (N eu 
châtel) qui a donné —  1. G i r a r d ,  châtela in  de R oche
fort en 1417-1422, puis m aire du m êm e lieu  en 1430- 
1432, 1438-1441, et —  2. E s t e v e n i n ,  m aire en 1459. —  
M N  1922, p. 47. [L. M.]

C L É R O N ,  d e .  F am ille noble de F ranche-C om té dont 
plusieurs m em bres ont rem pli des charges auprès des 
com tes de N eu ch âtel, so it dans le com té m êm e, so it dans 
leurs possessions de F ranche-C om té, V uillafans, Chas- 
telneuf, e tc . A rm o ir ie s  : de gueu les à la croix d ’argent 
cantonnée de quatre croisettes fleuronnées de m êm e. —
1. J e a n ,  châtela in  de T hielle en 1349. —  2. O t h e n i n ,  
châtelain  de V uillafans 1445, m aître d ’h ôte l de Jean  de 
Fribourg 1447, 1450. —  3. S i m o n ,  lieu ten a n t du com té  
de N eu ch âtel en  1465 et en 1489. —  4. J e a n ,  chanoine  
de N eu ch âtel, de m êm e que son frère aussi Jean  de 1489 
à  1503. [L.  M.]

C L E R V A N T ,  C l a u d e - A n t o i n e  de V ienne, sieur de ,  
paraît être né à M ogeville (arri de Verdun) et non à 
M argoville, com m e le d it la F rance protestante . P rotec
teur des réform és dans la région de M etz, il se réfugie, 
une prem ière fois à G enève en octobre 1558, et en de
v ien t bourgeois en 1566, prend une part im portan te aux  
2 e et 3 e guerres de religion, et acquiert en 1569 la baron
nie de C oppet. Il e st b a ttu , avec  T horé, à  D orm ans et 
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fa it prisonnier. Do 1576 à 1580, il rem plit d iverses m is
sions en Suisse et en A llem agne. Il préside les assem 
blées politiques de M ontauban en 1581 et de S ain t-Jean  
d ’A ngély  en 1582, convoquées par le roi de N avarre qui 
le délègue à G enève et en fait, avec D uplessis et Ségur, 
son principal conseiller. En 1585, C lervant travaille  les 
cantons p rotestan ts et les princes allem ands pour cons
titu er  une ligue opposée à l ’U nion catholique. Il fut 
l ’in stigateur du colloque de M ontbéliard ( 1586) dont il 
espérait des effets po litiques et religieux Ses efforts 
auprès de Jean-C asim ir devaien t aboutir au traité de 
Friedelsheim  (15 janvier 1587) q u ’il signa it titre de plé
n ipotentia ire du roi de N avarre. Le 2 m ai, Clervant con
clua it, au château  de Jeg istorf (Berne), une cap itulation  
avec les Suisses protestan ts, et franchissait i ’évêehé de 
Bâle à la tête  de ses troupes, non sans protestation s, 
pour rejoindre l ’arm ée du duc de B ouillon. La cam pagne  
dirigée contre les ducs de Lorraine et de Guise fut désas
treu se. Le duc de B ouillon et C lervant, à bout 
de forces, m oururent à quelques jours de d istance, 
le prem ier à G enève, le second à C hâteauvieux  
en B ourgogne (janvier 1588). —  Voir le P. A nselm e.
—  France protestante , art. V i e n n e .  —  Lichtenberger : 
E ncyclopéd ie , art. M e t z .  —  D H V ,  art. C o p p e t .  —  
Calv. op. —  A S  I. —- H ist, ecclês. des É g l. de F rance. —  
M ém oires de L a  H uguerie . —  M ém  de M me de M o rn a y .
—  Bezold : B riefe  des P fzg r f. Jo h a n n  C asim ir. —  R ott : 
R ep r. d ip lom . I-II [. —  Chrnn. de B u ffe t ( 1580-1588). —  
De Crue : Le pa rti des po litiques. —  T u etey  : Les A lle 
m a n d s en F rance. —  Arch. G enève. (H. N.J

C L É R Y ,  d e .  Fam ille noble fribourgeoise, originaire 
de la Gruyère. —  1. P e t e r ,  secrétaire de v ille  à Fri
bourg 1535-1569. —  2. L u d w i g ,  frère du n° 1, co
propriétaire de la seigneurie de Bibern q u ’il ven d it en 
1502 à Berne. —  3. P e t e r m a n n ,  fils du n° 2, * 1510, fit 
ses hum anités à Paris et devin t poeta Iqureatus  ; m em 
bre du Conseil des D eux-C ents dès 1560' dép u té de Fri
bourg à la D iète  dès 1546. D ans la liquidation  du com té  
de G ruyère, il fu t sou ven t représentant de Fribourg. 
E ntré au service de France en 1544, il fut créé chevalier  
après la b ataille de R en ty , 14 aoû t 1554. A m bassadeur  
du roi auprès des Confédérés 1561-1563 et 1565-1566, 
am bassadeur extraordinaire auprès des can tons ca th o
liques juin  1562 et juin  1563 ; colonel d ’un régim ent 
su isse 1559, 1563-1564, 1568-1569, il se d istingua à la 
bata ille  de D reux, 19 décem bre 1562, et à M ontcontour, 
3 octobre 1569 ; f  3 novem bre 1569 des su ites d ’une 
blessure q u ’il y reçut. —- Voir L L .  —  D ucrest, dans A F
V I. —  R ott : R eprés. d ip i.  I .—  C hronik R u d e lla  (Mns.) 
et C hronik M ontenach  (M ns.). [ A .  b ü c h i . ]

C L I A S ,  P h o k i o n - H e i n r i c h ,  issu  d ’une fam ille R äs- 
lin  ou K âsli de Beggenried, * 1782 en Am érique, pro
fesseur de gym nastiq u e en H ollande, dans l ’A llem agne  
du N ord, à G o ttsta tt près de B ienne (1810), puis à Berne 
où il fonda  au Marzili le  prem ier étab lissem en t de 
bains et la prem ière école de n a ta tio n . En 1821, il d ev in t 
directeur de gym nastiq u e dans des écoles m ilitaires et de 
m arine en A ngleterre, puis rev in t à Berne en 1824. Il a 
légué 24 000 fr. à l ’hôpital de I’Isle, à l’hôp ita l de la ville  
et à la m aison des orphelins de Berne ; f  4 novem bre  
1854 à Morges. —• S B B  IV . [K .-n .]

C L I N D Y  (C. V aud, D . Y verdon). Faubourg d ’Y ver
don, autrefois localité d istin cte  où l ’on a trouvé des 
traces d ’h ab itation s lacustres et des blocs erratiques. 
G lingerie  est en 885 au nom bre des localités que l ’em pe
reur Charles-Ie-Gros donna à son vassal V odelgise qui les 
céda à l ’évêque de Lausanne trois ans plus tard. Le 
dom aine passa ensu ite  au x  seigneurs de B elm ont, les
quels le vend irent en 1280 au prieuré de L utry. Celui-ci 
le posséda ju sq u ’en 1536, et y  constru isit une chapelle  
dédiée à sa in t M artin. Après la R éform e, la propriété  
fu t m orcelée et passa en des m ains diverses. E n 1818, 
P estalozzi y  fonda une école pour jeunes orphelins. —  
D H V .  [M. R .]

C L I V A N U S .  V o i r  A m b ü HL, R u d .
C L O .  Fam ille de Sion . —  1. J o s e p h ,  1831-1889, 

ingénieur, ch ef du service de la  ligne d ’Ita lie . F ondateur  
de la Société des Arts et M étiers de Sion. —  2. L o u is , 
1835-1920, frère du n° 1, d it B londel, fu t nom m é en 
1881 m em bre d ’h o n n e u r  des c o n c o u r s  poétiques d u
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Midi de la France. A laissé une v in g ta in e  de volum es  
m ns, sur tous les su jets : archéologie, h isto ire, h isto ire  
naturelle  et surtout poésie . [J.-B. B.]

C L O C H E  ( C E R C L E  D E  L A ) .  Cercle gen evois de 
bourgeois représentants, form é en 1782, qui subsista  
p endant le  tem p s d ’in terd iction  des clubs sous form e de 
café, lequel café su b sista  à son tour ju sq u ’au X I X e s. 
C’est un  des cercles qui s ’affilièrent à  la  Coalition (voir  
cet art.) au com m encem ent de 1791. La rue actuelle  de 
la Cloche dans le quartier des Pâquis rappelle le sou v e
nir d ’un  local et d ’un  jardin que le cercle ava it dans cette  
banlieue. [E.-L. Burnet.]

C L O E T T A .  F am ille  de Bergun, Celerina et Scanfs 
(G risons), dont un  ram eau s ’est étab li à Zurich. E lle  a 
donné plusieurs ecclésiastiques d istingués, entre autres : 
—  1. J a k o b ,  * 14 ju in  1752, pasteur à Bergun 1780-1798, 
puis à F ilisur ; m em bre du Conseil d ’église, au teur de : 
L a  re lig iu n  reform aeda d ec la ra ed a in se is  artichels, 1807, 
qui n ’o b tin t pas l ’a ssen tim en t du Synode pour des rai
sons dogm atiques. t  19 août 1821. —  2. J o h a n n ,  * 27 
a oû t 1775, pasteur à L atsch  et S tu ls, an tistès à D avos- 
P la tz  1804-1818, pu is pasteur à Scanfs ju sq u ’à sa m ort 
en 1842. A  publié le  Catechet evangielic  et d ix  chants  
pour en fants. -— S yn . M atr. n oa 191, 247, 397, 631, 968, 
1052 et 1281. —  (J.-R. Truog.] — 3. J o h a n n - P i t s c h e n ,  
se fixa  à la fin du X V I I I e s. à Trieste où il fonda une  
grande m aison  d ’im portation  et d ’exp ortation . —  4. 
J o h a n n - P i t s c h e n ,  fils du n° 3, * 19 m ars 1792, fit du 
com m erce avec  le  L e fa n t  ; fondateur de la  banque  
C loetta et Schw arz. B ourgeois de Zurich en 1846, où il 
m ourut le 3 novem bre 1865. —  5. A r n o l d ,  fils du n° 
4, * 27 avril 1828 à T rieste, p rivat-d ocen t 1854, puis 
professeur extraordinaire de path olog ie générale et de 
m édecine léga le  à Zurich 1857, professeur de pharm a
ceu tiq ue. Il enseigna aussi la  balnéologie et l'h istoire  
de la m édecine ; dirigea l ’asile du N e u m ü n ste r  dès 1858. 
A publié : Lehrbuch der A rzne im itte llehre , f  11 février  
1890. —  V ierte ljahrschrift der n a t. Ges. Z ü rich  36, 
p. 120. —  C orresp. B la tt f . Schw eizerärzte. —  6. W i l 
h e l m ,  p etit-fils  du n" 4, * 12 janvier 1853 à T rieste, 
professeur de philo logie à Jén a  1895, à Strasbourg  
1909 ; f  24 septem bre 1911. —  B iogr . Jah rb u ch  1911. 
—  D eutscher N ekrolog  16, p. 70 . —  7. M a x ,  fils du n° 5,
* 1868, professeur de pharm acologie et de pharm aco- 
thérapie à l ’un iversité  de Zurich dès 1907. —  F est
schrift de l ’université  de Zurich, p . 42. [L . J . ]

C L O IN . F am ille bourgeoise de Centers dans 1’Ober
land grisou. E lle tire son  nom  du d i
m in u tif rom anche C loign — p e tit  N i
colas. U ne branche est fixée à B res
lau . A rm o ir ie s  : d ’or à trois tê te s  
d ’ours de sable, concédées par l ’évê- 
que de Coire en 1597 à —  P e t r u s ,  
officier en France. [L . J . ]

C L O O S . F am ille patricienne éte in 
te  de la  v ille  de L ucerne. —  J o h a n n  
K lösselin  et son fils J o h a n n  d evin 
rent bourgeois en 1394. Dernier des

cendant : J o s e p h  L e o n z ,  en religion P . T h a d a e u s ,  
cistercien à Saint-U rbain  ; t  1759. A rm o ir ie s  d ’azur 
à un  vase  d ’or. —  1. N i k l a u s ,  grand conseiller 1522, 
bailli de M unster en 1533, 1539 et 1545, d irecteur des 
tra v a u x  publics 1537, secrétaire de v ille  1543, du P e tit  
Conseil 1544, bailli en T hurgovie 1548, de W illisau  
1553, cap ita ine en France, chevalier. A  laissé des m é
m oires ; 1 1560. —  2 . N i k l a u s ,  fils du n° 1, grand  
conseiller 1556, du P e tit  Conseil 1561, bailli de M alters 
•1563, banneret 1572, bailli de R othenbourg  1573 et 
1577, f  1582. —  3. H e i n r i c h ,  * en 1559, grand con
seiller 1583, du P e tit  Conseil 1596, bailli dans l ’E n tle-  
buch  1597, dans le R h ein ta l 1603, de R othenbourg  
1609, de M endrisio 1616, dans les bailliages libres 
1621 ; avoyer  1623, banneret 1627, colonel en E spagne  
et chevalier de l ’Ordre des Saints M aurice et Lazare ; 
t  1629. —  4. J o h a n n - C h r i s t o p h ,  grand conseiller 1623, 
bailli d ’E bikon 1625, de Buron 1629, m em bre du P etit  
Conseil 1646, bailli de R othenbourg, m ajor de la v ille  
1659 et 1665, banneret 1669, sous-avoyer 1674. En  
1670 l ’em pereur Léopold I er lu i conféra des lettres de 
noblesse ; t  1676. —  5. K a r l - H i e r o n y m u s ,  grand con 

seiller 1661, colonel en E spagne 1664, seigneur de 
M auonsee ; f  en 1665. —  Voir L L .  —  L L H .  —  Gfr. 35. 
—  A H S  1905. —  v . V ivis : W a p p en  der ausgest. Ge
schlechter L u zern s. —  A rchives d ’È ta t de Lucerne : B ü r
gerbuch, B esa tzungsbuch . [v . V.]

C L O P A T H .  A ncienne fam ille rh étorom anche de 
L ohn dans le Scham sertal (G risons). Le n om  provient 
de Cio =  N ik laus et P a l  =  P ad ru tt. —  1. GlON, 
landam m ann de la va llée  de Scham s 1536, 1540, 1548. —
2. G i o n ,  landam m ann 1625. —  3. C l o ,  landam m ann  
1659. —  4. A n t o n i u s ,  avoué à A ndeer, p lusieurs fois 
landam m ann, p od esta t de Plurs 1709. —  5. T u m a s c h ,  
landam m ann 1873. —  6. H e n r i e t t e ,  pein tre et profes
seur, * 8 avril 1862 à A igle, in stitu tr ice  à A igle, puis à 
C onstantinople. É tud ia  le portrait à D resde et M unich ; 
plus tard , professeur des b eau x-arts à l ’u n iversité  de 
M inneapolis (É ta ts-U n is). —  Voir G. Conrad : R egister 
d ils m a trils  d i C u m ig n  da Schons. — - F . Jeck lin  : Die 
A m tsleu te . —  S K L .  [G. C o n r a d . ]

C L O S  D U  D O U B S  (C. B erne. V . D G S ). M assif m on
tagn eu x  dans les d istricts de P orrentruy  et des Fran- 
ches-M ontagnes où, d ’après Q uiquerez, d ev a it se trou 
ver à l ’époque rom aine une tour d ’ob servation  à l ’en
droit appelé C hâtillon ou G héteval. C ette région a pro
bab lem ent été défrichée par sa in t U rsanne et ses d isci
p les. —  V oir Quiquerez : T opographie . —  Chèvre : H ist, 
de S a in t-U rsa n n e . [G. A.]

C L O T T U .  F am ille bourgeoise de N eu ch âtel, m en
tionn ée à C ornaux e t  à Sain t-B iaise dès le X V e s. Elle 
s ’est répandue dans les v illages vo isin s, entre autres à 
H auteriv e . A rm o ir ie s  : d ’azur à la  herse d ’or. — A l f r e d ,
* 1871, a v o ca t et nota ire à Sa in t-B ia ise, conseiller  
com m unal 1897 et président de com m une de Saint- 
Biaise dès 1903, d ép u té  1904, p résident du Grand Conseil 
1914-1915, conseiller d ’É ta t, chef des D ép artem en ts des 
F inances et M ilitaire dès 1915; p résident de la  Conférence 
des directeurs can tonau x  des F in an ces. —  [L. M.] —  
É m i l e ,  * 24 n o v . 1850, f  21 février 1920, professeur  
de dessin  à B ienne depuis 1892, aquarelliste. [H. T.] 

C L U B  F R A T E R N E L  R É V O L U T I O N N A I R E ,  
Le Club fraternel des R évolu tionnaires g en evo is , plus  
tard , fin de 1793 e t  1794, Club fraternel des R évo lu 
tionnaires de la  M ontagne de G enève, fu t appelé quel
quefois Grand Club, et aussi Cercle ou Club de la Co
m édie parce q u ’il siégeait au th éâtre . O uvert le 25 mars 
1793. Tous les R évolu tionnaires p o u va ien t s ’y  faire 
agréger. Ce n ’éta it pas un sim ple cercle com m e les autres  
clubs gen evois d ’alors, m ais une grande assem blée déli
bérante, sur le m odèle du club des Jacob ins de Paris, où 
l ’on d iscu ta it to u tes les questions qui p o u v a ien t in té 
resser l ’É ta t  ou le p arti. Par le  nom bre de ses m em bres, 
par la  part q u ’il prit à tous les évén em en ts de l ’époque, 
le Grand Club a ten u  une place considérable dans la  v ie  
p olitique genevoise ju sq u ’au m om en t où l ’insurrection  
de 1794 v in t  m ettre  un  term e à son  a c t iv ité . La der
nière séance du Club eut lieu  le soir m êm e où elle éclata  
(18 ju ille t). [E.-L. B u r n e t . ]

C L U G I N  (G. Grisons, D . H interrhein , Cercle Scham s. 
V. D G S ). Com. de la région alpestre de l ’ancienne com 
m un au té libre am  Berg. C lad iung  en 1377 ; C ladund  1389; 
C lu d u n n  1411. Clugin form ait une Corn, avec  Casti, 
avec qui, ou à tour de rôle, il nom m ait les jurés dans les 
autorités ; de là  entre eux de nom breux différends. Les 
m inistériaux  de P anigada et les C aheintz vo n  H al
denstein  y  possédaien t des fiefs ép iscopau x. A u sp i
rituel, Clugin appartenait à la paroisse de D on at. En  
1822, il fu t réuni à titre  d ’an n exe, provisoirem ent, puis 
d éfin itivem en t, à A ndeer. U n e chapelle date d ’a v a n t la 
R éform ation . Lors d ’une restauration , des peintures  
représentant des scènes de la v ie  des apôtres y  furent 
d écouvertes.—  Voir M uoth : Æ m terbücher  [G. C o n r a d . ]  

C L U N Y  ( O R D R E  D E ) .  Ordre, ou plus exactem en t  
congrégation , issu  d ’un  m onastère sous la  règle de sa in t  
B enoît, fondé à Cluny (diocèse de M âcon), en 910, par 
G uillaum e, duc d ’A q u ita in e. Ce m onastère, p lacé direc
tem en t sous la  jurid iction  e t  la  protection  du Saint- 
Siège, d ev in t au ssitô t un  centre de restauration  m onas
tiq u e. Son rôle m ondial com m ença avec sa in t Odon  
( f  942). A u x  X« et X I e s. cette  réform e ne cessa  de 
s ’étendre e t  Cluny d ev in t insensib lem ent une pu issante
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congrégation, fortem en t centralisée, com posée de prieu
rés ou d épendances re levan t d irectem ent de l ’abbaye- 
mère et d ’abbayes affiliées. C ette œ uvre su b it une forte  
crise dans la seconde m oitié  du X I I ” s. Le chapitre  
général apparut alors, avec  les v is ites  régulières. Cette 
législation , approuvée et im posée par l ’autorité ecclé
siastique, ne parv in t pas à rendre à Cluny son ancienne  
grandeur. L ’ordre disparut au cours du X V I I I 0 s.

C’est en Suisse rom ande que furent fondés le plus 
grand nom bre de prieurés clunisiens : R om ainm ôtie r  
(929), P a yerne  (962), B eva ix  (998), S a in t-V ic to r  de 
Genève (vers l ’an 1000), R ueggisberg  (vers 1070), S i. 
A lb a n  à B â le  (1083), R ougem ont (entre 1073 et 1085), 
Corcelles (1092), V illa rs-les-M oines  (vers 1100), H ettis- 
w yl (1107), B elm ont (B elm und), puis Ile  de S a in t-  
P ierre  (vers 1107). Il fa u t y  ajouter les m aisons de : 
B argenbrück  et L en zin g e n  (1140), unies au m ilieu  du  
X I I I 0 s. à H ettisw y l ; R öthenbach  (m en tion née pour la  
prem ière fois en 1148), dépendance de R ueggisberg ; 
B au lm es, dépendance de P ayerne, dès le début du  
X I I e s. ; Vallorbe, dépendance de R om ainm ôtier, dès 
le début du X I I I e s.

Tous ces prieurés, à l’excep tion  de S a in t-V ictor  de 
G enève, rattaché à la  province de P rovence, fa isa ien t  
partie de la province d ’A llem agne. Ils d isparurent à 
la fin du X V e s ., et au tem ps de la R éform ation . Les clu
nisiens porta ien t l ’h ab it noir des b én éd ictin s.— Voir Ber
bère : L ’ordre m onastique , 2 e éd. —• Egger : Gesch. der 
C luniazenser-K löster in  der W estschw eiz. —- Voir aussi les 
art. consacrés à chacune des loca lités c itées. [L .K .] 

C L U S E  (LA)  (C. G enève, Com. P lainpalais. V. 
D G S ). Quartier dans la  com m une de P lainpalais. Son 
em placem ent éta it traversé à l ’époque rom aine par une 
voie v en a n t de l ’A rve et a llan t au B ourg-de-Four. U n  
oratoire d épendant du Chapitre y  fu t constru it où vécu t  
une recluse, oratoire ruiné en 1537. U n erm itage, cité en 
1461, fu t aussi édifié sur le territoire actu el de la Cluse. 
T outes les h ab ita tion s de ce quartier furent détru ites  
au X V I e s. C’est sur l ’em placem ent du pré de Cluse, 
converti en jard ins, q u ’ont été élevés : l ’H ôp ita l, l ’In sti
tu t p athologique, la M aternité. —  B londel : Les F a u b .  
de Genève au  X V e s., dans M D G ,  4°, V , p. 46. [C. R.]

C L U S E T T E  ( L A )  (C. N eu ch âtel, D . V al-de-T ra- 
vers. V . D G S ). R ou te  qui relie le v ign ob le au V al-de- 
Travers, au-dessus des Gorges de l ’A reuse. E lle for
m ait au m oyen  âge la lim ite  du V al-de-T ravers et ava it  
une certaine im portance stratég iq u e. U n fort de la 
C lusette ex is ta it  au X V e s ., m ais on n ’en connaît pas 
l ’em placem ent. Il est m en tion n é en 1413 dans l ’acte  
d ’in féodation  de T ravers. Les seigneurs de ce lieu  en 
ava ien t la garde en tem p s de guerre. Encore en 1525, 
des h ab ita n ts de N oiraigue a va ien t la  garde et la 
réfection de la route de la  C lusette. —  Voir D.-G. 
H uguenin  : C hâteaux neuchâtelo is. — A ug. D ubois : Les 
Gorges de l ’A reu se . (L. M.]

C L U V E R I U S  ( K L Ü W E R ) ,  P h i l i p p ,  fondateur de 
la société des sciences h istoriques et géograph iques, * à 
D anzig  1580, f  à L eyde 1623. En 1618, il é tab lit  une  
carte de la R h étie  et de la V alteline , que Sprecher von  
Berneck u tilisa  après sa m ort pour dresser la sienne, parue 
en 1630, sous le titre  de : A lp in a e  seu  foederatae Rhaetiae  
subd ita rum que ei terrarum  nova de scrip tio , au th . Sprecher  
a B erneck et P h ilip p o  C luverio . — Voir A D B .  —  B .S tu -  
der : Gesch. der physisch en  Geographie, p . 152. [L. J.l 

C O A L I T I O N  ( C E R C L E  D E L A ) .  Im m édiatem ent 
après les ém eutes de février 1791 à G enève, un certain  
nom bre de cercles form èrent une sorte de fédération  
pour aider les conseils à m ainten ir l ’ordre. Ce fu t l ’ori
gine de la C oalition , groupem ent de cercles aristocra
tiqu es du h au t de la v ille  et de cercles englués du bas, 
qui rendit de grands services au gou vern em en t dans sa  
lu tte  contre les É g a liseurs , m ais ne réussit pas cepen
dant à em pêcher sa chute en décem bre 1792. Pour coor
donner leurs m ouvem en ts et servir de lia ison  entre eux, 
les cercles coalisés créèrent un  cercle central où toutes  
les sociétés affiliées d eva ien t suspendre le  tab leau  de 
leurs m em bres et en voyer des délégués. Il a v a it son  
local au bas de la Cité dans la m aison Isoo t. Le Cer
cle de la coalition  resta en a c tiv ité  après la révo lu tion  
de 1792, puis des discordes a y a n t éclaté à son su jet

à l ’époque des tannages, les C om ités provisoires en or
donnèrent la ferm eture (avril-m ai 1793) par m esure de 
police. [E . - L .  B u r n e t . 1

C O A Z .  F am ille grisonne bourgeoise de K ublis, 
Scanfs, Val cava, éte in te  à Celerina. —• 1. J o h a n n e s ,  de 
Scanfs et K ublis, d on t il fu t pasteur 1732-1772. —  Voir
F . Sprecher : A u s  der Z e it des P farrers J .  Coaz. —- 2. 
J o h a n n ,  * 1770 à K ublis, officier au  service de H ollande, 
d ’A ngleterre, de France, puis de nouveau  en H ollande  
où il parvin t au  grade de m ajor. L ieu ten an t-co lon el et 
com m issaire de guerre au x  Grisons 1830, f  1855. —  
Voir B ü n d n e r  Z tg . 1855, n° 8 .—  3. J o h a n n -W ilh e lm -  
Fortunat, in sp ecteu r général des forêts, fils du n° 2, 
* 31 mai 1822 à A nvers, f  18 aoû t 1914 à Coire. 11 étudia  
à  l ’académ ie forestière saxon n e de T harand, leva  de  
1844 à 1851 sep t feu illes ou portions de feu illes de l ’a tlas  
topographique avec  D ufour, et devenu  in sp ecteu r des 
forêts de son can ton , 1851-1868, il réorganisa l ’économ ie  
de celles-ci. Inspecteur fédéral des forêts, 1875-1914, il 
prépara la loi sur la surveillance par la C onfédération  
des reboisem ents de h au te  m ontagn e. L ’adm in istration  
de la chasse et de la pêche fu t p lacée sous sa d irection  en
1880. M embre fondateur de la section  R ä tia  du C. A . S. 
et de la Soc. des sciences naturelles des G risons, il fit de  
nom breuses prem ières ascensions, entre autres de la 
Bernina en 1850. Le m ém oire de C. Schröter donne la  
liste  de ses nom breux tra v a u x  sc ien tifiqu es, surtout 
b otan iq u es. —  Voir aussi Ch. T arnuzzer : O berforstin
spektor D r. J .  Coaz. [L .  J.]

C O C A R D E .  Insigne nation al et m ilita ire, qui se  
porte à la coiffure. Le m ot dérive originairem ent du 
français coq, p lu m es de coq. La cou tum e de porter des 
rubans de couleurs définies rem onte h au t dans le  
X V I I e s. On possède cependant peu de renseignem ents  
sur l ’in trodu ction  de la cocarde dans l ’arm ée. Les col
lections des m usées et les docum ents graphiques per
m etten t seuls -d’étab lir par exem ple q u ’au  X V I I I e 
siècle les troupes su isses cap itu lées porta ien t très gé
néralem ent la  cocarde au x  couleurs de leur ch ef de ré
g im en t. D ans les arm ées régulières des É ta ts  con féd é
rés, le port de la cocarde aux couleurs cantonales sem ble  
s ’être répandu p e tit  à p etit  au cours du X V I I I e s. U n  
exem ple pour Uri rem onte à 1712 (W ym ann  : Schlacht- 
ja h rze it von U ri, ta b i. V II). Mais les prescriptions à son 
su jet n ’apparaissent que tard ivem en t.

J u sq u ’à la  réorgan isation  de la  C onfédération en 
1848, ces insignes can tonau x restèrent en usage dans 
les troupes cantonales ; la  loi sur l ’hab illem en t, e tc ., de 
l ’arm ée fédérale, du 27 aoû t 1851, p rescriv it pour celle-ci 
l ’em ploi d ’une cocarde su isse rouge et b lanche. Des 
m ouvem en ts rév isionn istes s ’y  opposèrent et un  n ou 
veau  m essage du Conseil fédéral, du 10 décem bre 1859, 
préconisa la réin troduction  des cocardes cantonales, qui 
reparurent sur le n ou veau  képi de 1860. La cocarde  
fédérale, so it la croix blanche sur fond rouge, so it le 
p etit  cercle b lanc bordé de rouge, n ’est portée aujour
d ’hui que par les officiers d ’état-m ajor, les officiers su 
balternes et les hom m es des troupes de la Confédération  
(génie, forteresse, troupes sanita ires, adm in istration).

A titre  d 'in s ig n e  na tio n a l, la  cocarde apparut la pre
m ière fois à la R évo lu tion  française (bleu-rouge-b lanc). 
Lors de la chute de l ’an cienne C onfédération, en 1798, 
les popu lations sou levées arborèrent aussi les trois cou
leurs françaises, tand is que pour protester, les é lém ents  
conservateurs se p araient en bien des endroits des cou
leurs cantonales, ce qui occasionna bien des conflits et 
des bagarres. A  la  fin de jan v ier  1798, on v o y a it  sur to u 
tes les coiffures dans le  P a y s de Vaud une cocarde 
verte en signe de ralliem ent des p atr io tes. Le général 
B rune vou lu t in trodu ire ce tte  m êm e cocarde à Berne. 
L à-dessus, les au torités lég isla tives de la  R épublique  
h elvétiq u e éd ictèren t le 14 avril 1798, à A arau, une 
loi sur l ’in trodu ction  d ’une cocarde nation ale h e lv é
tiq u e  au x  couleurs vert-rouge-jaune, dont le  port fut 
rendu ob ligatoire pour chaque c itoyen  su isse le  9 ju in  
su iv a n t. C ette d isposition  rencontra dans certaines ré
gions des W ald stä tten , L ucerne, Zurich, Saint-G all, 
T hurgovie, A ppenzell, e tc ., une telle  opposition  que des 
troubles en résu ltèrent et que le D irectoire dut sévir  
contre les cantons réca lcitrants, celu i de la  L in th  en
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p articu lier. La chute de la R épublique h elv étiq u e  en  
1803 fit cesser presque su b item ent le port de ce tte  
cocarde ; les au torités l ’in terdirent où cela fut n éces
saire. —  Voir F . v o n  A lten  : H and b u ch  fü r  H eer u n d  
Flotte. — A S H R . —  F eu ille  officielle su isse  1850, 1852, 
1859. •— .R èg lem en t su r  l ’hab illem ent, e tc ., du 11 ja n 
vier 1898. —  B T  II , 1923, 154. [H. Tr.]

C O C A T R I X ,  d e .  F am ille  vala isanne, originaire de 
Saint-G ervais (F au cign y), étab lie  
d ’abord à M onthey, puis à Saint- 
M aurice, d on t elle d ev in t bourgeoise  
en 1690. E lle s ’est répandue aussi à 
M artigny et à S ion. A rm o ir ie s  : coupé 
de gueu les et d ’or, à trois pals de l ’un  
en l ’autre ; sur le to u t  d ’azur à un  
arbre de sinop ie. —  1. H e n r i  C ocatrix, 
chan oin e, prieur de l ’ab b aye de Saint- 
M aurice en 1765, refit l ’erm itage de 
N otre-D am e de S cex . —  2. J o s e p h -  

A n t o i n e ,  1730-1795, chanoine de Saint-M aurice, prieur 
de V étroz, curé de Saint-M aurice 1784 ; élu abbé le 12 
novem bre 1794 sous le nom  de J o s e p h  II . R even an t de

B agn es, où il é ta it  allé 
se faire reconnaître en 
q ualité  de seigneur tem p o 
rel et sp irituel, il se noya  
dans la D ranse le 13 ju ille t  
1795. —  3. F r a n ç o i s -  
X a v i e r ,  1789-1862, prési
dent du d izain  de Saint- 
M aurice, m em bre du Tri
bunal suprêm e, colonel, 
com m andant de l ’arron
d issem ent occid en ta l, con
seiller d ’É ta t  1843, député  
à  la D iète  1845. F ut créé 
baron et ch evalier des SS. 
M aurice et Lazare en 1835 
par le roi de Sardaigne. —
4. E u g è n e ,  fils du n» 3, 
1820-1863, officier dans 
l ’arm ée sarde, fit les cam - 

Franço is -X avier  de Cocatrix.  pagnes d ’Ita lie , 1848,
D’après  une l i thographie .  1849, et 1859, et de Crimée

en 1855. Colonel au 19e ré
gim ent d ’Ita lie , t  à  M essine. —  5. J o s e p h - A d o l p h e ,  
1822-1897, officier au service de N ap les, puis, dès 1859,

en Suisse. Colonel com 
m and an t de la  I I e bri
gade 1878. P résident de la 
m un icip a lité  de Saint- 
M aurice. —  6. X a v i e r ,  
fils du n° 4, 1860-1919.
Chanoine de Saint-M au
rice, professeur au  collège  
de Saint-M aurice, curé de 
B agnes 1898-1908 ; in s
pecteur scolaire, préfet 
des études du V alais 1910. 
En cette  q u alité , il prit 
une grande part à la ré
form e de l ’enseignem ent 
secondaire. —  R en seigne
m ents de fam ille. [C.etTa.] 

C O C C I U S  (KœcHLIN, 
K o c h ,  aussi E s s ig ) .  F a 
m ille de savan ts bâlo is. 
—  1. U l r i c h ,  * 1525, 
originaire de Fribourg, 
recteur du P aedagog ium , 

puis pasteur à  Saint-M artin  et ensu ite  à Saint-P ierre à  
B âle  ; professeur d ’exégèse du N .-T . à l ’un iversité  1564, 
recteur à p lusieurs reprises. E n 1556, il fit à  Lörrach le 
prem ier serm on p rotestan t dans le m argraviat de B ade, 
t  1585. ■—  2. T h o m a s ,  fils du n° 1, * 1556, D r m éd. à  
B âle 1582, professeur de log ique, puis d ’éth iqu e 1589, 
consilia r ius  de la  F acu lté  de m édecine 1591 ; à  plusieurs 
reprises d oyen , recteur 1602, f  1610. —  Voir A thenae  
R auricae . —  R . Thom m en: Gesch. der U niversitä t B asel, 
353. —  C .-R . H agenbach  : D ie theolog. Schu le B asels ,

16. —  A .  Burckhardt : Gesch. der m ed. F a k u ltä t zu  B a 
sel. [C. Ra.]

C O C H E T .  N om  de fam ille  répandu dans les environs 
de G enève et en Savoie. Il fu t porté par des fam illes qui 
se signalèrent a v a n t la R éform e et après la R estaura
tion . —  P i e r r e ,  conseiller 1495. —  Voir A rch, de Ge
n ève. . [C. R.]

C O C H I N O T .  F am ille  m en tion n ée à Sierre au 
X V I e s. A donné A n t o i n e ,  grand châtela in  de Sierre 
1578. [Ta.]

C O D E  C I V I L  S U I S S E .  La C onstitution  h elvé
tiqu e de 1798 p rév o y a it l ’u n ification  du droit civil. 
Mais ce but ne pu t être a tte in t pour d eu x  raisons : les 
lég isla tion s nom breuses et d iverses de la Suisse se prê
ta ien t m al à une cod ification  uniform e et, d ’autre part, 
les c irconstances po litiq u es extérieures rendaient cette  
entreprise fort difficile. L ’A cte  de M édiation de 1803 et 
le P acte  fédéral de 1815 ne donnèrent à la Confédé
ration  aucune com p étence dans le dom aine du droit 
civ il. La C onstitution  de 1848 le fit encore m oins. Tou
tefois sous l ’em pire de celle-ci, certaines lo is furent 
v o tées qui tra ita ien t des objets de droit civ il, te lle , par 
exem p le, la loi sur la  conclusion  et le d ivorce de m aria
ges m ix tes de 1850. On chercha à réaliser par la voie de 
concordats in tercan ton au x  une u n ité  jurid ique que le 
d évelop p em en t des affaires rendait toujours plus ur
gen te . Le projet de C onstitution  de 1872 repoussé par le 
peuple et par les can tons p rév o y a it l ’u n ification  com 
p lète du droit civ il. C’est précisém ent ce tte  partie du 
projet qui su scita  la p lus v iv e  opposition .

La C onstitution  fédérale de 1874 conféra à la  Confé
dération (art. 64) des com pétences lim itées dans le 
dom aine du droit c iv il. E lle lu i donna par exem ple le 
droit de légiférer sur la cap acité  c iv ile  e t  le droit des 
ob ligations, y  com pris le d roit com m ercial et le  droit de 
change. C’est en  vertu  de ces com pétences que fu t pro
m ulgué en 1881 le Code des O bligations qui fu t su iv i 
d ’une série de lois accessoires de droit privé, par exem 
ple la  loi sur la responsab ilité c iv ile  et la  loi sur la  pro
priété industrielle.

Mais la  nécessité  d ’une u n ification  com p lète du droit 
s ’im posa it toujours d avan tage. La Société su isse des 
Juristes se prononça à p lusieurs reprises en faveur de 
cette  so lu tion  et chargea le  professeur E ugène H uber 
des tra v a u x  préparatoires. Celui-ci fit paraître de 1886 à 
1893 son ouvrage : S ys tem  u n d  Geschichte des Schweiz. 
P rivatrechts  en 4 vo lu m es. Il fu t chargé par le D épar
tem en t fédéral de J u stice  et de P olice d ’élaborer un 
avan t-p rojet. E n  1898 fu t révisé l ’art. 64 de la  C onsti
tu tion  fédérale ; à teneur du n ou vel article, la Confédé
ration  fu t déclarée com p étente  pour légiférer aussi dans 
les autres dom aines du droit c iv il. Le D épartem ent fédé
ral de Ju stice  et P olice publia  en 1900 un avan t-p rojet 
de code civ il su isse pour lequel H uber élabora un com 
m entaire.

E n 1904 parut le projet du Conseil fédéral av ec  un 
m essage à l ’A ssem blée fédérale. Le 10 décem bre 1907, le 
projet fu t adopté à l ’unan im ité par le Conseil n a tion al et 
par le Conseil des É ta ts . Le referendum  ne fu t pas 
dem andé. Com me l ’in troduction  du code nécessita it  
encore de nom breux tra v a u x  préparatoires, l ’entrée en 
vigueur n ’eut lieu  que le  1er janvier 1912.

Le Code civ il su isse a résolu ce problèm e délicat de 
réunir et d ’am algam er 25 lég isla tion s can tonales. Les 
can tons de la  Suisse occidentale  et le Tessin éta ien t 
régis ju sq u ’à l ’entrée en v igueur du Code civ il par le 
Code N apoléon  ou par des codes inspirés par ce dernier. 
Les lég isla tion s civ iles de B erne, de Lucerne, de Soleure 
et d ’A rgovie se réclam aient dans une m esure notab le du 
code autrich ien  de 1811. Zurich possédait un  droit privé 
au toch ton e d on t le  rédacteur a v a it  é té  le célèbre ger
m aniste B lu n tsch li. La p lupart des autres cantons de la 
Suisse orientale a va ien t une lég isla tion  c iv ile  dérivée  
de celle de Zurich. Le Code civ il su isse se rapproche sur
to u t  du droit zuricois, m ais il t ien t aussi com pte des 
systèm es de droit c iv il des autres can tons. Seule une 
personnalité de prem ier plan, com m e E ugène H uber, 
éta it capable de créer une œ uvre issue d ’un  seul je t. 
C ette qualité écla te d ’une façon  rem arquable dans l ’ex
position  des m atières. La form e du Code civil est sim ple,

J oseph-A dolp he  de Cocatrix.  
D ’après  u ne  p hotographie .
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claire et populaire. A u p oin t de vu e juridique, p olitique  
et économ ique, il est une œ uvre to u t à fa it rem arquable. 
Il a recueilli, ta n t  en Suisse q u ’à l ’étranger, d ’unanim es  
éloges.

Le Code c iv il suisse n ’em brasse pas l ’ensem ble du 
droit privé. Après une courte in troduction , il tra ite  
dans la I ro partie  le droit des personnes, dans la I I e le 
droit de fam ille, dans la I I I 8 le droit de succession  et 
dans la  IV e les droits réels. Le Code des O bligations fut  
rem anié en partie en 1911 et adapté au nouveau  Code 
civ il. Il form e un to u t avec  lu i. Le Code civ il déclare  
lu i-m êm e que les d ispositions générales du Code des Ob
ligations sont aussi applicables au x  autres rapports de 
droit c iv il. A côté du Code civ il et du Code des O bliga
tions, il ex is te  com m e précédem m ent une série de lois 
accessoires de droit privé, te lle  la loi sur le contrat 
d ’assurance. [ E .  v o n  W a l d k i r c h . ]

C O D E  D E S  O B L I G A T I O N S .  V o i r  C O D E  C I V I L  
S U I S S E .

C O D E  N A P O L E O N .  Le Code N apoléon , code civil 
français du 21 m ars 1804, revêt pour la Suisse une  
im portance particulière. L orsqu’il fu t prom ulgué, Ge
n ève et l ’évêch é de Bâle fa isa ien t partie de la France, 
de sorte q u ’il d ev in t droit c iv il en vigueur sur le terri
toire de ces cantons. Les codes civils des cantons de 
Vaud, du V alais, de Fribourg, de N eu ch âtel et du T es
sin s ’insp irèrent dans une large m esure de ces d ispo
sitions. L ’entrée en v igueur du Code civil su isse  (1912) 
m it fin à l ’in fluence d irecte du Code N apoléon  sur la 
lég islation  su isse. [E. v o n  W a l d k i r c h . ]

C O D E  N O I R .  N om  donné à l ’éd it réactionnaire  
approuvé à G enève le 21 novem bre 1782 par 411 vo ix  
contre 113 qui en leva it entre autres au Conseil général 
le droit de délibération . [C. R.]

C O D E  P É N A L  F É D É R A L .  Le code pénal de la  
R épublique h elvétiqu e, adopté le 4 m ai 1799 par les 
Conseils lég isla tifs , fu t la prem ière cod ification  de droit 
crim inel de la Suisse. L ’A cte de m éd iation  et le P acte  de 
1815 ne d onnaient au pouvoir central aucune com pé
tence dans le dom aine du droit pénal ; tou tefo is le code 
pénal m ilitaire fu t unifié. La con stitu tion  fédérale de 
1848 s ’en tin t à ce tte  n otion  féd éra liste . L ’éta t féd é
ratif q u ’elle créa, ne p ou va it pas tou tefo is se passer de 
to u te  lég isla tion  pénale fédérale. Le 4 février 1853 fu t 
adoptée la loi fédérale su r le droit péna l de la C onfédé
ration  su isse . E lle con tien t une partie générale et une  
partie spéciale . D ans la dernière, essen tiellem en t, sont 
traités les délits contre la C onfédération, les É ta ts  étran
gers et la sûreté intérieure, ainsi que les délits com m is 
par des fonctionnaires. D es d ispositions pénales isolées  
furent in trodu ites dans la su ite  dans de nom breuses lois 
fédérales, n o tam m en t dans celles de nature fiscale et 
policière.

Le projet de révision  de la C onstitution  fédérale, 
repoussé en 1872, p révoya it l ’un ification  du droit pénal. 
La C onstitution  fédérale de 1874 é ta it  conçue dans un  
esprit m oins centralisateur et la issa it, en principe, au x  
cantons, le droit de légiférer dans le dom aine du droit 
pénal. T ou tefo is l ’idée d'unifier ce droit ne fu t pas 
abandonnée. E lle  fu t sou ten u e d ’une façon  très éner
gique par la Société su isse des Ju ristes. E n  1889, la Con
seil fédéral chargea le prof. C. S toos, à Berne, de l ’étude  
préparatoire d ’un Code pénal fédéral. Cet au teur publia  
en 1890 une étu de com parative des codes pénaux  de la 
Suisse (D ie schïv. S tra fgesetzbücher zu r Vergleichung z u 
sam m engestellt) ; en 1892-1893, un exp osé com paratif 
des principes qui régissen t le droit pénal en Suisse 
(D ie G rundzüge des schw. S tra frech ts vergleichend dar
gestellt), enfin en  1894 un projet com plet avec  exposé  
des m otifs. U ne com m ission  d ’experts p u t en 1896  
publier un avan t-p rojet. Mais ces tra v a u x  m anquaient 
encore d ’une base co n stitu tion n elle . Par m essage du 
28 novem bre 1896, le Conseil fédéraljproposa à l ’A ssem 
blée fédérale l ’adop tion , dans la con stitu tio n , d ’un 
art. 6 4 bis qui conférait à la C onstitution  le droit de lég i
férer dans le dom aine du droit pénal. Cet article fut 
ad op té par le peuple et par les cantons à une grande 
m ajorité, le 30 ju in  1898 (en m êm e tem ps que la d ispo
sition  con stitu tion n elle  p révoyan t l ’un ification  com 
plète du droit civ il). D ans la su ite , le Conseil fédéral

décida de procéder d ’abord à la  réform e du droit c iv il. 
Les travau x  préparatoires du Code pénal fédéral furent 
m is à l ’arrière-plan ju sq u ’au m om en t où l ’in troduction  
du code c iv il aurait été assurée.

En novem bre 1911, le Conseil fédéral désigna une 
nouvelle  com m ission  d ’experts pour le  Code pénal féd é
ral, qui s ’acq u itta  de cette  m ission en n eu f sessions  
durant les années 1912 à 1916. E lle m it au jour en oc
tobre 1916 un avan t-p rojet, basé sur le projet du Con
seil fédéral et sur un m essage à l ’A ssem blée fédérale, du 
23 ju ille t 1918. Les Cham bres on t nom m é leurs com m is
sions, m ais n ’on t pas encore d iscuté le projet en assem 
blée plénière.

Le Code pénal suisse a pour bu t de supprim er les  
différences des 25 législations pénales actu elles, d iffé
rences sou ven t choquantes et ob jectivem en t peu ju s t i
fiées. Il se propose aussi de faire bénéficier le peuple  
su isse des conquêtes m odernes réalisées dans ce do
m aine (réforme du droit pénal). Ces norm es du projet 
son t assez élastiques pour perm ettre de ten ir com pte  
dans une large m esure des conceptions locales et de cer
ta ines circonstances particu lières. L ’organisation  ju d i
ciaire et la procédure pénale dem eurent, à teneur de 
l ’art. 64 bis de la C onstitution , réservées au x  cantons. 
Le m essage du Conseil fédéral appuie surtout sur l ’im 
portance du nouveau  code dans le dom aine m oral. 
Il l ’appelle « une œ uvre d ’unité nationale, e t non une 
œ uvre de centralisation  ». [ E .  von W a l d k i r c h . ]

C O D E X  D I P L O M A T I C U S .  R ecueil de docum ents  
concernant l ’h isto ire de la R h étie  de Coire e t  des Gri
sons, publié par Theodor von  Mohr et son fils Conradin. 
Quatre vo lu m es on t paru de 1848 à 1863 dans A rc h iv  
fü r  die Gesch. der R e p u b lik  G raubünden , et dans R ä tia , 
M itte ilu n g en  der Geschichtsforsch. G es.von  G raubünden. 
Le Codex n ’em brasse que la partie antérieure à 1400, 
m ais les m atériau x  postérieurs à cette  d a te  ex isten t en 
m ns. Il a été continué par Chr. K ind et C. Jecklin  
dans le Jahresberich t der h istorischen Ges. von G rau
b ünden . [C. J e c k l i n . ]

C O D E X  T R A D  I T  I O N  U M .  N om  d ’un recueil de 
docum ents carolingiens concernant les acqu isitions du 
cou ven t de Saint-G all. Ces docum ents furent rachetés en  
1636-1637 par l ’abbé P lus R eher après le p illage des 
archives du cou ven t au m om en t de la R éform ation . Ils 
furent éd ités vers 1645 par le P . M agnus B rullisauer ; le 
te x te  s ’arrête à la p . 632 et n ’a été im prim é q u ’à 24 exem 
plaires qui furent conservés par le cou ven t à l ’égal de 
m anuscrits. N eugart parv in t, en circonvenant les con
servateurs responsables, à entrer en possession  du 
Codex, q u ’il m it à la portée du m onde sa v a n t en le 
publiant de 1791 à 1795 dans son Codex d ip lom aticus  
A le m a n n ia e . —- U S tG  I, p . V I. [J. M.]

C O D I B O R G O ,  d e  C A P I T E B U R G I  , co  dl  
B O R G O ,  d e  B U R G O .  Fam ille é te in te  de B ellinzona, 
déjà m en tion n ée dans la seconde m oitié  du X V e s. —  1. 
V a n e t t o ,  adm inistrateur du com té de B ellinzone 1452, 
adm in istrateur pour le  duc de Milan du péage du bois à 
B ellinzone 1461, lieu ten an t dans la m êm e v ille  du com 
m issaire ducal 1473, cap ita ine d ’une des com pagnies de 
la défense de B ellinzone 1475. —  2. G i o v a n n i - L e o n a r -  
d o ,  fils du n° 1, am bassadeur de B ellinzone auprès du 
duc de Milan pour dem ander la restauration  et la cons
tru ction  de nou velles fortifications 1479, v icaire du duc 
dans le va l de B lenio 1483, du Conseil de la v ille  1499 et 
1500 ; la m êm e année 1500, arbitre dans une question  
de propriété d ’alpages entre le v a l M orobbia et le  M onte 
D ongo (Ita lie) ; en février 1500, un des chefs de la  
révolte  de B ellinzone contre les Français et en faveur de 
L udovic-le-M ore. —  3. G i o v a n n i - A n t o n i o ,  m entionné  
en 1479, m em bre du Conseil de la  v ille  1500 ; au m ois de 
mars de la  m êm e année éta it un  des délégués auprès de 
L udovic-le-M ore pour la  consigne des ch âteau x  au repré
sen tan t du duc. —  4. B a t t i s t a ,  fils du n° 2, officier du 
con tingent de B ellinzone dans la cam pagne contre  
Locarno (1503) qui ab ou tit à la p a ix  d ’A rona. —- 5. G io- 
v a n n i - A n d r e a ,  fu t un des délégués auprès des trois  
cantons souverains pour la conservation  des châteaux  
et des fortification s de B ellinzone que l ’on v ou la it raser 
(1526). —  P o m etta  : Come il  T ic in o . —  B S to r . 1880. 
1884, 1889, 1890, 1891. —  A S  I. [C. T r e z z i n i . J
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C O D O L I ,  G i o v a n n i - A n t o n i o ,  de Lugano, d it de 
Lecco, parce que ressortissant d ’une fam ille de Lecco  
(Ita lie) é tab lie  à  L ugano depuis 1400. P eintre m en 
tion n é à  partir de 1515. D e 1523 à 1528, il trava illa  dans 
l ’église  des A nges à  L ugano, probab lem ent à  la d éco
ration  de la  chapelle Cam uzzi com m e aide du Bram an- 
tin o . f  a v a n t 1547. —  B S to r . 1903. [C. T.]

C O D O N I  anciennem ent T O M A N I .  F am ille de Lo
cam o et B rissago. A rm o ir ie s  : d ’azur à trois fleurs de 
lys d ’or, rangées en fasce, accom pagnées en ch ef d ’une 
croix de gueu les, et en po in te d ’un  château  d ’argent 
surm onté d ’une m ain  dex tre  de carnation  (deux  v a 
riantes). —  U n e branche de la fam ille  s ’étab lit  en 1646 à  
Milan et fu t anoblie en 1771. —  G i o v a n n i ,  relig ieux, 
p én itencier du pape C lém ent V II (1523-1534). C’est le 
prem ier qui aurait porté le nom  de Codoni. —  L u i g i -  
A l b e r t o ,  capucin . M issionnaire dans la  v a llée  de Misox 
p en d an t 17 ans ; prem ier gardien des Capucins au cou
v en t de la  M adonna del Sasso à L ocam o en 1852. f  le 
28 ju in  1869. —  B S to r . 1887. —  A H S  1914. [C. T.J

C Œ U D E Z .  F am ille  vau d oise, de Grandson, connue  
dès le X V e s. [M. r . ]

C Œ U V A T E  (G. Berne, D . Porrentruy. V. D G S  sous 
C A U  V A T E ) .  A ffluent de l ’A lla ine qui prend sa source à  
C œ uve, d ’où son nom  de C œ u vate. E lle porte aussi celui 
de C auvate. Sur son  parcours de 19 km ., elle est tra
versée par d ix  p on ts. [L. S.]

C Œ U V E  (all. K u e f )  (C. B erne, D . P orrentruy.
V. D G S ).  Com. et paroisse. A ncien
nes form es : Cova, 1136 ; C how am , 
1170 ; Chova, 1225 ; Couve, 1271 ; 
C uva, 1337. A r m o ir ie s :  d ’azur à la  
barre d ’or ad extrée  d ’une fleur de ly s  
du m êm e. On y  a décou vert en 1840
un v a se  d ’argile con ten ant plus de
600 m onnaies rom aines de Septim e  
Sévère à Solonien , et en 1921 une 
m onnaie d ’A drien. Prem ière m ention  
1136. A  la fin du X I V  s., la dîm e de 

C œ uve appartenait au duc d ’A utriche qui la donna en 
fief à Jean -R od olp h e de M orim ont. E lle passa ensu ite  
au x com tes de V ignancourt. C œ uve é ta it  le siège d ’une
des quatre m airies de l ’A joie dont il su iv it  les d estinées.
Il fu t occupé par les Suédois en 1637 et en 1652 par les 
Lorrains. Le château  passa en différentes m ains : au x  de 
C œ uve, Brunigkoffen, au x  évêq u es de B âle, au x  Glé- 
resse et en 1729 au  baron de R am schw ag qui le reven d it  
plus tard à l ’évêque de B âle. A u sp irituel, C œ uve dépen
d ait de Porrentruy, dont il é ta it un  v icariat ; il d ev in t  
une paroisse en 1802. L ’église , dédiée à sa in t Jean  Porte  
la tin e est m entionnée en 1317 ; elle fu t reconstruite, 
sa u f la  tour, en 1750 e t  1 825; la tour a été ab attu e  
par un ouragan en 1923. P o p u la tio n  : 1764, 384 hab . ; 
1850, 630 ; 1920, 699. —  Voir T rouillat. —  V au trey  : 
N otices  I. —  D aucourt : D ictionna ire  I . [G. A.]

C Œ U V E ,  d e .  F am ille noble qui tira it son nom  du 
v illage  de C œ uve, c itée pour la prem ière fois en 1136. 
A rm o ir ie s  : d ’azur à une dam e d ’argent sortant d ’une 

. cu ve d ’or. —• J e a n ,  d it de C otenay ou C otenan, cha
n oine de N eu ch âtel 1503, p révôt de Sa in t-Im ier 1509- 
1514 et enfin chanoine de Sain t-U rsanne et de Saint- 
H ip p o ly te . Curé de Sa in t-B ia ise. V iva it encore en 1537. 
La fam ille s 'é te ign it vers le m ilieu  du X V I e s. La der
nière du nom , M a r i e ,  épousa probablem ent Melchior 
de Brunigkoffen à qui elle aurait apporté en d ot le châ
teau  fam ilia l. —  Voir T rouillat. —  V autrey : N otices I. 
—  D aucourt : D ictionna ire  I. —  A. P iaget : Doc. inéd its  
su r  la R éform a tion  I .  [G. A.]

G O F F R A N E  (C. N eu ch âtel, D . V al-de-R uz. V.
D G S ).  V ge et Corn. A rm o ir ie s  : d ’ar
g en t à un  frêne de sinopie terrassé de 
m êm e. A nciennes form es : C orfrano, 
Corfragne  =  cour de F ra n o  ou F ra -  
nerich . E n  janvier 1868, on a décou
vert au x  F avargettes près de Goffrane 
un tum u lu s h a lsta ttien  con ten ant d if
férents ob jets de bronze, entre autres 
un chaudron. Goffrane est m entionné  
pour la prem ière fois en 1092 ; son  
église est donnée au prieuré de Cor-

celles qui v ien t d ’être fondé. Le 28 fév . 1296, le 
com te R ollin  de N eu ch âtel b a ttit  à Goffrane les 
troupes des seigneurs de V alangin  et de l ’évêque  
de B âle. Le conflit a v a it  été causé par la rem ise 
du V al-de-R uz et de la B on n eville  que Jean  et Thierry 
d’Arberg av a ien t fa ite  en m ains de l ’évêq u e de Bâle. 
Jean  et T hierry d ’Arberg furent fa its prisonniers. En  
i4 8 6 , Goffrane, les G eneveys-sur-C offrane et M ontm ollin  
se groupèrent en une générale com m unauté qui dura 
ju sq u ’en 1827. La R éform e fu t in trod u ite  par le pasteur 
de Corcelles, qui desserva it aussi Goffrane, m ais les 
paroissiens s ’adressèrent en 1532 à G uillem ette de 
V ergy pour obtenir un curé. C ette requête n ’eut pas de 
su ite . La dîm e de Goffrane se partagea it a v a n t la R éfor
m ation  entre le prieur de Corcelles, le cou ven t de Fon- 
taine-A ndré et le chapitre de N eu ch âtel. U ne partie fut 
in féodée en 1529 à Jean  de M erveilleux, qui acq u it le 
reste en 1537. C ette dîm erie form a dès lors un fief, appe
lé de Goffrane ou M erveilleux, qui su b sista  ju sq u ’en 
1848. Au sp irituel, Goffrane d épend it de Corcelles ju s
q u ’en 1838, date de son érection  en paroisse. Celle-ci 
com prend, outre Goffrane, les G eneveys-sur-C offrane et 
M ontm ollin . Le tem p le  a été  reconstruit en 1613 et 
1775. Incendies en 1823, 1826, 1841. P o p u la tio n :  
1848, 359 h a b .;  1920, 410. R egistres de baptêm es dès 
1678, de m ariages dès 1700, de décès dès 1 7 4 3 .—  Voir 
M atile. —  M atile : H is t, de la se igneurie  de V a la n g in .
—  E . D esor : Le tu m u lu s  des F avargettes, dans M N 1868.
—  W . P ierrehum bert : C offrane, dans M N  1910. — M N  
1923, p .  72. [L. M.]

C O F F R A N E ,  d e .  F am ille neuchâtelo ise , originaire 
de Coffrane, appelée Favre, qui ob tin t en 1802 de porter 
le nom  de son lieu  d ’origine. A noblie en 1836. A rm o ir ie s  : 
d ’azur au lion p assant d ’or accom pagné en ch ef et en 
poin te d ’une croisette du dernier ; au chef du m êm e  
chargée d ’une aigle issan te de sab le. La fam ille a donné 
plusieurs officiers au service de P russe . —  A H S  1897, 
p. 142. [L. M.]

C O G H L A N ,  F r a n c i s ,  Irlandais, au teur de p lusieurs 
G uides des voyageu rs, dont quelques-uns tra iten t de 
la Suisse, par exem ple G uide through S w itzerla n d  and  
C ham onix  (paru p robab lem ent en 1838), H andbook for 
C entral E u ro p e  (1844), T he B lu e  G uide B ook  (1851), 
H andbook o f  the R h in e  and  Sw itzerla n d  (1857). [G. Sch.j

C O G L I O  (C. T essin , 0 .  V alle M aggia. V . D G S ). Com. 
et paroisse. A nciennes form es : Cono, 1237 ; C onvio, 
1281 ; Coio, 1591. Il apparaît com m e v ic in a n za  en 1182. 
Au début du X V e s., il prit part avec  M aggia, L odano, 
M oghegno, A urigeno et G ordevio à une guerre, d on t on 
ne connaît pas la cause, contre Cevio et la va llée  de 
R ovan a, et qui fu t term inée par la p a ix  de 1403 ou 1404. 
Sous la dom ination  su isse, Coglio n om m ait le chancelier  
du bailliage, lorsque c ’éta it le tour de B erne. Les n ob les  
de L ocam o, M uralto et M agoria, y  possédaien t des biens 
au X I I e s. Au sp irituel, Coglio fit partie de la  paroisse  
de M aggia. E n 1591, il n ’e st pas encore con stitué  en p a
roisse au ton om e, m ais possède déjà le b ap tistère ; en 
1698, il a un curé. L ’église fu t  consacrée en 1703. R eg is
tres depuis 1745. P o p u la tio n  : 1591, environ 100 hab. ; 
1765, 80 ; 1801, 90 ; 1920, 99. —  M onti : A tt i .  —  
M eyer : D ie C a p ita m i von Locarno. —  B u etti : Note  
storiche re lig io se .—  W eiss:  D ie tessin . L a n d v o g te ie n .—  
B S to r . 1880. [C. T.]

C O  IG N E T ,  M a t h i e u ,  am bassadeur français en 
Suisse du 23 m ai 1558 au 13 a oû t 1562. A up aravan t  
il a v a it  assisté  com m e procureur du roi de F rance au x  
Jo u rn ées de M arche  à P ayerne de 1550, 1552 et 1554. 
Soupçonné de sym p a th ie  pour la  cause évangélique, 
il é ta it peu aim é dans les p e tits  cantons qui l ’accu sa ien t  
de l ’insuccès de leurs réclam ations auprès de la cou 
ronne de France. Il fu t rappelé par Charles IX . —  
R o tt : R ep r. d ip lo m  I., II. [H .  Tr.]

C O I N D E T .  F am ille qui p orta it p rim itiv em en t le  
nom  de C o h e n d e t ,  originaire de L avign y  près d ’A n 
n ecy , ven u e à G enève au com m encem ent du X V I I e s. 
et adm ise à la  bourgeoisie en 1732 et 1744. A rm e s  : 
d ’azur au chevron d ’or accom pagné en ch ef de deux  
croissants d ’argent et en p o in te  d ’un  coing tig é , feuillé  
de sinopie et renversé. —  1. J e a n - F r a n ç o i s ,  1774- 
1834, m édecin  en ch ef de l ’H ôp ita l et du B ureau de
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bienfaisance 1809. A yan t décou vert les propriétés de 
l ’iode dans le tra item en t du goitre et des affections  

scrofu leuses, il consigna les résu ltats  
de ses expériences dans divers m é
m oires : M ém oire  su r  la découverte 
d ’u n  nouveau  rem ède contre le goitre, 
1820 ; N ouvelles recherches su r  les 
effets de l ’iode  ; N otice su r  l ’a d m in is 
tra tion  de l ’iode p a r  fr ic tio n . Sa dé
cou verte lu i va lu t en 1831 le grand  
prix  de 4000 fr. décerné par l ’A ca
dém ie des Sciences de Paris. Membre 
de nom breuses sociétés savan tes suisses  

et étrangères et l ’un des fondateurs d e là  Société M édicale 
de G enève, q u ’il présida lon gtem p s. Il siégea aussi dans 
la Com m ission fédérale sa n ita ir e .—  2. J e a n - C h a r l e s  
W a l c k e r , 1796-1876, dis du n° 1, professeur de m éde
cine légale 1852, m em bre du Conseil R eprésentatif, 
m édecin-chef de l ’h ôp ita l des a liénés, de 1834 à 1856. 
Sa d estitu tion  (1856) par le gouvernem ent radical qui 
voulait le rem placer, ainsi que d ’autres m édecins ayan t  
des fonctions pub liques, par des adeptes du nouveau  
régim e, sou leva  une v io len te  polém ique ; le  Conseil 
d’É ta t se défen dit dans la R evue , organe radical, tandis  
que ses adversaires se serva ient du Jo u rn a l de Genève. 
La faculté de m édecine prit fa it et cause pour Coindet et 
la Société m éd icale publia  l ’h istorique et les p ièces de 
l ’affaire sous le titre  de : D ocum ents su r la p o sitio n  fa ite

p a r  l ’a d m in istra tio n  p u 
blique à la F acu lté  de m é
decine de Genève. D ’au
tres dém issions furent la  
su ite  de cette  polém ique  
et le gou vern em en t pu t  
donner libre cours à ses 
nom in ation s. C oindet p u 
blia  en 1835 un M ém oire  
su r  l ’hyg iène  des condam 
nés détenus dans la p r i 
son p én iten tia ire  de Ge
nève ; et en 1865 des con
sidérations sur l ’hygièn e  
scolaire. —  3. J e a n - J a c -  
q u e s - F r a n ç o i s  dit J o h n ,  
1800-1857, frère du n° 2, 
écrivain , artiste  et adm i
nistrateur. Il dirigea en  
A ngleterre quelque tem ps  
un étab lissem ent de lith o 
graphie, rev in t à G enève 
e t  y  rédigea le journal Le 

Fédéral. Com me p ein tre, il exposa des p aysages à 
Genève et à Zurich ; il est l ’auteur d ’une H isto ire  de 
la p e in tu re  en I ta lie . Il collabora aussi à la R evue bri
tann ique. —  V oir Galiffe : N ot. gén. II I , 137. —  D e  
M ontet : D ic tio n n a ire . —  S K L .  [H . D a . l

C O I N S I N S  (C. V aud, D. N yon . V .D G S ) .  L ocalité  
m entionnée dès 1212, m ais qui possède un  « m arterey » 
où l ’on a trouvé des tom b es bürgendes. U ne fam ille  
noble en p ortait le nom  au X I I I e s. E lle d épendait des 
seigneurs d ’A ubonne. Au X V I e s., la seigneurie de 
Coinsins passa a u x  D u llit  et au x  M estral. Les de W at- 
ten w yl l ’acqu irent vers 1708, puis Louis de P ortes, 
com te de V eyrier et seigneur de G enollier, qui cons
tru isit le  château  actu el de Coinsins. Son fils revend it  
le château  eu 1764, qui passa dès lors en différentes 
m ains. —  D H V .  [M. R.]

C O I N T R I N ,  C U Y N T R I N U S ,  Q U I N T R I N S  (G. 
G enève, R ive  droite, Com. M eyrin. V . D G S ).  N om  de 
lieu et autrefois de fam ille. Le m onastère de Saint- 
H ip p olyte cité par le D G S  n ’a jam ais ex isté . —  Voir 
Regeste genevois. [C. R.]

C O I R E  (all. C h u r ,  ita l. C o i r à ,  rom . C u e r a )  (C. Gri
sons, D . P lessur. V . D G S). On p eu t établir que cette  ville, 
l ’ancienne C uria  R haetorum  des R om ains, sur la  P les
sur, ex ista it  déjà au  V e s. E lle éta it le siège d ’un év ê
que chrétien ; le prem ier est m entionné en 452. La par
tie la p lus anciennem ent fortifiée , par la  nature m êm e  
des lieu x , é ta it  le H o f  (cour épiscopale) ; il sem ble 
cependant que l ’ancienne v ille  se so it développée sur

to u t  du côté du W elsches D ö rfli, où on a trouvé  
des m onnaies et des tu iles rom aines. Coire ém erge 
do l ’obscure h isto ire du h au t m oyen  âge à l ’occa
sion des donations de l ’em pereur O thon I er (952- 
960), qui n ’é ta ien t que l ’ab ou tissem en t d ’une série 
de d onations antérieures et eurent pour résu lta t de  
faire passer les droits seigneuriaux sur la v ille  du  
roi à P évêque. Celui-ci é ta it  seigneur territorial 
de la  v ille dans les lim ites de sa banlieue. Il a v a it  
le droit de lever un im p ô t foncier sur les m aisons et 
d ’exiger des h ab itan ts le service de garde des m urs et des 
portes ; il a v a it le  péage des p onts et des m archés. 
L ’em pereur O thon I er lui a v a it déjà accordé le  droit de 
battre m onnaie, e t  plus tard (1300), il reçut aussi de 
l ’em pereur la régale des sels, ainsi que celle de la  chasse, 
l ’ohm geld sur la ven te  des v ins et les droits de tran s
port des m archandises (P o r te ry ) .  En 1299 l ’évêque ac
qu it, à titre  de gage hypothéca ire, la charge d ’avoué  
im périal, tand is q u ’il possédait déjà depuis L ouis-le- 
D ébonnaire le droit de jurid iction  sur son im m u n ité . 
D éjà en 1282 des C onsules civ ita tis  Curiae  (conseillers  
de ville) son t m entionnés à Coire. E t à partir de 1299, 

il régna continuellem ent une lu tte  
sourde entre la  v ille  et l’évêch é. L ’é
vêque ava it désorm ais le droit d ’é ta 
blir le bailli, lequel jugea it aussi bien  
les crim es passib les de la  peine de 
m ort que les p e tits  délits. L ’évêque  
préten d ait en outre au droit de rati
fier les é lections au Conseil de v ille . 
A rm o ir ie s  : d ’argent au château  de 
gueu les, som m é de trois tours créne
lées, ajouré et m açonné de sable, une 

large v o û te  au m ilieu , et sous cette  v o û te  un bouque
tin  sa illan t de sab le, accorné et sab oté d ’or.

A partir de l ’époque des alliances, les bourgeois de 
Coire refusèrent de se plier à cet état, de choses. Les 
dates im portantes dans l ’h isto ire de l ’ém ancipation  de 
la  v ille  son t 1422, 1454, 1464-1465, 1489 e t  1526. En  
1422 un  ju gem en t arbitral décide que l ’évêque ne peut 
pas étab lir un bailli sans le  consentem ent de la v ille  et 
q u ’il a seu lem en t le  droit de rem placer les m em bres  
dém issionnaires du Conseil. Les gens de Coire auront, 
com m e ils le  réclam ent, la  h au te  m ain sur la m aison  des 
m archands et le transport des m archandises (P o r te ry ) , 
l ’évêque le  droit de nom m er l ’am m ann, le v id om n e e t  le 
chancelier. Les bourgeois ne pourront établir un  bourg
m estre à la  p lace du W erkm eister, qui présidait ju s
q u ’alors le Conseil, q u ’avec  le  con sentem en t de l ’em 
pereur ou de l ’évêq u e. A partir de 1454, en effet, les 
bourgeois a y a n t repris quelques années auparavan t les 
négociations avec  l ’em pereur Frédéric I I I , on v o it  ap p a
raître un  bourgm estre en lieu  et place du W erkm eister .

E n 1464, après un  incendie qui a v a it com plètem ent  
détruit la v ille , celle-ci ob tin t p lusieurs priv ilèges ; entre  
autres, le droit lu i é ta it form ellem ent reconnu d ’avoir  
son bourgm estre et ses Conseils. En m êm e tem p s, les 
bourgeois ob tenaient celui de con stituer des corpo
rations de m étier, ainsi que le  droit d ’exercer la h au te  et 
la basse ju stice  sous la présidence des m agistrats épis- 
copaux : le bailli de la v ille , le v id om n e, le P rofektrichter  
et l ’am m ann de la v ille . A insi se trou va ien t reconnus 
officiellem ent par l ’em pereur : le tribunal b a illival de la 
ville, présidé par le bailli, qui ju g ea it les crim es et délits, 
rixes, injures, etc. ; le  tribunal de la v ille , présidé par le 
vidom ne, qui ju gea it des causes civiles ; le P rofekt- 
gericht, présidé par le  P rofektrichter, qui ju gea it les con
testa tio n s en m atière de construction  ; enfin l ’am m ann, 
assisté de quatre prévôts de corporations, a v a it la sur
veillance du com m erce des denrées. D ès 1465 on fit 
usage du droit d ’établir une con stitu tion  corporative. 
Les quatre quartiers (  G em einden  ou Stad tteile)  de la 
v ille  furent rem placés par cinq corporations : celles des 
vignerons, des cordonniers, des ta illeurs, des forgerons 
et des boulangers. Chacune d ’elles élisa it quatorze pré
v ô ts , qui form aient ensem ble le Grand Conseil de la 
ville ou les S ep tan te  (S ie b z ig e r ) . C eux-ci, à leur tour, 
choisissaient dans leur sein  quinze m em bres (trois par 
corporation) qui form aient le  P e tit  Conseil. A ces 
quinze m em bres s ’a jouta ien t encore cinq O berzunft-

i

J e a n - F r a n ç o is  Coindet.  
D’après un portra it  de la Bibl.  

publique , Genève.
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m eis te r, qui é ta ien t élus par les corporations sur une  
trip le  proposition  du P etit  Conseil. Ces O berzunft
m eister  pren aien t part à to u tes les délibérations du  
P e tit  Conseil, sa u f quand on en appela it à celu i-ci contre  
le tribunal de la v ille , parce q u ’ils é ta ien t m em bres de ce 
dernier. Ce tribunal, en effet, se com p osa it des cinq  
O berzunftm eister en charge, des cinq sortant de charge, 
et de cinq juges pris parm i les Q uatorze (V ie rze h n e r ) .  
D ans les quinze m em bres du P e tit  Conseil é ta ien t com 
pris ceu x  q u ’on ap p ela it les Sept (S ie b n e r ) ,  à savo ir le 
bourgm estre en a c tiv ité , son collègue en n on -activ ité , 
le  bailli en a c t iv ité , son  collègue en n o n -a c tiv ité , le juge

corporations éta ien t prépondérantes dans les affaires de 
la v ille , com m e dans les affaires des III L igues. En 
1489, la v ille  de Coire racheta les pouvoirs et attribu
tions de l ’avoué im périal, com m e le droit lui en avait 
déjà été reconnu par un éd it im périal de 1464. A cette 
occasion, la v ille  perdit d éfin itivem en t ses droits sur 
les quatre v illages où elle a v a it jad is possédé la haute 
jurid iction .

Les A rticles d ’Ilanz de 1526 m irent fin à la domi
nation  tem porelle de l ’évêque sur la  v ille , en décidant 
que celui-ci n ’aurait p lus le droit d ’établir aucun bailli 
ni autres fonctionnaires. D ès ce m om en t, le vidom ne,

Coire en  1612. D'après une gravu re  sur  cu ivre  de la Topographie  de Matth . Merlan.

ou v id om n e, le P rofektrich ter, l ’am m ann et VOberst- 
zu n flm e is le r , ce qui avec le président fa isa it un 
corps de h u it m em bres. Le prem ier p révôt des 
corporations (O berstzun ftm eister)  fa isa it partie de tous  
les conseils et au torités de la v ille , sau f q u ’il ne 
siégea it pas —  on a v u  plus h au t pourquoi —• 
—  dans les affaires d ’appel contre le tribunal de la  
v ille . Il é ta it choisi par les S ep tan te  parm i les cinq  
p révôts com m e une sorte de tribun , rep résen tant le 
p euple ou la v ille  et chargé de sauvegarder ses droits. 
Q uant au x  Sept, c ’éta it une sorte de com ité supé
rieur, où é ta ien t représentées les diverses m ag istra tu 
res et q u ’on réunissait dans certains cas graves qui 
exigea ien t le secret ou m etta ien t en cause la police des 
m œ urs. Les quinze m em bres du P etit  Conseil et les 
quinze m em bres du tribunal de la ,v i l le  form aient en
sem ble l’autorité suprêm e de la v ille  ou, com m e on  
disait, B a t u n d  Gericht. Présidés par le bailli, ces tren te  
m agistrats form aient le tribunal bailli va l, dont on a 
vu les a ttr ib u tions ; présidés par le bourgm estre, ils 
form aient l ’au torité adm in istrative qui réglait to u tes  
les affaires im portantes. D ans le  P rofektgericht sié
gea ien t, avec  le P rofektrich ter, un représentant de 
chaque corporation (celle des vignerons ou la v ieille  
H erren zu n ft en a v a it  d eu x). Les décisions prises p a r le s

l ’am m ann et le P rofektrich ter  furent nom m és par le 
Grand Conseil. D éjà  au p aravan t, en 1440, Coire s ’éta it  
alliée avec  la H au te L igue ou Ligue Grise ; l ’acte  d ’al
liance, d ’ailleurs, ne fu t dressé et revêtu  des signatures 
du bourgm estre et du Conseil q u ’en 1455 ; ce fu t la 
prem ière m anifesta tion  officielle d ’autorité du nouveau  
bourgm estre. C ette alliance fu t su iv ie  en 1450 de celle 
de la L igue de la M aison-D ieu avec  celle des D ix  Juri
d ictions, et en 1524 de l ’union des trois L igues. En 1630, 
encore, l ’em pereur Ferdinand II confirm ait à la v ille de 
Coire l ’avouerie im périale et la jurid iction  crim inelle.

Au tem p s de la R éform e Johann  Comandar ou Dorf- 
m ann con vertit la v ille  à la religion  réform ée. Les égli
ses de Saint-M artin  et de S a in te-R égu la  passèrent aux  
p rotestan ts ; les deux pasteurs de la v ille  devinrent  
m em bres du tribunal m atrim onial. Le bourgm estre  
de Coire fut ju sq u ’en 1700 chef de la L igue de la Maison- 
D ieu . D epuis ce m om en t, les délégués de la L igue choi
sirent dans le P e tit  Conseil de Coire deux cand idats en
tre lesquels le sort décida it qui des deux serait président 
de la L igue. La con stitu tion  corporative de la ville  
inaugurée en 1465 subsista  ju sq u ’à l ’année 1839 inclu 
siv em en t. U ne nou velle  con stitu tion  lu i succéda alors, 
qui fu t éga lem ent revisée en 1862, 1879 et 1904. Ce 
n ’est q u ’en 1904 q u ’on eut un  Grand Conseil de ville
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ind ép en dan t du P e tit  Conseil ; ju sq u ’alors les m em bres 
de ce dernier siégea ien t et v o ta ien t au Grand Conseil. 
L ’in trodu ction  des cercles et d istricts can tonau x, avec  
leurs trib un au x, en 1851-1852, entraîna la suppression  
du bailliage et du tribunal de la v ille.

Coire n ’a été reconnue officiellem ent com m e chef- 
lieu  du canton  des Grisons que par un  règlem ent du 
Grand Conseil cantonal de 1820. L ’A cte  de m éd iation , 
ainsi q u ’une d écision  de 1805, porta ien t encore que les 
anciens ch efs-lieu x  des L igues, Coire, Ilanz et D avos  
d eva ien t subsister. D ans le règlem ent im prim é de 1820, 
qui ne fu t d ’ailleurs publié q u ’en 1829 dans un recueil 
com plet des lois can tonales, il est d it que « la  v ille  de 
Coire est désignée com m e siège du Grand Conseil, m ais 
que celui-ci conserve le droit de prendre à  ce su jet, selon  
les c irconstances, to u te  autre d isposition  qui lu i con
viendra ». E t l ’on en est resté là . —  R egistres de b a p tê
m es dès 1575. Protocole du Conseil de Coire dès 1537, 
P rotocole du Tribunal de la v ille  dès 1532. Le plus 
ancien droit de la v ille  date de 1461.

ÉCOLES. La prem ière école de Coire et de la R hétie  
doit avoir ex isté  à S t. Luzi pour la  form ation  d ’ecclé
siastiq u es. U n  scholasticus  apparaît au X I I e s. à la tê te  
de l ’école de la cathédrale ; il é ta it assisté  du rector 
scholae ou m agister d isc ip lin a e . Au X V e s. encore, il 
éta it ten u  de diriger l ’école lu i-m êm e ou par l ’in ter
m édiaire d ’un rem plaçant. D ans les locau x  du couvent 
de Sa in t-N ico las et au m oyen  du revenu des deux cou 
ven ts de S a in t-N ico las et de S t. Luzi fu t fondée et 
entretenue dès 1539 la N j k o l a i s c h u l e ,  gym nase de la 
L igue de la  M aison-D ieu ; L em nius y  éta it m aître et 
N ikolaus Baling, un W urtem bergeois, en fu t le prem ier 
recteur. D urant les troubles grisons, l ’école tom b a pour 
des m otifs scolaires, m ais un gym nase de la v ille  la rem 
plaça plus tard et en 1699 fu t érigé le C ollegium  philoso- 
p h icu m . C ette haute école dura ju sq u ’en 1843 et servit en 
particulier à la form ation  des ecclésiastiques évan géli
ques.—  A u X V e s. déjà parut à Coire un Schuolm eister  
allem and, et dès la  R eform ation , l ’école populaire se 
d éveloppa de plus en p lus. Les écoles de la v ille  éta ien t  
surveillées au X V I Ie s. par les Sept et les scholarches ou 
inspecteurs, qui form aient ensem ble une sorte de Con
seil scolaire. Les écoles de garçons et de filles furent 
séparées en 1638. U ne école prim aire pour la  v ille  fu t  
b âtie  en 1812 et adossée à l ’école cantonale évangélique  
étab lie  dans le cou ven t de N ikolai ; l ’érection des b â ti
m ents du Graben et de la Quader pour l ’enseignem ent 
secondaire eu t lieu  en 1893 et 1914.

É d i f i c e s ,  a r c h é o l o g i e .  La plus ancienne partie de la 
ville de Coire est la curie ép iscopale. L ’évêque Tello 
aurait q u itté  le cou ven t de S t. L uzi pour y  transférer sa 
résidence et y  aurait constru it la cathédrale (vers 760). 
C ette dernière fu t rebâtie au X I I e s. (voir l ’art. A r c h i 
t e c t u r e  r e l i g i e u s e ) .  Elle contien t entre autres un  
autel et une arm oire à reliques du X I V e s., de très an
ciens reliquaires, crucifix , le  sarcophage de l ’évêque  
O rtlieb vo n  B randis, e tc . L ’h ôte l de v ille  fu t bâti 
en 1465. Les plus anciennes parties de l'ég lise Saint- 
M artin, la  principale église p rotestan te , rem onteraient 
à l ’époque carolingienne. Le m usée m érite égalem ent 
u ne m en tion , c’est une ancienne m aison  des B uoi, con
ten a n t des objets étrusques, rom ains et carolingiens ; 
puis le b â tim en t du gouvernem ent, un palais des Salis 
d atan t du X V I I I e s. —  Voir P lan ta  : D as alte R ä tien . 
—■ P lan ta  : V erfassungsgesch. der S ta d t C hur. —  F . 
Jecklin  : C hurer G em eindeverw altung. —  Mohr : A r 
chiv  I . —  U rku n d en  im  C hurer S tad tarch iv . —  D en k
schrift über das Schulw esen der S ta d t C hur. —  V alèr: 
Geschichte des C hurer S tadtrates. [ M .  V a l è r . ]

C o u v e n t  d e  St . L u z i .  Le m issionnaire des Grisons, 
sain t Lucius, ava it probab lem ent déjà lu i-m êm e cons
tru it u n e p etite  église sur la p en te  du M ittenberg, au- 
dessus du château  rom ain, dans laquelle il fu t enterré 
ainsi que sa sœ ur, sa in te  E m erita . Ce fu t la prem ière  
cathédrale de l ’évêché de Coire. L ’évêque V alentinien  
agrandit cet édifice et y  érigea aussi un sém inaire dans 
la prem ière m oitié  du V Ie s. pour l ’in struction  des prê
tres. R oderich d étru isit vers 830 le  plus grand nom bre 
des lieu x  de cu lte  chrétiens des Grisons, et aussi S t. 
Luzi. Le p e tit  cou ven t fu t reconstruit, et m is sous la

dépendance de Pfâfers ; il su iv it la règle de sa in t B enoît, 
m ais il ne paraît pas que l ’école a it été  rétablie  
alors. L ’évêque K onrad de B iberegg appela  vers 1140  
les prém ontrés de R oggenbourg. Le cou ven t a v a it  sous 
sa dépendance les cou ven ts de fem m es de St. P eter à Ca- 
zis, S ain t-H ila ire à Coire, la léproserie de Sain t-A n to in e, 
l ’h ôp ita l de Saint-M artin  à Coire, les paroisses de Sa- 
gens, Sennw ald et B endern (L iech ten stein ). Il fu t élevé  
au rang d ’ab b aye vers 1450 sous Johann I.

La R éform ation  apporta  de profondes m odifications  
dans la  v ie  du cou ven t, dirigé alors par l ’abbé Schlegel. 
Les pères, sau f deux, ém igrèrent à Bendern ; le cou ven t 
reçut un  curateur et perdit ses biens dans les Grisons. Les 
revenus furent attribués à l ’école p ro testan te  n ou velle
m en t créée. Sa suppression  sem bla it ainsi accom plie, 
m ais en vertu  de l ’accord de L indau, de l ’au tom n e 1622, 
il dut être rétabli. Les con ven tuels é ta ien t dem eurés à 
B endern. Les biens ne furent que partiellem ent rétro
cédés ; après de longues négociations, le père G ottfried  
Stocker rev in t avec  un  de ses collègues et Johann  K opp  
fu t élu abbé en 1639. Le cou ven t fu t p lacé sous la dépen
dance de l ’abbaye-m ère de R oggenbourg 1688, m ais le 
Sain t-S iège cassa cette  incorporation à la dem ande de 
T évêque U lrich von  Federspiel. R etom bé dans la m isère  
vers 1750, le cou ven t souffrit beaucoup de l ’invasion  des 
Français 1799, puis des A utrich iens et des R usses ; il fu t  
sécularisé en 1804. Ses biens dans le L iechtenstein  e t  le 
V orarlberg passèrent au prince d ’O range, puis à l ’A u
triche. L ’abbé et les conventuels conclurent en 1806 une 
con ven tion  avec  l ’évêch é, au x  term es de laquelle les 
b âtim en ts et les biens é ta ien t transférés à ce dernier en 
faveur d ’un sém inaire. Peu après arrivèrent à Coire les 
R édem ptoristes ex ilés de B avière, condu its par le 
P . Passerat ; ils reçurent asile à S t. L uzi où ils ouvrirent 
une école. Le gouvernem ent bavarois ex igea q u ’ils fu s
sent chassés de nou veau , en décem bre 1807. S t. Luzi 
reçut peu après les professeurs de sém inaire ren voyés  
de Meran, qui y  ouvrirent en décem bre 1807 des cours 
philosophiques et théo log iq u es, et depuis lors St. Luzi 
est resté le sém inaire du diocèse de Coire. C om plètem ent 
détruit par l ’incendie du 13 m ai 1811, il fu t rebâti, 
agrandi en 1899 et est actu ellem en t l ’un  des plus b eaux  
sém inaires de la Suisse. —  Voir G. M ayer : St. 
L u z i.  [ J .  S i m o n e t . ]

L e  c o u v e n t  d e  S a i n t - N i c o l a s  fu t bâti entre 1273 et 
1276 sur le K ornplatz actuel de Coire; c ’éta it un  é tab lisse
m en t de D om inicains. Il brûla deux fois dans les qua
torze prem ières années de son ex isten ce  déjà. En avril 
1299, l ’évêque Siegfried inaugura le chœ ur de l ’église 
pourvu de quatre au te ls. Lors de la R éform ation , 1536 
probablem ent, les D om inicains durent abandonner le 
couvent et Coire, m ais revinrent après l ’accord de L in
dau de 1622. Le prieur Jakob R am o com m ença en 1635  
à relever l ’église ruinée. Les prédicateurs ouvrirent une 
école dans le cou ven t 1641 ; elle ne fu t pas agréée p a r la  
ville et dut être transférée à la Curie ép iscopale. A  Pâques 
1653, un  double ouragan fond it sur le cou ven t ; les 
catholiques vou lurent d ’abord s ’em parer du prieur 
Johann-M aria B ass, dont la condu ite ne sem ble pas 
avoir été irréprochable. Celui-ci s ’en fu it ; les protes
ta n ts envah irent alors les bâtim en ts q u ’ils se refusèrent 
à rendre. Le cou ven t fu t ainsi supprim é. Le nonce vend it 
l ’édifice à la v ille  de Coire pour 11 000 fi. ; le capital 
serv it à fonder à la Curie épiscopale un  p etit  sém inaire  
qui subsista  ju sq u ’en 1800. —  J . S im onet : S em in a r  S . 
N ico la i, dans B M  1918. —  Mayer : Gesch. des B is tu m s  
C hur. _ [J. S i m o n e t . ]

C O  IR E ( É V Ê C H É  D E ) . I. P r in c ip a u té  te m p o r e lle .  
N ous ne savon s pas quels éta ien t les droits dé sou ve
raineté des évêques de Coire au tem ps des O strogoths. 
A l ’époque franque v in t au pouvoir la fam ille des 
V ictorides, dans laquelle la d ignité épiscopale éta it poui- 
ainsi dire héréditaire. Les V ictorides léguèrent leurs 
propriétés foncières à l ’évêque ; c ’est ainsi que l ’évêque  
Paschalis laissa à son successeur V ictor II  ses pro
p riétés dans le  Tum lesg (D om leschg). Les évêques 
Tello, C onstantius et R em edius (758-806) éta ien t en 
m êm e tem p s présidents  du p ays ; R em edius éd icta  lui- 
m êm e des lois. Les évêques éta ien t donc de puissants  
seigneurs fonciers et d étenaien t le pouvoir tem porel
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suprêm e ; celui-ci leur fu t su b item en t en levé par une 
ordonnance de Charlem agne qui m arqua la  différence  
entre duchés et évêch és. Le gouvernem ent tem porel de 
la R hétie  fu t donné à un com te au détrim ent de l ’évê- 
que. T outefois, sous L ouis-le-D ébonnaire, com m ença la 
série des d onations des em pereurs à l ’évêché (Zizers et 
Saint-C olom ban ou A nderm att). En 831 L ouis-le-D ébon-  
naire donna à l ’évêque une le ttre  d ’im m u n ité . Sous 
K onrad I, l ’évêque v it  son pouvoir s ’étendre encore 
grâce à l ’au torisation  q u ’il reçut d ’appliquer la procé
dure d ’in q u isition . Sous Charles-le-Gros, l ’évêch é acquit 
la propriété du cou ven t de Täufers (transféré plus tard  
à M unster). Ce fu t l ’origine des propriétés ép iscopales à 
Ober et U nter-C alven . O thon I er donna en 926 le v illage  
de Lum inis (A lm ens). En 857, on v o it  apparaître une 
loca lité  du nom  de Scharans, ce fu t le  n oyau  des posses
sions ép iscopales dans le D om leschg. E n  930, l ’em pereur 
fit don à l ’évêch é de l ’église de Sins, de R em us avec des 
terres dans la B asse-E n gad in e ; à l ’évêque W aldo, il 
donna l ’église de Saint-M artin  à Scham s et B ludens et le 
pouvoir tem porel sur Scham s et R heinw ald . E n 949, 
l ’év êch é parv in t à obtenir les revenus fiscaux du com té  
de Coire ; en 955, les droits de n av iga tion  sur le lac de 
W allen stad t, la  m oitié  de la  v ille  de Coire avec dom aine  
royal ; en 958, le  droit de b a ttre  m onnaie. L ’évêque  
reçut ensu ite  les revenus des pacages de Coire, le droit 
de chasse au  faucon, les droits de péage et de m arché dans 
la  cen ten ie de Coire, la  régale des m ines, le droit de pêche  
dans le lac de W allen stad t et dans la  Seez, le pouvoir  
tem porel et le péage du B regaglia  e t  d iverses églises 
(B onaduz, R häzuns, R iein  et P itasch ). E n 959, le fief du 
com te A nito à  C hiavenna fu t rem is à l ’évêque ; en outre 
l ’em pereur O thon donna au x  évêques l ’église et le village  
d ’O bersaxen, des v ignes à Trim m is et M alans, le péage  
de L andquart et des terres dans l ’E ngadine et le V intsch- 
gau.

Au com m encem ent du m oyen  âge, l ’évêque éta it  
donc le p lus pu issant seigneur de la R h étie . On p eu t dire 
que l ’im m unité conférée par L ouis-le-D ébonnaire ava it  
un double caractère : tous les biens d ’église et tou tes les 
personnes résid ant dans le dom aine v isé  par l ’im m unité  
b én éficia ien t de celle-ci e t  é ta ien t justic iab les des tribu
n au x  ecclésiastiques. A l ’époque de la féod alité , les pro
p riétés e t  le pouvoir des évêques prirent encore plus 
d ’ex ten sion  grâce à la  faveur des em pereurs et à de 
nou velles acqu isitions parm i lesquelles il y  a lieu de 
m entionner : les forêts situ ées des d eu x  côtés du R hin, 
du V ersam er T obel à L andquart (1050). Les propriétés 
des G am ertinger dans tous les v illages de la  H aute- 
E ngad ine (1139), les droits com tau x dans cette  m êm e  
vallée, l ’O berhalbstein  et à P osch iavo  (vers 1139), des 
propriétés dans presque tou s les v illages de l ’Ober
h a lb ste in  à la su ite  de d onations fa ites par Ulribh von  
Tarasp (1160), le château  de R eam s (1258), A sperm ont 
et Trim m is ( X I I I e s.), N euburg près d ’U ntervaz  
(X I V e s.). La plupart des ch âteau x  de la  plaine de 
Coire e t  les IV  v illages é ta ien t propriétés des évêques. 
Hoch et N iederjuvalt, ainsi q u ’O rtenstein  éta ien t fiefs 

hérédita ires des évêques, de m êm e Scham s et Bâren- 
bourg. L ’évêque b â tit  le château de F urstenau  où rési
dait le b a illi ép iscopal qui rendait la ju stice  pour 
O rtenstein  et F urstenau. D ans les possessions énum é
rées ci-dessus son t com pris la p lupart des territoires qui 
form èrent plus tard la L igue de la M aison-D ieu. D ans le 
territoire des autres L igues, l ’évêque possédait aussi des 
terres, n o tam m en t dans l'O berland. P lan ta  com pte  
68 colonies ép iscopales, M uoth en Lugnez en a v a it à lui 
seu l 27. D ans le Schanfigg, il ex ista it aussi des fiefs 
ép iscopau x ; en outre, l ’évêque éta it seigneur de F lum s, 
de G rossängstigen dans le W urtem berg et de plusieurs 
dom aines dans le V in tsch gau . Les p lus pu issantes fam il
les de la  R h étie  é ta ien t m inistérialeS ou vassales de 
l ’évêché.

Il s ’en su it que l ’au tor ité  tem porelle des évêques 
éta it déjà considérable. A  cela ven aien t s ’ajouter  
les nom breux priv ilèges que Tévêché ob tin t des em pe
reurs d ’A llem agne, n o tam m en t : l ’avouerie im périale  
octroyée en  1050 avec  le droit de h au te  ju stice , le droit 
concédé par le  roi A lbert de prélever un ohm geld  à 
Coire, les péages à Castelm ur et à Coire, le droit accordé

par l ’em pereur en 1359 de percevoir des droits d édouane, 
le droit de con d u ite  (qui fa isa it en fa it de l ’évêque le 
m aître des cols a lpestres), le droit de m onn ayage déjà  
m entionné, la  régale des m ines, e tc . A ussi la cour de 
l ’évêque présen ta it-e lle  l ’im age d ’une cour royale ; il y  
a va it un écuyer-tranchant (fonction  rem plie en dernier 
lieu  par la fam ille de M ont) ; un  échanson  héréditaire  
(les com tes du Tyrol) ; un  cham bellan  héréditaire (les 
Flugi d 'A sperm ont) et un m aréchal héréditaire (les 
P lan ta  de W ildenberg). Les com pétences de l ’évêque  
dans les d ivers d istricts é ta ien t les su ivan tes : des 
vidom nes exerça ient à la  fois des fonction s judiciaires 
et des fonction s ad m in istratives à Coire, à T um lesg, 
à O berhalbstein , à S t. P eter  sur le Septim er, dans le 
V intschgau  et dans l ’E ngadine ; des am m arai résidaient 
à G reifenstein , à O berhalbstein , dans la H aute-E nga- 
dine et à Coire. Les châtela ins é ta ien t p lu tô t des fonc
tionnaires m ilitaires ; te l é ta it le cas à R em us e t  à 
F urstenbourg. D ans l ’E ngadine, T évêque n om m ait le 
chancelier de la va llée  qui exerça it le pouvoir bailliva l ; 
il é ta it  le chef de la  com m unauté de la va llée . La ju s
tice , dans les d ivers cercles de la d om ination  ép iscopale, 
se rendait à peu près de la m anière su ivan te  (divers 
p oin ts n ’ont pas encore été com p lètem en t éclaircis par 
les h istoriens) : D ans la  cen ten ie de Coire, c ’éta it le droit 
des im m u n ités qui éta it  en v igueur ; la jurid iction  ép is
copale com prenait les possessions situ ées & Coire, à 
Zizers, y  com pris Igis, à Trim m is après l ’acqu isition  de 
la p lace forte d ’A sperm ont et à U ntervaz après l ’acqui- 
sito in  de N euburg. On ava it aussi réuni en un seul 
cercle jud icia ire la v ille  de Coire et les IV  v illages. Les 
hom m es libres furent soum is à la  jurid iction  du bailli 
de l ’em pire ju sq u ’en 1299, époque à laquelle l ’évêque  
s ’adjugea l ’avouerie im périale (inféodée au paravant aux  
libres barons de V az). Le bailli de la v ille  présidait le 
tribunal ; six  juges é ta ien t choisis à Coire, six  dans les 
IV  villages ; le v id om n e éta it juge  en m atière d ’im m u 
n ité dans la v ille  ; il ju gea it les causes c iv iles. Les v a s 
saux de l ’évêque éta ien t soum is à la ju stice  p alatine, 
les litiges relatifs au x  biens d ’église au juge ecclésiasti
que. D ans la H au te-E ngad in e, l ’évêque ava it seul le 
droit de jurid iction  ; l ’am m ann éta it  juge  président ; 
la p opu lation  libre nom m ait ses jurés. A O berhalb
stein , on procédait d ’une m anière analogue ; l ’am m ann  
prenait le titre  de bailli (L a n d v o g t) . D ans le  D om leschg  
s ’exerçait la  jurid iction  des im m unités avec le v idom ne  
à sa tê te . La jurid iction  com tale éta it exercée par le 
bailli de F urstenau. D ans la  B asse-E ngad ine, la jur i
d iction  é ta it  en m ains des com tes du Tyrol qui l ’ob
tinrent, après de longues lu tte s avec les évêq u es, et qui 
d éléguèrent leurs pouvoirs au x  curateurs de N anders- 
berg ; les évêq u es av a ien t la  jurid iction  des im m u n ités  
sur leurs dom aines ; les baillis furent p résidents des 
trib un au x ju sq u ’au X V e s. ; les jurés é ta ien t choisis 
par les su jets de l ’évêch é. D ans l ’O berland, Tévêque  
ava it la jurid iction  des im m unités sur ses dom aines ; le 
vidom ne de Coire ad m in istra it la ju stice  deux fois par 
an à Sagens pour les su jets de l ’évêché.

La puissance seigneuriale des évêques sub it un 
am oindrissem ent par su ite  de la décadence de la féo 
da lité , de l ’évo lu tion  du régim e des fiefs e t  du d év e
lop p em ent particulier au x  Grisons des com m unes qui 
revend iquaient toujours plus de droits. E lles préten 
daient n o tam m en t nom m er leurs m agistrats judiciaires 
et adm in istratifs. U ne lu tte  qui dura près de cent ans 
finit par rendre la v ille  de Coire indépendante de T évê
que. D ès la  fondation  de la L igue de la M aison-D ieu, 
l ’ad m in istration  tem porelle des territoires qui la com pre
n aien t fu t en levée à T évêque. D e ce fa it, T évêque perdit 
peu à peu de nom breux droits et les com m unes ne furent 
plus considérées com m e de sim ples su jets du pouvoir  
épiscopal. T outefois au  X V e s ., T évêque au gm enta  en 
core son pouvoir tem porel par su ite  de diverses acqu i
sitions, n o tam m en t les seigneuries de G reifenstein et 
de R em us qui appartenaient au x  seigneurs de M atsch  
(1394) ; O bervaz et Scham s qui furent au x  seigneurs de 
W erdenberg-Sargans (1456) ; Cazis, T husis et H ein zen 
berg acquises des m êm es (1475) ; Ilanz, Gruob, F lim s, 
Lugnez et Vais acquises du dernier com te de S ax-  
M isox (1483). On ne sa it pas encore exactem en t quels
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étaient les droits de l ’évêque dans ces dom aines n o u v el
lem ent incorporés.

Les articles d ’Ilanz, au début de la R éform ation , 
entraînèrent la perte du pouvoir tem porel des évêques  
de Coire. La prem ière lettre  de 1524 supprim ait la  juri
diction, des im m u n ités ; celle du 25 ju in  1526 ex c lu t les 
fonctionnaires ép iscopaux des D iètes des ligues et en leva  
à l ’évêque, entre autres droits, celui de nom m er des 
fonctionnaires la ïques. Les nou velles d ispositions sur les

fiefs et les dîm es causèrent à l ’évêch é des pertes m a té
rielles considérables. L ’évêque et le chapitre n ’ont ja 
m ais reconnu les articles d ’Ilanz. En fa it, ces articles  
n ’ont jam ais reçu une exécu tion  com plète et certains 
vestiges du pouvoir tem porel survécurent ju sq u ’au 
X I X e s. Ce fu t le cas de la nom in ation  des baillis de 
Furstenau et de R eam s. Le landam m ann d ’O bervaz  
devait être asserm enté par l ’évêque et la h au te  juri
diction de ce cercle éta it présidée par le bailli de Furs
tenau. D ans la vallée de M unster, l ’évêque n om m ait le 
landam m ann sur une trip le présentation . Il nom m ait 
aussi l ’accusateur d ’olfice dans les affaires crim inelles 
et p rélevait la m oitié  des am endes prononcées par le 
tribunal. En 1728, l ’évêque U lrich von  Federspiel vend it 
ses droits dans la va llée  de M unster au com te du Tyrol, 
et l ’A utriche les céda aux III  L igues. Les évêques exer
cèrent en outre le droit de m onn ayage ju sq u ’en 1767 à

; titre de régale (B  M  1922, page 412). L ’évêch é perçut 
les péages de la  P lessur à la porte de Coire ju sq u ’en 1726, 
époque où la  v ille  les a cq u it. La douane de la  B regaglia  
app artin t aussi à l ’évêque ju sq u ’au  m ilieu  du X V I I I e s. 

I —- Voir H . Casparis : D er B is c h o f von C hur als G rund
herr im  M itte la lter. —  M. V aler : Gesch. des C hurer  
Stadtrates. [J. S i m o n e t . ]

I I . D io c è s e . Coire, C uria  B hae to ru m , é ta it  appelé, par 
sa situ a tion  au centre de la p rovince de R h étie  et au

carrefour des routes a lpestres, à jouer un rôle im portant. 
Il est naturel que les prem iers m issionnaires chrétiens  
lui a ien t voué de bonne heure to u te  leur a tten tio n . Vers 
l ’an 160, on y  v o it  apparaître le prem ier évêq u e, sa in t  
Lucius, qui ava it été roi en A ngleterre. Ce n ’est q u ’en 
452 q u ’apparaît un  successeur, A sim o,p ou r lequel Abun- 
dantius signa les actes du Synode de M ilan. Le diocèse  
de Coire dépen d ait d ’abord de celui de M ilan. Les é v ê 
ques ont toujours et ju sq u ’à présent résidé à Coire. 
C’est sous l ’évêque V erendar (633) que les lim ites ont  
été déterm inées entre les diocèses de Coire et de Cons
tance ; le d iocèse de Coire com prenait dès lors le V orarl
berg (à l ’excep tion  du chapitre de Bregenz et du B regen
zerw ald), le L iechten stein , les pays de W erdenberg, de 
Sargans, de G aster, les G risons, la va llée  d ’U rseren, le 
V intschgau  et le B urgraviat du Tyrol.^Cette d élim itation  
a survécu ju sq u ’au X I X e s. ; le Vorarlberg, le V in tsch -
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gau et le B u rgraviat furent séparés en 1809 ; les terri
toires sa in t-ga llo is furent attrib u és à l ’évêch é de S ain t- 
Gall lors de l ’érection  de celui-ci. T ou tefo is, Coire se v it  
attribuer en 1819, lors de la suppression du d iocèse de 
C onstance, les can tons de Claris, de Zurich, d ’U ri, de 
Schw yz et d ’U nterw ald  ; en outre Schafîhouse et A p p en 
zell furent provisoirem ent adm inistrés par l ’évêq u e de 
Coire, le prem ier ju sq u ’en 1841, le second ju sq u ’en 1867. 
Schw yz adhéra d éfin itivem en t en 1824 au diocèse de 
Coire ; les quatre autres cantons ne son t placés q u ’à 
titre  provisoire sous la dépendance sp irituelle de l ’év ê
que de Coire. P osch iavo  et Brusio dépendirent ju sq u ’en 
1867 de l ’évêq u e de Corne et furent adjoin ts ensu ite  au  
diocèse de Coire. Le diocèse de Coire com prend donc 
aujourd’hui les Grisons, Schw yz, la va llée  d ’U rseren et le 
L iechten stein  et à titre  provisoire Claris, Zurich, Uri et 
U nterw ald.

A u x V I I e et V I I I e s., on trouve plusieurs évêques  
issus de la  m êm e fam ille  des V ictorides ; quelques-uns 
portèrent le titre  de praeses  e t réunirent ainsi en leur  
personne la  plus h au te  d ign ité ecclésiastique et p o liti
que. D ans la d euxièm e m oitié  du V I I I e s., l ’évêque  
Tello constru isit la cathédrale et transféra la  résidence  
episcopale à l ’em placem ent où se trou ve aujourd’hui 
le palais de l ’évêch é. A u tra ité  de V erdun, en 843, 
l ’évêch é de Coire fu t détaché de celui de Milan et sou
m is, à titre  d ’évêch é suffragant, à l ’archevêché de 
M ayence. Cet é ta t  de choses dura ju sq u ’en 1804: La vie  
relig ieuse fu t stim ulée , au m oyen  âge, par les te n ta 
tiv es de réform e de l ’évêque A d a lgo tt. D e 1160 à 1170  
régna E gino qui reçut de l ’em pereur Frédéric la d ignité  
de prince de l ’em pire ; celle-ci dem eura au x  évêques  
ju sq u ’en 1804, m ais elle n ’éta it pas héréditaire et devait  
leur être conférée à chacun d ’eu x  lors de leur élection . 
C’est sous l ’évêque O rtlieb von  B randis q u ’on v it  fleurir 
l ’art architectural chrétien  de la  période classique (de 
nom breux autels goth iq u es).

La R éform ation  eu t, dans les Grisons, deux périodes, 
la prem ière v a  de 1524 à 1560, et la seconde, plus agitée  
et p lus san glan te, de 1600 à 1650. P lus de la  m oitié  du 
peuple grisou adhéra à la n ou velle  confession. Les 
évêques P aul Ziegler, B eat a Porta  et Johann Flugi 
durent fuir hors du p ays. Les articles d ’Ilanz de 1524 et 
de 1526 en levèren t à l ’évêque ses priv ilèges antérieurs ; 
le chapitre et l ’évêque perdirent de nom breux béné
fices. Les II I  L igues ten d a ien t avec  zèle à la suppression  
to ta le  d u  d iocèse. Pour fortifier le catholic ism e, il ne 
fa llu t rien m oins que les efforts de sa in t Charles Borro- 
m ée et de ses d iscip les. Le tra ité  de L indau (septem bre  
1622) obligea les L igues à restituer au x  catholiques  
leurs anciens droits et à rétablir les cou ven ts de Cazis, 
de S t. L uzi et de Sa in t-N ico las. Peu à peu la  situ a 
tion  confessionnelle se consolida de part et d ’autre. 
D epuis 1650 de nom breuses annexes furent érigées en 
paroisses au tonom es ; beaucoup d ’églises furent cons
tru ites. A u X V I I I e s. on v it  des conflits confession-

L iste  des évêques de Coire :

Sain t Lucius, vers 160, (d ’après la  
trad ition , le 1er évêque)

Saint A sim o, vers 452.
Pruritius (celui-ci et les su ivan ts sans 

ind ication  de date).
C laudianus.
U rsicinus I.
S idonius.
E ddo ou A ddo.
Sain t V alentin ianus, t  548.
P aulinus, 548-?
T heodoras.
O thcarius.
N oth ingnus.
V ictor I, vers 614.
V erendarius I, vers 633.
R uthardus ou R otharius, f  681. 
Paschalis, f  696.
V ictor II , t  714.
V igilius, t  vers 750.

nels surgir à nouveau  au su jet des affaires Sagens et 
Trans. A près la suppression des bourses d ’étu dian ts en 
théologie à Milan et D illingen , un sém inaire fu t fondé 
en 1798 à Méran et transféré à Coire en 1807.

En 1823 fu t érigé par le  Sain t-S iège le double diocèse 
de C oire-Saint-G all, m ais il fu t supprim é en 1836 à la 
su ite de l ’opposition  sou levée par les gouvernem ents 
can tonau x . D es lu tte s v io len tes se produisirent entre 
l ’évêque et la  m ajorité du C orpus catholicum  au su jet du 
sém inaire e t  de l ’école catholique can tonale . E lles se 
prolongèrent ju sq u ’au x  années 1850 à 1860. Le sém i
naire des garçons fu t transféré en 1857 dans le Collège 
de S ch w yz, l ’école catholique fu t réunie en 1854 à l ’école 
p rotestan te . Les m issions pour catholiques dissém inés 
dans les cantons protestan ts de Zurich et des Grisons 
se son t beaucoup d éveloppées et ex igen t un  nombre 
considérable de prêtres. E n  1920, le nom bre des cath o
liques du diocèse éta it de 300 745 ; on com p tait en 1910 
213 curés, 74 m oines chargés de la cure d ’âm es 320 et 
prêtres séculiers. —  Voir G. Mayer : Gesch. des B is 
tu m s C hur. —  V ögelin  und M eyer von  K nonau : H ist.-  
geogr. A tla s  der Schw eiz, Carte 9.

Livres litu rg iques. On trou ve dans le d iocèse de 
Coire les livres liturgiques su ivan ts :

Le B rev ia r iu m  C urieuse , dont la prem ière édition  
connue date de l ’évêque O rtlieb en 1490. P aul Ziegler le 
fit réim prim er en 1520 chez R adolt à A ugsbourg. La 
dernière éd ition  parut sous l ’évêque P eter R ascher en 
1595. Johann  V I ad op ta  le bréviaire rom ain en 1643.

Le D irectorium  Chori, in stru ction  pour la  récitation  
du bréviaire et la  célébration de la  m esse dans les jours 
ordinaires. L ’évêque Ortlieb l ’éd ita  en 1490, et Paul 
Ziegler de nouveau  en 1520. D epuis 1647, il parut tou tes  
les années sous le  titre  D irectorium  C urieuse  ; depuis 
1882, il con tien t un  é ta t du clergé du diocèse.

Le M issa le  C urieuse, qui, de m êm e que le bréviaire, 
diffère beaucoup du m issel rom ain. U ne com m ission  
présidée par l ’évêque H einrich von  H öw en en dirigea  
l ’im pression chez R adolt à A ugsbourg en 1497. Il repa
rut en 1579, sous P eter R ascher, et fu t  rem placé au 
X V I I e s. par le m issel rom ain.

Le R itu a le  C urieuse  régla it au d éb u t la cérém onie 
de l ’adm in istration  des Sacrem ents. Il p ortait le nom  
d 'exsequia le, et fut im prim é en 1497 par les soins de 
l ’évêque H einrich von  H öw en . La deuxièm e édition  
parut sous P eter R ascher, et d ’autres on 1788 e t  1851.

Le P ro p r iu m  C urieuse, ou offices des sa ints qui sont 
- célébrés dans Tévêché de Coire seu lem ent, fu t établi 

après l ’adoption  du bréviaire grisou. L ’évêque Johann  
VI y  travailla  de 1643 à 1645 ; il rédigea la  p lupart des 
offices et les publia sans l ’agrém ent de R om e. K aspar  
von  Cari fit paraître une nouvelle  éd ition , et la  troisièm e  
date de 1878. A la su ite  de la révision  du bréviaire  
ordonnée par P ie X , une m êm e opération  d ev in t néces
saire pour le P ro p r iu m  C urieuse . U ne n ou velle  édition  
parut en 1916. [J. S i m o n e t . ]

U lrich II  (de Tarasp), 1079-1096. 
W ido, 1096-1122.
Conrad I von  B iberegg, 1122-1145. 
Conrad II , 1145-1150.
Sain t A d a lgott, 1151-1160.
E gino von  M atsch ou Ehrenfels, 

1160-1170.
U lrich II I  von  T ägerfelden, 1171, se 

.retire 1179, t  1199.
Bruno, t  1180.
H einrich II von  A rbon, 1180-1193: 
A rnold I, t  1199.
R einher ou R einer, 1200-1209. 
Arnold vo n  M atsch II , 1210-1221. 
R u d olf I von  G üttingen , 1223-1226. 
B erthold  I von  H elfenstein , 1226-

U lrich IV  von  K iburg, 1233-1237. 
V olkard von  N euburg, 1237-1251. 
H einrich III  von  M ontfort, 1251- 

1272.
Conrad II I  von  B elm ont, 1272-1282.

A dalbertus ou B aldebertus, 751, se 
retire en 754.

Saint U rsicinus II , se retire en 758. 
Tello, 758-773.
C onstantins, 773, ju sq u ’à la fin du 

V I I I e s.
R em edius ou R em igius, vers 800, 

t  805 ou 806.
V ictor .III, t  833.
Verendarius II , 833-844.
Gerbrath ou Gerbrachus, t  849. 
E sso, 849 -t 879.
R otharius, 881-887.
D io to lf ou T heodolph, 888-914. 
W aldo, t  949.
H artbert, 952-971.
H iltib a ld , t  995.
R opertus, 995-?
U lrich I, 1004-1024.
H artm ann I, 1030-1039.
D ietm ar v o n  M ontfort, 1040-1070. 
H einrich I von  M ontfort, 1070-1078.
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Friedrich I von  M ontfort, 1282-1290.
Berthold II von  H eiligenberg, 1290- 

1298.
Siegfried von  G ellhausen, 1298-1321. 

Sous son règne, on m entionne  
com m e évêque coadjuteur :

Berchtholdus, episcopus Z im bonen- 
sis, 1316. (Sym bol.)

R udolf II von  M ontfort, 1322-1325, 
adm inistrateur de Coire, f  1333  
évêque de C onstance.

Johann I P fefferhart, 1325-1331.
Ulrich V R ibi, 1331-1355.
Peter I G elito, 1355-1368, plus tard  

évêque de L eitom isch l, ensuite  
archevêque de M agdebourg et 
d ’O lm utz, f  1387. C oadjuteurs : 
Burkard, ep. Lessiensis ; A ugus
tinus, ep. Salubriensis.

Friedrich II von  Erdingen, 1368- 
1376, f  évêque dém issionnaire de 
B rixen en 1396.

Johann II von  E hingen , 1376-1388. 
C oadjuteurs : M ichael, ep. Si- 
th ien sis, 1378, et A m brosius, ep. 
M ytilensis, 1385.

H artm ann II de V aduz e t  W erden
berg, 1388, resp . 1392-1416. Coad
ju teu rs : T heodoricus ou D ietrich, 
ep. S ignensis, 1397 ; B erchtoldus, 
ep. Sebastopolensis, 1406 ; V ita 
lis, ep. A riensis. O .S .A ., 1407 ; 
Conradus, ep. S ignensis, 1411- 
1415.

Johann  II I  A bundius, 1416-1418 ; 
t  évêque de R iga en 1424.

Johann IV  N aso de Prague, 1418- 
1440. C oadjuteurs : P anta leon  O. 
M., ep. S icariensis, e t Joan n es, 
m inorité, ep . T hinorum .

H einrich  V von  H öw en , 1441-
1456. f  1462 évêque de Cons
tance.

A nton  de T osabetis, 1456, t  la 
m êm e année, le 1er octobre.

Leonhard W yssm eyer, 1456-t 1458.
Ortlieb von  Brandis, 1458-1491. 

C oadjuteurs : Johannes N ell, 0 .  
m in. ep. C hrisopolitanus, 1459- 
1463 ; Burchard D ubenfluck , 0 .  
P. ep. Sebastensis, 1470-1490

H einrich V I von  H öw en, 1491-1505, 
f  à S trasbourg en 1509. Coadju
teurs : B althasar Brenw ald. 0 .  
Pr., ep. Troianus, 1491-1497.

Paul Ziegler, de N ördlingen, de 1506  
à  1509 adm in istrateur, puis év ê
que ju sq u ’en 1541. C oadjuteur : 
Stephan  T schuggli. 0 .  Pr., ep. 
B ellinensis, 1503-1533.

L ucius Iter  de Coire, 1541-1549.
Thom as P lan ta , de Zuoz, 1549-1565.
B eatu s a Porta , 1565-1581 ; t  1590.
P eter  II R aschèr, de Zuoz, 1581- 

1601.
Johann  V F lugi, de Saint-M oritz, 

1601-1627.
J o se f Mohr, de Zernez, 1627-1635.

Johann  V I F lugi, d ’A sperm ont, 
1636-1661.

U lrich V I von  M ont, de Villa, 1661- 
1692.

U lrich V II von  F ederspiel, 1692- 
1728.

J o se f - B enedict von  R ost, 1728- 
1754.

Johann - A nton  von  F ed ersp ie l, 
d ’E m s, 1755-1777.

D ionis von  R o st, 1777-1793.
C arl-R udolf von  B u ol-S ch auenstein , 

1794-1833.
Johann-G eorg B ossi, 1835-1844.
Caspar-Carl von  H ohenbalken , de 

T arasp, depuis 1843 coad juteu r ; 
1844-1859 évêq u e. Il eut lu i-m êm e  
com m e coad juteu r : A lbert von  
H aller, de Berne en 1858, qui 
m ourut la  m êm e année.

N icolaus-F r. F iorentin i, de M uns
ter, 1859, se re tire ]  en 1877, 
f  1881.

Caspar II W illi, coad juteu r 1868, 
évêq u e 1877-1879.

F ranz-C onstantin  R am pa, de Pos- 
ch iavo , 1879-1888.

Joh an n -F idel B attag lia , de Präsanz, 
1888-1908, f  archevêque de Cyci- 
cus en 1913.

Georg Schm id von  Grüneck, de Sur- 
rhein, depuis le 7 m ai 1908.

[J . SlMONET.]

II I . L e  C h a p i t r e  C a th é d r a l  (H o c h s t if t ). Le clergé 
du d iocèse recevait son instru ction  à l ’école de St. 
Luzi à Coire et dans cette  dem eure le clergé de la 
v ille ép iscopale m enait une v ita  co m m u n is , probable
m ent selon  la règle de sa in t A ugustin . Sous l ’évêque  
Tello, qui constru isit la  Cathédrale (seconde m oitié  du 
V IIIe s.), les conseillers ecclésiastiques de l ’évêque  
vinrent résider « A u f dem  H ofe ». J u sq u ’au X e s., 
leur corporation v écu t des biens du chapitre encore 
ind ivis. C’est la  raison pour laquelle les donations  
étaien t sim p lem en t fa ites à l'E cc lesia  C uriensi. Lors
que les b iens du chapitre furent partagés vers 1098, 
l ’évêque et le chapitre bénéficièrent séparém ent des 
donations qui leur é ta ien t fa ites . Les fond ation s les 
plus considérables furent fa ites au chapitre par l ’em 
pereur O thon I er. L ’évêque D ietm ar de M ontfort 
(1070) donna au chapitre le revenu  de biens sis à 
M ontanis. L ’em pereur Conrad II  lu i fit don le 23 ja n 
vier 1038 d ’un p ra ed iu m , à C hiavenna, et, la  m êm e 
année, de divers biens que les frères W ilhelm  et R oger  
possédaien t dans le d it com té. Vers 1160, la v ie  en 
com m un des chanoines sem ble avoir déjà pris fin. Le 
chapitre tend  à devenir une corporation autonom e, la 
fortune qui lui est attrib u ée lu i appartient en pleine  
propriété e t  est adm inistrée par lu i. C’est sur cette  
base que s ’organisent les bénéfices. L ’em pereur lui- 
m êm e éta it le protecteur du chapitre de Coire et ne 
p ou vait céder cette  d ign ité à qui que ce fû t . La ligue 
de la  M aison-D ieu ne fu t jam ais l ’avou é du chapitre. 
C’est la co n sta ta tion  à laquelle on est arrivé après une 
longue polém ique qui se prolongea ju sq u ’en 1860. Au 
début, le  nom bre des chanoines de Coire dépend it de 
l ’éta t des revenus e t  du trava il à accom plir. E n 1283 les 
chanoines é ta ien t au nom bre de 20, en 1329, on en 
com pte 27 et leur nom bre s ’é leva  ensu ite  ju sq u ’à 44, 
en 1472, il fu t réduit à 23. Les troubles de la R é
form ation  fa illirent entraîner la d issolution  du cha
pitre ; ses revenus furent supprim és, sa u f dans le 
Tyrol et dans le  Vorarlberg ; les chanoines durent v ivre  
en dehors des m urs de la v ille  ép iscopale. En 1570, le  
pape P ie V n ’autorisa  que 14 chanoines pour l ’église- 
cathédrale, et les nonces Turriani e t  Fried. Borrom ée  
fixèrent d éfin itivem en t leur nom bre à 24, 6 résidents et 
18 non-résidents. A ctu ellem ent, il ex iste  p lusieurs fon-

I dations dans le dom aine de l ’ancien chapitre ; le  cha
p itre cathédral possède peu  d ’objets ; il a des proprié
tés à Landquart, des m aisons à Coire e t  la  cure de 
Schaan, qui lu i a été incorporée ; la fondation  des pré
bendes episcopates, des 6 chanoines résidents, c ’est-à- 
dire le p révôt, le  doyen , le th éo logu e , le chantre, le 
custode et le  p én iten tia ire . V iennent ensu ite  les fo n 
dations des d eu x  bénéfices et de la sacristie. Le Cor
p u s  catholicum  exerce la surveillance générale sur l ’ad 
m inistration  des b iens (d ’après la  con stitu tion  ca n to 
nale).

Voir G. M ay er : Gesch. des B is tu m s  C hur. —  F etz  : 
D ie Sch irm vogtei des H ochstifts  C hur u n d  die R e ichs- 
vogtei. —  Le m êm e : D ie Sch irm vogtei des H ochstifts  C hur  
u n d  die R eform ation . —  von M ont und P la ttn er  : 
D as H ochstift C hur u n d  der S taa t. [J. S i m o n e t . ]

C O J O I M N E X .  F am ille noble vaudoise qui tire son  
nom  d ’un ham eau de la com m une de B lon ay , connue  
dès le m ilieu  du X I I e s., é te in te  à  la fin du X V I e s. —
1 .  A r l u i n ,  chevalier, et son fils C o n o n ,  donnent vers 
1 1 5 0  au cou ven t de H au tcrêt s ix  parts de l ’alpe de 
Chaude, d épendant du château  de Chillon. •—  2.  J a q u e s ,  
donzel et syn d ic de Lausanne en 1 4 2 0 .  —  3 .  N i c o d ,  
seigneur de Saint-M artin du Chêne, bailli ép iscopal de 
L ausanne de 1 5 0 0  à  1 5 2 0 .  —  4 .  H e n r i ,  fils du n° 3 ,  

seigneur de Saint-M artin  et de M ontricher, seigneur du  
château  de M enthon à  L ausanne, l ’un des gen tilsh om 
m es de la Cuiller, f  1 5 3 7 .  —• 5. J e a n ,  frère du n° 4 ,  v en 
d it en 1 5 4 5  la terre de M ontricher et celle de Saint- 
M artin à A m édée R avier ; ce fu t le dernier m âle de la 
fam ille, qui s ’é te ign it dans ses deux n ièces, filles 
d ’H enri. [M. R.]

C O L A .  F am . bourgeoise de Conters dans l ’O berhalb- 
stein . A rm o ir ie s  : coupé d ’or à  une  
aigle de sable som m é d ’une couronne  
d ’or, et d ’azur à  4  pals arrondis de 
gueules. —• K a r l - J o h a n n - G e o r g ,  
bailli de la h au te  juridiction  d ’Ober- 
h albstein  1782. —  Voir L L H .  [J. B.] 

C O L A N I .  V ieille fam ille de Camo- 
gasc (H aute-E n gad in e), connue dès 
1 5 1 3 .  —  1 .  C o n r a d i n ,  habile m enui
sier et chasseur, rebâtit les m aisons de 
ses com patriotes ind igents après l ’in -
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cendie de Cam ogasc en 1803. —  2 .  G i a n - M a h c h e t ,  
fils du n° 1, 1778-1837, apprit le m étier d ’arm urier

en France, se fixa  à S e 
vers, puis, dès 1808, à 
P ontresin a . A 19 ans, il 
éta it  le m eilleur chasseur  
et tireur de l ’E ngadine ; 
il tira  plusieurs ours et 
plus de 2700 cham ois. Il 
servit de m odèle à J.-C . 
H eer pour son héros du  
R oi de la B ern in a , Markus 
P a ltia m . —  A. Girtan- 
ner : D rei rätische Jä g e r
gestalten. —  3. Thom o- 
th ée ,  fils d ’un pasteur  
originaire du can ton  des 
Grisons fixé à Lermé 
(A isne, France),*  le 29 ja n 
vier 1824, étudia  la th éo 
logie  et la  ph ilosoph ie à 
Strasbourg. Il d ev in t le 

Gian-Marchet Colani. ch ef de l ’É cole de Stras-
D'après une lithographie. bourg, qui affichait des

tendances lib é r a le s , et 
fonda la  R evue de théologie et de p h ilo soph ie . Lors
q u ’il eu t rom pu avec  les orthodoxes, ceux-ci ob
tin ren t du  gouvernem ent q u ’on le p rivât de son titre
et de son tra item en t, m ais la com m unauté pro testan te  
française de Strasbourg l ’élu t com m e pasteur et profes
seur. E n 1870, il se vou a  à la politiq u e et d ev in t le bras 
droit de G am betta  ; il fu t le rédacteur de la  R é p u 
blique F rança ise , -à B ordeaux, puis à Paris f  2 sep 
tem bre 1888 à G rindehvald. —  Voir H erzog : Real- 
encyk lopäd ie  fü r  pro test. Theologie u n d  K irche , IV , 210. 
—  C. Cam enisch : G raubündner Gelehrte in  S trassburg , 
dans N Z Z  1919, n° 1273. [ C .  C a m e n i s c h . ]

C O L D R E R I O  (C. T essin , D . M endrisio. V . D G S ). 
Com. et paroisse. A nciennes form es : C oldirena  1183 ; 
G aldirario  1 1 8 8 ;  Castro Coldré 1 506; Coldré 1663 et 
Colderio. Le v illage  est très ancien  ; en 1907 et 1917 on y  
d écou vrit des objets d ’une sta tion  p a lafitte  de l ’âge du 
bronze, et la pierre d ’une fon ta in e  dédiée à M ercure. En  
1170, dans le  règ lem ent des frontières entre Còme et  
M ilan, Coldrerio, avec  les v illages vo isin s ju sq u ’à la 
Tresa, fu t a ttribué au com té de Sepio. E n 1275 le  v illage  
form ait une com m une ; à la m êm e date , un château  est 
m en tion n é. Le ham eau  de V illa  est c ité déjà en 1275. 
A u sp irituel, Coldrerio fu t détaché de Balerna le  16 août 
1593 pour form er une paroisse au ton om e. L ’église de 
Saint-G régoire est m en tion n ée déjà en 1275, elle a été  
restaurée après 1667. L ’église paroissia le de Saint- 
Georges com m encée en 1578, fu t consacrée en 1591, 
elle a un  tab leau  de la  crucifixion par Pier Francesco  
M ola. Celle du Carmel à V illa, probablem ent du  début 
du X V I e s ., possède des stucs de valeur, trois m édail
lons de Mola, un tab leau  de Pozzi D om enico (1588) et 
les fresques du chœ ur de V aldano. La chapelle de la 
T rin ité fu t fondée en 1674 par Carlo B eccarla. P o p u la 
tio n  : 1643, 261 h ab . ; 1801, 535 ; 1900, 855 ; 1920, 957. 
R egistres de b ap têm e et de m ariages dès 1594, de d é
cès dès 1655. —  M onti : A tt i .  —  R iv is ta  archeologica 
com ense 1907, 1917-1921. —  B S to r . 1904 et 1907. —  
Sim ona : N ote d i arte an tica . [C. Tr e z z i m .ì

C O L E N B E R G  (COLIVI B E R G ,  p rim itivem en t  
K A H L E N  B E R G  E R ) . F am ille de D isentis et de 
M orissen (G risons). —  C h r i s t i a n ,  curé à  E m s 1719- 
1750, à Igels 1750-1756, cam érier 1730, chanoine 1735 ; 
t  le  31 m ai 1756 à Igels. [J. S i m o n e t . ]

C O L I G N Y ,  C a s p a r d ,  com te de, am iral de France, 
* 15 février 1516, f  1572 à la  Sain t-B arth élem y, hom m e  
d ’É ta t  et ch ef m ilita ire des pro testan ts français. Il 
porta un  grand in térêt à G enève, grâce à l ’in fluence que 
Calvin exerça it sur lu i et sur sa fam ille. D ès la prem ière 
guerre de religion, C oligny est en rapport con stan t avec  
B èze ; ses agents et ceux de Condé parcourent la Suisse. 
En 1563, Calvin et Coligny s ’efforcent de faire com 
prendre G enève dans le  tra ité  d ’alliance du roi et des 
Suisses. Après la  m ort de Calvin, Coligny poursuit 
l ’œ uvre com m une. Il envoie, en août 1564, à G enève,
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M. de F euquières pour la m ettre  en é ta t  de défense. P en
dant le sou lèvem en t des P ays-B as, Coligny donne aux 
G enevois avertissem en ts, so ldats et tech n ic ien s ; Guil
laum e S tuart, sieur de V ezines, leur propose de sa part, 
en avril 1567, une ligue com prenant G enève, Berne et 
l ’électeur p a latin  pour défendre les in térêts de la religion  
réform ée. A près la b ata ille  de S a in t-D en is, Condé et 
Coligny pressent les B ernois de leur accorder du secours, 
sans succès, M ême dém arche en 1568. Le créd it de Coli
g n y  auprès des can tons évangéliques d ev in t si grand 
que Charles I X  ne p u t s ’en passer pour contracter ses 
em prunts ; ainsi à Berne en 1571. —  Voir D elaborde :
G. de C oligny . —  E . Mareks : G. von C oligny . —  
W hitehead : G asp, o f  C o lig n y . —- D e Crue : A n n e  de 
M ontm orency . —  Le m êm e : L ’action p o litique  de Cal
v in .  —  R ott : R ep r. d ip lo m . —  Calv. op. —  G autier : 
H is t, de Genève.—  C hoisy : L ’état chrétien ca lv in iste . —  
A. G obât : La rép de B erne  et la F rance. [H. N.] 

C O L I N ,  C O L L I N .  F am ille  neu ch âtelo ise , origi
naire de C orcelles-Corm ondrèche, bourgeoise de N eu
châtel en 1780. —  1. L o u is -V ic to r , 1822-1895, fit 
partie du Conseil de la  bourgeoisie de N eu ch âtel 1857- 
1874, dép u té 1868-1874, m em bre de la  d irection  de la 
Caisse d ’É pargne 1875-1895. —  2 . J a m e s ,  1847-1917, 
arch itecte du chem in  de fer du Gothard 1873-1876, 
puis arch itecte à N eu ch âtel ; conseiller général 1881- 
1888. [L. M.]

C O L L A  (C. T essin , 0 .  L ugano. V . D G S ).  Corn, et 
paroisse, qui donne son nom  à la  partie supérieure de la 
va llée  du C assarate. Les com m unes de Colla, Signora, 
Scareglia et Insone-P iandera, Certara et une partie de 
C im adera d evaien t form er au m oyen  âge une seule 
grande com m une ou v ic in a n za  qui, dans la prem ière 
m oitié  du X V e s. d ev a it fournir 92 so ldats et du 
m atériel de guerre au duc de M ilan. La paroisse em 
brasse actu ellem en t les com m unes de Colla, Signora, 
Scareglia et Insone-P iandera. Certara s ’en détacha  
en 1899. E n  1591 Colla éta it déjà  paroisse ; l ’église 
de Saint-P ierre est déjà m en tion n ée en  1477. Les 
gens du v a l Colla s ’adon n ait déjà à la chaudronnerie au 
X V e s. P o p u la tio n  : 1643, 820 hab . (paroisse) ; 1870, 500 
(com m une) ; 1920, 308. —  'M onti : A tt i .  —  B S to r . 
1890. [G. T.]

C O L L A D O N .  F am ille originaire de La Châtre, en 
B erry, réfugiée à G enève en 1550 pour 
cause de religion ; elle jo u it  d ’une 
grande considération  dès son arrivée 
parce q u ’elle éta it représentée par 
deux jurisconsu ltes auxq u els il éta it 
fa it fréquem m ent appel dans les pro
cès crim inels de l ’époque ca lv in iste  ; 
elle a fourni p lusieurs m agistrats et 
siégea con stam m en t en Conseil des 
D eux-C ents. U ne branche se trans
porta dans le  P ays de V aud, à Au- 

bonne et y  fit souche. E lle acqu it la  bourgeoisie de 
G enève en 1555. A rm es  : de sinopie au dextrochère vêtu  
d ’une m anche d ’argent posé en bande, m ou v a n t du 
canton  senestre de la  p o in te , la  m ain ferm ée, l ’index  
lev é . Le chevalier Golladon p orta it coupé, au 1er un 
m outon  p assan t, au 2, trois éto iles. —  1. L é o n ,  1552, 
D r en droit, a v o ca t à B ourges, se retira à G enève en 
1550. —  2. G e r m a i n ,  1509-1594, frère du n° 1, docteur  
en droit, avocat, jurisconsu lte  habile que la R épublique  
et Calvin consu ltèrent sou ven t. Il eu t une part prépon
dérante dans la  rédaction  des éd its p o litiq u es et civils 
qui furent im prim és en 1568. C alvin iste rigide, il fut 
l ’a vocat de l ’accu sation  dans le  procès contre Michel 
Servet. E n  1566, il fu t député à B erne avec  Théodore de 
B èze pour conclure un  tra ité  entre G enève et la Savoie. 
En 1559, il é ta it  entré au Conseil des S o ixan te . —  
3. N i c o l a s ,  fils du n° 1, f  1586, étudia  la  théo log ie  à 
Lausanne en 1549, pasteur à V andœ uvres 1553, à 
G enève 1557, recteur 1564-1566, il succéda à Calvin  
dans la  chaire de théo log ie  1566, m ais, ayan t eu des 
dém êlés avec  le Conseil, il fu t vertem en t censuré et 
déposé en 1571 ; il se rendit à L ausanne où il o b tin t la 
chaire de théo log ie . A publié une trad uction  du tra ité  
de B èze : D e H aeretic is, 1560 et deux d issertations th é o 
logiques. —  4 . T h é o d o r e ,  * 1565, fils du n° 3, docteur
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en .m éd ecin e 1602-1608, s ’é ta b lit  ensu ite  en A ngleterre  
où il a  publié : A d versa ria  seu  com m en tarli m éd ic in a les , 
2 v o l. 1616. —  5. C l a u d e ,  fils du n° 2, du Conseil des 
D eux-C ents, 1579, conseiller et secrétaire du prince de 
Condé 1583, conseiller d ’H enri IV  1595, m aître des 
requêtes 1599. —  6. D a v i d ,  frère du précédent, 1556- 
1635, docteur en droit, ob tin t en 1584 la  chaire de droit 
civil à l ’académ ie de G enève, du Conseil des D eux-C ents  
1589, aud iteur 1602, conseiller d ’É ta t  1604, du Conseil 
des S o ixan te, syn d ic  1613-1633, prem ier syn d ic 1621. 
11 la issa  des m ém oires m anuscrits sur l ’h isto ire de Ge
nève ainsi q u ’une con su ltation  m anuscrite, sur les pré
ten tion s du duc de Savoie, 1580. —  7. E s a ï e ,  1562- 
1611, frère du précédent, docteur en droit e t en m éde
cine, professeur de ph ilosoph ie 1 594; il éd ita  à G enève  
divers ouvrages de G odefroy et les enrich it de n otes. 
A publié trois d issertations en  1607 : De M u n d o  ; De 
quinque sensi bus ex tern is  et de M eteoris ig n it is .  —
8. E s a ï e ,  1601-1672, fils du n° 6, du Conseil des D eux-  
Cents 1623, conseiller 1636, syn d ic 1647-1671, prem ier 
synd ic 1656-1661, secrétaire d ’É ta t  1640-1650. —  9. 
J e a n ,  1608-1678, fils du n" 7, é tab li en A ngleterre, 
D r en m édecine e t  prem ier m édecin  du roi d ’A ngleterre, 
qui le créa ch evalier en 1664. Principal fond ateu r de 
l ’église de la Savoie à Londres. Il fu t en quelque sorte  
m inistre officieux de G enève auprès de la  Cour d ’A ngle
terre. —  10. T h é o d o r e ,  f  1707, fils du n° 9, créé che
valier par le  roi d ’A ngleterre, m édecin  en chef de l ’h ô 
pital de Chelsea, à Londres. —  11. J e a n - A n t o i n e ,  
1755-1830, pharm acien , se fit rem arquer par ses con
naissances éten d ues en ch im ie et en b o tan iq u e. Il con
tribua par son  a c tiv ité  au dévelop p em en t de l ’industrie, 
des arts et des sciences. Il est l ’auteur de p lusieurs écrits 
sur la chim ie et l ’h isto ire naturelle . —• 12. J e a n - P i e r r e ,  
1769-1842, m éd ecin . F ix é  d ’abord à Paris, il fu t un des 
prem iers m édecins qui in trodu isirent en  F rance la  v a c 
cine. R even u  à G enève, il prit d ’énergiques m esures 
contre l ’ép idém ie de choléra et publia  à la dem ande du 
gou vernem ent deux In stru c tio n  p o p u la ire  contre le cho
léra. M embre du Conseil R ep résen ta tif 1811, 1826-1832. 
—  Le F édéral, 22 fév . et 4 m ars 1842. —  13. H e n r i ,  
1772-1856, régent de 1795-1815 ; il se vou a  depuis 
entièrem ent à l ’agricu lture, fa isan t lu i-m êm e des essais  
et des expériences pour am éliorer les cu ltures et les 
terres. Ces recherches son t consignées dans le  B ulletin  
de la classe d ’in d ustrie  (1857). Maire d ’A vu lly , il fit 
partie de l ’A ssem blée con stitu an te  de 1841 e t  du Grand 
Conseil en 1846. —  14. J e a n - L o u i s - E u g è n e ,  1805- 
1880, fils du n° 12, avoca t, procureur général 1843, juge  
à la cour de ju stice  1848-1874, q u ’il présida depuis 1863,
député au  Grand Conseil, à la C onstituante de 1862,
m em bre du Consistoire, q u ’il présida à plusieurs reprises 
de 1848 à 1870. A m i de S a in te-B euve et d ’autres écri

va in s célèbres, il a publié  
des études et des critiques  
sur S a in te-B euve , V ictor  
H ugo, B alzac, L am artine, 
etc ., principalem ent dans 
la B ib lio thèque universelle .
— Voir J G ,  26 ja n v . 1880.
—  Les D ébats, 17 m ai
1881. —  S em a in e  ju d i 
cia ire, 9 février 1880. —  
S em a in e  re lig ieuse, 31 ja n 
vier 1880. —  E d . H um 
bert : E u g èn e  Colladon..
—  15. J e a n  -  V a n ie i ,  
1802-1893, fils du n° 13, 
docteur en droit, in gé
nieur, collaborateur de 
Sturm . E n 1827, avec  son  
M ém oire su r  la compres-

Jean-Daniol Colladon. D aprè. dw  H qw dw  lopÜWM
un portrait de la coll. Maillart. son dcins l cciw, il rem 

porte à Paris le Grand 
prix de l ’A cadém ie des S ciences. E n 1829, il ob tin t la  
chaire de m écanique à l ’É cole centrale des arts et m anu
factures de P aris, q u ’il conserva ju sq u ’en 1839. Il 
fut rappelé à G enève où la chaire de m écan ique  
v en ait d ’être créée pour lu i. C’est lu i qui, en 1843,

pour rem édier à l ’éclairage d éfectueux  de la v ille , or
ganisa  l ’éclairage au gaz avec  une grande com p étence  
au p o in t do vu e tech n iqu e et financier ; en  1862, il 
fit de m êm e à N ap les, m algré la v iv e  opposition  
d ’une partie de la  p op u lation . Ses recherches con 
cernant l ’électricité  son t d ’une grande im portance,
11 F étudia  dans ses rapports avec  le m agnétism e et, déjà  
a v a n t A m père, il a v a it deviné l ’action  de la pile sur le  
galvan om ètre. On lu i doit l ’in ven tion  d ’un d yn am o
m ètre que l ’am irauté anglaise adopta . Ce fu t lu i qui eut 
l ’idée d ’u tiliser l ’air com prim é pour le  creusem ent des 
longs tu n n els . Outre la  pu b lication  d ’im portan ts m é
m oires, il a écrit de nom breux ouvrages sur la  foudre et  
les paratonnerres, le percem ent des tun n els , les b a tea u x  
à vapeur. Il fu t nom m é m em bre correspondant de l ’In s
t itu t  de F rance Son b u ste  a été inauguré d evan t la 
B ib lio thèque pub lique dans le jard in  des B astion s le  
15 avril 1897. —  Voir S o u ven irs  et m ém oires. A u to 
biographie de D an ie l Colladon. —  J G ,  1er ju ille t 1893,
12 septem bre 1888, 14 ju ille t et 5 aoû t 1893. —  D ans la 
descendance de N icolas Colladon, fils du n° 1, fixée  
au P ays de V aud, bourgeoise d ’A ubonne et de Morges 
en 1673, on relève une lignée de pasteurs. C’est de 
cette  branche revenue à G enève que descen dent les 
n»» 13 et 15. —  Voir G alifîe : N o t. gén. II , 785. —  
F rance pro testan te . —  G autier : L a  m édecine à Genève.
—  M ontet : D ic tio n n a ire . —  L ivre  d ’Or des fam illes  
vaudoises. —  A rm o r ia l genevois. —  Senebier : H is t, 
litt, de Genève. —  A G S  1 9 1 0 .  —  J o u rn a l d ’E sa ïe  Col
ladon, 1 6 0 0 - 1 6 0 5 .  [H .  D a J

C O L L A R T .  F am ille originaire de Paris, étab lie  à 
G enève à la fin du X V I I I 0 s. —  J o s e p h ,  * à Paris 1754, 
t  1830, graveur d istin gué, s ’occupa aussi d ’arch itecture.
—  2 . J o s e p h - P a u l ,  1810-1894, p etit-fils  du n° 1, archi
tec te , inspecteur des T ravaux publics de la  v ille , m em 
bre du Conseil ad m in istra tif en 1842, député au Grand 
Conseil 1868, conseiller d ’É ta t 1867. —‘ S K L .  [C. R],

C O L L A T I O N .  V oir P A T R O N A G E .
C O L L A V I N .  F am ille originaire de la Côte d ’H y o t, 

paroisse de C ontam ines en F au cign y , d on t le nom  pri
m itif  pourrait bien être F avre ou Fabri ; e lle a fourni 
to u te  une lignée de m aîtres fondeurs de m éta u x  : —  
N o ë l ,  1576-1626, reçu bourgeois de G enève en 1605, 
fond it en 1609 la cloche d ite « La C ollavine » de la 
cathédrale de Saint-P ierre ; il fon d a it aussi des p ièces  
d ’artillerie. —  P i e r r e ,  son fils, 1606-1673, lui succéda  
et, à ce dernier : —  J a q u e s ,  1646-1703, e t  É t i e n n e ,  
1648-1717, ses fils —  P i e r r e  -  A n t o i n e ,  1 6 7 8 -1 7 4 0 ,  
fils de Jaq u es, fu t m aître de la  M onnaie 1730-1731.
—  J a q u e s  II , 1681-1738, fils d ’É T i E N N E ,  term ina la 
lignée.

A la m êm e fam ille au jourd’hui é te in te  à G enève appar
tien t C l a u d e ,  f  1588, du  Conseil des D eux-C ents, reçu  
bourgeois en 1547, souche d ’une branche é te in te  à la 
quatrièm e génération .

J e a n  F a b r i  d it C ollavin  fu t reçu à la bourgeoisie en 
1498. On retrouve ce nom  dans les environs de G enève  
au X V I I e s ., à Cartigny, à A lex  et au siècle su iv a n t à 
C onstantinople où un ram eau s ’é ta it  f ixé. —  Voir
H . D eonna : L a  fam ille  D eonna . —  S K L .  —• B lav ign ac : 
A rm o r ia l genevois. —  S a in t-P ierre  cathédrale, IV e fase., 
p .  16 ,  5 3 .  [H .  Da. ]

C O L L E C T A  O F F I C I A L A  FCEDERA LA P E R  IL 
C A N T O N  C O N F Œ D E R A U  G R I S C H U N ,  Collection  
de to u tes les lois et ordonnances du canton  des Gri
sons dès 1803 ; le  Grand Conseil en décida la  publication  
en 1820, en a llem and, en ita lien  et en d ia lectes de 
I’Oberland et de l ’E ngad ine. Le 1er cahier parut en 1820. 
Trois tom es su b séq u en ts parurent en 1839, 1840, 1841, 
puis une série de su p p lém en ts et d ’ad d itio n s. La p u 
b lication  cessa en 1847 a v ec  le second vo lu m e supplé
m en ta ire. [L. J.]

C O L L E C T A N E A  F R I B U R G E N S I A .  P u b lica 
tion  sc ien tifiqu e officielle de l ’université  de Fribourg, 
qui parait depuis 1893. E lle a rem placé les supp lé
m ents annexés à V In d e x  lectionum  (sem estre d ’été  de 
1890-sem estre d ’hiver 1892-1893, 7 m ém oires en 6 n u 
m éros). E lle a été  éd itée en form at in-4° ju sq u ’en 1900, 
puis dès lors en in -8°. La prem ière série com pte 9 
fascicu les, e t la seconde 19 ju sq u ’en 1923. [A. Büchi.]
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Le Collège  h e lv é t iq ue  au temps de saint' Charles Borrom ée.  
D ’après  un  dessin  â la p lume.

reur Joseph  II  s ’en é ta it  em paré et a v a it en v o y é  les 
théo log iens au sém inaire général de P av ie  ; au x  autres 
étu d ian ts, il a v a it  assigné un local plus p e tit, la  C ano
n ica . B onaparte supprim a le  collège le 7 ju in  1797, et 
attrib u a  ses b iens au grand h ôp ita l de M ilan, en p a y e 

m en t des soins accordés à ses so ld ats m alades. Une  
m ission  su isse à son quartier général ne p u t rien ob te
nir. Les A utrich iens, auxq u els la L om bardie retourna  
lors du congrès de V ienne, firent aussi la sourde oreille

C O L L È G E .  A u m oyen  âge on en ten d a it sous ce nom  
to u tes sortes de groupem ents, m ais sp écia lem en t l ’en 
sem ble des clercs rattachés à une église, so it cathédrale, 
so it collégia le. L orsque ce collège s ’organisait corpora- 
tiv em en t, il prenait le  nom  de 
chap itre. Voir articles C h a n o i n e s .

On désigne aussi sous ce term e  
des écoles, com m e celles des jé su i
tes (L ucerne, Fribourg, S ion, Bri
gue, P orrentruy , Soleure), ou cer
ta ines écoles classiques (G enève,
L ausanne, N eu ch âtel, e tc .) . [L . K.]

C O L L È G E  H E L V É T I Q U E  
( C O L L E G I U M  H E L V E T I -  
C U M ) .  Le Collège h elv étiq u e  de 
M ilan, appelé parfois C ollegium  
B o rrom aeum , p réparait le clergé 
des can tons ca th oliq u es, des Gri
sons et de leurs p a y s su jets, et 
plus tard  aussi du V alais. A  la  d e
m ande de M elchior L u ssy , de 
S ta n s, le pape P ie  V créa en 1566  
en faveur de la  jeu nesse  su isse 19 
places dans les sém inaires de Mi
lan , P a v ie , Crém one, P arm e, Mo- 
dène et R om e. D eu x  ans plus tard  
l ’arch evêq u e de Milan é ta it  a u to 
risé à recevoir a u x  frais de son  
église le  nom bre d ’élèves su isses  
q u ’il lu i p la ira it. A la su ite  de diffé

rents dons en 1576 et 1579, le Collège h elv étiq u e  fu t  
fondé, sur l ’in stiga tion  du cardinal Charles Borrom ée, par 
B ulle de Grégoire X I I I , du 1er juin  1579 et ouvert à fin 
octobre 1579. Le prem ier recteur fu t Jean-P ierre Stu -  
pano, de G rossoto. La d irection  de la m aison  fu t rem ise  
dès l ’origine à la  congrégation  des O blats, qui donna  
plus tard une partie de l ’en seignem en t, d ’abord confié  
au x Jésu ites . Le patron du collège e t  de son église  
éta it sa in t Charles Borrom ée. U ne congrégation  de 
Marie ex ista  dans la m aison  dès le 25 n ovem bre 1579, 
ainsi q u ’une A ccadem ia  H yphe lio m a ch o ru m . D e m êm e  
q u ’au C ollegium  G erm anicum  de R om e, les élèves por
ta ien t la sou tan e et le  m anteau  rouges. A côté des é tu 
d ian ts su isses, on a d m e tta it  aussi des Ita lien s p ayan t  
une pen sion , de sorte que le nom bre des élèves dépassa  
parfois cen t. En 1622, le cardinal Frédéric Borrom ée fit 
une refon te des s ta tu ts  de l ’étab lissem en t et rebâtit  
m agnifiq u em ent le  Collège. Ce b âtim en t abrite actu elle
m en t les A rchives d ’É ta t  m ilanaises. En 1786, l ’em pe-

Le C ollège  h e lvé t iq ue  à Mi lan  en 1738. D’après  un dessin  de Lattuada.

a u x  dem andes de rétab lissem en t du co llège. Après de 
longues négociations, l ’em pereur Ferdinand I se décida  
enfin , le 22 ju ille t 1842, en rem placem ent de la  fondation  
supprim ée et pour tém oigner de sa b ien veillance envers 
la C onfédération su isse, à créer au sém inaire du diocèse  
de M ilan 24 p laces pour des élèves de la Suisse cath o
lique, des Grisons et du V alais, à en treten ir sur les reve
nus d ’É ta ts  au tr ich iens. Ces cond itions quelque peu  
particu lières ne furent peu t-être  pas assez exam inées du 
côté su isse ; elles créèrent p lusieurs fois des difficultés 
quant à la perm anence des p laces ; ces dernières furent 
supprim ées de 1848 à 1856 et très m enacées de 1859 à 
1862 et de 1880 à 1886. Lucerne, U ri, Sch w yz, U n ter
w ald , Zoug, T essin  et V alais en p ossèd en t chacun 2, 
Claris avec  A ppenzell 3, Grisons 3, Fribourg, Soleure, 
A rgovie et S a in t-Gall avec T hurgovie chacun 1. Alors 
q u ’autrefois les élèves é ta ien t encore n otab lem en t dé
dom m agés de leurs frais accessoires, ils son t ten us depuis 
quelques années à payer un  écolage. Selon leur prépa
ration , on les envoie au sém inaire de Saint-P ierre à 
B arlassina, ou à M onza, ou à Milan.

Voir archives de l ’archevêché, de l ’É ta t, du sém inaire  
archiép iscopal, du grand h ôp ita l à M ilan. —  B ib lio thè
que A m broisienne à M ilan. —  A rch, ép iscopales, Coire. 
—  A rch. d ’É ta t  L ucerne, O bw ald, N idw ald , Fribourg, 
etc. —  R a tti : A c ta  ecclesiae M ed io lan . I I I .  —  Sala : 
D ocum enti d i S . Carlo I . —  In s titu tio n es  Collegii H elve- 
tic i 1622. —■ E xtra c tu s  reg u la ru m  C ongregationis in  
Collegio H elvetica  1648. —  Gfr. 52-54 et 66. —  K S B  
1896. —  Z S K  1911. —  M o n a t-R o sen  1884-1885. —  
L attuad a  : D escrizione d i M ila n o  V . —  M ongeri : L ’arte 
in  M ila n o  —  W ym ann  : D er h l. K a r l B orrom eo u n d  
die Schweiz. E id g .  —  Steffen s-R ein h ard t: D ie N u n tia tu r  
von G .-F . B o n h o m in i  I, 343. —  A m rhyn : D o ku m en 
tierte D a rste llung  über den U rsp ru n g  u n d  die S t i f tu n 
gen des Schweiz. K o lleg iu m s. —  W ym ann  : Die 
Schweiz. F reip lä tze  in  den erzb ischö flichen  S em in a r ien  
M a ila n d s .  [ B . W . ]

C O L L É G I A L E .  É glise  desservie par un  chapitre de 
chanoines sous l ’au torité  d ’un p révôt. Voir art. C h a 
n o i n e s .

C O L L E G I U M  D E V O T O R U M .  N om  d ’un é tab lis
sem ent con ven tuel fondé par l ’abbé H einrich de D isen- 
tis (1252-1261) près de la p e tite  église de St. B ened ik t, 
en am ont de S om vix  (G risons) pour des personnes des 
d eu x  sexes, et qui su b sista  ju sq u ’à la  R éform ation . Il 
ex ista  autrefois p lusieurs étab lissem en ts du m êm e genre 
en Suisse ; une partie d ’entre eu x  furent, com m e le 
cou ven t du M uotatal, transform és au  X V I e s. en cou
v en ts de fem m es plus ou m oins ferm és. Leurs occupants
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étaient liés pour la durée de leur séjour, m ais ils p ou 
vaien t q u itter la  m aison  et retourner dans le m onde. 
Ils s ’occupaient à des tra v a u x  m anuels, au soin  des 
m alades, des étrangers et des pèlerins. La chapelle du 
petit cou ven t près de S om vix  a seule subsisté  ; elle  
appartient au cou ven t de D isen tis . Le chœ ur fu t in au 
guré en 1522 ; il fu t  orné en 1624 de scènes de la v ie  de 
saint B en o ît. •—  Voir E ichhorn : E p isco p a tu s C urien sis .
— Mohr : Regesten von D isen tis . —  Stuckelberg : Grau- 
bündner H a u sm a rken , dans S A V  12. —  P.-G . Mei er : 
Die B eg in en  in  der Schw eiz, dans Z S K  1915. —  P .-N . 
Curti : A lte  K a p e llen  im  O berland, dans B M  1915, 
n ° 2 . [P . - N .  C.]

C O L L E T .  N om  de p lusieurs fam illes vau d oises ; 
celle de B aulm es est m en tion n ée dans un acte de com - 
bourgeoisie de 1375. A rm e s  : d ’azur au pairie d ’ar
gent. [M. R.]

C O L L E X - B O S S Y  (G. G enève, R ive  droite. V . D G S  
et Supp.). Com m une cédée par la  France en 1815 e t  qui 
com prenait alors la  com m une actu elle  de B ellevu e, 
détachée en 1855. Collex, Colay, C oliacum , C holay, ava it 
une église dépen d an t d ’A inay ( X I I I e s.) ; sa m aison- 
forte re leva it des sires de G ex ; le château  actu el, appar
ten ant à la  fam ille Borei, est une belle con stru ction  du 
X V I IIe s. B ossy , B ossie , B o c iu m  a toujours été  un 
ham eau sans m aison-forte, m ais fondé aussi de to u te  
ancienneté. C’est au Nord de B ossy  que se tro u v en t les 
ruines du château  de la B âtie-B eauregard  ou B atie- 
Cham pion. P o p u la tio n  : 462 hab . R egistres de paroisse  
dès 1685. —  Voir A rch, de G enève. —  Regeste gene
vois.. [C. R.l

C O L L I A R D ,  P la c id o ,  évêq u e de L ausanne e t  Ge
n èv e . * à A tta len s (Fri
bourg) le  2 février 1876. 
O rdonné prêtre le 21 ju il
le t  1901, v icaire de 
C hâtel-Sa in t-D en is (1901- 
1905), élève du Sém inaire  
français à R om e (1905- 
1907), où il passa en 1907, 
sos exam ens de doctorat en 
droit canon . N om m é v i
caire à V ev ey  (1905), curé 
du L o d e  (1908). curé de 
P rom asens (1910), il fu t  
appelé, le 15 janvier 1912, 
par Mgr B o v e t, au  poste  
de v icaire général du d io
cèse. Il d ev in t son su cces
seur au siège de Lausanne  
e t  G enève, le 30 novem bre  
1915. D urant son court 

Mgr Plac id e  Golliard. ép iscopat, Mgr Colliard
D'après u ne  photographie. s ’occupa a ctiv em e n t de

l ’œ uvre de recrutem ent du  
clergé, des groupem ents de jeunes gens, de l ’action  
sociale parm i les ouvriers, de l ’organisation  des associa
tions du diocèse et de la « M ission catholique » en faveur  
des prisonniers de guerre, f  à Fribourg le 10 février
1920. A rm o ir ie s  : écartelé, au 1 e t  4 parti d ’argent et 
de gueules à deux ciboires de l ’un  en l ’autre ; au 2 et 
3 de gueules à deux clefs d ’or passées en sautoir ; bro
chant sur le  to u t  : d ’azur à une étoile et une fleur de 
ly s d ’or posées en chef, à l ’em m anche arrondie d ’argent.
—  Voir Liberté , 1er décem bre 1915 et 10 février 1920.
—  É tr . frib o u rg . 1917 et 1921. —  S em a in e  catholique, 
1915 et 1916. [ J e a n n e  N i q u i l l e . ]

C O L L I N ,  J . - B a l t i i a s a r ,  (en ail. Biiel), de Stein  
s/R h in , * 1623, fils d ’un avoyer  de Ste in , 1646 pasteur  
à Scherzingen et K urzrickenbach en T hurgovie, 1691 
à D ubendorf ou il m ourut en 1704. A uteur de p etits  
écrits relig ieux. —  Voir M ägis : S ch a ffh a u ser S ch rifts te l
ler. [H. W e r n e r . ]

C O L L I N U S .  Voir A m b ü H L .
C O L L I Q U O .  F am ille d ’origine française, fixée à 

Rolle a v a n t 1600, reçue à la bourgeoisie en 1637 et  
1665. [M. R.]

C O L L O M B E T T E S  (G. Fribourg, D . G ruyère. Com. 
V uadens. V . D G S .) . É tab lissem ent de bains, situé au 
pied des A lp ettcs et rendu célèbre par le chant popu- 
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laire gruyérien  le  R a n z  des Vaches ou les A rm a il l is  des 
Collombettes. L ieu de séjour très fréquenté en été . —  
G uide de la Gruyère  1923. —  Ê trennes fribourgeo ises  
1886, p. 78. [G. Cx.]

C O L L O M B E Y  (C .V alais, D .M on th ey . C orn.Collom - 
bey-M uraz. V . D G S ).  Vga com posé de deux h am eau x  : 
C ollom bey-le-G rand et C ollom bey-le-P etit où les se i
gneurs de ce nom  a v a ien t leur m anoir. D ans cette  
dernière loca lité  se trou ve le  château  des d ’A rbignon qui 
rem onte probab lem ent au X I I I e s. C’est là  que ses p io -  
priétaires rendaient la  ju stice . Les d ’A rbignon déla issè
rent leur château  au X V I I e s., qui depuis 1643 abrite  
un cou ven t de Bernardines. U n e église, éga lem en t à 
C ollom bey-le-P etit, est m en tion n ée au X I e s. ; elle  
dépend it p rim itivem en t du prieuré de L utry, puis 
passa en 1263 à l ’ab b aye de Saint-M aurice. E lle est  
dédiée à sa in t D id ier, e t fu t  autrefois l ’église m ère du 
m and em en t de M onthey. Troistorrents et Muraz s ’en 
détachèrent, puis M onthey en 1709, d on t C ollom bey  
d ev in t une an n exe ju sq u ’en 1720, m om en t où il fu t  de 
n ou veau  élevé au rang de paroisse. L ’église actu elle  a 
été con stru ite  vers 1865. —  de R ivaz : T opograph ie . —  
R am eau : L es châteaux d u  V a la is . —  A rch, de F ay , de 
L avallaz, de M onthey. [Ta.]

C O L L O M B E Y  ou C O L O M B Y ,  C O L U M B E R I O ,  
d e .  F am ille va la isan n e originaire de C ollom bey, qui 
posséda en fief héréditaire (1241-1410) le v id o m n a t de 
M onthey ainsi que des droits dans les va llées d ’Illiez  
et  de la  G ryonne. E lle d éten a it éga lem en t en fief les 
deux péages de Saint-M aurice q u ’elle v en d it  au  com te  
de S avoie en 1304. Lè prem ier m em bre connu est 
U l r i c h ,  tém oin  en 1131. —  1. G u i l l a u m e ,  chevalier, 
vid om n e de M onthey 1232-1252. —  2 . P i e r r e ,  châ
tela in  de M onthey 1281. —  3. P i e r r e ,  donzel, fonda  
la  branche de Saiilon 1300. —  4. F e r r o d ,  écuyer de  
l ’évêque A ym on de la  Tour 1358. — , La fam ille s ’étei- 
gn it au X V e s. Le nom  de C ollom bey fu t aussi porté  
par une branche des seigneurs de M ontagnié au X I V e s., 
et par un ram eau des B rithon is de V illen eu ve. — 
Voir H oppeler : B eiträge. —  R am eau  : C hâteaux du  
V ala is . —  G rem aud. [J . -B .  B.]

C O L L O M B E Y - M U R A Z  (C. V alais, D . M onthey. 
V. D G S ).  Com. com posée des deux paroisses de Collom 
b ey  et de Muraz. E lle fit partie p rim itivem en t du  m an
dem ent de M onthey, d on t elle é ta it  un  quartier. Le 
partage du m andem ent en 1786 lu i accorda u n  ch â te
la in  propre. Après la  R évo lu tion , C ollom bey-M uraz d e
v in t  une com m une com prenant les h am eaux des Meyres 
et d ’IUarsaz. —• V oir G rem aud. —  de R ivaz : T op o 
graphie. [Ta.]

C O L L O N G E . V o i r  COLO NGE.
C O L L O N G E .  N om  de nom breux lieu x  d its du can

ton  de V aud. Le p lus im portant est le  quartier de Col- 
lon ges, au N ord-O uest de L ausanne, p lan té  en v ignes 
du X I I I e au X I V e s., e t qui est m a in ten an t u n  quartier  
urbain . Il a d on n é son nom  à une fam ille  n ob le du X I V e s. 
—  D H V .  [M. R.]

C O L L O N G E - B E L L E R I V E  (C. G enève, R ive  gau
che. Voir D G S ).  Com m une cédée par la  Sardaigne en 
1816, com prenant Gollonge, B eller ive , V ésenaz, Saint- 
M aurice et une partie de la  C apite. P opu lation  en 1922 : 
1203 hab. P a la fittes à  B ellerive et à la  G abiule. Gollonge 
com m e nom  de fam ille  est cité au X I I I e s. R egistres de 
paroisse dès 1750. —  Voir Arch, de G enève. — R eges
te genevois. —  A rt. B e l l e r i v e .  [C. R.]

C O L L O N G E S  (C. V alais, D . Saint-M aurice. V . 
D G S ).  Com. et Vge qui apparaît au X V e s. ; il form ait 
alors, avec  A rbignon-M orcles, une seigneurie de l ’év ê
que de Sion, qui l ’in féoda à la fam ille  d ’A rbignon. 
D ans la su ite , Collonges fu t détaché, en partie du 
m oins, de la  ch âtellen ie  de M artigny et rattaché à celle  
de Saint-M aurice. A u X V Ie s., Collonges, A rbignon, 
D orénaz e t  A lesses p osséd aien t en ind ivision  des com 
m u n au x, forêts et pâturages. Ces quatre v illages ne  
form ent plus que d eu x  com m unes, D orénaz et Collon
ges, qui com p osen t la paroisse d ’O utre-R hône d éta 
chée en 1729 de celle de Saint-M aurice. U ne chapelle, 
dédiée à sa in te  A nne, fu t  élevée en 1648 à Collonges, 
et transform ée en église paroissiale en 1729. Au 
X V I e s., un bac qui su b sista  ju sq u ’en 1850, d a te  à la-
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quelle il fu t  rem placé par un  pont, de bois, sr -va it au 
passage du R hône, sur lequel la com m une de (.allonges 
percevait un  droit. U ne m ine d ’an th racite  a été exp lo i
tée  à Collonges vers 1830 par une société  gen evoise, puis 
abandonnée e t  reprise en 1853. C ette exp lo ita tion  a été  
reprise p endant la  guerre européenne. —  R am eau : Châ
teaux d u  V ala is . —  A rch, lo c a le s .—  A rch, de l ’abbaye  
de Saint-M aurice. [Ta.]

C O L L O Q U E .  V o ir  D IS P U T E .
C O L L O Q U E  ( C O L L O Q U I U M ) .  N om  donné au 

trefois so it à une circonscription ecclésiastiq u e, so it à 
une réunion de pasteurs. D ans les G risons, ce nom  ap
paraît pour la  prem ière fois dans le procès-verbal du 
synode de 1628 ; en 1649, cinq colloques furent in sti
tués : Ob dem  W ald (S u p ra s ilv a n u m ),  c ’est l ’O berland  
grison, Tam ins et Safien excep tés ; N id dem  W ald ( In -  
fra s ilv a n u m )  ; H au te-E ngad in e ; B asse-E n gad in e; Coire. 
Les colloques se  réun issaien t a v a n t N oël, a v a n t Pâques  
et avan t les assem blées du synode. La tâch e des colloques 
est de pourvoir au service relig ieux dans les paroisses pri
vées de pasteur et de préparer l ’étude des questions sou 
m ises au synode. Ils s ’occu p en t aussi vo lon ta irem en t de 
la  v ie  in te llec tu elle  et ad m in istrative  de leur circonscrip
tio n . A ctu ellem ent il y  a sept colloques (Ob dem  W ald, 
N id dem  W ald , C oire-Schanfigg, H a u te -E n gad in e, Bre- 
gaglia , B asse-E ngad ine, P rätigau). Ils ne se réunissent 
plus ordinairem ent que deux fois, en septem bre et en 
a v r il. —  P rocès-verbaux du synode a u x  arch, synodales 
de Coire. [J. R. T r u o g . )

C’est en 1564 qu’une ordonnance ecclésiastique de 
N euchâtel in stitu a  des réunions on colloques de pas
teurs. D ans la su ite , la principauté fu t d iv isée en cinq  
colloques ; N eu ch âtel, Bon dry, V al-de-T ravers, V al-de- 
R uz et M ontagnes. La loi du 10 déc. 1848 in stitu a  un  
colloque par d istrict, com posé des pasteurs du d istrict  
et d ’un nom bre égal de délégués la ïques des paroisses. 
C ette organ isation  prit fin en 1873. [L . S.]

D ès 1537, le p ays de V aud  a v a it été  d iv isé  en m atière  
ecclésiastique en quatre, puis cinq classes, com posées 
chacune de deux ou trois colloques. Au d éb u t, les col
loques réun issaien t les pasteurs une fois par sem aine ; 
à partir de 1561 ils n ’eurent plus lieu  que quatre fois 
par an, et p lus tard seu lem en t deux fois par an . Les 
colloques on t été supprim és en 1863. —  D H V .  [L. S.]

C O L L O  R E  D O ,  R o d o l p h e  de,  com te autrich ien  
1585-1657. Grand m aître d ’artillerie, com m andant de 
l ’arm ée im périale qui envah it l ’A joie en décem bre 1635. 
Après avoir in vesti P orrentruy, il h t, le 18, un assaut 
in fructueux  contre la v ille  et le château , puis chercha à 
les réduire par la fam ine. M anquant lu i-m êm e de v ivres, 
il b a ttit  en retraite. —  Voir R o tt  : R eprés. d ip i. V. [G. A . ]

C O L L O T  D ’H E R B O I S ,  J e a n - M a r i e ,  * à  Paris, un 
des m em bres les plus sanguinaires de la C onvention, 
fu t d irecteur du théâtre  de G enève de 1784 à 1787. 
Collot aurait puisé à  G enève ses principes républicains. 
Après avoir été patronné par R obespierre, il s ’a ttira  son  
in im itié et fu t déporté. —  Voir Sordet : D ictionna ire  
(M ns.). —  K u n z-A u b ert: L e th ê â tre à  G enèveau  X V I I I e 
s., dans N os C entenaires. [C. R.]

C O L M B E R G .  V o i r  C O L E N B E R G .
C O L O G N Y  (C. G enève, R ive  gauche. V . D G S ). Vge

et Com. de l ’ancien territoire gen evois . D u  la tin
C oloniacus. La com m une com prend La B elo tte , Fronte- 
n ex , M ontalègre, R u th . S tation  de p a la fittes. Le Cha
pitre de Saint-P ierre à G enève y  possédait la plus grande 
partie des terres, c ’est pourquoi Cologny resta genevois  
quand le peuple d ev in t souverain  en lieu  e t  p lace de 
l ’évêque. M ilton et B yron y  séjournèrent. P o p u la tio n  : 
1923, 803 hab. R egistres de baptêm es dès 1726, de m a 
riages dès 1724, de décès dès 1793. —  Voir A rch, de 
G enève. [C. R.]

C O L O M B ,  C O L L O M B ,  C O  L LO N .  N om  de fam ille  
répandu dans les cantons de G enève, N eu ch âtel et 
V aud.

A. C an ton  de G en èv e . Fam ille de Cruseilles dont 
plusieurs m em bres se fixèrent à T roinex et, à différentes 
époques, à G enève. A rm o ir ie s  : d ’azur à la colom be ossec
rante d ’argent ten an t une branche d ’olivier de m êm e  
dans le bec. —  1. J a q u e s ,  notaire, étab li à T roinex en 
1 4 4 6 ,  eut dans sa descendance —  2 .  J e a n ,  notaire, du

Conseil des C inquante. La fam ille a donné son nom  au 
lieu  d it G rangc-Collomb sur Carouge. F am ille éte in te . —
3. C l a u d e ,  dit G iffre , célèbre par ses actes de brigan
dage, m etta n t à contribution  les voyageu rs et surtout 
les paysan s gen evois . Il fu t pendu en 1611. —  Voir 
Galiffe : N o t. gén. I l l ,  139. —  A rch, de G enève. [C. R.]

B . C a n t o n  d e  N e u c h â t e l .  U ne fam ille Colomb est 
bourgeoise de N eu ch âtel depuis le X V e s. ; une autre est

m entionnée au x  Verrières au X I V e s. 
et une troisièm e à Sauges à la fin du 
X V e s. C ette dernière p ortait prim iti
vem en t le nom  d ’H u m b ert. A la pre
m ière appartient : — 1. L o u is , dernier 
abbé de F ontaine-A ndré, de 1520 à la 
R éform e. Son cou ven t a yan t été sécu
larisé, il se retira au V a l - d e -R u z  et 
m ourut le 9 m ai 1539. A rm o irie s : 
écartelé au x  1 e t  4  de gueules à une 
croix tréflée d ’or, a u x  2 et 3 d ’azur 

à une colom be d ’argent. —  La seconde a donné : —- 2. 
L o u is , 1821-1903, notaire et arch iv iste  can tonal. Il en
tra en 1836 au bureau du Com m issaire général e t  resta  
dès lors con stam m en t a ttach é à l ’adm in istration . En  
1848, il fu t chargé de diriger les opérations du rachat 
des cens et d îm es, e t d ev in t la  m êm e année archiviste  
cantonal, p oste  q u ’il occupa ju sq u ’à sa m ort. Il rem 
p lit en outre, de 1854 à 1901, les fonction s de secrétaire- 
caissier de la Chambre d ’assurance et fu t député de 
1852 à 1856. —  B iogr . neuch. I . —  M essager boiteux de 
N euchâtel 1904. —  3. E u g è n e ,  * 1853, arch itecte, prési
d en t central des Chambres d ’assurances cantonales 
su isses contre l ’incend ie. [L. M.]

C. C a n t o n  d e  V a u d .  F am ille de P rovence, c itée dès 
1382. A  donné : —  1. J u l e s - L o u i s - C é s a r ,  p ein tre, * à 
V evey  le 24 décem bre 1794. —  2. G e o r g e s - P i e r r e ,  * à 
B ex 1836, f  1892 à A igle, pédagogue et éducateur émU  
n en t. Son nom  a  été donné à une rue d ’A igle. A une 
fam ille fixée à S a in t-P rex  dès le X V I I e s. se ra ttach en t : 
—  1. J u l e s ,  conseiller nation al 1879-1893. —  2. A d r i e n ,  
1849-1901, préfet de M orges, archéologue, au teur d ’un  
A lb u m  d ’a n tiq u ités  lacustres. —  3 . É m i l e ,  * 28 décem 
bre 1845, fils du n° 1, ingénieur de la  Com pagnie de 
chem ins de fer Suisse-O ccidentale 1868-1877, inspecteur, 
puis inspecteur général de l ’ex p lo ita tion  de la Com pa
gnie Suisse-O ccidentale-Sim plon  1877-1883, directeur  
de la m êm e Com pagnie 1883-1889, de celle du Jura- 
Sim plon 1 8 8 9 -1 9 0 3 , v ice-président de la D irection  
du 1er arrondissem ent des C. F . F . dès le m ois de mai 
1903, spécia lem ent chargé de la d irection des tra v a u x  du 
tunnel du Sim plon, m em bre de la D irection  générale des
C. F . F . (finances) 1906-1921. [A. B.]

C O L O M B  D E  B A T T I N E ,  F r a n ç o i s ,  seigneur de 
C opponex, connu sous le nom  de C oponay. * 1746, 
f  dans la  prison de l ’É vêché en 1791, dernier brigand du 
bassin  de G enève. Chassé de Savoie à cause de ses dépor
tem en ts, il ob tin t la perm ission de résider à Chancy. 
A rrêté en 1769, il fu t délivré par ses com pagnons. Après 
plusieurs n ou veau x  m eurtres, il se réfugia à L yon  où il 
fu t arrêté le 3 novem bre 1776. A m ené à G enève le 
6 décem bre, il fu t condam né à m ort le 4 février 1777 ; le 
lendem ain , cette  peine fu t com m uée en celle de d éten 
tion  perpétuelle par égard pour sa fam ille. —  Voir 
J . V u y : Le dernier se igneur de Copponex. —  A rch, de 
G enève. [ C .  R.]

C O L O M B A ,  C O L O M B O .  Fam ille d ’Arogno (T es
sin). A rm o ir ie s  : d ’azur à une colom be d ’argent, posée  
en bande, dont l ’aile droite est abaissée, l ’autre esso
rante et la  tê te  couronnée (varian te). —  1. M i c h e l e ,  
sculpteur, * 1430 à N an tes, t  à D ijon  1512. E n  1505, il 
scu lp ta it à N antes le tom b eau  de François II , duc de 
Bourgogne. V egezzi et Merzario affirm ent que cet artiste  
éta it originaire de M aroggia. —  2. G i o v a n - B a t t i s t a ,  
peintre, stu cateu r et arch itecte, * 1638 à A rogno. Il fit 
de la peinture à l ’huile et à la fresque on A llem agne et en 
A utriche, décora à la fresque le p lafond de la  chapelle du 
Johanneum  à Saint-G othard  de Graz, et le sanctuaire de 
Maria T af eri. E n  1690, il fu t appelé par Jean  Sobiesky  
à la  cour de V arsovie pour la  restauration  de la  cath é
drale de Sa in t-Jean , et l ’agrandissem ent de la  chapelle 
com m ém orative des Capucins, f  à V arsovie à un  âge très
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avancé. —  3. L u c a - A n t o n i o ,  fils du n° 2 ,  pein tre, * 1 6 6 1 ,  
t  à Arogno 1737. É lève  de son père, il se rendit à Pra
gue, à B ud ap est et à V ienne, où il jo u it  de la faveur du 
prince E ugène. Sur la recom m andation  de ce dernier, le 
duc de W urtem berg l ’occupa p en d an t v in g t-q u atre  ans. 
Colomba trava illa  aussi pour d ’autres princes, entre  
autres pour ceux de Schw arzenberg et de L iechten stein . 
Il a laissé de nom breuses peintures dans des ch âteau x  et

églises du Sud de l ’A llem a
gne, dans l ’église parois
siale d ’A rogno et dans la 
ch apelle de Val Mara. —
4. G iovan-B attista-lN N O - 
CENZO, pein tre, n eveu  du  
n° 3, dont il fu t l ’élève, 
1717- 1793 à A rogno. 11 
v o y a g ea  beaucoup et tra
va illa  à F rancfort s /M ain  
où il peign it le grand esca
lier im périal du R öm er et 
les transparents pour le 
couronnem ent de l ’em pe
reur Charles V II ; à H ano
vre, il p eign it le théâtre . 
P en dan t 18 ans, il fu t le 
décorateur et l ’arch itecte  
du th éâtre  de S tu ttg a rt ; 
peign it le p lafond de 
l ’Opéra de L udw isgbourg. 
Appelé à Turin par le roi 
de Sardaigne, il y  décora le 
th éâ tre  royal et deux égli

ses ; il con stru isit et décora le théâ tre  de Còme. —  
A H S  1914 et 1916. —  V egezzi : E sp o siz io n e  storica. —  
—  Oldelli : D izio n a rio . —- B ianchi : A r tis t i  tic in esi. —  
S K L .  —  A L B K .  —  B S to r . 1881, 1907. [ C .  T r e z z i n i . ]  

C O L O M B A R I. M oine irlandais, * vers 540. Il entra  
au cou ven t de B angor dont il dirigea plus tard l ’école, 
qu itta  l ’Irlande en 590 avec  douze com pagnons, parm i 
lesquels é ta it  Gall, et parcourut la Gaule en prêchant la 
pén itence. Il fonda  A nnegray, puis L uxeu il, la p lus im 
portante de ses fond ation s, e t enfin  F on ta in e . F idèle à 
ses trad ition s irlandaises, il entra en conflit avec  l ’Église  
de la  G aule au su jet de la  date de P âqu es. Colom- 
ban eut à souffrir de l ’h ostilité  de B runehilde, puis il 
se rendit à M etz, à la cour du roi T héodebert d ’A ustrasie. 
Sur le  désir de Colom ban et de ses com pagnons d ’évan- 
géliser les païens, le roi T héodebert les en voya  chez les 
A lém annes ; ils descendirent la M oselle, rem ontèrent le 
R hin ju sq u ’à Bâle, où selon  une trad ition  digne de foi, 
U rsicinus les q u itta  pour créer dans le Jura un erm itage  
qui fu t par la su ite  l ’ab b aye de Sain t-U rsann e. Après 
une h a lte  m issionnaire peu heureuse à T uggen , à l ’ex tré
m ité supérieure du lac de Zurich, ils fondèrent un  éta
b lissem ent à Bregenz sur le lac de C onstance. En 612, la 
victoire com p lète de Théodoric sur Théodebert obligea  
C olom ban à chercher un n ou vel asile . Il projeta l ’évan- 
gélisation  des V andales, puis se décida pour l ’Ita lie , 
abandonnant Gall, le m eilleur de ses élèves, d on t l ’erm i
tage du va llon  de la  S teinach  fu t le  berceau de Saint- 
Gall. Selon une trad ition  basée sur des recherches fa ites  
à D isentis, S ig isbert aurait aussi été d isciple de Colom 
ban et l ’aurait q u itté  égalem ent à son départ pour 
l ’Ita lie . C olom ban fonda en 614 le cou ven t de B obbio, 
dont l ’in flu en ce sur le développem ent de la culture ita 
lienne se fit sentir ju sq u ’au X I 0 s., grâce à son école de 
rhétorique. Il y  m ourut le  23 novem bre 615. Sa V ita , 
rédigée par un  douas, entré à B obbio trois ans plus tard , 
t ien t la  prem ière place dans l ’hagiographie du V I Ie s. 
Le séjour de Colom ban parm i les A lém annes fu t un  pre
mier ja lon  dans l ’évan gélisation  de l ’A llem agne. —  Voir 
Jo nae v ita  S . C o lum ban i, pubi, par B . K rusch, dans 
M o n . Germ. H is t, scrip t, rer. M erov. IV . —  V ita  S . 
Galli, dans M V  G X I I . —  L aux : D er hl. K o lu m b a n  
(avec bib liographie). —  M artin : S a in t C olum ban . [ J .  M . ]  

C O L O M B A R A ,  C a r l o ,  ingénieur, de L igornetto , 
* 1er m ars 1787, t  27 octobre 1.857. D e 1820 à  1822, il 
constru isit la route can tonale de Giornico à  Airolo ; 
1828 à  1830 celle du Saint-G othard  ; de 1846 à  1850, 
celle du pont sur l ’Aar à  la  T iefenau près Berne ; 1821-

1830 député au Grand Conseil tessino is ; juge  suppléant 
du tribunal do L ugano. [ C .  T.]

C O L O M B E Y ,  d e .  Fam ille  du V alais. Voir C o l l o m -  
B E Y ,  D E .

C O L O M B I .  F am ille m ilan aise devenue tessino ise  
dans le X I X e s. —  1. C a r l o ,  1819-1887, ouvrit une  
im prim erie en 1848 à B ellinzone, réd igea la Gazetta del 
Popolo ticinese  1861-1867. D ev in t c itoyen  de B ellinzone. 
—  2. E n r i c o ,  fils du n ° 1, t  6 novem bre 1920, colonel 
in structeur 1890, m em bre de T état-m ajor général. En  
1878, il fit partie de la  m ission-m ilita ire suisse dans la  
cam pagne russo-turque. — 3 . L u i g i ,  fils du n° 1, * 1851 
à  B ellinzone. Greffier du Tribunal fédéral 1876-1890, 
juge-su pp léan t au m êm e tribunal 1895 ; conseiller  
d ’E ta t tessino is 1890-1905. R édacteur du Repertorio  
di g iu r isp ru d en za  p a tr ia . L ieu ten an t-co lon el. — 4. P l i 
n i o ,  * 1873, peintre de p aysages, a exposé en Suisse, à  
M unich 1908, 1909, à  D arm stad t 1911 ; il h a b ite  le 
canton  de B erne. —  5. C a r l o ,  fils du n° 3, * 1883, in gé
nieur et professeur de m écan ique à l ’université  de Lau
sanne dès 1914. A publié entre autres : P r in c ip i  fonda-  
m en ta li d i term od inam ica , 1914 ; T u rb in es à vapeu r élé
m enta ires à réaction, 1919 ; collaborateur au B u ll, tech
nique de la S u isse  rom ande, à  la  Technique m oderne  et à  la 
R evue de m écanique. —  D o tta  : I  T ic in e s i.  —  Educatore  
d. Svizzera  ita lia n a  1887. —  B S to r .  1887. —  S K L .  —  
D S C .  [ C .  T r e z z i n i . ]

C O L O M B I E .  D ans les années qui su iv iren t la décou
verte  des m ines d ’or de'C alifornie par le Suisse S utter  
(1848), quelques Suisses s ’étab liren t peu à peu com m e  
négociants à Colon et à P anam a, de m êm e à Barran- 
quilla, à l ’em bouchure du fleuve de M adeleine, et fon 
dèrent ainsi la colonie su isse actu elle  de Colom bie. Les 
rapports officiels entré les deux pays furent en tam és par 
la Colom bie dont le gou vern em en t s ’adressa en 1881 au 
Conseil fédéral av ec  prière de désigner un  jeu ne Suisse 
pour la  chaire de ph ilosoph ie e t  d ’histoire à l ’université  
nation ale de B ogota . On choisit E rnst R öth lisberger, de 
Trub, qui exerça ses fonction s de 1882 à la  révolution  
de 1885. La colon ie su isse la p lus im portan te  se trouve  
dans la cap ita le de B ogota , où la  Suisse é ta b lit  un con
su la t en 1911 ; une autre colonie se tro u v a  à M edellin. Le 
14 m ars 1908, la Suisse et la  Colom bie conclurent un  
tra ité  d ’am itié , d ’é tab lissem en t et de com m erce. En  
Suisse ex isten t des consu lats de Colom bie : à G enève  
(depuis 1887), à L ausanne (1907), à L ugano (1906), à 
Berne (1916, consu lat général), à Fribourg (1918), et à 
W interthour (1922). D epuis 1906 la  Colom bie a un re
présentant d ip lom atique en Suisse : O. W ellis de 1906 à 
1919, J . U rrutia depuis 1919. E n v ertu  de la conven tion  
du 3 novem bre 1916, la Colom bie et l ’É ta t  de V énézuela  
soum irent à la  décision du Conseil fédéral quelques diffi
cu ltés concernant la  délim itation  de leur frontière com 
m une. Pour veiller à l ’exécu tion  de la décision  prise par 
le Conseil fédéral, le  24  m ars 1922, et pour opérer la 
dém arcation  finale de la  frontière, deux com m issions 
d ’experts su isses, sous la d irection  du colonel L ardy, se 
rendirent dans le  territoire en litig e , situ é  dans le bassin  
du golfe de Maracaibo et dans celu i de l ’O rénoque supé
rieure. —  Voir E . R öth lisberger : E l D orado, R eise
bilder aus C. (M. R.]

C O L O M B I E R  (C. N eu ch âtel, D . B oudry. V. D O S). 
Com. et V ge qui a pris pour arm oiries celles des anciens  
seigneurs du lieu . En 1840, Frédéric D ubois a découvert  
des v estiges de construction  rom aine, v illa , avec  h ypo-  
causte, dans lesquels il a v u  un  ca s tru m ,, un palais des 
therm es, etc . Au C rêt-M ouchet, des tom b es bürgendes 
ont été m ises au jour. D ès le  X I I I e s., Colom bier forma  
une seigneurie, com prenant aussi A reuse. A l ’extin ction  
de la fam ille de Colom bier (1488), la  seigneurie passa  
par alliance au x  C hauvirey, puis en 1513 au x  W atten -  
w yl. En 1564, Gérard, Jacques et N icolas de W atten w yl 
vend irent leur seigneurie pour 60 000 écus d ’or au com te  
de N eu ch âtel, Léonor d ’O rléans. E lle com prenait à ce 
m om en t-là  les v illages de Colom bier, A reuse, B ev a ix , et 
des droits et des propriétés dans les v illages vo isin s de 
Cortaillod, B ôle, Cham brelien, Corcelles, e tc . Colom bier 
d ev in t une m airie qui prit fin en 1832 ; la  ju stice  civile  
passa à la m airie de la Côte, e t  la ju stice  crim inelle à 
N eu ch âtel. H enri I I  de L ongueville, prince de N euchâ-

G io v an -B a t t i s t a - In n o cen z o
Colom ba.

D’a p r è s  u n e  g r a v u r e  s u r  cu iv r e  
de  J. -R .  S c h e d e n b e r g .
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te l, v in t  à C olom bier en 1657 ; c ’est à cette  occasion  q u ’il 
ordonna de p lanter les allées d ’arbres qui a b ou tissen t au 
château . Celui-ci, d on t on ignore la date de construction , 
a  subi des rem aniem ents au X V I e s. ; il sert actuelle-

L e  c h â t e a u  de C o lo m bie r  en  1840. D 'a p r è s  u n e  l i t h o g r a p h i e

m en t de caserne après avoir abrité au  X V I I I e s. le 
gouverneur de la principauté, le  m aréchal K eitli. U ne  
chapelle est m en tion n ée en 1177 à C olom bier, qui for
m ait une paroisse en 1228. Celle-ci com prenait Auver- 
nier, qui s ’en sépara en 1879. L ’église é ta it  dédiée à 
sa in t E tien n e ; elle é ta it  à la  présen tation  du chapitre  
de L ausanne. Le tem p le  a été reconstru it en 1828. 
U n e paroisse catholique pour le  d istrict de B oudry  a 
été érigée, à titre  provisoire en 1884. C olom bier est de
ven u  une place d ’arm es fédérale en 1878, m ais aupa
ravan t déjà, les m ilices n eu ch âtelo ises y  v en a ien t  
faire l ’exercice. Lors de l ’in tern em en t de l ’arm ée  
de l ’E st (1871), l ’artillerie française fu t rassem blée  
sur P lan eyse . Q uelques jours plus tard, le 22 m ars, un  
train  d ’internés français eut à souffrir d ’un accid en t à 
Colom bier : 23 m orts et 72 b lessés. Parm i les propriétés  
v oisin es, il fau t citer C ottendart, érigé en baronnie pour 
Lord W em yss, la M airesse, Som bacour et la  cam pagne  
de V audijon . Au P o n te t  h ab ita  B éat de M urait, puis 
M me de Charricre, t l8 0 5 .  Au Bied, une fabrique de toiles  
pein tes a été  fondée en 1840. P o p u la tio n  : 1750, 539 
hab. (m airie) ; 1800, 817 (village) ; 1900, 2006 ; 1922,
1921. R egistres de b ap têm es dès 1640, de m ariages dès 
1658, de décès dès 1715. —  Voir M atite. —  D - 
G. H uguenin  : Les châteaux neuchâtelo is. —  Cham- 
brier : H is t, de N euchâtel. —  Q uartier-la-T ente : Le  
canton de N euchâtel, I I e série, Le d istr ic t de B o u d ry . —  
Art. B e v a i x .  [ l .  M.]

C O L O M B I E R  (C. V aud, D . M erges. V . D G S ). Corn, 
et V ge. C’est peu t-être là le  C olom baris où, en 938, la 
reine B erthe de B ourgogne épousa en secondes noces le 
roi H ugues d ’Ita lie . En 1002, l ’abbé de Saint-M aurice 
in féoda à Conrad divers b iens à Çolomberio  et autres 
lieu x  vo isin s. E n  1140, l ’archevêque de B esançon p os
sède l ’église Saint-M artin  de Colom bier, et la  donne au  
chapitre de la  cathédrale de S ain t-Jean . E n 1246, l ’ar
ch evêque cède Colom bier à l ’évêque de Lausanne qui, 
en 1256, donne le pa tronat de l ’église au cou ven t de 
B on m on t. U ne fam ille noble de Colom bier ex iste  en 
1222. C’est d ’elle sans doute que Gérard, donzel de 
V illars-le-Terroir, v iv a n t en 1281, acqu it la  terre de 
Colom bier dont ses descendants prirent le nom . Son  
p etit-fils , H um bert, bailli de V aud, ayan t épousé l ’h é 
ritière des D uin , seigneurs de V ullierens, acqu it par là 
les droits de juridiction  que ces derniers posséd aien t à

Colom bier. Ce fu t p robab lem ent lu i (ou son fils Henri), 
qui con stru isit le château , dont il ne reste plus q u ’une 
tour englobée a ans un b âtim en t m oderne. La fam ille 
s ’éteign it avec  M arguerite, qui apporta  en 1535 la terre 

de Colom bier à son m ari, Fran
çois d ’A llinge-C oudrée. Son petit- 
fils, Isaac d 'A lliages, v en d it en 
1629 la seigneurie à N icolas de 
Jofïrey , que la  p etite -fille  de ce 
dernier ap p orta , après 1655, à son 
époux, Pierre Crinsoz, de Cottens. 
Ce dernier est le grand-père de 
Joan-Frédéric Crinsoz, qui vendit 
en 1765 à la v ille  de Lausanne  
les droits de jur id iction  sur Co
lom bier et en 1768 au x  Correvon 
le château  m oderne, œ uvre de 
ses parents, et le  dom aine rural. 
Le dom aine passa  ensu ite  en 1776 
au x de la  H arpe, puis en 1789 aux  
G aulis. C olom bier a encore une 
église paroissiale du X V e s. et 
dans la tour d ’entrée du château, 
du X V e s., ex iste  un p ortrait peint 
du pape F élix  V . R egistres de 
baptêm es et de m ariages dès 1727, 
de décès dès 1728.—  D H V .  [M. R.]  

C O L O M B I E R ,  d e .  F am ille n o 
ble vau d oise, qui rem onte à P ier
re, donzel de V illars - l e -  Terroir, 
t  1261, d on t le fils Gérard acquit 
la  seigneurie de Colom bier et en 
prit le nom . A rm o ir ie s  : d ’azur au 

de J.-F. Wagner. chevron d ’or. C ette fam ille a don
né : —- 1. H u m b e r t ,  seigneur

de V ullierens, t  le 17 janvier 1385. B ailli de Vaud  
de 1369 à sa m ort, se d istin gua  en 1384 à la  prise de 
Sion par le  com te R ouge, qui l ’arm a ch evalier. —•
2. H e n r i ,  fils du n° 1, 1365, f  vers 1438, époux de 
Jaq u ete  de D uin , qui lu i apporta  la seigneurie de Vuf- 
flens, cap ita ine du P iém on t en 1405, com m anda de 
1405 à 1413 l ’arm ée savoyarde qui va in q u it le m arquis

Le te m p le  de  Colom bier  (G. V au d )  en  1896. D 'a p r è s  u n  dess in  
de  E. -D. T u r r i a n .

de M ontferrat, fu t en voyé par le duc de S avoie en 1418 
à Jérusalem , d ev in t en 1421 m aître d ’h ôte l du duc de 
Savoie, négocia  pour lui en 1426 le traité  de V enise avec  
le duc de Milan ; accom pagna en 1434 le duc A m édée  
V III dans son erm itage de R ipaille, où il m ourut ; il 
fu t enterré dans l ’église de M ontheron dans un tom beau  
taillé de sa m ain. —  3. F r a n ç o i s ,  neveu  du n° 2, 1452- 
1508, professeur de droit à L ausanne, élu évêque de
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L ausanne en 1491, m ais non confirm é, chantre de la  
cathédrale en 1491, abbé de H autecom be en S avoie en 
1498, puis en 1506 de M ontheron, p rotonotaire ap os
to lique. —- V oir D H V .  —  D upraz : L es se igneurs de 
Colombier et M ontheron . —  R eym on d  : H en ri de Colom
bier. —  R eym on d  : D ig n ita ires . [M. R.J

C O L O M B I E R ,  d e .  F am ille des seigneurs du village  
du m êm e nom  (N eu ch âtel), qui appara ît au X I I I e s. et 
s ’éte in t on 1488. A rm o ir ie s  : de gueules à la croix d ’argent 
cantonnée en ch ef de deux colom bes du m êm e. L ’origine  
de la fam ille  de C olom bier n ’est pas connue. On croit 
qu'elle se ra ttach e à la  fam ille  d ’E stavayer , parce q u ’elle 
possédait un  tiers do la  seigneurie de B e v a ix , conjoin 
tem ent av ec  le prieur du lieu  et le  seigneur de Gorgier, 
qui, p rim itivem en t, é ta it  de la m aison  d ’E sta v a y er . On 
rattache à cette  fam ille le fondateur du prieuré de Cor- 

celles, H u m b ert, en 1 0 9 2 .—  1. V a u -  
t h i e r ,  f  1414, conclu t un tra ité  de 
com bourgeoisie avec  Berne en 1406, 
qui fu t renouvelé par ses successeurs 
en 1433, 1513 et 1526. L ieu ten an t de 
Conrad de Fribourg en 1401. Il acquit  
par son m ariage les fiefs de Cormon- 
drèche et de Savagnier. —  2. A n t o i n e ,  
p etit-fils  du n° 1, dernier de sa fam ille, 
t  1488. G ouverneur du com té de N eu 
châtel dès 1469, fu t en voyé à B erne en 

1474, lors des guerres de B ourgogne, par R odolphe de 
H ochberg. Sa fille L ouise épousa Léonard de Chauvi- 
rey, à qui elle apporta  la  seigneurie de Colom bier. A 
une branche illég itim e ap p artient : —  3. V a u t i e r ,  qui 
fu t m aire et châtela in  de V alangin en 1453, 1456. —  
Traités d ’a lliance  et de com bourgeoisie de N eu ch â te l. —  
Q uartier-la-Ten te : L e C. de N euchâtel : D istr ic t de B ou-  
dry . —  A rch. d ’É ta t  N eu ch âtel. [L. M.]

C O L O M B I E R ,  d e .  F am ille  noble, probablem ent 
originaire de C ollom bey (V alais), fixée à V illen eu ve au  
X V e s., e t qui s ’est é te in te  au  X V I I e s. U n e des m aisons 
les p lus p ittoresq ues de V illen eu ve, du X V e s., porte  
encore son  n om . A rm e s  : d ’azur à la bande d ’azur chargé  
de trois figures d ’argent. [M .R.l

C O L O N E L  G É N É R A L  D E S  S U I S S E S  E T  G R I 
S O N S .  P rim itivem en t, le colonel général des Suisses 
éta it chargé de conduire à l ’arm ée les levées de troupes  
accordées par les can tons a u x  rois de France. Sa m ission  
fin issait avec  la  cam pagne. C ette charge fu t rendue per
m anente en 1571, par Charles IX , e t  depuis B assom - 
pierre (1614-1647), le  titu la ire  fu t appelé colonel général 
des S u isses  et G risons. E lle fu t con stam m en t recherchée  
par les princes et les plus grands seigneurs de F rance ; 
elle d isparut en 1792 avec  le  licen ciem en t des régim ents 
suisses, fu t rétab lie  par N apoléon  en 1804, de nouveau  
par Louis X V III  en 1816 e t  fu t supprim ée d éfin iti
vem ent en 1830.

Au colonel général des Suisses et Grisons é ta ien t su 
bordonnées to u tes les troupes su isses au service de 
F rance, à l ’excep tion  des Cent Suisses de la  garde du roi. 
De 1630 à 1673, il nom m a directem ent les colonels et  
capitaines des régim ents su isses, puis il en eu t seulem ent 
la présen tation , le  roi s ’é ta n t réservé la n om in ation . Il 
donnait des brevets à to u s les officiers subalternes.

Les drapeaux du régim ent des gardes su isses éta ien t  
aux couleurs du colonel général. Ils porta ien t derrière 
l ’écu de ses arm es s ix  drapeaux b lancs passés en sautoir, 
et le fer de la p ique en fleur de ly s . Le colonel général 
éta it propriétaire de la com pagnie générale dans le m êm e  
régim ent. Les titu la ires de cette  charge furent : Charles 
de M ontm orency-M éru, 1571-1596 ; N icolas de H arlay, 
1596-1605 ; H enri de R ohan, 1605-1614 ; François de 
B assom pierre, 1614-1635 ; César du C am boût, m arquis 
de Coislin, 1635-1642 ; E dm e, m arquis de la  Châtre, 
1er ja n v , à 15 oct. 1643 ; François de B assom pierre, 
pour la seconde fois, 1643-1647; Charles de Schöm berg, 
1647-1652 ; E ugène-M aurice de Savoie, 1657-1673 ; 
L ouis-A uguste de B ourbon, duc du M aine, 1674-1736 ; 
disgrâcié en 1718 par le  duc régent, sa charge fu t com 
m ise à François de R eyn old , lieu tenan t-gén éra l, du 5 
janvier 1719 au 5 ju ille t  1721 ; L ou is-A uguste de Bour
bon, prince de B om b es, 1736-1755 ; Louis-C harles de 
B ourbon, duc d ’A um ale, 1755-1762 ; É tien n e-François

de Choiseul et de S ta in v ille , 1762-1770 ; C harles-Philippe  
de B ourbon, com te d ’A rto is, 1770-1789, ju sq u ’à son  
ém igration  : Jean  L annes, duc de M ontebello , dès le  
13 sep t. 1807 ju sq u ’à sa m ort, 1809 ; L ou is-A lexandre  
Berthier, prince de N eu ch âtel dès le 13 ju ille t  1810  
ju sq u ’à la fin de l ’E m pire ; C harles-Philippe de B our
bon, com te d ’A rto is, pour la  seconde fois, 1816-1824 ; 
H enri-C harles-Ferdinand, duc de B ordeaux, 1824-1830. 
Vu la  m inorité de ce titu la ire , la charge fu t exercée  
par C harles-N icolas, baron de G ady, m aréchal de cam p. 
—  Voir M ay de R om ainm ôtier : H is t, m ilita ire  de la 
S u isse  V I. —  E . F ieffé : H is t, des troupes étrangères au  
service de F ra n ce . [ A .  d’A.]

C O L O N G E .  Le term e de colonge, que l ’on rencontre  
au m oyen  âge enA lsace et dans l ’évêché de B âle , désigne  
un lo t de terre id en tiq u e au m anse. Le d éten teu r d ’une 
colonge, le colonger, é ta it  à certains égards dans la 
m êm e situ a tion  que le  censita ire. Il é ta it  soum is à 
divers droits d om aniaux, cens, corvées, b an alité , e tc . 
m ais p ou va it d isposer de sa terre so it par v en te , so it  
par te sta m e n t. Les colongers cependant jou issa ien t 
d ’une cond ition  personnelle au-dessus du régim e com 
m un des paysan s libres. Ils form aient entre eu x  une  
corporation ferm ée que l ’on appela it la Cour colongère. 
L ’origine de celle-ci n ’a pu  être fixée, m ais il est pro
bable q u ’elle rem onte à l ’époque carolingienne, peut- 
être m êm e m érovingienne. Les principales d ispositions 
du régim e colonger so n t les su ivan tes :

Le colonger ne p eu t aliéner sa terre q u ’après l ’avoir  
offerte sans succès à to u s les m em bres de la cour. La 
transm ission  des colonges a lieu  sous le contrôle et avec  
le con sentem en t du seigneur, ou de son m aire, e t des 
colongers réunis en séance de ju stice . Les droits de 
m u tation  son t partagés entre le  seigneur et les co lon
gers, c ’est le « v in  des colongers ». T outes les questions 
relatives à l ’organisation  de la com m unauté son t sou
m ises au x  colongers seuls. Ces derniers on t à leur tê te  un  
m aire, appelé parfois em bourg, nom m é par eux, m ais  
in sta llé  par le seigneur. Le m aire perçoit les cens et les 
am endes ; il est un fonctionnaire du seigneur et en m êm e  
tem ps le représentant et le  défenseur des colongers.

A  époques fixes, trois fois par an d ’ordinaire, les colon
gers se réun issaien t en p la its généraux sous la prési
dence du seigneur ou du m aire. La séance com m ençait 
par l ’exp osé de la coutum e, qui dès le X I I I e s. a été  m ise  
par écrit dans des chartes ou rôles. Puis l ’assem blée  
s ’occupait des affaires générales de la cour colongère et 
rendait enfin la  ju stice . ,

E n  ta n t que corporation, la  cour colongère p ou vait  
posséder des biens com m uns, te ls que bois e t  pâturages, 
m ais avec  le droit d ’usage seu lem en t. Les colonges 
n ’éta ien t pas au x  seules m ains des paysan s ; des nobles, 
des ecclésiastiques, des bourgeois et m êm e des étab lisse
m ents relig ieux p ou va ien t en déten ir. Les colongers 
n ’éta ien t pas ten us de résider sur leurs terres, et 
n ’ava ien t pas l ’ob ligation  de la  cu ltiver eu x-m êm es. —  
Voir L. S tou ff : L e régim e colonger dans la H aute-A lsace  
et les p a y s  vo is in s . —  Le m êm e : Le p o u vo ir  tem porel et 
le rég im e m u n ic ip a l dans u n  évêché de l’em pire  germ a
n ique  (Vévêché de B â le ) . [L. M.]

C O L O N I A .  A fin d ’assurer la  sécurité m ilita ire d ’une 
région , puis de pourvoir à l ’ex isten ce  de so ld ats hors 
du service (vétéran s), ou de c itoyen s pauvres, R om e  
a créé to u te  une série de colon ies. Les unes, d ites  
ro m a in e s , com posées de c itoyen s rom ains, les autres, 
dites la tin es , com posées d ’alliés de R om e et soum ises 
au droit la t in . A u d éb u t, ces dernières o n t été fo n 
dées par la  con fédération  la tin e . Le territoire de la  
Suisse actu elle  en com prenait p lusieurs en to ta lité  ou en 
partie. C om um  (Corne) avec  M endrisio é ta it  colonie  
la tine 89-49 av . J .-C . ; C enava  (G enève) éta it une v ille  
des A llobroges ; leur cap ita le V ienne d ev in t sous César 
le centre de la colon ie la tin e  J u l ia  V ie n n en siu m . Les 
colonies la tin es fondées u ltérieurem ent ne portèrent 
plus le nom  de colonies ; ce so n t, entre autres, Octodu- 
ru m  (M artigny), la cap ita le  des V éragres en V alais, appe
lée F o ru m  C la u d ii par l ’em pereur Claudius, et proba
b lem ent aussi plus tard S e d u n u m  (Sion) et T arn a ia e  
(Saint-M aurice) sur les terres des Séduniens et des 
N an tu âtes . Les colonies de citoyen s rom ains e t  de
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vétérans furent N o v io d u n u m  (N yon ) deven u e a van t 27 
a v . J.-C . la colonia J u l ia  E q u e str iu m  (voir art. N y o n )  ; 
la colonia R a u rica  (43 a v . J .-C .), p lus tard A u g u s ta  
R a u rico ru m  (voir art. A u g s t )  et A v e n tic u m  qui d ev in t  
en 74 ap . J.-C . la C olonia p ia  F la v ia  constans em erita  
H elvetiorum  foederata. —■ Voir M om m sen : R öm isches  
Slaatsrecht. —■ P a u ly -W issow a : R ea l-E n zyc lo p ä d ie , ar
tic le  C o l o n i a e .  [C. B .]

C O L O N I E  D E  L ’O R B E  (C. V aud, D . Orbe). É ta 
b lissem ent discip linaire fondé en 1877 par l ’É ta t  de 
Vaud pour le re lèvem en t des buveurs e t  autres in d i
v idus d on t la  condu ite générale est à  am ender. —  
D H V .  [M. R . ]

C O L O N I E S  S U I S S E S  A  L ’É T R A N G E R .  La 
fa ible production  de notre so l e t  le  peu d ’éten d ue de 
notre p ays o n t engagé de to u t tem ps des Suisses à 
ém igrer à l ’étranger pour y  trouver leur su b sistan ce. 
D ans presque tous les grands centres industriels et com 
m erciaux du m onde, il ex iste  de plus ou m oins nom breu
ses sociétés su isses au xq u elles on donne assez so u v en t  
le nom  de colonies su isses. N ous n ’entendons pas parler  
ici de ces sociétés su isses d ’agrém en t ou de secours qui 
ex is ten t à l ’étranger, m ais des colonies proprem ent dites  
fondées dans les p a y s d ’outre-m er. On en co n n a ît.fo rt  
peu qui so ien t com posées ex clu sivem en t de Su isses, car 
au cours des années, des élém en ts étrangers so n t venus  
se joindre a u x  Suisses p rim itivem en t étab lis et son t  
devenus ressortissants de leur patrie ad o p tiv e .

A u C anada, des Suisses ob tin rent déjà  en 1668 une 
concession au bord du Sain t-L au ren t, à l ’Est, de Q uébec ; 
nous ne savon s pas si celle-ci se dévelop p a en colonie. 
E n 1814, le  gou vern em en t anglais donna des terrains 
au x so ldats su isses qui a v a ien t servi sous ses drapeaux, 
et quelque tem p s plus tard 200 com p atrio tes se la issè 
rent décider par le  colonel M ay à  fonder la  colonie de la  
R ivière R ouge, qui ne dura tou tefo is  pas lon gtem p s. 
On a beaucoup parlé de la  colonie fondée au com m en
cem ent de ce s. (1903) dans VA lberta  par M. S te ttler . Au  
centre de la  colon ie s ’érigea la p e tite  v ille  de S te ttler , 
a u x  environs de laquelle un  certain  nom bre de Suisses  
v iv e n t com m e ferm iers. Il fa u t citer aussi l ’étab lisse
m en t de N otre-D am e de Lourdes dans le M anitoba. 
Les autres groupem ents su isses, en assez grand n om 
bre, ne p eu ven t être considérés com m e des colon ies.

P lus nom breuses son t les colonies su isses au x  É ta ts-  
U nis  de l ’A m érique du Nord ; nous en connaissons 85. 
11 en est qui furent fondées déjà  dans la  prem ière m oi
t ié  du X V I I I e s. (dans la  Caroline, par exem p le dès 
1734). Parm i les p lus im portan tes, m en tion n on s : N ew  
Berne (il en ex is te  p lusieurs), Seelisberg, M onticello, 
N ew  Sw itzerland , S tu ck y , T ell, E in sied eln , Berne, 
L ucerne, Zw ingli, N ew  B ale, N ew  V ev ey , Zuricü, Berne  
V ille, H igh land , H elv etia  (plusieurs), N ew  E ngelberg, 
G rütli, Brunner V ille, B enziger, B aum gartner, Stauffer, 
N ew  B aden , Sw iss A lp, A lp ina, N ew  S t. Gail, N ew  
Claris, N ew  E lm , In terlaken  et M onroe. A N ew  Claris, 
fondé en 1845, v iv e n t  au jou rd ’hui beaucoup de colons 
qui ne son t ni G laronnais n i Suisses, cep en d an t cette  
colonie a conservé son caractère h e lvétiq u e. D ifférente  
de la colon ie de N ew  Claris, qui d o it son ex isten ce  au x  
fonds fournis par son can ton , la colon ie de B erne Ville  
(K en tu ck y) fu t créée par une soc iété  pour laq u elle  un  
certain  Brunner ach eta  des terrains et com m ença l ’œ u 
vre d ’étab lissem en t. L ’âm e de cette  entreprise fu t Karl 
Im  O bersteg de B ale . E nviron  440 Suisses y  v iv en t  
a ctu e llem en t. P lusieurs colonies on t été fondées par des 
V audois, n o tam m en t de la région de M ontreu x-V evey  
a u  X V III«  s.

D ans V A m érique  centrale, d ’in fructueuses ten ta tiv es  
furent fa ites (en dernier lieu  en 1917-1918) de fonder des 
colonies su isses. A u B résil, les colonies su isses son t en 
revanche fort nom breuses, m ais la seule qui so it exc lu 
siv em en t h ab itée  par des Suisses (originaires du N id- 
w ald) est la colon ie H elv etia  dans l ’É ta t de S a in t-P au l. 
La p lus connue fu t lon gtem p s la colonie de N ew  F ri
bourg qui fu t fondée en 1819. Il fa u t m entionner en 
outre les colonies L eopold ina, V isconde di Maua et 
N ew  Zurich ; seu le la  dernière paraît être en vo ie  d ’h eu 
reux d évelop p em en t. Parm i les colonies su isses dans 
l ’U ru g u a y , la  seule qui m érite d ’être citée  e st N ew

H elv etia , qui fu t fondée en 1861, qui prospère et 
com p te p lus de 3700 h a b ita n ts. D ans la  R épublique  
A rg en tin e , des Suisses se so n t depuis lon gtem p s groupés 
en colon ies. Ils ont vu  tô t  ou tard des étrangers se 
joindre à eu x . N ous trouvons encore une grande m ajo
rité de Suisses dans les colon ies de San Carlos, Baradero, 
R olden , B ern sta d t, Carcarania, E speranza, H um bold,’ 
Cavour, G rütli, Progresso et H e lv etia . A u com m en
cem ent des années 1880 à 1890 eu t lieu  une forte ém i
gration  au C hili, m ais par le fa it du grand éloignem ent 
de ce p ay s, elle ne se d évelop p a pas.

E n A fr iq u e ,  particu liers e t  soc iétés s ’efforcèrent de 
fonder des colonies su isses, n o tam m en t en R hodesia. 
Ces essais furent to u tefo is  sans lendem ain , e t  seule la 
C om pagnie gen evoise des Colonies du S é tif  a pris quel
que d évelop p em en t. E lle a acquis une concession  de 
terres de 20 000 h ectares à A lger, sur laq u elle  v iven t  
de nom breux Suisses.

La fièvre de l ’or a ttira  aussi en A u stra lie , vers les 
années 1850 un grand nom bre de Suisses d on t beaucoup  
se firent ferm iers. E n  1860 fu t fond ée la colonie de 
G eelong, dans laquelle  v iv a ien t à  un  certain  m om ent 
3000 Suisses ; au jourd’hui le nom bre s ’est rédu it à 30. 
On ne doit pas oublier de citer dans ce tte  nom enclature  
la colonie de D aylesford , fond ée en 1884 par des Tessi- 
nois et des G risons. E nfin , il ex iste  en N ouvelle-Z élande  
un étab lissem en t dans le d istrict de Taranaki sur lequel 
environ  200 Suisses se  v o u en t à l ’agricu lture. La crise 
qui a su iv i la  guerre et le chôm age qui en est la consé
quence a a ttiré  à n ou veau  l ’a tten tio n  sur la  possib ilité  
de créer des colon ies su isses dans les p ays d ’ou tre
m er. [ J .  M ö h r . ]

A cô té  des colonies su isses d ’outre-m er il est in té res
sa n t de m en tion n er celles fondées jad is en E u rope  
m êm e ; ainsi dans la m arche do B randebourg (à V ielitz , 
etc .)  à la  fin du X V I I e s. ; dans la Prusse orientale  
(sp écia lem en t dans l ’arrond issem ent de G um binnen) de 
1710 à 1715 ; enfin la  colon ie vau d oise  de Chabag, en 
B essarabie, qui d ate  de 1822. —  Voir les catalogues  
de la B ib lio thèqu e n ation ale su isse, à  B erne, sections  
É m igration  et C olonisation . ' [M. G.]

C O L O N N A ,  A d è l e ,  née d ’A ffry, fem m e de Charles, 
duc de C astiglione C olonna, connue sous le pseudonym e  
de M arcello , artiste  scu lp teu r. —  Voir art. A f f r y .

C O L O V R A Y  (G. V aud, 0 .  N y o n ). N om  d ’une lépro
serie citée  dès 1214, sur la route rom aine de N yon  à 
C oppet. E lle  a d isparu au  X V I e s. Le dom aine a été  
englobé en 1870 dans la  propriété T atiana , où le prince 
Y ou ssou p off fit construire un château  h ab ité  aujour
d ’hui par des religieuses françaises, les sœ urs de N aza
r e t h .—  D H V .  [M. R.]

C O L O V R E X  (G. G enève, R ive  droite, Com. Belle- 
v u e . V . D G S ).  N om  de lieu  et de fam ille . Le cou ven t de 
S ain t-V ictor y  p osséd a it des b iens, m ais sa chapelle  
dépen d ait de Sa int-C laude. U n  asile pour fem m es et
en fants con valescen ts y  ex iste  de nos jours. —  Voir
Regeste genevois. [C. R.]

C O L U M B A N ,  ( J o h a n n )  B r ü g g e r ,  abbé d ’E insie- 
deln . * 17 avril 1855 à B âle, entra le 2 sep t. 1873 au 
co u v en t d ’E in sied eln . Prêtre le  20 se p t. 1879. Il étudia  
les m ath ém atiq u es et la p hysique à Carlsruhe e t  pro
fessa  ces sciences à l ’école du cou v en t 1882-1894. D oyen  
du cou ven t le  31 m ars 1894. Le 5 décem bre 1895, il fut  
élu abbé. Son nom  est estim é a v a n t to u t  dans l i  dom aine  
de la  con stru ction  des orgues, f  23 m ai 1905. [R-r.]

C O M A C I N I  ( M A E S T R I ) .  N om  co llec tif  d ’un nom 
breux groupe d ’artistes originaires de l ’ancien  territoire  
du diocèse de Corne. C ette école dura p lusieurs siècles. 
Le Tessin m érid ional, p articu lièrem ent les v illages des 
bords du lac de Lugano, B isson e, C am pione, M aroggia, 
M orcote, V ico-M orcote, Carona, M elide, G andria, Aro- 
gno, B o v io , e tc ., fournirent un  très grand nom bre de 
m aestri com acin i.

Les C om acin i t iren t probab lem ent leur origine des 
collèges d ’art de l ’époque rom aine. Ils se form èrent sur 
les ruines de l ’art grec et rom ain e t  en conservèrent les 
principes à travers les in vasion s des barbares. Ils 
jo u è ren t ainsi un grand r ô le . dans l ’h isto ire de l ’art. 
L ’association  ex is ta it  à l ’époque lom barde et p eut-être  
déjà a v a n t le  roi A lboin . Le roi R otaris p u b lia it le
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22 novem bre 643 un éd it, véritab le  code du trava il, où 
l ’on parle, au x  art.’ 144 et 145, de m agistros com acinos... 
cum  colligantes suos. U n autre éd it qui les concerne, est 
le M em oratorio de M ercedes C om acinorum , du 28 février  
713, du roi L u itprand. Sous les Lom bards les m em bres 
de l ’association  d eva ien t être des hom m es libres. A  
l ’origine, su iv a n t M uratori, les C om acin i é ta ien t de- 
sim ples m aestri da m uro  ; ils dev in ren t ensu ite  de véri
tables ingénieurs et arch itectes et p lus tard on com prit 
sous ce nom  to u te  espèce d ’artistes. L ’association  éta it  
organisée en m aîtres et ouvriers ; elle a v a it  pour pro
tecteu rs les Q uatre Saints C ouronnés. Les C om acini 
allèrent travailler  non seu lem en t en Ita lie , m ais en  
A utriche, en  A llem agne, en France, e tc . Ils firent école, 
et de cette  m anière a idèrent à la d iffusion de l ’art 
rom an. —  M erzario : I  M a estr i C om acin i (avec b ib lio 
graphie). —■ A L B K .  [C. T.J

C O M A N D E R ,  J o h a n n e s ,  de son nom  J o h a n n  
D o r f m a n n ,  Chapelier, prom oteur de la  R éform ation  
dans les G risons ; ap p artenait à la fam ille D orfm ann, 
originaire de M aienfeld. Il fréquenta  avec  V adian  l ’école 
de Sim on à Saint-G all et étudia  à B âle avec  Zw ingli, de 
1502 à 1503. Il resta  en correspondance avec  ses deux  
cam arades d ’étu de . E n 1520, il fu t, d it-on , curé à Igis 
(on ne sa it pas ex a ctem en t où il d ébuta), puis fu t  appelé  
en 1523 par le Conseil de Coire à l ’église de Saint- 
M artin. Il entra en fonction s le 24 février e t  le  Conseil 
lui p rescriv it de ne prêcher autre chose que la parole de 
D ieu  conform e au x  S ain tes-É critu res. Lors de la d ispute  
religieuse a v ec  F évêque, à Ilanz, le 7 jan v ier  1526, 
Comandar, com m e chef des n ovateu rs, a v a it groupé  
les préceptes de la  R éform ation  en 18 thèses q u ’il dé
fendit avec  ta n t  d ’adresse que la  D iète  d ébouta  l ’évêque  
de l ’accu sation  portée contre Com andar e t  ses adhé
rents, e t que sep t des prêtres présents furent gagnés à la  
R éform e. Com andar fu t le ch ef des réform és dans les  
lu ttes  des années su ivan tes, entre autres lors des trou 
bles an ab ap tistes qui com m encèrent en 1525. Il a tten d it  
encore quelque tem p s a v a n t de supprim er la m esse, les 
autels et les im ages et ne donna la Cène q u ’à P âqu es en 
1526. Il trou va  un  fidèle collaborateur en la  personne de 
Johannes B lasius, ju sq u ’alors prédicateur à M alans et à 
Jen ins, qui fu t appelé en 1530 à l ’É glise  de Sainte- 
R egula . Com andar publia  avec  B lasius un  catéch ism e  
qui n ’ex iste  plus que dans la  trad uction  que J a c . B ifrun  
fit imprimer, en rom anche en 1552 à P osch iavo . Il 
élabora en 1552, av ec  P hilip p e G allicius (successeur de 
B lasius), une confession  de fo i, qui fu t ad op tée  par le 
synode en 1553, et im posée à partir de 1555, à tou s les 
m em bres du syn od e. Comandar m ourut au com m en
cem ent de 1557. —  Voir L. H erold  : J .  K om ander, dans 
Theol. Z eitschr. aus d. Schw eiz  1891. —  Schie-is : B u llin -  
gers K o rr. m it den G raub., dans Q S G 23-25. —  A . P orta  : 
H is t, re form . R aetic . —  Z w . I - II, IV . —  A S  G I I I , p . 303  
et 338. —  A S A  N S XIII.  — E . Cam enisch : B ü n d 
ner B e f. Gesch. —  B M  1914, p . 65. [ J .  R .  T r u o g . ]  

D O M A N O  (C. T essin , D . L ugano. V .D G S ) .  Com. et 
paroisse. A nciennes form es : C um ano  et C om anno. 
M entionné dans un  d ocu m ent, considéré com m e faux , 
par lequel L uitprand donnait des biens à l ’abbaye de 
San P ietro  in  Cielo d ’Oro de P av ie  en 726. Le 28 août 
1110 l ’em pereur H enri V confirm ait les b iens de Cornano 
à l ’abbaye su sd ite . P en d a n t la  prem ière m oitié  du X V 's .  
Cornano d eva it fournir 31 so ldats e t  du m atérie l de 
guerre au duc de M ilan. A cette  époque, il est question  
de Cornano d i Soto  et de Cornano d i sopra . A u sp irituel, 
Cornano se d étach a  de L ugano le  24 m ars 1468 pour  
constituer une paroisse au tonom e em brassant Cornano, 
Canobbio, P orza, S avosa  et Cureglia ; en signe de 
l ’ancienne dépendance, Cornano d eva it payer à l ’église  
de S a in t-L au ren t de Lugano une redevance annuelle ; 
en 1571 V ezia lu i fu t a jou té . Ces v illages se d étach è
rent à leur tour : Cureglia en 1594, Canobbio en 1617, 
Porza en 1647 et V ezia en 1653; Savosa  en 1591 est 
m en tion n é com m e fa isan t de n ou veau  partie de la  
paroisse de L ugano. L ’église paroissiale possède un  
p etit tabernacle du X V e s. et des tab lea u x  de G. D o 
m enico Caresana e t  de Sertorio. La chapelle du m o n t  
San Bernardo a une fresque de 1574, probablem ent  
de G iov. B a ttista  T arlili. Le curé Tarlili ouvrit à

I Cornano une école en 1561. P o p u la tio n  : 1591, en". 100 
I m énages ; 1643, 565 hab . ; 1900, 405 ; 1920, 448. Re- 
I g istres de paroisse dès 1 5 8 3 .—  H idber : U B . —  Stucke, 

berg : Cicerone im  T e ss in . —  M onti : A tt i .  —  B S to r . 
1890, 1894 et 1905. [ C .  T r e z z i n i . ]

C O M B A Z .  F am ille de la  G ruyère. A rm o ir ie s  : coupé  
d ’or et de gueules au d extrochère m ou van t du flanc 
senestre et ten a n t une lance au fanion d ’azur, accostée  
en p o in te  de deux éto iles d ’or. —  1. J e a n - J o s e p h ,  de 
M ontbovon, * 5 octobre 1772, du P e tit  Conseil de Fri
bourg 1806-1814. A dversaire de la restauration du p a
tri c iat, il d u t q u itter le  canton  de Fribourg pendant  
plusieurs m ois. Il s ’adonna ensu ite  au x  recherches h isto 
riques et écriv it p lusieurs ouvrages restés m anuscrits, 
entre autres : H is t, d u  canton de F ribourg  ; H ist, du  
diocèse de L a u sa n n e  ; H is t, de la G ru vè 'e  ; A rm o ria i tri- 
bourgeois. f  30 janvier 1846. —  Voir A . B uchi : D ie  
fre ib . G eschichtschreibung in  neuerer Z e it .  —  D ucrest, 
dans A F  1914, p . 107. [Alfred d ’Amman.]

C O M B E .  Fam ilie bourgeoise d ’Orbe dès 1380 et de 
L ausanne dès 1768. A rm e s  : d ’azur à la croix de Lor
raine issan t de deux collines d ’or, accom pagnée de deux  
éto iles d ’argent. —  1. J a c o b ,  1621-1699, principal du  
Collège académ ique de L ausanne. —  2. G e o r g e s ,  * à 
Orbe en 1806, f  à La T our-de-Peilz le 8 septem bre 1876, 
directeur du collège de M orges, pasteur à V allorbe
1846-1853, à la T our-de-Peilz 1853-1876, a joué un  rôle 
dans les lu ttes religieuses com m e adversaires des « m ô- 
m iers ». —  3. J u l e s ,  1827-1883, vétérinaire à Orbe, 
député au  Grand Conseil, b o tan iste  d istingué. V oir  
B u ll. Soc. vau d . sc. n a t. 1919, p . 233. —  4. E r n e s t ,  * à 
Paris le 22 avril 1846, f  à L ausanne le  29 avril 1900. 
S ous-d irecteur de l ’É cole préparatoire de théo log ie  des 
B atign olles (Paris), 1872-1877, p asteu r à Grandson  
1877-1886, professeur de théo log ie  à l ’académ ie, puis à 
l ’un iversité  de L ausanne 1880-1900 ; recteur en 1896- 
1898. P résid en t du Synode en 1899. A uteur de ; Le  
tem ple de G randson  (1883) ; U lrich Z w in g li , le réfor
m a teu r su isse  (1884) ; U n rom an su r sa in t P a u l  (1885) ; 
G ram m aire grecque du  N ou vea u  T estam ent (1894) ; 
A ntoine^ C ourt et ses serm ons  (1896) ; V in e t in terprète  
du  N ou vea u  T estam en t (1897) ; V inet é tu d ia n t (1897). —
5. ADOLPHE-Henry-Edgar, m édecin , p h ilanthrope, * à 
La Sarraz le 5 septem bre 1859, f  à L ausanne le 16 mars 
1917. M édecin des écoles de Lausanne dès 1887, pro
fesseur à l ’université  de L ausanne dès le 23 ju ille t 1896. 
F ondateur de plusieurs asiles et in stitu tio n s pour en
fants. A uteur de nom breuses pub lications : L a  nervosité  
de l ’en fa n t ; Cours d ’hyg iène générale, e tc . — Voir P S  1917, 
p . 37. —  G L  17 m ars 1917. —  6. É d o u a r d ,  petit-fils  du  
n° 2, com positeur, * à A igle le 23 septem bre 1866, pro
fesseur au x  conservatoires de G enève et de L ausanne, 
rédacteur à la  Gazette de L a u sa n n e  de 1902 à 1918, à la 
T rib u n e  de Genève dès 1922, fondateur en 1899 de l ’A sso
ciation  des m usiciens su isses, dont il a été le secrétaire  
de 1900 à 1918. A uteur de m élod ies, choeurs, poèm es  
sym phoniques, Sérénade, les A lp e s , M o isso n s , F ête des 
N arcisses  (1898), L a  Grotte a u x  Fées. [A. B .]

C O M B E ,  T .  P seu d on ym e de l ’écrivain  n euchâtelo is  
A dèle H uguen in . Voir sous ce nom .

C O M B E - V A R I N  (C .N eu ch âtel, D . V al-de-T ravers, 
Com. N oiraigue. V . D G S ) .  Ferm e à l ’entrée de la  vallée  
des P onts qui p arv in t en 1858, par héritage, au n a tu 
ra liste  É douard D esor. Celui-ci en fit son séjour d ’été et 
y  reçut p endant plus de v in g t ans des savan ts de tou s les 
pays : Parker, L iebig, V irchow , L yell, P ic te t , E scher  
de la  L in th , M erian, S tuder, Carl V ogt, A lph . F avre, 
L. Gonion, M ortillet, G ressly, L esquereux et d ’autres. 
A  la m ort de D esor (1882), Com be-Varin passa à l ’an 
cien conseiller fédéral E ugène Borei, dans la  fam ille de 
qui elle est restée. —- M N  1883, p. 53. [L. M.]

C O M B E S  (C. e t  D . N eu ch âtel, Com. Landeron- 
C om bes. V . D G S ). H am eau  qui form a une com m une  
ju sq u ’en 1888. L a chapelle, dédiée à sainte A nne, re
m arquable par son  intérieur, a  été  constru ite  en 1681. 
E lle est desservie par les capucins du Landeron qui y  
célèbrent quelques m esses par an, la p op u lation  de 
Com bes é ta n t au jourd’hui p ro testan te . —  Q uartier- 
la -T en te  : Le C. de N euchâtel ; le d istr ic t de N euchâtel III. 
—  P S  1916, p. 82. (L. M.)
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C O M B O U R G E O I S I E .  L a com bourgeoisie est une 
ex ten sion  do la  no tion du droit de bourgeoisie au x  rela
tions de droit pub lic . Le tra ité  de com bourgeoisie crée 
pour les nob les, les cou ven ts, les com m unes, les v illes ou 
les pays qui le con tracten t une situ a tion  inégale, au pro
fit des É ta ts  p lus p u issants qui les reço iven t ; il é ta b lit  
m êm e le p ro tectora t des seconds sur les prem iers. La 
partie qui est reçue en com bourgeoisie se trou ve dans 
la  m êm e situ a tion  q u ’un bourgeois à l ’égard do sa com 
m une. Mais quand il s ’ag it d ’un d yn aste , p osséd an t  
seigneuries et ch âteau x , ou d ’une com m unauté, les 
cond itions h ab itu elles de réception  d ’un bourgeois ne 
son t plus applicables. D es tra ités spéciaux règlent les 
ob ligations réciproques des deux p arties. D u contenu  
de ces tra ités  dépend la situ a tion  fa ite  à la  partie  
reçue dans la com bourgeoisie par celle qui aura été  
so llic itée  ; dans la plupart des cas, à m oins que les 
parties con tractantes ne s ’a llien t régulièrem ent ou ne  
se tra iten t sur un pied de réciprocité , la  partie reçue 
se trou ve dans un  é ta t  de dépendance e t  d ’infériorité  
v is-à -v is  de la seconde.

D es tra ités de com bourgeoisie on t été conclus en 
grand nom bre par l ’ancienne C onfédération dans son  
ensem ble, par des groupes de quelques can tons, m ais 
surtout par des cantons seuls, avec  des v illes, des sei
gneuries, dos d yn astes, et m êm e a v ec  d ’autres cantons. 
La p lupart furent très im portan ts pour les destinées de 
la C onfédération ; ils créèrent des relations entre les 
can tons et leurs com bourgeois qui d evinrent des alliés 
et so u v en t plus tard  des cantons de la  C onfédération. 
Parm i les plus im portan ts tra ités de com bourgeoisies, 
il fa u t citer : la  com bourgeoisie d ’A p penzell avec  les 
V II anciens cantons, à l ’excep tion  de B erne, le 24 n o
vem bre 1411 ; celles des cinq dizains va la isan s de Con
ches, N aters, V iège, Sierro et Sion avec  Lucerne, U ri et 
U nterw ald , des années 1416-1417 ; de l ’abbé de Saint- 
Gall avec  Zurich, Lucerne, Schw yz e t  C laris, du 17 août 
1451 ; de Schafïhouse avec  les can tons, à l ’excep tion  
d ’Uri et d ’U nterw ald , du 1 er ju in  1454 ; de la v ille  de 
Saint-G all avec  ces m êm es can tons, du 13 ju in  1454 ; de 
l ’évêque et de la v ille  de Coire avec  Zurich en 1419, et 
des com tes de Sax-M isox, m em bres do la L igue grise, 
avec Uri et O bw ald, de la m êm e année. D ans la Suisse  
occidentale , celles de B erne avec  différentes v illes qui 
par là  furent m ises en con tact avec  le reste  des Confé
dérés : ainsi avec B ienne en 1352, avec Soleure le  18 avril 
1345, avec Conrad de Fribourg, com te de N eu ch âtel, et 
avec la v ille  de N eu ch âtel le  16 avril 1406 (N eu ch âtel 
d ev in t aussi com bourgeois de Soleure en 1369, de Fri
bourg en 1495 et de L ucerne en 1501) ; et avec  G enève, 
qui éta it éga lem en t com bourgeois de Fribourg de 1519  
à 1534, les 8 février 1526 et 9 jan v ier  1558. Il fau t  
aussi m entionner la com bourgeoisie des cinq v illes de 
Zurich, Berne, Lucerne, Fribourg et Soleure en 1477. 
C ette ligue particulière des v illes a v a it pour bu t l ’in 
clusion  de Fribourg et Soleure dans la C onfédération ; 
elle fa illit provoquer la guerre civ ile , e t fu t d issoute  
par le  com prom is de S tans de 1481. —  V oir les art. 
particu liers des can tons. —  W . Œ chsli : Orte u n d  Z u g e 
w andte, dans J S C  13. —  T ra ités  d 'a lliance  et de com- 
bourg. de N euchâtel. [H .  Tr.]

C O M B O U R G E O I S I E S  C H R É T I E N N E S  (1527- 
1531). On appelle a insi les a lliances séparées conclues à 
l ’époque de la  R éform ation , par les cantons évan gé
liques entre eux et avec  les v illes réform ées de l ’A lle
m agne du Sud, dans le  b u t d ’affermir la  n ou velle  foi. 
Le prem ier pas fu t fa it  par C onstance qui, le  25 décem 
bre 1527, con clu t une alliance avec  Zurich, non  seu le
m en t dans un  b u t d éfensif et relig ieux, m ais aussi avec  
l ’espoir de se faire recevoir dans la  C onfédération et 
d ’acquérir la  T hurgovie. C onstance se lia  éga lem ent le  
31 jan v ier  1528 avec  Berne ; Zurich et Berne s ’allièrent 
à leur tour réciproquem ent le 25 ju in  1528. D ans la  
com bourgeoisie de ces deux v illes en trèrent successi
vem en t : Saint-G all, le 3 novem bre 1528 ; B ienne, le 
28 janvier 1529 ; M ulhouse, le 17 février 1529 et Bâte, 
le  3 m ars 1529. E n outre, B âle, B ienne et M ulhouse 
conclurent entre elles une com bourgeoisie particu lière. 
La rapide exten sion  des com bourgeoisies chrétiennes 
eut pour conséquence la  conclusion de V A llia n ce  chré

tienne  entre les cantons catho liques et l ’A utriche, et la 
prem ière guerre de Cappel (1529). L ’heureuse issue do 
cette  dernière pour les p ro testan ts entraîna l ’adhésion  
de S chafïhouse, le 15 octobre 1529, et celle de Stras
bourg, le  5 jan v ier  1530, à la  com bourgeoisie chré
tienne de Berne et Zurich. U n e a lliance p lus étendue  
avec tous les p ro testan ts de l ’A llem agne ne p u t aboutir  
m algré les efforts de Zw ingli. A u reste , la v icto ire  des 
catholiques dans la  deu xièm e guerre de Cappel (1531) 
m it fin à to u tes les a lliances séparées des p ro testan ts. —  
Voir D ierauer I I I . —  F . R ohrer : D as christliche B u rg 
recht u n d  die christl. V ere in ig u n g . [H. Tr.i

C O M B R E M O N T - L E - G R A N D  (C. V aud, D. 
P ayern e. V . D G S ). V ge h ab ité  à  l ’époque gallo-rom aine, 
ainsi q u ’en tém oign en t des tom b es découvertes en 1840. 
11 apparaît en 91 i et possédait déjà une église dédiée à 
la  V. M arie. A u X I I I e s., la loca lité  est p ossédée par les 
n obles de C om brem ont (arm es : d ’argent au lévrier  
p assan t d ’or), d on t le dernier m âle, F rançois, m ourut 
p eu après 1362, la issa n t c e tte  seigneurie à sa nièce, 
fem m e de Pierre d ’A ven ch es. E n  1537, Gérard Mostrai, 
a v oyer de P ayern e, a ch eta  la  m ajeure partie  de cette  
terre de Bernard d ’A ven ch es, et ses d escen dan ts, qui ont 
pris le  nom  de M estral-de C om brem ont, l ’on t possédée  
ju sq u ’en 1760. E lle passa alors à la  fam ille de Bruel. 
U ne autre partie  de la  seigneurie, la six ièm e, d ev in t pro
priété des W ild , puis des G ottrau d ’E sta v a y er . Le châ
teau  do C om brem ont paraît rem onter au X I V e s ., avec  
des rem aniem ents postérieurs. L ’église , de N otre-D am e, 
puis de Saint-P ierre, v it  ses aute ls et ses croix détruits 
par les gens de M oudon en 1536. E lle a été reconstruite  
en 1825, m ais a conservé son v ieu x  clocher, ainsi q u ’une 
chaire donnée par le seigneur B éat-Jacob  M ostrai, de 
C om brem ont, au début du X V I I e s. R egistres de bap
têm es dès 1622, de m ariages dès 1637, de décès dès 
1728. —  D H V .  [M. R.]

C O M B R E M O N T  LE  P E T I T (C V aud, D . P ayerne. 
V. D G S ) .  Ce v illage  n e  paraît pas avoir su iv i à l ’origine 
le sort de C om brem ont-le-G rand. Il d épendait direc
tem en t au m oyen  âge des princes de Savoie. Le duc 
Louis l ’in féoda  en 1449 à H um bert et G uy Cerjat. En  
1553, Gérard M ostrai, déjà seigneur de C om brem ont-le- 
Grand, ach eta  C om brem ont-le-P etit. En 1629, une sor
cière é ta n t m orte p en d an t q u ’elle sub issa it la  torture, 
le gou vern em en t bernois s ’en prit au x  seigneurs, les 
accu sant de négligence dans l ’exercice de leur juridiction  
et confisqua purem ent et sim p lem en t leur seigneurie. 
C ette loca lité  est la  patrie des astrologues A ygroz, créa
teurs du fam eu x P e tit A lm a n a c h  de L a u sa n n e , qui parut 
do 1697 à 1838. —  D H V .  [M. R.]

C Ó M E  ( É V Ê C H É  D E ) .  L ’évêch é de Còme possé
dait de nom breuses propriétés et des droits fonciers 
dans le  T essin . Il perçut des dîm es jusq u e dans la pre
m ière m oitié  du X I X e s. A u V I I I e s., L u itprand, roi des 
L om bards, aurait donné à l ’évêquo de Còme le com té  
de B ellinzone ; au X e s., l ’em pereur Louis IV  lu i céda  
les droits de l ’em pire sur L ocam o, A scona, etc . ; au 
X I e s ., H enri II I  lu i donna les droits de m arché et do 
douane à L ugano.

A u p oin t de vu e de la jurid iction  sp irituelle, le dio
cèse de Còme em b rassa it les b a illiages de M endrisio, de 
Lugano (la p ieve  de Capriasca excep tée), de B ellinzone  
(les paroisses am brosiennes de G nosca, Preonzo et 
M oleno excep tées), de V al M aggia et de L ocam o (Bris
sago excep té) ; dans les Grisons, outre la V alteline, 
Borm io et C hiavenna, les paroisses de Brusio e t  de 
P o sch iavo . L ’église collégiale de Sa in t-L au ren t de Lu
gano é ta it  sem i-cathédrale et T évêque a v a it  une rési
dence à L ugano et une autre à Balerna.

P en dan t la  dom ination  su isse, chaque n ou vel évêque  
d eva it recevoir le  placet de chaque bailli et lu i payer une  
red evan ce. L ’évêq u e, dans ses tournées pastorales, 
n ’éta it  pas to u t  à fa it  libre ; en 1795 les cantons déci
dèrent que les v isites pastorales ne p ou va ien t avo ir lieu  
que to u s les sep t ans ; les frais de v o yages dans les b a il
liages de M endrisio et de L ugano, qui é ta ien t à la charge  
des bailliages eu x-m êm es, furent fixés à 100 zecch in i.

La jurid iction  de l ’évêque de Còme con tinu a  jusque  
dans la  seconde m oitié  du X I X e s. E n  1859, le Conseil 
fédéral in terd it au x  évêq u es étrangers d ’exercer une
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jurid iction  ecclésiastiq u e sur le territoire de la Confé
dération, m esure qui n ’eu t canon iquem ent aucun effet. 
L ’évêque de Còme, com m e ceu x  de Milan et d ’A nnecy , 
continua à gouverner ses fidèles T essinois, b ien q u ’il 
ne lu i fû t pas perm is de les v isiter . La jurid iction  de 
l ’évêque de Còme prit fin le 1er septem bre 1884 par 
l ’érection  fa ite  ensu ite  du canton  du T essin  en diocèse. 
U ne con ven tion  du 23 octobre 1869 a v a it  déjà incor
poré Brusio et P osch iavo  à l ’évêch é de Coire. —  Peri- 
Morosini : L a  questione diocesana. —  T ess in  u n d  die 
g ra u b ü n d n . G em einde P usch la v  u n d  B riis im  Verband  
m it den lom bard ischen  D iözesen M a ila n d  u .  Como, S t. 
Gail 1860. [C. T r e z z i n i . ]

C O M É D I E  ( C E R C L E  D E  L A ) .  V oir  CLUB F R A 
T E R N E L  R É V O L U T I O N N A I R E .

C O M  E T T A .  F am ille d ’A rogno, qui a donné : —
1. M a s s i m o ,  peintre caricatu riste , * 28 ju ille t 1812, f  
4  m ai 1900. —  2 .  C r i s t o f o r o ,  p ein tre, * 1830, f  pro
bab lem ent en 1863 au B résil. 11 étu d ia  chez les Som as- 
ques de Lugano et à l ’académ ie de la Brera à M ilan. En  
1851, il p artit pour l ’A m érique du Sud, où il travailla  
pour la cour im périale du Brésil. —  3. A u g u s t o ,  déco
rateur, * à L ugano le  4 m ars 1863, professeur de dessin  
à M endrisio 1895. E n  1891, trava illan t dans l ’église de 
Santa-M aria degli A ngeli à L ugano, il y  décou vrit les 
p eintures du B ram an tino . Il d écou vrit et restaura une  
fresque de va leu r dans l ’église de L ugaggia . —  S K L .  —  
B ianchi : A r t is t i  tic in es i. [G. T.]

C O M E T T I ,  G i a c o m o ,  scu lp teur, de M onte (V al 
M uggio), * à  Turin le 23 oct, 1863. P rofesseur de dessin, 
m odelage, géom étrie , h isto ire de l ’art, e tc ., au  Musée 
industriel de Turin, com posa des tra ités  sur les ex p o 
sitions de b eau x  arts, sur le dessin  dans les écoles pri
m aires, e tc . —- S K L .  [G. T.]

C O M E Y R A S ,  P i e r r e - J a n q i i e s - B o n h o m m c ,  a v o 
cat français, hom m e politiq u e et d ip lom ate, f  1798 à 
A ncóne. Le 15 n ivôse , an IV  (5 jan v ier  1796), il fu t  
désigné par le D irectoire pour le  règ lem ent des pensions 
et des gratification s dues au x  troupes grisonnes licen 
ciées. Q uelques m ois p lus tard , il d ev in t résident auprès 
des II I  L igues. E n  ju in  1797, B onaparte l ’en vova  dans 
le V alais pour y  ouvrir la rou te de la va llée  du R hône à  
l ’arm ée française. D urant l ’été  e t  l ’au tom n e 1797, avec  
l ’appui du parti des pa tr io tes grisons et sous la  m éd ia
tion  de B onaparte, il s ’efforça d ’incorporer la V alteline, 
Borm io e t  C hiavenna à la république rhétienne en leur 
accordant l ’égalité  av ec  les L igues ; en m êm e tem p s, il 
s ’efforça de gagner les Grisons à l ’a lliance avec  la  France  
et la R épublique cisa lp ine. Mais les aristocrates du 
Nord de la  B ernina firent échouer ses efforts. Il fu t rap
pelé par un  décret du D irectoire du 18 n ivôse , an VI 
(7 janvier 1798). —  V oir R ufer : D er F re is ta a t der 
I I I  B ü n d e  u n d  die F rage des V eltlin s  dans Q S G . —  
Z schokke : H is t. D en k . I. —  C orrespondance de N a p o 
léon  I er. —  I-Iottinger : V orlesungen ... —  V incenz  
P lan ta  : D ie letzten W irren  des F reis ta a ts  der drei B ü n d e .
—  Mohr : Gesch. von C urrä tien  2, II . —  P fister : D ie  
P atrio ten . —  D ein en  : G audenz von P la n ta . —  R om e- 
gialli : S to ria  della V a lte llina  IV . [A. R.]

C O M I ,  Fam ille  de L igorn etto , qui s ’étab lit  à P avie .
—  1. G i a n m a r i a ,  prêtre, * à  P a v ie , f  à  L igornetto  le  
23 jan v ier  1797 à l ’âge d ’environ  60 ans. O rateur recher
ché e t  p oète . Il la issa  entre autres : Elogio  funebre di 
M a ria  Teresa  (1781) et E log io  funebre d i M a r ia  A n to n ia ,  
reg ina  d i Sardegna  (1785). —  2. S i r o ,  frère du n° 1, prê
tre, 1741-1821 à  P av ie . E n  1804, il fu t nom m é archi
v iste  de l ’u n iversité  de P av ie  et chargé d ’en écrire 
l ’h isto ire. A  la issé de nom breux tra v a u x  im prim és et 
m anuscrits : F ra n c is a is  P h ile lp h u s  a rch ig ym n a sio  T ic i-  
n en s i v in d ica tu s  (1783) ; Ricerche storiche su ll’A cca 
dem ia  degli affidati (1792) ; M em o ria  storico-dip lom atica  
(1803) ; S u l l ’arca d i S . A g o stin o  (1804) ; M em orie  b iblio
grafiche per la storia  della T ip o g ra fia  pavese del sec. X V  
(1807). —  Oldelli : D izio n a rio . [C. T.]

C O M I N O T ,  C O M M I N O T H ,  K O M M I N O T H  (au
trefois aussi C a m i n o t ) .  V ieille fam ille bourgeoise de 
M aienfeld (G risons). —  A n d r e a s ,  cap ita in e général de 
la V alteline 1605. —  F . Sprecher : K riege  u n d  U nruhen, 
p . 261. —  LL . [L. J.]

C O M I T É S  R É V O L U T I O N N A I R E S .  N om  gén é

rique de différents com ités qui organisèrent en janvier  
1798 la  p roclam ation  de l ’indépendance du p ays de 
V aud. —  D H V i  [M. R.]

C O M M A N ,  C O M M E N T .  F am ille bourgeoise de 
C ourgenay (Jura bernois). —  1. H e n r i - J o s e p h ,  f  1796. 
In stitu teu r , il s ’occupa d ’archéologie et d ’h isto ire et 
la issa  un R ecueil de notes historiques  sur le p ays de Por- 
ren tru y  (m us.).—  2. X a v i e r - I q n a c c - J o s e p h ,  * 2 8  ja n 
v ier 1791, entra à Saint-C yr en 1809. P eu  après, il fu t  
en voyé en E spagne, se d istin gua  à la prise de Tarra- 
gon e, fu t fa it chevalier de la  L égion d ’honneur à V a
lence (1812), b lessé à Orthez (1814) et licen cié  en 1815. 
Il reprit du service en 1817. C apitaine 1823, officier de 
la L égion  d ’honneur 1831, colonel 1840. Il accom pagna  
le général B ugeaud , nom m é gouverneur de l ’A lgérie, et 
fu t nom m é com m andant de M édéah. E n 1844, il de
v in t général de brigade et con tinu a  à travailler  à la 
colon isation  de l ’A lgérie. Il m ourut le 17 ju in  1846 à 
B lidah , d on t il é ta it  com m andant. —  Voir V au trey  : 
J u r a  bernois. [G. A.]

C O M M E R C E .  Voir les paragraphes I n d u s t r i e  e t  
C o m m e r c e  ou D é v e l o p p e m e n t  é c o n o m i q u e  dans les 
articles sur les cantons et l ’article I n d u s t r i e  e t  C o m 
m e r c e .

C O M M I N E S ,  P h i l i p p e  d e ,  h istorien  français, 
* a v a n t 1 4 4 7  en F landres. Il passa  on 1 4 7 2  du service  
de C harles-le-Tém érairg à celui de Louis X I , qui lui 
accorda de grands honneurs. Il tom b a  quelque tem p s en  
disgrâce sous Charles V III  ; f  vers 1 5 1 1 .  Son œ uvre  
im portan te : Chronique et H isto ire  con tenant les choses 
advenues d u ra n t le règne des ro is L o u is  X I  et Charles 
V I I I  exp ose  le p o in t de v u e  français dans les guerres 
de B ourgogne. —  Voir W yss : Gesch. der H isto r io 
graphie . —- F ueter  : Gesch. der neueren  H isto r iogra 
p h ie . [C. B.]

C O M M I S S A I R E  dans le canton’ des G risons. On 
donnait ce titre  dès l ’occupation  de la V alteline ( 1 5 1 2 )  à 
l ’am m ann de C hiavenna. Le com m issaire a v a it des 
com pétences plus éten d ues que celles des pod estats ; il 
fa isa it fonction  d ’adm in istrateur et de ju g e  du bailliage  
de C hiavenna, et prononçait sur les causes civ iles et 
crim inelles sans en  référer au v ica ire. D ans les autres 
b ailliages de la  V alteline , par contre, c ’é ta it  le v icaire  
qui fon c tio n n a it com m e juge suprêm e en m atière cri
m inelle. —  F . Sprecher : R ä t. C hron ik , 3 6 2 .  —  C. Jeck lin  
et P .-C . P lan ta  : Gesch. von G raubünden , 1 2 3 .  [L .  J. ]

C O M M I S S A R I O .  Sous la d om ination  m ilanaise, ce 
titre  é ta it  donné au gouverneur ducal de B ellinzone et à 
celu i de L ugano, b ien  que ce dernier p ortât de préfé
rence le titre  de capitaneo. Sous la dom in ation  su isse, 
le titre de com m issario  reggente  é ta it  syn on ym e de 6a- 
livo  ou landvogto . Mais le bailli de L ocam o se fa isa it ap 
peler com m issario en sa qualité de ad la tus  du capitaneo  
reggente  de L ugano, qui é ta it  le ch ef des m ilices des 
b ailliages des X I I  can tons. D ans le  can ton  du T essin , 
le com m issario  é ta it  le représentant du gou vern em en t  
dans chaque d istrict ; ce tte  charge a été  supprim ée  
en 1 9 2 2 .  [C. T.]

C O M M U G N Y  (G. V aud, D . N y o n . V . D G S ).  Loca
lité  qui d o it peu t-être  son  nom  au gallo-rom ain  Co- 
m in is .  On y  a décou vert en 1 9 0 4  u ne riche v illa  ro
m aine. C om m ugny fu t au m oyen  âge le  centre d ’un  
grand dom aine agricole, qui a peu t-être été donné en 
5 1 5  à l ’ab b aye de Saint-M aurice par le roi S igism ond, 
et lu i fu t certa in em en t restitu é  en 1 0 1 8  par le roi R o
dolphe I I I .  A u X I I e s., A m édée de B lon ay , avoué  
de Saint-M aurice, a y a n t rem is ce dom aine au com te  
de G enevois, celu i-ci s ’y  com porta  en m auvais pro
priétaire, m o lestan t les h ab ita n ts. Il en résu lta  un  
conflit qui dura un  d em i-siècle. F in a lem en t, en 1 1 8 0  
et 1199, l ’ab b aye de Saint-M aurice racheta l ’avouerie  
de C om m ugny a u x  com tes de G enevois. E lle la céda  
de n ou veau  en  1 2 5 7  au com te Pierre de S avoie. A près 
lui, C om m ugny a p p artin t à  la  dauphine B éatrice, 
et com m e le  ch âteau  de C oppet v en a it d ’être cons
tru it, cette  loca lité  entra tô t  après dans la dépen
dance de ce ch âteau , e t  en su iv it l ’h isto ire. L ’église  
de C om m ugny, dédiée à sa in t C hristophe, est m en tio n 
n ée en 1 0 2 6 .  L ’abbé de B onm ont en eu t le patronat, 
q u ’il céda au m ilieu  du X V e s. au duc de Savoie.
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L ’édifice a été  recon stru it au X V e s. ; une chapelle  
Saint-G eorges fond ée a v a n t 1479 par G abrielle de Châ- 
tea u v ieu x , sert au jou rd ’hui de m usée des fou illes ro
m aines. L ’ancienne cure, qui porte la  date de 1513,

X

I m lIn i Mini' i,

L e  te m p le  d e  G o m m u g n y  e n  1896. 
D ’a p r è s  u n  d e s s in  à  la  p lu m e  de  E. -D . T u r r i a n .

est appelée au jou rd ’hui le  cou v en t. U n e cure nouvelle  
a été  con stru ite  en 1789 par N ecker. R egistres de 
b ap têm es et de m ariages dès 1573, de décès dès 1607.
—  U n crim e com m is à G om m ugny en 1906 provoqua  
l ’in itia tiv e  qui a b ou tit à l ’in terd ic tion  de l ’absin the  
dans to u te  la Suisse. ■—  D H V  —  V . van  B erchem  : 
U n co n flit d ’avouerie a u  X I I e siècle, C o m m u g n y  et 
l ’abbaye de S a in t-M a u r ic e , dans R H S  1921. [M. R . j

C O M M U N A U T É  A L L E M A N D E  D E  G E N È V E .  
L 'une des plus anciennes fond ation s de G enève. Sa 
création  rem on te à la  fin du X V I 1* s. e t  se ra ttach e à 
la  contre-réform ation  en A llem agn e. E n 1580, G enève  
au torisa  les réfugiés p ro testa n ts d ’A llem agne e t  d ’A u
triche à faire prêcher en  allem and . E n 1572 déjà, les 
F lam ands de G enève av a ien t fa it  u n  cu lte  dans leur 
lan gu e ; leur église se réun it à la  C om m unauté a lle
m ande (E cc les ia  germ anica  g en eve n sis) . Le prem ier 
p réd icateur fu t  H ieronym us Schlik , de P assau . Le plus 
ém in en t de ses successeurs fu t F rédéric Spanheim , 
le vrai fond ateu r de la  Bourse allem ande (1630) qui 
e x is te  encore. Le prem ier règlem ent connu de la  com 
m u n au té  date de 1640. La B ourse allem ande assista  
p en d an t la guerre de T rente A ns des m illiers de ré
fugiés du P a la tin a t e t  d ’A lsace-L orraine.

Par ordonnances du Conseil, de 1682 à 1707, la  Bourse  
allem and e fu t chargée de l ’assistan ce de to u s les n é 
cessiteu x  (hab itan ts et p assants) des n a tion a lités  
su isse, allem ande, hollandaise, an g la ise , polonaise, 
hongroise, e tc . E n  revan ch e, les étrangers s ’é tab lissan t  
à G enève d eva ien t p ayer  à la  bourse de leur n a tio 
n alité  un droit d ’h a b ita tion  qui varia  de 200 à 1000 fl. 
E n 1792, l ’assistan ce  au x  pauvres fu t  étab lie  sur 
d ’autres bases e t  les droits d ’h a b ita tion  au profit des 
bourses tom b èren t. U ne école a llem ande fu t  fondée  
dans la  C om m unauté en 1825, après avoir ex isté  tem 
p orairem ent au X V I I I e s. E lle form e actu ellem en t  
a v ec  l ’a ssistan ce  des pauvres et la Colonie de v a ca n 
ces, les d eu x  branches d ’a c tiv ité  de la  C om m unauté.
—  V oir L. L utscher : N otice  su r  la destruction  de 
l ’église a llem ande. —  H . F ehr : L a  com m u n a u té  réfor

mée a llem ande. —  A . Schreiber : D ie D eutsche Gem. in  
G e n f 1580-1917. [Alfred S c h r e i b e r .]

C O M M U N A U X  ( B I E N S ) .  Voir A l l m e n d .
C O M M U N E .  1. N o m  e t  d é f i n i t i o n .  Par com 

m une, il fa u t entendre une co llec tiv ité  de personnes du 
m êm e peuple h ab ita n t en une circonscription  déterm inée  
qui, en raison de son organ isation  et du b u t q u ’elle 
poursu it, a acquis la  p ersonnalité jurid iq u e. Le term e  
de com m une dans son accep tion  technique ne rem onte  
q u ’à l ’époque de la R év o lu tio n . D ans les docum ents  
la tin s , on trou ve co m m u n ita s p a rroch ianorum , parro- 
ch ia n i, co m m u n ita s , v illa n i, s o d i ,  v ic in i, consortes, 
u n iversa  p lebs, co m m u n ita s burg en siu m , e tc . ; dans les 
d ocu m ents a llem ands : die gem ein  der burger, die 
burger gem einlich , gem einsam e, gm eind t, gebursam e, dorf- 
m en g i, dorflü le  in sg e m e in , nachbarschaft, üerte, bäuert, 
roden, tagw en, e tc . ; dans les docum ents français : com
m u n a u té  dans to u tes les form es du v ieu x  français, 
com m einance, le co m m u n , la com m une, la bourgeoisie, 
etc .

2 .  L e s  C o m m u n e s  u r b a i n e s . E lles acqu irent leur  
personnalité jurid ique a v a n t les com m unes rurales. 
Les bourgeoisies urbaines dont les Conseils éta ien t  
p rim itivem en t soum is au seigneur de la v ille  (com te, 
évêque) ten d iren t dès le début du X I I I e s. à ac
quérir p lus d ’a u ton om ie. Celle-ci fu t spécia lem ent  
consacrée par la  sen ten tia  de im m u n ita te  c iv ita tu m  
de l ’em pereur Frédéric II ( 1 2 1 8 ) .  A  la  fin du X I I e s. 
et au com m encem en t du X I I I e s ., nous trou vons en 
Suisse les p lus anciennes con stitu tio n s urbaines, n o
ta m m en t celles de L ausanne, de 1 1 4 4 - 1 1 5 9 ,  de 
B âle de 1 2 1 2  qui d eva it être révoquée en 1 2 1 8  
par Frédéric II . D ans la règle, le seigneur de la v ille  
ou son fond ateu r o ctroya it à la v ille  une charte  
(H a n d fe s te )  qui co n stitu a it la base des droits com m u 
n au x. Il arriva aussi que la bourgeoisie d ’une ville  
ad o p tâ t le droit régissant une autre v ille . D ans to u 
tes les v illes  de quelque im portan ce, s ’affirm a une 
ten dan ce à ce tte  au ton om ie dont jou issa ien t les villes 
im périales. Les p e tite s  v illes, s itu ées au centre de ré
gions agricoles, furen t régies par une con stitu tion  
com p ortan t un  Conseil de v ille  (à l ’in star  des villes 
fondées par les ducs de Z aehringen), m ais elles n ’é
ta ien t pas au ton om es. N ous ne savon s rien de très 
précis sur le  d évelop p em en t des con stitu tio n s com 
m unales p en d an t l ’in terrègne ; sous R odolphe de H abs
bourg, les franchises des villes furent p lu tô t am oindries 
et les com m unes urbaines soum ises au pouvoir du 
sou vera in . T ou tefo is l ’im m u n ité  de la v ille  de Zurich 
fu t  confirm ée en 1 2 7 3 ,  celle des v illes im périales  
en 1 2 7 4  et 1 2 7 8  ( ju s  de non  evocando) ; les bourgeois 
de certaines v illes a llem andes furent alors autorisés  
à ten ir  des fiefs (Bâle en 1 2 2 7 ,  L ucerne en 1 2 7 7 ,  
A arau en 1 2 8 3 ,  Berne dans sa H and feste). On v o it  par 
la  L a n d fried en so rd n u n g  du roi A lbert, de 1 2 9 8 ,  que 
la p lupart des v illes a v a ien t des règlem ents au to 
nom es. Les efforts des bourgeois ten d a ien t à obtenir  
pour eu x  les fonction s e t  les droits prim itivem ent 
dévolus au seigneur de la  v ille , n o tam m en t l ’avouerie  
(a d vo ca tia ), le pa tronat des ég lises, les fonction s d ’a- 
v o yer, de péagers ( thelonearius) et celle de m aître de la 
m onnaie, là  où elle ex ista it.

Certaines v illes , en acquérant des droits fonciers 
et se igneuriaux  dans les cam pagnes vo isin es, prirent 
le rang de souverains au ton om es qui fu t encore ren
forcé par des priv ilèges im périaux , principalem ent 
sous Charles IV , V enceslas et S ig ism ond. La con sti
tu tio n  de ces v illes (B â le ,B ern e, Fribourg, G enève, Lau
sanne, Lucerne, Schaffhouse, Soleure, Zoug e t  Zurich) 
d ev in t une véritab le  con stitu tio n  d ’É ta t. Ces acquisitions 
ne purent être fa ites  que grâce à des im pô ts directs et in 
d irects (appelés gén éra lem en t U ngelt, om guelt) qui 
é ta ien t p rélevés par les v illes, et à la p o litiq u e finan
cière de celles-ci. La com m une urbaine, la civ itas, est re
connue propriétaire de la  fortune de la  v ille  ; elle 
tro u v e  du crédit auprès de ses bourgeois e t  au de
hors ; elle fa it  des em prunts et délivre des lettres de 
rente ou des cédules sur les biens de la  v ille  ; elle peut 
être con stitu ée  héritière, elle prend en un  m o t le ca
ractère d ’une personne jurid ique. La ju stic e  y  est
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adm inistrée par la  b ourgeoisie en co llaboration  avec  le  
Conseil ; la com m une est libérée de la p lupart des 
redevances et conquiert enfin pour ses ressortissants  
le droit de libre étab lissem en t (voir art. b o u r g e o i s i e ,  
DROITS D E) .

La com m une urbaine adm in istre par ses organes 
les biens de la  v ille  (com m u n au x, fo rtifica tion s, ru is
seau de la  v ille , fonta in es) ; elle gère les finances et 
perçoit les im p ô ts, elle contrôle les poids e t  m esures, 
elle exerce la  police sous ses d iverses form es (police  
de sécu rité , police du feu , police des m archés, police  
des m étiers et police des étrangers). A près la  R éfor
m ation , l ’a ssistan ce  pub lique, l ’au tor ité  tu té la ire  et 
la police des m œ urs v ien n en t com pléter les a ttr i
butions com m unales. E n outre, les com m unes urbaines  
co n stitu en t des arrond issem ents de recrutem en t m ili
taire.

3. C o m m u n e s  r u r a l e s  l i b r e s .  Par une évo lu 
tion  analogue à celle des v illes libres, les com m unes  
des W a ld stä tten  conquirent le pouvoir se igneurial. 
La va llée  d ’Uri s ’ad m in istra it déjà elle-m êm e au  
X I I I e s. (1257-1258) pour to u tes les affaires qui ne 
dépendaient pas des droits fonciers. E lle concluait 
déjà des a lliances sous son propre sceau . D ès 1231, 
elle d épendait d irectem en t de l ’Em pire. La com m une  
de Schw yz su iv it cet exem p le  eu 1240. S u ivan t l ’o 
pinion régn an te, ce tte  dépendance im m éd iate fa i
sa it de Schw yz une corporation  économ ique libre 
avec com m unal et droits de basse ju stic e . D ans  
l ’U nterw ald , la  com m u n au té jud icia ire éta it le seul 
lien  qui u n issa it les com m unes p o litiq u es. (Voir les  
A rt. U r i ,  S c h w y z  et U n t e r w a l d ) .  Les im pôts d i
rectem en t perçus serva ien t, com m e dans les villes, 
à faire face  en com m un a u x  redevances im périales, 
plus tard  au  rachat de droits féod au x , à l ’acq u isi
tion  de b iens, de p âturages, e tc . Lorsque les im pôts  
com m u n au x furent p rélevés sur tou s les h ab itan ts  
du p ays et que le service m ilita ire personnel fu t im 
posé à tous, les trois pays s ’érigèrent en com m unauté, 
sem blab les à celles des v illes (L a n d re c h t) . La décision  
prise par le p acte  de 1291 do ne reconnaître que des 
juges du p a y s fu t, com m e dans les v illes, le p o in t de 
départ d ’une ju r id iction  au ton om e. Celle-ci d evait 
être to u tefo is  pour la  form e, reconnue par l ’au torité  
im périale . D ès 1331 on ne trou ve p lus de bailli im périal 
dans les W a ld stä tten . Le lan d am m an  est le ju g e  su 
prêm e du p ays e t  la  lan d sgem ein d e d étien t l ’a u to 
rité. Les rois W enceslas et S igism ond reconnurent 
plus tard  cet é ta t  de fa it  en octroyan t au landam m an  
et au x  com m unes la  jur id iction  crim inelle (B lu tbann). 
A illeurs se co n stitu a ien t des com m unes analogues qui 
ten d a ien t à l ’au ton om ie sans a ttein d re p artou t leur  
b u t. L ’au ton om ie fu t conquise par Claris, A ppenzell, 
G ersau, les d ixains du H au t-V ala is et les com m unes et  
districts jud icia ires des Grisons (voir les articles rela
tifs à ces can tons). A illeurs on v it  se dessiner des v e llé i
tés  de ce d évelop p em en t (E insiedeln , E ngelberg, A lp- 
n ach , G essenay, S im m ental, V allée de F ru tigen , H aut- 
H asli, G uggisberg, la  M arche, E n tleb u ch , Sargans, e tc .) . 
D ans les cam pagnes, on v it  so u v en t des priv ilèges ac
cordés a u x  colons servir de base à la  co n stitu tio n  de 
com m unes rurales. Au T essin , il sem ble que les pre
m ières con stitu tion s com m unales a ien t eu une origine 
jud icia ire. C’est ainsi que la  C o m m u n ita s p leb is  L o c a m i  
et Sconae, m en tion n ée en 1391, com prenait non  seu le
m en t L ocam o e t  A scona, m ais aussi L esone, M inusio, 
G ordola, G am barogno, le  va l V erzasca, le v a l M aggia et 
la  v a llée  d ’O nsernone, In tragna et C entovalli ; plus 
tard seu lem en t de p etites  com m unes, s itu ées dans les 
va llées se détach èren t de ces grandes com m unes et  
ad op tèren t u n e organ isation  in d ép en dan te.

4. A u t r e s  C o m m u n e s  r u r a l e s  (V oir art. A l l m e n d ) .  
Les com m unes v illageo ises créées plus tard , de carac
tères très d ivers, son t issues de paroisses, de sociétés 
d ’allm end, de seigneuries foncières ou de d istricts ju d i
ciaires ou de la  réunion de ces diverses form es. D ans les 
seigneuries ou bailliages où il ex is ta it  un  trib un al, la 
com m une sous la présidence d ’un m aire ou am m ann  
éd icta it elle-m êm e des règlem ents ( E in u n g e n )  sur l ’u ti
lisa tion  des com m u n au x, sur l ’exp lo ita tio n  rurale, e tc .

Le droit des com m uniers sur les successions et sur leurs 
biens propres, leurs ob ligation s v is-à -v is  du seigneur  
foncier ou du bailli (service m ilita ire, corvées, e tc .), 
éta ien t fixés dans les rôles coutum iers e t  les franchises  
de ces com m unes. Les com m unes d épendant de se igneu 
ries parvinrent déjà au X I V e s. à con vertir les p resta 
tions personnelles de leurs ressortissants en redevances  
fixées en argent. Celles-ci prirent sou ven t le  caractère  
d ’im position s réelles g revan t les b iens du contribuab le  
ou ceu x  de la com m une to u t  entière e t  p rélevées 
chaque année par les soins de la  com m une. A u X I V e s., 
la  com m une se dresse sou v en t, com m e une personne de 
droit au ton om e, contre le seigneur foncier ou le  ba illi. 
E lle acqu iert des propriétés foncières et des droits féo 
d au x. O utre l ’am m ann ou m aire, ses organes é ta ien t les 
m em bres du trib un al, les jurés, pu is les « gouverneurs » 
de com m une, n om m és par elle.

P lus tard , on  v it  apparaître le  trésorier. A partir de 
la fin du X V e s., le  droite de su rveillan ce q u ’a v a it  le 
seigneur sur la  com m une, sur ses b iens et ses décisions  
d isparait. La co n stitu tio n  des com m unes rurales se 
rapproche de celles des v illes . A u x  com pétences q u ’ava it  
la  com m une en m atière d ’assistan ce  et de tu te lle  depuis 
la  R éform ation  v in ren t s ’ajouter, dans une certaine m e
sure, la  police des étrangers et l ’in stru ction  pub lique. 
La lég isla tion  sur l ’assistan ce  accélère le  d évelop p em en t, 
à la cam pagne, des com m unes bourgeoises (voir art. 
A s s i s t a n c e  et B o u r g e o i s i e ,  d r o i t s  d e ) .  La p arti
cipation  de tous à l'ad m in istration  de la  ju stice  tom b e  
de plus en plus en désu étu d e ; la  ju stice  est de p lus en 
plus organisée par les au torités ; des d istricts ou jur i
d ictions son t créés qui com prennent dans la règle p lu
sieurs com m u n es. Pour faire face à ses tâ ch es, la  com 
m une dispose du produit des b iens com m u n au x (com 
m unal, b iens des pau vres, fonds scolaire). Ces biens ex is
ta ien t en natu re ou sous la  form e de ferm ages, produit 
de la v en te  de bois, e tc . ; ils proven aien t aussi des am en
des in fligées pour des in fractions au x  règ lem en ts com 
m u n au x, des in térêts des cap itau x  p rêtés, des red evan 
ces p ayées pour l ’acqu isition  de la  bourgeoisie, de celles 
q u ’on im posa it au x  h a b ita n ts et au x  étrangers et des 
im pôts com m u n au x te lle  (ta ille), je tte  (g iète), etc.

5. C o m m u n e s  d ’h a b i t a n t s .  La lég isla tion  de la  R ép u 
b lique H elvétiq u e la issa  su b sister les com m unes bour
geo ises, m ais par une loi du 13 novem bre 1798, elle créa  
le ty p e  de la com m une d ’h ab ita n ts a ctu elle . Les com pé
ten ces des com m unes, en m atière p o litiq u e et de police  
furen t, par su ite  de la proclam ation  de la  sou vera ineté  
du peuple et du principe d ’égalité  d evan t la lo i, repor
tées sur l ’ensem ble des h ab itan ts d ’une circonscription  
com m unale. Il fu t décidé que les c itoyen s su isses, h ab i
ta n t dans la com m une, réunis en une « assem blée gén é
rale », nom m eraien t une au tor ité  sp écia le  pour exercer  
la  police loca le , la  m u n ic ip a lité  in staurée sur le  m odèle  
français. A insi fu t  créé le dualism e qui ex iste  encore à 
l ’heure actu elle  entre la  com m une bourgeoise et la  com 
m une d ’h a b ita n ts. Les lo is des 13 et 15 février 1799 sur 
les droits de bourgeoisie, les m un icip a lités et l ’adm i
n istration  des com m unes développèrent ces principes. 
Les com m unes bourgeoises durent continuer à assurer  
l ’assistan ce à leurs ressortissants ; les b iens com m unaux  
d evaien t être séparés des biens de l ’É ta t  (loi d ’in tro
duction  sur la  séparation  des biens n a tio n a u x  et des 
biens com m u n au x du 3 avril 1799), m esure qui ne fu t  
exécu tée  à Berne d ’une m anière com p lète  q u ’en 1841. 
La m u n icip a lité , collège de 3 à 11 m em bres, é ta it  p lacée  
sous la  surveillance de la Chambre ad m in istra tive  can
tonale  ; le préfet, sous-préfet ou agen t qui p résidait  
l ’assem blée générale des bourgeois actifs , a v a it  aussi le 
droit d ’assister a u x  délibérations de la  m un icip a lité . 
Les com pétences de la  m un icip a lité  é ta ien t la police au  
sens le p lus éten d u , l ’é ta t-c iv il, le droit de délivrer des 
atte s ta tio n s  officielles et le dom aine des tu te lles . Les 
dépenses é ta ien t couvertes par des ém olum ents e t  des 
im p ô ts. Sous l ’A cte  de M édiation, l ’organisation  des 
com m unes qui est de n ou veau  de la com pétence des 
cantons accuse de grandes divergences ; le plus sou 
v e n t  l ’on trou ve à la tê te  de la com m une, un  
conseil com m unal qui adm in istre les b iens de la  com 
m une et exerce les droits pub lics. La R estau ration
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n ’exerça sur les com m unes q u ’une influence m inim e. 
Par contre, la  p lupart des can tons, se fond an t sur les 
con stitu tio n s de 1830 prom ulguèrent des lois très éten 
dues sur les com m unes. B erne, L ucerne, A ppenzell (R h .- 
E x t.) , Saint-G all, Argo v ie , Vaud et G enève rétab liren t 
les com m unes d ’h a b ita n ts sur le  m odèle créé par la  
R épublique H elv étiq u e . La con stitu tio n  de 1848 recon
n u t les com m unes d ’h ab itan ts (Com . politiq u es) en ce 
q u ’elle accorda au x  Su isses étab lis , dans les affaires 
fédérales et can tonales, les m êm es droits p o litiq u es  
q u ’a u x  ressortissan ts du can ton . Par su ite  du m ouvé- 
m en t de la p op u lation  (en 1850, 1 532 694 c itoyen s h ab i
ta ien t encore leur com m une d'origine, tand is que 860 046  
Suisses é ta ien t étab lis ou en séjour en dehors de leur 
com m une ; en 1888 ce rapport fu t de 1 324 762 à 
1 609 295, en 1910 de 1 268 111 à 2 485 182) et de l ’e x 
ten sion  des com p étences des com m unes d ’h ab itan ts, 
celles-ci reçurent le droit de prélever des im p ôts pour 
satisfa ire à leurs tâ ch es. L * con stitu tio n  fédérale de 
1874 assim ila  com p lètem en t les Suisses étab lis a u x  res
sortissan ts des com m unes à l ’excep tion  to u tefo is  du 
droit de bénéficier des biens des bourgeoisies e t  des 
corporations et du droit de v o ter  dans les affaires pure
m en t bourgeoisia les. 11 fa llu t aussi reconnaître à la 
com m une d ’h a b ita n ts , dans les lo is cantonales sur les 
com m unes, le caractère de com m une p olitiq u e p artout  
où ce principe n ’é ta it  pas déjà adm is. Là où une com 
m une un ique fu t m ainten u e (par exem p le les com m unes  
m ix tes  du canton  de B erne), le principe p o litiq u e y  a la 
prépondérance. L ’assistan ce  est ju sq u ’ici restée dans les 
com pétences de la  com m une bourgeoise, à l ’excep tion  
des can tons de Berne et de N eu ch âtel ; Lucerne a aussi 
in stitu é  ce sy stèm e to u t  récem m en t. L ’organisation  des 
grandes com m unes urbaines se d istin gue aujourd’hui 
de celle des com m unes rurales en ce que les décisions 
sur les ob je ts les p lus im p ortan ts son t prises ou prépa
rées par un conseil de v ille  qui ex is te  à côté du con
seil com m unal et de l ’assem b lée générale de la  com 
m une.

Voir la  b ib liographie citée à  l ’art. A l l m e n d . — - A .  
H eusler : Schw eiz. V erfassungsgeschichte. —  L . S tou ff : 
Le pouvo ir tem porel... dans l ’évêchê de B âle  ju s q u ’à la 
R éform e. —■ E d . H is : Schw eiz. S taatsrecht I . spec. p . 135 
et su iv . —  F. v o n  W yss : Geschichte der E n ts te h u n g  u n d  
V erfassung  der S ta d t Z ü rich . —  Le m êm e : D ie Schweiz. 
L a n d g em . in  ihrer h istorischen  E n tw ic k lu n g . —  G. W al
ther : Gesch. des B ernerischen  S tadtrechts. —  K . H aff : 
S tu d ien  zu m  W aad tländer S tad trech t (dans Z S R  N . S. 38, 
p . 207). —■ F .-E . W elti : B eiträge zu r  Gesch. des älteren  
Stadtrechts von  F re ib u rg  i .  Ue. —  K . Geiser : E n tw ic k 
lu n g  u n d  N e u g esta ltu n g  des G em eindew esens im  K t. 
B ern . —  H . Gasparis : Der B is c h o f von  C hur a ls G rund
herr im  M itte la lter. — V erfa ssu n g  u . V erw a ltungsorgan i
sa tio n  der S tä d te : D ie Schw eiz. —  L. M icheli: Les in 
s til. m u n ic ip . de Genève a u  X V e s. —  R eym ond  : L es  
orig ines de l ’o rg a n is . m u n ic ip . à L a u sa n n e , dans R H  F
1908. —  G. Castella : H ist, du  C. de F rib o u rg . —  M D R  
33. —  A llg cm . B eschreibung  u n d  S ta tis t ik  der Schw eiz I I  
(avec  b ib liographie). —  A rt. G em eindew esen  dans le  
H andw örterbuch  de R eichesberg. —  S chw eiz. S ta d t
rechte (S tad trech te  d ’A arau, de B aden , de Brugg, de 
Berne, de K aiserstuhl, de K lingnau , de Z o lingue), dans 
S S R . —  R . W yss : Gesch. der S ta d t u n d  des S taa tsgu tes  
der a llen  R e p . B ern . [ H .  R e n n e f a h r t . ]

C O M M U N E L L  D U  R H E I N T A L ,  1676. On donne  
ce nom  à un  accord passé en tre le  syn d ica t des cantons  
cath oliq u es, coseigneurs du R h ein ta l, et l ’abbé de Saint-  
Gall, d ’après lequel ce dernier aban d onn ait au x  can 
ton s catho liques ses droits de basse ju stice  et ses revenus  
dans le  R h ein ta l, e t receva it en échange une p artic i
p a tion  au gou vern em en t de ce bailliage égale à celle des 
autres cantons réun is. Zurich, Glaris réform é et A p p en 
zell ne reconnurent jam ais cet accord. La sortie  de 
Schw yz, en 1692, su iv ie  de celles de Zoug e t  Glaris ca th o
liq u e. le rendit in op éran t. Le sta tu  quo ante  fut rétabli 
en 1700. — J . von  A rx : Gesch. des K ts . S t. Gallen  III, 
p . 197. —  J S G  X I I I , p . 259 et 263. —  Göldi : Der H o f  
B ern a n g , p . X X X . [Bt.]

C O M M U N E S  R É U N I E S .  Term e général servan t  
à désigner les com m unes ou parties de com m unes

françaises et sardes réunies au territoire de G enève  
en 1 8 1 5  et 1 8 1 6 .  [C. R.]

C O M M U N I .  F am ille  va la isa n n e ,b o u rg eo ise  de Sion  
au X V I e s. dont u n  ram eau se fixa  à G enève et y  acqu it 
la  bourgeoisie en 1624. —  P i e r r e ,  curé de Chalais, cha
noine de Sion 1642, grand chantre 1652, d oyen  de Valére 
1662, de Sion 1673, f  1685. Il fonda  la chapelle de l ’os
suaire à la cathédrale en 1667. —  de R ivaz : T opogra
ph ie . —  Furrer : S ta tis tiq u e  I I . -—• A rch . V alére. [Ta.]

C O M M U N I S M E  E N  S U I S S E  ( L E ) .  La fond ation  
effective du parti com m u n iste su isse, section  de la I I I e 
In tern ationa le , eu t lieu  les 5 e t  6 m ars 1921 à Zurich  
où le p arti com m u n iste  qui y  ex is ta it  se réun it à la 
gauche so c ia liste . Ce n ou veau  p arti com p te environ  
5000 m em bres. Les cen tres principaux so n t B âle, Zurich  
et Schaffhouse. Ce p arti possède trois qu otid ien s : le 
B asler V orw ärts, le K ä m p fe r  (Zurich) et VA rb e ite rze i
tu n g  (Schaffhouse).

Les adhérents au parti com m uniste  se recruten t prin
c ip a lem en t parm i les ouvriers des v illes , les p e tits  p a y 
sans e t  dans le prolétariat ru ra l. D e n om b reux in te llec 
tue ls s ’y  so n t ra lliés. La d ictatu re des ouvriers et p a y 
sans doit être réalisée sous la d irection  des syn d ica ts  
ouvriers. C ette d ictatu re doit se servir de l ’é ta t  bour
geois e t  de ses organes pour com b attre e t  dom iner les 
autres classes, n o tam m en t les grands bourgeois, les gros 
propriétaires fonciers, e tc . La v io len ce  n ’est pas exclue  
de son  program m e. D ans l ’idée com m u n iste , la n a tio 
n a lisa tion  des m oyen s de p roduction  n ’est q u ’un pas 
vers la  soc ia lisa tion  com p lète de la soc iété  ; l ’E ta t, sous 
sa form e m onarchique ou d ém ocratique, d isparaîtra au 
m om en t où la propriété des m oyen s de production  
échappera a u x  particu liers ; l ’organ isation  de la société  
n ’aura p lus q u ’une im portan ce économ ique et perdra  
son caractère d ’oppression p o litiq u e e t  m ilita ire. Les 
com m unistes ont une organ isation  in tern ation a le  qui 
est Y In terna tiona le  co m m u n is te  fond ée à M oscou en mars
1919. L ’ex-con seiller  n ation al su isse F ritz  P la tten  prit 
part en qualité de fond ateu r à ce prem ier congrès de 
la I I I e In tern ationale . Les socia listes réunis à cet  
effet prirent le  nom  do com m u n istes —- sous lequel 
K arl M arx et Frédéric E n gels , les fondateurs du soc ia 
lism e sc ien tifiqu e, s ’é ta ien t désignés, eu x  et leurs core
lig ionnaires p o litiq u es —  consacrant ainsi la rupture  
officielle avec  la  I I e In tern ation a le  qui v écu t de 1890 à
1914. D ès lors, (’In tern ationale  com m u n iste  a déjà tenu  
quatre congrès u n iversels à M oscou. Lo com ité d ’ex é
cution  renforcé se trou ve à M oscou et se com pose de 
représentants des p ays les plus im p ortan ts. A u cours des 
années 1920 et 1921 ,1a  séparation  d ’a v ec  le socialism e  
s ’est accom plie et au jourd’hui le  p arti com m uniste  est, 
dans les p rincipaux p ays, organisé d ’une m anière in d é
p en d an te .

E n Suisse, un  p e tit  parti com m u n iste  s ’e st déjà  
form é au  m om en t où siégea it à M oscou le I I e congrès de 
la  I I I e In tern ationa le , so it du 23 ju ille t au  7 ao û t 1920. 
Il fu t  représenté à ce congrès par Jacob  H erzog. Peu  
au p aravan t, en  ju in  1920, se réu n it à O lten la  con
férence d ite des 54 dont les p artic ipan ts é ta ien t tous  
m em bres du parti soc ia liste  su isse et se donnèrent 
pour m ission  de faire adhérer celu i-ci à la  I I I e In ter
n ation a le . C ette gauche du parti se fit représenter au  
I I e congrès de M oscou par J . H u m b ert-D roz et par 
W alter B ringolf. A ce congrès, on déterm ina les cond i
tions d ’adm ission  dans (’In tern ationale  com m uniste . 
Ces 21 conditions on t été  l ’ob jet de longues délibéra
tion s de l ’assem blée du p arti soc ia liste  su isse à B erne les 
9 et 10 décem bre 1920, qui d iscu ta  l ’entrée du p arti dans 
la  I I I e In tern ationa le . C ette prop osition  fu t finalem ent 
rejetée par 315 v o ix  contre 213. A près ce v o te  les p arti
sans de l ’In tern ationale  com m uniste q u ittèren t l ’assem 
blée et nom m èrent, dans une réunion  spécia le , un  com ité  
central provisoire de 11 m em bres a y a n t son siège à 
B âle. [ A lb e r t  B e l m o n t  .]

C O M O L O G N O  (G. T essin , D . Locarno. V .D G S ) .  
Corn, et paroisse qui p orta it autrefois le nom  de Como- 
lo gno-Spruga  et form ait une squadra  de la v ic in a n za  
générale de l ’O nsernone. E n 1 8 0 0 ,  elle prit une part très 
a ctive  au sou lèvem en t de l ’O nsernone contre la  R ép u 
b lique H elvétiq u e et les troupes françaises d ’occupa-
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tion . L ’église de C om ologno fu t bâtie  à ia  fin du X V I I 0 s. 
U ne chapellenie y  fu t fondée le 21 ju in  1703 et releva it  
de la paroisse de R usso ; le 16 a oû t 1715, Com ologno- 
Spruga é ta it  séparé de cette  paroisse e t  érigé en sous- 
paroisse au ton om e ; le  16 m ars 1766 les h am eau x  de 
Corbella et V ocaglia  é ta ien t incorporés à la  paroisse. 
Les confréries d a ten t : celle du R osaire de 1718 ; celle 
du Sain t-Sacrem ent de 1726. Com ologno est la  patrie du 
général C arlo-Francesco R em onda. P o p u la tio n  : 1765, 
153 hab . ; 1801, 311 ; 1900, 624 ; 1920, 582. —  B u etti : 
N otizie  storiche religiose. —  Baroffio : D ell’In va sio n e  
francese. —  Sim ona : N ote d i arte an tica . [G. T.]

C O M P A G N I E .  U n ité  de troupes dont l'e ffectif a 
varié ; à  l ’origine, elle com p ta it 600 h. C ette expression  
se rencontre déjà en France e t  en Ita lie  au X I I I e s. 
Parm i les troupes levées par le roi de F rance, Charles 
V III , et par C harles-le-Tém éraire, on trou ve des com 
pagnies d ’ordonnances, m ais ce n ’est que depuis 
Louis X IV  que le term e de com pagnie a été  em ployé  
d ’une façon  générale pour désigner, à la  p lace du m ot  
enseigne, les p lus p etites  subd ivisions d ’infanterie . 
Berne in trodu isit en 1651 une n ou velle  d iv ision  de ses 
régim ents en com pagnies de 200 h ., y  com pris les offi
ciers et sous-officiers. —  Voir E . vo n  R od t : Gesch. des 
bern. K riegsw esens  II . —  v . A lten  : H andbuch . [L. S.] 

C O M P A G N I E  D E S  P A S T E U R S  E T  P R O F E S 
S E U R S  D E  G E N È V E .  Le b u t de cette  C om pagnie 
éta it de m ainten ir la concorde entre les m inistres et de 
veiller à la  pureté de leur v ie  et de leur doctrine (Ordon
nances ecclésiastiques de Calvin, 1541). E lle nom m ait les 
pasteurs et professeurs de théo log ie  et se recrutait par 
coop tation  sous le contrôle du P e tit  Conseil, ju sq u ’en 
1847. Calvin en fu t  le  m odérateur à v ie , B èze le  m odé
rateur annuel con stam m en t réélu ; de 1580 à 1831, la  
charge de m odérateur fu t  hebdom adaire (avec  une  
interruption  de 1606 à 1612). La Com pagnie eut ju s
qu’au X I X e s. la  d irection de l ’In struction  publique. 
Elle a travaillé  au x  révisions de la  B ib le (1588 ç t  1805) 
et des liturgies et a publié un  catéch ism e officiel (1788  
e t  1858). E lle a p ratiqué ju sq u ’à la  fin du X V I I I e s. le 
droit de rem ontrances au x  m agistrats , a joué un  rôle 
m odérateur dans les lu tte s  po litiq u es et est dem eurée  
con stam m en t en correspondance avec  les églises étran
gères. A utrefois corps directeur de l ’É glise  et de l ’en
se ign em en t th éo log iq u e, elle n ’est p lus m ain ten an t 
q u ’un corps con su lta tif. L ’ancienne Com pagnie se com 
posait des pasteurs en office et des professeurs de th é o 
logie  et de philosophie. [E. C.]

C O M P A R ,  V a l e n t i n ,  originaire probab lem ent de 
M aienfeld, m aître d ’école dans le canton  d ’Uri, dont il 
reçut la  bourgeoisie en 1513 ; d ev in t secrétaire d ’É ta t. 
Il écriv it en 1525 une défense de la fo i catholique contre  
Zwingli ; il n ’en reste que des fragm ents recueillis dans 
la réponse de ce dernier. Il représenta l ’abbé de Pfafers 
à la D iète  des V  cantons à Zoug le 2 décem bre 1531 et  
rédigea en 1532 u n  rentier de la paroisse d ’A ltdorf qui 
est conservé. —  Voir L L .  —  K luser : V. C om par u n d  
sein  S tre it m it Z w in g li , dans H is t. N b l. von U ri 1895. —  
A S  G X , 103 et 460. — Z S K  1924. [E. w.]

C O M P A R E T .  F am ille  originaire des Clefs ( H aute - 
Savoie), fixée à G enève dès le  X V e s. Arm es : d ’azur à un  
cerf d ’or issan t de la p o in te accom pagné en ch ef de deux  
son n ettes d ’argent. —  1. J a c q u e s , reçu bourgeois de 
Genève en 1467. —  2. F r a n ç o i s , p etit-fils  du n° 1, eu t la  
tête tranchée par le bourreau en 1555 pour avoir sou
ten u  les perrin istes. —  3. J e a n - A n t o i n e , * 1722, acqu it 
un certain  renom  en littéra tu re  et publia entre autres  
des Lettres à J . - J .  R ousseau  su r  l ’E m ile .  C ette fam ille  
donna à G enève plusieurs m em bres du Conseil des D eux-  
Cents et des notaires. — - Voir A rc h , de Genève. —  Ree. 
gén. su isse  I, 112. [C. R.]

C O M P E N G I E .  A ncien  nom  de V illeneuve, c ité de 
1005 à 1250. Voir V i l l e n e u v e .

C O M P E S I È R E S  (G. G enève, R ive  gauche, Coni. 
B ardonnex. V . D  G S ). Groupe de m aisons autour de l ’an 
cienne com m anderie. D es nobles de Com pesières sont 
cités au X I I e s. L ’église du lieu  fu t donnée à l ’ordre de 
Sain t-Jean  de Jérusalem  par l ’évêque A ym on  de Men- 
th on ay  en 1270. Le nom  de Com pesières a été donné 
jusq u ’en 1851 au territoire des com m unes actuelles de

B ardonnex et de P lan-les-O uates. —  Voir A rc h , de 
Genève. —  R e geste genevois. —  G alifîe : Genève h ist, et 
arch. — , M D G  X IV . [C. R.]

C O M P E Y ,  C O M P O I S ,  de. Fam ille de S avoie ori
ginaire de Com pois, actu ellem en t ham eau  près de P re
singe (G enève), rem on tan t au  X I I I e s., qui a joué un  
rôle im p ortan t au p ays de V aud et à G enève. A rm e s  : 
de gueules à cinq éto iles d ’argent, au  ch ef d ’argent 
chargé d ’un  lion  de sable lam passo  de gueu les. —  1. G é
r a r d ,  ch âtela in  de l ’Ile et v id om n e de G enève 1288- 
1301. —  2 . G u i l l a u m e ,  seigneur de Thorens, acqu it en 
1339, par héritage, la  sénéchalie de L ausanne, que ses 
d escendants possédèrent ju sq u ’en 1450. —  3. Sim on, 
p etit-fils  du n° 2, t  1396, seigneur de Thorens, épousa  
P erron ette  de Saillon, héritière de la seigneurie d ’Aigle  
et des O rm onts. —  4. J e a n ,  f  1455, seigneur de Gruff y, 
cham bellan  du duc A m édée V III , reçut en 1428 de lu i 
la  seigneurie de P rangins. —  5. J e a n ,  p etit-fils  du n° 3, 
seigneur de Thorens, lieu ten a n t général du duché de 
Savoie en 1449, favori de la reine A nne de Chypre, tr is
tem e n t célèbre par ses cruautés ; il com m anda un  corps 
dans les guerres de B ourgogne, fu t m assacré à V ev ey  le 
10 m ars 1476 p a r la  popu lation , à la  su ite  d ’une rixe. —
6. J e a n , fils du n° 5, chancelier de S avoie, évêq u e de 
Turin 1468, de G enève 24 ju ille t 1482-14 ju in  1484, 
archevêque de T arentaise 1484. f  28 ju in  1492. —  7. 
P h i l i p p e , frère du n°.6, protonotaire apostolique, prévôt  
1467-1469, puis sacrista in  de Lausanne 1473-1497, élu 
évêq u e de Lausanne le 2 janvier 1469, m ais non con
firmé ; adm in istrateur du diocèse de Lausanne 1473, de 
l ’abbaye de P ayerne et du prieuré de L utry, v ica ire  
général de G enève 1469 et de Lausanne 1492-1496, doyen  
de S avoie, f  18 m ai 1497. —  8. P h i l i b e r t , fils du n° 5, 
se igneur de Thorens e t  A igle, assassina en  1479 à  A lla- 
m an Bernard de M enthon e t  eu t ses b iens confisqués. —
9. P h i l i b e r t , fils du n» 8, t  vers 1540, dernier de sa 
fam ille . —  Voir Foras : A rm o r ia l.  —- Regeste genevois. —  
de M ontet : D ocum ents su r  Vevey. —  R eym on d  : D ig n i
ta ires. —  B . D um ur : Les Sénéchaux de L a u sa n n e .  [M. R.] 

C O M P T O I R  N A T I O N A L .  Les troubles révo lu 
tionnaires de G enève à la fin du X V I I I e s. provoquèrent  
une grave crise économ ique. La p opu lation  v iv a it  en 
grande partie  de l ’horlogerie, b ijouterie, orfèvrerie e t  
arts accessoires. A fin de lu i venir en aide, l ’in itia tiv e  
privée organisa un C om pto ir na tiona l ou É tab lissem en t  
p atriotiq u e d ’horlogerie (1793-1798). Il s ’ou vrit le 
1 er m ai 1793 e t  en octobre su ivan t fa isa it travailler  
1075 artisans. Mais, n ’arrivant pas à vendre ses m ontres, 
ses cap itau x  s ’épuisèrent e t  c ’est l ’É ta t  qui d u t prendre  
le C om ptoir n a tion al à sa charge. Au début de 1795, 
1500 ouvriers é ta ien t occupés et l ’on a v a it  dépensé  
400 000 11. Le 7 octobre 1795, le  Conseil ad m in istratif, 
à bout de ressources, passa un  com prom is avec  deux  
des gérants, D ufour et F ol, com m andités par l ’É ta t , 
C ette com m andite, dénoncée le 7 avril 1798, m it fin à 
l ’ex isten ce  du C om ptoir nation al.

D ’autre part, l ’E ta t  su b ven tio n n a it aussi une É cole  
de filature de coton , in sta llée  au T héâtre des B astion s, 
sorte d ’atelier n ation al destiné a u x  c itoyen n es gen evo i
ses dans le  besoin . —  Voir R ivoire : R ib lio g r . —  Compte  
de la gestion d u  C onseil a d m in is tra tif, 3 avril 1796. —  
B abel : Les m étiers dans l’a ncienne G. [ A n t o n y  B a b e l .] 

C O M T E ,  C O M T É S .  L ’origine du titre  de com te, 
qui avan t d ’être un  titre  de nob lesse, serva it à désigner  
une fonction , rem onte à la con stitu tio n  im périale au 
tem p s des Carolingiens. Le com te, du la tin  comes, 
éta it  le  fonctionnaire royal p lacé à la  tê te  d ’un d istrict 
ou d ’une région f G au)  pour y  exercer l ’adm in istration  
civ ile  et jud icia ire. Sous l ’in fluence du régim e féodal, 
les com tés, com m e to u tes les fonction s im périales, te n 
dirent à devenir de plus en plus des em plois héréditaires. 
Au d éb u t fonctionnaire révocab le, le com te d ev in t  
av ec  le tem p s un  adm in istrateur héréditaire qui 
ex erça it sou vera inem en t les droits publics dans son  
d istrict ; les revenus de la  fonction  d evinrent p artie  
in tégran te  de sa fortune personnelle. A u com m ence
m en t du XII Ie s., le  caractère p rim itif de l ’in stitu tio n  
ava it to ta lem en t disparu. Sous les rois de la  d yn a stie  
saxonne et sa lique, les com tés é ta ien t couram m ent 
tra ités com m e des fiefs. Les com tes ne prirent p lus le
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nom  des régions dans lesqu elles se tro u v a ien t leurs 
biens e t  où s'exerca ien t leurs droits féod au x , m ais celui 
de leurs ch âteau x , constru its pour servir de défense. 
La surface et les frontières des Gaue e t  des com tés pri
m itifs on t dû être en tièrem ent changées par le passage  
de la fonction  de com te en fiefs héréditaires de certaines 
fam illes. Le m o t Gau (p a g u s )  désign ait p rim itivem en t  
(au sens géographique) une certaine région , dans les  
parties a llem andes du p ays, surtout dans les environs  
des anciennes loca lités rom aines. On fie des anciens 
Gaue  des d istr icts carolingiens ou com tés d on t les fron
tières é ta ien t p rim itivem en t so u v en t les m êm es que 
celles des anciens « Gaue », de sorte que les désignations  
de « com té » (c o m ita tu s)  et « Gau » (P a g u s )  pour un  
certain  dom aine, a ltern en t dans les anciens d ocu m ents. 
D éjà à la  fin du X I e s. la  désign ation  de com té ou co m i
ta tu s  e st em ployée non  seu lem en t pour la désignation  
d ’un dom aine ferm é, m ais p lu tô t pour l ’ensem ble des 
droits com tau x . A vec le tem p s, les anciens Gaue ont 
été d iv isés en plusieurs com tés, ou bien de n ou veau x  
com tés ont été  form és des parties de p lusieurs anciens 
G aue. Le m o t Gau  d ev in t de plus en plus une désigna
tion  géographique sans s ign ification  officielle ; il s ’est 
m ainten u  en Suisse où il est red even u  officiel dans la 
d ésignation  a llem ande des d eu x  cantons d ’A rgovie (A a r - 
ga u )  e t  de T hurgovie ( T h u r g a u ) .

E n Suisse la  p lupart des d yn asties com tales connues 
disparurent au m om en t du déclin de la  féod a lité , d ’au 
tres prirent fin plus tard , après avoir succom bé dans 
leurs lu tte s  avec  les n ou vea u x  groupem ents politiques  
ou acquis un droit de bourgeoisie dans les v illes. Les 
renseignem ents qui su iven t se rapportent a u x  anciens 
com tés a lém annes, bürgendes, lom bards et rhétiques 
créés en Suisse au x  V I I I e, I X e et X e s. et dont les lim ites  
ne p eu v en t être déterm inées d ’une façon  précise, vu  le 
peu de d ocu m ents q u ’on possède quant à leur situ ation .

A u N ord -E st de notre pays on d istin guait le  K lettgau  
et le H egau  com prenant le  territoire actu el de Schaff- 
house et des parties du canton  de Zurich e t  du pays de 
B ade. A u Sud, de celui-ci s ’é ten d a it le T h u rg a u , dont 
les lim ites au Sud et à l ’E s t  se confondaient avec celles 
de la  R h étie  et s ’éten d a ien t par exem p le  ju sq u ’au col 
de la  Furka e t  ju sq u ’au  T ödi. A  l ’O uest il a lla it  ju s
q u ’au  cours inférieur de l ’Aar et de la  R euss et com pre
n ait ainsi à peu  près les cantons actuels de T hurgovie, 
de Zurich (m oins le K lettgau ), d ’Uri (sans la  vallée  
d ’U rseren), de Sch w yz, de Zoug, d ’A ppenzell e t des 
parties de Saint-G all, d ’A rgovie et de Lucerne, p eu t- 
être m êm e d ’U nterw ald  et de Glaris. A partir du I X e s., 
le  Z u rich g a u  fu t élevé au rang de com té, (des bandes de 
territoire au tou r des anciennes v illes rom aines éta ien t 
déjà désignées sous le nom  de p a g u s (g a u )  au tem p s des 
R om ains). E n  1122 E ngelberg (donc U nterw ald ) et 
m êm e Uri lu i furent incorporés. L ’A a rg a u  s ’éten d ait au  
Nord le lon g  du R hin  ju sq u ’à A ugst ; la  frontière occi
dentale ne p eu t être déterm inée. Il est certain  que ce 
com té com prenait les cantons actuels d ’A rgovie et de 
Lucerne presque en entier et des portions des cantons  
de Berne et de Soleure. A  l ’extrém ité  E st du Jura et au  
pied du B ützberg se tro u v a it le  F rickg a u , entre le  R hin  
et l ’A ar ; e t au x  environs de l ’an tiq u e cité rom aine  
d ’A u gu sta  R auricorum  V A u g s tg a u  qui pourrait avoir  
form é un  com té, so it à lu i to u t  seul, so it avec  le  S isg a u  
(Bâle-C am pagne) situ é  à l ’O uest. Mais à l ’origine le 
Frickgau, l ’A ugstgau  et le  S isgau éta ien t des parties  
in tégran tes du grand com té d ’A argau. D e l ’autre côté  
de la B irse s ’éten d ait le S u n d g a u  qui s ’a van ça it assez  
lo in  en A lsace, d iv isé en p lusieurs régions, dont, entre 
autres, le  B aselgau . Com me ce dernier l ’E lsgau  (A joie), 
au x environs de P orrentruy, fa isa it partie  du duché  
d ’A lsace. P lu s lo in  du côté Sud, dans le Jura bernois 
actuel, s ’é ten d a it le  Sornegau  com prenant le  V al de 
M outiers, puis dernier com té sis en terre purem ent 
allém anique, le  B u ch sg a u  à droite et à gauche de la 
v ille  d ’O lten. D ans la  Suisse bürgende, le com té de 
V aud (P a g u s  va ld en s is)  qui, partant d ’A ubonne et du 
L ém an em brassait au  Nord to u t  le canton  de N euchâ
te l et à l ’E st des parties du canton  de Fribourg. Il ex is
ta it  aussi un P a g u s V u is liacensis , V u lly , dans la  région  
de la B royé. Au S u d -E st éta it situé le d istrict d ’ Uecht-

land  (  O ch tla n d ia ). Le com té de G ruyère (O go)  n ’éta it 
q u ’une partie de l ’im portan t com té de V aud. Le com té  
de B argen , m en tion n é dès le X e s ., e t qui n ’est jam ais  
désigné sous le  nom  de pagus, com prenait sans doute  
la  plus grande partie du territo ire bernois actuel à 
l ’O uest de l ’Aar. On ne sa it à quel com té appartenaient 
les vallées de l ’O berland bernois. G enève fu t le  centre 
d ’un com té s ’éten d a n t essen tie llem en t sur la rive  Sud 
du L ém an . U n com té E questre ex ista  sous les rois de 
B ourgogne entre A ubonne et N yon . La va llée  du R hône 
enfin co n stitu a it le comté du  V alais.

Les va llées tessino ises qui son t orientées du N ord au 
Sud form aient probab lem ent des com tés particuliers au 
m om en t où le royaum e lom bard fu t  conquis par les 
Francs. Il y  a lieu  de m entionner les com tés de B ellin -  
zone, de S tazzona  et de Seprio  près de V arèse, dont 
le territoire com prenait to u t  le  sol tessino is . Au 
pied du Bernardin se tro u v a it le comté de M iso x . Chia- 
ven n a et B regaglia  son t m en tion n és com m e com tés  
au ton om es. B ien  que le  p ays rhétique fu t d iv isé , à 
l ’époque franque, en d eu x  com tés, R hétie  supérieure  et 
B hétie  in férieu re , il é ta it adm in istré par un  seul fonc
tionnaire qui s ’ap p ela it, su iv a n t les lieu x , président, duc, 
recteur, m argrave ou com te . Les lim ites de ce comté de 
B iess  (R iessgau) s ’éten d aien t ju sq u ’au Val d ’Urseren  
et ju sq u ’au  lac de W allen stad t, e t à l ’E st ju sq u ’au  
V intschgau . Le P ra tig a u  ne form ait pas à l ’époque fran
que un  com té spécia l ; en  revan ch e à l ’in térieur de la 
R h étie , on tro u v a it le C hurw aldengau  (Vorarlberg, 
R h ein ta l sa in t-ga llo is , Sargans et Gaster) et la  R hétie  
de Coire (to u t le territoire rhénan des Grisons, avec  la 
H au te-E ngad in e). La B asse-E ngad ine ap p artenait au 
V in tschgau  qui est aussi m entionné com m e com té spé
cial. E nfin , à l ’entrée du R hin  dans le  lac  de C onstance, 
il fa u t m entionner le B h e in g a u  avec  les anciens terri
to ires de S a in t-G a ll  et du Vorarlberg. —  Voir Joh . 
M eyer : Gesch. des Schw eiz. B undesrech ts. —  Schröder : 
D eutsch, Bechtsgesch. I. ■—■ W aitz : D eutsch . V erfassungs-  
gesch. I I I .  —  M V G 13. —  A S  G V I, 3 6 6 .  —  D H V . —  
Œ chsli : O rigines. —  P .-E . M artin : É tu d e s  critiques sur  
la S u isse  à l ’époque m éro v in g ien n e . ■—  D ierauer I. —  
A rt. N o b le s s e .  [h . Tr.]

C O M T E . F am ille  des C. de Fribourg et de V aud.
A . C a n to n  d e  F r ib o u r g . F am ille originaire de Ro- 

m on t. A rm o ir ie s  : d ’argent à  la  grue 
de sable ad extrée d ’une croix de 
gueu les. —  F r a n ç o is ,  notaire, 1821- 
1855, député au Grand Conseil 1848 
à 1856, greffier, puis président du tr i
bunal de la  Glane 1 8 4 9 -1 8 5 6 , juge  
sup p léan t du Tribunal cantonal 1850- 
1856 ; juge  cantonal 1857 ; t  23 février  
1857. —  P ie r r e ,  député au  Grand 
Conseil 1848-1856 ; juge  d ’appel 1848 ; 
juge cantonal 1849-1857 ; président du 

Tribunal can tonal en 1851, 1852, 1856 et 1857 ; prési
dent du Grand Conseil en 1853 et 1855 ; conseiller aux  
É ta ts  1851. —  J u le s ,  * à R om on t, m édecin  à G enève, 
chirurgien-adjoint de l ’H ôp ita l cantonal p en d an t quatre  
ans ; refusa un  appel de l ’un iversité  de Sofia. Collabora
teu r à plusieurs pu b lication s sc ien tifiques su isses et 
étrangères, t  1896.

U ne branche de cette  fam ille s ’é ta b lit  à Fribourg au
d éb u t du X I X e s. e t  y  fit sou ch e. —  1. Geo r g e s , de
R om on t, procureur 1804, a v o ca t 1805, reçu bourgeois  
de Fribourg 3 janvier 1814. —• 2. J e a n , fils du n° 1, 
* 1805, notaire 1837-1862, juge cantonal 1862-1879, 
t  1879. —  3. É t ie n n e , fils du n° 2, * 1836, n otaire, 
juge supp léant au T ribunal can tonal, h om m e politiq u e ; 
un des fondateurs du Cercle cath oliq u e de Fribourg. —
4. J o se ph , fils du n° 2, * 1837, président central de la 
S ociété des É tu d ia n ts su isses 1861, curé de Châtel- 
S ain t-D en is 1865, prom oteur de la con stru ction  de 
l ’église actu elle  de C h âtel-Sain t-D en is, bourgeois d ’h on 
neur de cette  loca lité  ; nom m é recteur du Collège Saint- 
M ichel, puis chanoine de S a in t-N ico las, il déclina ces 
fonction s pour conserver le m inistère ; chanoine h on o
raire de l ’abbaye de Saint-M aurice. t  10 février 1907. —
5. J o se p h , * 1866, président du C om ité in terdiocésain  
de la Suisse française à L ourdes, titu la ire  de l ’H osp i
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ta lité  de Lourdes ; fonda  le  30 m ai 1921 l ’H o sp ita lité  
in terdiocésaine de la Suisse française à Lourdes ; prési
dent de la  Société  des N égocian ts et Industriels de 
Fribourg 1901-1908. —  6. J e a n n e - M a h i e ,  * 1867, reli
gieuse au m onastère de la  M aigrauge 1893, élue abbesse

de ce cou ven t 1915. —
7. S t a n i s l a s ,  * 1868, en
tra com m e n o v ice  en 1891 
dans la Société  des Pères  
B lancs du cardinal La v i
gerle, à A lger ; prêtre  
1897, professeur de l it t é 
rature et de sc iences au  
P e tit  sém inaire de Car
thage • ju sq u ’en 1899. 
A près plusieurs v oyages  
en E urope, il tu t  chargé 
des fonction s de secré
ta ire particu lier de Mgr. 
L ivin h ac et de rédacteur  
des M iss io n s  d 'A fr iq u e  
des Pères B la n cs  et de 
L a  Chronique trim estrielle . 
Il étudia  la m édecine et 
prit la d irection  du sana
toriu m  de l ’ordre. Curé à 
la  M aison B lanche près 
d ’A lger. C om te a publié  

une étude sur les silex  dans le territoire des tr i
bus berbères (B u ll. Soc. géographique  1905) ; L ’h is
toire de l ’apostolat dans les m iss io n s  a frica ines des
Pères B la n c s , 1901 ; L ’É vo lu tio n  de l ’Is la m ,  et de
nom breuses études sur l ’h isto ire des religions et. le
culte de la sa in te  V ierge en A frique. A laissé aussi p lu 
sieurs recueils de poésies et de p ièces littéra ires, dont 
quelques-unes on t été  pub liées. Il m ourut au  cours d ’une  
exploration  sc ien tifiqu e dans l ’Oued Biskra le  29 ja n 
vier 1906. —  8. L o u is , fils du n° 3, * 1870, D r m éd ., pro
fesseur de m édecine légale à l ’un iversité  de Fribourg dès 
1917. —  9. A l o y s ,  * 1871, prêtre 1901, coadjuteur à 
Sain t-N icolas 1902, recteur de B ourguillon  1908, restau 
rateur de l ’église et prom oteur des p èlerinages à B our
guillon. A publié p lusieurs brochures sur ce sanctuaire. 
—  Voir É tr . fr ib . 1897, 1907, 1908. —  Ju lien  F avre : 
Poésies choisies de S ta n is la s  Com te. —  T a b lea u  des no 
taires. —  J o u rn a l de F r ib o u rg , 1896, n° 71. —  Papiers 
de fam ille. [G. C o r p a t a u x . ]

B. C a n to n  d e  V a u d .  N om  de plusieurs fam illes, dont 
la plus ancienne é ta it  fixée à P ayern e en 1 4 4 4 .  A rm o i
ries : d ’azur à deux cou teau x  de tanneur d ’argent em 
m anchés d ’or en sautoir, accostés de trois éto iles d ’ar
gent sur trois m onts de sinop ie. —  1. L o u i s - J o s e p h ,  
notaire, m em bre du Club h elv étiq u e  de Paris, cosigna
taire de la  p étition  de F .-C . de la H arpe en faveur de 
l'indépendance du P ay s de V aud. —  2 .  F r a n ç o i s ,  
1 8 0 9 - 1 8 7 1 ,  juge de P a ix  et synd ic de P ayern e. —  L ivre  
d ’or. [M. R.]

C O M T E S S E ,  F am ille  neuchâtelo ise, originaire de 
La Sagne où elle apparaît au X V I e s. 
Le nom  de Com tesse se retrouve dans 
deux autres fam illes de la loca lité  : 
Grandj ean-Perrenoud-C om tesse et Pé- 
ter-C om tesse. E lle  s ’est répandue dans 
la  su ite  au x  P onts-de-M artel, à R o
chefort et à B e v a ix . P lusieurs bran
ches étab lies dans le canton de Vaud  
ont pris le nom  de C ontesse. A r m o i
ries  : d ’azur à une éto ile  d ’or accom 
pagnée en p o in te  de trois m onts du  

m êm e, au ch ef de gueules à trois roses d ’argent. —  
1 . H ugo-R o b e r t ,  * à V alangin le 1 4  aoû t 1 8 4 7 ,  
étudia à N eu ch âtel, H eidelberg et Paris ; a voca t  
à La C haux - de - F onds 1 8 6 9 - 1 8 7 4 ,  puis juge d ’in s
truction  p en d an t deux ans. Le 3 1  jan v ier  1 8 7 6  
il entra au Conseil d ’É ta t  en rem placem ent de 
N um a D roz, et y  d irigea le D ép artem en t de P olice, 
puis, dès 1 8 7 7 ,  celui de l ’Intérieur, auquel sera jo in t, en 
1 8 8 4 ,  celui de l ’Industrie et de l ’A gricu lture. Le passage  
de Com tesse au Conseil d ’É ta t, qui dura 2 4  ans, fu t très 
fécond en m esures lég isla tives : lois sur les com m unes,

sur l ’assistan ce , sur la  p rotection  de l ’en fance m alheu
reuse et abandonnée, sur la  natura lisa tion , code rural, 
e tc . D iverses in stitu tio n s lui d oivent leur création  : 
H osp ice de F erreux, É cole cantonale d ’agricu lture, de 
v iticu ltu re , Chambre cantonale du com m erce, Caisse 
cantonale d ’assurance p o 
pulaire. Il présida le  Con
seil d ’É ta t à cinq repri
ses. Il fu t un  des fon d a
teu rs de la  F édération  
des sociétés rom ande? d ’a
gricu lture et p résident, do 
1892 à  1899, de la  So- 
ciété in tercan ton ale  des 
in d ustries du Jura, qui 
d ev in t la Cham bre su isse  
de l ’horlogerie. En 1887, 
il présida l ’E xp osition  
fédérale d ’agricu lture à  
N eu ch âtel, e t en 1898 les  
fêtes du C inquantenaire  
de la  R ép u b liqu e n eu ch â
te lo ise  et le Tir fédéral.
C om tesse entra en 1883  
au Conseil n a tion a l, q u ’il 
présida d ix  ans plus tard, 
et en décem bre 1899 su c 
céda au  Conseil fédéral 
à A drien L achenal. En  
teur du B ureau in tern ation al de la propriété in te llec 
tue lle , fon ction  q u ’il occupa ju sq u ’en 1921. Il fut 
président de la C onfédération en 1904 et 1910 ; c ’est 
dans cette  dernière année q u ’il reçut le  président 
de la R épublique française, A rm and Faillère. P en 
dant son  séjour au Conseil fédéral, où il dirigea en
tre autres le D ép artem en t des finances, il réussit à 
m ettre  sur pied la  B anque n ation ale, f  17 n ovem bre  
1922 à la  T our-de-Peilz. —  Voir quotid iens su isses et 
n eu ch âte lo is . —  M essager boiteux de N euchâtel 1924. 
—  2. P a u l , * 1867, professeur à la facu lté  in d ép en dan te  
de théo log ie , rédacteur des com m entaires de G. G odet 
sur la seconde épître au x  C orinthiens. [L. M.]

C O N C I S E  (C. V aud, D . G randson. V. D G S ). Corn, 
et paroisse où l ’on a trou vé en 1860 deux im portan tes 
sta tion s n éo lith iq u es, puis deux bourgades de l ’âge du 
bronze. Le nom  de Concise apparaît en 1179. Au 
m oyen âge, le  v illage  de Concise re leva it des seigneurs  
de V aum arcus, qui en p rêta ien t hom m age en 1282 à 
Gérard d ’Oron, lequel v en d it en cette  année son droit 
à O thon de Grandson. Il releva dès lors de la baronnie de  
Grandson, m ais de la fam ille de V aum arcus, le fief passa  
en 1283 au x  Saint-M artin . C’est à Concise, près de 
la  L ance, q u ’a v a n t la  bata ille  de G randson, eut lieu  
le prem ier con tact entre les B ourguignons et les Suisses, 
le 2 m ars 1476. Il y  a v a it à  Concise une chapelle Saint- 
A ignan que Perrin de V aum arcus donna en 1270 au  
prieuré de Grandson, déjà co llateur de l ’église parois
siale. Sous le  régim e bernois, Concise d ev in t une m étra- 
lie dépendante du château  de G randson. L ’église , dédiée  
à sa in t Jean -B ap tiste , est m en tion n ée déjà en 1228 ; 
son clocher est en rom an tard if du X I I I e s., m ais la  
n ef et l ’entrée on t été com p lètem en t rem aniées au  
X V e s.; une dernière restauration  a eu lieu  en 1894- 
1896. R egistres de bap têm es et de m ariages dès 1582, 
de décès dès 1721. —  D H V .  [M . R .]

C O N C O R D A T  D E  R E P R É S A I L L E S .  On a donné 
ce nom  au  concordat conclu  en 1822 entre un certain  
nom bre de cantons par représailles contre les tar ifs  
douaniers prohib itifs de la  France. La Suisse a v a it  
espéré que la restauration  des Bourbon entraînerait u n  
allègem ent des m esures douanières prises par N a p o 
léon . Il n ’en fu t rien. A u contraire, certains droits 
furent encore é lev és . A près plusieurs réclam ations res
tées sans résu ltats, la proposition  fu t fa ite  en D iète  
d ’abandonner la politiq u e de libre échange, p ratiquée  
ju sq u ’alors, et d ’im poser un  certain  nom bre de m archan
dises p roven an t de France. Le Concordat de représailles 
(R e to rsio n sko n ko rd a t)  o b tin t l ’adhésion de 13 % can
tons, e t  entra en v igueur le  1er novem bre 1822, m ais 
dans ces can tons seu lem en t. Il fu t abandonné le 1er oc-

S t a n is la s  C o m te . 
D 'a p r è s  u n e  p h o to g r a p h ie .

R o b e r t  C o m te s s e .  
D 'a p rès  u n e  p h o t o g r a p h ie .

1912, il fu t nom m é direc-
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tobre 1824, d evan t les p la in tes des cantons adverses, de 
B àie et G enève su rtou t, qui le considéraient com m e con
traire au pacte fédéral de 1815. Le Concordat de repré
sailles a été la prem ière te n ta t iv e  d ’une politiq u e fédé-

Le T em p le  de Conc ise en 1896. D'après  un dessin  de 
E.-D. Turrian.

raie en m atière de douane et de com m erce. —  Voir
A. H ub er : D ie E n tw ick lu n g  des eidg. Zollw esens. —
B . van  M uyden : L a  Su isse sous le pacte de 1815  I. [L. M.] 

C O N C O R D A T  D E S  S E P T .  D ans le cours des
années 1830 e t  1831, p lusieurs cantons rev isèrent leurs 
con stitu tion s dans le sens d ’une ex ten sion  des droits 
populaires. La revision  d u  p acte  fédéral lu i-m êm e fu t  
m ise en discussion en 1832. L ’opposition  entre les par
tisan s des idées nou velles et les conservateurs ne fit 
que s ’accroître; les prem iers craignirent un m om en t, à 
la su ite des évén em en ts de décem bre 1831 à N eu ch â
te l, une réaction aristocratique générale. C’est alors 
que les cantons de Zurich, Berne, Lucerne, Soleure, 
Saint-G all, Argo vie et T hurgovie, je tèren t les bases du 
Concordat des Sept (S ie b n e r  K o n ko rd a t)  le 17 m ars 
1832. Le m ouvem en t éta it parti sur l ’in itia tiv e  de 
M elchior H irzel, de Zurich, K arl Schnell, de B erthoud, 
des frères P fylfer, de Lucerne, et de Jacob  B aum gart
ner, de Saint-G all. Par le Concordat des Sept, les can
to n s précités se garantissa ient m utu ellem en t leurs cons
t itu tio n s libérales ; ils se prom etta ien t de régler par 
arbitrage les conflits qui pourraient naître dans cha
cun d ’eux au su jet de la con stitu tion  et m êm e de se 
secourir à m ain  arm ée pour le m ain tien  de la tran qu il
lité , de l’ordre et de la con stitu tion . Le concordat ne 
prit aucune ex ten sion  ; G enève et Vaud refusèrent de 
s ’y  associer. Il sou leva  une profonde ém otion  dans 
to u te  la Suisse, sans que, toutefois, il a it  jam ais été  
appliqué. —  Voir D ierauer V. —  H ilty  : Les constitu 
tions fédérales de la S u isse .  [L , M.]

C O N D É .  M aison princière de France dont plusieurs

m em bres eurent des relations avec  la  Suisse, n o tam 
m en t des relations d ip lom atiques avec  les can tons ré
form és durant les guerres de religion  en France, de 1561 
à 1588. —  1. L o u is  I de B ourbon, prince de Condé, 
chercha de 1561 à 1569 à obtenir de G enève et des can
tons pro testan ts une in terven tion  en faveur de leurs 
coreligionnaires ; il y  em ploya  en va in  nom bre d ’am 
bassades. Il ne p arvin t q u ’à p lacer un  em prunt de 
100 000 il. en 1562 à G enève, B âle et Zurich, et à lever  
sans au torisation  officielle, en ju ille t 1562, treize com 
pagnies bernoises pour l ’assister à L yon . L ’am bassadeur  
du roi M andasse, dem anda in u tilem en t à B erne le  rappel 
de ces trou pes. F é lix  B ourjac, en voyé par le  prince en 
1568 pour em pêcher une cap itu la tion  accordant au roi 
4000 h om m es des V III  can tons, ne fu t pas adm is sur 
leur territo ire ; il fu t accusé à B aden , où il a v a it ten té  
de se présenter à la D iète , du crim e de lèse-m ajesté . 
Condé m ourut en 1569. —  2. H e n r i  II  de B ourbon, fils 
du précédent, con tinu a  l ’effort paternel par une am bas
sade perm anente auprès des cantons p rotestan ts et dé 
G enève ; il s ’étab lit  lu i-m êm e en Suisse en 1574 et 
v oyagea  de G enève à B âle. E n  novem bre 1575, m algré  
la défense des au tor ités , p lusieurs m illiers d ’h om m es se 
m irent à sa d isposition  dans les régions de B erne et 
N eu ch âtel ; ils furent licenciés à la  conclusion  de la 
brève p a ix  avec  les Guises le 6 m ai 1576. Le prince dut 
in terven ir à Berne à cause des poursu ites in ten tées aux  
chefs, f  5 m ars 1588. Son fils —  3. H e n r i  II  en voya  
égalem en t en  1613 une m ission , sans résu lta t, a u x  fins 
d ’em pêcher une cap itu la tion  recherchée alors par la  
régence. —  Voir L L .  —  R o tt  : R ep r. d ip i.  II e t  I I I .  —  
D uc d ’A um ale : L es p rin ces de la m a iso n  de Condé. —  
[ H .  Tr.]  — • 4. L o u is  II , 1621-1686, d it le grand Condé, 
fu t chargé en 1682, av ec  son fils H enri-Ju les de B our
bon, duc d ’E nghien  (1643-1709), de la  curatelle d e là  
principauté de N eu ch âtel pour son n eveu  l ’abbé Louis- 
Charles d ’O rléans-L ongueville. C ette curatelle fu t exer
cée par le  prince de Condé ju sq u ’à sa m ort, puis par son  
fils seul ju sq u ’en 1694, date du décès de l ’abbé d ’Or
léans. N eu ch âtel fu t  alors adjugé à la duchesse de N e
m ours qui a v a it déjà exercé la m êm e curatelle de 1679 à 
1682. —  Cham brier : H is t, de N euchâtel. —  B o y v e  : 
A n n a le s . —  P . de P ury  : L o u is I I  de B ourbon , p rince  de 
Condé, dans M N  1915. —• D uc d ’A um ale : L es princes  
de la m a ison  de Condé. [L .  M.]

C O N D R A L I .  F am ille de D isentis (G risons), origi
naire de T avetsch , peu t-être d ’abord de B rigels. Son  
nom  est la form e rom anche de Conrad. Les anciennes  
arm oiries  auraient été d ’argent à un  serpent de sinopie  
couronné. —  1. G i a c h .-An t o n , chapelain  à Rueras, 
* 7 novem bre 1752, fu t m is à m ort par les Français le 
6 m ars 1799. —  2. G i a c h .-An t o n , jésu ite , professeur de 
m ath ém atiq u es et de p hysique à T arm agnol, f  1836. —
3. A u g u s t , D r m éd ., * 11 novem bre 1811, m édecin  dans 
la Cadì, d ev in t en 1843 em prem  gerau, ch ef de la 
com m une ; m étrai 1843 ; m em bre du Grand Conseil
1844-1881, du gou vern em en t 1868, 1869, 1872, 1873, 
1881 ; t  à  D isentis 21 décem bre 1887. —  4. P l a c i d u s , 
frère du n° 3, * 22 ju ille t 1814, professeur à l ’école can
tona le  catholique de Coire, puis au collège ép iscopal de 
D isentis. Il fonda en 1857 la Gazetta R om an tscha , dont 
il fu t rédacteur p endant 46 ans. Inspecteur des écoles du 
district V orderrhein et durant 50 ans m em bre du Con
seil scolaire, il eu t une grande influence sur ses com pa
tr io tes surtout par les articles de fond  de sa g azette . 
Son Calender R om antsch , pub lié depuis 1860, n ’é ta it  pas 
m oins apprécié. Il a v a it  publié à Coire, en 1842, V A m itg  
dii p ievel. t  à D isentis 25 novem bre 1902. —. [P. N. C.] —  
5. J o s e p h , * 1844, entra à la rédaction  de la Gazetta  
R om antscha , fondée par son oncle P lacidus, d ev in t land- 
am m ann (m étrai) du cercle de D isentis 1889, député  
au Grand Conseil e t président du tribunal du cercle de 
D isentis. Il é ta it connu com m e éditeur, entre autres du 
calendrier rom anche, f  17 m ai 1922. —  Voir B iin d . Tag- 
blatt 1922, n° 117. —  I l  P e leg rin  1922, n° 6. [L. J.]

C O N E S T U N .  V oir CORRENÇON. 
C O N F É D É R A T I O N ,  C O N F É D É R É S .  D ans le 

pacte de 1291, les Confédérés son t appelés C onspira ti 
ou C onjura ti, m ais dans la su ite  les docum ents et les 
chroniques la tin s les on t désignés sous le nom  de Con-
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fœ derati. Le term e de Confédérés apparut au X V e s., em 
p lo y é  par le roi de F rance Charles V II dans ses relations 
avec les Su isses. Il est devenu  dès lors d ’un usage courant.

L ’expression  C onfédération  se trou ve égalem ent dans 
le pacte de 1291 (a n tiq u a  confederationis form a)  ; elle 
est em p loyée aussi par A lbrecht von  B o n stetten  et par 
K nebel dans son D ia r iu m  pour désigner les can tons. 
Mais l ’expression  la plus fréquente é ta it  L ig a  confœ dera- 
torum  ou sim p lem en t L ig u e , L ig a  (M a g n a  L ig a , m agna  
et antiqua  lig u a  A la m a n ie  su perioris  ; ceux des L igues, 
M essieurs des L ig u es, e tc .).

J u sq u ’en  1848, la  Suisse form ait une confédération  
d’É ta ts plus ou m oins au ton om es, sans pouvoir central 
effectif. J u sq u ’au X I X e s., elle ne prit pas officiellem ent 
le titre  de C onfédération. L ’A cte  de M édiation (1803), 
dit encore que les 19 can tons so n t « confédérés entre

eu x  », m ais N apoléon  se fit appeler « M édiateur de la  
C onfédération su isse ». Le P acte  du 7 aoû t 1815 déclare 
éga lem ent que les 22 can tons « se réun issen t par le pré
sent P acte  fédéral ». T ou tefo is, le paragraphe final du 
m êm e d ocu m ent précise ce tte  réunion  des can tons en 
disant q u ’ils « se co n stitu e n t en C onfédération su isse ». 
L ’É ta t féd éra tif q u ’est la Suisse actu ellem en t n ’é ta it  
cependant pas encore créé. Il fa llu t attendre pour cela la 
con stitu tion  de 1848, qui in stitu a  un pouvoir central 
perm anent au-dessus des can tons. Elle en leva  un  
peu de l ’au ton om ie des can tons dans l ’in térêt de l ’en 
sem ble et reprit la form ule de 1815 dans son art. I ,  sous 
cette  form e : les 22 can tons « form ent dans leur en sem 
ble la  C onfédération su isse ». —• Voir Œ chsli : D ie 
B en en n u n g en  der alten E id g . dans J S G  42 . —  H ilty  : 
Les C o nstitu tions fédérales. [L. S.]

L iste  des p résiden ts de la C onfédération su isse :

Jonas Furrer, 1849 ,1852 , 1855, 1858. 
D aniel-H enri D ruey , 1850.
M artin-Joseph M unzinger, 1851. 
W ilhelm -M athias N aeff, 1853. 
Friedrich F rey-H erosée , 1854, i8 6 0 . 
Jakob S tam p ili, 1856, 1859, 1862. 
C onstant Fornerod, 1857, 1863,

1867.
M elchior-M artin-Joseph  K nusel, 

1861, 1866.
Jakob D ubs, 1864, 1868, 1870.
Karl Schenk, 1865, 1871, 1874, 1878, 

1885, 1893.
Emil W elti, 1869, 1872, 1876, 1880, 

1884, 1891.

Paul Cérésole, 1873.
Joh an n -Jacob  Scherer, 1875. 
Jpachim  H eer, 1877.
Bernhard H am m er, 1879, 1889. 
N um a D roz, 1881, 1887.
Sim eon B avier, 1882.
Louis R u ch on n et, 1883, 1890.
A dolf D eucher, 1886, 1897, 1903.

1909.
W ilhelm  - Friedrich H ertenstein ,

1888.
W alther H auser, 1892, 1900.
E m il F rey, 1894.
J o se f Zem p, 1895, 1902.
A drien L achenal, 1896.

E u gèn e R uffy , 1898.
Eduard M üller, 1899, 1907, 1913  
E rnst Brenner, 1901, 1908. 
R obert C om tesse, 1904, 1910. 
M arc-Ém ile R u ch et, 1905, 1911. 
L udw ig Forrer, 1906, 1912. 
A rthur H offm ann, 1914. 
Giuseppe M otta, 1915, 1920. 
Cam ille D ecop p et, 1916.
E dm und S ch u lth ess, 1917, 1921. 
F elix -L u d w ig  C alender, 1918. 
G ustave A dor, 1919.
R obert I ia a b , 1922.
Karl Scheurer, 1923.
E rnest Chuard, 1924.

C O N F E S S I O  B A S I L E A .  Voir B a l e  (Co n f e s s io n
DE).

C O N F E S S I O  H E L V E T I C A .  Voir H e l v é t iq u e  
(Co n f e s s io n ).

C O N F E S S I O  R Æ T I C A .  D ans les Grisons protes
tants, la nécessité  d ’une confession  apparut vers le m i
lieu du X V I e s. lors de la  réception  des réfugiés religieux  
ita lien s. C eux-ci, parfois très cu ltivés, parfois ignorants, 
m enacèrent d ’entraîner la  jeu ne église dans de graves 
troubles. Ils se m irent à a ttaq u er sa doctrine et son  
organisation. Le syn od e chargea donc, en ju in  1552 
probablem ent, ses d eu x  chefs Com ander et G allicius, de 
la rédaction  d ’une confession  de foi, qui d eva it éviter  
les scissions et les sen tim en ts extrêm es, conserver l ’unité  
de la  fo i, de la  doctrine et l ’organisation  ecclésiastique. 
Le synode de novem bre de la m êm e année donna son  
agrém ent au projet q u ’ils p résentèrent, m ais a tten d a it  
l ’avis de B ullinger pour prendre u n e résolution  défi
n itive . Après son  a ssen tim en t, la  D iète  grisonne agréa 
aussi la  Confession, et il fu t résolu q u ’à l ’avenir, chacun  
à sa réception  au synode s ’engagerait par sa parole et sa 
signature à y  rester fidèle. G allicius la  transcriv it dans 
ce bu t dans un  livre spécial e t y  jo ign it la le ttre  à 
B ullinger, puis com m ença avec Com ander la  liste  de 
ceux qui par leur inscrip tion  dans ce m atricu le synodal 
adhéraient à la  Confession rhétique.

Mais en 1566, les Grisons se rallièrent, à la dem ande  
de Bullinger, à la d euxièm e Confession de foi h elvétiqu e, 
ce qui fit passer à Tarrière-plan la  Confession rhétique. 
Cette dernière a été  publiée pour la  prem ière fois par 
a P orta dans son H istoria  R efo rm a tio n is .—  Voir le tex te  
de F ides ac p laeita  syn o d i E v a n g e liu m  C hristi in  tribus  
R hetiæ  fæ deribus p ræ d ica n tiu m , dans le plus ancien  
registre m atricu le des archives du syn od e. —  Camp eli : 
H istoria  R æ tica . —  Cam enisch : D ie Confessio R æ tica , 
dans J H G G  1913. —  B odem ann : S a m m lu n g  der 
w ichtigsten  B eken n tn issch riften  der evangelisch-refor- 
m ierten K irchen . [J. R. Truog.]

C O N F E S S I O N  ( D E N I E R  D E ) .  Le denier de confes
sion ou oblatio confessionis, all. B eich tp fe n n ig , é ta it  une 
taxe en m onnaies courantes et d ’un m o n ta n t in d éterm i
né, payée au curé après la confession et spécia lem ent à P â
ques. Il form ait une part des revenus de la paroisse, m ais 
se d istinguait des autres im pôts en ce que l ’acq u ittem en t  
et le m ontan t en é ta ien t plus libres, en vertu  du verset
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1 Cor. IX , 13. Par crainte de la sim onie, des conciles  
provinciaux se prononcèrent dans la su ite  contre cet 
usage. D epuis que le devoir d ’aller à confesse le jour de 
Pâques est tom bé en désu étu d e, le denier de confession  a 
disparu presque partout de l ’É glise  catholique. L ’É glise  
réform ée ne le  connaît pas ; dans m aintes églises lu th é 
riennes unies, il a été léga lem en t supprim é, tand is q u ’il 
subsiste dans d ’autres. Même au  m oyen  âge, le denier 
de confession  se d istin guait n ettem en t de l ’argent pro
ven an t des indulgences. —  Voir J. Bölsterli : D ie  
bischöfl. constanzischen V is ita tionen  im  K t. L u zern , 
X V I I .  Ja h rh u n d ert. —  G fr. X X V I II , 70. —  Michael 
B uchholzer : K irch l. H a n d lex iko n  I, 1907. —  C.
M eusel, E . H aack  et B. L ehm ann : K irch . H a n d le x i
ko n  I, 1887. — D C  I I , 496. —  W etzer et W elte : K irch l. 
L e x ik o n . [E. H a h n .]

C O N F E S S I O N  D E  FOI  D E S  É G L I S E S  R É F O R 
M É E S  S U I S S E S .  Il fa u t d istinguer : 1° Les con
fessions de foi des églises iso lées, 2° celles qui é ta ien t  
valables pour l ’ensem ble des églises.

A . Parm i les prem ières se trou ven t : —  1. Les A ctes  
de la  d ispute de Berne de 1528 e t  le S yn o d u s  de 1532  
auxquels les pasteurs bernois de 1547 à 1798 durent 
s ’engager à se conform er par leur sign atu re dans le 
P raedikanlenrodel. —- 2. La C onféssio B a sileen sis  p rio r , 
basée sur une confession rédigée par Œ colom pade en 
1531, et qui d ev in t ob ligatoire dans l'ég lise bâloise en 
1534. —  3. La C onfession  de fo i  réd igée en 1537 pour  
l ’église gen evoise. —  4. Le C onsensus G enevensis  de 
1552 qui accen tu a  la doctrine de la  p réd estin a tion . —  
5. La Confessio ræ tica  de 1553 pour les Grisons.

B . Celles qui a va ien t une portée générale son t : —
1. La C onfessio H elvetica p r io r , de 1536, rédigée par 
Bullinger, M yconius e t  G rynäus, qui adoucit la con cep 
tion  zw inglienne de la Sainte-C ène pour se rapprocher  
de l ’église lu thérienne ; elle fu t accep tée par Zurich, 
Berne, B âle, Schafîhouse, S a in t-Gall, M ulhouse et 
Bienne. —  2. Le C onsensus T ig u r in u s ,  de 1549, issu  de 
discussions entre B ullinger et Calvin, où l ’in fluence de 
ce dernier est v isib le . —■ 3. La Confessio H elvetica  p o s 
terior, résu ltat d ’une confession  privée de Bullinger, de 
1562, publiée en 1566. Sa teneur m odérée la fit adopter  
un peu p artout, m êm e des V audois du P iém on t, des 
protestan ts de B ohêm e, de P ologne, de H ongrie, de 
T ransylvanie et de H ollande. —  4. La F o rm u la  con-
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sensus H elvetica, de François T urretini et H einrich H ei
degger, p rotestation  contre la théo log ie  m odérée de 
l ’académ ie de Saum ur ; elle affirm ait la doctrine de la  
p rédestination  et de l ’insp iration  verbale, e t  fu t adoptée  
en 1675 par B âle, Berne, Schaffhouse et Zurich, puis peu  
après par les autres églises e t  abrogée au cours du 
X V I I I e s . —  Le C atechism us G enevensis de Calvin, 1545, 
et le  C atechism us  de H eidelberg, 1563, ava ien t aussi la  
valeur de confessions de foi. Le dernier é ta it  le plus 
répandu et le p lus populaire. Au cours du X V I I I e s ., la  
plupart de ces confessions perdirent en fa it  leur ca
ractère ob ligatoire et au jou rd ’hui leur au torité  offi
cielle n ’ex iste  p lus. [E. B.j

C O N F I G N O N  (C. G enève, R ive  gauche. V. D G S ). 
Com. et paroisse. A rm o ir ie s  : de sable à la croix d ’or. Le 
village de Confignon donna son nom  à une v a ste  com 
m une cédée en 1816 à. G enève par la S avoie ; elle com 
prenait V u illonnex, B ernex, O nex. Ces derniers terri
toires ont été d étachés depuis. Son église, qui relevait 
autrefois du prieuré de S a in t-Jean  hors les m urs de 
G enève, a été restaurée com p lètem en t en 1905. C’est à 
C onfignon que résidait l ’abbé P ontverre , célèbre par ses 
lu tte s  contre le p rotestan tism e, l ’hôte et le protecteur  
de R ousseau  fu yan t son m aître d ’apprentissage. P o p u 
la tion  : 1923, 381 hab. (avec Cressy et V u illonnex). R e
g istres de paroisse dès 1816. — Voir Hegeste genevois. 
—  Foras : A rm o ria l et N o b ilia ire . —  Arch, de G enève. —  
A . Bert hi er : N otes m us. [C. R . ]

C O N F I G N O N ,  d e .  N om  d ’une fam ille noble de 
Savoie, dont les m em bres, seigneurs du v illage  du m êm e  
nom , revêtiren t la  charge de v idom nes de l ’évêque de 
G enève aux X I I e et X I I I e s. E lle s'é te ign it au X V I e s. 
avec Bernarde qui épousa en 1547 Charles de M enthon, 
seigneur de B eaum on t. Les descendants de celui-ci pri
rent le nom  de C onfignon. —  Voir Foras : A rm o ria l et 
n o b il ia ire .—  A . Berthier, N otes m ns. [C. R . ]

C O N F L A N S ,  C O N F L E N S ,  d e .  Fam ille noble de 
Savoie qui a donné entre autres un  évêque à G enève : 
G u i l l a u m e  I, en charge de 1285 à  1297. Il résista  au 
com te de Savoie dans ses ten ta tiv es  d ’em p iétem en t. 
Grâce à lu i les droits de pêche, de péages, les m oulins 
du R hône furent rendus à l ’évêque. Sans se rendre 
com pte de la portée de son acte, G uillaum e I rem it le  
v id om n at de G enève en fief au com te de Savoie, ce dont 
ce dernier sut tirer parti en m atière de ju stice  crim i
nelle. —  Voir G autier : H ist, de Genève. —  A rch. d ’É ta t  
G enève. —  Foras : A rm o ria l et nob ilia ire . [C. R . ]

C O N F U C T U S  L A U P E N S I S .  R écit d e là  bataille  
de L aupen d atant de la fin du X I V e s. ou du com 
m encem ent du X V e s. et dont un seul exem plaire, 
probablem ent une copie, est conservé à la b ib liothèque  
de la v ille de Berne et publié par Studer dans la B er
ner C hron ik  de C. Justinger. —  Voir Tobler, dans la 
F estschrift ... B ern  1891, II I , p. 5. [H. Tr.j

C O N F O R G I E N  , G U I L L A U M E  D E  C L U G N Y ,  baron  
de. P rotestant français, originaire d ’A utun , il se réfugia  
m om en tan ém ent à G enève après la S a in t-B arthélem y, 
puis il y  revin t à plusieurs reprises ju sq u ’en 1616. En  
1590, il fu t appelé à .commander les troupes genevoises ! 
et se d istingua au com bat de Bonne, puis sous le com 
m andem ent de G uitry et de S ancy (1590-1591), et rentra 
avec eux en France. —  Voir F rance Protestante, art. 
C L U G N Y .  —  Gautier : H ist, de Genève. [A n d r é  D u c k e r t . ]  

C O N F R É R I E  ( C O N F R A T E R N I T A S ,  C O N F R A T R I A ,  SO- 
d a l i t i u m ) .  La confrérie est une association  de fidèles de 
la religion catholique, fondée par les au torités ecclésias
tiques, dont le  but est le  p erfectionnem ent religieux de 
ses m em bres par l ’accom plissem ent d ’œ uvres libres de 
piété et d ’am our du prochain. E lle n ’est pas un  ordre 
ni une congrégation ; ses m em bres ne sont pas soum is à 
un v œ u , ni obligés de v ivre en com m unauté. Les con 
fréries, fondées par les autorités ecclésiastiques, se d is
tingu en t des associations religieuses con stituées par la  

• sim ple vo lon té  de leurs m em bres, et de celles qui pour
su iven t des buts profanes quoique astreintes à des pra
tiqu es religieuses, com m e l ’éta ien t autrefois les corpo
rations de m étiers.

La confrérie est fondée sous les auspices d ’un  m ystère  
de la foi ou d ’un  sain t dans une église déterm inée où elle 
érige un autel ; elle ob tient de ce fa it son do m ic iliu m

p ro p riu m . Des confréries très anciennes ou spécia lem ent 
m éritantes reço iven t parfois le titre  d ’arch ifra te r n ita s -, 
toutefo is, on com prend ordinairem ent sous ce nom  une 
confrérie à laquelle  le Sain t-S iège a conféré le pouvoir  
de s ’incorporer d ’autres confréries du m êm e nom  et de 
leur octroyer les m êm es priv ilèges et in dulgences.

La fond ation  et l ’organisation  des confréries éta ien t 
régies ju sq u ’en 1918 par la C onstitution  de Clém ent 
V III , du 7 décem bre 1604 ; dès lors, par les prescrip
tions du nou veau  Code ecclésiastiq u e du 18 mai 1918 
qui so n t les su iv a n tes (canons 707 et 708) : les asso
ciations de fidèles co n stitu ées en vu e d ’une œ uvre  
de charité ou de piété , quelconques so n t désignées 
sous le nom  d 'U n io n es  p iae  ; celles qui form ent un 
corps organisé se nom m en t soda litia . Les C onfrater- 
nita tes son t celles de ces soda litia  qui on t pour but 
l ’accroissem ent du cu lte public. Les confréries ne peu
v en t être con stitu ées que par un  décret form el du 
pape ; pour les associations p ieu ses l ’ap p rob ation  de 
l ’évêque suffit.

E n  Suisse, nous trou vons au m ilieu  du X I I I e s. déjà des 
confréries dans les églises paroissiales et dans celles des 
cou ven ts. D ans les jours de danger, de peste, de peste  
bubonique, d ’ép izootie , on a lla it chercher un refuge 
avec confiance auprès des sa in ts q u ’on a v a it  im plorés 
de to u t  tem ps pour la guérison de ces m a u x . Ce fait 
provoqua la fondation  de confréries en l ’honneur des 
sa in ts, en particu lier de ceux qui é ta ien t considérés 
com m e protecteurs contre ces ca lam ités. A insi, l'ancien  
chapitre des prêtres de B rem garten-Z oug fonda, pour 
ses paroisses et celles d épendant de lu i dans les cantons 
de Zoug, d ’Argo v ie , Zurich et Lucerne, la confrérie de 
sa in t Sébastien , lors de la peste  de 1492. P en d an t la 
terreur causée par les m enaces d ’in vasion  des Turcs, on 
chercha un refuge auprès de la Sainte-V ierge ; e t, après 
la bata ille  de L épante (1571) dont l ’issue fu t si heureuse  
pour la chrétienté, la confrérie du R osaire fu t in trodu ite  
presque p artout. Au déclin du m oyen  âge, on accordait 
une a tten tio n  to u te  particulière au repos des âm es des 
décédés, et c ’est alors que naquirent les confréries « des 
pauvres âm es », qui possédaient de nom breuses fonda
tions de m esses et en treten aient les lum inaires. Les 
confréries de la « B onne Mort », de la « Mort de Marie », 
se rattachent à ces associations. Les confréries furent 
créées avan t to u t pour répondre au x  besoins religieux  
du peuple en lu i p erm ettan t d ’obtenir de larges indul
gences. E lles célèbrent so lennellem ent leurs fêtes prin
cipales et patronales par des processions pub liques et 
des services relig ieux. D ans les processions, les m em bres 
d éfilent, revêtus de costum es sp éciaux  et d ’insignes, 
avec leurs bannières et les sta tu es de leurs patrons ; 
on y  v o it  aussi des représentations sym b oliq ues ; ainsi 
dans les processions du R osaire des jeunes filles vêtues 
de b lanc, de rouge et d ’or. Ces fêtes on t toujou rs été 
fort appréciées par le peuple.

A l ’origine, on ne fond ait q u ’une confrérie par église 
puis on en v it  p lusieurs vers la fin du X V I e et au début 
du X V I I e s ., si bien que dans une église paroissiale on 
en rencontrait so u v e n t  une dem i-douzaine. A R usw il, 
il y  en eut ju sq u ’à seize, dont p lusieurs ex is ten t encore. 
E n Suisse, nous possédons principalem ent les confréries 
su ivan tes : La C onfrérie d u  R osa ire . A u X V e s. déjà 
ex ista ien t des associations en l ’honneur de la Vierge- 
Mari e ; après la b ataille de L épan te, la p lupart d ’entre 
elles furent absorbées par les nou velles confréries du 
R osaire, que l ’on fonda un  peu partout. D e nom breuses 
et larges indulgences éta ien t accordées à leurs m em bres 
et les fondations de m esses s ’y  m ultip lièrent ( G fr. 31, 
45 et 26, 100). C’est b ien  l ’association  la plus répandue  
en Suisse. A l ’origine, des nob les, des clercs, des m em 
bres des autorités et presque to u t  le peuple en firent 
partie (G fr. 56, p. 71). —  Les Confréries de la P a ssio n  du 
Christ, so it celles qui vénèrent le S a n g  et les C inq bles
sures  du Sauveur (fondées à W illisau , en 1485), ou la 
S a in te  C roix  (fondée à Schw yz en 1497 par un  laïque, le 
landam m ann U lrich K âtzi, qui o b tin t pour elle une 
le ttre  d ’indulgence de la part de onze cardinaux et du 
pape Léon X ), ou la C ouronne d ’ép ines  (à Lucerne dans 
la H ofkirche, vers 1504); to u tes ces confréries se d istin 
guent par leur aute l élevé. — Les confréries en l ’honneur
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du Sacré C œ ur de Jé su s  on t été fondées pour la p lupart 
depuis 1710. — A l ’époque do la con tre-réform ation , la  
confrérie du S a in t-S a c rem en t  fu t in trodu ite  de préfé
rence, célébrée avec  de grandes processions et dotée de 
nom breuses indulgences. Joh .-J a c . Schm id , p révôt du 
chapitre de chanoines de Zurzach et plus tard prem ier 
curé de Zoug, contribua beaucoup à sa diffusion par son  
m anuel de la confrérie, M o tu s p erp e tu u s  (Zoug 1689). — 
La Confrérie du  S ca p u la ire  est peu répandue, parce q u ’il 
faut y  observer la d is ta n tia  loci. On la rencontre à Zoug, 
Arth, Schw yz, Sächseln , H ägglingen , à Fribourg, etc . — 
On trouve encore plus rarem ent la C onfrérie de la C ein
ture, qui éta it  appelée la  prem ière et la  m eilleure par le 
pape Grégoire X I I I , à cause de ses riches et nom breuses 
indulgences ; elle ex iste  dans les églises paroissiales de 
Baar, Isen ta l et Sächseln . Lors de la célébration  de sa  
fête à Baar, les croyants affluaient par m illiers (W idm er : 
R osenkranz u n d  G ürtel, B ru d erscha fts -B üch le in  fü r  die 
Pfarrei B aa r, p . 41). — Parm i les confréries qui préparent 
une belle m ort ou le repos de l ’âm e après la m ort, e tc ., 
m entionnons : la C onfrérie Guttod (de la b onne m ort), 
à Cham, M ellingen, etc ., la C onfrérie des A m es, à 
Schw yz, fondée déjà en 1518 (ces sociétés son t gén é
ralem ent anciennes et d a ten t d ’a v a n t la R éform a
tion), la C onfrérie M a ria  E n d ,  à Lucèrne, érigée en 
1464.

D ans le V alais et dans le diocèse de L ausanne on 
trouvait dans le X I I I e s. de nom breuses confréries du 
Sain t-E sprit. E lles disparurent graduellem ent aux X V I I e 
et X I X e s. Leur fê te  é ta it  célébrée à la P en tecô te . Ce 
jour-là et les su ivan ts a va ien t lieu des d istributions de 
from ent, de seigle et de v in  au x  pauvres. Ces confréries 
étaient adm inistrées par un ou deux prieurs ; dans le 
V alais, leurs biens p assèrent so it à des confréries du 
Saint-Sacrem ent, so it à des fonds d ’assistan ce, so it à des 
œ uvres d ’u tilité  publique.

Les confréries en l ’honneur des sa in ts  so n t particu 
lièrem ent répandues ; il en ex iste  dans presque toutes  
les églises paroissiales ou de cou ven ts. M entionnons 
surtout : la confrérie de sa in t Sébastien  qui pénétra  
dans plus de trente paroisses des .cantons de Zoug, 
Argovie et Lucerne (G /h  56, p. 71), dans les cantons  
prim itifs et ailleurs p endant des épidém ies de peste. 
Sa in t M agne  et sa in t Roch  jou irent aussi d ’une grande 
vénération  et sou ven t le  cu lte  de ces deux saints s ’est 
fondu avec  celui de sa in t Sébastien  en une confrérie ; 
celle de sa in t A n to in e  est quelquefois réunie à celle de 
saint M agne, à E rstfeld , par ex . La confrérie de saint 
A ntoine se d istingue par son ancienneté et son expan
sion. Son in troduction  en Suisse rem onte à l ’étab lisse
m ent des A ntonins (ordre des relig ieux de sa in t A ntoine) 
à U znach  en 1370 ; ils y  érigèrent un autel en l ’honneur  
de sa in t A ntoine dans l ’église de Saint-M ichel et fon 
dèrent la  confrérie. C ette dernière, au cours des siècles, 
fut favorisée par les lettres d ’indulgences de 14 papes, 
130 cardinaux et 345 archevêques et évêques. Son ann i
versaire à U znach  éta it m arqué par de te lles affluences 
de fidèles q u ’on in stitu a  à cette  occasion le T â n n er-  
m arkt ( G fr. 34, p . 264). On rencontre aussi sou ven t la  
confrérie de sa in t W endelin , protecteur du b étail ; à 
Schw yz, elle p orta it le nom  de confrérie des Vachers 
(Sennen). D e m êm e, des confréries furent fondées en 
l’honneur des apôtres ; ainsi celle des D ouze A pôtres à 
N euenkirch et des Quatre É van gélistes auxquels on 
attrib u ait la  d ign ité d ’apôtre ; elle com pte seulem ent 
quinze m em bres, qui s ’engagent, à la  m ort d ’un con
frère, à accom plir quelques œ uvres de bienfaisance ; 
celle de sa in t Jacques  à A ltdorf, Sächseln , Sch w yz, celle 
de sa in t B arthélém y  à R eiden  (fondée en 1492), celle 
encore de sa in t Béat à Zurich, etc.

Le canton  de Fribourg a  connu celles de sa in te  A n n e  
et sa in t M a r tin , des A m e s  du  p urga to ire , de sa in t É lo i,  
du B â ton  de la T ra n sla tio n , de la B onne M o rt etc.; le 
Valais, celles de sa in t C rêp in , ou des Cordonniers, de 
sa in t A m édêe, de sa in t Sébastien  e t de sa in t L o u is .

M entionnons enfin les confréries des associations d ’ar
tisans et des corporations de m étiers. Ces associations  
professionnelles ne con stitu a ien t pas, il fa u t b ien le 
rem arquer, des confréries ; m ais elles fondèrent, avec  
l ’assen tim en t de l ’Église, des confréries en l ’honneur du

patron de leur m étier. En voici quelques-unes : celle des 
tailleurs et cordonniers en l ’honneur des sa in ts Crépin et  
Crepinien, à Schw yz (1506), à A ltdorf et W assen; à L u
cerne, celles des forgerons et serruriers, en l ’honneur de 
sain t J ean -B ap tiste  et de sa in t Jean  l ’É van gélis te (1 5 0 0 ), 
des bateliers, (1601) dans la chapelle de Saint-N icolas!  
évêque, et des tein turiers (1596) ; à Sursee, celles des 
boulangers (1402), des cordonniers (1444) et des ta il
leurs de pierre (1474) ; à R usw il, celles des cordiers et 
tailleurs (1701) et des com édiens (1701) ; celle des forge
rons à G rosswangen en l ’honneur de sa in t É loi leur 
patron ; celle des artificiers en l ’honneur du m êm e sain t 
ou de sa in te A gathe ; celle des so ldats en l ’honneur des 
dix  m ille m artyrs, à Buron (1399) ; celle des fon ction 
naires et m usiciens, d ’U ri (1614). La confrérie des v o y a 
geurs, à U znach , fondée en 1407, est in téressan te  ; elle 
groupait au m oyen âge les m usiciens am bu lan ts allant 
de bourg en bourg e t  égayan t les p op u lation s par leurs 
vio lons et leurs fifres ; ils s ’engageaien t par serm ent à 
m ener une vie hon n ête, à. se livrer à des exercices de 
piété et autres bonnes œ uvres et à participer à l ’obit 
com m un à U znach  (G fr. 34, p . 10). Q uant à la confrérie 
d estinée à répandre la foi chrétienne, e lle fu t peu répan
due ; on ne la trou ve q u ’à L achen, Beckenried e t  A lt
dorf (G fr . 31, p. 46) ; elle se proposait d ’instruire la je u 
nesse dans la religion Chrétienne. U ne confrérie spéciale  
à la Suisse est la confrérie bourgeoise de Beckenried, 
fondée en 1608 ; elle in stitu a it chaque année pour ses 
m orts un grand anniversaire, se chargeait de l ’enterre
m en t de ses m em bres décédés, célébrait l ’anniversaire  
de leur décès, e t  organisait m êm e des cortèges profanes 
d ’un caractère m ilita ire et des agapes fraternelles. 
Cette confrérie fu t supprim ée à A ltdorf et à Bürgten pal
la Landsgem einde en 1661, à cause de ses excès de b o is
son. —  Voir N üscheler : Die Gotteshäuser der Schw eiz. —  
W ym ann : D ie B ruderscha ft des heil. A n to n iu s  u n d  des 
heil. M a g n u s  in  E rslfe ld . —  Le m êm e : D ie B urgerbrud . 
zu  B eckenried . — N b l. von U ri 1906, 1913. —  R .W acker
n agel, dans B Z  X I I . —  L. R . Schm idlin  : D ie kathol.- 
theol. L itera ttir  des B is tu m s  B asel. —  Ch. K odier : N o ti
ces h istoriques su r  quelques confréries. —  D ellion  : D iet. 
—  D H V  art. C o n f r é r i e s .  —  Z S K  1910. [a . M u l l e r .1

C O N G R È S  E T  C O N F É R E N C E S  I N T E R N A 
T I O N A L E S .  Les congrès et conférences qui on t siégé 
en Suisse se sont réunis en général à la dem ande de cer
ta ins É ta ts ou de groupes d ’in téressés. A  m esure que 
les com m unications in tern ation ales d even a ien t plus  
aisées, les É ta ts  ont sen ti com bien  ils é ta ien t so li
daires les uns des autres dans les dom aines les plus 
divers. Le Conseil fédéral su isse s ’est de to u t  tem ps  
m ontré disposé à faciliter l ’organ isation  de ces réu
n ions. N ous n ’avon s pas à faire ici l ’h istorique des 
délégations su isses au x  Congrès qui on t siégé hors 
de Suisse (Congrès de V ienne, conférence de la paix  
à La H aye, conférences de B ruxelles, de Gênes, e tc .). 
N ous nous bornons à donner ci-après un aperçu chro
nologique des principales conférences in tern ation ales  
qui ont tenu  leurs assises dans notre p ay s :

I. Congrès et conférences po litiques.
1 7 1 4 .  P a ix  de B aden  entre Charles V I et la France.
1 8 5 9 .  P a ix  de Zurich entre l ’em pereur François- 

Joseph et N apoléon  I I I .
1 9 1 2 .  P aix  de Lausanne entre la Turquie et l ’Ita lie .
D ès 1 9 2 0 .  Sessions à G enève de l ’A ssem blée de la 

Société des N ations.
1 9 2 2 - 1 9 2 3 .  Conférence du Proche-O rient à Lausanne.
Pour plus de détails sur les congrès et conférences, 

se reporter au x  divers nom s de loca lités, par exem ple  
B aden (Congrès de), etc.

II . Conférences p o rta n t su r  des questions ju r id iq u e s  
ou adm in istra tives.

A. Conférences convoquées par le Conseil fédéral 
su isse.

1. C roix-Rouge.
1864. Prem ier Congrès in tern ation al de G enève

(Signature de la C onvention de G enève).
1 8 6 8  D eu xièm e Congrès in ternational de G enève

(A rticles add itionnels à la C onvention).
1 9 0 6 .  Troisièm e Congrès in ternational de G enève

(R evision  de la C onvention).
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2. Postes.
1874. Congrès de Berne (F on d ation  de l ’U nion  

posta le  universelle).
1876. Prem ière Conférence posta le , convoquée à 

Berne.
3. C hem ins de fer.
a) T ran sp o rt de m archandises.
1878. Prem ière Conférence préparatoire ten ue à 

Berne ; l ’in itia tiv e  et la con vocation  ém anaient du 
Conseil fédéral.

1881. D euxièm e Conférence préparatoire.
1886. T roisièm e Conférence préparatoire.
1890. S ignature, à Berne, de la C onvention in ter

n ationale sur le transport de m archandises par che
m ins de fer.

1893. Conférence de Berne, qui a déterm iné la 
procédure d ’accession de n ou veau x  É ta ts  à la Con
v en tion  (D éclaration  ad d itionnelle).

1893. Conférence tech n iqu e qui a abouti à l ’Arran
gem ent add itionnel du 16 ju ille t 1895.

(1896. Prem ière Conférence ordinaire de revision, 
tenue à Paris).

1905. D euxièm e Conférence ordinaire de revision, 
tenue à Berne.

1911. Conférence spéciale , réunie à B erne, chargée 
d ’élaborer un  projet de C onvention  in ternationale  
sur le  transport des voyageurs et des bagages.

1912. D eu xièm e Conférence techn ique.
1923. Troisièm e Conférence ordinaire de révision  

tenue à Berne.
}i l  T  T n i  t  p  t  p f ' i t Y t ' i  n i l  p

1882, 1886, 1907, 1912. Conférences in ternationales  
pour l ’un ité  tech n iqu e des chem ins de fer.

4. P roprié té  littéraire et artistique.
1884 et 1885. Conférences préparatoires.
1886. Conférence de Berne (Signature de la  Con

ven tion  de Berne pour la protection  des droits des 
auteurs sur leurs œ uvres littéraires et artistiques).

1920. A rrangem ent pour la conservation  ou le 
rétab lissem ent des droits de propriété industrielle  
a tte in ts  par la  guerre m ondiale.

5. D ivers.
1889. C onvocation par le Conseil fédéral du prem ier 

Congrès pour la p rotection  des travailleurs par le 
Conseil fédéral. Le congrès eut lieu  à Berlin en 1890.

1894. Conférence de B erne pour la création d ’une  
U nion in ternationale en vu e de la p ub lication  des 
traités in tern ation au x ; l ’in itia tiv e  et la  convocation  
ém anaient du Conseil fédéral.

1913. Conférence in ternationale pour la protection  
de la nature ; la convocation  ém anait du Conseil 
fédéral.

B . Conférences convoquées par la Société des 
N ations.

1921. Conférence d ’étude sur la question  des ré
fugiés russes.

1921. Conférence in ternationale sur la tra ite  des 
fem m es et des enfants, ten ue à G enève.

1922. Conférence rela tive au x  pièces d 'id en tité  et 
facilités de v isa  pour les réfugiés russes à G enève.

1922. S ignature à G enève des protocoles renfer
m ant le plan de relèvem ent financier de l ’A utriche.

1923. Conférence in ternationale pour la  répression  
de la circulation et du trafic des publications obscènes, 
ten ue à G enève.

1923. Conférence in ternationale sur les form alités 
douanières, tenue à G enève.

1923. D euxièm e Conférence in ternationale des com 
m unications et du transit, réunie à G enève.

La place nous m anque pour nous occuper ici des 
nom breux congrès, tenus en Suisse et dus à l ’in itia 
t iv e  privée. Leur im portance, dans bien des cas, n ’a 
pas été inférieure à celle des coiigrès officiels. R ap 
pelons entre autres le congrès in ternational pour la 
protection  des travailleurs à Zurich (1897), les confé
rences socia listes de Zim m erwald (1915), K iental (1916) 
et Berne (1919), les conférences in ternationales du 
Bureau de la P a ix  (1892, 1905, 1912), celles de l ’U nion  
in terparlem entaire et de l ’In stitu t de droit in tern atio 
nal, le congrès des associations pour la Société des N a 

tions (1921), le congrès in tern ation al pour les jeu x  
olym piques, à  Lausanne (1921), e tc ., etc.

Voir P J  i .  —  R app. du D ép artem en t politiq u e, 1848 
et su iv . —  R .-G . Gruber : Congrès et conférences in te r
na tiona les. [G. 11.]

C O N O D .  F a m i l l e  b o u r g e o i s e  d e s  C lé e s  d è s  1 4 6 2 .  —  
M o ï s e ,  1 7 5 5  7 - 1 8 2 6 ,  p r o f e s s e u r  d e  g r e c  à  l ' a c a d é m i e  d e  
L a u s a n n e  d e  1 7 9 1  à  1 8 2 6 . —  V o i r  a u s s i  a r t .  P e l l i s . [ A .B . ]

C O N R A D ,  C O N R A D I .  N om  de fam ille des can
tons d ’Argo v ie, des Grisous et de Soleure.

A. C an ton  d 'A r g o v ie . F r a n z , juge du canton  de 
B aden 1802.—  P l a c i d u s , en religion P .  F r o w i n  O .S .B .,  
* 2 novem bre 1833 à  Auvv (A rgovie), con ven tuel d ’Eu- 
gelberg 1853, p artit m issionnaire en 1873 dans l ’A m é
rique du Nord où il fonda le cou ven t C onception à  
N eu-E ngelberg (M issouri), dont il fu t le prem ier abbé en 
1881. P résident de la congrégation  bénéd ictine helvé- 
tico-am éricaine, il acqu it une grande considération  par 
son œ uvre m issionnaire, scolaire et c iv ilisatrice parm i la 
population  b lanche et ind ienne de l ’A m érique du Nord, 
f  24 m ars 1 9 2 3 .—  Ses frères son t : —  I g n a z , abbé béné
d ictin  à  N eu-Subiaco (A rkansas), et P e t e r , conseiller  
d ’É ta t  à  Aarau 1885-1914. [ I g n a z  H e s s . ]

B .  C a n to n  d e s  G r iso n s . C o n r a d  ( a u t r e f o i s  G  ON  R A W ,  
C u r a w , C h u n r a t h , C u n r a t , C u o r a t  ; à  l ’é t r a n g e r  
C o n r a d o  e t  C o n r a d i , d a n s  l e  v a l  B r e g a g l i a ,  C o r e t t i ,

à  B evers, C u r o ) .  A rm o ir ie s  : coupé  
d ’argent à  la croix p a ttée  de gueules  
posée sur la p artition  e t  de gu eu les. 
F am ille depuis lon gtem p s étab lie  et 
répandue dans le canton  des Grisons, 
su rtou t dans les vallées du R hin  an
térieur, le P ratigau , à  D avos, dans 
la Basse Engadine et dans le va l Bre
gaglia . Il est d ou teu x  que les d iffé
ren tes fam illes Conrad so ien t de la 
m êm e origine. E n  1370 ex is ta it  à  

Schiers une Colonia J o h a n n is  C onradi. —  1. H a n s  
Cunrat, am m anii de Castiel 1434, envoyé du Schan- 
figg dans les relations extérieures en 1437 et 1452.
— 2. I-Ia n s , bailli pour le Seigneur de B randis à 
M ayenfeld et M arschlins dans la seconde m oitié  du 
X V e s., député des i l l  L igues, dans la d ispute en
tre Obervaz et C hurw alden-Parpan 1487, arbitre en 
1494, peut-être id en tiq u e à  l ’am m ann H ans, d ’Ober- 
saxen , cité en 1503. —  3 .  H a n s , a m m a n i des h om 
m es libres de L aax 1525. U n H a n s  est m entionné  
par Campell parm i les réform ateurs de la Ligue grise .
—  4 .  J a n , de Salux, bailli ep iscopal de R eam s 1 5 2 8  et 
1 5 4 2 - 1 5 4 3 ,  p od estat de Plurs 1 5 3 0 ,  com m issaire et juge  
dans la querelle entre Ob- et U n terp orta , 1 5 3 5 .  —  5 .  
J o h a n n , am m ann d ’O bervaz 1 5 6 4 .  —  6 .  H e r t l i , 
am m ann de F ilm s, m em bre du Tribunal des II I  Ligues 
1 6 3 2 .  —  7 .  F r a n c e s c o , de B ald en stein , bourgeois de 
S ils, * 1 7 5 3  à  C hiavenna, com m issaire du com té de Chia- 
venna 1 7 8 3 - 1 7 8 5  et 1 7 9 1 - 1 7 9 3 .  Syndic et à  plusieurs 
reprises bailli de la  jurid iction  de F urstenau. A cqu it en 
1 7 8 2 ,  de R ud. von  Salis- 
Sils, le château  et des d o
m aines à B ald en stein .
Préfet du distri t de H ein 
zenberg en 1799. Préserva  
Thusis du pillage de la 
soldatesque française par 
son a ttitu d e  énergique, 
f  30 novem bre 1821. —
8 .  F r a n z , fils d u  n °  7 ,
1788-1878, capita ine au 
service de H ollande, com 
b a ttit  à W aterloo. — 9  
R u d o l f ,  frère d u  n °  8 ,
1790-1886, bailli de la  
jurid iction  de F urstenau  
à  plusieurs reprises. —
10. F r a n z - D i e t e g e n , f i l s  
d u  n °  8, * 1844, g r a n d  
c o n s e i l l e r  1869, p r é f e t  
1878, c o n s e i l l e r  d ’É t a t  
1877-1880. P r é s i d e n t  d u  
g o u v e r n e m e n t  1878, m e m -

Francesco  Conrad de Balden
ste in  en  191S. D’ap. un tableau  

à l ’hui le de G.-G. Richter .



CONRAD CONSEIL (AFFAIRE)

bre du Tribunal cantonal p en d an t de longues années, 
président de ce tribunal leO O -19l6. M embre du Con
seil d ’adm in istration  des C. F . F . — 11. P aul, * 1857, 
m aître secondaire à E isenach 1883, à S a in t-Gall 1888, 
directeur du sém inaire de Coire dès 1889. A  publié  
de 1893-1895 les B ü n d n er  Sem in a rb lä tter , et p lusieurs 
m anuels : P rä p a ra tio n en  fü r  den  P h y s ik u n te rr irh t  ;
G rundzüge der P ä d a g o g ik . — Voir J H G G  1890, 1897, 
1900, 1901, 1905, 1907, 1910, 1911, 1912, 1919, 1921. -  
N euer S a m m ler  1808. —  B M  1921 et 1922. — A. von  
Sprecher : Gesch. der I I I  B ü n d e . — Le m êm e : S a m m 
lung  rät. Geschlechter. —  C. Cam enisch : R ef. Gesch. G raub.
—  A rchives de l ’É ta t  et b ib lio th . can ton  des Grisons.
—  A rchives ép iscop. C o ire .—  A rchives fam ilia les, Bal- 
denstein . —  J a h re sb. des bündnerischen  Lehrervereins 
1915. [U. Conrad.]

A la fam ille de Scham s ap p artienn en t : —  1. P eter  
d ’Andeer, landam m ann et avoué 1647-1648 et 1655-1656.
—  2. M a t t l i ,  d ’A ndeer, 1697-1767, curé, doyen  de la Li
gue grise. —  3. M a t t l i ,  d ’Andeer, 1745-1832, curé d ’A n
deer et écrivain  1799-1801, fu t déporté à  Innsbruck et à  
Graz par les A utrich iens. Il in stitu a  un fonds en faveur  
de l ’école et des pauvres à  A ndeer en 1811. A uteur d ’une  
série de m anuels d ’école, d ’ouvrages de p iété e t  pour la 
jeunesse en rom anche, ainsi que d ’un psautier dont il 
com posa une partie (N o v a s  canzuns sp ir itu a la s)  ; de la 
prem ière gram m aire allem ande-rom anche, d ’un d iction 
naire du rom anche, etc . Ses tra v a u x  ont eu particu liè
rem ent pour résu ltat de faire connaître la langue rom an
che. P arm i ses essais poétiques en allem and, m en tion 
nons : N eue aus dem  A lte r tu m  hergetragene Volkslieder 
(1825), ainsi q u ’un travail sur la va llée  de Scham s dans 
le N eue S a m m ler  1808. Conrad éta it en relation  avec  
W . von  H um b old t et un grand nom bre de savan ts du 
pays et de l ’étranger. —  Voir R om anische  S tu d ien  X X I .
—  J H G G  1 9 1 7 .  —  P . P lac. a Spescha.—  B ü n d n er  Z eitg . 
4 ja n v . 1 8 3 3 .  —  C hurer Z eitg . 4 ja n v . 1 8 3 3 .  —  4. J o 
h a n n , d ’Andeer, 1 7 7 9 - 1 8 5 9 ,  vice-landam m ann. —
5 .  V i k t o r , d ’Andeer, 1 8 6 0 - 1 9 1 8 ,  grand industriel à 
rétrograd e, fabricant de chocolat, conseiller de com 
m erce, reçut du tsar N icolas II la bourgeoisie d ’hon
neur ; fusillé en 1 9 1 8  par les b o lch év istes . —  Voir 
G. Conrad : R egister d ils m astra ls dii cu m ig n  da Schons. —  
[G. C.] —  6. M a u r ic e  Conradi, n eveu  du n° 5, * 1 8 9 6  à 
Pétrograde, tu a  d ’un  coup de revolver, le 1 0  m ai 1 9 2 3 ,  
W orow ski délégué non  accrédité des S ov iets à la Con
férence de la  P a ix , à Lausanne. Ce m eurtre donna lieu  
à un échange de n otes v iv es entre la Suisse et la R u s
sie, le gou vern em en t sov ié tiq u e accu sant le Conseil fé
déral d ’être responsable de l ’a tte n ta t. Ju gé d evan t la 
cour d ’assises vau d oise  à L ausanne, du 5  au 1 6  n ovem 
bre, le  procès eu t un reten tissem en t m ondial. Conrad! 
et son com plice P olounine furent a cq u ittés . —  Jour
naux su isses de m ai et de novem bre 1923. [H. Tr.]

C. C an ton  de S o le u r e . C o n ra d , K o n r a d . Fam ille  
de la v ille  de Soleure, éte in te  au X V I e s. A rm o ir ie s  : une 
étoile surm ontée d ’un croissant renversé. —  N ic k la u s ,  
1489-1520, fu t député à la D iète 1489, capita ine au 
K losterbruch 1490, du Conseil et banneret 1493, avoyer  
1494, capita ine à la guerre de Souabe (D orneck) 1499, 
A ltra t 1501, capita ine à N o vare 1513. —  Voir Ta ta 
rinoli' : B ete ilig u n g  So lo thurns am  Schw abenkriege. —  
J. A m iet : H a n s H olbein  u n d  die M ad o n n a  von Solo
thurn . —  B esta llungsbuch . [ v .  v .]

C O N R A D , roi de Bourgogne 937-993. F ils de R o
dolphe I er et de la reine B erthe, li succéda à son père le 
13 ju ille t 9IJ7, éta n t encore en fant. Le roi H ugues d ’I ta 
lie, qui a v a it épousé sa m ère, et le roi O thon de Ger
m anie se d isputèrent sa tu te lle . O thon l ’em porta et 
em m ena le  jeu ne roi auprès de lui, prenant en m ains 
l ’adm in istration  de ses É ta ts . Il ob tin t en sa faveur, en 
novem bre 942, l ’abandon des droits du roi de France  
sur le V iennois et le L yonnais. En mars 943, Conrad, 
redevenu m aître de lu i-m êm e, t in t  sa cour à Vienne 
qui sem ble avoir été le siège de son royaum e. Ce dernier 
s ’éten d ait alors en  B ourgogne et sur toute la vallée du 
R hône ju sq u ’à M arseille. Le règne de Conrad n ’est 
guère m arqué que par les invasions des Sarasins (93U- 
972), la fondation  du cou ven t de P ayerne (962), des 
difficultés avec  H ugues Capet q u ’il fa illit, d it-on , faire

prisonnier à son retour de R om e. Conrad, q u ’on appela  
le P acifiq u e, m ourut le 19 octobre 993 et fu t inhum é à 
Vienne. Père de R odolphe III  de Bourgogne. —■ Voir 
Poupardin : R oya u m e de Bourgogne. —  R eym ond  : O ri
gines de la m a ison  de Savoie, dans A S  G 1919. [M. R.]

C O N R A D ,  com te d ’Auxerro, de la  fam ille des W elff, 
fils de Conrad, conseiller de l ’em pereur Lothaire et abbé 
laïque de Saint-G all, et cousin  du roi Charles-le-Chauve. 
Il fu t pourvu a van t 858 du com té d ’Auxerre, b a ttit  en 
864, près d ’Orbe, le duc H ubert, et reçut en récom pense  
les biens de ce dernier, com prenant en particulier la 
Bourgogne jurane (Suisse occidentale) avec l ’abbaye de 
Saint-M aurice. t  a van t 870. Père de R odolphe, qui fut  
roi de B ourgogne. [M. R.]

C O N R A D .  N om  de plusieurs évêques de C onstance. 
—  C o n r a d  I er, d ’une fam ille guelfe, évêque 934-975, 
fonda un xenodochium , dont sortit u ltérieurem ent le 
cou ven t de K reuzlingen ; il rebâtit le cou ven t de Saint- 
Pélage de B ischofszoll, inaugura une chapelle à Ein- 
siedeln , protégea et dota les cou ven ts de R heinau  et 
Saint-G all ; canonisé le  28 m ars 1123. —• C o n r a d  II, 
de Tegerfeld , évêque 1209-1233, accom pagna l ’em pe
reur O tto IV  à R om e en 1209, fu t ennem i de l’em pereur 
Frédéric II et de ses fils. —  Voir R egesta E p isc . Const. I, 
44-48, 139-167. [ S c h .]

C O N R A D .  É vêqu e de G enève entre 1019 et 1025, 
successeur de H ugues d ’après la B ible de Saint-P ierre. 
D ’autres in terca len t A nselm e entre H ugues et lu i. Il 
ex iste  des m onnaies d ’un denier et d ’un  dem i-denier à 
son nom . —  Voir f i. G. n° 163. [A. D.]

C O N R A D - L E - S A L I Q U E .  V .E M P I R E  G E R M A N I Q U E .
C O N R A D ! . Voir C o n r a d .
C O N R A D I N  ( C U R D I N ) .  Fam ille étab lie  à Fuldera, 

St. Maria, V aicava et Coire. —  1. F r i t z ,  * 1840 à B ondo, 
lieu tenan t-co lonel, m archand, fu t dans ses dernières 
années com m andant du front E st de la défense du 
Gothard ; t  26 août 1892. —  Voir Jahresb . der N a tu r 
forschenden Ges. G raubünden  X X X V I , 170. —  2. 
C h r i s t i a n - F r i e d r i c h ,  * 1875 à Coire, peintre, étudia  à 
Zurich, S tu ttg a rt et Paris, f  à Zurich le 4 m ai 1917 ; 
fonda  la L igue grisonne pour la p rotection  de la nature ; 
on lui doit des dessins à la p lum e de p aysages grisons. —  
Voir F reie  R ä tier  1917, n° 104. —  H eim atschu tz  1917, 
p. 79. —  S K L .  [L. J.]

C O N R A D U S  D E  F A B A R I A .  Voir F a b a r i a .
C O N S E I L  ( A F F A I R E ) .  L ’am bassadeur français 

M ontebello exigea  des au torités su isses, le 19 ju ille t 1836, 
par une n o te  com m inatoire, l ’arrestation  et l ’expulsion  
du réfugié révolu tionnaire A uguste Conseil, df A ncone, 
im pliqué; d isait-on , dans l ’a tte n ta t de F iesch i contre  
L ouis-P hilippe et entré en Suisse au m oyen  d ’un faux  
passeport au nom  de N apoléon  Chèli. Conseil fu t arrêté 
le 10 août à N idau  grâce à d ’autres réfugiés ita lien s et  
trouvé porteur de trois fa u x  passeports dont l ’un ava it  
été établi par l ’am bassade de France à Berne elle-m êm e. 
L ’enquête prouva q u ’il é ta it un agent de la police fran
çaise envoyé en Suisse par le m inistère de l ’Intérieur  
pour se renseigner sur les réfugiés. On ne p arv in t pas à 
établir qui l ’a v a it  en voyé (le roi lu i-m êm e peu t-être). 
Le bruit que fit l'affaire engagea Berne à la porter  
d evan t la D iète . Celle-ci, sur la proposition  de la m ajo 
rité d ’une com m ission  présidée par L udw ig K eller, de 
Zurich, décida de com m uniquer d irectem ent le dossier 
au gouvernem ent français. Le rapport de Keller fut  
publié en Suisse, en France et en A llem agne sous le 
titre : Les d ip lom ates dém asqués  ; il m it en lum ière les 
agissem ents de la d ip lom atie  française, et surtout du 
duc M ontebello . A van t m êm e que le  canton  vorort eût  
exécuté la résolution  de la  D iète , la France se m ontra  
extrêm em ent offensée et par la note du 17 septem bre, 
annonça en term es m en açan ts la ferm eture de sa fron
tière et des m esures p lus sévères encore. La D iète  ex 
traordinaire réunie le 17 octobre consentit après une 
longue h ésita tion  à présenter une façon d ’excuses par la 
n ote  du 5 novem bre. Cotte a ttitu d e  fu t b lâm ée par la 
m ajorité du peuple. La France, con ten te de classer  
l ’all'aire, se déclara sa tisfa ite  et rouvrit sa frontière. —  
Voir A S  1836. —  H . Escher : Schw eiz. A n n a le n  V II. —  
Schw eizer : Gesch. der Schweiz. N eu tra litä t. —  A. von  
Tillier : Gesch. der E id g . 1830-1848. —  D ierauer. [H. Tr.]
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C O N S E I L  F É D É R A L .  La Suisse ne possède un  
gouvernem ent central e t  perm anent que depuis 1848, 
le Conseil fédéral. A uparavant, e t  p endant quelques  
années seu lem ent, elle ava it eu sous la R épublique h el
vétiq u e  un gouvernem ent central, appelé D irectoire, et 
com posé de cinq m em bres. La C onstitution  fédérale du 
12 septem bre 1848, en groupant les 22 cantons en une  
C onfédération, délégua l ’au torité d irectoriale et ex é
cu tive du n ou vel É ta t à un  Conseil fédéral, com posé de 
sep t m em bres nom m és par l'A ssem blée fédérale (Con
seil nation al et Conseil des É ta ts  réunis). Son siège est à 
Berne. Les conseillers fédéraux son t choisis parm i les 
citoyen s suisses éligibles au Conseil n a tion al et nom m és  
pour trois ans. Ils son t soum is à réélection  après chaque  
renouvellem ent du Conseil nation al. La C onstitution  
fédérale règle dans ses art. 95 à 104 la com position  et les 
com pétences du Conseil fédéral. Ces d ispositions sont 
com plétées par la L o i su r  l ’o rganisa tion  de l ’a d m in is 
tra tion  fédérale , du 26 m ars 1914, et par l 'A rrê té  du  
C onseil fédéral donnan t a u x  départem ents  ... la com pé
tence de régler certaines a ffa ire s , du 17 novem bre 1914. 
Le Conseil fédéral a à sa tê te  un président et un  vice-

M e m b r e s  d u  C o n s e i l

i président qui portent les titres de président et de v ice- 
président de la C onfédération. Ils son t désignés pour un 
an et non im m éd iatem ent rééligibles. Les m em bres du 
Conseil fédéral son t solidaires, et les décisions prises 
ém anent du Conseil fédéral, com m e a u to r ité . Cepen
dant, afin de faciliter l ’exam en  et l ’exp éd ition  des affai
res, celles-ci son t réparties par D épartem ents (P o litiq u e, 
Intérieur, Ju stice  et P olice , M ilitaire, F inances et D oua
nes, É conom ie publique, P ostes et Chem ins de fer) qui 
ont chacun un conseiller fédéral à leur tê te . Le D épar
tem en t p o litique fu t a ttribué p endant lon gtem p s au 
président de la C onfédération ; il chan geait ainsi chaque  
année de titu la ire . Ce m ode de faire fu t supprim é en
1914. D epuis lors, le D ép artem en t p o litiq u e a un t i tu 
laire fixe qui n ’est pas toujours le p résident de la Con
fédération . D ans les années 1887 à 1892 déjà, ce m êm e  
D épartem ent ava it eu à sa tê te  N um a Droz d ’une façon  
perm anente.

La C onstitution  fédérale prescrit q u ’on ne peut 
choisir plus d ’un conseiller fédéral dans le m êm e canton, 
m ais elle ne d it pas dans quelles proportions les d iffé
rentes parties du pays d o iven t être représentées dans

F é d é r a l  d e p u i s  1848.

N om s N a i s 
sance L ieu  d’orig ine Canton Élect ion

Sorti  de charge  
(+■ : en su i te  do 

décès. )

Furrer, J o n a s ...........................
O chsenbein , U lr ic h ...............
D ruey, D a n ie l-H en r i............
M unzinger, M artin -Josep h .
Franscini, S te fa n o .................
F rey-H erosée, F r ie d r ic h .. .  
N aeff, W ilh e lm -M a th ia s ...
S tam p ili, J a k o b ......................
Fornerod, C on sta n t...............
K nüsel, M elch.-M artin-Jos. 
P ioda, G io v a n n i-B a ttis ta . .
D ubs, J a k o b ..............................
Schenk, K a r l ...........................
Challet V enel, Jacq .-Jean  . .

I W elti, E m il................................
R uffy , V ic t o r ...........................
Cérésole, Paul ........................
Scherer, Joh an n -Jak ob  . . .
Borei, É u g è n e .........................
H eer, J o a c h im .........................
A nderw ert, F r id o lin ...............
H am m er, B e r n h a r d ...............
D roz, N u m a ..............................
B avier, S im e o n .........................
H ertenstein , W ilh .-Friedr.
R u ch on n et, L o u i s .................
D eucher, A d o lf ........................
H auser, W a lth e r ....................
Frey, E m i l ................................
Zem p, J o se p h ...........................
Lachenal, A d rien ....................
R uffy , E u g è n e ........................
Muller, E d u a rd ........................
Brenner, E r n s t........................
C om tesse, R o b e r t ....................
R u ch et, M a rc-É m ile ............
Forrer, L u d w ig ........................
Schobinger, Joseph-A nton
H offm ann, A rth u r .................
M otta, G iu se p p e ....................
Perrier, L o u is ...........................
D ecop p et, C am ille .................
Schu lthess, E d m u n d ............
Calender, F elix -L u d w ig . . .
Ador, G u s t a v e ........................
Ilaab , R o b er t...........................
Scheurer, K a r l .........................
Chuard, E r n e st ........................
M usy, J e a n -M a r ie .................
H äberlin , H e in r ic h ...............

1805
1811
1799
1791
1796
1801
1802
1820
1820
1813 
1808 
1822 
1823
1814 
1825  
1823  
1832

Schw anden  
A venches
L u cern e..............
Locarno ............
A ffoltern a. A .
S ig n a u .................
G enève ..............
Z urzach ............
L utry .................
V evey  ...............

1825 W interthour. . 
1835 N e u c h â t e l . . . .
1825 i Claris ...............
1828 E m m ish o fe n . .

1844 | La C haux-de-Fonds

!8 3 4 'S t .

1837 W ädensw il et S t. G ail. .

1849 G enève  
1854 Lutry  
1 8 4 8 INidau

1857 |St 
1 8 7 1 1 Ai 
1849  
1862  
1868  
1863 
1845 
1865 
1872 
1857 
1876

S te. Croix et N euchäl 
Suscévaz et Y verdon  
ß r o u g g ...........................

Corcelles s. P a y e r n e ..

Z u r ic h ........................... 16 n o v .1848 t  25 ju il. 1861
B ern e ............................. 16 n o v .1848 31 dèe. 1854
V a u d ............................. 16 n o v . 1848 + 29 mars 1855
S o le u r e ........................ 16 n ov . 1848 + 6 févr. 1855
T e s s in ........................... 16 n o v .1848 f  19 ju il. 1857
A r g o v ie ......................... 16 n o v .1848 31 dèe. 1866
S t. G a il ........................ 16 n o v .1848 31 dèe. 1875
B ern e............................. 6 dèe. 1854 31 dèe. 1863
V a u d ............................. 11 ju il. 1855 31 oct. 1867
L u cern e......................... 14 ju il. 1855 31 dèe. 1875
T e s s in ........................... 30 ju il. 1857 26 )an. 1864
Z u r ic h ........................... 30 ju il. 1816 28 mai 1872
B ern e ............................. 12 dèe. 1863 T 18 ju il. 1895
G enève ........................ 12 juil. 1864 31 dèe. 1872
A r g o v ie ........................ 8 dec. 1866 31 dèe. 1891
V a u d ............................. 6 dèe. 1867 t  29 dèe. 1869
V a u d ............................. 11 févr .1870 21 dèe. 1875
Z u r ic h ........................... 12 ju il. 1872 t%3 dèe. 1878
N e u c h â te l .................... 7 dèe. 1872 31 dèe. 1875
Claris ........................... 10 dèe. 1875 31 dèe. 1878

10 dèe. 1875 + ‘->5 dèe. 1880
S o le u r e ........................ 10 dèe. 1875 31 dèe. •1890
N e u c h â te l ................... 18 dèe. 1875 18 oct. ■1892
G r is o n s ........................ 10 dèe. 1878 5 jan . 1883
Z u r ic h ........................... 21 m ars 1879 + 27 n o v . 1888
V a u d ............................. 3 mars 1881 f  14 sept. 1893

iT h u rg o v ie .................... 10 avril 1883 t  10 ju il. 1912
Zurich et S t. G ail. . 13 dèe. 1888 + 22 oct. 1902
B àie-C am pagne . . . . 11 dèe. 1890 11 mars 1897
L u cern e ........................ 17 dèe. 1891 17 ju in 1908
G e n è v e ........................ 15 dèe. 1892 31 dèe. 1899

i V a l id ............................. 14 dèe. 1893 31 oct. 1899
B ern e............................. 16 août 1895 + 9 n o v . 1919

;B â le ................................ 25 m ars 1897 + 11 mars 1911
IN eu ch â te l.................... 14 dèe. 1899 16 févr. 1912
V a u d ............................. 14 dèe. 1899 + 13 ju il. 1912
Z u r ic h ........................... 11 dèe. 1902 7 dèe. 1917
[L ucerne........................ 17 juin 1908 f  27 n o v . 1911
S t. G a ll ........................ 4 avril 1911 18 jum 1917
T e s s in ........................... 14 dec. 1911
Vaud et N eu ch â te l. 12 m arsl912 t  16 m ai 1913
V a u d ............................. 17 ju il. 1912 7 n ov . 1919
A r g o v ie ........................ 17 ju il. 1912

[G r iso n s........................ 12 juin 1913 12 févr. 1921)
G enève ........................ 26 juin 1917 31 dèe. 1919
Z u r ic h ........................... 13 dèe. 1917
B e rn e ............................. 11 dèe. 1919
V a u d ............................. 11 dèe. 1919
F r ib o u r g ...................... 11 dèe. 1919
T h u rg o v ie .................... 12 févr .1 9 2 0
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cette au torité . L'usage assez gén éralem ent su iv i depuis 
1848 a été d ’accorder cinq sièges du Conseil fédéral à la  
Suisse allem ande et deux à la Suisse rom ande. —  Voir 
W . B urckhardt : K o m m en ta r der Schw eiz. B und esver
fa ssung  vom  29. M a i 1874. —  Joh . D ürsteier : D ie Orga
n isa tion  der E xeku tive  der Schweiz. E id g . seit 1798. —  
Ch. L em perière : Le p o u vo ir  exéc u tif en S u isse . —  L .-R . 
von Salis : B u n d e sra t , dans R eichesberg : H andw örterb . 
—  F. Kleiner : Schw eiz. B undesstaa tsrech t. [E. v. W.]

C O N S E N S U S .  V o i r  F ORM ULA CONSENSUS.
C O N S E R V A T E U R S U I S S E  ( P A R T I  P O P U L A I 

R E ) .  Les d éb u ts d ’un groupem ent des conservateurs- 
catholiques rem on tent au tem p s des revisions con sti
tution n elles des années 1870 à 1880. Les adhérents 
au parti catholique se rangèrent au x  côtés des Fédé
ralistes en opposition  au x  C entralisa teurs, e t furent 
opposés à la revision  projetée de la C onstitution  féd é
rale. La revision  de 1874 engagea les conservateurs 
suisses à s ’unir d ’une façon  plus étro ite  pour s ’opposer  
m ieux à la  p o litiq u e du Conseil fédéral. E n  ju ille t 1881, 
fut créée une U nion  conservatrice qui v écu t peu  de 
tem ps. Les élém ents conservateurs p ro testan ts y  
éta ien t adm is. E nfin  en a oû t 1894, u n e im portan te as
sem blée de délégués se réunit à Lucerne pour y  con sti
tuer le p a rti p o p u la ire  catholique, qui porta ce nom  ju s
qu’en 1912. C’éta it  une organ isation  p o litiq u e cath o li
que em brassant to u te  la Suisse. La réunion de Lucerne 
du 12 avril 1912 ad m it l ’appellation  de p a rti p o p u 
laire conservateur. Les groupem ents can tonau x  q u ’elle 
com prend ne son t tou tefo is  ni par leur désignation  
ni par leur nature, exclu sivem en t confessionnels. 
D ans la plupart des cantons catholiques, la désigna
tion de p a r ti conservateur a prévalu , dans d ’autres le 
nom  a changé su iv a n t les époques. L ’organisation  
du canton  de Soleure s ’appelle p a rti p o p u la ire  ; celle du 
Jura bernois, p a rti dém ocratique  ; dans les Grisons, 
p a rti dém ocratique-conservateur  ; à G enève, p a rti in d é 
p endant.

Les groupem ents affiliés à l ’organisation  centrale ont 
encore la h au te m ain dans les cantons de L ucerne, d ’Uri, 
de Schw yz, d ’U nterw ald , de Zoug,. d ’A ppenzell (R h.- 
In t.), de Fribourg et du V alais. D ans le dom aine de la 
politique can tonale , ces groupem ents son t au ton om es, 
mais les s ta tu ts  cen trau x  de 1894 prévirent l ’u n ité  d ’ac
tion  dans les choses de la politiq u e fédérale.

La d ép u ta tion  catholique-conservatrice a u x  Cham 
bres fédérales com prend à l ’heure actu elle  (1923) 
61 m em bres, qui se répartissen t com m e su it entre les 
divers can tons :

a) Conseil N a tio n a l : Berne 2, Lucerne 5, Schw yz 2, 
Obwald 1, N idw ald  1, Zoug 1, Fribourg 5, Soleure 2, 
A ppenzell (R h .-In t.)  1, S a in t-Gall 7, Grisons 2, Argo- 
vie 3, T hurgovie 1, T essin  3, V alais 5, B âle-V ille 1, 
G enève 1 et Zurich 1.

b) C onseil des É ta ts  : Lucerne 2, Uri 2, Schw yz 2, 
Obwald 1, N idw ald  1, Zoug 2, Fribourg 2, V alais 2, 
Grisons 1, Saint-G all 1, A ppenzell (R h .-In t.)  1.

, Les journau x et organes de la politiq u e conservatrice  
sont les su iv a n ts, par ordre chronologique : V aterland  
(Lucerne) ; L a L iberté  (Fribourg) ; Ostschweiz (Saint- 
Gall) ; B ü n d n e r  T agbla tt (Coire) ; So lo th u rner A n ze ig er  
(Soleure) ; B asler Vollesblatt (Bàie) ; P opolo e L ibertà  
(L ocam o) ; D er W ächter (Frauenfeld) ; N eue Z ürcher  
N achrichten  (Zürich) ; Oltner N achrich ten  (O lten) ; 
F reiburger N achrich ten  (Fribourg) ; A a rg a u er  Volks
blatt (Baden) ; D er M o rg en  (O lten) ; Hochivacht (W in- 
terthour). —  Voir J . W iniger, dans le  H andw örter
buch III de R eichesberg (avec b ibliographie). [L. S.|

C O N S E R V A T E U R  S U I S S E .  N om  sous lequel est 
généralem ent connue la co llection  de n otices h istoriques  
publiée par le d oyen  Bridel, parue dès 1783 sous le nom  
d 'É trennes helvétiennes  et de 1817 à 1831 sous celui de 
Conservateur su isse . U ne réim pression, 1855-1858, ne  
porte que ce dernier titre. fM. R.]

C O N S I G L I O ,  C O N S I L I U M .  N om  sous lequel on 
désignait à l ’origine, dans le canton  du T essin , l ’assem 
blée d ’une v ic in a n za  ou d ’un groupem ent de com m u
nautés. P lus tard ce term e fu t appliqué à la vic in a n za  
ou au groupem ent lu i-m êm e.

Le Consiglio  M ezzano , ou vic in a n za  du m ilieu , m en

tionné déjà en 1182 et em ployé encore en 1826, em 
brassait les com m unes actu elles de M uralto et O rselina.

U n C onsiglio , cité en 1242, com prit ju sq u ’en 1897 les 
com m unes et v ic in a n ze  de P onto  V alentino, Castro et 
M arolta. 11 form ait une des rodarie  du va l B len io  et 
ap p artenait à la  fa g ia  de m edio.

Le C o n siliu m  de O livono, em brassait les d ifférentes 
degagne  d ’O livone en 1199.

E n 1490, on c ite  un C o n siliu m  S a n c ti A m b ro s ii , pro
bab lem ent Bosco et Gademario ; dans la prem ière m oitié  
du X V e s., le C o n siliu m  S a n c ti A b o n d ii,  com prenant les 
com m unes actu elles de G entilino et M ontagnola, e t le 
C o n siliu m  S a n c ti P é tr i,  correspondant à la paroisse de 
San P ietro  P am bio, so it les com m unes de P am bio, No- 
ranco, P azzallo  et Calprino. —  M eyer : B len io  u . Leven- 
tin a . —  M eyer : D ie C a p ita n e i von  L o ca m o . —  B S to r .
1890. [G. T.]

C O N S I G L I O ,  S t e f a n o ,  peintre d ’A rogno, * 1644. 
Il travailla  dans les principales v illes d 'Ita lie . A Aro- 
gno il p eign it les quatre év a n gélistes de l ’église paro is
sia le . Sa fam ille est é te in te . —  Voir S K L .  —  Oldelli : 
D izionario . —  V egezzi : E sp o siz io n e  storica. [C. T.]

C O N S I S T O I R E  (all. C h o r g e r i c h t ) .  Après la 
R éform e, les au torités des É ta ts  devenus pro testan ts  
s ’attrib u èren t la jurid iction  ecclésiastique, exercée  
ju sq u ’alors par les évêques, et la  police des m œ urs et 
des m ariages. C ette dernière fu t confiée au x  consis
to ires et au x  tr ib un au x m atrim on iau x . Dans la p lu
part des can tons réform és, les consisto ires é ta ien t une 
au tor ité  tem porelle  sous la présidence du prem ier fonc
tionnaire de la  jur id iction  ou de son lieu ten a n t. A 
Zurich ils porta ien t le nom  de S tills ta n d , à Bâle ce
lui de B a n n .  Outre les s ix  à h u it juges élus par la 
paroisse, les consistoires com p ta ien t parfois quelques 
conseillers secrets qui rapportaien t sur les délits dont 
ils ava ien t connaissance. Les séances av a ien t sou ven t  
lieu  le d im anche après le cu lte , dans le chœ ur de l ’église. 
Les peines é ta ien t l ’a vertissem en t, l ’am ende et la 
prison ju sq u ’à trois jours ; parfois aussi l ’exclusion  
de la  Sainte-C ène.

D ans les affaires m atrim oniales, les consistoires  
ruraux ju gea ien t en prem ière in stan ce, et ceu x  des 
villes en dernier ressort. O ubliés en général sous la 
R épublique h e lvétiq u e, ils reprirent leur a c tiv ité  
en 1803, m ais perdirent peu à peu de leurs com pé
ten ces. Ils d evinrent des conseils d ’église et furent 
chargés dans quelques can tons, jusq u e vers 1870, 
de l ’in stru ction  des recherches en paternité et des 
divorces. [E . B.]

A  Genève, le consistoire fu t étab li en 1541, à la  de
m ande de C alvin . C’éta it  un trib un al ecclésiastique, 
com posé de m inistres et d ’anciens la ïques, qui s ’oc
cupait des affaires m atrim oniales et adressait des 
rem ontrances aux m al-p en san ts et m a l-v iv a n ts, et, 
dans les cas graves, les exclu a it de la com m union . 
Ceux qui m érita ien t un ch âtim en t é ta ien t renvoyés 
au P e tit  Conseil. Le consisto ire é ta it  le  gardien de la 
« discip line ecclésiastique » pu isée, croyait-on , dans 
l ’A ncien  et le N ou veau  T estam en t. Ses m em bres 
la ïques é ta ien t n om m és par le P e tit  Conseil, confirm és 
par celui des D eux-C ents et présentés au peuple. 
A u X I X e s ., le consisto ire perdit ses a ttr ib u tion s en 
tant que tribunal de m œ urs, dès la restauration  de 
la R épublique en 1814. A  la su ite  de la  révolu tion  de 
1842, il d ev in t le corps directeur de l ’É glise, com posé  
en m ajorité de la ïques, réglant to u t  ce qui tou ch a it 
à l ’adm in istration  ecclésiastiq u e. A la  séparation  de 
l’É glise et de l ’É ta t  (1909) le consistoire a hérité des 
prérogatives ecclésiastiq u es du Grand Conseil e t  du 
Conseil d ’É ta t. Il est com posé de n eu f ecclésiastiques 
et de 31 laïques n om m és par les électeurs de l'É glise  
en un seul collège. [Bug. C h o i s y .]

A N euchâtel ex istèren t ju sq u ’en 1848 deux sortes 
de consisto ires. Les consistoires seigneuriaux, sem 
blables dans leurs a ttr ib u tion s et leur com position  
au consistoire des autres cantons réform és, qui fu 
rent établis dès 1538 à  N euchâtel, V alangin, M òti ers, 
Travers et Gorgier (ce dernier supprim é avan t 1848), 
et les consistoires adm onitifs, dans chaque paroisse, 
présidés par le  pasteur. Ceux-ci n ’a va ien t q u ’u n  droit
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d ’exh ortation  et de censure. La jurid iction  m atri
m oniale fu t réservée au consisto ire de N euchâtel, 
qui se transform a en une Cham bre m atrim oniale. 
Un trib un al sem blable fu t égalem ent in stitu é  à Va- 
langin, à côté du consistoire. —  Voir M atite : I i is t .  
des in s titu tio n s  ju d ic ia ire s  de N euchâtel. —  B o y v e  : 
A n n a le s . [L. M.]

C O N S O L E  ( C O N S U L ) . N om  donné au Tessin aux  
chefs adm in istratifs de la v ic in a n za , de la degagna  
ou squadra, et m êm e des consortium s d ’alpage. Les 
consuls prirent parfois le nom  de redores  ; ils é ta ièn t 
ordinairem ent au nom bre de d eu x  par v ic in a n za , 
quelquefois quatre ou m êm e un seu l. La charge de
console  est m en tion n ée déjà au X I I e s. Les consuls
é ta ien t nom m és par l'assem blée générale, quelquefois 
par leurs prédécesseurs (dans la Capriasca). Ils cons
t itu a ien t l ’organe exécu tif, avec  des com pétences très 
variables ; ils représenta ient la v ic in a n za  dans les
conseils de la vallée ou de la p ieve . D ans les com 
m unes iso lées, les consuls adm in istra ien t aussi la ju s
tice , entre autres à Carona et à  S on vico . —  Meyer : 
B len io  u . L even tin a . —  bleuster : Rechtsquellen des 
K t. T ess in  —  M artignoni : Schém a storico g iurid ico  
del p a triz ia to  ticinese. [C. T.]

C O N S O R T A G E ,  N om  donné à des associations  
valaisannes con stituées pour la construction  et la
surveillance de canaux d ’irrigation  appelés bisses. 
Les m em bres du consortage p ossèdent des droits 
déterm inés e t  variés. Ils nom m en t des procureurs 
ou gardes pour veiller  à l ’en tretien  des bisses et pré
sident à la d istribution  de l ’eau su ivan t les règlem ents 
ad op tés.

D es consortages ex isten t aussi pour la  possession  
de m ontagnes ou d ’alpages. [Ta.]

C O N S T A B L E S  ou C O N N É T A B L E S  (ail. K o n s -  
t a f f e l ) .  N om  donné à la  nob lesse et à l ’ancienne bour
geo isie  de Zurich depuis 1336. E n  fa isa ien t partie les 
chevaliers, les nobles et les bourgeois rentiers, négo
ciants, drapiers, changeurs, orfèvres, qui n ’apparte
n aien t pas au x  corporations. C’est la  con stitu tion  
de R u d olf Brun qui in stitu a , à l ’im ita tion  de celle 
de Strasbourg de 1334, une classe de constab les (co
mes s ta b u li)  à qui elle accorda la m oitié  des sièges 
du P e tit  Conseil, so it 13 sur 26. D ans le Grand Con
seil, on com p ta it aussi, outre le P e tit  Conseil et 
les bourgm estres, 78 constab les et 78 représentants  
de corporations. C’est dans les rangs des constables  
que se recrutait la Chambre haute (S tü b li) . Le rôle  
politiq u e des constab les com m e celui des corporations 
prit fin en 1798. —■ Voir D ändliker : Geschichte Z ü 
rich . [L. S.]

C O N S T A B L E ,  C l a u d e  d e ,  d ’une fam ille noble de 
Franche-C om té, fu t lieu ten an t général 1582-1598  
et receveur général 1590-1598 de la seigneurie de Va- 
langin . En 1598, la terre du Sorgereux fu t érigée  
en fief en sa faveur. —  A H S  1897, p . 142. [L. M.]

F am ille vaudoise d ’Orbe, qui a donné des m agis
trats et des ecclésiastiques au P ays de Vaud au x  X V e 
et X V I e siècles. [M. R.'|

C O N S T A M I ,  E m i l - J o s e p h ,  D r phil., * en 1858 à 
N ew  Y ork, j  le 11 février 1917 à Zurich, privat- 
d ocent de chim ie physique 1885-1899, puis professeur 
1899-1917 à l ’école p o lytech n iq u e de Zurich. Il fu t  
le prom oteur et le d irecteur de l ’in stitu t  pour l ’ana
lyse des com bustib les ; bourgeois de Zurich 1908. 
E n 1896 il décou vrit, de concert a v ec  H ansen , la série 
des corps nom m és percarbonates. —  Voir N Z Z  15 
février 1917. —  Z W C h r . 1917, n° 8. [D. F.]

C O N S T A N C E  E T  L A  S U I S S E .  C’est dans les lu t
tes que sou tin t la v ille  de C onstance contre son évêque  
dès la fin du X I I e s. q u ’il faut chercher les causes de sa 
p olitiq u e et de ses prem ières relations avec  les Confé
dérés. U ne prem ière alliance, en 1312, av ec  Zurich, 
Schaffhouse et Saint-G all, fu t conclue par ordre du  
roi H enri V II, m ais les tra ités d ’alliance postérieurs 
eurent surtout pour b u t de souten ir C onstance dans 
ses ten ta tiv es  d ’indépendance. La grande alliance con
clue dans cette  v ille le 21 fév . 1385 entre Berne, Zurich, 
Zoug, Solerne et Lucerne, et la  L igue des v illes de 
Souabe et du R hin é ta it  surtout dirigée contre l ’A u

triche. T outefois, lors de la guerre de Sem pach, les 
alliés de la  L igue, et parm i eu x  C onstance, firent faux  
bond aux C onfédérés. D ans la guerre de l ’abbé de 
Saint-G all contre A ppenzell, C onstance prit parti 
pour le prem ier et perdit une cen ta in e de ses bour
geois à la V ogelinsegg (1403). E n 1405, elle conclut 
un tra ité  avec le duc Frédéric d ’A utriche, et en 1407 fit 
cause com m une avec  les chevaliers de la  Croix de Saint- 
Georges et d ’autres nobles de la Souabe contre A ppen
zell. P en d an t ce tte  période, C onstance accrut son  
in fiuence p o litiq u e en T hurgovie en recevant bour
geois de n om b reux h ab ita n ts de ce tte  région . En  
1417, après la m ise au ban de l ’em pire du duc Frédéric  
d ’A utriche, le roi Sigism ond h yp oth éq u a  à C onstance les 
droits de h au te  jurid iction  et de chasse sur la Thurgo
v ie  et le b a illiage de F rauenfeld . Ces gages restèrent 
en sa possession  après la réconciliation  du roi avec  le 
duc. C onstance acq u it en outre, en 1431, la m oitié  du 
bailliage de W einfelden , q u ’elle garda ju sq u ’en 1542, et, 
dans le cours du X V e s., celui appelé A u f  den E ggen . 
Par ces droits en T hurgovie et ses relations de com m erce 
avec les h ab itan ts, C onstance joua un rôle im por
ta n t dans une contrée que se d isputèrent l ’A utriche  
et les C onfédérés. A la su ite  d ’un  so i-d isant affront fait 
à quelques Suisses dans une fê te  de tir  à C onstance, 
quelques m illiers de Confédérés s ’avan cèren t ju sq u ’à 
W einfelden et ne con sentiren t à se retirer q u ’après 
avoir reçu une forte con trib ution  (1458). A u retour, 
une partie  des troupes occupa R appersw il, ce qui 
rallum a les h ostilités contre l ’A utriche et ab o u tit à la 
conquête de la T hurgovie (1460). C onstance défendit 
énergiquem ent ses droits sur la  T hurgovie contre  
les Confédérés, entre autres ceux de h a u te  jurid iction . 
Mais, sous le p rétex te  q u ’elle fa vorisa it des usuriers 
ju ifs au préjudice de T hurgoviens in d ig en ts , une  
exp éd ition  de corps francs d ’U ri, auxq u els se jo ig n i
rent des h ab itan ts d ’U n terw ald  et de Zoug, s ’avança  
en 1495 jusque dans le vo isin age de la  v ille , m algré 
l ’opposition  dé Zurich, Lucerne et S ch w yz. On ex
torqua la so i-d isant A n la s sb r ie f  en vertu  de la 
quelle C onstance s ’engageait à rem ettre la  décision  
au su jet de la haute jurid iction  à des personnes d é
signées par Uri, U nterw ald  et Zoug, ou à d éfaut à 
payer 4000 11. Les gou vern em en ts de ces trois can
tons a yan t fa it cause com m une avec  les corps francs, 
refusèrent, m algré les som m ations des autres Con
fédérés, de se dessaisir de cette  A n la ssb r ie f. Cons
tance , qui éta it  depuis 1488 en négociation  avec  Zu
rich et Berne pour entrer dans la  C onfédération, en 
fu t exaspérée et adhéra en 1498 à la  ligue souabe. 
P en dan t la guerre de Souabe, ce tte  v ille  serv it de 
quartier général à l ’ennem i ; dans la  p a ix  de Bâle 
elle perdit d éfin itivem en t ses droits de jur id iction  en 
T hurgovie.

D ans la su ite , la  politiq u e de C onstance oscilla  
entre l ’A utriche et la  C onfédération. D e nou velles  
négociations pour faire ad m ettre ce tte  v ille  par les 
Confédérés n ’ab ou tirent pas. C onstance a ccep ta  la 
R éform e, ce qui la rapprocha de Zurich. En décem bre  
1527, les deux villes conclurent pour d ix  ans un tra ité  
de « Com bourgeoisie chrétienne » auquel adhérèrent 
plusieurs cantons p rotestan ts . C ette a lliance pro- 

î voqua de la part des cantons catholiques une v io len te  
I an im osité  contre C onstance. En 1531, celle-ci adhéra  

à la  L igue de Sm alkalde ; elle fu t la  dernière à 
résister à Charles-Q uint, croyan t, à to rt, que les can
ton s p rotestan ts lui prêteraien t m ain forte . Ils restè 
rent neutres. D ans les cantons cath oliq u es on fit 
la  sourde oreille lorsque la France proposa d ’ad m ettre  
dans la C onfédération la v ille  en détresse. Les ten ta 
tiv es fa ites par les cantons pro testan ts pour lui pro
curer de l ’argent et des troupes de la F rance échouè
rent. U n e m éd iation  des Confédérés fu t repoussée  
par Charles-Q uint. Le 14 oct. 1548 C onstance ouvrit 
ses portes à ce m onarque ; elle dut sacrifier la R éform e 
et son droit de v ille  libre.

D ès lors, les relations de C onstance avec  les cantons 
catholiques s ’am éliorèrent, m ais celles avec  les pro
testa n ts  se refroidirent. P en dan t la guerre de Trente  
ans, Zurich caressa un  m om ent l ’espoir de regagner
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Constance à la  C onfédération et au p rotestan tism e. 
Mais l ’A utrich e ne cessa de s ’opposer à la  transfor
m ation de cette  v ille  en une place frontière neutre, 
avec une garnison de Confédérés, pour l ’em pêcher de 
tom ber a u x  m ains de la France. D ’autre part, les cantons  
p rotestan ts ne vou lu ren t pas s ’engager p endant cette  
guerre à la  défendre par les arm es en cas de nécessité . Au  
début du X I X e s ., il fu t de nouveau  q uestion  de l ’en
trée de C onstance dans la C onfédération. Joseph  
A nderw ert, entre autres, dép loya  une grande a c tiv ité  
pour faire de cette  v ille  le chef-lieu  du canton  de Thur- 
govie . M ais, à la  p a ix  de P resbourg, en 1805, elle échut 
au grand-duché de B ade, et toutes les ten ta tiv es  
ultérieures, auprès de N apoléon , du gouvernem ent 
badois, des congrès de V ienne et de Paris, en 1814 
et 1815, pour incorporer cette  p lace im p ortan te  à la  
Suisse échouèrent. E n 1785, p lusieurs fam illes gen e
voises se fixèrent à C onstance, à la su ite  des lu ttes in te s
tines de leur patr ie . A l ’une d ’elles ap p artin t le général 
G .-H . D ufour. —  Voir A S  I. —  A S H R .  —  D ierauer. —  
W . M artens : Gesch. der S ta d t K o n s ta n z . —  J . W erder : 
K on sta n z u n d  die E id g ., dans B erich t der Realschule  
B asel 1885. —  J . Marmor : D ie B ezieh u n g en  der S ta d t 
K onstanz zu  der E id g ., dans A rch . S G  X V III . —  P h. 
H uppert : D ie L a n d g ra fsch a ft T h u rg a u  im  B esitz der 
Stadt K o n sta n z, dans K o n st. G eschichtl. B eiträge  I I I .  —
A. N ä f : D ie B ü n d n is se  der S ta d t S t. Gallen m it den 
deutschen R eichstäd ten ... 1312-1411 , dans S V B  IV . —  
J. G. W irz : Z ü r ic h  u . K o n s ta n z  im  K a m p f...  —  U . Di- 
kenm ann : D ie S te llu n g  der S ta d l K o n sta n z in  der 
L andgra fscha ft T h u rg a u  von 1417-1499. —  A. Maurer : 
Der U ebergang der S ta d t K o n s ta n z  an  das H a u s Oester
reich, dans S V B  X X X I I I .  —  J . Marmor : D ie Genfer 
K olonie in  K o n sta n z, dans S V B  I. [F. G a l l a t i .] 

C O N S T A N C E  (C O N C IL E  D E ) .  Le concile de 
C onstance, 1414-1418, d eva it m ettre  fin au sch ism e de 
la papauté q u ’ava it encore accen tu é le concile de P ise  
en nom m an t en 1409 le pape Jean  X X I I I . Trois papes: 
ce dernier, Grégoire X II  et B en o ît X I I I  s ’excom m u- 
niaient l ’un l ’autre. Il fa lla it reform er la tê te  et les 
organes de l ’É glise chrétienne. Le pape Jean , venu  à 
Constance avec  une grande su ite  dans l ’espoir de m ajo- 
riser l ’assem blée, se v it  obligé d ’abdiquer, d evan t un 
vote  ém is par n a tio n . Il s ’enfuit le  20 m ars 1415 par 
E rm atingen  et Schaffhouse à Fribourg-en-Brisgau, avec 
l ’in ten tion  de gagner la France d ’où il aurait retiré son  
acte d ’ab d ication . F a it prisonnier sur l ’ordre du roi 
Sigism ond qui a ss ista it  au concile, il fut conduit au  
château de G ottlieben  et déposé par le concile, de m êm e  
que les d eu x  autres an ti-p ap es. Frédéric d ’A utriche, qui 
lui ava it aidé à fuir, fu t m is au ban de l ’em pire et dépos
sédé de ses b iens. Sigism ond ordonna au com te Frédéric  
de N urem berg d ’entrer en T hurgovie ; il occupa Dies- 
senhofen, F rauenfeld  et W interthour. Les Confédérés 
conquirent l ’A rgovie. Schaffhouse acq u it l ’im m éd iateté  
im périale. D épossédé de son h éritage des H absbourg- 
K ibourg, Frédéric « à la poche v id e » se je ta  en 1418 aux  
pieds du roi, dans le cou ven t de M unsterlingen et ob tin t 
sa grâce. Il recouvra ses b iens de T hurgovie sauf la 
juridiction  et le droit de chasse, sa u f aussi le bailliage  
de Frauenfeld , h yp oth éq u é par le roi à la  v ille  de Cons
tance pour 3100 fi. Les possessions argoviennes res
tèrent au x  m ains des Confédérés. Le concile, où to u te  la 
chrétienté de l ’époque a v a it en voyé ses chefs, crut avoir  
m aîtrisé l ’hérésie en condam nant l ’enseignem ent de 
W iclef et en livran t au bûcher Jean  H uss et Jérôm e de 
Prague. Il ne pu t supprim er les abus dans l ’É glise , car il 
passa à l ’élection  du pape a van t d ’avoir pris une déci
sion à leur su jet. M artin V , dont le nom  sortit de l ’urne 
le l or novem bre 1417, fixa la clôture de l ’assem blée à fin 
avril 1418. A insi prit fin ce grand colloque relig ieux sur 
lequel on ava it fondé les plus grandes espérances. —  
Voir von  W essenberg : D ie grossen K irch en versa m m lu n 
gen des 15. u n d  16. Ja h rh . —  H efele : H ist, des conci
les. — D ierauer. —  D ändliker. [ S c h .]

C O N S T A N C E  (É V Ê C H É  D E ) .  A r m o ir ie s :  d ’ar
gent à la  bande de sab le. L ’évêché de C onstance dut sa 
fondation , au m ilieu  du V Ie s., au transfert dans cette  
ville du siège ép iscopal de V indonissa d étru ite par les 
A lém annes. Le prem ier évêque connu est M axim e (550-

583 ?). D ép en d an t à l ’origine de l ’archevêché de B esan 
çon, l ’évêch é de C onstance fu t a ttribué plus tard à 
l'archevêché de M ayence. Ce fut le plus grand des év ê
chés des peuples de langue allem ande. Ses lim ites , déter
m inées dans le d ip lôm e de l ’em pereur Frédéric I er, de 
l ’an 1155, a lla ien t de l ’em bouchure du R hin  dans le 
13odan rejoindre le  R hin  à E tten heim  en p assan t par 
U lm , Gm iind et M arbach ; en Suisse, elles su iv a ien t le 
cours du R hin ju sq u ’à l'em bouchure de l ’Aar, rem on
ta ien t le fleuve ju sq u ’à l ’extrém ité  du lac de T houne, 
franch issaient le G othard, les m ontagn es de Claris, de 
Saint-G all, pour revenir au B odan . La partie su isse du 
diocèse se su b d iv isa it en cinq arch id iaconats : A rgovie, 
T hurgovie, Zurich, K lettgau  et B ourgogne (B erne). La 
riche et pu issante ab b aye de R eichenau  d épendit direc
tem en t du Sain t-S iège ju sq u ’en 1540, époque à laquelle  
elle fu t incorporée au d iocèse de C onstance. L ’abbaye  
d ’E insiedeln , en 1452, et l ’abbaye de Saint-G all, en 1590, 
se libérèrent de la jurid iction  de l ’évêque de C onstance. 
Le dom aine tem porel de l ’évêché de C onstance en Suisse  
éta it  situ é  surtout en T hurgovie ; défendu par les châ
tea u x  ép iscopaux d ’Arbon, de B ischofszell, de B lidegg , 
de Castell, de G ottlieben , de G üttingen , d ’H eidelberg, 
de H ügelshofen , de L iebbourg, de L iebenfels, de Moos- 
bourg, d ’Œ ttlishausen , de Schönenberg, et de T anegg. 
Les ch âteau x  de K aiserstuhl et de K ussenberg, au bord 
du R hin , et les p etites v illes de K lingnau et de N eu n -  
kirch é ta ien t aussi propriétés ép iscopales. L ’incorpora
tion  de l ’ab b aye de R eichenau  v in t augm enter encore 
d ’une façon  considérable l'im portance du diocèse. L ’an
nexion  de la  T hurgovie par les h u it can tons (1460) pro
voqua to u tes sortes de conflits ; l ’évêque de C onstance  
éta it prince de l ’em pire et jo u issa it ju sq u ’alors de l ’im 
m unité pour les territoires soum is à sa dom ination , m ais 
les Confédérés refusaien t de reconnaître ces droits. En  
1465 l ’évêque Burckhard II , soupçonné d ’être allié à 
l ’A utriche, dut se justifier  de ce tte  accu sation  d evan t la  
D iète  d ’E insiedeln . Pour prévenir de n ou veau x  conflits, 
l’évêque H erm ann III  con clu t en 1469 avec  la Confé
dération une alliance d éfensive et offensive que ses su c
cesseurs renouvelèrent en 1474, en 1494 et en 1497. A 
teneur de ce tra ité , les ch âteau x  de l ’évêque éta ien t  
ouverts au x  Confédérés et jou issa ien t de leur protection . 
Lorsque l ’évêque H ugo se rallia à la  ligue souabe, les 
Confédérés s ’assurèrent des places fortes d ’A rbon, de 
B ischofszell e t de M oosbourg. La prise de la  forteresse  
de G ottlieben  par les im périaux entraîna, en 1499, la 
destruction  du château  de C astell. La R éform e, à la 
quelle adhérèrent to u te  la T hurgovie et la  v ille  de 
Constance, engagea l ’évêque à transférer sa résidence à 
M eersbourg. Le 22 ju ille t 1509, l ’évêque et les Confédérés 
conclurent enfin un tra ité  qui fixa it pour des siècles les  
droits des deux parties, deux jours a v a n t le Gerichts
herrenvertrag  en T hurgovie. Le tra ité  conclu  entre  
l ’évêque C hristophe et les Confédérés le  26 ju ille t  1554 à 
Baden, déclara com m e lim ite  des É ta ts  ép iscopau x  le 
m ilieu du p etit  lac de C onstance. Les te n ta t iv e s  de 
contre-réform e dans les bailliages com m uns trou vèren t  
n aturellem ent de l ’appui auprès de l ’évêque de Cons
tan ce . E lles p rovoquèrent avec  les can tons réform és de 
fréquents conflits q u ’apaisa  d éfin itiv em en t le  pacte de 
D iessenhofen  de 1713.

La sécu larisation  de l ’évêché de C onstance en 1803 
lui fit perdre ses possessions su isses et le  11 août 1821 le 
pape P ie V II prononça la suppression  de cet évêch é. Le 
dernier évêque fu t D alberg, et le  dernier adm in istrateur  
du diocèse, J .-H . von  W essenberg. La partie du diocèse  
située en Suisse éch u t en 1819 en partie à l ’évêché de 
Coire. —  Voir T U .  —  Regesta episcoporum  Constan- 
tie n siu m . —  Pupikofer : T h u rg a u . —  Brandi : Q uellen u .  
F orschungen  z. Gesch. von R eichenau .—• A S  I .—  Steiger : 
D ie J u r isd ic tio n  der A b te i S t. Gallen, dans S Z K  1922,
1923. —  Jakob  Merck : C hron ik  dess B is th u m b s  C ostan ti 
1627. —  C hristoph Schu lthaiss : K o n stanzer B is tu m s 
chron ik  dans F re ib . D iöz. A rch . V i l i ,  X , X I . —  
M ulinen : H elv . sacra  I. —  L ib er decim ation is 1275. —  
L iber q u artarum , 1 3 2 4 .— F re ib u rg . D iöz. A rc h iv  IX  et 
X X I . [F. S c h a l t e g g e r .]

C O N S T A N C E  I ,  C h l o r e ,  F l a v i u s - V a l e r i u s ,  em 
pereur rom ain, rétab lit la suprém atie rom aine en Bre-
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tagne, m aîtrisa  la  Gaule où il assura son pouvoir en 
b a tta n t vers 300 les A lém annes près de W indisch  et en 
fortifian t la  ligne du R hin . Les inscrip tions le n om 
m en t en 294 avec  les trois autres em pereurs com m e re
constructeurs des défenses de V itu d u ru m  (Ober W in
terthur). Son nom  est sou ven t gravé sur les pierres 
m illia ires. t  306 à Y ork. —  Voir M A G Z  X . —  P auly-  
W issow a : R ea lenzyklopäd ie . [C. B.]

G O N S T A N Ç O N .  Fam ille originaire de M ontflan- 
quin, bourgeoise de G enève dès 1605 et d ’Orbe dès 1713. 
A rm o ir ie s  : d ’argent à un  cerf ram pant de gueules.
—  1. C h a r l e s ,  d éputé d ’Orbe au prem ier Grand Conseil 
vau d ois en 1803 et colonel fédéral. —  2. L o u i s - H e n r i ,  
conseiller d ’É ta t  vau d ois de 1831 à 1840. —  3. M a u -  
r i c e - C h a r l e s ,  d ’Orbe, * à Y verdon le 10 janvier 1868, 
p etit-fils  du n° 1, pasteur en France 1893-1899, à N yon  
1899-1901, d irecteur de l ’A sile des A veu gles de L au
sanne dès le 8 avril 1901, président de la Société vau- 
doise d ’U tilité  publique, m em bre du Com ité central 
su isse pour le B ien des A veugles, in ven teu r ou perfec- 
tionneur de nom breux appareils, entr'autres d ’une 
m achine à écrire pour aveu gles. A uteur d'un D avel, 
dram e h istorique joué au T héâtre de L ausanne en mars 
1923 à l ’occasion du deuxièm e centenaire de la m ort de 
D avel. [A. B.]

C O N S T A N T ,  dit d e  R e b e c q u e .  F am ille originaire 
d ’Aire en A rtois. A r m e s : coupé de 
sable à l ’aigle ép loyée d ’or et d ’or 
au sautoir de sable (variantes). Elle  
rem onte à —  1. A u g u s t i n ,  qui
s ’étab lit  à G enève vers 1567, à 
Lausanne en 1590 et y  m ourut en 
1593. Il a v a it  déjà été qualifié  
noble dans des actes notariés à 
G enève. Son fils D a v i d  éta it  
qualifié nob le en 1663. —  2.
J e a n ,  1635-1730, conseiller à L au

sanne, m édecin  et " pharm acien , b o tan iste , auteur  
de la prem ière étude sur la pharm acopée su isse. —
3. D a v i d ,  1638-1733, frère du n° 2, pasteur à Coppet 
1664, principal au collège de Lausanne 1674, pro
fesseur de grec à l ’académ ie 1684, puis de théo log ie  
1700-1726, recteur 1703 ; au teur d ’opuscules religieux.
—  4. S a m u e l ,  1676-1756, a jouta  le prem ier (après 
1711) au nom  de C onstant le  surnom  de R ebecque ; 
ach eta  en 1725 la  seigneurie d ’H erm enches et en 
1753 celle de Villars-M endraz. Il entra au service de 
H ollande, se d istin gua  à la bata ille  de R am illies, devin t  
colonel en 1727, général-m ajor en 1742, lieu tenan t-  
général en 1748. —  5. D a v i d - L o u i s ,  1723-1785, fils du 
n° 4, officier au service de H ollande ; b lessé à F onten oy , 
il passa en 1764 au service de France, com b a ttit  en 
Corse, e t a tte ig n it en 1780 le grade de m aréchal de cam p.
—  6. P h i l i p p e - G e r m a i n ,  1724-1756, frère du n° 5, 
colonel en H ollande. —  7. J u s t e ,  1726-1812, frère des 
n 0B 4 et 5, colonel en H ollande. —  8. S a m u e l ,  1729-1800, 
frère des précédents, m ajor en H ollande, q u itta  le  ser
v ice  pour se vouer à la littératu re , fu t en relations avec  
V oltaire et écriv it p lusieurs rom ans. —  9. G u i l l a u m e -  
A n n e ,  1750-1838, fils du n° 5, général en H ollande, m i
n istre du roi G uillaum e, gouverneur de B ruxelles en 
1815, souche de la branche hollandaise de la fam ille. —
10. R o s a l i e ,  1758-1835, fille du n° 8, connue en litté 
rature ainsi que dans les b eaux-arts et la botan iq u e. A 
la issé  un J o u rn a l qui a été publié . —  11. J e a n - V i c t o r ,  
1773-1850, frère du n° 10, général au service de H ol
lande, eut un  cheval tué sous lui à W aterloo, gouverneur  
des D eux-F lan d res en 1819, b lessé au siège de Bruxelles 
en 1830. —  12. B e n j a m i n ,  1767-1830, fils du n° 7, 
cham bellan du duc de Brunsw ick 1789. Il q u itta  l ’A lle
m agne deux ans après, rev in t au P ays de V aud, se 
lia  avec  Mme de Charrière, puis avec  iV)me de S taë l, alla à 
Paris en 1795 et s ’y  d istingua à la tê te  du parti répu
blicain m odéré. Il d ev in t m em bre du tr ib u n a l, m ais en 
fu t élim iné en 1802 par N apoléon  I er et s ’exila  à W eim ar. 
D e retour à Paris en 1814, il fu t nom m é conseiller d ’É tat, 
m ais s ’exila  de nou veau  au retour des B ourbons et passa  
en A ngleterre où il publia A do lphe  e t les M ém oires sur  
les Cent jo u rs . Il rev in t en France en 1816, fu t élu en 
1818 député de la Sarthe et siégea dans l ’opposition

libérale. Il m ourut le 8 décem bre 1830, la issan t une 
grande rép u tation  d ’orateur et de journaliste  politique, 
et une quarantaine d ’ouvrages. —  13. J u l e s - T h i e r r y ,  
1786-1867, fils du n° 9, 
officier en H ollande, de
v in t  général-m ajor et se 
retira à  L ausanne où il 
m o u r u t.—  14. BENJAM IN ,
1845-1902, pein tre à  Paris 
et m em bre de l ’In stitu t.
—  Voir : G é n éa l.d e la  fa m .
—  15. H e n r i ,  1841-1920, 
m ajor d ’artillerie, député  
de Lausanne à  la C onsti
tu a n te  de 1884, co-fonda- 
teur de la  cabane C ons
ta n tia  à M ountet (glacier  
de Zinal) où ses cendres 
reposent. —  A rchives  
vaudoises et collection  
D u m ont. —  A rchives d ’É 
ta t de G enève. —  Lucien  
A chard : Rosalie C onstant ; 
sa fa m ille  et ses am is. —
V. G lachant : B e n ja m in  
Constant. —  R udler : La  
jeunesse  de B e n ja m in  C onstant. —  de M ontet : D iction 
naire . —  P h. G odet : M me de Charrière et ses a m is . — 
France protestante. [M. R.]

C O N S T A N T I N ,  A b r a h a m - L o u i s - T h É O D O R E ,  1785- 
1855, d ’une fam ille de L ucinge, reçue h ab itan te  de 
G enève en 1616. P eintre de ta len t. Se rend it à  Paris, tra
vailla  à  Sèvres, vo y a g ea  en Ita lie  et acq u it un  grand  
renom  en reproduisant sur ém ail les ch efs-d ’œ uvres ita 
liens. A publié : Idées ita lien n es su r  quelques tab leaux  
célèbres en collaboration  avec  S tend h al. —  Son 
frère —  F r a n ç o i s ,  1788-1854, fu t m em bre du Con
seil R ep résen ta tif dès 1834, de l ’A ssem blée con stituan te  
1841 et du Grand Conseil 1842. —  L o u is -A ND R É ,  
* en 1761, surnom m é C onstan tin  B lanc , fu t m em bre  
du Com ité de Sûreté en 1792, de l ’A ssem blée n a tio 
nale en 1793, du Conseil a d m in istra tif en 1794 et 
du Conseil lég isla tif  en 1795. —  Voir S K L .  —  Sor
ti et : D iet, des fa m illes  yenevoises. [C. RJ

C O N S T A N T I N E  (C. V aud, 0 .  A venches. V . D G S ).
Corn, dont le nom , dérivé de Constan- 
t in u s ,  apparaît en 1228. A rm o ir ie s  : 
d ’argent à  un ram eau à  cinq  feu illes  
de sinop ie posé en pal. On a trouvé  
dans cette  loca lité  des briques et des 
m onnaies rom aines. L ’église parois
siale, qui est dédiée à  sa in t Martin, 
renferm e des tom b eau x  de l ’époque  
m érovingienne. C’est une église ro
m ane, dont le joyau  est un  vitrail 
rond du X I I I e ou du X I V e s., repré

sentan t le Christ en croix, a y a n t à  ses p ieds la V ierge 
Marie et l ’apôtre Jean . C onstantine fit partie du dom aine  
q u e l’évêque de Sion ava it au V u lly  et q u ’il céda en 1246  
à  Pierre de Savoie, réservant to u tefo is  la dîm e de Cons
ta n tin e  qui éta it in féodée au com te de G enevois et que 
celui-ci dut d ’ailleurs abandonner au m êm e prince 
quatre ans plus tard . Le v illage  d épend it dès lors de la 
châtellen ie de Cudrefin et en su iv it les v ic iss itu d es . 
Sous le régim e bernois, au X V I I I e siècle, la cour de 
ju stice  de Cudrefin se t in t  à C onstantine. Le «château»  
de C onstantine date du X V I I e siècle. R egistres de bap
têm es et de m ariages dès 1680, de décès dès 1728. —  
D H V .  [M. R.]

C O N S T A N T I N E ,  d e .  F am ille noble vau d oise, ori
ginaire de la loca lité  de ce nom . A rm es  : d ’azur à  trois 
aigles ép loyées d ’or. E lle rem onte à  H u d r i c  o u  U l d r y ,  
au X I I I e s., et acqu it au siècle su iv a n t la  seigneurie  
d ’O rzens. —  J e a n ,  donzel, seigneur d ’Orzens et en 
m êm e tem p s bourgeois et châtela in  de G randcour, fonda  
en 1430 une chapelle dans l ’église de R essudens. Les 
de C onstantine possédèrent aussi le fief de CherbuenS 
et s ’éteign iren t au X V I e s. —  V oir D H V .  [M. R.j 

C O N S T I T U T I O N  F É D É R A L E  1 8 4 8 ,  1 8 7 4 .  Le 
m ouvem en t progressiste des années 1830, qui provoqua

Benjamin Constant .  
D'après un portrait tiré de 

A u peuple  vaudois.
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la revision  de la p lupart des con stitu tion s cantonales, 
fit sentir la nécessité  de rem placer le P acte  fédéral de 
1815 par une C onstitution  fédérale. La revision  du P acte , 
dont il a v a it  à peine été q u estion  à la D iète  ordinaire de 
1831, fu t  décidée en principe dans celle de 1832 par
13 14 É ta ts  et confiée à une C om m ission de 15 m em bres. 
Du 13 au 15 m ai 1833, la D iète  d iscuta  le projet qui lu i 
a va it été p résenté, m ais les can tons ne prirent pas tous  
part au x  d élibérations. Le projet fu t ensu ite  soum is à 
l ’assen tim en t des gou vern em en ts can ton au x , m ais il ne  
parvin t pas à réunir une m ajorité. La D iète  résolut donc 
le 10 octobre 1833 de ne pas continuer la discussion sur 
cet ob jet, m ais p lu tô t d ’atten d re de futures décisions  
des can tons. La question  fu t cependant reprise plusieurs 
fois dans les années su iva n tes, m ais une m ajorité rév i
sionn iste n e  p û t jam ais être ob tenu e. Il fa llu t attendre  
les évén em en ts de 1847. A près avo ir déclaré le  Sonder- 
bund dissous, le  20 ju ille t 1847, la D iète  in stitu a  le  
11 aoû t une n ou velle  C om m ission chargée de la revision  
du P acte  fédéral. La suppression  du Sonderbund par les 
arm es, en n ovem bre, accen tu a  le m ou vem en t rév ision
n iste . La C om m ission travailla  du 17 février au 8 avril 
1848 au projet de co n stitu tio n . La D iète  se réunit le 
15 m ai pour en d iscuter et le 27 ju in  13 % cantons l ’a 
doptèrent. A u cours de l ’été eut lieu  le v o te  des É ta ts , 
qui se prononcèrent par 15 % can tons en faveur de la  
con stitu tio n . La D iète  déclara le 12 septem bre 1848  
l ’entrée en v igueur de la C onstitution  fédérale.

La C onstitution  du 12 septem bre 1848 reposait dans 
ses idées fond am en ta les sur le projet de 1833 ; ses d ispo
sitions essen tielles on t été m ain ten u es en 1874 et sont 
donc encore en v igueur. N ous indiquerons seu lem en t ici 
les m odifications im portantes qui son t survenues depuis 
1874.

Alors que l ’A ssem blée fédérale et le  Conseil fédéral 
éta ien t organisés com m e aujourd’hui, le Tribunal féd é
ral de 1848 n ’éta it  pas com posé de m em bres perm anents  
et ses com pétences é ta ien t m oins étendues. Le peuple  
n ’in terven a it d irectem en t que dans les v o ta tio n s con
cernant une revision  con stitu tion n elle  (referendum  
con stitu tion n el ob ligatoire) et dans l ’élection  du Conseil 
national et des jurés féd érau x  ; en outre, 50 000 élec
teurs p o u va ien t dem ander par voie d ’in itia tiv e  la  re
vision  totale d e là  C onstitution  fédérale. Les attrib u tions  
de la C onfédération é ta ien t m inim es en 1848. L ’arm ée  
fédérale éta it sim p lem en t form ée des con tingents can
tonau x  ; seule l ’in stru ction  m ilita ire é ta it  centralisée, 
et l ’organisation  générale de l ’arm ée ressortait à la 
C onfédération. Celle-ci n ’ava it aucune com pétence en 
droit c iv il et fort peu en droit pénal. Les affaires féd é
rales n ’em brassaient que quelques d épartem ents ; entre  
autres les douanes, les p ostes, la m onnaie, la fabrication  
de la poudre de guerre ; puis la  h au te  surveillance en 
certains dom aines. Les droits con stitu tion n els (droits de 
l ’hom m e), ex ista ien t d ’une m anière restreinte : liberté  
de culte lim itée  aux confessions chrétiennes reconnues ; 
liberté de la presse ; liberté d ’association  ; garantie  d ’être  
jugé par ses juges naturels ; égalité d evan t la loi, lim itée  
p artiellem ent au x  adhérents à des confessions chrétien 
nes ; liberté d ’étab lissem en t pour les m êm es adhérents ; 
liberté de com m erce d ’un  canton  à l ’autre ; in terd iction  
des Jésu ites et non élig ib ilité des ecclésiastiques au Con
seil n a tion al. D ans les années qui su iv iren t 1848 on cessa  
to u t m ouvem en t revisionn iste pour ne pas m ettre  en 
danger la C onstitution . Mais quand en 1864 fu t  conclu  
le traité  d ’étab lissem en t avec la France, qui m etta it  les 
Israélites de ce pays, étab lis en Suisse, en m eilleure p os
ture que les Israélites ind igènes, on com prit q u ’il d eve
nait n écessaire de m odifier les articles concernant le 
droit d ’é tab lissem en t. On saisit cette  occasion pour pro
poser au peuple la révision  de h u it autres dispositions  
con stitu tion n elles (entre autres l ’in troduction  de la 
liberté générale de croyance et de cu lte, la  protection  
de la propriété artistiq ue et littéraire). La vo ta tio n  du
14 janvier 1866 rejeta  tou tes les propositions sau f celle 
concernant la liberté générale d ’étab lissem en t. Ce fut  
la seule revision  partielle de la con stitu tion  de 1848.

Le résu lta t n ég a tif du v o te  de 1866 calm a pour quel
que tem p s les ten dan ces rév isionn istes . Mais elles repri
rent b ien tô t corps sous l ’in fluence des faits su ivan ts :

1. M ouvem ents politiques dans les cantons, in trodu c
tion  en particulier de n ou veau x  droits populaires, no
ta m m en t à Zurich et à Berne en 1869. 2. M ouvem ents  
unitaires dans les p ays vo isin s : A llem agne et Ita lie .
3. E xpériences m ilita ires fa ites durant les occupations  
des frontières (surtout en 1870-1871). La revision  to ta le  
de la C onstitution  fu t décidée en principe le 28 février  
1871 ; les cham bres en acceptèrent le projet le 5 mai 
1872. D ans celu i-ci, les tendances centralisatrices pre
naien t une grande place ; sur bien des points elles éta ien t  
plus accentuées que dans la  con stitu tion  de 1874 : le 
m ilitaire, le droit c iv il et pénal d evaien t devenir des 
com pétences de la C onfédération. En m atière de droit 
public, outre les prérogatives ex ista n tes, le referendum  
et l ’in itia tiv e  en m atière lég isla tive  éta ien t prévus. La 
vo ta tio n  du 12 m ai 1872 eut un  résu ltat n égatif (260 859  
non, 255 606 o u i;  13 É ta ts rejetan ts, 9 accep tan ts). 
L ’opposition  se com posait de tous les fédéralistes, en 
m ajorité dans les régions catholiques et rom andes du 
p ays.

La forte m inorité accep tan te  in cita  les partisans de 
la revision  à se rem ettre im m éd iatem ent au travail. On 
se rendit com p te q u ’en certains po in ts la centralisation  
ava it été poussée trop lo in  ; on chercha à corriger ces 
défauts afin  de gagner la Suisse occidentale. U n nouveau  
projet fu t m is sur pied par les Chambres le  31 janvier  
1874. La v o ta tio n , du l'9 avril 1874, donna une forte  
m ajorité d ’accep tan ts : 3 40199  oui, 198 013 n o n ;  
É ta ts : 14 % oui, 7 % non . L ’A ssem blée fédérale dé
créta le 29 m ai 1874 l ’entrée en v igueur de la nou velle  
con stitu tion .

Les caractères fon d am en tau x  de la C onstitution  féd é
rale de 1874, com p arativem en t à celle de 1848, son t les 
su ivan ts : 1. L ’A ssem blée fédérale et le Conseil fédéral 
son t organisés com m e en 1848 et ont à peu près les m ê
m es com pétences (pour l ’A ssem blée fédérale : lég islation  
sous réserve du referendum , et une partie du gou vern e
m en t ; Conseil fédéral : gouvernem ent et ad m in istra
tion). 2. Le Tribunal fédéral dev ien t perm anent et vo it  
s ’augm enter ses com pétences. 3. Le referendum  en 
m atière lég isla tive  est in trodu it ; 30 000 électeurs ou 
8 cantons p eu ven t dem ander que le peuple se prononce  
sur des lois fédérales ou sur des décrets de portée géné
rale dont l ’urgence n ’est pas reconnue. 4 . La d élim ita 
tion  des com pétences entre la  C onfédération et les can 
tons est m odifiée au profit de la  prem ière. Ceci se re
m arque avan t to u t  dans les dom aines du m ilitaire et du 
droit. D e nou velles tâches sont en outre a ttrib u ées à la 
C onfédération (législation  sur les fabriques). 5. Les 
droits con stitu tion n els son t étendus ; liberté générale  
de com m erce et d ’industrie ; liberté générale d ’étab lis
sem ent ; liberté de croyance et de conscience ; libre 
exercice des cu ltes, etc.

D epuis 1874, on procèda à de nom breuses revisions  
partielles de la C onstitution  ; elles eurent to u tes  pour 
b u t d ’augm enter les com pétences de la C onfédération. 
Ce son t : 1. R éin troduction  lim itée  de la peine capitale  
(A rt. 65 ; 18 m ai 1879). —  2 . C om pétences de la Confé
dération dans la fabrication  et la v en te  des boissons 
d istillées (A rt. 31, 32 bis, ainsi que l ’art. 6 des d isposi
tions transito ires ; 25 octobre 1885). —  3. P rotection  
des in ven tion s (A rt. 64 ; 10 ju ille t 1887). —  4. A ssu 
rance-accidents et m aladie (A rt. 34 bis ; 26 octobre 
1890). —  5. In trod u ction  de l'in itia tiv e  con stitu tio n 
nelle pour les revisions p artielles ( I I I e partie, art. 118- 
121 ; 5 ju ille t  1891). —  6. M onopole des b illets de 
banque (A rt. 39 ; 18 octobre 1891). —  7. In terd iction  
des jeu x  de hasard (A rt. 25 bis ; 20 août 1893). —  8. D é
velop p em en t de la  police des eaux et forêts (A rt. 24 ; 
11 ju ille t 1897). —  9. P o lice des denrées alim entaires  
(A rt. 69 bis ; 11 ju ille t 1897). —  10. C om pétence gén é
rale de la C onfédération en m atière de lég islation  civile  
(A rt. 64 ; 13 novem bre 1898). —  11. S ubvention  aux  
écoles prim aires (A rt. 27 bis ; 23 novem bre 1902). —  
12_. E xten sion  de la p rotection  des in ven tion s (A rt. 64 ; 
19 m ars 1905). —  13. In terd iction  de l ’absin the (A rt. 
32 ter et 31 b ; 5 ju ille t 1908). —  14. L égislation  en 
m atière industrielle  (A rt. 34 ter ; 5 ju ille t 1908). —  15. 
Forces h ydrau liques (A rt. 24 bis ; 25 octobre 1908). —  
•16. L u tte  contre les ép idém ies et les ép izooties (A rt. 31 d
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et 69 ; 4 m ai 1913). —  17. Jurid iction  ad m in istrative  
fédérale (A rt. 103 et 114 bis ; 25 octobre 1914. —  18. 
Im p ôt de guerre u n ique (A rticle spécia l ; 6 ju in  1915). —
19. D roit de tim bre (A rt. 41 bis e t 42 g ; 13 m ai 1917)’. —
20. É lection  proportionnelle du Conseil nation al (A rt. 
73 ; 13 octobre 1918). —  21. N av iga tion  (A rt. 24 ter ; 
4 m ai 1919). —  22. N ou vel im p ôt de guerre extraor
dinaire (A rticle spécial ; 4 m ai 1919). —  23. R en ou velle
m ent an tic ip é du Conseil national (D isp osition s tran si
toires à l ’art. 73 ; 10 aoû t 1919). —  24. In terd iction  
absolue des m aisons de jeu  (A rt. 35 ; 21 m ars 1920). —  
25. R eferendum  eu m atière de tra ités in tern ation au x  
(A rt. 89 ; 30 janvier 1921). —  26. C irculation des au to 
m obiles et vélocip èd es ; n av igation  aérienne (A rt. 37 bis 
et 37 ter ; 22 m ai 1921). —  Ces nom breuses revisions 
partielles, auxq u elles succéderont sans doute d ’autres 
dans les années prochaines, m en acen t certainem ent 
l ’un ité  et l ’ensem ble de la con stitu tio n . E n outre, to u te  
une série d ’articles sont dépassés par les évén em en ts ou 
par la lég isla tion .

B ib liograph ie . J .-J . B lum er : H an d b u ch  des Schw ei
zerischen B undesstaatsrechts  (3° éd .). —  W . B urckhardt : 
K o m m en tar der Schweiz., B u n d esver fa ssu n g  vom  29. 
M a i 1874. —  S. K aiser et J . Strickier : Gesch. u n d
Texte  der B un d esver fa ssu n g en  der Schw eiz. E id g . von  
der helvetischen S ta a tsu m w ä lzu n g  bis zu r Gegenwart. —  
L .-R . von  Salis : B u n d esver fa ssu n g , dans R eichesberg : 
H andw örterbuch . —  F . F leiner : Schw eiz. B u n dess taa ts
recht. —  I-Iilty : Les C o nstitu tions féd . de la S u isse . —  
H eusler : Schw eiz. V erfassungsgesch. [E. v . W a l d k i r c i i . ]

C O N S T I T U T I O N N A I R E .  N om  du parti n égatif  
extrêm e pendant la  période des troubles de 1777 à  1782 
à  G enève. [E . - L .  B.]

C O N S U L A T S .  A van t 1798, la C onfédération n ’en
treten a it aucune représentation  perm anente auprès des 
gou vern em en ts étran gers. Seules les III  Ligues eurent 
tem porairem ent au x  X X V I I e et X V I I I e s. des représen
ta n ts consulaires à V enise. C’est la R épublique h elv é
tiqu e qui créa, et par sim ple décret du m inistre des 
affaires étrangères, des consu lats su isses perm anents : 
B ordeaux 1798, M arseille et Gênes 1799, N an tes et 
Calais *' 1801, Trieste 1802. Le titre  de consul n ’étan t  
alors a ttr ib u é en France q u ’au x  plus h au ts m agistrats, 
nos consuls furent généralem ent appelés de 1800 à 1811 
C om m issaires des rela tions économ iques. Ce titre  carac
térisa it n ettem en t l ’a ctiv ité , presque un iqu em en t com 
m erciale au début, de nos consu ls. Il n ’ex ista it pas de 
règlem ent à leur su jet ; cependant, au cours des pre
m ières années déjà, certaines règles furent adm ises dont 
on t in t  com pte lors de la création de tous les postes  
su b séq u en ts. D ès le début, on ad op ta  le sy stèm e des 
consuls honoraires qui se chargeaient des in terven tion s  
com m erciales et fournissaient les in form ations écono
m iques.

U ne prem ière ten ta tiv e  de coordination  des prescrip
tions et usages relatifs au x  affaires consulaires ex iste  
déjà dans les décrets fédéraux du 16 septem bre 1803. La 
rédaction défin itive ne se trou ve cependant que dans 
l ’arrêté de la D iète  du 8 aoû t 1816. Les a ttr ib u tion s des 
consuls y  é ta ien t considérablem ent augm entées ; on 
leur assign ait certaines fonctions concernant le  droit 
civ il e t, en d édom m agem ent de leurs dépenses, on leur 
accordait le droit de percevoir certaines ta x es . D ans 
l ’in terva lle , la  nom in ation  des consuls ava it passé du 
gou vern em en t à la D iète.

D ans cette  prem ière période, des consu lats furent 
encore créés à L ivourne en 1809, N aples en 1812 et A m s
terdam  en 1815.

J u sq u ’en 1848, les décisions de la D iète , ci-dessus 
m entionnées, restèrent en vigueur sans presque subir 
de changem ents. E n  m êm e tem p s, on com m ença à orga
niser le service consulaire d ’outre-m er, rendu néces
saire par l ’accroissem ent con stan t dé rém igration . En  
Europe, d ifférentes capita les furent pourvues de repré
sentan ts consulaires. E n  1816, on nom m a à Milan le 
prem ier consul général de carrière, su b stitu é au chargé 
d ’affaires auprès de la R épublique cisalp ine, qui ava it  
fonctionné jusq u e-là  ; en 1835, ce consul de carrière fut

’) Les  noms su iv is  d’u ne  astér isque s o n t  ceux  des con su lats  
supprimés  actuel lem ent .

rem placé par un consul honoraire. D e 1816 à  1848, les 
villes su ivan tes furent pourvues de con su lats su isses : 
P étrograd, Londres, L yon, Le H avre, N ew -Y ork, 
1816 ; L isbonne, 1817 ; R om e, 1818 ; L iverpool, A nvers, 
Rio de Janeiro, 1819 ; O dessa*, 1820 ; W ashington , 
1822 ; B ruxelles, 1826 ; M exico, 1827 ; M oscou*, Per
n am buco, 1828 ; N ou velle  Orléans, 1829 ; B ah ia , 1833 ; 
B uenos-A ires, 1834 ; L eipzig, 1835 ; M essine*, 1840 ; 
P hiladelphie, Savan n ah*, 1841 ; M adison*, Alger, 1842 ; 
Para, 1843 ; L ou isville* , 1845 ; H am bourg, G alveston*, 
1846 ; C hristiania, R otterdam , B arcelone, 1847 ; B as
tia* , Turin, 1848.

La C onstitution  de 1848 étab lit  le systèm e consulaire  
sur une base n ou velle , fondée sur le droit public . Le Con
seil fédéral y  éta it chargé des affaires étrangères, ce qui 
exigea  une organisation  plus str icte  de to u s les services 
consulaires. Le l.er m ai 1851 parut un  R èglem ent po u r  
les consuls su isses, base de tous les règlem ents p o sté 
rieurs, qui resta  en v igueur ju sq u ’en 1875. Outre les 
ordonnances réglant l ’a c tiv ité  com m erciale des consuls, 
les d ispositions rela tives au droit c iv il passèrent au pre
m ier plan ; une série de m esures ad m in istra tives s ’y  
ajouta . L ’ancienne désignation  de consul de commerce 
fu t rem placée sim plem ent par le titre  de consul. Pour la 
prem ière fois, on exigea  du cand idat au  consu lat la 
n ation a lité  su isse. Le réseau consulaire s ’é la rg it’ consi
dérablem ent outre-m er, par su ite  de Im m igration to u 
jours plus forte et de la  fondation  des grandes colonies 
su isses qui en résu lta . D e 1848 à  1875, les consulats  
su ivan ts furent créés : San Francisco, 1850 ; Saint- 
Louis, V alparaiso, 1851 ; P allanza*, 1854, V era Cruz*, 
S yd n ey , 1855 ; C harlestow n*, Detroit.*, H ighland*, 
1 8 5 6 ; M elbourne, 1857 ; B rèm e, 1858 ; M ontevideo, 
R io Grande do Sul*, Oran*, 1859 ; C am pinas*, Canta- 
gallo*, Sao P aulo , 1860 ; C aravellas*, D esterro*, P a 
ierm e, Madrid, 1861 ; P ort Louis*, V enise, M anille, 
1862 ; B a ta v ia , 1863 ; Chicago, T okio, N agasaki* , H ako
date*, C incinnati, 1864 ; H avan n e, Sév ille , 1865 ; M ul
house, 1866 ; N ice, A ncone*, 1867 ; R iga, 1868 ; K n ox
ville* , 1869 ; P hilip p eville* , O saka*, 1870 ; B udapest, 
1871, M aranhao*, 1872 ; N an cy , B esançon , 1874.

Le règlem ent de 1851 a prévu  un uniform e dont le port 
n ’est pas obligatoire. Il con siste  en un  h ab it et un p an 
ta lon  de drap vert, co llet et revers cram oisis avec  bro
derie de fleurs des A lpes en argent ; une épée et un  tr i
corne avec  la cocarde fédérale et une ganse d ’argent ; 
Hoquets d ’argent et de soie rouge. Les consuls généraux  
ont le chapeau garni de p lum es noires.

E n 1875, les dem andes répétées de l ’A ssem blée féd é
rale p rovoquèrent la  révision  com plète du R èglem en t  
consulaire de 1851. Vers cette  époque, le Conseil fédéral 
conclut avec  différents É ta ts  des accords —  dispositions  
spéciales de tra ités de com m erce et d ’étab lissem en t, 
con ven tions consulaires particulières —  pour fixer de 
part et d ’autre la  situ a tion  légale de la  représentation  
consulaire.

C’est vers 1870, à  une époque où le p rotectionn ism e  
d ’É ta t  se fa isa it sentir p artout, q u ’on te n ta  d ’in te n 
sifier l ’a c tiv ité  des consuls tou ch a n t nos in térêts  
com m erciaux. A insi en 1880, l ’U nion  su isse du com 
m erce et de l ’industrie soum it au Conseil fédéral un pro
je t  de réform e qui ab ou tit  à  quelques am éliorations dans 
le service d ’in form ation  de nos consuls. E n  1883, le con
seiller n a tion al G eigy déposa une m otion  en faveur d ’une 
exten sion  du systèm e consulaire. En 1886, le conseiller  
n ation al C om tesse d éveloppa une proposition  dem an
dant la création de consuls de carrière. Le Conseil fédé
ral donna su ite  à  ces suggestions par la loi sur les léga 
tions et les consu lats du 27 ju in  1894, qui, l ’année  
su ivan te , fu t rejetée par le peuple.

Ce rejet et l ’essor économ ique qui se m anifesta  
vers 1890 firent passer la  question  de réform e au 
deuxièm e plan. P en dan t ce tte  période on créa de nom 
breux postes consulaires, en prem ier lieu  dans les 
places de com m erce im portan tes pour la Suisse. 
Q uelques consuls de carrière furent nom m és à  Buenos- 
A ires, Londres et W ash ington , 1891 ; Tokio, 1892 ; 
Rio de Janeiro, 1907 ; M ontréal, 1912. D e 1875 à  1919, 
on étab lit  les consulats su ivan ts : M ontréal, V arsovie, 
1875 ; S tu ttg a rt, B ayon n e* , 1876 ; Francfort, M unich,
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1877 ; K önigsberg, A delaide, 1879 ; B ucarest, G alatz, 
1881 ; T iflis*, Cannes*, 1883 ; P anam a, L im a, 1884 ; 
P aysandu*, P ortlan d , P atras* , 1885 ; A ssom ption , 
Pretoria*, S tockholm , Copenhague, Concordia*, Men
doza, 1887 ; T raiguen*, 1888 ; N u eva  H elv etia * , Bris
bane, S a in t-P au l, 1889 ; M annheim , 1890 ; G uatem ala, 
1891 ; E speranza*, 1892 ; Johannesbourg, 1894 ; F lo 
rence, D ijon , A th èn es, 1895 ; P orto , D enver, B éziers, 
1896 ; Prague, 1897 ; K iew *, C onception, Corrientes, 
Parana, 1902 ; T oronto, 1906 ; B elgrade, 1908 ; Cara
cas, 1909 ; R osario-Santa F é, 1910 ; Sofìa, La Paz, 
B ogota, 1911 ; A uckland, B ahia B lanca, Costa R ica, 
1912 ; G uayaquil, V ancouver, W innipeg, S ea ttle , T a
com a*, Cordoba, T ucum an, 1913 ; Salvador, Abo, 
Sain t-N azaire*, Oruro*, 1914 ; B om b ay, 1915 ; Lang- 
k at, M alm ö*, C apetow n, Colom bo, G lascow , H ull, 
Santa F é, V ald iv ia , 1916 ; M anchester, Singapore, 1917 ; 
Santiago, 1918 ; Cologne, D resde, B reslau, N urem berg, 
G uadalajara, Teheran, B lum enau*, L ille, T am pico, 
1919.

A partir de 1910, la question  de notre représentation  
consulaire fu t à n ou veau  sou levée. E lle ne d ev in t l ’objet 
de discussions sérieuses que p endant la guerre euro
péenne (1914-1918) et la période de tran sition  su ivan te . 
U ne m otion  déposée le 3 octobre 1917 par les conseillers 
nation au x B ühler, M eyer et M icheli en faveur du d év e
lop p em ent de la représentation  consulaire et d ip lom a
tique, fu t le point de départ d ’une série de requêtes pri
vées et officielles, qui to u tes v isa ien t à une réorganisa
t ion . Ce fu t l ’origine du n ou veau  R èglem ent consu la ire , 
ratifié par le Conseil fédéral le 16 décem bre 1919, qui 
créa un  service consulaire spécia l. Ce règlem ent a été 
abrogé par un  n ou veau  te x te  ad op té  par le Conseil 
fédéral le 26 octobre 1923. On ajouta  au D épar
tem en t politiq u e un  Bureau central pour les affaires 
consulaires. Le n ou veau  règlem ent s ’applique sp éc ia
lem ent à resserrer les liens entre les consu lats et les a u to 
rités su isses et à régler les relations entre légations et 
consu lats. Pour m aintenir le sy stèm e des consuls h on o
raires, la C onfédération dut se résoudre à se charger des 
frais d ’entretien  des bureaux et des ap p oin tem en ts du 
personnel. Il fu t nécessaire d ’étendre le réseau consu
laire ; l ’on s ’occupa su rtou t des contrées où la Suisse 
n ’a v a it pas de représentants ou dans lesquelles les rem a
n iem ents p olitiques le n écessita ien t. P en dan t la guerre, 
beaucoup de consulats se chargèrent des in térêts de 
belligérants (B ulgarie, A llem agne, France, Ita lie , A u 
triche, Turquie, R oum anie).

On év ita  aussi a u tan t que possib le , par raison d ’éco
nom ie, la  création de n ou veau x  postes de carrière. D ans 
cette  période, on ne créa des consulats de carrière pro
prem ent dits q u ’à Cologne en 1920, Shanghaï en 1921 et 
A thènes en 1922, et des consulats honoraires à T oulouse, 
Strasbourg, F reetow n , Zagreb, Jo in v ille* , Porto Alegre, 
San M iguel, 1920 ; Catane, Casablanca, C alcutta, Ma
dras, 1921 ; C anton, K ow no, R eval, Lourenzo-M arques, 
1922 ; C urityba, 1923.

Les 145 d istricts consulaires actu els, so it 71 en Europe, 
50 en A m érique, 5 en A frique, 14 en A sie et 5 en 
A ustralie se répartissen t en 16 consu lats généraux : 
A thènes, Cologne, M ontréal, Shanghaï, Belgrade, 
B om bay, B u d ap est, Christiania, C openhague, L is
bonne, M elbourne, M exico, M ontevideo, Munich, 
N aples et Prague (les 4  prem iers ont des consuls de 
carrière). Ils son t adm inistrés par 126 consuls h o
noraires et un  v ice-con su l ; en outre 18 consulats 
sont gérés d irectem ent par les légations (Berlin avec  
Breslau, B ruxelles, B ucarest, Londres, M adrid, P a
ris, R om e, S tockholm , V arsovie, V ienne, B uenos- 
Aires avec C onception, Corrientes et Parana, R io de 
Janeiro, W ashington , T okio).

B ib lio g ra p h ie . —  A. F ischer : D ie Schw eiz. K onsu lar-  
re form . —  R . de W eek : L a  représen ta tion  d ip lom atique  
de la S u isse . —  M. M erkt : La  représentation  de la Su isse  
à l'étranger au  service de l ’économ ie na tiona le . —  R ap
ports de gestion  du D ép . p olitique fédéral. —  A n n u a ire  
de la C onfédération, 1849 et su iv . —  A rt. K onsularw esen, 
dans R eichesberg : H andw örterbuch . [C. B e n z i g e r . j

C O N S U L T A  H E L V É T I Q U E .  Le prem ier consul 
B onaparte, dans sa proclam ation  du 30 sep t. 1802 aux

18 cantons de la R épublique h elvétiq u e par laq u elle  il se 
déclarait prêt à accepter la m éd iation  entre les partis 
en conflit, appela it à Paris des députés du S én at et de 
chaque canton  afin  de chercher à rétablir la  p a ix  et l ’en
ten te . Le Sénat h elvétiq u e ordonna donc par décret du 
25 octobre l ’élection  de ces députés et au tor isa  en m êm e  
tem ps les cantons et les com m unes à en voyer leurs pro
pres délégués. Le 30 octobre, il nom m a ses repré
sentan ts au nom bre de trois. La Consulta h e lvétiq u e, 
forte d ’environ  60 m em bres, les 3/4 un ita ires et Vj féd é
ra listes, arriva à Paris à la fin de novem bre et au com 
m en cem en t de décem bre. B onaparte désigna le 4 dé
cem bre les sénateurs B arth élém y, R œ derer, F ouché et 
D em eunier, com m issaires-négociateurs. La séance d ’ou 
verture eut lieu  le 10 ; B arth élém y y  lu t u n  m essage du 
prem ier consu l. Ce dernier reçut deux jours après à 
Saint-C loud une d élégation  de cinq m em bres et se pro
n onça cla irem ent pour une restauration  féd éra liste . Au 
cours des séances su ivan tes, les députés étab liren t des 
projets de con stitu tion s pour leurs cantons et les d iscu
tèren t avec  les quatre com m issaires. C eux-ci, de leur 
côté , présen ta ien t au prem ier consul le résu lta t des con
férences et s ’en ten d a ien t avec lui ta n t  au su jet des con s
t itu tio n s cantonales que de l ’acte  fédératif. B onaparte  
ne considéra cependant leur trava il que com m e un 
projet au su jet duquel il vou la it connaître l ’opinion de la 
C onsulta. Celle-ci nom m a, le 24 ja n v . 1803, une Com
m ission com posée de cinq fédéralistes : Affry, W atten w y l, 
G lutz, R einhard et Jauch , et de cinq un ita ires : V onflüe, 
M onod, Sprecher, S tap ler et U steri. Chaque groupe de 
la Com m ission, réuni en séance particu lière, é tu d ia  avec  
B arth élém y et ses collègues les projets en présence et 
les questions de la d ette  h elvétiq u e, des biens n ation au x  
et con ven tu e ls. La C om m ission des D ix  fu t  appelée aux  
T uileries le  29 jan v ier  et son œ uvre soum ise une fois 
encore à une discussion  d evan t B onaparte et ses com 
m issaires. L ’A cte  de M édiation ne fu t form ellem ent 
rem is que le  19 février. D eu x  jours après, to u s les m em 
bres de la C onsulta é ta ien t reçus par le prem ier consul 
en audience d ’adieu . —  Voir A S H R  V I II -X . —  
C orrespondance de N apoléon  I er, V III . —  D u nant : Les 
re la tions d ip lom atiques, dans Q SG  X I X . —  Jah n  : 
B onaparte , S ta p fe r  et T a lleyra n d . —  Luginbühl : S ta p -  
fers B riefw echsel, dans Q S G  X I I .—  U . M eister : B rie fe  
U steris, dans Z T  1909. —  E . M ottaz : Laharpe, A le x a n 
dre et B onaparte , dans É trennes helvétiques 1902. —  
G. Tobler : B rie fe  K ochs, dans B T  II , 1904.—  H . M onod : 
M ém oires  II . —  H ilty  : H elvetik . —  H is : Gesch. des 
neuern  Schweiz. S taatsrechts  I. —  D ändliker I I I . —  
CEchsli I . —  D ierauer V. [A. R.]

C O N T A  M I N  ou C O N D A M I N .  F am ilie  de Gossan 
(Saint-G all), é te in te  en 1909 du côté m ascu lin . —  1. Jo- 
s e f - A n t o n ,  greffier du Conseil du cou ven t de S a in t-  
Gall 1738, haut-bailli ab b atia l de Schw arzenbach 1741- 
1744, adm in istrateur bailliva l en T oggenbourg 1744, 
bailli im périal à W il 1744-1757, f  22 avril 1757. —
2 .  J o s e f - A n t o n ,  un des collaborateurs, avec  A nton  
B ossart son beau-frère, de Johannes K iinzle dans le 
sou lèvem en t de l ’A lte  L a ndscha ft, 1794-1797 (voir le 
tab leau  des trium virs, dans D H B S  I, p. 251). Le 14 fé 
vrier 1798, la lan dsgem einde de G ossau en fit l ’un  des 
deux vice-landam m anns ; il fu t ensu ite  sous-préfet de 
Gossau et dém issionna le  2 novem bre 1799. t  19 m ai 
1834. [Bt.]

C O N T A T .  F am ille de la H au te-S avo ie , é tab lie  à 
M onthey (V alais) vers 1824 avec  J e a n - T h o m a s ,  1775- 
1864, fond ateu r d ’une verrerie. A rm o ir ie s  : coupé au 1 
d ’azur à une tour de sable crénelée d ’argent et ouverte  
du m êm e, accom pagnée de deux éto iles d ’or, au 2 d ’or à 
deux barres de gueu les. —  1. F r a n ç o i s ,  fils du prénom 
m é, 1819-1908, fonda  et dirigea lon gtem p s la verrerie  
de la gare à M onthey, député au Grand Conseil, dessi
nateur, écrivain , journaliste . —  2 .  A n t o i n e ,  fils du 
n° 1, * 1869, D r jur., v ice-chancelier de la C onfédération  
1919. —  Voir P S  1919, p. 62. —  R en seignem en ts per
sonnels. [K . - R . ]

C O N T E R S  (C. Grisons, D. A lbula, Cercle Ober
h albstein . V . D G S ) .  Com. et V ge. Confers é ta it  réuni 
autrefois, au sp irituel et au tem porel, à R eam s. La sépa
ration  politiq u e se fit p etit  à p e tit  : 1601 partage des
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pâturages, 1763 du ju s  d o m in a n d i, 1786 des forêts, 1903 
du territoire restan t. D e l ’ancienne com m unauté, il ne 
reste que l ’association  du v a l N andro, réun issant les

deux v illages. Les biens 
d ’église furent partagés 
en 1603 et un pasteur  
com m un fu t in sta llé  ; 
Conters d ev in t paroisse  
au ton om e en 1725. U ne  
chapelle y  fu t inaugurée  
en 1392 et une autre en 
1506, dédiée au x  10 000  
M artyrs. U ne église de 
S ain te-D om in iq u e, m en 
tionn ée dès 1534 n ’est 
pas connue. L ’église ac
tue lle , dédiée à saint 
Charles Borrom ée, fu t
con stru ite  en 1676. La
chapelle de Sain t-Jean  
N épom ucène date de
1862. Le sceau parois- 

S c e a u  de  Con te ra  en  1759. sial, qui fu t en m êm e  
tem p s com m unal, porte  
un b u ste de sa in t Char

les Borrom ée. Les archives de paroisse rem ontent 
à 1392, celles de la com m une à 1498. Le v illage  
entier brûla en 1754 : 60 m aisons et l ’église ; la 
partie Nord en 1812, et en 1896, 24 m aisons. Les glisse
m ents de terrain  consécutifs au grand incendie de forêt 
de 1824, à l ’E st du v illage, m enacèrent sou ven t ce
dernier et les terres avo isin an tes ju sq u ’en 1866. Le
danger d ’inon dation  fu t écarté en 1894 par la capture  
de sources pour l ’a lim entation  en eau. —  Voir R obbi : 
T erm s. [ J . B a t t a g l i a . ]

C O N T E R S  (G. Grisons, D . O berlandquart, Cercle 
K ublis. V . D G S ). Corn, et paroisse. Vers 1290, C unters  ; 
1371, G unters ; vers 1450, G unthers, G unders (du latin  
contra  =  en face de). Conters prit va illam m en t part 
au sou lèvem en t du P rätigau  en 1622, et après le rachat 
des droits de jurid iction  de l ’A utriche, 1648, lors de la  
liqu idation  du m obilier du château  de Castels, il se se
rait vu  attribuer la cloche de ce m anoir. R elevan t de la 
paroisse de Saas avan t la R éform e, Conters eut encore 
un pasteur com m un avec Saas ju sq u ’en 1646 et avec  
K ublis ju sq u ’en 1728. Son prem ier m inistre en propre 
fut P eter S tu p an . L ’église fu t bâtie  de 1516 à 1518. Le 
ham eau de B runnen fa it aussi partie de la paroisse. R e
g istres de paroisse dès 1646. [F. S p r e c h e r .]

C O N T E S S E . N om  d ’une fam ille vau d oise bourgeoise  
de R ances dès 1485, et de p lusieurs ram eaux de la fa 
m ille neu ch âtelo ise C om tesse, de La Sagne, fixés à 
R om ainm ôtier dès 1687, à Orbe dès 1689, à D aillens dès 
1680. A rm o ir ie s  : d ’azur à une éto ile  d ’or accom pagnée  
en po in te de trois m onts de sable, au chef de gueules 
chargé de trois roses d ’or. —  G e o r g e s - L o u i s ,  1832- 
1882, synd ic de R om ainm ôtier, président du tribunal 
d ’Orbe 1861-1866, conseiller n ation al 1872-1882, fond a
teur de l ’infirm erie C ontesse à R om ainm ôtier. [ A .  B . ]  

C O N T E S S O N  (C .V au d , D . P ayerne). La tradition  
donne ce nom  à un  château  que les troupes de l ’évêque  
de Lausanne auraient brûlé en 1275 à T rey près de 
P ayerne, m ais aucun docum ent ne confirm e cette  trad i
t io n .—  D H V .  [M. R.]

C O N T H E Y  (G. V alais, D . C onthey. V . D G S ).  Corn. 
A nciennes form es : C ontex trix , Contez, Contes. C onthey  
fu t hab ité  déjà à l ’âge du bronze et sous les R om ains. 
En 515, il figure parm i les localités données p a r l e r e i  
Sigism ond à l ’abbaye de Saint-M aurice. C ette dernière 
conserva C onthey jusque vers le X I I e s., où les com tes  
de Savoie devenus abbés com m endataires d ’A gaune  
surent se su b stitu er hab ilem en t au m onastère. Le 
vidom ne et le  châtelain  de l ’endroit relevèrent 
désorm ais de la  Savo ie . Le bourg de C onthey, avec  
ses dépendances, V étroz, et N endaz, form a une 
châtellen ie savoyarde. E n 1302, le  com te A m édée V 
accorda des franchises à C onthey, avec  droit de foires 
et de m archés. Le ch âtela in  ava it des com pétences 
civ iles, m ilitaires et judiciaires (ces dernières pendant 
dix m ois de l ’année). P en dan t les m ois de m ai et

d ’octobre, la ju stice  é ta it  rendue par le  v id om n e. Il ex is
ta it  en outre une m ajorie pour le m on t, com posé des 
quatre v illages de D aillon , A ven , E rdes et Prem ploz. 
Son titu la ire , qui résidait à D aillon , com m andait la 
troupe. Après la con q u ête du B as-V alais, C onthey fit 
partie du gou vern em en t de Saint-M aurice. Il continua à 
être adm inistré par un  conseil et des syn d ics ; au m ili
taire, ses hom m es su iva ien t la  bannière d ’E n trem on t. 
i l  ava it droit de présenter quatre cand idats au gouver
neur de Saint-M aurice pour l ’office de ch âtela in . Après 
la révo lu tion , en 1802, C onthey fu t ra ttaché au d istrict 
de Sion, puis il form a, avec  les loca lités vo isin es, le d istrict 
de Coni h ey . A u sp irituel, C onthey con stitu a it une p a
roisse au X I e s. déjà. Son église, dédiée à sa in t Séverin , 
abbé, a rem placé sans doute une chapelle p rim itive . Il y  
eut aussi une église à Plan-C onthey, desservie par l ’abbaye  
de Saint-M aurice, puis par V étroz. Le château  des vi- 
dom nes a été détru it par les p atr io tes en 1376 ; celui des 
châtela ins en 1475 par les H au ts-V ala isan s. —  Voir 
G rem aud. —  R am eau : C hâteaux du  V a la is . —  de Ri- 
vaz : T opographie . —  Arch, loca les. —  H oppeler, p. 256, 
276. [Ta.]

C O N T H E Y ,  d e .  F am ille n ob le qui reçut en fief de 
l'abbaye de Saint-M aurice le v id om n at du v illage  de 
C onthey, dont elle prit le nom  au  X I I e s. Connue depuis 
H u m b e r t  de C onthey, baron du com te de S avoie en 
1179. E lle s ’éte ig n it au  X I I I e s. tand is q u ’une autre  
branche su b sista  ju sq u ’au siècle su iv a n t. [Ta.]

C O N T H E Y  ( C H Â T E L L E N I E  D E ) .  L ’ancienne  
châtellen ie  de C onthey com prenait H érém ence, Con- 
they-le-B ou rg , le P lan  et le  M ont, V étroz et N endaz. 
On lu i ad jo ign it les terres de la m ajorie ép iscopale d ’Ar- 
don-C ham oson avec  Saint-P ierre de Clages. S itu ée  dans 
le com té du V alais, à la  frontière du V alais savoyard , 
elle eut à souffrir des lu tte s  suscitées par la riva lité  de 
l ’évêque et du com te de Savoie, n o tam m en t au X I I I e s. 
D e 1475 à 1798, la châtellen ie  éta it incorporée au gou 
vern em en t de Saint-M aurice. E n 1815, on créa le  dis
trict de C onthey, avec  une partie des terres de la ch âtel
len ie . Son chef-lieu  fu t d ’abord C onthey, puis V é
troz. [Ta.]

C O N T I ,  M i c h e l a n g e l o ,  * à R om e 1655, arche
vêq u e de Tarse 1695, nonce en Suisse du 26 ju in  1695  
à novem bre 1697, d ev in t pape sous le nom  d ’in n o 
cent X I I I  le  8 m ai 1721 ; t  7 m ars 1724. —  Voir L L .
—  A S  I, V I, 2. —  M ayer : D ie P a p stw a h l In n o zen z ' 
X I I I ,  V ienne 1874. —  R o tt : In v . som m . IV , 166. [J. T.]

C O N T I  ( d e  C O M  I T I  B U  S ) . A ncienne fam ille  de 
L ugano. —  1. F r a n c e s c o ,  f  le 26 m ai 1751 à l ’âge 
de 70 ans. F onda en 1747 le  cou ven t des C apucines 
de L ugano. Son frère V a l e n t e  donna aussi 50 000  
lires à ce cou ven t. —  2. C a r l o ,  * à Lugano le  22 
avril 1836, f  le 28 février 1900, p u b lic iste  et hom m e  
d ’É ta t. E n 1857 il te n ta  d ’opérer avec  Leone Stoppani 
la fusion  du parti conservateur et du parti libéral 
m oyen n an t la  R ifo rm a . P en d an t d ix  ans rédacteur  
du Credente Cattolico ; de 1857 à 1875 rédacteur de 
L a  L ibertà , organe du parti conservateur. C onseiller  
d’É ta t  1878 à 1884, puis procureur général. —  D o tta  : 
I  T ic in e s i. —  Didelfi : D izio n a rio . —  P resse S u isse .
—  B S to r . 1881. —  3. R e g i n a ,  * 1889, pein tre de 
portraits et de paysage. [G. T.]

C O N T I ,  F r a n ç o i s - L o u i s  d e  B o u r b o n ,  prince
de Conti, * 30 avril 1664, n eveu  du grand Condé, 
un des p rétendants à la souvera ineté de N eu ch âtel 
en 1707. A  la m ort de l ’abbé d ’Orléans (4 février  
1694), dernier fils su rv ivan t du prince H enri II de 
L ongueville, la  principauté de N eu ch âtel fu t d isputée  
entre Marie, duchesse de N em ours, fille aînée d ’H enri II, 
et le  prince de Conti, cousin  germ ain de l ’abbé. En  
v ertu  d ’un  testa m en t de 1668, le prince de Conti 
éta it le  seul héritier de son cousin germ ain . Le 8 m ars 
1694, les trois É ta ts  de N eu ch âtel proclam èrent la 
duchesse de N em ours princesse de N eu ch âtel. Mais 
son adversaire fit valider le testa m e n t de 1668 par 
le parlem ent de P aris. La senten ce du 13 décem bre  
1698 lu i donna gain  de cause et confirm a ses droits 
sur la principauté de N eu ch âtel. Il v in t  a u ssitô t à 
N eu ch âtel, su iv i peu après par la  duchesse de N e
m ours. Conti dem anda la  con vocation  d ’un tribunal
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im partial, pour reconnaître ses droits, m ais on lui 
opposa con stam m en t la sen ten ce  d ’in vestitu re  de 1694  
et le refus de rem ettre l ’affaire en question  d evan t un  
nouveau trib un al. A u m ois d ’avril, L ouis X IV , qui 
a vait au début prom is au prince de Conti de sou 
tenir sa candidature, donna l ’ordre a u x  d eu x  adver
saires de rentrer à Paris. La duchesse de N em ours 
m ourut le 16 ju in  1707. Parm i les p rétendants à sa  
succession, Conti fu t un des prem iers à venir à N euchâtel. 
Il dem anda le  re lief de la sen ten ce  de 1694, mais 
fut débouté au  m ois d ’octobre. U n m ois au paravant  
il ava it déjà q u itté  N eu ch âtel. Conti m ourut le 22  
février 1709. —  Voir Cham brier : H is t, de N euchâtel.
—  T ribolet : H is t, de N euchâtel. —  B o y v e  : A n n a le s .
—  La Force : Le grand  C onti. —  J a co tte t  : Le
procès de 1 7 0 7  dans M N  1881. [L. M.]

C O N T I G N Y  (C. V aud, D . L ausanne). H am eau,
près de V idy, où l ’on a trouvé des a n tiq u ités  rom aines. 
Q uin tin ie , en 1211, du gallo-rom ain  Q u in tin iu s . —  
D H V .  [M. R.]

C O N T I N I  ou C O N T I N O ,  FRAN CESCO , sculpteur  
et arch itecte  de L ugano, travailla  vers 1550 à R om e.
—  B e r n a r d i n o ,  fils du précédent, scu lp teur. Vers 
1570 il fit le  m onu m en t de Caterina Cornare, reine 
de Chypre, dans l ’église  du San S alvatore à V enise, 
et les trois m onum ents des cardinaux Marco, Fran
cesco et A ndrea Cornaro. U n Bernardo Contino  
écrivit un tra ité  de p erspective pratique ; on ne sait 
pas s ’il s ’ag it du m ôm e artiste .—  Voir B ianchi : A r 
tis ti tic in es i. —  S K L .  —  B S to r . 1907. [C. T.]

C O N T I U S .  A n c i e n n e  f a m i l l e  d e  l ’E n g a d i n e ,  o r i 
g i n a i r e  d ’A r d e z  ( e n  1 2 7 1  C O N C IU S ), q u i  a  f o u r n i  u n  
g r a n d  n o m b r e  d ’e c c l é s i a s t i q u e s .  A u j o u r d ’h u i  l a  f a 
m i l l e  s ’a p p e l l e  K ö n z  ( v o i r  c e t  a r t . ) .  —  V o i r  J H G G  
X X X I . [G. Camenisch.]

C O N T O N E  (G. Tessin , D . L ugano. V . D G S ).  Corn.
et paroisse. A nciennes form es : Gon- 
dono  1152 ; Cantono  1205 ; Contono  
1367. A rm o ir ie s  : parti d ’azur et de 
gueules à une croix de M alte, brochant 
sur le to u t. Vers 1104 Guido de Sa- 
m arate b â tit une église , ou peut-être  
en reconstru isit une ancienne, q u ’il 
donna au prieuré de San Giorgio de 
Q uartino, de la congrégation  de Cluny. 
E lle éta it dédiée à sa in t N icolas. 
En 1578 elle passa à l ’h ôp ita l de L o

carno, auquel le prieuré de Quartino a v a it été incorporé. 
Les chevaliers de Jérusalem  posséd aien t à C ontone en 
1367 une com m anderie de S a in t-Jean  avec  un  h ôp ita l. 
Elle fu t donnée par le grand m aître de l ’ordre à Bion- 
d etti, ingénieur m ilitaire à M alte, qui la  légua à l ’h ô
pital de L ugano. E n 1497 le duc de Milan, L udovic- 
le-M ore, a ttr ib u a  C ontone au com té d ’A ngera recons
titu é . Les can tons su isses accordèrent à Contone  
de lever un péage pour l’en tretien  de la route de 1731 
à 1741 et de 1788 à 1798. Sur les nobles de Contone, 
voir l ’art. A d a m o  d e  C o n t o n e .

En 1591 C ontone apparaît déjà com m e paroisse. 
D epuis 1152 il d épendait de Locarno. L ’église de Saint- 
N icolas serv it d ’église paroissiale ju sq u ’en 1769, 
époque où elle fu t rem placée par celle de la  com m an
derie de S a in t-Jean . P o p u la tio n  : 1591, 14 m énages ; 
1801, 84 hab . ; 1920, 272. R egistres de baptêm es dès 
1813, de m ariages dès 1814, de décès dès 1800. —  
B Stor . 1915 et 1 9 2 2 .—  Oldelli : D izionario . —  M onti : 
A tti .  —  M onitore eccl. d i L u g a n o , 1921 et 1923. —  
B u etti : N ote stor. relig . —  A H S  1922. [C. Trezzini.] 

C O N T R A  (C. Tessin , D . L ocam o, Com. Tenero- 
Contra. V. D G S ). E n  1877 on y  d écouvrit des objets 
prérom ains. En 1518 Contra éta it déjà une sous- 
paroisse et le 28 m ars 1923, T enero-C ontra fu t cons
titu é  en paroisse av ec  siège à T enero. Les confréries 
rem ontent : celle du R osaire à 1626, du Sacrem ent 
à 1616, de la doctrine chrétienne à 1741. La chapelle  
de la Sa in te V ierge alla F raccia  fu t b â tie  de 1639  
à 1644. P o p u la tio n  : 1596, 228 hab . ; 1801, 123 ; 
1920 (Tenero-Contra) 689. R egistres de b ap têm es dès 
1833, de m ariages dès 1677, de décès dès 1 8 1 8 .—  Voir 
Meyer : D ie C apitanei von L o ca m o . —  B S to r . 1879.

—  B u etti : N ote stor. —  M onitore  eccles. d i L u g a n o ,
1921. [C. T.]

C O N U S ,  d e  C O N ,  d e  C O N I S .  F am ille fribour- 
geoise originaire du Sau lgy  où elle est m en tion n ée  
en 1450. U ne autre fam ille, de Cheyres, v ien t de Vuar- 
m arens. A  la  prem ière ap p artienn en t : —  1. J u l e s ,  
* 1850, prêtre 1875, curé du C em eu x-P éq u ign ot  
1878, de La C haux-de-F onds 1880-1893, professeur au 
collège Saint-M ichel 1893, chanoine et recteur de Saint- 
Pierre à Fribourg dès 1894, secrétaire et arch iv iste  du 
chapitre de S a in t-N ico las. —  2. F r a n ç o i s ,  frère du 
n° 1, * 1860, jésu ite , professeur au sém inaire épisco- 
pal de Sao Leopoldo (B résil). U ne branche étab lie  
à R ue en 1636 a donné p lusieurs notaires et m agis
trats de ce tte  loca lité . D ’autres se son t fixés à Sévi
riez, en A m érique et en France. —  Voir G énéalogie 
de la fa m ille  Conus, par le  chanoine Conus. —  Bra- 
sey  : Le chapitre de S a in t-N ic o la s . [G-, C o r p a t a u x .]

C O N V A L E T  (C. Berne, D . N idau, Com. D aucher- 
A lferm ée). A ncien  v ign ob le et m aison  de cam pagne  
sur la  rive Nord du lac de B ien n e. E n 1256 déjà le  
cou ven t de Sain t-U rbain  en éta it le propriétaire et, 
en 1334, il y  b â tit  une m aison . T ransform é au X V I I I e s. 
en propriété d ’a sp ect seigneurial, C onvalet passa  
à un particu lier puis à la  com m une. La construction  
du chem in de fer B ien n e-N eu vev ille  le fit d isparaître.
—  Voir v . M ulinen : B eiträge  V I, 157. [E. B.l

C O N V E N T I O N  D E  B E R N E .  La C onvention
de B erne a été conclue le  6 septem bre 1886 dans 
cette  v ille  entre d ix  p u issances, dans le  b u t de 
protéger les œ uvres littéra ires et artistiq ues. E lle fu t 
com plétée à Paris en 1896 par un acte add itionnel 
et une déclaration  in terp réta tive  ; l ’ensem ble fu t re
fondu en un  to u t  par la conférence de Berlin en 1908, 
sous le titre  : C onvention  de B erne revisée p o u r  la p ro 
tection des œuvres littéra ires et artistiques, du 13 n o
vem bre 1908. A u prem ier janvier 1924, les princi
p au x  p ays civ ilisés y  a va ien t adhéré, entre autres  
l ’Em pire britannique, en to u t  27 É ta ts  com p tan t 920  
m illions d ’h ab ita n ts. Seul le  con tinent am éricain  
est resté généralem ent en dehors du m ou vem en t. 
L ’organe officiel, créé en 1888, est le B u rea u  de V U nion  
in terna tiona le  p o u r  la protection  des œuvres littéraires  
et artistiques, à Berne. Celui-ci pub lie depuis 3d ans 
Le D roit d ’A u te u r .  A ce bureau a été réuni celui pour 
la p rotection  industrielle, fondé deux ans aupara
van t. Les deux bureaux p ortent le nom  co llec tif  de 
B u rea u  in tern a tio n a l p o u r  la propriété  intellectuelle.

La C onvention  de Berne spécifie ce que l ’on entend  
sous l ’expression « œ uvres littéraires et artistiq ues » 
dont la p rotection  est garan tie . E n  principe chaque  
É ta t doit au x  ressortissants des pays fa isan t partie  
de l ’U nion le m êm e tra item en t légal q u ’au x  siens. 
D ’autre part, la C onvention  é ta b lit  elle-m êm e des rè
gles im pératives et ob ligatoires.

La protection  in tern ation ale  est accordée au x  œ u 
vres publiées et non publiées des ressortissan ts des 
É ta ts con tractants, ainsi q u ’à celles d ’auteurs n ’appar
ten a n t pas à un  des p ays de l ’U n ion , m ais paraissant 
pour la  prem ière fois dans un  de ceux-ci. A ucune for
m alité  n ’est nécessaire pour faire valo ir  le  droit à 
cette  protection .

La C onvention règle encore les droits de reproduc
tion  exclu sive , de trad uction , de représentation , 
d ’ad ap tation , de reproduction  ciném atographique, 
d ’ad ap ta tion  au phonographe, la  p rotection  des arti
cles ou études parus dans des journau x ou revues, 
etc. —  Voir R ôthlisberger : D ie B erner Ueberein- 
k u n ft  zu m  S chu tze  von W erken ... (avec bibliographie).
—  Le D roit d ’A u te u r .  [ R ô t h l i s b e r g e r . ]

C O N V E N T I O N  D E  G E N È V E .  V. C r o i x - R o u g e .
C O N V E N T U E L S  (d e  C onventus : réunion ou

ensem ble des m oines, aussi le cou ven t lu i-m êm e). 
On donne ce nom  : 1. A u x m em bres d ’une com m unauté  
religieuse ; 2. au x  frères d ’un ram eau de l ’ordre des 
Franciscains, les F ratres m inores conventuales, Cordeliers, 
qui n ’ex isten t en Suisse q u ’à Fribourg (voir l ’article  
F r a n c i s c a i n s )  ; 3. au x  m em bres d ’un ancien ram eau  
des Carmes étab lis un iquem ent à Géronde près de 
Bierre. [J. T.]
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C O N V E R T .  N om  d ’une fam ille bourgeoise de N eu 
châtel au X V e s., et, d ’une autre  
originaire d ’A uvernier, dont une bran
che s ’est fixée à La Sagne en 1560. 
U n ram eau de celle-ci a obtenu en 
1787 du roi de Prusse de pouvoir  
s ’appeler M o n v e r t .  A rm o irie s  : coupé 
d ’azur à une éto ile  d ’or, et d ’or à deux  
pals d ’azur.

La branche de La Sagne a pour 
ancêtre —  J e a n ,  qui fu t m aire de 
cette  loca lité  de 1569 à 1584. Ses 

d escendants rem plirent la m êm e fonction  : H u g u e s ,  
1595 ; G u i l l a u m e ,  1606-1613 ; J e a n - J a c q u e s ,  1638- 
1 6 5 6 ;  F r é d é r i c ,  1673-1706. —  1. N e l s o n ,  1847-
1914, ingénieur, s ’occupa de l ’adduction  d ’eau dans 
plusieurs loca lités neu ch âtelo ises ; d irecteur du che
m in de fer du Jura-N euchâtelo is 1886-1889. D éputé  
au Grand Conseil 1895-1913, conseiller m unicipal 
de N eu ch âtel 1875-1888, conseiller général 1888-
1894. —  2. R o b e r t ,  1860-1918, arch itecte, établi 
d ’abord à V ev ey  (1888), où il con stru isit le m usée 
Jen isch  (en collaboration) et l ’église de Chexbres. 
A rch itecte à N eu ch âtel dès 1899, constru isit entre 
autres le  collège des P arcs. A quarelliste. —  Quartier- 
la -T ente : F a m ille s  bourgeoises. —  M essager boiteux  
de N euchâtel 1915, 1921. [L. M.l

G O N Z E T T  ( C O N Z E T T I ,  C O N T Z E T T ) .  Fam ille  
grisonne de Schiers dans le Prâtigau , dont de nom breux  
m em bres ont été au service de France et de H ollande.
—  1. U l i s s e s ,  colonel, com m andant du régim ent 
Schm id en H ollande 1795. Son fils —  2. J o h a n n -  
G e o r g ,  capita ine en H ollande, se fixa  ensu ite à 
P oseb iavo en 1802, com m e n égociant ; il est la souche  
des C onzett de la vallée de P osch iavo . —  L L  (donne 
par erreur Grüsch au lieu  de Schiers).—  [C.C.] — 3. C o n 
r a d ,  * 1848, rédigea de 1879 à 1882 le V olksfreund , 
journal socia liste , à Coire, e t de 1882 à 1890 VA rb e i
terstim m e  à Zurich ; présida le congrès socia liste  in 
tern ation al secret de Coire 1881 ; t  1897. Son fils
—  4. C o n r a d - H a n s ,  * 1886, im prim eur à Zurich, 
député au Grand Conseil zuricois dès 1915, secré
taire de cette  assem blée 1915-1917, m em bre du con
seil de la B anque cantonale zuricoise 1917, de la com 
m ission fédérale de l ’im pôt de guerre 1916 ; conseiller 
n ation al 1917, t  1918. —  Voir G rütlianer 1897. —  
Z W C h r . 1918. [E. H.]

C O O L I D G E ,  W i l l i a m - A u g u s t u s - B r e v o o r t ,  h is
torien et a lp in iste, * le 28 août 1850 près de N ew  
Y ork, après avoir term iné ses études à Oxford, A ngle
terre, il d ev in t F ellow  de M agdalen College (Oxford) 
en 1870, pasteur de l ’église anglicane en 1883. E ntre  
1875 et 1898 il fit une série rem arquable d ’ascensions 
dans les A lpes. A uteur de nom breuses m onographies 
historiques sur les A lpes su isses, ita liennes et françaises 
publiées dans les organes des principaux clubs alpins 
de l ’A ngleterre et du con tinent. D om icilié depuis 1898 
à G rindelwald. D r phil. h. c. de l ’université  de Berne en 
1908. A  citer parm i ses ouvrages : S w iss  Travel and  
S w iss G uide-Books, 1889 ; C lim bers' G uides 1892-1908 ; 
J o s ia s  S im ler et les O rigines de V A lp in ism e  ju s q u ’en  
1600, 1904 ; Les A lp e s  dans la nature et da n s l ’histoire, 
1908 ; A lp in e  S tu d ies, 1912. —  Voir W ho’s W ho,
1915. [H. D.] 

C O O P E R ,  J a m e s - F e n i m o r e ,  1789-1851, écrivain
am éricain , v écu t en Europe de 1826 à 1833. Il fit un 
séjour en Suisse de ju ille t à octobre 1828, à la su ite  
duquel il écriv it E xcu rs io n s in  S w itzerland , Londres, 
1836. En aoû t 1832, il rev in t dans notre p ays et séjourna  
n otam m en t à Lausanne. En 1836, il fit paraître à Paris, 
A  R esidence in  F rance and  a second V is it to S w itzerland  ; 
au paravant il ava it déjà publié, à la su ite  d ’une excur
sion au Grand Saint-B ernard, The H eadsm an, or the 
A b b a ye  des V ignerons, 1833. [G. Sch.l

C O O P É R A T I F  ( M O U V E M E N T ) .  Le m ouvem ent 
coop ératif a  pris naissance en A ngleterre où, en 1844, 
28 tisserands de la v ille  de R ochdale se groupèrent pour 
fonder un p etit  m agasin . D ix  ans plus tard, ils en possé
daient quinze, plus un im m ense dépôt central. Les prin
cipes qui régissent la coopération  de consom m ation  son t :

la suppression des interm édiaires entre producteurs et 
consom m ateurs, l ’égalité des sociéta ires, la répartition  
des bénéfices après prélèvem ent des réserves néces
saires, la  suppression des v en tes à crédit.

C’est vers le m ilieu du X I X e s. que surgit, parm i les 
consom m ateurs su isses, une floraison sporadique d'ins
titu tio n s coopératives au ton om es. Les prem iers prin
cipes s ’en tro u v en t à G enève, B âle et Zurich. En 
1863, Jen n y-R yffe l fonde, dans le  canton  de Claris, la 
prem ière C oopérative de consom m ation  basée sur 
les principes rochdaliens ; en 1865, la Société générale  
de consom m ation  de B âle, qui d ev in t le prototype  
des sociétés de ce genre, ouvre son prem ier local de 
v en te  ; puis c ’est le tour de G enève, où M. Edm ond  
P ic te t se fa it l ’ardent propagandiste de l ’idéal coopé
ratif q u ’il connaît particu lièrem ent bien, l ’a y a n t étudié  
en A ngleterre m êm e. P eu  à peu, le m ouvem en t gagne  
diverses régions de la Suisse a llem ande et rom ande. 
Les associations coopératives qui se con stitu en t se pro
curent les cap itaux  qui leur son t nécessaires par des 
em prunts, ém issions d ’ob ligations, création de fonds de 
réserve, réception  de dépôts d ’épargne de la part des 
sociétaires, etc. La lég isla tion  su isse ne leur est pas défa
vorable. En 1889, la Société générale de consom m ation  de 
B âle  adresse un  appel à to u tes les sociétés analogues, 
les priant de désigner des délégués qui se rencontre
raient, afin  de discuter la création d ’une F édération  
nationale. C ette réunion eut lieu en jan v ier  1890 et réu
n issait 42 délégués représentant 27 soc iétés. La con sti
tu tion  de V U nion  su isse  des Sociétés de consom m ation  y  
fu t décidée ; sous la direction d ’hom m es hab iles, la 
nouvelle  in stitu tion  prit b ien tô t u n  essor considérable : 
de nom breuses coopératives locales furent créées, to u tes  
caractérisées par les principaux traits su ivan ts : une  
part sociale d ’un faible m ontan t par sociéta ire, rem bour
sée lors de la dém ission , ne portant généra lem ent pas 
in térêt et in transm issib le ; adm ission  des sociéta ires en 
nom bre illim ité ; form ation  d ’un cap ita l social im per
sonnel, illim ité  et in d iv isib le  par l ’accu m u lation  de 
réserves ; principe rochdalien  de la ristourne ; tendance  
au bon m arché ; adm in istration  très d ém ocratique. En 
grand issant, l ’U nion  su isse des S ociétés de consom m a
tio n  prit l ’in itia tiv e  d ’étab lissem en ts n o u veau x , jo u is
san t d ’une large au ton om ie, tels que l ’Im prim erie coo
p érative , la Caisse d ’assurances en faveur des em ployés, 
les M oulins coopératifs de Zurich et de R ivaz, la  Coo
p érative  laitière, la  P révoyan ce populaire su isse coopé
rative  pour l ’assurance-vie, la C oopérative du m euble, 
la  C oopérative pour la  cu lture m araîchère, la  Colonie 
coopérative de Freidorf, e tc . Le plus p u issant m oyen  de 
propagande de l ’U n ion  suisse, c ’est sa presse ; trois cent 
m ille coopérateurs reço iven t chaque sem aine ou chaque 
quinzaine l ’un des trois journau x su ivan ts : le Genos
senschaftliches V olksbla tt, la  C oopération  ou la Coope
razione. E lle publie , en outre, d eu x  organes officiels, le 
Coopérateur su isse  et le  Schw . K o n su m -V e re in . E nviron  
500 sociétés sont a ctu ellem en t fédérées à l ’U nion  suisse  
des S ociétés de consom m ation  ; elles p ossèd en t 1800  
locau x  de répartition  dans 900 com m unes avec  360 000 
sociéta ires. Ces 500 coopératives ven d en t an nuellem ent 
pour environ 330 m illions de francs de m archandises. 
L ’U nion  su isse à B âle est la  centrale d ’achats de ces 
500 sociétés locales ou régionales et son d éb it a tte in t  
150 m illions de francs par an.

Il fa u t signaler, à côté de l ’U nion  su isse des Sociétés 
de consom m ation , d ’autres organisations coopératives. 
Les plus im portan tes sont : la  F édéra tion  des Coopé
ratives Concordia de la S u isse , dont le  siège central est à 
Zurich où se trou ve son m agasin  de gros, et 1’ U nion des 
Coopératives agricoles de consom m ation  de la S u isse  
orientale, sise à W interthour.

La prem ière coopérative Concordia fu t créée à Saint- 
Gall, en 1902, par les m em bres d ’une Caisse R aiffeisen ; 
fédérées en 1908, ces sociétés Concordia se développent 
rap idem ent sous l ’in fluence du chanoine Y ung, et grâce 
au concours financier très p u issant que leur apporte la 
B anque C oopérative su isse. E n 1922, 88 sociétés éta ien t 
affiliées à la F édération  des C oopératives Concordia de 
la Suisse ; elles posséd aien t 180 dépôts de v en te  et grou
paient 8000 sociétaires. Les v en tes de la  centrale aux
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sociétés affiliées a tte ig n a ien t, cette  m êm e année, 7,1 m il
lions de francs. Les sociéta ires reço iven t l'un  des deux  
journaux, L a  K o n ko rd ia  ou L ’A c tio n  Sociale, organe de 
la F édération  rom ande des C oopératives Concordia. Les 
coopératives Concordia, sans être confessionnelles, re
crutent une très forte m ajorité de leurs sociéta ires parm i 
les p opu lations cath o liq u es.

L ’U nion  des C oopératives agricoles de consom m ation  
de la Suisse orientale, fond ée en 1881, com p te aujour
d ’hui 234 sociétés et 20 450 m em bres. Son cham p d ’a c ti
v ité  s ’étend  au x  cantons de l ’E st et du N ord -E st de la 
Suisse ; elle ven d  non seu lem en t des objets de consom 
m ation , m ais aussi des objets aratoires, des engrais pour 
les cu ltures, e tc . Son chiffre d ’affaires, pour 1921, 
atte in t 22,9 m illions de francs.

Les L a iteries coopératives, au nom bre de 3500 environ, 
se son t co n stitu ées en F édération  n ation ale  en 1907 et 
sont la glo ire de l ’agricu lture su isse.

A côté de ces v a stes organ isations, il ex iste  de n om 
breuses autres in stitu tio n s coopératives de consom m a
tion , d on t l ’action  n ’est pas assez sensib le pour pouvoir  
m ériter autre chose ici q u ’une m en tion  : c itons les 
Coopératives de consom m ation  de ch em in ots, une m u lti
tude de soc iétés locales de consom m ation , dont le carac
tère coop ératif n ’est m êm e pas très n e ttem en t déter
m iné ; les C oopératives de V habillem ent, de F o u rn itu re  
d ’eau, d ’É lectric ité , etc.

L ’ U nion  su isse  des Sociétés de consom m ation  et la  
F édêra tion ldes Coopératives C oncordia de la S u isse  son t 
affiliées à j l ’A llia n c e  coopérative in tern a tio n a le . La se
conde fa it,» en  outre, partie  de la  F édéra tion  in te rn a 
tionale des C oopératives chrétiennes-socia les . [A . B .j

O O P ,  M ic h e l ,  * à Paris vers 1505, f  1566, nom m é à 
tort N icolas par Moreri, L L  et d ’au 
tres. Il é ta it  fils de M ichel Cop, n a tif  
de B âle, célèbre m édecin  des rois Louis 
X II  et François I er, q u ’E rasm e n om 
m e u n ic a m  n o b iliu m  m ed icorum  glo- 
r ia m .  N om m é recteur de l ’U n iversité  
de Paris en 1533, il fit un  discours 
d ’entrée qui excita  l ’an im osité  des 
F ranciscains. D éféré au P arlem ent, 
il s ’en fu it de Paris ; il se rendit d ’a 
bord à B âle, puis à G enève en 1545  

où il fu t reçu m inistre la m êm e année sur la  recom m an 
dation  de C alvin. Il figura en 1564 au  nom bre des 
tém oins du testa m e n t du réform ateur. Il ava it été reçu  
bourgeois de G enève g ra tu item en t en 1554. P ub lication s  
fa ites à G enève : E xp o s itio n  fa m ilière  des proverbes de 
Sa lom on  (1556) ; E xp o s itio n  fam ilière  de VEcclesiaste  
(1557)). Le nom  de cette  fam ille paraît être K opp. A r 
m es : de gueules à la coupe d ’or, au ch ef d ’azur chargé 
de trois fleurs de ly s . —  Voir F rance protestante, I I s 
éd. —  G alifïe : N o t. gén. IV , 82. —  H eyer : L ’É g lise  de 
Genève. —  A rm o r ia l genevois. [H .  Da. ]

C O P P E T  (C. V aud, D. N yon . V. D U S ). P e tite  v ille  
dont le  nom  v ien t probab lem ent d ’un m oulin  qui se 
trou vait en ce lieu . Coppet est m entionné en 1300  
com m e bourg fortifié ; M. van  B erchem  en attribue  
la fond ation  au x  sires de T hoire-et-V illars qui ten aien t  
la terre de C om m ugny. Il fu t doté dès l ’origine des fran
chises de M oudon, eut son adm in istration  au ton om e, et 
par sa situ a tion  sur la route de G enève à L ausanne, 
acquit une certa ine im portance. Le m and em en t de 
Coppet, qui em brassait la  paroisse de C om m ugny, est 
cité en 1294. C oppet passa des T hoire-et-V illars aux  
A llam and, puis à G uillaum e de Grandson et à son fils 
O thon. A près diverses con testa tion s, M ainfroi de Salu
ées l ’acq u it en 1427 ; son p etit-fils  Arm and de P olignac  
le ven d it en 1484 à A m édée de Viry, seigneur de R olle  
que le duc de Savoie créa baron de C oppet. En 1536, les 
troupes bernoises brûlèrent le château . Les V iry  cédè
rent la seigneurie de Coppet en 1543 à Jean-A rm é de 
B eaufort, célèbre pour avoir en levé la fille du com te de 
V arax, ce qui am ena entre son am i le com te M ichel de 
Gruyère et le gou vern em en t bernois un  conflit auquel 
se m êlèrent le roi de France et l ’em pereur. B eaufort, 
ruiné, céda C oppet au com te M ichel, qui, n ’étan t pas plus 
riche, dut l ’abandonner à un  groupe de créanciers, bour
geois de B âle et de M ulhouse. La seigneurie de Coppet 
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passa ensu ite  en d iverses m ains, puis fu t acqu ise en 
1784 par Jacq u es N ecker, m inistre des finances de 
Louis X V I. N ecker h ab ita  très peu le  château  de C oppet, 
mais sa fille, M mo de S taë l qui en hérita en 1804  
y  v écu t con tinu ellem en t ju sq u ’en 1812, puis par 
in term ittence ju sq u ’à sa m ort, survenue le 14 ju ille t  
1817. Le château  est actu ellem en t en possession  de la  
fam ille du com te d ’H au sson ville . Il n ’ex is te  p lus dans 
son éta t prim itif, m ais a été entièrem ent reconstru it en  
1767-1771. L ’église a  été constru ite  vers 1500 par A m é
dée de Viry pour desservir un cou ven t de D om inicaines

Le temple de Coppet en 1896. D'après un d ess in  à la plumeD' après 
de E.-D. Turrian.

qui n ’eut q u ’une durée éphém ère. E n  1539, les biens 
d ’église de C oppet furent a ttr ib u és au x  V iry, à charge 
pour eux d ’entreten ir le p réd icant. U n h ôp ita l, fondé au  
X V e s. par les bourgeois, su b sista  ju sq u ’à la fin du 
régim e bernois. L ’école d a te  de la  fin du X V I e s. Le 
8 m ai 1802, les B ourla  p a p ey ,  se présentèrent au château  
et y  brûlèrent les titres féod au x . —  D H V .  [M. R.l

C O P P O N A Y , C O P P O N E X ,  d e .  F am ille n ob le pos- 
sessionnée à Cruseilles, C opponex, Corsier, e tc ., et au x  
environs de G enève. Q uelques-uns de ses m em bres et 
m êm e quelques branches de ce tte  fam ille  vécu ren t à 
G enève a v a n t la R éform e. —  P e r r e t ,  conseiller, sy n 
dic, de 1362 à 1369. —  Voir A rc h , de Genève. —  Foras : 
A rm o r ia l et n o b ilia ire . —  A rt. G o l l o m b .  [C. r .]

C O P T .  F am ille va la isan n e, m entionnée à Orsières 
dès le  X V I I e s. —  B e n j a m i n ,  * 6 octobre 1755, prit du 
service en Sardaigne, rentra au pays en 1797 et d ev in t  
sous Turreau com m andant de S a in t-Mauri ce et de 
M artigny. f  vers 1820. —• A n n a le s  v a la isa n n e s . [Ta.] 

C O Q U E T ,  N i c o l a s ,  * 26 aoû t 1769 à G enève, fit 
su ccessivem ent partie p endant l ’insurrection  de 1794 du 
Com ité de sep t m em bres élu le 19 ju ille t pour organiser  
le m ou vem en t, du prem ier Tribunal révo lu tionn aire et 
du C om ité m ilita ire. Il m ourut le  26 m ai 1795 d ’un
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coup de couteau  qui lui fu t donné pur un adversaire  
p olitiq u e. [ E . - L .  B u h n e t .]

C O Q U O Z .  F am ille vala isanne m entionnée à Salvan  
dès le X V e s., et plus tard à M artign y , à V ernayaz et à 
B ex. —  E u g è n e ,  de Salvan , chanoine de Saint-M aurice, 
directeur du pensionnat 1 8 6 7 -1 9 1 2 .—  Voir B ertrand:  
Le V ala is . —  L ouis Coquoz : S a lv a n -F in s -H a u ts . [Ta.] 

C O R A G G I O N E ,  C O R R A C I  O N E , C O R R A S I O N I  
et C O R R E G I O N I  D ' O R E L L I . Fam ille de Broglio  
(V al M aggia). C orrengioni en 1654. Son nom  originaire  
éta it Del Francesco. A rm o ir ie s  : ta illé  d ’argent et de 
gueu les à deux lions de l'un en l ’autre, au ch ef d ’or 
chargé d ’une aigle de sab le. U n D el Francesco constru i
sit  au début du X V I I e s. la route du Jorio et celle du 
lac de W allen stad t. —  1. F r a n c e s c o ,  jur iste , lieu tenan t  
du V al M aggia en 1662, dota  généreusem ent la chapelle
nie de Saint-C harles de Broglio que son père, Gian- 
G iacom o, a v a it  fondée en 1646. Il ob tin t, en 1669, la 
bourgeoisie de Lucerne avec ses fils H an s-Jakob , K arl- 
R udolf, F ranz-Joseph  et Carlo-M agno. —Voir A H S  1918.
—  B S to r . 1 9 2 3 .  —  L L .  —  [c. T.] —  2 .  K a r l - R u d o l f , 
fils du n° 1, t  1 7 1 5 ,  s ’étab lit  à Lucerne en 1 7 1 1 ,  devin t 
m édecin  de cette  v ille , ainsi que —  3 .  F r a n z , 1 6 8 7 - 1 7 5 1 .
—  4. K a r l - R u d o l f ,  1698-1775. —  5. E m a n u e l ,  1794- 
1834, du P e tit  Conseil, m édecin  de la v ille . —  *6. 
K a r l - R u d o l f ,  1812-1870, surnom m é der w ilde Corra- 
g io n i. —  7. L e o d e g a r ,  1825-1900, directeur de la  
B anque de Lucerne, m em bre de la Cham bre de com 
m erce, président de la Société du chem in de fer du 
R igi ; num ism ate, au teur d ’une M ünzgesch ich te der 
Schw eiz. —  8. E m a n u e l - L e o d f . g a r ,  1834-1913, cam é- 
rier secret du p a p e .—  9. E m a n u e l ,  fils du n° 7, * 1861, 
cam érier secret du pape 1901, aum ônier de la garde 
pontificale  1902 à 1923, prélat de la m aison  p o n tifi
cale 1903, p rotonotaire ap osto liq ue 1923. —  Voir L L H .
—  G fr. —  B ürgerbuch. —  Papiers de fam ille , [v. v .]  

C O R A U L E .  N om  donné en pays fribourgeois, à
d ’anciennes chansons populaires destinées principa
lem en t à accom pagner une danse. L ’origine de ce m ot  
rem onte év id em m en t aux caroles du m oyen  âge, les
quelles é ta ien t égalem ent des chansons dont on s ’ac
com pagnait pour danser en rond. Carole est devenu , en 
patois ca-o-rao-la, d ’où coraule. D ans la su ite , on a d ési
gné sous le nom  de coraule aussi bien la danse que la 
chanson elle-m êm e. Pour danser la coraule, les danseurs 
se ten a ien t par la m ain  et form aient une grande « ronde » 
un grand cercle in interrom pu ; ta n tô t  ils tournaient en 
fa isant des pas de côté et ta n tô t  s ’avan çaien t ou recu
la ien t, élargissant ou rétrécissant le cercle, m arquant 
ainsi un certain  nom bre de figures successives. Q uant au  
tex te , il ex iste  des coraules en p atois et en français et, 
com m e la com position  des coup lets est fort variab le, on 
en p eu t conclure que les figures représentées par les 
danseurs n ’é ta ien t pas soum ises à une form e invariable. 
B on nom bre de ces chansons ont été  recueillies par 
J . R eich len  (L a  Gruyère illustrée  : C hansons et coraules 
de la G ruyère, Chansons et R ondes du  canton de F r ib o u rg ) 
et par B . E llgass (C h a n ts  et rondes d ’E s ta v a y e r ) . Mais il 
fau t rem arquer que bien des chansons de ces recueils ne 
son t pas des coraules : ce tte  d énom ination  ne com prend  
que les chansons à danser ; le  R anz des V aches, par 
exem ple, n ’est pas une coraule. —  Voir G. de R eynold  : 
C ontes et légendes de la S u isse  héroïque. [A ug .  Sch.]  

C O R A U L T  ou C O U R A U L T ,  Jean  d it É l i e ,  de 
l ’ordre des A ugustins, em brassa la R éform e a v a n t 1535 
à P aris. A ppelé par Calvin à G enève en 1536 pour aider 
Farei, il so u tin t ces deux réform ateurs et fu t m êm e  
chassé de G enève à cause de ses in tem pérances de la n 
gage. f  1538. —  Voir F rance prot., I I e éd. [C.R.] 

C O R A Y  ( C O R A I ,  C O R R A Y ) .  N om  de fam ille très 
répandu dans les Grisons, surtout dans 
l ’O berland. A rm o irie s  : d ’azur à une  
éto ile  à s ix  rais d ’or sur trois m onts de 
sinop ie. —  1. J o h a n n - A n t o n ,  de L aax  
(?), p od esta t de Plurs 1531. —  2. 
R y s c l i ,  v ice-landam m ann des hom 
m es libres de L aax 1587. —  3. H a n s ,  
am m an de W altensbourg, collabora  
à la rédaction  des sta tu ts  de la Ligue 
grise, 11 octobre 1620. —  4. J o h a n n

de Corai, anobli par l ’A utriche ou la France, chef 
des O berlandais dans leur exp éd ition  à Coire en juin  
1619, échappa en n ov . 1619 au x  persécuteurs qui 
vou la ien t le traîner à D avos d evan t la cour pénale, 
et fu t l ’un  des bannis à la D iète  de Lucerne 1621. 
Landam m ann de la jurid iction  des hom m es libres ; dé
p uté à Milan à la ratification  de la cap itu lation  de 
1622, et à la D iète de B aden en ju in  1622 ; m em bre 
du K etten b u n d , 6 février 1637 ; en voyé en m ission  à 
Milan en m ars 1637 pour préparer la chute de R ohan ; 
d éputé à B aden 1638, et à M ilan, aoû t-sep tem b re 1639, 
pour la conclusion  de la p a ix . —  5. J o h a n n ,  pod estat  
de Traona 1681. —  6 .-7 . P a u l ,  1822-1878, de W alten s
bourg, et son frère J a k o b ,  1829-1897, pasteurs et écri
vains relig ieux en langue rom anche. —  8 .  R i c h a r d ,  
* 1869 à H ohentrins, apprenti m enuisier et charpentier à 
ses d ébuts, fit ses études au technicum  de W interthour, 
constru isit d ivers téléférages, les échafaudages des via- 
ducs du chem in de fer d e l ’A lbula, du v iad u c de W iesen  
sur la ligne d ’Arosa, des deux grands p onts sur la S it
ter, du nouveau  p on t de Fribourg, e t c .—  Voir R o tt  : 
R ep r. d ip i. V. —  Le m êm e : In v . som m . IV , V . —  F. 
Sprecher : K riege u n d  U nruhen . [L .  J .  et J . - R .  T.] 

C O R B  (C. V aud, D . A igle). V illage disparu, avec  
une église paroissiale qui d épendait on 1177 du Grand 
Saint-B ernard. L ’église est encore m en tion n ée en 1286 
sous le nom  de Cors. C ette paroisse fu t ensu ite rattachée  
à celle de N oville . En 1668, le pasteur de N ov ille  possé
dait encore un cham p « en fin  de Cors » .—  D H V .  [M.R.] 

C O R B A N  (all. B a t t e n d o r f )  (G. Berne, D .  M outier. 
V. D G S). Corn, et paroisse. A nciennes form es : C orbaum , 
1308 ; Corbaon, 1317 ; B atthendorf, 1184. J u sq u ’en 1646, 
Corban fu t une des cinq m airies ou cours de ju s tice de la  
prévôté  de M outier-G randvai, d ’où lu i v ien d rait son  
nom  : Cor b a n n u m  (cour de ju stice ). Le nom  allem and  
nous apprend que le nom  français doit avoir été à 
l ’origine c o u rd e  B a tto n  (Jaccard : T o p o n .). Corban fut 
ravagé par les im périaux en 1499 et par la peste  en 1634. 
L ’église paroissiale éta it p lacée sous l ’in vocation  de 
sain t Biaise ; elle ava it pour collateur l ’évêque de Râle. 
P o p u la tio n  ; 1629, 399 hab . ; 1818, 314 ; 1920, 410. 
R egistres de baptêm es dès 1601, de m ariages dès 1622, 
de décès dès 1624. —  D au cou rt : D iet, des p a r . [ P . - O . B . ]  

C O R B A Z ,  A n d r é - L o u i s ,  * 1868, pédagogue et h is
torien gen evois , au teur de m anuels et d ’études h isto 
riques, a publié entre autres, en 1916, une m onographie  
de J u ssy  sous le titre  de U n coin de terre genevoise, et 
P ierre F a tio  p récurseur et m artyr de la dém ocratie gene
voise. [C. R.]

C O R B A Z .  F am ille vau dolse du M ont s /L ausanne  
dès 1525. —  1. B e n j a m i n ,  1786-1847, libraire à L au
sanne, éd iteur de la B ib lio thèque p o p u la ire  à l'u sage de 
la Jeunesse  vaudoise. —  2. L o u is , 1821-1885, im pri
m eur à L ausanne, propriétaire et éd iteur du N ouvelliste  
vaudo is . [A. B.]

C O R B A Z  ( LA)  (C. Fribourg, D . Sarine. V . D G S ).  
Corn, et V ge. A nciennes form es : L a  C orbassieri, 1294 ; 
L a  Corba, 1363 ; nom  sign ifian t courbe et d ésignant une 
loca lité  situ ée  sur un terrain on d u leux . Les E nglis- 
berg, V u ippens, Prarom an, l ’H ôp ita l des bourgeois 
de Fribourg, etc ., eurent des biens et des droits à 
La Gorbaz. Ce v illage  fit partie des anciennes terres de 
Firbourg, puis du d istrict ou arrondissem ent de Fri
bourg, 1798, et, dès 1848 du d istrict de la  Sarine. En 
1866, la  com m une de La Gorbaz fu t réunie adm in istra
tiv em en t à celle de Corm agens et les deux v illages, tout 
en gardant leurs fortunes, leurs charges et leurs im pôts  
distin cts , n ’eurent plus q u ’un  Conseil com m unal. Au 
sp irituel, La Gorbaz a toujours fa it  partie de la paroisse  
de B elfau x . La Gorbaz possède une chapelle, dédiée à la 
V ierge, qui est m en tion n ée en 1663. —  Voir Jaccard  : 
E ssa i de toponym ie . —  D ellion  : D ictionna ire  II . —  
B u ll, des lois du  C. de F rib o u rg , vo l. 36, p. 206. —  A rchi
ves d ’É ta t de Fribourg. [Jeanne N iq u ille .]

C O R B E L I N  (C. V alais, D . Sion, Corn. S avièse. 
V. D G S ). Chapelle dédiée à la  N a tiv ité  de la  V ierge, lieu  
de pèlerinage. D ans les environs eu t lieu  le 17 m ai 1798 
un com bat m eurtrier entre des troupes françaises, com 
m andées par M ontserrat, et des V alaisans. [Ta.]  

C O R B E Y R I E R  (C. V aud, D . A igle. V . D G S ). Vge
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pi Com. de la paroisse d ’A igle. Les prudhom m es de Cur- 
biriaco  son t déjà m en tion n és en 1261. Au X I I I e s., la 
dîme ap p artenait au x  chevaliers de S a in t-Jean  de 
Salquenen (V alais) qui la  ven d iren t en 1385 à un  bour
geois d ’A igle. Les 1er et 4 m ars 1584, un  trem b lem en t 
de terre d étru isit com p lètem en t le v illage  de Corbey- 
rier, celu i-ci a y a n t été recouvert par des blocs de ro
chers et des m asses de terre descendues de la Tour d ’Aï. 
Le gou vern em en t bernois recon stru isit les v in g t m ai
sons détru ites . U ne église p ro testan te , dépendant 
d ’Y vorn e, a été con stru ite  en 1901, et une chapelle ca
tholique en 1 9 1 2 .—  D H V .  [M. R.]

C O R B I È R E ,  d e  la .  Fam ille  noble du P ay s de G ex, 
im portante déjà au X I I I e s. E lle eut pour berceau le 
lieu du m êm e nom  sur la rive droite du R hône (Ain) en 
face d ’É peisse (G enève). Leur donjon fut so u v en t a t ta 
qué et rasé. Il fu t  détru it d éfin itivem en t par les Bernois 
en 1536. Au X I I I e s., un  pont reliait La Corbière à 
É peisse. P lusieurs branches des La Corbière d evinrent 
genevoises après la R éform e et donnèrent quelques 
m embres du Conseil des D eux-C ents. U ne partie  du fief 
de La Corbière prit le nom  au X I V e s. de C hâteau- 
v ieu x  pour dépendre dès lors de P en ey . A rm e s  : d ’or au 
corbeau de sable ram p ant. —  Voir Galiffe : N o t. gén. II , 
2 e éd ., 173. —  Arch, de G enève. [C. R.]

C O R B I È R E S  (C. Fribourg, D . G ruyère. V . D G S ).
V illage et com m une. A nciennes for
m es : Corbere, Corbeire, Gorbers, K o r
bers. A rm o ir ie s  : de gueules à la bande  
d’argent chargée d ’un corbeau de sa
ble. A la fin du X I« s. Corbières éta it  
une seigneurie com prenant une partie  
de la rive droite de la S arine et la  v a l
lée de la Jogne ju sq u ’à C hâtel-sur- 
M ontsalvens. En 1250, G uillaum e de 
Corbières se reconnut vassa l de P ier
re II de Savoie et, en 1375, A m édée de 

Savoie acq u it la  seigneurie et la transform a en châ
tellen ie . François de Gruyère acq u it Corbières en 1454  
pour 8000 fi., que M ichel de Gruyère h y p oth éq u a  à 
Fribourg en 1543. D ix  ans plus tard  Fribourg s ’em para  
de Corbières en p ayem en t de sa créance. J u sq u ’en 1798 
Corbières fu t un  bailliage, et avec  celui de La R oche, 
une sous-préfecture de 1798 à 1803 ; un  arrondissem ent 
sous l ’A cte  de M édiation et une préfecture sous la res
tauration . La préfecture fu t supprim ée en 1848 et le  
territoire rattaché au d istrict de la  G ruyère.

Corbières d ev in t une com m une au début du X I V e s. 
En 1390, il reçut des franchises d ’A m édée V II de Savoie  
et d ev in t l ’une des bonnes v illes du P ays de V aud. Le 
prem ier ch âteau  s ’é lev a it sur un m am elon  appelé la  
M ontagnette ; un  n ou veau  fu t constru it dans la seconde  
m oitié du X I I I e s. sur l ’em placem ent du château  actuel. 
D eux agglom érations se form èrent autour de ces châ
teau x , l ’ancienne et la  n ou velle  v ille . Le nouveau  châ
teau  fu t recon stru it en 1560 et restauré en 1750. U n  
pont sur la  Sarine est m en tion n é en 1343 ; il fu t em 
porté à p lusieurs reprises par les h au tes eaux et rem 
placé en 1836 par un p on t suspendu. R egistres de p a
roisse dès 1761. —  Voir N . Poissard : L a  se igneurie  
et le bailliage de Corbières, dans A S H F  IX . —  D ellion  : 
D ictionnaire  IV . [ J .  J o r d a n .]

C O R B I È R E S ,  d e .  F am ille noble fribourgeoise, 
m entionnée dès le  X I e s ., qui posséda la  seigneurie  
de Corbières et des biens en V alais et dans le P ays  
de Vaud et occupa le rang de barons ju sq u ’au X I V e 
siècle. P lusieurs de ses m em bres furent des bien
faiteurs du prieuré de R ou gem on t ou des abbayes  
du Lac de J o u x  ou d ’H u m ilim on t. A u m ilieu  du X I I I e s. 
apparut le ram eau des Corbières de C harm ey, é tein t  
en 1361 et issu  de Girard qui fonda la V alsain te en 
1294. U n autre ram eau prit le  nom  de Bellegarde. 
Son fond ateu r fu t R i c h a r d ,  1249. Vers 1301, am i 
de R odolphe de H absbourg, il gou vern ait en 1273 
avec R odolphe de V uippens, au nom  de l ’em pire, 
la région entre l ’Aar et la Sarine, n o tam m en t Gras- 
bourg. E n  1285, il é ta it  bailli im périal dans le  canton  
actuel de Fribourg. D e ses deux fils R odolphe et 
Conon sont issues une branche aînée et une branche  
cad ette  des Corbières de Bellegarde.
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B ranche aînée. —  1. G u i l l a u m e ,  f  a v . 1395, fils 
de R odolphe p récité. En 1343 il s ’engagea au  serv ice  
de Milan ; châtela in  de la V alsain te 1369. —  2. R o 
d o l p h e ,  fils du n° 1, ch âtela in  de G essenay 1401 ; 
il fu t fa it prisonnier par les Bernois en 1408 et in ter
v in t dans le tra ité  de p a ix  conclu entre Berne e t  le 
com te de G ruyère. —  3. P i e r r e ,  reçu bourgeois de 
Fribourg, fu t m êlé à l ’affaire L ouise R itsch  qui m it 
au x prises Fribourg et Berne au m ilieu  du X V e s. 
Conseiller de Fribourg 1447. E n octobre 1449, il dut 
avec d ’autres conseillers com paraître d evan t le duc  
d ’A utriche qui les fit em prisonner. Après cinq jours 
de déten tion  il fu t rem is en liberté, m ais exclu  du Con
seil par ordre d ’A lbert V I. f  a v . 1473. —  4. J a c q u e s ,  
bourgeois de Fribourg 1502, v en d it ce tte  m êm e  
année sa coseigneurie à la v ille  de Fribourg. La fam ille  
s ’é te ign it avec  ses d eu x  fils, a v a n t 1542.

B ranche cadette. —  1. R i c h a r d ,  1 3 5 9 -1 3 8 8 , fils 
de Conon précité, v en d it pour payer ses d ettes  ses 
derniers droits et possessions à B ellegarde au x  fils 
de G uillaum e (n° 1 de la  branche a înée). —  2. G i 
r a r d ,  frère du n° 1, châtela in  de Corbières, 1373. 
t  a v . 1388. —  3. L o u is , assista  à la bata ille  de M orat 
avec le com te de Gruyère ; châtela in  de M ontsal- 
vens 1488, écuyer du com te de Gruyère 1493, ch âte
la in  de C h âteau -d ’CEx 1493. —  4. G e o r g e s ,  fils du 
n° 3, châtela in  de Gruyère pour Fribourg, dernier 
de sa fam ille .

A u m ilieu  du X I I e s., G u i l l a u m e  de Corbières 
s ’é ta b lit  dans la  ch âtellen ie  de Granges en V alais.
Ses d escen dan ts y  son t connus ju sq u ’au  m ilieu  du
XV" s. —  A y m o n ,  v en d it en 1434 l'office des m ajories 
de B rignon, de Glèbes et d ’H eys. —  A . C ourtray : 
Les personnages de la m a iso n  de C. (m ns.) [ J .  J o r d a n  et  T a . ]  

C O R B O Z .  F am ille vau d oise  citée  à Oron en 1344, 
à Ghesalles en 1500, d ’où elle essaim a à É pesses vers  
1535, puis à L ausanne, Gully, V ev ey , etc . A rm o ir ie s  : 
un lion  accosté de deux éto iles et surm onté d ’un  
croissant (ém au x inconnus). —  1. F r a n ç o i s - S a m u e l ,  
1815-1866, colonel, conseiller n a t io n a l.—  2. J e a n -  
L o u i s ,  1821-1897, synd ic, juge  de p a ix  et préfet d ’Oron. 
— L ivre  d ’or. [M. R .]

C O R C E L L E S  (C. Berne, 0 .  M outier. V . D O S ).
Corn, et Vge de la  paroisse de G randvai qui a été
fondé par des colons d ’origine allem ande. D es g ise 
m ents de m inerai de fer on t été exp lo ités par les  
usines Louis de R oll pour a lim enter leur h au t four
neau de G ânsbrunnen de 1830 à  1842. P o p u la tio n  : 
1629, 45 hab. ; 1745, 90 ; 1850, 180; 1920, 176. —  D au- 
court : D iet, des paro isses . [P.-O. B.]

C O R C E L L E S  (C. V aud, D . G randson. V. D G S ). 
Corn, où ex iste  un  groupe de quatre m enhirs et où
l ’on a décou vert une sta tio n  lacustre de l ’âge de la
pierre et un  cim etière burgunde. U n de ces m enhirs a 
été rem placé en 1843 par un  bloc erratique vo isin  ; une  
in scription  de 1902 ind ique cette  su b stitu tio n . Ce groupe  
de m enhirs a été lon gtem p s a ttr ib u é à tort à l ’époque  
des guerres de B ourgogne ; il rem onte certa in em en t  
à l ’époque préh istorique. Corcelles fu t con stitu é  en  
une seigneurie au XV" s., que possédèrent les de Y ens, 
de Murs, pu is, de 1710 à la révo lu tion , les P y th o n  de 
Payern e. —  D H V .  IM. R.  e t  V . - H . B . ]

C O R C E L L E S -  C O R M O N D R È C H E  (C. N eu 
ch âtel, D . B oudry. V. D G S ) .  Com. 
com posée des deux villages de Cor
celles et de C orm ondrèche. A rm o ir ie s  : 
d ’argent à un  coteau  d ’or m o u v a n t  
du flanc dextre de l ’écu, sur lequel 
so n t p lan tés trois ceps de v ign e au  
naturel ; le coteau  est baigné par un  
lac d ’azur et accom pagné au canton  
senestre de la  m arque forestière : deux  
côtes accostées de deux C. affrontés de 
gu eu les. D es tom bes m érovingiennes, 

des V I e ou V I I e s. furent d écouvertes à Corcelles en
1915. La com m une fit partie de la  m airie de la Côte, 
dont le  siège é ta it  à C orm ondrèche, ju sq u ’en 1848. 
Corcelles eu t à souffrir en 1375-1377 des excès com 
m is par Jaques de V ergy et M arguerite de V ufflens. 
Les deux v illages furent adm inistrés chacun par une
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corporation ju sq u ’en 1877. A ce m om en t, 1’adm i- 
nistrat.ion passa à la com m une qui s ’occupait déjà  
de l ’école depuis 1848. U n prieuré de b én éd ictin s a 
été fondé à  Corcelles en 1092, par un  nom m e H um 
bert. Il reçut à sa fondation  l’église de Corcelles et 
celle de Goffrane. Il fu t sécularisé à la R éform a
tio n , et ses biens passèrent en partie au seigneur de 
Colom bier, Jean -Jacq ues de W atten w yl, ou con sti
tu èren t le fief B arillier. Corcelles form ait déjà une  
paroisse en 1228 ; le collateur é ta it  le prieur de Ro- 
m ainm ôtier. E n 1838, Goffrane en fut détach é. L ’é
glise a été rem aniée à p lusieurs reprises ; des travau x  
de restauration  com m encés en 1922 p erm etten t d ’a ttr i
buer certaines parties de l ’édifice au X I e s.

Corcelles et C orm ondrèche donnèrent chacun leur 
nom  à une fam ille noble, m en tion n ée du X I I e au X V e s. 
Celle des Corm ondrèche com p tait parm i les m inis- 
tériau x  de N eu ch âtel ; elle a donné entre autres H e n r i ,  
chanoine de N eu ch âtel 1272-1281. A Corcelles a été  
fondé en 1865 l ’H osp ice de la Côte ; à Corm ondrèche, 
l ’ancienne m aison  de L u lly  porte le nom  de prieuré. 
P o p u la tio n  de la com m une :j,!779 , 583 hab. ; i8 6 0 ,

en

Le temple  de Corcel les  en 1830. D'après un d essin  de Baumann.

1055; 1920, 1787. R egistres de bap têm es dès 1666, 
de m ariage dès 1678, de décès dès 1750. —  Voir Quar- 
tier-la -T ente : Le C. de N euchâtel, I I e série, Le district 
de B o u d ry . —  M atile. — M. B esson  : Tom bes m érovin 
giennes découvertes à Corcelles, dans M N  1916. [L. M.] 

C O R C E L L E S - L E - J O R A T  (C. V aud, D . Oron. 
V. D G S ). Vge où l ’on a trouvé des m onnaies ro
m aines des I er et I I e siècles. U ne fam ille de ce nom  tin t  
Corcelles de L eveque de Lausanne du X I I e au X V e s. 
Il passa  ensu ite  en diverses m ains, au x  Francoz de 
L ausanne, M étrai de L utry, etc ., e t finalem ent aux  
P olier au m ilieu  du X V I I I e s. —  D H V .  [M. R. l  

C O R C E L L E S - R R È S - P A Y E R N E  (C. V aud, D. 
P ayerne. V. D G S ).  Vge et Corn, qui dépendit dès 1148 
du co u v en t de P ayerne et resta  uni à la com m une de 
P ayern e ju sq u ’en 1808. Il fu t alors érigé en com m une. 
Son église éta it dédiée à sa in t N icolas. Incendie en 1542. 
L ieu d ’origine du conseiller fédéral E rnest Chuard. 
R egistre de baptêm es dès 1666, de m ariages et de 
décès dès 1685. — D H V .  [M. R.l

C O R C E L L E S - S U R - C H A V O R N A Y  (C. V aud, D. 
Orbe. V . D G S ).  Corn. Corcelles est probablem ent la  loca 
lité  du nom  de Corcela que V odeîgise donna en 888 à 
l ’église de L ausanne. Il ap p artin t au x  sires de doux ; 
au X I I e s., a u x  sires de F aucign y , à Pierre de Savoie, 
puis au x  T hoire-et-V illars, e tc . E n  1564, François de 
Gléresse v en d it la  seigneurie de Corcelles à Jean  Ferlin, 
ch âtela in  de Jougne ; elle passa dès lors dans de n om 
breuses m ains. R egistres de b ap têm es dès 1619, de 
m ariages dès 1645, de décès dès 1728. —  D H V .  [M .R .l  

C O R C E L E T T E S  (C. V aud, D . et Com. G randson). 
H am eau où l ’on a découvert deux im portantes sta tions  
lacustres : l ’une de la  période néolith ique et l ’autre, plus 
im portan te, de l ’âge du bronze. C ette dernière paraît 
avoir été h ab itée  de 1200-1100 à 750 av . J.-C . On y  a

trouvé en tre  autres de m agnifiques épées do bronze, 
dites à an tenn es, de la poterie, des haches, b racelets, etc . 
—  D H V .  [V.-H. B.]

C O R D A S T  (C. Fribourg, D. Lac. V. D G S ). Corn, et 
Vge. A nciennes form es : Cor balli, 1 2 9 4  ; G urdast 1 3 6 3  ; 
G urdast, 1 4 1 4 .  On a découvert, en 1 8 9 4 ,  dans la forêt du 
R aspenholz, une v in g ta in e  de tu m u li con ten a n t des 
cadavres incinérés et des objets de l ’époque de H a llsta tt . 
Cette loca lité  est m en tion n ée pour la prem ière fo is en 
1 2 9 4 .  Les d îm es, qui fa isa ien t partie  des fiefs de T ierstein , 
éta ien t, en 1 3 6 3 ,  entre les m ains de Pierre de P o n t ; en 
1 4 2 3 ,  elles é ta ien t partagées entre Jacq u es d ’E nglisberg, 
Jean  M ossu et Jean  F loret. C ordast fit partie des an
ciennes terres de Fribourg ju sq u ’à la  R év o lu tio n , puis 
du d istrict de M orat ( 1 7 9 8 - 1 8 0 3 ) ,  de l ’arrondissem ent 
ou d istrict de Fribourg ( 1 8 0 3 - 1 8 3 0 ) ,  du d istrict a lle 
m and ( 1 8 3 0 - 1 8 4 8 ) ,  et enfin du d istrict du Lac ( 1 8 4 8 ) .  
Les catholiques de Cordasi re lèven t de la paroisse de 
Gormondes ; leur chapelle, dédiée à sa in t Guérin, fut 
probab lem ent constru ite au  X V I I I e s. La p opu lation  
réform ée ressortit, ju sq u ’en 1 8 7 4 ,  de la  paroisse de 
M orat ; en m ars 1 8 7 4 ,  fu t érigée la  paroisse de Cordast, 
d estinée à grouper tous les réform és d issém inés dans la 
partie cath oliq u e du d istrict du Lac ; l ’église réform ée  
fu t inaugurée en 1 8 7 5 .  —  Voir D iesbach  : Les tu m u li  de 
C ordast, dans É tr . fr ib . 1 8 9 5 ,  p. 4 7 .  —  A S H F  V I, 3 3 5 ,  
3 3 6 ,  3 4 0 ,  3 5 0 .  —  P . de Zurich : L es fiefs T iers te in , dans 
A S H F  X I I . —  D ellion  : D ic tio n n a ire  IV . —  B u lle tin  
des lo is X L I II , 8 0 - 8 2 .   ̂ [Jeanne N i q u i l l e . ]

C O R D E L I E R S  ( P È R E S ) .  V oir F R AN CISCA IN S.
C O R D E Y .  N om  de fam ille des cantons de Fribourg  

et de V aud.
A .  C an ton  de F r ib o u r g . Go r d e y , C o r d e i r , CORDER,  

C o r d e r y , fam ille  m en tion n ée à Fribourg dès le  X I V e s., 
probab lem ent d ’origine vau d oise. A rm o ir ie s  : I. d ’azur à 
trois cœ urs ap p oin tés en pairie renversé, celu i du chef 
couronné, le tout d ’argent brochant sur trois flèches du 
m êm e passées en sautoir, la tro isièm e en pal ; I I .  une  
bande engrelée accom p agn ée en ch ef d ’une éto ile . —  
1. N i c o l e t u s , m em bre du Conseil des D eux-C ents 
1 4 1 5 .  —  2 .  J e a n , conseiller 1 3 9 1 - 1 4 1 6 ,  recteur de l ’h ô 
p ita l de N otre-D am e. —  3 .  C l a u d e , banneret des 
H ôp itau x  1 4 4 5 - 1 4 4 8 ,  puis du Bourg 1 4 5 8 - 1 4 5 9 ,  du 
Conseil des So ixan te 1 4 5 3 ,  conseiller 1 4 4 9 - 1 4 5 3 .  —
4 .  J e a n , grand sautier 1 4 8 3 ,  b anneret du Bourg 1 4 8 3 -  
1 4 8 5 ,  conseiller 1 4 8 5 ,  bailli d ’Ë verdes 1 4 8 7 - 1 4 8 8 ,  1 4 9 1 -  
1 4 9 4 ,  châtela in  de C henaux 1 4 8 8 - 1 4 9 1 ,  bailli de Plan- 
fayon  1 4 9 5 - 1 4 9 6 .  —  5 .  W i l l i , banneret de la N euve- 
v ille 1 4 8 5 - 1 4 8 8 ,  du Conseil des So ixan te  1 4 8 7 - 1 4 9 7 ,  
châtela in  de C henaux 1 4 9 1 - 1 4 9 4 .  —  C ette fam ille paraît 
avoir germ anisé son nom  dès le X V I e s. U n e fam ille  
Cordey est bourgeoise de R om ont —  Voir Regeste  
d ’H auterive . —  Ree. d ip lom atique  IV , V, V II. —  P . de 
Zurich : Catalogue des avoyers . bourgm aîtres, e tc . dans 
A F  1 9 1 8 ,  1 9 1 9 .  —  A rch. d ’É ta t  Fribourg : R eg. des 
bourgeois et P rocerum  tabula . [G-, C o r p a t a u x . ]

B. C an ton  de V a u d . N om  de p lusieurs fam illes con
nues à Gollion a van t 1 3 8 4 ,  à Chapelle a v a n t 1 5 2 0 ,  à 
Y verdon au  X V e s ., à L utry en 1 6 1 9 ,  d ’où elle essaim a à 
A ubonne.

F a m ille  d ’Y verdon . A rm o ir ie s  : d ’azur à trois cœ urs 
appointés en pairie renversés, celui du ch ef couronné, 
brochant sur deux flèches en sautoir et accom pagnés 
d ’une éto ile en pointe, le to u t  d ’argent. —  F r a n ç o i s ,  
châtela in  d ’Y verdon 1 4 7 7 .

F a m ille  de L u try -A u b o n n e . A rm o ir ie s  : d ’azur à une  
croix d ’argent posée sur trois coupeaux  
de sinopie, chargée d ’un  cœ ur de gueu
les, accostée de deux éto iles d ’argent 
et de deux roses de gueules issa n t des 
coupeaux. —  l .  J e a n ,  1 7 8 9 - 1 8 4 4 ,  
principal du collège d ’A ubonne 1 8 1 3 ,  
p asteur à Crassier 1 8 2 3 ,  à A ubonne  
1 8 2 9 - 1 8 4 4 .  —  2 .  H e n r i ,  1 8 5 4 - 1 9 2 2 ,  
pasteur de l ’É glise libre de Moudon 
1 8 8 2 - 1 8 8 7 ,  de l ’E glise Saint-M aur, puis 
de l ’église T aitb ou t à Paris, secrétaire  

de la Com m ission synodale des É glises réform ées de 
France, pasteur de l ’église libre de M ontreux 1 9 1 0 -
1 9 2 2 .  A uteur de E d m o n d  de P ressensé et son tem ps,



CORÜIER CORMANON 581

1916 ; collaborateur au  J o u rn a l rei. de la S u isse  rom .
—  3 .  E u g è n e , * 5 janvier 1 8 6 6  à  A ubonne, a voca t  
181)2, professeur de droit à  l ’u n iversité  de Lausanne  
1 9 0 6 ,  recteur 1 9 2 2 - 1 9 2 4 .  A publié Les p r in c ip a le s  décou
vertes de la nouvelle école d ’anthropologie crim inelle .
—  Voir P S  1922. —  4. J e a n ,  fils du n° 2, b ib lio th é
caire à la B ib lio thèqu e nation ale à Paris, au teur de 
Les comtes de Savo ie  au  X I V ° siècle , 1908 ; L ’acquisition  
du p a y s  de V a u d p a r  le comte Vert, 1907. [A .B .]

O Ó R D I E R ,  M a t u r i l i ,  pédagogue, * en 1479 en 
N orm andie ou dans le Perche, f  à G enève 8 septem bre  
1564. Il v in t  à G enève en 1537 après avoir enseigné dans 
plusieurs collèges de France, entre autres au  collège de 
la Marche où il fu t le m aître de Calvin en 1523. Sous l ’in- 
lluence de R obert E stienn e, il a v a it adhéré au x  doc
trines évangéliques ; cependant, ju sq u ’à son départ 
pour la Suisse, il s ’a b stin t d ’attaq u er l ’É glise. A G enève, 
il accepta  une place de sous-m aître dans l ’école qui v e 
nait d ’être fondée. En 1538, Calvin et Farei furent exilés 
et Cordier dut aussi q u itter  G enève quelques m ois après. 
Il trou va  un  refuge à N eu ch âtel, où Farei éta it devenu  
pasteur, et y  dirigea l ’école p endant sept ans. En 1545, 
il d ev in t principal du collège de L ausanne et y  resta  
douze années, les plus florissantes de sa v ie . Cordier prit 
sa retraite en 1557, m ais deux ans après, la crise p olitico-  
religieuse de 1559 le força à retourner à G enève, où il 
m ourut, après avoir dirigé p endant deux ans la cin
quièm e classe du collège fondé par Calvin. Principales  
publications : De C orrup ti serm onis em endatione libellus, 
1530 ; E x e m p ta  de la tino  declina ta  p a r tiu m  orationis, 
1540 ; E p is tre s  chrestiennes  en vers français ; P r in c ip ia  
latine loquendi scribend ique, 1556 ; Rem onstrances et 
exhortations au  R o y  de F rance  1res chrestien et a u x  E sta ts  
de son royaum e su r  le fa it  de la re lig io n , 1561 ; Le 
m iro ir  de la jeu n esse , 1559 ; C olloquiorum  scholasticorum  
lib ri I I I I ,  1564. Ces colloques on t eu une im m ense  
diffusion com m e ouvrage élém entaire pour apprendre  
le la tin  ; on en com p te  plus d ’une centaine d ’éd itions  
en Suisse, en France, en A llem agne, en A ngleterre et 
m êm e en A m érique. —  Voir F rance P rotestante, 2 e éd.
—  A. R oget : M a th u r in  Cordier, dans É tr . genevoises
1877. —  Ju les B on n et : M a lh u r in  Cordier, dans les 
N ouveaux récits du  se izièm e siècle. —  E .-A . B erth au lt : 
M a th u rin  Cordier et l ’enseignem ent chez les prem iers  
calvin istes. —  É m ile Puech : U n pro fesseur du  X V I e s. 
M a th u rin  Cordier. — U ne étu de sur Cordier par J . Le 
Coultre est en préparation . [ J .  L e C o u l t r e .)

C O R D O N A ,  C O R D O N N A Z  (C. V alais, D . Sierra, 
Corn. M iège. V . D G S ). Vge où le chapitre de Sion eut 
dès le X I V e s. des biens avec  droits de jurid iction . Il 
y en voya it un v idom ne et un  m étrai qui adm inistrèrent 
Cordonnaz ju sq u ’à  la R évo lu tion . E n  1683, Cordonnaz 
se rattacha  à la  com m une de M ollens ; M iège, se consi
dérant com m e lésé, réclam a et ob tin t une com pensation  
en territoire. D ès lors Cordonnaz su iv it les destinées de 
M ollens. Sa chapelle, dédiée à sa in t G othard, fu t re
construite vers 1770 ; elle relève de la paroisse de 
Saint-M aurice de L aques. —  G rem aud. —  A rch, loca
les. [Ta.]

C O R D O N  1ER.  N om  de fam ille v a la isa n , m entionné  
à V eyras, puis à  Cherm ignon au X V » s. —  A n t o i n e ,  
représentant de Sferre en 1431. —  Grem aud. [Ta.]

C O R E C C O ,  A n t o n i o ,  m édecin , de Bodio, 1810- 
1902. A m i de Franscini, il prit part au pronunciam ento  
de 1855, et à la  cam pagne du Sonderbund en qualité de 
major. Conseiller d ’É ta t  m ars-m ai 1855, 1858-1865, 
187,1-1875 ; député au Grand Conseil, dont il fu t prési
dent. M édecin de la I X e d iv ision  1874, syn d ic de B odio.
—  D o tta  : I  T ic in e s i.  [C. T.]

C O R G É M O N T  (G. B erne, D . C ourtelary. V. D G S ).
Vge et Com. A rm o ir ie s  : de gueules à un guidon d ’argent 
attach é de m êm e. A nciennes form es : C oriam ont, 1178 ; 
C ortgem und, 1179 ; C orceim unt, 1288 =  ferm e de Gim- 
m u n d . D ’après la tradition , le prem ier erm itage de 
saint Im i er dans la va llée  de la Suze aurait été Corgé- 
m ont. En 1555, une im portan te  assem blée des h ab itan ts  
de l ’E rguel eu t lieu  à Corgém ont pour protester contre  
les em p iétem en ts de la v ille  de B ienne qui cherchait à 
augm enter son au torité  dans le p ays. Ce litig e  abou
tit à l ’octroi, par le prince-évêque de B âle, des Fran

chises du P ays d ’E rguel. D epuis cette  époque, Cor
gém ont est le siège d ’une m airie et d ’une cour de 

ju stice  inférieure. Sous le régim e  
français ( 1 7 9 8 - 1 8 1 4 ) ,  le v illage fu t  
com pris dans le canton  de Courte
lary. Lors des troubles de 1 8 5 1 ,  un  
arbre de liberté fu t p lanté à Corgé
m on t. L ’église, jadis dédiée à sa in t 
Valier, fu t agrandie probablem ent au  
X V I e s ., et transform ée en 1 7 7 6  ; 
ju sq u ’à la R évolu tion , le  collateur  
é ta it  le chapitre de M outier-Grand- 
v a l a ltern ativem en t avec  l ’évêque de 

Bâle. R egistres de b ap têm es dès 1 6 8 6 ,  de m ariages 
dès 1 7 1 5  et de décès dès 1 7 2 3 .  P o p u la tio n  : 1 8 1 3 ,  3 7 1  
hab.; 1 8 9 0 ,  1 4 7 7 .  —  Voir T rouillat : M o n u m en ts . —
A. D aucourt : D iet. h ist. —  P . César : N otice h ist, su r  
le p a y s  d ’E rguel. —  M ontandoli : N otice su r la rêfor- 
m ation  de Vévêché de B âle . —  B losch  : Gesch. B ie ls . —
S. B rahier : L ’organ isa tion  ju d ic ia ire  d u  J u r a  bernois. 
—  Ch. Sim on : Les églises de C orgém ont et de Som be- 
val. [H. J o l i a t .]

C O R G É M O N T ,  d e .  F am ille n ob le m en tion n ée du 
X I I e au XV" s., qui h ab ita it, selon  la  trad ition , un  castel 
a ujourd’hui d étru it au lieu  d it C halm é, au Sud de Cor
g ém on t. Ses arm oiries on t été adoptées par le v illage  
du m êm e nom . Elle o b tin t en 1 3 8 0  un fief à C orgém ont, 
qui passa , à l ’ex tin ctio n  de la fam ille, au x  H asenbourg  
ou d ’A suel. —  Voir T rouillat : M o n u m en ts . —  Morel : 
A brégé h ist, de l ’évêché de B âle . [H. J.]

C O R I P P O  (C. T essin , D . Locarno. Y . D G S ).  Corn: et 
paroisse. En 1 4 1 1 ,  Corippo est parm i les v illages du 
V erzasca qui se d onnent vo lon ta irem en t à A m édée V III  
de Savoie. Au sp irituel, Corippo fit partie de la paroisse  
de Vogorno ju sq u ’en 1 7 8 2 ,  époque où il fu t con stitu é  en 
paroisse au ton om e. Les registres paro issiau x  com m en
cent à la m êm e époque. L ’église fu t b â tie  au  com m en 
cem ent du X V Ie s. et agrandie en 1 7 9 4 .  P o p u la tio n  : 
1 8 0 1 ,  2 4 0  hab. ; 1 9 2 0 ,  1 1 5 .  R egistres de b ap têm es et de 
décès dès 1 7 4 6 ,  de m ariages dès 1 7 8 2 .  —  Voir P o m etta  : 
Corne il  T ic in o . —  B u etti : N ote storiche relig iose. [C. T.] 

C O R J O L E N S  (C. Fribourg, D . Sarine. V. D G S ) .  
V ge et Com. A nciennes form es : C oriolens, X I I e s. ; 
C oriolains, 1 2 2 4  ; =  ferm e de Jod ilo . Le v illage  est 
m entionné dans le  L ib er d o n a tio n u m  d ’H au terive ( X I I e- 
X I I I e s.) ; il fit partie des anciennes terres de Fribourg  
ju sq u ’en 1 7 9 8 ,  puis du d istrict de Fribourg 1 7 9 8 - 1 8 4 8 ,  
et enfin de celu i de la Sarine. Au sp irituel, il re lève  de la  
paroisse d ’O nnens, paroisse qui fu t unie à celle de Len- 
t ig n y  au XV" et au X V I e s. —  Jaccard : T o p o n ym ie , 
dans M D R  V II. —  D ellion  : D ic tio n n a ire  IX . —  Gre
m aud : Le livre des anciennes donations de H auterive, 
dans A S H F  V I. [Jean n e  N i q u i l l e . ]

C O R M A G E N S  (C. Fribourg, D . Sarine. Y .  D G S ). 
Com. et V ge. A nciennes form es : C orm argin , 1 2 9 4  ; Cor- 
m argens, 1 3 5 4 .  Le v illage  app artin t au x  anciennes terres 
de Fribourg, puis à l ’arrondissem ent de Fribourg 1 7 9 8 ,  
et enfin au d istrict de la Sarine 1 8 4 8 .  E n 1 8 6 6 ,  la 
com m une fu t réunie à celle de la Corbaz. A u sp irituel, 
Corm agens a toujours fa it partie de la paroisse de 
B elfaux . La chapelle de Sain t-T h éod u le, appelée v u lg a i
rem ent chapelle rouge, qui se tro u v a it autrefois au 
bord de la route de M orat, a été tran sp ortée dans le 
v illage  en 1 8 4 4 .  —  D ellion  : D iet. II . —  A rch. d ’É ta t  
Fribourg. [J eanne N i q u i l l e . ]

C O R M A N O N  (C. Fribourg, D . Sarine, Corn. V illars- 
sur-G lâne. V. D G S ). H am eau qui aurait appartenu aux  
sires de Glane, puis, au  X I I I e s., a u x  seigneurs de Vil- 
lars. Les h ab itan ts de V illars et de Corm anon jou issa ien t 
au m oyen  âge de priv ilèges très étendus sur certaines 
propriétés de l ’ab b aye d ’H au terive. L ’usage de ces 
droits créa de fréquents désaccords entre les in téressés 
qui durent recourir m ain tes fois à l ’arbitrage ju sq u ’au 
début du XV" s. Corm anon fu t le th éâ tre  d ’un  épisode  
de la guerre de Fribourg contre Berne et la S avoie en 
1 4 4 8 .  Ce fu t éga lem en t du bois de Corm anon q u ’une  
grande partie des troupes vau d oises débouchèrent le 
1 3  novem bre 1 8 4 7  pour attaq u er les position s fribour- 
geoises des D a illettes et de B ertign y . —  V oir D ellion  : 
D iet. X I I . —  Regeste d 'H a u ter ive . —  R eym ond  : Les
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sires de Glâne, dans A S H F  X I I . —  T. de R æ m y : 
N otice su r  V illa rs-sur-G lâne  (M ns.). —  B uchi : F rei-  
burgs B ru ch  m it Oesterreich  dans Collect. F r ib .  V II . —  
D ucrest : L e com bat d u  F ort de S a in t-J a cq u es , dans A F  
1921, 1922. [G. Corpataux.]

C O R M É R O D  (C. Fribourg, D . Lac. V .D G S ). Corn, 
et V ge. A nciennes form es : Corm oral, X I I e s. et 1228; 
Corm orani, 1250-1251 ; C orm eraud, 1480 ; C ourm oraulx, 
1493 ; =  court, ferm e de M oralat, M orolt ou to u t  
autre nom  germ ain de la racine m aur, m ôr, em 
pruntée au la tin  m a u ru s, noir. Cormérod éta it hab ité  à 
l ’époque rom aine : on y  a découvert, en 1830, un pavé de 
m osaïque représentant le lab yrin th e de Crète, qui fu t ac
quis, en 1833, par l ’É ta t de Fribourg. E n  1228, le com te  
R odolphe de N euchâtel in féoda la dim e de Cormérod à 
quatre bourgeois de Fribourg : W illerm us de Curlinin, 
U ldricus de Lucens, H ugo de P atern iaco et P etrus de 
B ollo . A nselm e d ’Illens donna, en 1274, à l ’hôp ita l des 
bourgeois de Fribourg, tou tes ses propriétés de Cor
m érod. Le 13 ju ille t 1388, l ’arm ée bernoise, après avoir  
ravagé les possessions fribourgeoises et coupé les m ois
sons entre M orat et Fribourg, b ivouaqua entre Cor
m érod et M isery. Cormérod fit partie des. anciennes ter
res de Fribourg ju sq u ’en 1798, fu t incorporé au d istrict 
d ’A venches 1798-1803, au d istrict de Fribourg 1803- 
1848, puis au  d istrict du Lac 1848. Au sp irituel, Cor
m érod a toujours relevé de la paroisse de Courtion. Sa 
chapelle, dédiée à sa in t A ntoine, abbé, fu t constru ite en 
exécu tion  d ’un legs fa it , en 1623, par A nto in e B erset de 
Cormérod. —  Voir Jaccard : T o p o n ym ie . —  M osaïque  
de Cormérod, dans C ham ois  1870. —  A n o n y m u s  F ri-  
burgensis, éd. B ou lin , dans A S  G X V II, p. 205. —  L e i
h en  : D ictionna ire  IV . —  A rchives d ’É ta t  de Fribourg : 
A n c ien n es  terres. —  A rchives de l ’h ôp ita l de Fri
bourg. [Jeanne N i q u i l l e .]

C O R M I N B Œ U F  (C. Fribourg, D . Sarine. V . D G S ). 
Com. et V ge m entionné dès 1173. A u x  X I I e et X I I I e s. 
G orm enbu  et C orm inbo  ; au x  X V e et X V I e s. S t. Gürg, 
du nom  du patron de sa chapelle (S tu m p f : Chro
n ik ,  carte W iflispurgergauw ). La chapelle est citée  
en 1354 et renferm e une sta tu e  goth ique de la 
V ierge. [R .S .l

C O R M I N B Œ U F ,  C l a u d e - J o s e p h ,  1807-1878, di
recteur du sém inaire de Fribourg 1840-1842, 1846-1856, 
1857 à sa m ort ; curé de B illens 1842-1846. P endant  
l ’exil de l ’évêq u e M arilley, il fu t chargé, en 1853, de 
l ’exp éd ition  des affaires d iocésaines dans le canton  de 
Fribourg. M embre de la cour ép iscopale 1856. —  Voir 
É tr . fr ib . 1879. —  K K Z  1878. —  L e C hron iqueur  1878, 
n° 119. [G. C o r p a t a u x .1

C O R M O N D E S .  Voir G u r m e l s .  
C O R M O N D R È C H E .  Voir C o r c e l l e s - C o r m o n d r è -

CHE.
C O R M O R E T  (G. Berne, D . C ourtelary. V. D G S). 

Corn, et V ge. Cormoré, en 1178 =  ferm e de M o r  ou 
M oro, nom  propre germ ain . A u X I I e s ., le chapitre de 
Sain t-Im ier y  possédait des terres, et les com tes de N eu
ch âtel en d éten aien t la seigneurie, dernier vestige  de leur  
ancienne sou vera ineté sur le va llon  de Sa in t-Im ier. 
R odolphe IV  de N eu ch âtel in féoda à Jean  C om pagne! 
de C ourtelary, le v illage et les h om m es de Corm oret, 
réservant les droits du suzerain , l ’évêque de B âle. D u 
rant la  guerre de T rente ans, en 1639, la loca lité  fut  
m ise à feu  et à sac par les troupes du duc de Saxe- 
W eim ar. Cormoret fa it partie de la paroisse de Courte
lary. H a b ita n ts  : 1813, 230 ; 1890, 674. —  Voir T rouillat. 
— D aucourt : D iet. h is t. [H. J.]

C O R N A B É .  Fam ille de réfugiés français fixée à 
V ev ey  dès 1701. A rm o irie s : d ’azur au chevron d ’or ac
com pagné de trois tê te s de bouc d ’argent. —  1. F r a n 
ç o i s ,  1706-1763, officier au service de Sardaigne, puis 
du duc de M odène et enfin de la  H ollande. Général- 
m ajor 1747. —  2. A l e x a n d r e ,  fils du n» 1, f  1813, gou 
verneur hollandais des îles de T ernate et d ’A m bousse  
a u x  Indes. Il eut un fils qui lu i succéda dans ces fonc
tio n s . —  U n p etit  n eveu  du n° 1 fu t égalem ent colonel 
en H ollande, puis lieu ten an t général en 1814. —  de Mon- 
tet : D ictionna ire . [M. R.]

C O R N A R l  (C. T essin , D . Locarno, Com. Tegna. 
V. D G S ). H am eau où les insurgés du Val M aggia furent

b attus le 1er ju ille t 1841 par les ca rab in ie ri, après un 
court com bat. [C. T.]

C O R N A U X  (C. et D . N eu ch âtel. V . D G S ).  V ge et 
Com. A nciennes form es : C urnaul, 
C urnal. A rm o ir ie s  : d ’azur au soleil 
d ’or accom pagné en ch ef de d eu x  trè
fles d ’argent. En 1892 on a découvert
des tom b es préhistoriques entre Cor- 
n au x et Cressier, et au m êm e endroit, 
en 1908, un  bracelet de l ’époque de 
la Tène. Cornaux fit partie ju sq u ’en 
1848 de la ch âtellen ie  de Thielle. 
Lorsque celle-ci fu t réunie, de 1806 
à 1814, à la  châtellen ie  du Lan- 

deron, Cornaux d ev in t le siège de cette  nouvelle  
jurid iction . L ’église, dédiée à sa in t Pierre, a été cons
tru ite  en 1340, puis rem aniée à diverses époques. Elle 
con tien t une chapelle p ortant le m illésim e de 1500 
qui appartenait à un ram eau de la fam ille  C lottu, 
les C lottu de la  Chapelle. Ces derniers ont renoncé à 
leurs droits en 1895. Cornaux éta it une paroisse en
1228. Cornaux a donné son nom  à une fam ille de
m inistériaux, m entionnés au x  X I I I e s. P o p u la tio n  : 
1784, 306 hab. ; 1860, 433 ; 1920, 467. R egistres de 
b ap têm es dès 1562, de m ariages dès 1564, de décès dès 
1658. —  Voir Q uartier-la-T ente : Le C. de N euchâtel, 
l re série, II I . —  MiV 1908. [L. M.]

C O R N A Z .  Fam ille vau d oise, ven a n t probablem ent 
du ham eau de Cornaz dans la  com m une de Cheyres. 
U ne branche se fixa  à M oudon au X V e s., une autre à 
F aoug à la  m êm e époque. Celle-ci acq u it su ccessivem ent  
les bourgeoisies de M oudon (1760), de N eu ch âtel (1793), 
et de Cudrefm (1795). A rm o ir ie s  : d ’azur à une licorne  
effrayée d ’argent, deux pieds liés d ’une chaîne d ’or. —  
1. J a q u e s ,  notaire, gouverneur et banneret de M oudon, 
sou tin t de 1519 à 1529, en cour de R om e, un procès 
contre la v ille  de M oudon qui fu t m ise à l ’in terd it. —  2. 
G e o r g e s ,  fils du n° 1, conseiller et banneret de M oudon  
1536 ; tra ita  avec  les Bernois de la redd ition  de cette  
v ille . —  3. A u g u s t e ,  1804-1860, agronom e ; l ’un des 
fondateurs de la  Société d ’agricu lture de la Suisse ro
m ande. —  4. E d o u a r d ,  1825-1904, m édecin  en ch ef de 
l ’H ôp ita l P ourtalès à N eu ch âtel 1855-1892, secrétaire  
de la Com m ission de santé du canton  de N eu ch âtel 1870- 
1904. F ondateur et corédacteur de l ’É cho m édical ; 
auteur de plusieurs études h istoriques sur les F a m illes  
m édicales neuchâteloises, parues dans le M usée neuchâ- 
telois. —  5. A u g u s t e ,
1834-1896. M aître au col
lège de M oudon, trad uc
teur au Conseil nation al 
1855, rédacteur de la  
S u isse , à B erne 1857, du 
N a tio n a l S u isse ,  à La 
Chaux - de - F onds 1860- 
1864 ; a v o ca t à La Chaux- 
d e-Fonds 1864-1872, dé
p uté au Grand Conseil, 
conseiller d ’É ta t 1872- 
1893, député au Conseil 
des E ta ts 1876-1893 (pré
sid en t 1882). Juge fédéral 
de 1893 à sa m ort. Au 
Conseil d ’É ta t n euchâte- 
lois il dirigea le D ép arte
m ent de Ju stice  et m it sur 
pied entre autres, le Code 
de procédure pénale  et le 
Gode p én a l. —  Voir P S  
1896. —  M essager boiteux  
de N euchâtel 1897. —  Q uotidiens n eu ch âte lo is de fin 
m ai 1896. —  6. C h a r l e s  C ornaz-V ulliet, frère du n° 5, 
1841-1900, au teur d ’une biographie de Louis R uchon- 
net (1896), de L a S u isse  rom ande en zig zag  ; Les tirs 
en S u isse  ; N otre littérature na tiona le  rom ande. —  7. 
L o u i s e ,  1850-1914, publia sous le p seudonym e de Jo 
seph A u tie r , une étu de sur Mme R écam ier, des rom ans 
et nou velles : F em m e sa n s cœ ur, L a  voie droite, Stella  
M a ris , T ou t sim p lem en t. —  PS 1914. —  8. M a u r i c e ,  
* 1854, ingénieur du L ausanne O uchy, directeur

A u gu ste  Cornaz. 
D’après une photographie.
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technique de ta Com pagnie générale de n a v iga tion  
sur le lac L ém an. —  9. F e r d i n a n d ,  * 19 septem bre

1863, syn d ic  et d éputé de 
P ayern e, conseiller n a tio 
nal dès 19 2 1 .—  10. T h é o 
d o r e ,  * 1856, n égociant 
à L ausanne, hérald iste.
—  11. H e n r i ,  * 1869, 
constructeur de chem ins  
de fer en France et aux  
É tats-U n is, fondateur de 
la verrerie de S a in t-P rex  ; 
synd ic de S a in t-P rex , dé
puté au Grand Conseil.
—  12. Otto, * 1874, m é
decin à L ausanne ; auteur  
du B révia ire  des n erveux  ; 
du T ra item en t de la tuber
culose p a r le m assage ab
d om in a l. R édacteur de la  
F eu ille  d ’hyg iène  rom ande.

-  13. E r n e s t ,  * 1870, 
professeur à L ausanne, 
au teur d ’études h istori
ques sur le V u lly , sur 

G uillaum e de V illarzel, O thon de Grandson, etc., parues 
dans le D H V  et la R H V .  —  Voir Ferd. G ornaz: N otice  
sur la fa m ille  C ornaz. —  D e M ont et : D ictionna ire . —  
Livre d ’or vaudo is . [A .  B .  e t  M. R.]

C O R N E .  F am ille bourgeoise de G enève en 1485, où 
elle a joué un grand rôle par ses richesses et son crédit. 
A rm es  : de gu eu les à la licorne effrayée d ’or. —  1. Am- 
r l a r d ,  * vers 1515, conseiller 1537, syn d ic 1542, pre
mier syn d ic  1572 ; à la su ite  de dém êlés po litiq u es, il 
q u itta  G enève et se retira à Fribourg. —  2. D a n i e l ,  
1607-1670, du Conseil des B eu x-C en ts 1648, cap ita ine  
de la garnison . En 1652, il fu t en voyé avec  deux autres  
officiers à la tê te  de 300 h. pour secourir les Bernois dans 
la guerre des p aysan s. C ette fam ille s ’éteign it à G enève  
à la fin du X V Ì I 6 s. —  Voir Galiffe : N o t. gén. II . —  
A rm o ria l genevois. [H. Da.j

C O R N I L L A T .  F am ille vau d oise citée à V evey en 
1338, qualifiée noble à la  fin du m êm e siècle . U ne bran
che se fixa  au X V e s. à L ausanne, où elle ava it la colla
tion d ’une chapelle dans l ’église S a in t-F rançois. D ’au- 
Ires branches posséd èren t les seigneuries de Villars près 
R om ont, de D om picrre sur Lucens, et enfin de D u llit en 
1695. La fam ille s ’é te ign it dans les m âles avec  J e a n -  
E m m a n u e l ,  f  1789, m ajor en H ollande, puis lieu tenan t  
baillival de N yon . A rm o ir ie s  : d ’argent à trois corneilles 
de sab le, ou d ’argent à trois chevrons de gueu les, au 
chef d ’or à une corneille de sable. —  M artignier : Vevey  
et ses environs. [m. R.]

C O R N O L  (ail G u n d e l s ü o r f )  (G. Berne, D . Porren- 
tru y . V. D G S ). Com. et V ge. A ncien
nes form es : Coronotum  1136 ; Corro- 
notho  ou Coronolt 1139 ; Coronot 1147 ; 
G u ndelsto rf ou G undelzdorf 1236. 
D ’après Jadcarcl, ce nom  sign ifie ferm e 
de G undold. A rm o irie s  : d ’argent à 
trois tê te s de m aure de sable to r til
lées de gueules et posées 2 et 1. C’est 
sur le territoire de ce tte  com m une que 
se trou ve le célèbre cam p de J u le s  Cé
sar, au x  v estiges encore fort v isib les , 

mais faussem ent dénom m é car il n ’est pas prouvé  
que celui-ci en foula jam ais le sol. La fam euse bataille  
de l ’an 58, entre A riov iste  et Jules-C ésar, aurait eu lieu 
au Nord de ce cam p. D ifférentes fouilles ont m is à 
jour de nom breux objets d ’origine rom aine, conservés 
pour la plupart au m usée de l ’école cantonale de
Porrentruy. L ’abbaye de L ucelle y  possédait une 
colonge avec  dîm es et autres droits. V endu avec le 
reste de l ’A joie au com te É tien n e de M ontbéliard
en 1386, Corno! fut racheté en 1461 par l ’évêque
Jean de V enningen . 11 souffrit beaucoup des rava
ges com m is par les Suédois pendant la guerre de Trente  
ans. Le v illage  prit une part a ctiv e  au x  troubles de ; 
1730-1740. Cornol fa isa it partie de la m airie d ’A lle. 
U ne église, dédiée à  sa in t V incent, est m en tion n ée en |

1139 déjà. Q uelques années plus tard , elle fu t proba
b lem ent cédée au prieuré de L anthenans, dont le  prieur 
eut la colla tion  ju sq u ’à la  R évo lu tion  française. L’édi
fice actuel fu t ach evé en 1788. Sur les ruines de l ’a n 
cienne église  paroissiale, dédiée à sa in t Ju lien  et dé
tru ite  en m êm e tem ps que le v illage de C ourtem blin , 
s ’élève la  chapelle d ite , im proprem ent, de Saint-G elin  
ou de Saint-G illes, lieu  de pèlerinage. Cornol a v a it a u 
trefois des carrières de gyp se  et une fabrique de p oterie. 
D es fouilles pour y  trouver de la houille n ’ont pas donné  
de résu lta ts. P o p u la tio n  : 1764, 613 hab. ; 1818, 674 ; 
1920, 942. R egistres de b ap têm es dès 1640, de m ariages 
dès 1685, de décès dès 1686. U ne fam ille noble d e  
C o r n o l  s ’éte ign it au X I V e s. sans avoir joué' de rôle. 
—  Voir T rouillat. —  V au trey  : N otices  I. —  Quique- 
rez : Le M o n t-T errib le . — D aucourt : D iet. [G. A.]

C O R N U .  N om  de fam ille des cantons de Fribourg, 
N eu ch âtel, V alais et Vaud.

A. C a n t o n  d e  F r i b o u r g .  —  J a c q ü e s - M a r i e ,  d ’Ar- 
rufens (près R om ont), 1764-1832. M usicien d istingué, il 
s ’a tta ch a  surtout à ressusciter en France les écoles d ’en
fants de chœ ur détru ites par la R évolu tion  et restaura  
la m aîtrise de N otre-D am e de Paris. —  É tr . fr ib .  1896, 
p. 42 . —  A S H F  V I, 340. [Jeanne N iq u ille .]

B . C a n t o n  d e  N e u c h â t e l .  N om  de plusieurs fam illes, 
l ’une d ’elles bourgeoise de N eu ch âtel au X V Ie s., les 
autres originaires de Corcelles, Gorgier, Les P onts-d e-  
Martel et B oudevilliers. C ette dernière a donné deux  
m aires de B oudevilliers : C l a u d e ,  1505-1523, et P h i l i 
b e r t ,  1536. [L.  M.)

C. C a n t o n  d u  V a l a i s .  C o r n u ,  C o r n u t .  Fam ille ori
ginaire de Sam oëns (Savoie), étab lie dans la v a llée  du 
R hône au  X V e s. ; elle acq u it la  bourgeoisie de V ouvry  
en 1 6 0 3  et donna p lusieurs m agistrats à cette  loca lité , à 
B ex, à A igle et à V ionnaz. —  [Ta.] —  1. J e a n  Cornuti, 
châtela in  de M onthey 1 5 2 0 - 1 5 2 2 .  — 2 .  G a s p a r d ,  prieur 
de M artigny 1 6 5 8 - 1 6 6 0 ,  et —  3 .  N i c o l a s ,  curé de Vollè- 
ges, prieur de M artigny 1 6 6 3 - 1 6 6 7 ,  furent chanoines au  
St-B ernard . —  4 . A l e x a n d r e ,  dép u té à la D iète , grand  
châtela in  du d ixain  de M onthey, t  1 8 2 5 .  [ J . - B .  B.]

D . C a n t o n  d e  V a u d .  F am illes bourgeoises de M utrux  
dès 1381, de Cham blon dès 1480, de V illars-M endraz  
dès 1570. —  1. A u g u s t e ,  1852-1913, d irecteur du V e Ar
rondissem ent des D ouanes 1892-1913. —  2. F é l i x ,  1841- 
1920, ch im iste à Râle, ph ilanthrope, bourgeois d ’h on 
neur de la com m une de Corseaux dès 1906, a fa it  des 
legs im portan ts à des œ uvres d ’u tilité  pub liq u e. —  
F euille  d ’A v is  de Vevey, 16 avril 1920. —  3. J U L E S ,  
philologue, professeur au x  u n iversités de B âle, de P ra
gue, de Graz, t  27 novem bre 1919 à L eoben  (S tyrie) ; 
connu par ses travaux sur les id iom es et les p a to is . —  
Gazette de Ijausanne, 7 décem bre 1919. [ A . B . ]

C O R N U A U D ,  I s a a c ,  1743-1820, d'une fam ille du 
Poitou réfugiée à G enève 
en 1697 ; bourgeois 1784.
M onteur de boîtes, puis 
m aître d ’arithm étique et 
teneur de livres, il fut  
mêlé au x  troubles de 1770, 
et se voua en tièrem en t à 
la politiq u e en 1780. 11 
détacha des R eprésentants  
une partie des N a tifs pour  
former un parti, entra en  
relations avec  le résident  
de France, puis s ’allia  aux  
con stitu tion n aires. D irec
teur des M essageries de 
France 1782-1787, il cessa  
son a c tiv ité  p o litiq u e, q u ’il 
reprit p endant la période  
révolu tionnaire. P résident  
du Cercle de la Grille, 
supp léant à la com m ission  
révolu tionnaire, m em bre  
de la com m ission  n a tio 
nale. N om m é secrétaire  
général de la préfecture du Lém an en m ai 1800, il 
rentre dans la  v ie  privée en octobre 1801. —  Voir 
M ém oires d ’Isaac  C ornuaud , p ub i, par Müe Cherbu-

L ouise  Cornaz. 
D ’après u ne  photographie .

Isaac Cornuaud. 
D ’après  un portrait sur émail  

(auteur e t  date inconnus) .
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S a m u e l  C orn u t .  
D 'a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie .

liez. —  R ivoire : B ib lio g ra p h ie . —  K arm in : S ir  F ra n 
cis d ’Iverno is . [André D u c k e r t .]

C O R N U S .  Voir O NGLUS et CO RNUS.
C O R N U T .  F am ille  bourgeoise d ’A igle dès 1530, de 

L utry dès 1639, de S avign y  
dès 1824. —  S a m u e l , l i t t é 
rateur, * 21 ju in  1861 à 
A igle, t  1er m ai 1918 à 
T honon, secrétaire p arti
culier d ’E ugène R am bert, 
dip lôm é de l ’école des 
H au tes É tudes à Paris, 
rédacteur au T o u r  du  
M onde  1890, au teur de : 
Vallom breuse  1892, Les 
prosa teurs de la S u isse  
rom ande  (en collaboration  
avec V ictor T issot) 1897, 
C hair et M arbre  1898, 
L ’In q u ie t 1899, Le T esta 
m ent de m a  jeu n esse  1902, 
L a  Trom pette  de M arengo  
1909 (P rix  E ugène R am 
bert), E ssa is  et Confes
sio n s  1910 ; collaborateur  
à de nom breuses p ub lica
tion s . —  Voir P S  1918, p. 
109. [A .B .]

C O R O T ,  J e a n - B a p t i s t e - C a m ï l l e , 1796-1875, célèbre 
peintre français qui passa de nom breux étés en Suisse, 
surtout de 1854 à 1860. Au château  de Gruyères se trou 
v en t quatre panneaux de lui qui com p ten t parm i ses 
œ uvres les plus im portan tes. [C. R.]

C O R P A T A U X  (C. Fribourg, D . Sarine. V . D C S ) .  
Com. et V ge. A nciennes form es : C orpastur, 1142 ; 
Corpaslour, 1168-1180 ; C orpastor, vers 1175 =  ferm e  
du pasteur, du berger. On y  a fa it  en 1870 d ’im portantes  
trou vailles archéologiques, entre autres, dans un to m 
beau, une m onnaie d ’or qui appartiendrait, d ’après 
M om m sen, aux Salasses, peuple celto-ligurien  des 
A lpes. D ès le X I I I e s., C orpataux dépen d ait de la se i
gneurie d ’A rconciel-Illens. A près la prise d ’Illens en 
1475, il tom b a au pouvoir des Bernois et des Fribour- 
geois, fit partie du bailliage d ’Illens 1484-1798, de l ’arron
dissem ent et du d istrict de Fribourg 1798-1848, et 
enfin de celui de la S arine. Le 18 février 1835, le Grand 
Conseil accorda à Jacques B io lley  l ’au torisation  de 
relier les d eu x  rives de la Sarine par un  p on t en fil de 
fer et une concession  d ’un droit de p ontonnage pour 
la durée de 99 ans. A la dem ande des h ab itan ts de Cor
p atau x , le Conseil fédéral ordonna le 26 février 1909 la 
suppression  de ce droit de pontonnage, qui eut lieu  en 
1911. A u sp irituel, Corpataux fu t détaché en 1907 de la 
paroisse d ’É cuvillens pour form er, avec  M agnedens, 
une paroisse au ton om e. —  Voir Jaccard : T o p o n ym ie , 
dans M D B  V II. —  K uenlin  : D iet. —  D ellion  : D iet. V. 
—  A S H F  IV . —  Ê tr . fr ib .  1873. —  A S G  I, 342. —  
R eym ond : Les sires de Glane, r dans A S H F  X I I . —  
Regeste d ’H auterive. —  A rch. d ’É ta t Fribourg. [G. Cx.] 

C O R P A T A U X .  Fam ille noble fribourgeoise, citée  
dès le  X I I e s ., bourgeoise de Fri
bourg. E lle posséda au x  X V e et X V I e s. 
des terres et des droits seigneuriaux  
à T interin . A rm o ir ie s  : écartelé en  
sautoir d ’argent et de gu eu les. —  1. 
N i c o l a s ,  bourgeois de Fribourg, con
seiller 1264 ; proviseur 1261, puis  
recteur de l ’h ôp ita l de Fribourg 1267-
1275. —  2. J a c q u e s , abbé du couvent 
d ’I-Iauterive 1348, f  21 avril 1358. —
3. P i e r r e , auteur d ’une branche bâ

tarde par ses fils illég itim es J e a n  et J a c q u e s  ; de ce 
dernier descend la  fam ille a c tu e lle , des C orpataux de 
F ribourg, reconnue bourgeoise le 10 ju ille t 1812.

U ne branche de la fam ille v in t s ’étab lir à Gruyères et 
paraît avoir été adm ise dans la bourgeoisie au X V e s. —
4 .  J e a n , bourgeois de Gruyères, céda en 1 4 9 7  des droits 
et des terres à B ellegarde, à Jacques de Corbières ; il 
ob tin t en retour des biens et des droits dans la ch âte lle
nie de G ruyère, entre autres le droit de patronage sur la

chapelle Saint-G eorges à G ruyères. Il est probab lem ent 
id en tiq u e à un  J e a n ,  châtela in  de la Tour de Trêm e en 
1491. —  5. H u g u e s ,  bourgeois de G ruyères, assista  en 
1555 com m e délégué de la G ruyère, av ec  Georges de 
Corbières, e tc ., à la  v en te  du com té à B erne et à Fri
bourg. —  6. J a c q u e s ,  chanoine et coadjuteur de Saint- 
N icolas à Fribourg 1590, grand chantre 1603. t  1614.

Des fam illes C orpataux ex isten t dans les com m unes  
de Chevrilles, T interin , M atran, etc . A celle de Matran 
ap p artient —  7. F r a n ç o i s ,  1827-1903, synd ic de Matran
1857-1879, député au Grand Conseil 1867-1901 ; juge 
su p p léan t, pu is ju g e  au  tribunal de la Sarine 1864- 
1878, juge cantonal 1879-1901. —  Voir Regeste d 'H a u 
terive. —  Thorin : N otice su r G ruyère. —  M ulinen : 
H elvetia  sacra. —  Peissard : L a  se igneurie  et le bailliage  
de Corbières. —  B rasey : Le chapitre de S a in t-N ic o la s . —  
D ellion  : D iet. V I. —  Ê tr . fr ib . 1904, p . 76. —  A rchives 
d’É ta t Fribourg et arch, de fam ille. [G. C o r p a t a u x .]

C O R P O R A T I O N S  D E  M É T I E R S .  Les débuts 
des groupem ents d ’artisans en Suisse so n t m alaisés à 
déterm iner. On a bien signalé dans l ’A ven ch es rom aine  
des scolae, corps de m étier, celui des bate liers par 
exem p le, m ais les corporations elles-m êm es (Z ü n fte ,  
In n u n g e n )  ne rem on tent q u ’au m oyen  âge. E lles ont 
joué dans la v ie  des villes un rôle économ ique et poli
tiqu e considérable. E lles apparaissen t au x  X I I I e et 
X I V e s., époques où quelques-unes d ’entre elles possè
dent déjà ou reço iven t des s ta tu ts  de la part des au tori
tés. Mais leur fondation  p eu t très b ien rem onter déjà à 
plusieurs années. D ans certains cas, à B âle n o tam m en t, 
les prem ières corporations groupèrent les artisans au 
service de l ’évêque et restèrent sous la dépendance de 
ce dernier ju sq u ’au X I I e s. La v ille  se dévelop p a et 
connut des années de prospérité ; de n ou veau x  artisans 
s ’y  étab lirent et se con stituèren t en groupem ents libres. 
Le b u t principal des corporations éta it la  défense des 
in térêts professionnels. Ên groupant les artisans par 
corps de m étiers, elles on t cherché à lim iter la concur
rence en s ’opposant à l ’étab lissem en t et en refusant la 
m aîtrise à des étrangers ; elles on t, en outre, cherché à 
m ainten ir le bon renom  du m étier en ob ten an t de leurs 
adhérents q u ’ils livren t de bon trava il. La hiérar
chie par où d eva it passer to u t artisan , ap p ren ti, com 
pagnon et m aître, é ta it observée av ec  un soin  ja lo u x  par 
les corporations, qui éd ictèrent des prescriptions concer
n an t l ’apprentissage, sa durée, le nom bre des apprentis ; 
sur le com pagnonnage, et enfin sur l ’ob ten tion  de la  m aî
trise après p résentation  d ’un ch ef-d ’œ uvre. Leurs com 
p étences s ’éten d aien t au x  conflits professionnels, qui 
éta ien t jugés par le p révôt et ses jurés. Les corporations 
observaien t certaines pratiques religieuses et fondèrent 
m êm e des confréries en l ’honneur du patron de leur  
m étier : sa in t Crépin pour les cordonniers, sa in t Éloi 
pour les forgerons, sa in t N icolas pour les bate liers, etc. 
(voir art. C o n f r é r i e ) .  D ans les can tons p ro testan ts , les 
corporations d evinrent purem ent la ïques après la  R éfor
m ation .

D ’une m anière générale, les corporations av a ien t à 
leur tê te  un p révôt ou échevin  (Z u n ftm e is te r ) ,  m aître, 
avoyer, roy, etc., qui éta it  assisté  d ’un certain  nom bre  
de jurés. Ceux-ci é ta ien t sou ven t au nom bre de six  dans 
la Suisse a llem ande (S ech se r) . Les corporations on t con
servé leurs nom s au x  form es v ieillies ; dans la Suisse  
rom ande : M archands  ou M erciers, F avres, M açons, 
C hapu is , V igno lans, P êcheurs  et Cossons, e tc . ; dans la 
Suisse a llem ande : P fis ter  (boulanger), M itte l-L ö w en , 
S a fra n , A ffe ,  K am el, etc. Q uelques-uns son t des nom s de 
m étiers, d ’autres d érivent de l ’enseigne du local de la 
corporation.

Les corporations ne se d éveloppèrent pas en Suisse 
d ’une m anière uniform e. D ans la partie rom ande, elles 
conservèrent leur caractère de sociétés professionnelles, 
sous les nom s de com pagnies, confréries, sociétés, m a î
trises. E lles n ’exercèrent pas de rôle p olitique, m ais 
groupèrent les bourgeois d ’une loca lité , d ’abord en 
partie, puis dans leur ensem ble. L ’au torité  leur recon
naissait une ex isten ce  officielle en ce sens q u ’elle les 
con su lta it sur la réception  de n ou vea u x  m aîtres d ’état  
à l ’h ab ita tion . Parfois aussi elles con stitu a ien t des com 
pagnies m ilitaires, ainsi à Fribourg, où en 1473 et 1476
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on com pta 23 com pagnies form ées par les corporations, 
avec plus de 900 h.

Dans plusieurs v illes de la Suisse a llem ande le rôle des 
corporations en m atière politiq u e fu t considérable. 
Jusqu’au X I I I e s ., le pouvoir dans les cités é ta it  en 
mains so it de prélats, évêq u es ou abbés, com m e à Bàie 
et à Saint-G all, so it de la nob lesse et de la bourgeoisie  
(form ée de m archands et de rentiers), com m e à Berne 
et à Zurich. Le dévelop p em en t du com m erce et de l ’in 
dustrie e t  la  prospérité qui en résu lta , donnèrent aux  
artisans le sen tim en t de leur force. Ils revend iquèrent so it 
le droit de bourgeoisie pour obtenir l ’entrée dans les 
conseils, so it d irectem ent la participation  de leurs cor
porations au x  affaires pub liques. Le résu lta t de cette  
lu tte  ne fu t pas partout le m êm e. A B erne, les corpo
rations ne purent obtenir aucun droit p o litiq u e et furent 
m êm e supprim ées en 1373 et 1392 ; à Zurich, elles 
furent éga lem en t supprim ées en 1291, dans la crainte  
précisém ent de reven d ication s p o litiq u es, m ais la révo
lution  de Brun, en 1336, eut pour effet de partager le 
pouvoir entre la nob lesse et la v ie ille  bourgeoisie, d ’une  
part, représentées par la corporation des C onstables, et 
les 13 corporations de m étiers, de l ’autre. Au P etit  Con
seil, les C onstables eurent 13 représentants et les corpo
rations y  en voyèren t leurs 13 p révôts ou éch evin s. Le 
Grand Conseil é ta it  éga lem en t com posé par m oitié  de 
ces d eu x  é lém en ts. D ans la  su ite , ces proportions se m o
d ifièrent au profit des corporations. La révo lu tion  zuri- 
coise eut sa répercussion à Bàie, où, en 1337, les corpo
rations ob tin rent l ’entrée au Conseil. Les 15 tribus en
v oyèren t chacune un  représentant dans cette  au torité, 
puis deux dès 1382. D ans d ’autres v illes de Suisse, le  
rôle politiq u e des corporations ne s ’affirm a q u ’au 
X V e siècle . A Schaffhouse, la con stitu tion  corporative  
de 1411 accorda au x  12 tribus (11 d ’artisans et 1 de la 
noblesse) le  soin de com poser les au torités. Le P e tit  
Conseil fu t com posé de 24 m em bres : 12 prévôts et 12 
Sechser ; le  Grand Conseil com pta les 24 du P etit  Con
seil e t les 5 autres Sechser de chaque corporation. A 
Coire, on  rem plaça en 1465 les quatre quartiers de la 
ville par cinq corporations qui élirent chacune 14 m aî
tres pour form er le Grand Conseil de la v ille  ou les 
Sep tan te (S ie b z ig e r ) . Le P e tit  Conseil com p ta it 3 repré
sentan ts de chaque corporation, et en outre 3 Ober- 
zu n ftm e is te r . A Lucerne, les corporations restèrent des 
sociétés p u rem ent professionnelles, tand is qu'à Saint- 
Gall elles furent éga lem en t représentées dans les a u to 
rités. E n  raison du cum ul q u ’exerçaient autrefois les 
P etits Conseils en m atière ad m in istrative  et judiciaire, 
les corporations, en en vo y a n t des représentants à cette  
autorité , participa ien t du m êm e coup à la  com position  
des trib un au x.

La R épublique h elv étiq u e  de 1798 en leva au x  corpo
rations leur caractère politiq u e et une grande partie de 
leurs com pétences en m atières professionnelles. Les 
unes on t disparu (G enève), d ’autres son t devenues des 
sociétés ouvertes à tou s les ressortissants de la localité  
(Fribourg, N eu ch âtel). D ans la Suisse allem ande, les 
corporations ont conservé plus longtem ps leur im por
tance de jad is ; elles ont servi de collèges électoraux  
pendant une partie du X I X e s. (Bâle, Zurich), ou ont 
exercé d ’im portantes prérogatives en m atière de tu te lle  
et d ’assistan ce  (Bâle, B erne). D ans cette  dernière ville, 
l'ob ligation  pour un bourgeois de faire partie d ’une  
corporation (règle qui éta it  en v igueur aussi à Bâle, 
Zurich, etc.) fu t m ainten u e ju sq u ’en 1889. —  Voir les 
art. des cantons ou villes précités. —  E . M artin Saint- 
Léon : H is t, des corporations de m étier. —  Paul H ilber : 
Les anciennes A b b a yes de la ville de F r ib o u rg , dans A F
1916. —  P h . Favarger : L a  noble com pagnie des m a r
chands de N euchâtel. —  E d. Q uartier-la-T ente : Le 
canton de N euchâte l, l re série II . —  A. Babel : Les m é
tiers dans l'a n c ien n e  Genève. —  B . van  M uyden : Pages 
lausannoises. —  Max H uber : D as Staatsrecht der H epu- 
b lik Z u ric h  vor dem  Ja h r  1798 , dans A  G S  I. —  Zesiger : 
D as bernische Z u n ftw esen . —  D ändliker : Geschichte 
Z ü rich . [L. M.]

C O R P S  F R A N C S .  Le nom  de Corps francs a été 
donné a u x  groupem ents de c itoyen s su isses qui ten 
tèrent, en 1844 et 1845, deux exp éd ition s contre Lu

cerne. Ces entreprises s ’exp liq u en t par les circonstances  
p olitiq u es et confessionnelles de l ’époque. L ’opposition  
entre les rad icaux, partisans d ’une révision  du p acte de  
1815, et leurs adversaires les conservateurs, a tte ig n it  
son m axim u m  quand le canton  d ’A rgovie supprim a les  
cou ven ts sur son territoire (1841), tand is que Lucerne  
appela it les Jésu ites à enseigner dans ses étab lissem en ts  
d ’instru ction  supérieure (24 oct. 1844). A u x  y eu x  des 
radicaux, cet appel des Jésu ites con stitu a it une v io len te  
p rovocation  à l ’adresse de leur parti et une grave m e
nace pour le p rotestan tism e. A ussi tous les partisans des 
idées radicales furent-ils in v ités  à se porter, en recou
rant à la  force des arm es, au secours de leurs coreli
gionnaires lucernois.

D ’en ten te  av ec  les rad icaux d ’autres can tons, ceu x  
de Lucerne se sou levèrent le 8 déc. 1844. Mais les pré
paratifs ava ien t été si insuffisants que le sou lèvem en t fut  
v ite  étouffé dans la ville , cependant que les Corps francs 
accourus d ’A rgovie, au nom bre de 150 à 200 hom m es, 
n ’osa ient pas profiter de leur p etite  v icto ire  du p on t de 
l ’E m m e et se d ispersaient. Les secours venus de Soleure  
et de Bâle-C am pagne ne parvinrent pas à réparer ce 
prem ier échec, dont les su ites se firent p rom ptem ent 
sentir, ta n t  à Lucerne que dans la Suisse a llem ande. 
A L ucerne, on recourut à des m esures draconiennes 
contre les h ab itan ts dp canton  q u ’on sup p osa it être les 
in stigateurs du sou lèvem en t. La répression judiciaire  
a tte ig n it  les in n ocen ts com m e les coupables, et en pre
m ier lieu  un ch ef libéral, le D r Jak ob -R ob ert Steiger, 
m édecin à L ucerne, ten u  pour être l ’artisan  in te llec tu el 
de l ’insurrection, et qui fut condam né à la réclusion. 
E n outre, le Grand Conseil décréta la confiscation  
des biens des incu lp és et la peine de m ort contre  
les chefs responsables de la lev ée  des Corps francs. 
Il é ta it  en jo int au x  c itoyen s d ’exterm iner tou s les étran
gers au canton  qui auraient pris part à l ’exp éd ition , 
com m e band its et assassins. Ces m esures, contre les
quelles Casimir P fyffer a v a it va in em en t cherché à 
m ettre en garde le gou vern em en t, n ’eurent d ’autre effet 
que d ’accroître le  nom bre des Lucernois su sp ects de 
radicalism e et d ’accentuer l ’irritation , déjà grande, qui 
régnait dans la Suisse radicale contre les gou vern an ts  
réactionnaires de Lucerne.

Le m ouvem en t an ti-jésu ite  d ev in t général, entretenu  
q u ’il é ta it par la presse, surtout le Schw eizer Bote, e t le  
P osthörnchen  d ’A arau, par des assem blées populaires à 
Fraubrunnen, Zofm gue, H erzogenbuchsee, e tc ., e t par 
des p étition s au x  autorités cantonales et fédérales. P ar
to u t on réclam ait une so lu tion  p rom pte et radicale de la 
question  des J ésu ites . D ès le m ois de décem bre 1844, 
le V olksverein , association  populaire contre les Jésu ites  
ava it été fondé. Son Com ité central, siégean t à A arau, 
a v a it reçu m ission  de s ’occuper des préparatifs m ilitaires 
d ’une a tta q u e  contre Lucerne. Grâce à la p ass iv ité  b ien 
veillan te  des gou vern em en ts can ton au x , on p u t libre
m ent procéder aux enrôlem ents, réunir les fonds, se pro
curer les arm es et le m atériel nécessaire et étab lir un  
plan de cam pagne. Le canton  de Lucerne dut songer à 
pourvoir à la défense de son territoire et particu liè
rem ent de la v ille . Il s ’en ten d it avec  les cantons prim i
tifs et celui de Zoug pour prendre en com m un les m e
sures indispensables en au gm en tan t l ’effectif des m ilices 
par l’organisation  du landsturm , et en étab lissan t un 
systèm e de défense qui protégeât la v ille  contre to u te  
attaq u e. On fortifia  su rtou t la ligne form ée par la R euss 
et l ’E m m e. L ’officier lucernois, L udw ig von  Sonnenberg, 
général au service de N aples, fu t nom m é com m andant 
en chef des troupes de son canton . On lui ad jo ign it  
com m e ch ef d ’éta t-m ajor Franz von  E lgger, du F ricktal, 
ex-officier au service de Bade et au service de France.

L ’a ttaq u e a tten d u e  tarda à se produire ta n t  que la 
D iète , réunie à Zurich, le 24 février, fu t en train  de 
discuter la trip le q uestion  des Jésu ites , des Corps francs 
et de l ’a m n istie . La proposition  d ’interdire au canton  de 
Lucerne de recevoir les Jésu ites et d ’obliger les cantons  
de S ch w yz, Fribourg et V alais à les expulser, de m êm e  
que celle d ’accorder l ’am nistie  au x  c itoyen s lucernois  
qui se trou va ien t depuis le 8 décem bre 1844 sous le  coup  
de poursuites judiciaires, ne réunit pas la  m ajorité. 
Par contre, on tom b a d ’accord pour décider que la
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C onfédération d eva it interdire les levées de troupes 
arm ées qui se fera ien t sans l ’a ssen tim en t et la coopé
ration des gou vern em en ts can ton au x , et in v iter  les 
É ta ts confédérés à em pêcher la form ation  de Corps 
francs. Mais B erne, A rgovie, Soleure, B âle-C am pagne et 
Vaud ne v o u la ien t pas entendre parler de sanctions  
applicab les au x  con treven an ts. V is-à -v is de l ’étranger, 
la D iète  eu t une a ttitu d e  énergique : au x  n otes de la 
France, de l ’A u triche et de l'A ngleterre, qui con ten aien t  
des représentations tou ch a n t l ’anarchie de la Suisse, 
elle répondit par une sim p le  fin de non-recevoir, e s ti
m ant q u ’elles con stitu a ien t une im m ixtion  in ju stifiée  
dans les affaires intérieures d ’un É ta t souverain .

D éfait e  des  Corps  f r an cs  à M al ie rs  le 1er avr i l  ISlü. D 'a près

D éçus dans les espoirs q u ’ils av a ien t fondés sur la 
D iète, les chefs radicaux v iren t q u ’ils n ’ava ien t pins à 
com pter que sur eux-m êm es, et ils se m irent en devoir  
d ’exécu ter l'opération  q u ’ils ava ien t préparée depuis 
lon gtem p s. Le D r Steiger, sorti de Captivité et réfugié 
hors de son can ton , fu t l ’âm e de l ’entreprise. Le cap i
taine bernois, U lrich O chsenbein, accepta , après quel
ques h ésita tion s, d ’en prendre le com m andem ent.

La seconde exp éd ition  des Corps francs eut lieu  le 
31 m ars 1845. 3500 h. environ, dont 1100 réfugiés lucer- 
nois, 1 100 Argo viens, 700 Bernois, 350 do B âle-C am 
pagne et 250 Soleurois, répartis en deux troupes, se 
concentrèrent à Zofm gue et à H u ttw il. D ans la nu it du 
30 au 31 m ars, les deux colonnes, celle de Zo lingue com 
m andée par le colonel argovien R oth p letz , celle d ’H u tt-  
vvil par le m ajor B illo , d ’Aarau, pénétrèrent sur le terri
toire lucernois et se rejoignirent à E ttisw il, pour m ar
cher de là sur Lucerne par R usw il et I le llb ü h l. A Ile ll- 
bühl, ils furent a ttaq u és par les troupes lucernoises sous 
les ordres de F igger. L ’engagem ent fut favorable aux  
Corps francs et se term ina par une retraite, qui ressem 
blait fort à une fu ite , des Lucernois vers le pont de 
l’E m m e. A partir d ’H ellbühl, les troupes des Corps 
francs se d iv isèrent, Billo devait s ’em parer du pont de

l ’E m m e eu p assan t par Gerliswil et m archer de là sur 
Lucerne, tan d is que la  colonne principale, com m andée  
par O chsenbein , avan ça it d irectem en t vers le  p on t du 
Thorenberg pour s ’em parer de la h au teu r de L ittau  
occupée par les L ucernois. Vers six  heures du soir, cette  
position  éta it au x  m ains des Corps francs, qui à 8 heures 
se trou va ien t au x  portes de Lucerne. Le gouvernem ent  
lucernois, effrayé et perdant la tê te  —  les renforts q u ’il 
a v a it  dem andés à Zoug et au x  p etits  cantons n e  lu i par
v inrent q u ’après m inu it —  se préparait à abdiquer et à 
s ’enfuir. O chsenbein , qui p ou va it fa c ilem en t s ’em parer 
de Lucerne, m û par des considérations d ’h u m an ité, 
recula d evan t un bom bardem ent. Ses troupes peu d isd 

irne l i th o g r a p h ie  do l ’é p o q u e  à la Bibl.  n a t io n a l e ,  Berne .

plinées, inquiètes du sort de la d euxièm e colonne, furent 
prises de panique après quelques coups de feu  échangés  
dans l ’obscurité entre des p atrouilles. O chsenbein  or
donna la retraite par M alters, où sa colonne tom b a  dans 
une em buscade et su b it une grave d éfa ite . La colonne  
Billo, après une a ttaq u e m alheureuse du p on t de 
l ’E m m e défendu par des forces supérieures, s ’éta it  
retirée en grand désordre, ten ta n t de se frayer un p as
sage vers l ’A rgovie. U n p e tit  corps de Zuricois, dont 
fa isa it partie G ottfried K eller, rappelé en chem in  par 
son gou vern em en t, regagna ses foyers sans avoir com 
b attu . Après la retraite d ’O chsenbein , le com m andant 
lucernois reprit courage et organisa la pou rsu ite  de l ’en
nem i. Il fit 1800 prisonniers et un  b u tin  considérable, 
dont une partie fu t cédée au x  p etits  can tons en recon
naissance de leurs serv ices. Les Corps francs perdirent 
104 tués et 70 blessés ; les Lucernois 19 tués et 30 blessés.

Les prisonniers furent enferm és dans l ’église des J é 
su ites de Lucerne. Parm i eux se tro u v a it le D r Steiger ; 
O chsenbein a v a it réussi à s ’échapper. Au cam p des 
réactionnaires lucernois, ce fu t de la  ju b ila tion , ainsi 
que chez to u s les cléricaux de la Suisse et d ’ailleurs. 
Le Grand Conseil ordonna une fê te  publique d ’actions 
de grâces. D ans les cantons rad icaux, on éta it indigné
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du tra item en t in fligé au x  prisonniers. A ussi le Vor
ort ju gea -t-il nécessaire de lever un  fort con tingent  
de troupes fédérales qui furent m assées a u x  frontières

d ’A rgovie, de Berne et de Lucerne, sous le com m an 
d em ent du général grison Louis D on at ; il confia en 
outre à deux com m issaires fédéraux, le landam m ann  
W . N âf, de Saint-G all, et le chancelier P h. H össli, de 
Coire, l ’exécu tion  des m esures po litiq u es, et convoqua la 
D iète pour le 5 avril. Les m édiateurs fédéraux réussi
rent, après des négociations com pliquées avec  les divers 
cantons, à obtenir la liberté des prisonniers non  lucer- 
nois contre une rançon to ta le  de 350 000 fr. Les prison
niers lucernois, par contre, éprouvèrent to u tes les ri
gueurs de la ju stice . Le plus durem ent traité  fu t le 
D r Steiger : la cour suprêm e le condam na à m ort le 
17 m ai. Le Grand Conseil lucernois n ’osa pas, to u tefo is, 
voter l ’exécu tion  de la sen ten ce  ; il se rallia à la propo
sition du gouvernem ent qui é ta it  d ’interner le con
dam né dans une forteresse étrangère. P en dan t q u ’on 
n égociait à ce su jet avec le gou vern em en t sarde, Steiger  
parvint à s ’évader et s ’étab lit à W interthour. —  Voir 
D ierauer. —  O tto Gass : D er zweite, F reischarenzug  
gegen L u zern  im  Jah re  1845. [ O t t o  G a s s .]

C O R P S  H E L V É T I Q U E .  Ce nom  apparaît au 
X V I Ie s. dans les relations d ip lom atiques pour désigner  
la C onfédération. Il fu t em ployé avec  quelques varian tes  
(Corps de la n ation  H elvétiq u e, Corps des L igues H elv é
tiques), jusque près de la fin du X V I I I e s. Pour l ’étran
ger, il d ev in t au X V I I I e s. le nom  officiel de la Suisse. j  

B onaparte s ’en servit encore en 1797, puis il d isparut et 
fut rem placé par celui de « R épublique H elvétiq u e une  
et ind iv isib le  ». —  Voir Œ chsli : D ie B en en n u n g en  der 
alten E idgenossenscha ft, dans J S G  42 . [H. Tr.]

C O R P S  L É G I S L A T I F .  N om  donné dans le  canton  
de N eu ch âtel à l ’au torité  lég isla tiv e  de 1831 à 1848. Il 
succéda au x  A udiences générales au xq u elles on repro
chait de n 'être pas un  conseil de la n a tion . Le Corps 
lég isla tif é ta it  com posé de d ix députés n om m és par le 
prince et de députés élus par le peuple à raison de 
un député pour 500 N eu ch âtelo is. Ils é ta ien t nom m és  
pour six  ans et devaient posséder 1000 lb . tournois. Le 
Corps lég isla tif  a publié un B u lle tin  de ses séances. —  
Voir R ecueil de p ièces officielles concernant N euchâtel et 
V a la n g in  II . —  A . P iaget : H ist, de la R évo lu tion  neu- 
châteloise I I I . [ L .  M.]

C O R P U S  C A T H O L I C U M .  D ans les Grisons, les 
lu ttes confessionnelles n ’apparurent q u ’un siècle après 
la R éform e. U n Corpus catholicum  est m en tion n é pour 
la prem ière fois en 1623, après l’accord de L indau. Il

com prenait les chefs et les conseillers ca th o liq u es , et 
représenta l ’É glise et l ’évêch é, d on t il d éfen d it dès lors 
les in térêts ju sq u ’à nos jours. La fraction  ca th o liq u e  du 

Grand Conseil grison porte le nom  
de C orpus catholicum .

En opposition  à ce grou p em en t  
ex ista  aussi un  C orpus evangelicum  
qui a pris, dès le X I X e s ., le  nom  
de Grand Conseil évan géliq u e. La 
con stitu tio n  cantonale de 1 8 5 4  
recon n aît à ces deux in stitu tio n s  
le  caractère de corporations co n 
fessionn elles . —  Voir H . Pur
ger : D as b iindn . C orpus catholi
cum . [L. J.]

C O R R A D I .  F am ille d ’Ober- 
neunforn (T hurgovie). —  K o n 
r a d , 1 8 1 3 - 1 8 7 8 ,  p e in tr e -p a y s a 
g iste , m en tion n é dans le S K L ,  
ainsi que son f i ls ,—  F e r d i n a n d , 
1 8 4 0 - 1 9 0 3 .  [S ch . ]

C O R R A D IN I. F am ille de Sent 
(G risons), éte in te  à Zernez. —  1. 
A n d r é a , 1 8 0 0 - 1 8 5 5 ,  landam m ann  
du cercle d ’U n tertasn a .—  2 .  G i o n , 
frère du n° 1, président du trib u 
nal de d istrict. —  3 .  J o h a n n , fils 
du n° 1, 1 8 4 6 - 1 9 2 0 ,  ingénieur du 
R hin  et de la , N o lla .—  Voir S B  
1 9 2 0 .  D es descendants de cette  
fam ille v iv en t à L ivourne et N a
p les. [L. J.]

C O R R A  G  I O N  I . Voir Cora-
G I O N I  d ’ O R E L L I .

C O R R A Y .  Voir C O R A Y .
C O R R E V O N  (C. V aud, D . M oudon. V . D G S ). Vge 

et Com. qui dépend it au m oyen  âge des sires de S a in t-  
M artin, puis de ceux de G oum oëns-B ioley . Il passa  par 
alliance en 1600 au x  L oys de M arnand, et y  resta  ju s 
q u ’à la R évo lu tion . L ’église, dédiée à sa in te M arguerite, 
fut une dépendance, dès 1168, du prieuré de S t. Maire à 
Lausanne. L’édifice actu el date de 1905. —  D H V .  [ M . R . ]  

C O R R E V O N .  F am ille vaudoise originaire de Cuarny  
près d ’Y verdon , dont elle est bour
geoise depuis le X I V e s .;  elle acqu it 
on 1563 et 1576 la bourgeoisie d ’Y v er 
don. A rm o ir ie s  : d ’azur à deux trian 
gles v id és d ’argent, en trelacés en form e  
d ’éto ile . —  1. P i e r r e - F r a n ç o i s ,  1768- 
1840, n otaire, député au Grand Con
seil vau  dois 1803, à la D iète fédérale
1832-1833. —  2. J u l e s ,  1802-1865, fils 
du n° 1, juge au tribunal d ’Y verd on , dé
p uté au Grand Conseil 1 8 4 1 -1 8 4 9 .—  3. 

F r a n ç o i s - L o u i s ,  conseiller d ’État. 1859-1862. —  4 . G u s 
t a v e ,  1841-1911, fils du n° 3, a voca t 1868, juge et 
président du Tribunal cantonal 1879-1911 ; fo n d a 
teur de d iverses œ uvres ph ilanthrop iques de L au san 
ne : la Solidarité , la  P atern elle , la F édération  des 
sociétés de secours m utu els de la Suisse rom ande ; 
président de la Société  vau d oise  de secours m utu els. 
—  5. E r n e s t ,  * 7 février 1842 à Y verd on , f  1 se p 
tem bre 1923 à Coire, fils du n° 2, professeur de droit 
pénal à l ’u n iv ersité  de Lausanne, 1873-1874, a v o ca t  
à L ausanne 1874-1912, d éputé 1874-1897, m em 
bre de la C on stituan te de 1885, président de la  
société des tram w ays de Lausanne 1895-1922. —  6. 
H e n r y ,  * 15 août 1854 à Y verd on , « le  père d e sJ a r 
dins alpins », b o tan iste , au teur de n om b reux ouvrages : 
Flore a lp in e  ; N os arbres  ; P lan tes et santé  ; A lp in is m e ,  
etc. F ondateur des jardins a lp ins de Floraire (G enève), 
de la L innea (B ourg-Sain t-P ierre), de la R am bertia  
(R ochers de N aye). —  7. C h a r l e s ,  * 1856, frère 
du n° 6, pasteur de l ’église française de Francfort 
1874-1916, aum ônier auprès des cam ps de concen
tration  en A llem agne p endant la guerre 1914-1918 ; 
auteur de Les p riso n n iers  de guerre en A llem a g n e , 
S ouven irs d ’un  a um ôn ier. ]A. H ]

C O R R O D I ,  K O R R O D I .  F am illes du canton  
de Zurich, dont le nom  est issu  du prénom  C onrad.I

Défa it e  des  Corps  f r a n c s  p r è s  de  But t i sho lz ,  le avr i l  1845 D 'a p rè s  u n e  l i th o g rap h ie  
de  l ’é p o q u e  à la Bibl.  n a t io n a l e .  Berne .
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—  I. V ieille fam ille  de l'O berland zuricois (K orrodi), 
m en tion n ée pour la prem ière fois en 1433 à D urnten .
— II . F am ille  de la Com. de H irzel (K orrodi), m entionnée  
dès 1 5 4 4 .  —  [J. F r i c k . ]  —  II I . Fam ille bourgeoise  
de la v ille  de Zurich (Corrodi), dont le nom  paraît 
à l ’origine sous les form es C uonrade, K orader, e t qui 
acq u it la bourgeoisie l e  8  février 1 6 2 7  avec J a k o b

de W ciach  où son  g ra n d -p èr e  éta it  
ven u  d ’O berneunforn (T hurgovie), où  
la fam ille  ex iste  encore sous le  nom  
de Corradi ou Coradi. A rm o ir ie s  : d ’a
zur à une bande d ’or supp ortan t un  
lion du second. —  1. F e u x ,  * 27 ja n 
vier 1678, pasteur à B algach  1703- 
1708, éd ita  de 1711 à 1715 la  revue  
zuricoise M ercu riu s h istoricus  ; secré
ta ire de l ’assistan ce  p ub lique 1720- 
1 752; t  2 ju in  1753. —  2. H a n s - 

F e l i x ,  * 4 aoû t 1722, fils du n" 1, peintre et graveur, 
secrétaire de l ’assistan ce  pub lique 1752, secrétaire à 
Brem garten  pour le F reiam t inférieur 1764 ; f  12 avril 
1772. —  Voir S K L .  —  3. H a n s - H e i n r i c h , * 1 er août  
1752, m aître au C ollegium  h u m a n ita tis  de Zurich  
1786, fu t au  prem ier rang des « am is des lum ières » 
( A u fk lä r u n g sm ä n n e r )  et écriv it de nom breux ouvrages  
de théo log ie  et de ph ilosoph ie : B eiträge zu r  F ö rderung  
des vern ü n ftig e n  D enkens u n d  der R e lig io n , K ritische  
Geschichte des C h ilia sm u s, P h ilosophische A u fsä tze  
u n d  G espräche, etp. ; t  13 sep t. 1793. —  Voir M o 
natliche N achrich ten  Schweiz. N euh e iten , 1793. —  
N écrologie par Leonhard M eister. —  N b l. der Chor
herren, 1821. —  A D B .  —  4 . H e i n r i c h , Als du n° 2, 
1762-1833, peintre de portraits, m en tion n é dans S K L .
—  5. C a r l , * 28. sep t. 1796, pasteur à Œ tw il am  See 
1824-1859 ; t  10 m ai 1866. —  Voir N b l. der H ü lfs-  
gesellschaft W in te rth u r, 1911 (avec bibliographie de 
ses ouvrages). —  6. W i l h e l m , frère du n° 5, * 23 avril 
1798, pasteur à U itik o n  1823-1827, à Töss 1827- 
1867, d oyen  du chapitre de W interthour 1844-1867, 
a écrit des livres pour les en fants ; t  22 ja n v . 1868.
—  Voir N b l. der H ülfsgesellscha ft W in te rthur, 1911 
(avec b ib liographie de ses œ u vres). —  7 .  S a l o m o n ,
* 19 avril 1810, peintre de p aysages, fixé à R om e de
puis 1843, professeur à l'académ ie de Sain t-L uc et
m em bre d ’honneur de celle-ci ; f  4 ju ille t 1892.
—  Voir S K L .  —  N b l. der K ünstlergesellsch . Z urich .

1895. —  8. W ilhelm -
A u g u s t , fils du n° 6 ,  
peintre et poète, * 27 févr. 
1826, v écu t à Saint-G all 
com m e dessinateur 1851- 
1856, puis à T öss, où il 
écriv it des vers et des
livres d ’en fants ; m aître  
de dessin  à W interthour  
1 8 6 2 - 1881, s ’étab lit  en 
1881 à Zurich, où il dé
p loya  une grande a c tiv ité  
com m e au teur de com é
dies en d ia lecte, t  15 août 
1885. —  Voir N b l. der
H ülfsgesellscha ft W in te r
thur, 1911. —  N b l. der
S tad tb ib lio thek  W in terthur, 
1913. —  L astschrift des
G ym n a s iu m s W in te rthur, 

W ilh e lm - A u g u s t  C o r ro d i.  7 O tto von  Gre-
D 'a p r è s  une p h o to g r a p h ie .  yerz . A u g . Corrodi s K m -  

derschriften  (dans le J a h r 
buch der L iterar. V erein igung  W in te rthur, 1921). —  
S K L .  —  9. HERM ANN-David-Salomon, fils du n° 7
* 23 ju ille t 1844, peintre de genre et de p aysages, établi 
à R om e, professeur et m em bre de l ’académ ie de Saint- 
Luc, fonda peu a v a n t sa m ort, dans cette  v ille , un  grand  
atelier avec  locau x  d ’exp osition  (m aison Corrodi) ; t  30 
janvier 1905. —  Voir N b l. der K ünstlergesellscha ft 
Z u ric h , 1895. —  S K L .  —  10. A r n o l d , frère du n° 9,
* 12 janvier 1846, peintre d ’histoire et de genre, 
v écu t éga lem en t à R om e, f  7 m ai 1874 ; les œ uvres  
q u ’il la issa it brûlèrent en 1892 avec  la  m aison  de son

frère H erm ann. —- Voir S K L .  —  LL . —  L L H .  —  
A  G S  IV . —  [A. C o r r o d i  - S u l z e r . ]  —  11. E d u a r d  
Korrodi, D r ph il., * 20 novem bre 1885, rédacteur  
littéraire à la  N Z Z  depuis 1914, au teur d ’études lit
téraires entre autres de Schw eiz. L ittera tu rb rie fe . ■—  
D S C . [L . S.l

C O R S A L E T T E S  (C. Fribourg, D . L ac. V . D G S ). 
Com. et V ge. de la  paroisse de C ourtion. P en d an t la 
guerre de G um m enen, C orsalettes fu t pillé par la 
garnison bernoise de M orat et les seigneurs d ’E sta- 
vayer réclam èrent et ob tin rent du gouvernem ent 
de B erne, en 1333, une in d em n ité  pour les propriétés  
q u ’ils y  ava ien t. D ix  ans plus tard , G uillaum e d ’E sta-  
vayer v en d it ses b iens de C orsalettes à Louis, com te  
de N eu ch âtel, qui les lu i rendit à titre  de fief. Ce v illage , 
com pris dans les anciennes terres de Fribourg ju sq u ’en 
1798, fu t incorporé au d istrict d ’A ven ch es 1798-1803, 
au d istrict de Fribourg 1803-1848, puis au d istrict du 
Lac 1848. —  Voir F R B  V I. —  M atile. —  Regeste de 
H auterive. —  D ellion  : D ictionna ire  IV . —  A rchives  
d ’É ta t  de Fribourg. [Jeanne  N i q u i l l e . ]

C O R S A T ,  P h ilip p e ,  1809-1874. Com prom is dans la 
conspiration  n eu ch àte lo ise  
de 1831, il se réfugia  sur 
territoire fribourgeois, par
tic ip a  à la  seconde te n ta 
t iv e  de décem bre 1831, 
fa illit  y  perdre la  v ie , m ais 
pu t se réfugier à Lausanne, 
puis à G enève. Il y  fu t de 
to u tes  les m anifestation s  
qui précédèrent la  révo lu 
tion  de 1846. A près le 7 
octobre, il ap p u ya  le gou 
vern em en t radical so it  par 
la parole, so it par la p lum e  
dans le C arillon  de S a in t-  
G ervais, journal p olitico- 
satirique q u ’il fonda  en 
1852 et d irigea ju sq u ’à sa  
m ort. D éputé au Grand 
Conseil de 1856 à 1862. Il 
publia un certain  nom bre  
de vo lu m es de vers et de 
chansons : P rem ières r i
mes-, É g la n tin es  ; C hansons  
p o p u la ires , e tc . —  Voir : C arillon  de S a in t - G ervais et 
Chronique radicale, 3 oct. 1874. [Th. F ]

C O R S E R E Y  (C. Fribourg, 0 .  Sarine. V. D G S ).
Com. et V ge. A rm o ir ie s  : écartelé  de 
gueules et d ’azur. A nciennes form es : 
Corserei, X I I 0 s. ; Corserer, 1322 ; 
dérivant de C urtiacum , dom aine d ’un 
C urtiu s, gen tilice  rom ain . Corserey, 
où l ’on a décou vert des ruines rom ai
nes, est m en tion n é au m ilieu  du X I I e s. 
déjà. Ce v illage form ait une se igneu
rie, parfois réunie à celle de Prez, 
parfois partagée elle-m êm e entre  
plusieurs coseigneurs ; elle appartin t  

au x de M ontagny, aux de Prez, au x  de B alm is, 
au x d ’A venches, au x  C ham pion, au x  F a v illiard, aux  
R oberti (de P ayerne), au x  de B illens. D e 1515 à 
1518, l ’ab b aye de P ayerne acq u it su ccess iv em en t des 
coseigneurs de Corserey tous leurs droits dans ce v il
lage ; en 1526, elle reven d it la  seigneurie de Corserey à 
l ’E ta t  de Fribourg pour 6600 11. de S avoie. Corserey 
form a dès lors un  bailliage fribourgeois qui fu t réuni à 
celui de M ontagny en 1585. D e 1798 à 1803, Corserey  
fu t rattaché au d istrict de P ayern e ; de 1803 à 1815, à 
l ’arrondissem ent de M ontagny ; de 1815 à 1848, à l ’ar
rondissem ent de Fribourg ; en 1848, au d istrict de la 
Sarine. Le contunder en v igueur à Corserey é ta it  celui 
du P ays de V aud. E n 1448, p endant la guerre de Savoie, 
Corserey fu t  incendié par les F ribourgeois. Au sp irituel, 
Corserey fa it partie de la paroisse de Prez. Sa chapelle, 
dédiée à sa in t S y lvestre , sa in t Pierre et sa in t Sébastien , 
est m en tion n ée au X V e s. —  Voir Jaccard  : E ssa i de 
topo n ym ie . —  Regeste de H auterive. —  D ellion  : D iction 
n a ire  IX . —  Buchi : F re ib u rg s B ruch  m it Oesterreich, p.

P hilippe Corsât.
D’après une lithographie  de la 

Bibl. publique, Genève.
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31. —  A rchives d ’É ta t  de Fribourg : F onds de M o n ta g n y  
et de P ayerne . [ J e a n n e  N i q u i l l e .J

C O R S I  E R  (C. G enève, R iv e  gau ch e. V . D G S ) . Vge 
et Com. cédés par la  Sardaigne à G enève en 1816. N om 
breux v estiges rom ains dans le v illage  m êm e. Corsier 
fut co n stitu é  en seigneurie, m ais on n ’y  v o it  p lus trace  
de m aison forte . Le château  a ctu ellem en t con verti en 
brasserie date du X V I I I 0 s. A v a n t 1858, la  com m une  
de Corsier com prenait A nières sur son territo ire. P opu 
lation actu elle  : 312 h a b ita n ts. R egistres de paroisse 
dès 1750. [C. IL]

C O R S I E R  ou C O R S Y  (C. V aud, D . L avau x, Corn. 
Lutry. V . D G S ). V ge. Gorciaco en 908 où un  ju gem en t
de D ieu  fu t rendu en faveur de l ’église de L ausanne, en
présence du roi de B ourgogne R odolphe II I . Il est p eu t-  
être le dom aine du nom  de Corsie  donné en 1079 par 
l ’em pereur H enri IV  à l ’évêq u e de L au san ne. Ce der
nier éta it en to u t  cas le suzerain  de ce v illage  que tinren t  
de lu i en fief le sire de F au cign y , puis celui de Thoire et 
Villard. Corsier passa  dès lors en de nom breuses m ains, 
et fina lem en t fu t  acquis en 1620 par Pierre de Crousaz, 
dans la  fam ille de qui il resta  ju sq u ’à la  R év o lu tio n . —  
D H V . [11. R . ]

C O R S I E R  (C. V aud, D . V evey . V . D G S ).  Com. et 
V ge. Corsier est p eu t-être, à
m oins q u ’il ne s ’agisse de
Corsier sur L utry , un des do
m aines du duc de R heinfel- 
den, Corsie, que l ’em pereur 
H enri IV  donna en 1079 à 
l ’évêque de L ausanne Bour- 
card. L ’évêq u e L am bert de 
Grandson céda ce tte  terre, 
avec la  m oitié  de la v ille  de 
V evey , à son n eveu  Gaucher 
de B lon ay . D ès le X I V e s., 
des partages et des v en tes  

Sceau de la paroisse de firent passer plusieurs parties
Corsier vers 1600. de la seigneurie de Corsier en

différentes m a in s. Il y  eut 
ainsi des fiefs des C om pey, des C hâtel-S a in t-D en is, des 
Prarom an, etc . F in a lem en t, les Bernois réunirent au  
château  d ’Oron la  plus grande partie  des droits se igneu 
riaux. L ’église, dédiée à sa in t M aurice, d a te  du X V e 
siècle ; elle a été  restaurée en 1899. R egistres de b ap 
têm es et de m ariages dès 1581, de décès dès 1728. —  
D H V .  [M. R.]

C O R S I N G E  ( A F F A I R E  D E ) .  Conflit de juridic
tion  entre G enève et la S avoie à l ’occasion  d ’un v ia tiq u e  
porté par les curés de C houlex et de M einier dans une  
m aison de Corsinge dépen d an t de G enève, en avril 1666. 
Cette affaire et, presque sim u ltan ém en t l ’exécu tion  de 
François de la  Grave coupable de m eurtre sur terre 
soum ise à la  jurid iction  gen evoise, su rexcitèren t beau
coup les esprits. On crut un  in sta n t à une guerre et des 
préparatifs furent fa its  de part et d ’au tre . E n 1668, 
G enève éta it disposée à abandonner sa sou vera ineté sur 
la m aison de Corsinge où a v a it  été porté le v ia tiq u e  en 
1666, m ais, pour des p rétex tes concernant la «form e » de 
la cession, l ’a ccep ta tion  n ’en fu t pas ratifiée par le  duc 
de Savoie. —  Voir A rch, de G enève : P . H . —  G autier : 
H is t .d e  Genève. [ C . R . ]

C O R T A I L L O D  (C. N eu ch âtel, 0 .  B oudry. V. D G S ).
V ge et Corn. A rm o ir ie s  : de sinopie à 
la  croix a la isée et p a ttée  d ’argent, un  
croissant tourné d ’or brochant sur le 
to u t. Sur la rive de C ortaillod ex is
te n t  d ’im portan tes sta tion s lacustres  
des âges de la  pierre, du bronze. 
On a décou vert au x  environs de la 
loca lité  un  cim etière burgonde. Cor
ta illod  dépend it ju sq u ’au X V I e s. du 
seigneur de Gorgier, du prieur de 
B ev a ix  et du com te de N euchâtel 

com m e possesseur de B oudry . L ’acqu isition  de la 
seigneurie de Colom bier par ce dernier, en 1564, lui 
valu t la possession  entière de Cortaillod. La m airie, 
juridiction  c iv ile , fu t supprim ée en 1832 et réunie à 
B oudry. D ans la  n u it du 17 au  18 décem bre 1831, 
Cortaillod fu t  in v esti par les troupes gouvernem enta les

qui m archaient sur B eva ix , à la rencontre de Bourquin . 
Q uelques h ab ita n ts furent tués. Une chapelle fut érigée 
en 1503, agrandie en 1526 et restaurée en 1722 et 1900. 
La paroisse d a te  de 1524, détach ée de celle de P onta- 
reuse. L ’in d ustr ie  des to ile s  pein tes fu t in trod u ite  à Cor
ta illod  en 1726 ; dans la  deu xièm e m oitié  du X V I I I e s., 
elle jo u it  d ’une très, grande prospérité, sous l ’im pulsion  
de Jacq u es-L ou is de P ourtalès, et prit fin en 1854 ; une 
fabrique de câbles a  é té  in sta llée  dans les m êm es b â ti
m en ts en  1879. P o p u la tio n  : 1784, 902 hab . ; 1860, 
1115 ; 1920, 1238. R egistres de baptêm es dès 1637, de 
m ariages dès 1659, de décès dès 1751. —  V. Q uartier-la- 
T ente  : Le C. de N euchâtel, I I e série. —  A. P etitp ierre : 
U n dem i-siècle de l 'h is t .  écon. de N euch . —  A lice D reyer : 
Les toiles p e in te s  en p a y s  n euchâ te lo is. [L. M.]

C O R T A Y S ,  R o b e r t , scu lp teu r d ’im ages à Lausanne 
en 1453. —  P i e r r e , p eu t-être  son  fils, pein tre à L au
sanne en 1502. [M. R.]

C O R T E ,  C U R T E ,  C O R T I ,  N i c o l o , sculpteur et 
arch itecte , * vers 1500 à Corte de P regassona près de 
Lugano, f  vers 1550. V ers 1530, il travailla  à la façade  
de la cathédrale de Sa in t-L au ren t de L ugano. Il se 
ren d it ensu ite  à Savone où il la issa  de nom breux travau x, 
passa à Gênes, et en 1537 en E sp agn e. A Grenade, il 
décora le  palais de C harles-Q uint sur l ’A lham bra. -— 
Voir S K L .  —  A L B K .  —  V egezzi : E sp o siz io n e  storica. 
—  B a t t i s t a , p arent du précédent, défenseur du châ
teau  de M usso en 1531 contre F rancesco II Sforza  
et les Suisses, m aître de la m onnaie du condottiere  
G. G iacom o de M edici 1532. —  S K L .  —  B S to r .
1895. [C. T.l

C O R T É B E R T  (C. B erne, D . C ourtelary. V. D G S ). 
V ge. En 1178, Cortaibert — ferm e d ’A lb e rt, contraction  
d ’A g ib e rt, nom  propre germ anique. Au X I I e s ., le  cha
p itre de M ontier-Grand val possédait la dîm e de Corté- 
bert. E n 1330, R ichard de V illeret te n a it  en fief le  tiers 
de son territo ire. C ortébert fu t toujours com pris dans 
la paroisse de C orgém ont, m ais possède un  p e tit  tem p le , 
constru it en 1901. P o p u la tio n  : 1813, 226 hab . ; 1890, 
823. —  Voir T rouillat. —  D aucourt : D iet. h is t. —  
P . César : N otice h ist, su r le P a y s  d 'E rg u e l.  [ H .  J o u a t .J 

C O R T H É S Y .  Fam ille vau d oise , bourgeoise de Pré- 
von loup  1350, de D om pierre 1571. —  E u g è n e ,  * 21 m ai 
1860, à D om pierre, in stitu teu r  1880, professeur à V ille- 
n eu ve 1894, à M oudon 1898-1908. H istorien , a u teu r de 
L ’A m e  vaudoise  ; Les O rm onts sous le rég im e féodal i; 
É tu d es h istoriques su r  M oudon , e tc . [A. B.]

C O R T I ,  F a u s t i n o , m issionnaire jésu ite , de Curioi, 
* 5 novem bre 1856. Il p artit en 1884 pour les In d es, en
seigna au  collège de S ain t-L ou is à M angalore, avec  une  
courte in terruption , jusq u 'en  1905. Prêtre 1892, il en tre
prit en 1905 la  m ission  du N arol où le  nom bre des cath o
liques passa  de 120 à 5200 ; con stru isit u n e église et difféh 
rentes chapelles. E n  1918, le gou vern em en t anglais lui 
conféra la  décoration  K a is e r -y -K in g ,  av ec  la  m en tion  : 
Pour la libération  et la p ro tection  des parias. [C. T.] 

C O R T I  NI  ( C o r t i n ) .  F am ille de B ondo (G risons) 
qui joua  au X V Ie s. su rtou t un  certain  rôle dans la 
vallée  et le p ays et paraît avoir été  an ob lie . —  1. Jo:- 
h a n n  a  G u s t i n o  apparaît en 1551 dans u n  arbitrage  
entre S tam pa et les autres jurid iction s d ’O bporta. —
2. A n d r e a  Cortini de G audentiis, nota ire public du va l 
B regaglia 1596. —  V oir Mo hr : D o ku m en te n sa m m lu n g  
X V I e et X V I I e siècles. [L. J.]

C O R V A N T I I .  Selon Strabon, les C ornantes et les 
R u ka n tes  é ta ien t les p lus audacieuses des tribus rhé- 
tiqu es. Par le  m oyen  d ’h yp oth èses et de com binaisons, 
les chroniqueurs en on t fa it des vo isin s des L épontiens. 
Selon Guler et Leu, les Goruantes h ab ita ien t entre le 
R hin  et la P lessur d ’une part, le Septim er, le Juli er, 
l ’A lbula et la S ca letta  d ’autre part. Ils auraien t laissé  
les forts de B erneck , Strassberg, G reifenstein , e tc ., e t le  
nom  de C hurwalden. Mais les form es présentées par Leu : 
V allis C orvantiana  et M o n a ste r iu m  C orvantiense  n ’ont 
pas de fond em en t étym olog iq u e et son t récusées par les 
docum ents. L ’inscrip tion  trou vée à La Turbie près de 
N ice, de 72 a v a n t J.-C ., m en tion n e 13 tribus rhétiques  
dans les peup les a lpestres va incus par A ugu ste, et parm i 
elles les C onsuanetes, id en tiq u es p eu t-être au x  Cornantes 
de Strabon . —  Voir L L  V , p . 312, 313, 436. —  J . Guler :



590 CORVI COSSONAY

Beschreibung  der dreyen  löblichen Grawen B ü n d te n , p . G.
—  P.-C . P lan ta  : D as alte R ä tie n , p . 44. [L. J.]

C O R V I ,  D o m e n ic o , né à V iterbo 1761, f  à R om e
1 8 0 3 ,  p ein tre de P ie V II, d irecteur de l ’académ ie de 
Sain t-L u c. Par l ’entrem ise de P ison i, le constructeur  
de l’église de Saint-O urs, il entra en relations avec  So- 
leure e t  p eign it pour cette  église quatre tab lea u x  d ’au 
te l. De p etits  ta b le a u x  et des portraits par Corvi ex is
te n t  à Soleure au M usée et chez des particu liers. — 
S K L . __ _ [ J .  K . ]

C O R Y A T ,  T h o m a s , 1 5 7 7 - 1 6 1 7 ,  originaire d ’Od- 
com be dans le  Som ersetsh ire (A ngleterre), f  au x  Indes, 
v isita  la Suisse en aoû t 1 6 0 8 .  Il publia  ses im pressions 
dans des ouvrages p leins d ’hum our et d ’une grande 
valeur au poin t de vu e de l ’h istoire et des m œ urs de 
l ’époque : C rudities : H a s tily  gobbled u p  in  five m oneths  
travels in  F rance , Savoy, I ta ly , R helia , com m only  called 
the G risons coun try, H elvetia  a lias Sw itzerland , e tc ., 1 6 1 1 ,  
1 7 7 6  et. 1 9 0 5 . —  Voir P aul F ink  : R eiseerrin n eru n g en  an 
die Schw eiz von zw ei Zeitgenossen  Shakespeares  dans 
W L  V II . [G Sch.]

C O R Z O N E S O  (C. T essin , U . E len io .. V . D O S ). 
Com . et paroisse. A nciennes form es : C ru zo n ix i 1 2 1 1  ; 
C urzonexo  1 2 7 2  ; C orsonixio  1 3 4 9  ; Curzoneso  1 5 6 7 .  
Corzoneso apparaît com m e v ic in a n za  vers 1 2 0 0  déjà ; il 
ap p artenait à la fa g ia  de su b tu s  ou de Mal vaglia . L’église  
paroissiale de San Nazaro est déjà m entionnée en 1 2 1 1 ,  
celle de San R em igio en 1 2 4 9 .  E n 1 2 8 2  on c ite  une église  
de S a n c ti M a r tin i  h iem a lis  hosp ita le  qui éta it celle d ’un 
hospice d ’un  co u v en t de frères hum iliés. L ’église pa
roissiale actu elle  date de 1 5 8 7  ; la sacristie, très an 
cienne, a des peintures du X I V 0 s. Le ham eau de Loren- 
zano possède les restes d ’une ancienne tour. P o p u la tio n  : 
1 3 4 9 ,  environ 6 0  m énages ; 1 5 6 7 ,  6 3  m énages ; 1 8 7 0 ,  
4 6 7  bah. ; 1 9 2 0 ,  3 3 2 .  R egistres de b ap têm es et de m a
riages dès 1 6 5 6 ,  de décès dès 1 6 5 8 .  —  Voir B S to r . 1 9 0 6 .
—  Meyer : B len io  u . L even tin a . —  M agistretti : Liber 
notitiae sanc torum . —  D ’A lessandri : A tt i  di S . Carlo.
—  Sim ona : N ote d i arte an tica . [C. T r b z z i n i .]

COS AI MD E Y .  N om  de fam ille  très répandu dans le
canton  de Fribourg. —  C h r i s t o p h o r e ,  * à Scheur
(Com. S a in t-S y lvestre) le  18 décem bre 1818. A vec son

am i N icolas M auron, plus 
tard supérieur général des 
R éd em p toristes, il étudia  
au Collège des Jésu ites de 
Fribourg de 1832 à 1835. D e 
1835 à 1843 il fu t élève du 
Collège germ anique à R om e  
et y  ob tin t les grades de 
D r ph il. et th éo l. De retour
en février 1843, il fu t v i
caire à G uin, puis coadju- 
teur et prédicateur allem and  
à S ain t-N ico las et chanoine  
de la Collégiale de Fribourg. 
Le chapitre le  délégua en 
1847 auprès du nonce Mgr. 
d ’A ndrea pour la revision  
des con stitu tion s cap itu la i- 
res. D irecteur du sém inaire  
diocésain  dès 1858, il ensei- 

Mgr. Christophore Cosandey. g n a la th éo lo g iem o ra le . Curé 
Dapre, une photographie. § eF r ib o u r g (Â 1 8 6 5 ,iIre fu sa  

le can on ica l pour rester au sém inaire. N om m é par P ie IX  
Consultane du Grand Concile du V atican , il s ’occupa à 
R om e durant to u t  le Concile (8 décem bre 1869-ju illet 
1870) des q u estion s de d iscip line. Le succès de sa m is
sion le fit n om m er vicaire général honoraire. P ie IX  
lu i conféra le 22 novem bre 1872 le titre  de cam érier 
secret surnum éraire, renouvelé en 1878 par Léon X III .  
D ésigné com m e successeur de Mgr 'M arilley, évêque de 
L ausanne, dém issionnaire, C osandey fu t sacré évêque  
à R om e le  15 février 1880, f  1 octobre 1883. A rm o irie s  
de sa fam ille : coupé d ’azur à l ’a ig le  n a issan te  d ’or, et 
d ’argent à une p lante de sinopie m ou van t d ’un m ont à 
3 coupeaux du m êm e. —  Voir abbé Jos. Genoud : Vie  
de M g r C osandey. —  R evue de la S u isse  catholique 14, p. 
2 et 854. —  É tr . fr ib . 1883. —  M onatrosen  X X V I I .  —  
B rasey  : Le chapitre de S a in t-N ic o la s . —  A H S  1910. —

A lte  u n d  N eue W ell 1883, p. 169. —  Schw eiz. K irch en 
ze itu n g  1882, p. 312, 322. [G. C o r p a t a u x .]

C O S A N D I E R .  V oir COUS ANDI ER.
C O S S O N A Y  (C. V aud, D . C ossonay. V .D G S ) .  Ville 

et. Com. A rm o ir ie s  : parti d ’azur et 
d ’argen t. Au cours de fou illes ré
cen tes, on a trouvé à Cossonay  
quelques restes d ’une v illa  gallo- 
rom aine, m ais le nom  de la loca
lité  n ’apparaît q u ’en 1096, dans 
l ’acte par lequel U lrich de Cocho- 
niaco  donne l ’église de ce lieu 
au cou ven t de R om ainm ôtier. La 
prem ière m ention , sinon  d ’un
bourg, du m oins de bourgeois de

Cossonay'au XVI I«  s. C ossonay rem onte à 1277. En 
1323, une con ven tion  entre Louis 

et A ym on de C ossonay et les bourgeois et les 
jurés de la  v ille  fixa les ob ligations des bourgeois en ce 
qui concerne les fours et les aides. E n 1392, la  v ille  a 
son prieur, recteur et gouverneur, élu par les nobles et 
les bourgeois. P eu  d ’années après, le bourg fu t com plè
tem en t détru it par un incend ie. E n 1398, Jeanne de 
C ossonay aida à reconstruire la v ille  et confirm a les 
franch ises. Après l ’ex tin ctio n  de la fam ille de Cossonay  
(1406), la ch âtellen ie  rev in t en 1421 à la m aison  de Sa
vo ie  qui l ’adm inistra ju sq u ’en 1536. Lors des
guerres de B ourgogne, 253 h. T furent levés
dans la ch âtellen ie  ; une partie d ’entre eux

Le temple de Cossonay en 1896. D’après un dessin de 
E.-D. Turrian.

périrent lors du m assacre de la garnison des Clées par 
les Confédérés. E n  1536, la v ille  se sou m it vo lon ta ire
m ent au x  B ernois. C ossonay est devenu  chef-lieu  de 
d istrict en 1803.

La baronnie de C ossonay éta it p rim itivem en t très 
étendue. Mais au  X V e s. la grande seigneurie de Vullie- 
rens en fu t d étachée, puis celles de Mex et de Sauveil- 
lam . Les B ernois n e la issèrent à la baronnie q u ’une 
douzaine de v illages, et la châtellen ie ne com prit fina
lem en t que C ossonay et le v illage  de P en th az. Le 
château  se tro u v a it sur une « m o tte  » près de l ’église e t
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du prieuré. Les com tes de S avoie  ne l ’en tretin rent pas ; I 
en 1512, il é ta it  in h ab ité , e t l ’on en v o y a it encore quel- j  

ques v estiges au début du X I X e s. M ais, dès 1612, ce fut 
l'ancien prieuré, com p lètem en t rebâti, que l ’on appela  
le château . C ossonay a v a it en outre deux h ôp ita u x  : 
celui de N o tre-D am e, fondé par le seigneur du lieu  et 
donné par lu i, en 131 I, au prieuré, et celui de Saint- 
A ntoine, fondé par la  v ille  en 1385. L ’école est m en 
tionnée en 1418. Il y  a v a it  en outre une m aladièrc et en 
1492 un cim etière des Ju ifs.

L ’église de C ossonay, dédiée au x  sa in ts P ierre et P aul, 
est m entionnée en 1096, m ais les fouilles de ces dernières 
années ont étab li l ’ex isten ce  d ’une église prim itive  
rem ontant peu t-être au X e s. E lle a été transform ée au 
X I I e s. par le cou ven t de R om ainm ôtier qui en fit le 
centre d ’un prieuré. A grandie vers 1250-1260, recons
truite après l ’incend ie de 1398, elle a subi de n ouvelles  
transform ations en 1856 et une dernière restauration  
qui s ’est ach evée  en 1923. En 1223, l ’église de C ossonay  
était a u x  m ains du prieuré de L u try . U n prieur apparaît 
en 1286 et dès lors l’étab lissem en t relig ieu x  de C ossonay  
dépend du cou ven t de Lu try. En 1387, Louis de Cosso
nay le dota  pour suffire à l ’en tretien  de six  m oines sou 
mis à la règle de sa in t B enoît. En 1536, les Bernois con
fisquèrent les b iens du prieuré de C ossonay. R egistres 
de b ap têm es et de m ariages dès 1636, de décès dès 
1728.

En 1686, de nom breux réfugiés français s ’étab lirent 
à C ossonay et cherchèrent à y  in trodu ire la cu lture des 
vers à sc ie . C ossonay est la patrie du conseiller d ’É tat  
Adrien T hélin et de l ’h istorien  Louis de Charrière.
—  Voir L. de Charrière : C hronique de la ville de Cos
sonay. —  Ch. Gilliard : L es orig ines de Cossonay. —  
DHV .  [M. R . ]

C O S S O N A Y  ( S I R E S  D E ) . F am ille de dyn astes  
vaudois, ne re levan t à l ’origine que de l ’em pire. A rm e s  : 
d ’or à l ’aigle de sable ; cep en d an t un  v ieil arm orial 
indique de gueu les et non pas de sab le. La fam ille re
m onte à : —  1. U l r i c h , qui en 1096 déclare ten ir son  
bien de son b isaïeu l, que l ’on croit avo ir été un  com te  
des E q u estres, ce qui exp liquerait pourquoi cette  
fam ille p osséd ait la  baronnie de Prangins, en m êm e 
tem ps que celle de C ossonay. —  2. H u m b e r t , 
fils du n° 1, 1096-1147, seigneur de C ossonay, cons
tru isit le château  de P rangins, reçut de l ’archevêque  
de B esançon le fief de N yon , posséda B ercher et Sur
pierre. —  3. P i e r r e , fils et héritier du n° 2, 1154- 
1189, l ’un  des b ienfaiteurs du cou ven t de B on m on t.
—  4. J e a n , 1189-1230, fils du n° 3. Il a jouta  à l ’h é 
ritage paternel, en 1200, les terres de Grandcour 
et Bell eri ve  et fut l ’un des b ienfaiteurs du couvent 
d’O ujon. —  5 . G u i l l a u m e , fils du n° 4, souche de la 
branche des sires de P rangins. —  6. J e a n , fils du n° 4, 
évêque de L ausanne de 1240 à 1273. Il eu t à lu tter  
contre P ierre de Savoie, avec  lequel il fu t contrain t 
de partager l ’exercice de la  jurid iction  tem porelle  
à L ausanne, et sou tin t le d évelop p em en t de la bour
geoisie de cette  v ille . —  7. J e a n  II I , 1282-1306, 
soutin t p lusieurs guerres contre Louis de Savoie, 
avec qui il conclut un tra ité  de paix  im portan t en 1300 .
—  8. L o u is  II I , p etit-fils  du n° 7, 1346-1394, che
valier, sire de Bercher en 1365, sire de C ossonay en 
1383, lieu ten a n t général et gouverneur du com té  
de Savoie en 1384, conseiller et exécu teu r te sta m en 
taire du com te V ert, A m édée V II ; tu teu r d ’A m édée  
V III . Le plus im portan t des m em bres de la fam ille  
et en m êm e tem ps le dernier m âle. —  9. A y m o n , 
fils du n° 7, évêque de L ausanne de 1355 à 1375, 
com battit avec  énergie les préten tions du com te  
de Savoie ' sur la v ille ép iscopale, et d ota  celle-ci en 
1368 du P la id  général, so it de son coutum ier. —
10. J e a n n e , p etite  n ièce du n° 8, b ienfaitrice de Cos
sonay après l ’incendie de 1398. E lle m ourut en 1406, 
dernier représentant lég itim e de sa race, la issant la 
baronnie de Cossonay, l ’Isle et Bercher à son mari 
Jean de R ou gem on t. A la m ort de ce dernier, en 1417, 
ces biens furent revend iqués par le duc de Savoie, 
auquel l ’évêque de Lausanne appelé com m e arbitre  
les adjugea finalem ent en 1421. U ne branche b â
tarde de C ossonay s ’est éte in te  au m ilieu  du X V Ie s.

—  Voir L. de Charrière : ftecherch.es su r  les dynastes  
de Cossonay. —  D H V .  [M. R.]

C O S S Y .  Fam ille vau d oise, bourgeoise de Saint- 
Saphorin au X V I Ie s., d ’Ollon en 1773, d ’A igle en 
1774. —  1. François, t  1838, m édecin  à OUon, com m an 
dant de la com pagnie des carabiniers vau d o is au 
com bat du col de la Croix (5 m ars 1798), dép u té en 
1803. —  2. Ju le s ,  p etit-fils  du n° 1, 1818-1878, m é
decin des bains de L avey  1847-1869, fond ateu r et 
directeur m édical de l ’h ôte l des Salines de B ex  1870- 
1878, au teur d ’ouvrages sc ien tifiqu es. —  3. Charles, 
cousin du n° 2, 1821-1885, avoca t, président du tr i
bunal d ’A igle 1863-1874, 
juge cantonal 1874-1885, 
conseiller nation al 1864- 
1875. —  4. R obert ,  * 22 
février 1861 à A igle, t  à 
L ausanne le 22 m ai 1920 ; 
avocat 1886, député 1890, 
conseiller d ’É ta t 1893- 
1920, conseiller n a tion a l
1917-1920, colonel d ’artil
lerie. Il présida à L au
sanne p en d an t la  guerre 
de 1914-1918 au passage  
des évacu és, des grands 
blessés et des prisonniers 
de guerre. —  G L  24 mai 
1920. —  P S  1920. [A. B.]

C O S T A  R I C A .  C’est 
vers le m ilieu  du X I X e s. 
que com m ença Immigra
tion  su isse pour Costa Robert Cossy.
R ica. Elle ne fu t jam ais D'après un portrait de 
im p ortan te . La colon ie
su isse n ’a q u ’un p e tit  nom bre de m em bres ; surtout des 
négociants qui sont pour la  p lupart originaires de la 
Suisse a llem ande. En 1912 on créa à  San José  un con 
su lat honoraire de Suisse. D epuis 1875 C osta R ica est 
représenté à G enève par un con su lat qui fu t é lev é  en 
1917 en un consu lat général. Ce dernier a v a it  été  
aup aravan t à  Berne, de 1896 à  1916 [ C .  B e n z i g e r .]

C Ô T E  ( M A I R I E  D E  L A ) .  La m airie de la  Côte, 
dans le com té de N eu ch âtel, com prenait les v illages  
d ’A uvernier, P eseu x , Corcelles et C orm ondrèche. 
E lle subsista  du m ilieu  du X I V e s. à 1848. C’éta it  
une jurid iction  en m atière civ ile , tand is que les causes 
crim inelles é ta ien t jugées à Colom bier. E n  1832, 
le territoire de la jurid iction  civ ile  de C olom bier lui 
fut rattaché, e t  la connaissance des affaires crim inelles 
attrib u ée à N eu ch âtel. [L. M.)

C Ô T E - A U X  - F É E S  ( L A )  (N eu ch âtel, D . V ai
ti e-T ravers. V . D G S ). Com. com posé  
d ’un grand nom bre de h am eaux, dont 
le plus im portan t est celui des B elles  
du T em ple. A rm o ir ie s  : d ’azur à une 
brebis p assant d ’argent sur une ter 
rasse de sinop ie. A ncienne form e du 
nom , Coste eis Faes =  Côte aux  
brebis. En 1372, la C ôte-aux-Fées  
fut donnée par Louis, com te de N eu 
châtel, à Girard, bâtard de son fils 
Jean . A u X V e s. elle fu t ra ttach ée à  

la m airie des V errières, dont elle su iv it  dès lors la  des
tinée. E lle d ev in t une com m une en 1826. Le tem p le  fu t  
constru it en 1658 et la paroisse fondée en 1676, détach ée  
de celle des V errières. D u m inerai de fer a été  ex p lo ité  
entre les B e lles  du V en t et les B ourquins au x  X V e et 
X V Ie s. et m êm e ju sq u ’au début du X I X e s. Il é ta it  
livré au x  h au ts fourneaux de Sain t-S u lp ice , e t plus  
tard au x  fonderies du N o irvau x . P o p u la tio n  : 1671, 250  
hab. ; 1800, 793 ; I86 0 , 1047 ; 1920, 653. R egistres de 
bap têm es dès 1657, de m ariages dès 1700, de décès 
dès 1777. —  Voir E . Q uartier-la-T ente : L e C anton  de 
N euchâtel, I I I e série, Le V al-de-T ravers. —  H . B o v et : 
L ’exp lo ita tion  du  fer au  V al-de-T ravers. —  L. Mon- 
tandon  : Les prem iers ferriers du  V al-de-T ravers. dans 
M N  1920. [L. M.]

C O T E N C H E R  (C. N eu ch âtel, 0 .  B oudry , Corn. 
R ochefort). G rotte dans les Gorges de l ’A reuse qui a
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été  fouillée en 1867 et à nou veau  en 1916-1918. T andis 
que la prem ière fouille n ’a donné guère que des osse
m ents d ’ours des cavernes, les résu ltats de la seconde  
son t des plus im portan ts. D irigées par A ugu ste D ubois, 
les fouilles de 1916 à 1918 ont m is au jour une quan tité  
d ’ossem ents d ’an im au x, appartenant à environ 50 espè
ces, dont une d izaine d ’oiseaux . L’anim al le p lus fré
quem m ent représenté est l ’ours des cavernes (95 %). 
Parm i les autres espèces, il fa u t signaler le lion , la p an 
thère, le  rhinocéros, le cerf, e tc . Q uelques cen ta in es de 
silex  ont: aussi été trouvés ; ils appartiennent au p aléo
lith iq u e ancien , à l ’époque m oustérienne. La station  
m oustérienne de Cotencher est p lacée, su ivan t les 
auteurs, so it avan t, so it après la  dernière g lacia tion ,
—  Voir A . D ubois : N otes su r  les fou illes exécutées en 
1916 dans la grotte de Cotencher, dans M N  1916. —  
R . M ontandoli : De la chronologie quaternaire  ; à propos  
des fou illes de Cotencher, dans A rch , su isses d ’A n th ro p o 
logie IV . —  H . b a g o la la  : L a chronologie d u  Q uater
na ire  et les fou illes de Cotencher, dans C om ptes R endus  
de l 'A cadém ie  des sc. (24 avril 1922). [L. M.]

C O T T E N S  (C. Fribourg, D . Sarine. V .D G S ). Com. et 
V ge. A rm o ir ie s :  coupé d ’argent et de 
sable à la clef d ’or posée en pal sur 
le to u t. A nciennes form es : Cotens 
X I I e s. ; Cholens 1258 ; C otteins 1287 ; 
C ottin  1445 ; C otlingen  1577, =  chez 
les descendants de Cott, nom  propre 
germ ain. Ce v illage, m entionné au 
m ilieu  du X I I e s. dans le livre des 
anciennes donations de H au terive, 
sem ble avoir relevé de la  seigneurie  
d ’A rconciel. L ’abbaye de H auterive, 

qui a v a it reçu de Guillaum e de Glâne et d ’autres 
m em bres de sa fam ille des biens à C ottens, y  fit de 
nom breuses acqu isitions au cours des X I I I e et X I V e 
siècles. Au X V e siècle, C ottens fa isa it partie des 
anciennes terres de Fribourg. En 1439, des paysans  
de T orny, censitaires de B oniface de C hallant, détru i
sirent le g ib et de C ottens ; le Conseil de Fribourg  
envoya  à T orny-le-G rand, sous les ordres de Jean  
G am bach, un con tingent de tren te  hom m es qui 
s ’em parèrent de six  des paysans fautifs et les 
em m enèrent en cap tiv ité  à Fribourg. E n 1798, C ottens 
fu t incorporé au d istrict de Fribourg ; en 1848, à celui 
de la  Sarine. A u sp irituel, C ottens fa it  partie de la 
paroisse d ’A u tign y . Sa chapelle, dédiée à sa in t M artin, 
est m entionnée en 1423 ; elle fu t reconstru ite en 1550.
—  Voir S tadelm ann  : É tu d es de toponym ie  dans 
A S H F  V II , 310. —  Jaccard : E ssa i de toponym ie . —  
M D S R  V II , 111. —  R eym ond  : Les sires de Glâne 
et leurs possessions  dans A S H F  X I I . —  M atile : 
M o n u m en ts  de N euchâtel, p. 65. —  Gremaud : Livre  
des anciennes donations de H au terive  dans A S H F  V I.
—  Regeste de H auterive. —  D ellion : D ic tio n n a ire  I, 
290. —  A rchives d ’É ta t  de Fribourg : C hronique  
R udella . [Jeanne N iqu ille .]

C O T T E N S  (C. V aud. D . C ossonay. V .D G S ). Corn, 
et V ge. Chottens en 1041. A u X I V e s. une fam ille n o 
ble en porte le nom , m ais la seigneurie, dépendante  
de la baronnie de C ossonay, ap p artient à la  fam ille  
de Châtillon en M ichaille. E lle passe au siècle su i
v a n t au x  Mostrai de V in cy . En 1560, N icolas Crin- 
soz, châtela in  de C ottens, en fa it l ’acq u isition . Les 
descendants conservèrent la  seigneurie ju sq u ’en 1798 ; 
ils en p ossèd en t encore le château . —  D H V .  [M. R.]

C O T T E N S ,  d e .  Fam ille noble du village fribour- 
geois du m êm e nom , dont les prem iers m em bres 
apparaissent dans la seconde m oitié  du X I I e s. A r 
m oiries : d ’or, au chien ram pant de gueu les, co lleté d ’or. 
Les chevaliers et donzels de C ottens é ta ien t de la 
bourgeoisie de Fribourg, m ais i l s 1 sem b len t n ’avoir  
joué aucun rôle im portan t, n i rem pli aucune fonction  
officielle à Fribourg.

U ne fam ille  C ottens, non noble, eu t, au X I V e et au 
X V e s., p lusieurs représentants qui furent reçus dans la 
bourgeoisie de Fribourg. —  Voir Regeste de H auterive.
—  A rchives d ’É ta t de Fribourg : D aguet : Généalo
gies des fa m illes  d yn a s tiq u e s. —  Grem aud : F a m ille s  no
bles d u  P a y s  de V aud, n° 24 . —■ L ivre  de bourgeoisie  I.

—  [ J .  N i q u i l l e . ]  —  M a t t h i e u ,  m aire de N euchâtel 
1414-1439. [L. M.]

C O T T E T .  N om  de fam ille répandu dans le  canton  
de Fribourg, su rtou t dans les d istricts de la  Glâne et de 
la V eveyse . —  1. J a c q u e s , de B ossonnens et R ue, no
taire 1594-1621. (T a b le a u  a lphabétique des n o ta ire s ) . —
2. P i e u  r e - J o s e p h , de R u e, fit la  guerre de V endée, fut 
créé sous la R estau ration  ch ef de bata illon  et chevalier  
de la  L égion  d ’honneur, t  1826. —  A S H F  V I, 347. —
3. J e a n - F r a n ç o i s - M i c h e l , de B ossonnens, * 15 avril 
1825, v icaire à P rom asens et à  G ruyères, curé de Mont- 
bovon , chanoine de G ruyères 1877-1896, t  9 décem bre
1896. B ota n iste  d istingué, il a fa it  de nom breuses décou
vertes dans la flore fribourgeoise et a publié , en colla
boration  avec  le  chanoine C astella, un G uide d u  bota
n iste  dans le can ton  de F rib o u rg  (B u ll, de la Soc. fr ib . 
des sc. n a l. 1891). Il a légué son herbier au M usée can
tonal d ’h isto ire naturelle  à Fribourg. —  Voir É tr . fr ib . 
1898, p. 124. —  D ellion  : D iet. V III , 458. [J . N i q u i l l e .]

C O T T I .  F am ille de ta illeurs de pierre, de Fribourg.
—  1. A b r a h a m , ta illeu r  de pierre, travailla  à Fribourg  
de 1594 à 1618. —  2 . F r a n z ,  m em bre des D eu x  Cents 
de 1589 à 1595, reçu bourgeois secret de Fribourg en 
1595, t  la m êm e année. Il coopéra à la réparation  du 
château  de R om on t (1579-1589), à celles du p on t de 
Berne à Fribourg (1580), du pont de C hâtel-Sain t-D en is  
(1581), du p on t de D om didier (1583) et du collège Saint- 
M ichel à Fribourg 1585-1595. —  3. P i e r r e , reçu bour
geois de Fribourg en 1602. —  Voir S K L  I ,  p. 3 2 3 .[G. Cx.]

C O T T I E R .  N om  de fam ille  des can tons de Vaud et 
de Fribourg.

A . C a n to n  d e  V a u d . Fam ille citée à R ou gem on t dès
1276. E n 1459, onze C ottier son t au nom bre des chefs 
de fam illes qui s ign en t un  engagem ent en faveur du 
prieuré de R ou gem on t. En 1511, s ix  C ottier com p ten t  
parm i les fondateurs de la chapelle Saint-M ichel, à 
R ou gem on t. B . D um ur croit que T arm orial m anuscrit 
de R ou gem on t, du X V I I I e s ., est l ’œ uvre d ’un Cottier. 
A rm o ir ie s  : de gueules au bélier accorné d ’argent, con
tourné ; sa illan t de trois coup eaux de m ontagn e de si
nopie, avec  une éto ile  d ’or au canton  d extre du chef.
—  1. P i e r r e , chirurgien, et sa fem m e E sth er , née Bo- 
v a y , légu èren t en 1 7 2 5  leur fortune a u x  écoles et aux  
pauvres de G essenay. La « fond ation  C ottier » s ’élève  
actu ellem en t à 1 2 0  0 0 0  fr. environ . ■—  V oir A n ze i
ger von Sa a n en , 1 9 2 0  n" 1 7 - 1 8 .  —  2 .  C h a r l e s , 
1 7 9 8 - 1 8 7 1 ,  philanthrope qui a fondé de ses propres 
deniers l ’asile des incurables de Sain t-L ou p . —  3. 
C h a r l e s , directeur de la  B anque can tonale vaudoise  
de 1 8 6 1  à 1 8 8 1 .  [M.  R . e t  R . M.-W .]

B. C a n to n  d e  F r i b o u r g .  F am ille originaire de B elle- 
garde. —  1. U d a l r i c ,  par testa m e n t du 5 ju ille t 1661, 
donna les fonds nécessaires à la  con stru ction  de la 
chapelle de la  V illette . —  2. A t h a n a s e ,  * 1864, curé de 
La C haux-de-F onds depuis 1895, doyen  du décanat de 
Sain t-B on iface (N eu ch âtel) depuis 1916. —  3. A t h a 
n a s e ,  * 21 novem bre 1874, capucin , au teur d ’un Cours 
abrégé de catéchism e  1912 et d ’une étu de h istorique sur 
L a  chapelle de N otre-D am e de C om passion  et le couvent 
des ca p u c in s de B u lle  1915. —  Voir D ellion  : D iet. I I ,  
p. 107. —  Catalogue des capucins  1917-1918. [G. Cx.]

C O U C H E P I N .  F am ille de D elle  (France), étab lie  à 
Saint-M aurice (Valais) en 1748, bourgeoise de M aitigny  
1817. —  1. J o s e p h , 1833-1899, a v o ca t, juge  d ’appel 
1895. —  2. A r t h u r , fils du n° 1, * 1869, a v o ca t, con
seiller d ’É ta t  1905, juge fédéral 1916. [Ta.]

C O U C Y ,  E n g u e r r a n d  ( I n g e l r a m ) V I I ,  sire de 
C oucy, près de L aon (France), fils de Catherine d ’A u
triche et p etit-fils  du duc L éopold I ,  beau-fils en pre
m ières noces d ’Édouard III  d ’A ngleterre, * vers 1340. 
Il pénétra par les passages du Jura, en au tom n e 1375, 
dans la région de l ’A ai avec  une grande arm ée de m erce
naires français et anglais en p lusieurs colonnes, et in 
v estit  le pays de l ’A rgovie au lac de N eu ch âtel, le  pilla  
et le  ravagea. Son entreprise é ta it  dirigée contre les pos
sessions autrich iennes de l ’A rgovie, car les v illes de Sem 
pach , Sursee, A arau, Lenzbourg et B rem garten avaien t 
été attribuées en leur tem p s à sa m ère par le duc Léopold  
en h yp oth èq u e d ’une dot de 8000 m arcs d ’argent qui ne 
furent jam ais p a yés. Zurich, B erne et Soleure, les plus
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m enacés, conclurent, avec  les ducs d ’A utriche une a l
liance de sept m ois. Coxicy in sta lla  son quartier général 
à l ’abbaye de S a in t-U rbain  ; ses so ld ats, appelés A n g la is  
ou G ugler à cause de la  form e particu lière de leurs cas
ques ( K u g e lh ü te ) ,  furent b a ttu s en d étach em ents sépa
rés, entre autres à B u ttish o lz , A n et et Fraubrunnen. 
Coucy se retira en janvier 1378 sans avoir rien obtenu . 
D ix ans plus tard , il s ’allia  à l ’A utriche contre les Confé
dérés et ob tin t en d éd om m agem en t les seigneuries de B u 
ren et de N idau , de l ’h éritage du com te R odolphe de Ni- 
dau. Mais quand ses troupes se furent étab lies à N idau  
et Buren, Berne prit d ’assau t les deux cités en 1388. 
Soleure aida à l ’opération  contre N idau . Il ne fu t dès 
lors p lus question  des prétentions de Coucy dans le  
Seeland. Il participa plus tard à une exp éd ition  de la 
H ongrie contre les Turcs et m ourut prisonnier de ces 
derniers en 1397 à Burse (B ith yn ie). —  Voir B .-F . de 
Zurlauben, dans B ib lio thèque m ilita ire , historique et p o li
tique II . —  E . von  R od t : In g e lra m  von C oucy’s E in fa ll  
in  der Schw eiz, dans Schw eiz. Geschichtforscher X IV . —  
D ierauer. —  A rticle G u g l e r . [II. Tr.]

C O U D O U G N A N .  F am ille originaire de L unel en 
L anguedoc dont une branche se fixa  à G enève et l ’autre  
tem porairem ent à L ausanne. É te in tes au X V I I I e s. 
A rm es : coupé d ’azur et d ’argent au cognassier arraché 
au naturel. —  J a c q u e s , reçu bourgeois en 1684, et son  
fils —  J a c q u e s , 1686-1766, furent tous deux m aîtres 
chirurgiens et jou iren t d ’une certaine n o tor iété . —  
Voir Rec. gen. su isse  II , p. 158. —  G autier : L a  m édecine  
à Genève. [H .  D a .]

C O U D R E  ( LA)  (G. et D . N eu ch âtel. V .D G S ). Corn, 
et Vge qui fa isa it partie autrefois de la châtellen ie  de 
Thielie. A proxim ité s ’é leva it l ’abbaye de F ontaine- 
André, de l ’ordre des prém ontrés. La Coudre se rattache  
à la paroisse de Sain t-B iaise. —  Voir E . Quartier-la- 
Tente : Le C. de N euchâtel, l re série, I I I . [L. M.j 

C O U D R E Y  ( LE)  (C. V aud, D . Orbe, Corn. B avois. 
V. D G S ). P e tit  fief noble, m ou van t de la seigneurie 
de B avois , qui passa en de nom breuses m ains pour 
arriver au X V I I I e s. à la fam ille du Gué.

Un plan de 1686 ind ique les v estiges d ’un  « châ
teau de Coudray » dans la com m une de C héserex, D. 
N yon. On ignore to u t de son h isto ire. —  D H V .  [M. B.] 

C O U G N A R D .  F am ille au tochton e du territoire  
actuel de G enève, fixée à Sézegnin au début du X V I e s. 
puis à C hancy, C artigny. —  1. P i e r r e , reçu bourgeois 
en 1525, du conseil des D eux-C ents 1536. —  2. J e a n - 
D a v i d , de Sézegnin , 1766-1843, bourgeois en 1791, 
m em bre de l ’A ssem blée n ation ale  1793, de la Com m is
sion révolu tionnaire et de la  Com m ission nationale  
1794, juge de paix  et procureur. —  3. J e a n - L o u i s - 
S a l o m o n , 1788-1868, fils du n° 2, m em bre du Conseil 
R ep résen tatif dès 1820, de la C onstituante en 1841, 
du Grand Conseil dès 1842, député à la D iète  en 1842.
—  4. J f .a n - G é d é o n - F r a n ç o i s , frère du n° 3, 1793- 
1875, du Conseil R ep résen ta tif dès 1827, du Grand Conseil 
dès 1842, lieu tenan t-co lone l, in sp ecteu r des m ilices 
en 1843. —  5 .  J e a n - M a r c , dit J o h n , 1821-1896, 
pasteur à G enève 1851, prédicateur des plus d istingués, 
professeur de th éo log ie  1865. —  6. J u l e s  * 1855, 
hom m e de lettres et journaliste . A uteur de plusieurs 
volum es de vers : A  tem ps perdu , 1886 ; Cassons les 
A n a illes , 1906 ; L e cadran solaire, 1920 ; et de prose : 
La Caisse d 'É p a rg n e  du  canton de Genève, 1914. Colla
borateur au J o u rn a l de Genève, à  L a S em a in e  littéraire, 
à la P atr ie  su isse . —  Voir Arch de G enève. —  A rm o 
r ia u x  genevois. —  l i e  ver : H is t, de l ’É g lise  de Genève.
—  D S C . [C. R.]

C O U L E V A I N ,  P i e r r e  d e .  P seudonym e de l ’écri
vain  A ugustine F avre. Voir ce nom .

C O U L l N .  F am ille d ’origine neu ch âtelo ise qui 
s ’insta lla  à  G enève vers 1631. —  P i e r r e  * 1866, 
a vocat, député au Grand Conseil à  diverses reprises 
dès 1892. [C. R.]

U n e branche de cette  fam ille s ’est fixée à L ucerne.
A cette  fam ille  ap p artient — J u l e s , * 1882, D r phil. 
S ’occupe de l ’h isto ire de l ’art, directeur de la So
ciété P ro  A rte , rédacteur de la revue H eim aschu tz  à 
Bàie. [ H .  D.]

C O U L L E R Y ,  P i e r r e , * 1819 à V illars s. F onte- i 
riHns ir — 38

I nais (Berne), f  26 janvier 1903 à  La C haux-de-F onds, 
D r m éd . Il fu t d ’abord dép u té au Grand Conseil ber
nois, pu is s ’étab lit  à  La C haux-de-F onds où il publia  
la V oix de l ’A v e n ir  (1862-1865). D éputé au  Grand 
Conseil n eu ch âtelo is 1862-1865, 1868-1871 ; il rom pit 
alors avec  le radicalism e et d ev in t un des précur
seurs du parti socia liste  à La C haux-de-Fonds, qui 
l ’en voya  siéger au Grand Conseil de 1892 à sa m ort.
—  Voir M essager boiteux de N euchâtel, 1904. —• Q uo
tidiens neu ch âtelo is . [L. M.]

C O U  L O N ,  d e . F am ille de Cornus en R ouergue, 
venue en Suisse avec  P a u l  en 1745, 
bourgeoise de N eu ch âtel en 1767, 
anoblie en 1847. A rm o ir ie s  : d ’or à 
deux fasces de gueu les, au chef d ’azur 
chargé d ’un sa in t-esp rit d ’argent. —  
1. P a u l - L , o u i s - A u g u s t e ,  1777-1855, 
fils du précédent, négocian t, fonda
teur et prem ier directeur de la Caisse 
d’É pargne de N euchâtel, de 1812 à
1849. Membre du P etit  Conseil de N eu 
châtel dès 1813, des A udiences généra

les dès 1818 et du Corps lég isla tif  à plusieurs reprises ; 
conseiller d ’É ta t extraordinaire 1837. Au cours de ses 
voyages il s ’in téressa  au x  sciences naturelles et fu t le 
prom oteur du m usée d ’histoire naturelle de N euchâtel. 
11 présida la Soc. neu ch âtelo ise  des sciences naturelles 
p endant sa prem ière année d ’ex isten ce , 1832. —  B iogr. 
neuch. I. — 2. P a u l- L o u is ,  fils du n» 1, 1804-1894, n a tu 
raliste, ami d ’A gassiz dont 
il assura l ’étab lissem en t à 
N eu ch âtel. Il fu t l ’organi
sateur du m usée d ’histoire  
naturelle fondé par son  
père, en 1837, et le direc
teur ju sq u ’à sa m ort. Pré
sident. de la Soc. n eu ch âte
loise des sciences n atu re l
les p en d an t plus de 50 ans.
—  Voir L. Favre : L o u is  
Coulon, dans B ull. soc. sc. 
na t. de N euchâtel 1894.-3.
P a u l  -  A l p h o n s e , 1 8 1 5 -  
1 8 8 4 ,  avocat,m aître-b ou r
geois de N euchâtel 1 8 4 6 ,  
président du tribunal de 
N euchâtel 1 8 4 8 - 1 8 6 5 ,  fo n 
dateur de la Société d ’h is
toire en 1 8 6 4  et son prem ier  
vice-p résid en t ; conserva
teur du m usée de peinture  
1 8 6 8 - 1 8 8 4 .  —  4 .  A l b e r t ,
1824-1893, fondateur d'une m aison de banque à 
Londres en 1848, d irecteur de la Caisse d ’É pargne  
de N eu ch âtel 1877-1893. —  5. Pa u l , fils du n» 2,
1833-1922, pasteur et ph ilanthrope ; p asteu r à FI eurier
1858-1867, à  Concedes 1867-1896 ; fondateur de l ’Union  
chrétienne de jeunes gens, il s ’in téressa  aussi à l ’É cole  
norm ale de P eseu x , à la M ission rom ande, et par dessus 
to u t aux É coles du d im anche. —  6. M a x i m i l i e n ,  1854- 
1918, ingénieur, travailla  à  Paris, au Portugal, en 
Algérie, au Canal de C ori n th e  1887, dans la R épublique  
A rgentine et le B résil, en Turquie, e tc . ; in specteur  
fédéral du Sim plon 1898. —  Voir P h. Godet. : L a  
Caisse d ’É p a rg n e  de N euchâtel. —  M essager boiteux  
de N euchâtel, 1856. 1886, 1894, 1895, 1919, 1924. [ L . M . ]

C O U N I S .  F am ille  originaire de Saxe devenue  
d éfin itivem en t gen evoise  en 1794. —  M i c h e l ,  1763- 
1859, fu t un peintre sm  ém ail rem arquable. Il fit sa 
carrière p rin cipalem ent à Florence, patronné par 
E lisa B acciochi, grande-duchesse de T oscane. Il 
s ’illustra  par une série de portraits d ’hom m es m ar
q uants. —  Voir A rc h , de Genève. —  S K L .  [C. R.] 

C O U P  D ’Œ I L  ( C E R C L E  D U ) ,  appelé aussi Cercle 
de l ’O bservatoire à G enève. Cercle que les R ep résen tan ts  
a va ien t étab li au h au t de la T ertasse pour surveiller les 
cercles con stitu tion n aires du h au t de la v ille  et celui que  
les N atifs cornualistes a va ien t in sta llé  à la Tour de Boel.
—  Voir M ém oires de C ornuaud, p. 279. [ E . - L .  B u r n e t , ]  

C O U R  (C. V aud, D et Com. L ausanne). H am eau
J a n v ie r  1024

Paul-Louis  Coulon.  
D’après  u ne  photographie .
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près de V idy. On a relevé sur la rive deux sta tion s lacu s
tres de l'âge du bronze ; en am ont, p lusieurs vestiges  
rom ains, ainsi que des tom b es au lieu  d it le M arterey.
Il y  a v a it  là au m oyen  âge une « grande m aison de 
Cors », p eut-être une ancienne h ab ita tion  rom aine. 
Cour dépendait alors du chapitre de Lausanne et de la 
paroisse de Sainte-C roix. C’est au quartier de Cour que 
se trou ve le crêt de M ontriond où la T rève-D ieu  fu t  
proclam ée en 1036. —  D H V .  [M. R.]

C O U R A N T ,  A n t o i n e ,  de N îm es, * 1747 à N eu- ; 
ehâtel, bourgeois de ce tte  v ille  1753, rem plit d iverses i  

m issions en R ussie pour Frédéric II. En 1795, il fu t ; 
m êlé, avec  Fauche-B orel, à la  conspiration  de P ichegru . | 
—  Voir M ém oires de F auche-B orel 1, 229. —  G. L enotre : 
L ’a ffa ire  P erlet.—  A n t o i n e ,  fils du précédent, *31  mars 
1784 à  N eu ch âtel, cap ita ine au service d ’A ngleterre, 
lieu tenant-colonel dans les m ilices n euchâtelo ises 1819- 
1824, puis de nouveau  en 1831. Com prom is dans les 
événem ents po litiques de cette  année-là, il se fixa en 
1837 à Morat. Mêlé à l ’insurrection de janvie i 1847 dans 
cette  v ille, il fu t incarcéré du 9 janvier au 14 novem bre, 
puis il se retira à B erne. Au lendem ain  de la révolution  
neuchàteloise, il se m it à la d isposition  de la R épubli
que, fut nom m é com m andant du poste d ’occupation  
de N eu ch âtel, puis com m issaire m ilitaire ju sq u ’en 1851 
et député de N euchâtel à la con stitu an te  de 1848. Il 
m ourut à Berne le  7 novem bre 1857 et légua sa fortune  
à l ’É ta t de N euchâtel. Son récit des év én em en ts de 1831 
à été publié dans M N 1914, p. 2 4 2 .—  Voir B iogr . neuch. 
II. —  H ans W a tte le t:  A u s  dem  alten M u rte n b r ie f  V . —  
Die Sonderbundszeit, dans F  G B  X X I . —  L e Jo u rn a l 
du  lieutenant-colonel G ourant, 1847, dans A F  1918. —  
Arch. d ’É ta t N eu ch âtel. II.. M. et Ræmy.J

U ne autre fam ille Courant, originaire de S auve dans 
les C évennes, s ’é tab lit, en 1708, à Berne com m e ré
fugiée. Comme elle appartenait à la Colonie française  
du canton, elle fut. incorporée à la bourgeoisie de 
N euveville  en 1848. —  1. S a m u e l ,  1810-1883, m archand  
on gros, à Gênes. —  2. T é O P H I l e ,  1883-10 m ars 1918, 
m aître secondaire, puis adjo in t à la direction des écoles  
de la ville de Berne, poète dram atique. [H. T.] 

C O U R B E T ,  G u s t a v e ,  peintre français, 1819-1877. 
Condam né après la Com m une de Paris, il s ’enfuit le 
22 janvier 1873, séjourna dans le canton  de N euchâtel, 
à Friboqrg, à Lausanne et enfin à la Tour de Peilz dans 
une p etite  m aison q u ’il appela  B on P ort e t  où il m ourut 
le 31 décem bre 1877. P en dan t ces quatre années, il 
peignit des portraits, entre autres celui de Louis R u 
ch o nu et, et E n viro n s de la T o u r de P e ilz , Terrasse de 
B on P ort, Château de C hillon , B ouveret, V illeneuve, Dent 
de J a m a n ,  e tc . Son corps fu t transporté le 16 ju in  1919 à 
O m ans (D oubs) son v illage  n ata l. Courbet a donné à 
la Tour de Peilz un  buste en bronze la Liberté , de sa 
com position , qui a été  érigé sur une fonta in e  publique. 
—  Voir A. F ontainas : Courbet. —  P . Borei : Le rom an  
de G. C . —  S K L  (avec bib liographie). (E. B o n j o u r .]  

C O U R C E L O N  (ail. S o l l e n d o r f )  (C. Berne, D . De- 
lém on t, Com. Courroux. V. D G S ).  V ge m entionné en 
1139 sous le nom  de C urzelun . On y  a trouvé des p o te
ries probablem ent préhistoriques et des m onnaies ro
m aines. Il appartenait au chapitre de Sain t-U rsanne, 
de qui les M ontsevelier le ten aien t en fief en 1296. Le 
village eut beaucoup à souffrir de la guerre de Trente  
ans. Courcelon a donné son nom  à une fam ille noble  
m entionnée au x  X I I e et X I I I e s. —  D aucourt : D iction 
na ire . —  V autrey : N otices. [ A .  D a u c o u r t .]

C O U R C H A V O N  (all. V o g t sb u r g ) (C. Berne, D. 
P orrentruy. V . D G S ).  V ge form ant com m une avec  
M orm ont. A nciennes form es : Corchauon, 1279 ; Cor- 
chaon, 1374 ; Courchaon, 1404. A u X I V e siècle, la 
fam ille des C hâtel-V ouhay d éten ait en fief de l ’évêque  
de B âle les v illages de Courchavon et M orm ont. Après 
son ex tin ction  en 1470, les terres dépendant du m anoir  
revinrent à l ’évêque de Bâle. Au début du X V I Ie s., le 
territoire de Courchavon et de M orm ont éta it partagé  
en six  corps de biens appelés maix. ; chacun d ’eux éta it  
en m ains d ’une fam ille et en p ortait le nom . P endant la 
guerre de Trente ans, les Suédois ne la issèrent que des 
ruines à C ourchavon. J u sq u ’à la R évolu tion , le v illage  
releva de la m airie de C ourtedoux. L ’église éta it filiale

de P orrentruy ; elle fu t érigée en paroisse le 28 sep tem 
bre 1628 sous l ’in vocation  de sa in t Jean  l ’É v an gélis te . 
Le coltatene éta it l ’évêque de B âle. L’ancienne église, 
dont il ne reste que la tour, data it du X I I I e ou du com 
m encem ent du X I V e s. ; elle aurait été rebâtie en 1628. 
L ’édifice actuel a été consacré en 1847. P este  noire en 
1676. P o p u la tio n  : 1764, 225 hab . ; 1850, 306 ; 1920, 
292. R egistres de baptêm es dès 1660, de m ariages dès 
1661, de décès dès 1669. —  Voir T rouillat. —  V au trey  : 
N otices I. —  D aucourt : D ictionnaire  I. [G. A.l

C O U R C H A V O N  ( N O B L E S  D E ) .  Voir C h a t e l -  
VOUHAY.

C O U R F A I V R E  (C. Berne, D. D elém on t. V. D G S). 
Com. et paroisse. C urfavro , 1147 ; C ultis fa b ri, 1160 ; 
Courfaver, 1400, sign ifie ferm e du forgeron. A rm o ir ie s  : 
d ’or à la  bande de sable dentelée d ’argent. On y  a 
trouvé des vestiges de villas rom aines, des tom b eau x  
et un cam p retranché au x  É p en a tte s. Courfaivre figure 
dans le cartulaire de L ucelle en 1147. En 1327, il for
mait. déjà une paroisse. L’église, dédiée à sa in t Germain 
d ’A uxerre, a été bâtie  en 1701. P este  de 1634 à 1637. 
Fabrique de vélos, horlogerie. R egistres de baptêm es  
dès 1666, de m ariages dès 1678, de décès dès 1768. 
U ne fam ille noble de Courfaivre est m entionnée au 
X I I e s. —  Voir D aucourt : D ictionna ire  I —  V autrey : 
N otices  I. [A. D a u c o u r t .]

C O U R G E N A Y  (all. J e n s d o r f ) (C. Berne, D. P or
rentruy. V. D G S ). Corn, em brassant C ourtem autruy et 
V ge. C orgennart, 1139 ; Curt genart, 1173 ; Corgenerth, 
1218 ; C orgenay, 1254 ; Corgenne, 1282 ; C urqenayo, 
1438. A l’entrée du v illage se dresse la Pierre Percée, 
m onolithe probablem ent préhistorique qui fut longtem ps 
l ’ob jet de pratiques su p erstitieu ses. D ’après le rôle de 
la m airie d ’A joie, la délibération  annuelle des « prud’
hom m es » ava it lieu  « sous le tilleu l de C ourgenay » 
om brageant la Pierre Percée. Courgenay est m entionné  
pour la prem ière fois en 1139 parm i les possessions de 
l ’église de Sain t-U rsanne. L ’abbaye de L ucelle y  possé
dait de v a stes propriétés au x  X I I I e et X I V e s. Un pro
cès m ém orable s ’éleva entre Aile et C ourgenay au su jet 
d ’une forêt, la m ontagne d ’A lle. U ne sen ten ce fu t pro
noncée en 1314, m ais le procès ne fu t liqu idé q u ’en 1865. 
P en dan t la guerre de Trente ans, le v illage  fut réqui
sitionné par les so ldats du m aréchal de la Force (1635), 
pillé par les Im périaux (1637), occupé par le duc de 
Saxe-W eim ar (1639) ; puis de nou veau  pris et occupé  
p endant la guerre du P a la tin a t. D e cette  époque date  
probablem ent la d isparition de Courtary et Courtem blin. 
P endant les troubles de 1720 à 1740, l ’un des « com m is », 
Pierre P éq uign at, bourgeois de C ourgenay, fu t d écap ité. 
Le général Com man est originaire de C ourgenay. L ’église  
du X I I I e s., p lacée sous l ’in vocation  de l ’A ssom ption  de 
la sa in te Vierge, a été dém olie et reconstruite de 1854 à 
1856 en sty le  rom an. La collation  ap p artenait ju sq u ’à la 
révolu tion  française à l ’abbé de L ucelle. P o p u la tio n  avec  
C ourtem autruy : 1764, 739 hab . ; 1818, 823 ; 1900, 
1568 ; 1920, 1480. R egistres de baptêm es dès 1641, de 
m ariages dès 1640, de décès dès 1748. —  U ne fam ille  
noble de Courgenay est citée au x  X I I e et X I I I e s. —  Voir 
T rouillat. —  V autrey : Notices I. —  D aucourt : D iction 
n a ire  I. [G. A.]

C O U R G E V A U D  ou C O U R G E V A U X  (ail. Gun- 
w o l f ) (C. Fribourg, D . L ac. V . D G S ). 
Com. et V ge. C orgivul, 1055 ; Curge- 
voll, 1142 ; Corgevoulx, 1558 ; Cur- 
wolf, 1578 ; C ur W o lff, 1668. D e cori 
(cortis) et G iw u lf  =  ferm e de G iwulf. 
A rm o irie s  : de sable à un loup passant 
au naturel lam passé de gueules. 
T rouvailles rom aines. Les ruines d ’un 
châtelard furent d écouvertes en 1794 
sur la colline à l ’O uest du v illage  ; un 
souterrain l ’aurait relié à M orat. H um 

bert de Prarom an, avoyer de Fribourg, a v a it en 1529 
des biens à C ourgevaux et d éten ait le  droit de barde. 
Ces possessions passèrent par v en te  au x  von  D iesbach  
de Berne (branche de L iebistorf) ; M agdalena von  D ies
bach fit bâtir en 1688 le château  qui ex iste  encore. Il 
fu t acheté en 1715, avec la plus grande partie des terres 
qui en dépendaient, par Balthasar R osenberger qui le
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céda eri 1722 à Jean-Frédéric de D iesbach , de Fribourg. 
Les D iesbach de T orny en h éritèrent et la com m une  
l ’acquit en 1918.

La com m une de C ourgevaud fit partie du bailliage  
de Morat ju sq u ’en 1798 ; dès lors, elle fu t  attrib u ée  
tantôt au d istrict, ta n tô t  à l ’arrondissem ent de Morat 
et, en 1848, au  d istrict du L ac. E lle é ta it  régie par le  
cou turni er de M orat.

Le v illage dépend au sp irituel de M eyriez. U ne cha
pelle dédiée à sa in t N icolas, y  ex is ta it  a v a n t la R éform e. 
L’école paroissiale y  fu t ouverte en 1665, reconstru ite en 
1726. Les F ribourgeois incend ièrent le v illage  en 1448  
avec Courlevon et S a lavau x  ; il brûla aussi le 28 avril 
1726, sau f 5 m aisons. La Gurwolfe.r Toggeli est origi
naire de C ourgevaux ; ce tte  jeu ne fille apporta  à Morat 
assiégé un m essage de Fribourg, lors des guerres de 
Bourgogne ; elle est représentée par une burlesque figure 
de bois au m usée de M orat. P o p u la tio n  : 1811, 169 hab. ; 
1888, 497 ; 1920, 441 . —  Voir S tadelm ann  : É tu d es de 
toponym ie rom ande , dans A S H F  IV et. VII. —  K uenlin  : 
D ictionnaire. —  E ngelhard : D arste llung  des B ezirks  
M urten . —  P . Merz : M n s .  —  Jaccard : E ssa i de topo
nym ie . —  M annaux du Conseil.—  B u lle tin  des lois. [C.M.]

C O U R I A R D ,  J ' A C Q U E S - É U E - L o u i s ,  1807-1862, issu 
d ’une fam ille originaire du D auphiné, étab lie  à G enève. 
Pasteur à G enève dès 1834, a publié quelques serm ons et 
en 1831, des E ssa is  su r l ’h isto ire  de la préd ica tion  chez 
les D éform és de F rance  H de H ollande  ; en 1837, des 
conférences sur le X V  I I P  s. —  J e a n - P i e r r e ,  * en 1800. 
qui lu t m aire de Chêne et député au Conseil R eprésen
tatif dès 1832, é ta it  son parent. —  Voir H eyer : H ist, de 
l ’É g lise  de Genève. —  Arch, de G enève. [C. R.Ì

C O U R L E V O N  (C. Fribourg, D. Lac. V. D C S). Com. 
et Vge. Form es anciennes : C urlevon, 1428 ; Corlevon, 
1450. A rm o ir ie s  : de gueules au cheval d 'argent. En  
1555-1560 on com p tait hu it feu x  ou m énages à Cour
levon. Ce v illage  fu t presque to ta lem en t détru it par un  
incendie en 1790. Coussiberlé, dont la population  
était jad is en tièrem ent française, dem anda et ob tin t  
en 1871 d ’être d étachée de la com m une de Cour
gevaud pour être réunie à celle de Courlevon parce que 
sa population  é ta it  d evenue en m ajorité a llem ande. 
Ju sq u ’en 1798, Courlevon fit partie du b ailliage de 
Morat ; de 1798 à 1848, de l ’arrondissem ent ou du d is
trict de M orat, et dès 1848 du d istrict du Lac. Le con
tunder de M orat é ta it  en v igueur à C ourlevon. A u sp i
rituel, Courlevon fa it  partie de la paroisse de M eyriez.
—  K uenlin  : D ictionna ire . —  B u ll, des lo is F rib o u rg  
40, p. 65. [Ræmy.]

C O U R N I L L E N S  (ail. K u r l i n )  (G .  Fribourg, D .  
Lac. V. DGS). V ge et Com. Curlinin, 1228 ; Curnillin, 
1252 ; C u rn y lin s ,  1311 ; Cornilins, 1312 ; Curnellin, 1340 ; 
Curnilliens, 1370. La plus ancienne form e Curlinin, 
les form es m odernes a llem andes Curlin, K urlin s ’oppo
sent à l ’é tym olog ie  proposée de ferm e des descendants  
de Nilo, nom  propre germ ain . On a décou vert des ruines 
rom aines au lieu d it la C om bettaz, et un tum u lu s à la 
Coulaz. Prem ière m en tion  du village en 1228. P en dan t 
la guerre de L aupen, Cournillens su b it une incursion  de 
la garnison bernoise de L aupen (1339). Ce v illage ava it  
déjà des s ta tu ts  ou règlem ent de com m une en 1497. Il 
fit pai t ie  des anciennes terres de Fribourg ju sq u ’en 
1798 ; du d istrict d ’A venches, de 1798 à 1803 ; du dis
trict de Fribourg, de 1803 à 1848 ; du d istrict du Lac, 
depuis 1848. C ournillens est une des cinq com m unes de 
la paroisse catholique de C ourtion. Sa chapelle, dédiée 
à sa in t Léger ou Léodegar, et son erm itage sont m en
tionnés en 1466 ; c ’est un lieu  de pèlerinage. —  Voir 
H auser : Notice historique sur Cournillens. —
D ellion : Did. IV , 389. —  Jaccard : Essai de topo
nymie, 114. [Jeanne Niqui l le . ]

C O U R O N N E ,  so it C R O N ,  A l e x a n d r e ,  1760-1829. 
Il ap p artenait à une fam ille  de Spire reçue à la bourgeoi
sie de G enève en 1664. Conseiller d ’É ta t  en 1814, il pré
féra continuer à enseigner au collège p lu tô t que de de
venir m agistrat. Il publia une H isto ire  des p rem iers jo u rs  
de la R évo lu tion  et un T ra ité  des accents de la langue  
grecque. —  Voir Sordet : D id . des fa m illes  genevoises.
—  Genève su isse , p . 443. —  A rch, de G enève. [C. R.]

C O U R R E N D L I N  (all. R e n n e n d o r f )  (C. Berne,

D . M ontier. V. D G S ). V ge, Com. com prenant Choindez  
et paroisse em brassant C hâtillon, R ossem aison , V eliera!. 
R endelana Corte, 8 6 6  ; C ourrandelin im , 1 1 7 9  ; Ftellen- 
dorf, 1 1 8 4  ; R andelincort, 1 1 8 1  ; C orendelin , 1 2 9 6  ; R en-  
nendorf, 1 3 2 5  ; Correndelin , 1 4 6 1 .  A rm o ir ie s  : d ’argent au  
corbeau de sable sur trois m onts de sinop ie. En 1 4 6 0 ,  une  
cen ta in e de Soleurois y  va in q u iren t 3 0 0  Im périaux. Eu 
1 4 9 9 ,  les Im périaux, com m andés par Bernard ze R hyn , 
brûlèrent Courrendlin. Après avoir envahi l ’É vêché de 
B âle en 1 7 9 2 ,  les Français s ’arrêtent d evan t Courrendlni 
qui, en qualité de com m une de la P révôté de M outier,

1 com bourgeoise de Berne, bénéficia it de la  neu tra lité  
h elvétiq u e. Celle-ci fut v io lée  en 1 7 9 7 ,  au début de l ’in- 

: vasion  de la Suisse. L ’évêque de B àie et le chapitre de 
M outier exerçaient a ltern ativem en t le droit de collation  
de l ’église paroissiale dédiée à sa in t Germ ain et à sa in t 
R andoald . L ’église actu elle  a été bâtie  en 1 7 7 2 .  La 
trad ition  a ttr ib u e douze siècle d ’ex isten ce  à l’église  
située en dehors du v illage. Le prince-évêque Christophe 

i B larer fit installer à Courrendlin en 1 5 9 9  un hau t-four
neau, abandonné au jou rd ’hu i. P o p u la tio n  : 1 6 2 9 ,  3 5 8  

i hab. ; 1 7 4 5 ,  3 2 2  ; 1 8 1 8 ,  5 6 7  ; 1 9 2 0 ,  1 9 7 6 .  R egistres de 
] baptêm es dès 1 7 3 1 ,  de m ariages et de décès dès 1 8 1 6 .

—  U ne fam ille noble de Courrendlin est c itée  au 
X I V e s. —  D au cou rt : D id . p a r . [P.-O. B/|

C O U R R O U X  (all. L ü t t e l s d o r f )  (C. Borne, D . D e- 
: lém on t. V. D G S ).  Corn, et paroisse. Corolt, 1 1 4 8  ;
! L ütollesdorf, 1 1 4 6  ; C urul e t C ollia ire , 1 1 5 0  ; Curol, 

1 3 1 7  ; L u p a n d o r f, 1 4 8 0 .  C ette com m une a pris pour 
arm es celles des nobles de Courroux : de gueu les au  
sautoir d ’or accom pagné d ’une éto ile  d ’or en chef. On y  a 
découvert des fragm ents de poterie de l ’âge de la  pierre 
et du bronze, des m onnaies et des v estig es de therm es 
rom ains. Les R om ains, dont les étab lissem en ts dispa- 

i rurent au IV e s ., s ’in sta llèren t sur l ’em placem ent d ’ha- 
; filia tion s celtiq ues. La guerre de T rente ans ravagea  
' le v illage. La colla tion  de la paroisse ap p artenait aux  
: nobles de M arschalk de D elém on t. En 1 2 9 3 ,  H enri de 

M arschalk céda ce droit à l ’évêque de B àie. L ’église, 
d étru ite par les Suédois, fu t rééd ifiée en 1 6 8 7  et agran- 

i die en 1 8 7 2 .  L ’exp lo ita tion  du m inerai de fer con stitue  
l ’industrie principale de. Courroux. P o p u la tio n  : 1 1 3 5  
hab. R egistres de baptêm es dès 1 6 8 1 ,  de m ariages et. de 
décès dès 1 7 3 3 .

Du X I e au X V e s. Courroux fut l ’apanage d ’une  
fam ille noble de ce nom , en a llem and L üttersdorfî. —  
J e h a n ,  écuver, q u itta  le  pays pour B elfort en 1 4 0 9 .
—  Voir D aucourt : D id .  —  V autrev. [A. D a u c o u r t . 1 

C O U R T  (C. B erne, D . M outier.' V. D G S ).  Corn, et
paroisse. Cort, 1 1 4 8  ; C urt, 1 1 7 9  ; Court, 1 4 6 1 .  Ce v illage  
dépend it de la m airie de M alleray ju sq u ’en 1 6 4 6 .  puis de 
celle de T avan n es. Court fit partie  de la  paroisse de 
M invilier ju sq u ’à la d isparition  de ce v illage, causée par 
la p este  au X V I I e s. A ctu ellem ent, il form e av ec  Sor- 
vilier une paroisse autonom e dont l ’église d a te  de 1 8 6 4 .  
U n incendie fit com p lètem en t d isparaître les archives en 
1 8 3 0 .  Les m ines de fer, ab andonnées a ctu ellem en t, 
furent exp lo itées dès le m oyen âge. D es tra v a u x , en vue  
de l ’ex p lo ita tion  de couches de sables v itri fiables, ont  
m is récem m ent à décou vert, à l ’entrée des gorges de 
Court, des m arm ites glaciaires et deux blocs erratiques 
provenant de la va llée  de B agnes et de la D en t du Midi. 
P este  au X V e s. P o p u la tio n  : 1 6 2 9 ,  3 1 4  hab . ; 1 7 4 5 ,  2 7 8  ; 
1 8 5 0 ,  5 8 1  : 1 8 8 0 ,  6 8 9  ; 1 9 2 0 ,  1 2 8 1 .  R egistres de paroisse 
dès 1 7 4 1 . —  Voir Fernand Jabas : L ’a ncienne C om m u
nauté  de Court. [ P . - O .  B . j

C O U R T , A n t o i n e ,  1 6 9 5 - 1 7 6 0 ,  pasteur français 
q u ’on a surnom m é le  restaurateur du p rotestan tism e  
français au  X V I I I e s. E n  1 7 2 9 ,  la  persécution  l ’obligea  
à se réfugier à Lausanne où il fu t l ’âm e de l ’in stitu tion  
appelée le S é m in a ire  fra n ça is , qui a v a it  pour b u t d ’in s
truire et préparer les je u n e s  huguenots qui se d esti
naient à servir l ’É glise réform ée m algré les dangers 
très grands que couraient alors en France les prédica
teurs évan géliq u es. Ce sém inaire, fondé en 1 7 2 9 ,  sub
sista  ju sq u ’en 1 8 1 2 .  Court m ourut à L ausanne. —  Voir 
E d. H ugues : H is t, de la restaura tion  du  pro testan tism e  
en F rance  a u  X V I I P  s. — J . C havannes, dans C hrétien  
évangélique  1 8 7 2 .  —  E. Combe : _J. C ourt et ses ser
m ons. —  G L  2 7  février 1 9 1 3 .  [G .-A .  B .]
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C O U R T  A M A N  (C. Fribourg, D. Lac. V . D G S ). Com. 
et Vge. Court d 'A m a n o . A u N ord-O uest du v illage, on a 
découvert des v estiges de m urailles rom aines, des tuiles, 
des clefs de bronze et des sta tu e tte s  (V énus). Les com tes 
de T ierstein  y  é ta ien t in v estis  en 1363 des d îm es de 
Pierre de P o n t. J u sq u ’en 1811, il app artin t au d istrict 
de Fribourg, depuis 1848 au d istrict du Lac. Au spiri
tuel C ourtam an dépend de B arberèche. P o p u la tio n  : 
1811, 66 liab . ; 1850, 120 ; 1920, 215. —  Voir P . de Zu
rich : Les fiefs T iers te in , dans A S H F  X I I . —  tiuom - 
b erger : P opula tion  du  C. (le F r i to u r g  en 1811, dans 
A S H F  V i l ,  2. [C. M.]

C O  U R T A  IMEY (C. Fribourg, D . Sarine, Com. A vry- 
sur-M atran. V. D G S ).  H am eau . A nciennes form es : 
Cortanc, vers 1180 ; Cortaner, 1288 ; C ortaneir , 1332 ; 
Courtené, 1670. C ourtaney éta it un  fief qui releva it de 
l ’hôp ita l des bourgeois et de la confrérie du Sain t-E sprit 
de Fribourg. Le dom aine fu t su ccessivem ent la pro
priété des B lanchart, des Bourqui, des D uding, des 
d ’U llleguer et des B ourgkuecht. Le clergé de N otre- 
D am e de Fribourg, qui y  p osséd ait la dîm e sur le  foin  et 
les légu m es, céda son droit, en 1599, à François B lan
chart de C ourtaney. C ourtaney fa it partie  de la paroisse  
de M atran. —  Voir D cllion  : D iet. V III , 359. —  Jac- 
card : E ssa i de toponym ie , p. 115. —  C orpataux : Les 
D u d in g , chevaliers de M alte , dans A F  1918. —  Arch. 
d 'É ta t Fribourg. [J. N.]

C O U R T A R Y  (C. Berne, D . P orrentruy). L ocalité  
disparue, située, d'après Quiquerez, non  lo in  de Cour- 
gen ay , vers la  colline de G hâtillon. Courtary n ’est m en- ! 
tionné que dans un  acte  de 1333 et dans un autre de 
1386 dans lequel il figure parm i les v illages de la ch âte l
len ie de P orrentruy vendus par Im ier de Harnstein à 
É tien n e, com te de M ontbéliard. —  Voir ’brouillât. — ’ 
D aucourt : Localités d isp a ru es. [G. A.]

C O U R T E C U I S S E ,  J e a n ,  * vers 1360 à  A llaines 
(N orm andie), évêque de Paris 1421-1422, de G enève du 
12 ju in  1421 au 4 m ars 1423, date de sa m ort. —  Voir 
E d. M allet : M ém oire su r  l’élection des évêques, dans 
M D G  II , 166. —  D e M ontet : D ictionna ire . [A . D.]  

C O U R T E D O U X  (C. B erne, D . Porrentruy. V . D G S). 
Com. et paroisse. A nciennes form es : 814, C urtis U du lph i ; 
1139, C orledul; 1264, C orthedou; 1290, C ortedru; 1392, 
C urtodubio. A rm o ir ie s  ; d ’or à trois ém anchés d ’azur de 
senestre à dextre. C ourtedoux figure pour la pre
m ière fois dans un acte de 814, parm i les possessions de 
l ’abbaye de Sain t-U rsanne et, en 1139, parm i celles du 
chapitre du m êm e nom . Le p révôt de Sain t-U rsanne | 
p ossédait la  basse ju stice  à C ourtedoux. Les sires d ’A- 
suel y  ava ien t un im portant dom aine que Bourcard  
d ’A suel céda, en 1241, à l ’évêque de B âle, L utold . Avec 
le reste de l ’A joie, C ourtedoux passa en 1386 au com te  
de M ontbéliard qui le garda ju sq u ’en 1461. A van t la 
D évolu tion , ce v illage form ait, avec  C ourchavon et 
M orm oni, une m airie dont il é ta it le chef-lieu . Pendant 
la  guerre de Trente ans, C ourtedoux fu t p illé et incen
dié en m ars 1634, puis brûlé en 1644 par les so ldats du 
régim ent de F leck en ste in . L ’église, dém olie en 1835, 
a v a it des parties fort anciennes. L’édifice actuel est sou 
l ’in vocation  de sa in t M artin. La collation  appartenait 
à l ’archevêque de B esançon  ju sq u ’en 1780 ; depuis, à 
l ’évêque de B âle. P o p u la tio n  : 1764, 314 hab. ; 1818, 
341 ; 1850, 499 ; 1920, 776. R egistres de baptêm es dès 
1632, de m ariages dès 1633, de décès 1669.

U ne fam ille noble de C ourtedoux est citée du X I I I e 
au X V e s. —  Voir Trouillat.. —  V autrey : Notices  1. — ; 
D aucourt : D iet. par. [G. A.]

C O U R T E 1 L L E ,  D O M I NI QU E - J A C QU E S  DE BA RBE -  
I'.ie, m argrave de, d ip lom ate français, en voyé le 19 mars 
1738 par Louis X V  auprès des Confédérés et des 
Il I Ligues ; rappelé le 14 avril 1749. Il conclut une 
alliance avec  l ’évêque de Bâle, le 1,1 septem bre 1738, 
m ais ne parv in t pas m ieux que ses prédécesseurs à ! 
écarter les obstacles qui s ’opposaient au renouvellem ent 
de l ’alliance de tous les cantons avec  le roi de France. 
—  Voir L L .  —  A S  I, V U , 1 et 2. —  V autrey : H isto ire  
des Evêques de Bàie  IV . —  Rossel : H isto ire  du  Ju ra  
bernois. —  Jecklin  : M a teria lien  1. —  Sprecher : Ge- 
schichte der I I I  B ü n d e  im  18. Jah rh u n d ert. —  
D ierauer IV . [A. R.]

G O U R T E L A R Y  (C. B erne, D . C ourtelary. V. D G S ). 
Com. et paroisse, chef-lievi de d istrict. A nciennes for
m es : C urtis A le r ic i, 962 =  ferm e d ’Alari c ; Cortalary. 
1255 ; C urta larin , 1428. A rm o ir ie s  : celles des nobles de 
ce nom  (voir ci-dessous). E n  962, C ourtelary appartenait 
à l ’abbaye de Mou tier -Grand v a l. En 1606, le premier 
des baillis d ’Erguel choisit com m e résidence Courtelary  
qui d ev in t ainsi le siège de la seigneurie d ’E rguel. La 
p restation  du serm ent de fidélité à l ’évêq u e de B âle eut 

i lieu en 1646 à Courtelary. En 1639, le v illage  fu t pillé et 
en partie incendié par les so ldats du duc de Saxe-W ei- 
m ar. Le 29 septem bre 1733 se t in t , dans la  loca lité , une 
assem blée tum ultueuse des représentants des com m unes 
du vallon  de Sain t-Im ier. Le bailli M estrezat, auquel on 
reprochait ses em p iétem en ts de p ouvoirs et ses procédés 
de tyran neau , fu t forcé de s ’enfuir par la fen être. En 
septem bre 1766, v is ite  du prince-évêque F rédéric de 
W angen. D urant la R évolu tion  française, Courtelary  
fui le siège, en 1793, d ’une A ssem blée lég isla tive  d u  P ays  
d ’E rguel, convoquée par les révo lu tionn aires dans le but  
de con stituer le  pays en république. Sous le régim e fran
çais (1797-1814), Courtelary d ev in t le ch ef-lieu  d ’un 
canton  du D épartem ent du M ont-T errible, puis de celui 
du H au t-R h in . La loca lité  fu t occupée en 1851 par des 
troupes bernoises. Au m oyen  âge, C ourtelary form ait 
avec Cormoret une paroisse, dont la co lla tion  appar- 

I tenait au chapitre de Sa in t-Im ier. L ’ég lise  a été res
taurée en 1642 et 1773. Lieu n ata l de N icolas de Bégue- 
lin  de L ichterfeld . R egistres de baptêm es et de m ariages 
dès 1674, de décès dès 1757. P opula tion  : 1813, 545 hab. ; 
1890, 1546. [H. J.]

C O U R T E L A R Y , d e .  N om  d'une fam ille noble du 
m oyen âge, qui a aussi porté les 
nom s de C o m p a g n e t  et de H a l l e r  
(AiART). A rm o ir ie s  : de gueules à la 
bande d ’argent chargée de trois feu il
les de tilleu l du prem ier. —> H e n r i  
et V o l m a r ,  chevaliers, cités en 1173. 
La fam ille  a donné plusieurs chanoi
nes et. trois m aires à B ienne : U l r i c h  
en 1356 ; J e a n  C om pagnet en 1381 
et R i c h a r d  en 1429. —  B o u r c a r d ,  
cap ita ine au service de F rance en 

1555, est le dernier du nom . Au X V I I e s., le petit- 
fils du prem ier bailli d ’Erguel prit le nom  de T MEL
DUNG d e  C o u r t e l a r y .  —  D ans le com té de N eu 
châtel, ces m êm es Courtelary apparaissen t com m e  
m inistériaux au X I I I e s. —  J e a n  d it C om pagnet reçut 
en fief de R odolphe de N euchâtel le v illage  de Cor- 
m ore l: (1317). —  I m e r ,  fu t ch âtela in  de V alangin en 
1345, bailli (maire) de N eu ch âtel en 1357-1363. —  Voir 
T rouillat. —  M atile. —  Daucourt. : D iet. —  P . César : 
N otice h is t, su r  le P a y s  d ’E rguel. —  A U S  1897, p. 143. —  
Art. H a l l e r .  ' [H .J . e t  L . M.]

C O U R T E IV ÏA IC H E  (C. Berne, D . P orrentruy. V. 
D O S). Corn, cl paroisse. A nciennes form es : 866, C urtem  
M etia m  ; 1139, Cordomasge  ; 1178, Cordomache ; 1187, 
C ordem aische ; 1353, C urdem ache; 1373, C ourdem aiche. 
. 1 rm oiries : d ’or à une aigle de gueu les, m em brée de sable. 
Par acte du 19 m ars 866, L othaire, puis Charles-le-G ros, 
par acte de 884, reconnaissent aux bén éd ictin s de 
M outier-G randval la propriété de C ourtem aiche. Le 
chapitre de Sain t-U rsanne, B ellelay , V É vêché de Bâle  
y  possédaien t d ’im portantes propriétés. En 1386, Im ier  
de R am stein , évêque de Bâle, v en d it le v illage , avec  le 
reste de l ’A joie, à É tienne, com te de M ontbéliard ; il fut 
racheté par Jean  de V enningen  en 1461. C ourtem aiche  
faisait, partie de la  m airie de Bure. L ’église, dédiée aux  
saints T im othée et Sym phonien, fut con stru ite  en 1627 
et dém olie en 1855. La collation en appartenait à l ’arche
vêque de B esançon. U ne partie des propriétés a tten an t  
au prieuré de Grandgourd é ta it  située sur le territoire de 
Courtem aiche. P o p u la tio n  : 1764, 282 hab. ; 1818, 326 ; 
1900, 680 ; 1920, 679. R egistres de baptêm es dès 1700, 
de m ariages et de décès dès 1706. —  Voir T r o u illa t.

Quelques m em bres de la  fam ille noble de C ourte
m aiche figurent com m e tém oins dans les actes du X I V e 
au X V Ie s. —  V autrey : Notices  I. [G. A.]

C O U R T E M A U T R U Y  (C. Berne, D . P orrentruy, 
Com. Courgenay. V. D G S). 1146, G urthem altru t ; 1187,
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Cortem atrui ; 1194, Corte m a tru  ; 1254, C ortem alri ;
1386, C ourdem atru  ; 1499, Courterrtätruy =  ferm e A’A m a l-  
trût (nom  fém in in ). Vge m en tion n é pour la prem ière  
fois en 1146. 11 ap p artenait à l ’église de B âle qui l ’ava it  
remis en fief à H ugon de P leujduse et à ses fils. L ’évê- 
que de Bâle, O rtlieb, l ’échangea contre d ’autres pro
priétés à l ’ab b aye de L ucelle, qui en re lira  longtem ps  
d’im portants revenus. U ne p etite  chapelle dédiée à
saint É loi fu t consacrée en 1843. Pour la p opu lation , 
voir Co u r g e n a y . —  Voir T rouillat. —  V au trey  : N o 
tices I . [G- A.]

C O U R T E M B L IN  (G. Berne, D . P orrentruy). A utres  
formes : C urlam ble, 1271 ; C ourtanblein , 1386 =  ferm e 
à ’A m a lo . C ette loca lité , situ ée  probab lem ent au lieu  dit 
« Moulin de la Terre », près de Courgenay, a disparu  
com plètem ent. Le dernier acte  qui m en tion n e Cour- 
tem blin est de 1439. U n fam ille  noble de ce nom  a 
joué un rôle effacé au X V e s. —  Voir T rouillat. [G. A.] 

C O U R T E N  . F am ille noble originaire de C antò dans 
le M ilanais, ven u e en V alais au X I e s. 
Le nom  p rim itif é ta it Cu r t i , puis 
CU RTIG , CURTOZ, CU RTO , C U R T E N  et 
enfin, depuis le service de France, 
Courten. A rm o ir ie s  : de gueu les au  
globe d ’or, cintré de sable et croisé 
d ’or. La fam ille donna p lusieurs
grands baillis au V alais et un grand  
nom bre d ’officiers au service de France, 
d ’E sp agn e, du Sain t-S iège, d ’A n g le
terre et du P iém on t. P lusieurs d ’entre

eux arrivèrent au grade de m aréchal de cam p et de
lieu tenan t général. U n  régim ent du nom  de Courten, au 
service de France, fu t créé en 1690 et su b sista  ju sq u ’en 
1792. Les Curti s ’étab liren t au v illage  du Sim plon vers  
1200, et y  d evinrent bourgeois ; ils descendirent à 
Brigue, où ils acqu irent la bourgeoisie et le  droit de 
souste. Au X I V e s., ils portèrent le titre de seigneurs de 
Ganter. La fam ille se répandit dans la su ite à
Sierra, S ion, Fribourg, V alenciennes, Paris, etc. P lu 
sieurs de ses m em bres reçurent le litr e  de com te . —
1. A n t o i n e  Curti, seigneur de G anter, châtela in  de 
Brigue, grand-bailli du V alais 1432-1433, date de sa 
m ort. —  2. J e a n , 1624-1694, curé-doyen de Si erre 1662, 
chanoine de Sion 1675, v icaire général de l ’évêque et 
grand doyen  de Sion 1685. —  3. J e a n - F r a n ç o i s , 1624- 
1673, grand châtela in  et banneret de Sferre, gouverneur  
de M onthey. —  4 .  J e a n - A n t o i n e , 1631-1701, prit du 
service au P iém on t et en France, gouverneur de Mon
they 1678, grand-bailli 1687-1689. —  5 .  J e a n - É t i e n n e , 
capitaine au service de France 1671, m ajor 1690. Il 
obtint ce tte  année-là  la com m ission  de form er un régi
m ent de son nom , le rég im en t de Courten, dont il d ev in t 
le colonel. Brigadier des arm ées du roi, puis m aréchal de 
camp 1704 ; lieu tenan t général 1721. En 1703, il fut 
chargé par Louis X IV  d ’une m ission  auprès des Valai- 
sans. t  à  P aris 27 février 1723. —  6 .  M e l c h i o r - F r a n -  
ç o i s , 1656-1728, cap ita ine au service de France 1678, 
lieu tenant-colonel 1692, chevalier de Saint-L ouis 1700,

brigadier 1704, m aréchal 
de cam p 1718, colonel de 
son régim ent 1723. —  
7. E u g è n e ,  fils du n° 4, 
1660-1729, grand banneret 
de Si erre 1706; châtelain  
épiscopal d ’A nniviers. En  
1715, il représenta le  V a
lais à Soleure au x  fêtes  
du ren ou vellem en t de l ’a l
liance des cantons ca
tholiques avec  la France. 
G rand-bailli au m om ent 
de sa m ort. —  8. J e a n -  
I - I i l d e b r a n d ,  * 1666 à 
Si erre, f  1737 à V alencien
nes, officier en France, 
s ’étab lit  à V alenciennes 
où il fit souche. —  9. 
P i e r r f . - A n n e ,  fils du n° 
6, 1689-1744, cap ita ine au 
service de France 1707,

M au r ic e  d e  C o ur te n .  
IV aprèsun  p o r t r a i t  à l ’hu il e  
(date e t  a u t e u r  in c o n n u s ) .

lieu ten an t - colonel 1723, colonel 1724, brigadier 1734, 
m aréchal de cam p 1743. En 1742, l’em pereur Charles 
VI l ’ava it créé com te ainsi que son frère —  10. M a u 
r i c e ,  1692-1789, cap ita ine au service de F rance 1721, 
lieu tenan t-co lone l 1724, brigadier 1738, m aréchal de 
cam p 1743, colonel du régim ent de son nom  1744, 
lieu ten an t général 1748. E n  1741, il débuta dans la car
rière d ip lom atique par une m ission auprès du m argrave  
de B ade. Après la capture du m aréchal de B clle-Isle  
(20 déc. 1744) par les A nglais, Louis X V  le chargea de 
préparer avec  le roi de Prusse Frédéric II et l ’em pe
reur, la cam pagne de 1745. D ans la su ite , il fu t encore 
chargé d ’une m ission p olitique auprès de l ’im pératrice  
M arie-Thérèse. On lui doit la  création de l ’Ordre du 
m érite m ilitaire, in stitu é  par Louis X V  en 1759, pour 
récom penser les services des officiers p ro testan ts, qui ne 
p ou vaien t recevoir la croix de Sain t-L ou is. Il en rédigea  
les s ta tu ts . Peu de tem ps a van t sa m ort, il p arvin t à 
concilier un différend entre le  m arquis d ’E ntraigues, 
am bassadeur du roi à Soleure, et le sénat de Berne. 
Celui-ci lui tém oign a  sa satisfaction  par le don d ’une  
m édaille d ’or. —  11. M a r c - A n t o i n e ,  1699-1769, lieu 
ten an t-co lon el au service du P iém on t. —  12. J e a n -  
É t i e n n e - A r m a n d ,  brigadier au service d ’E spagne, f  au  
siège de T ortona (Ita lie). —  13. J e a n - A n t o i n e - J o s e p h .  
p etit-fils  du n° 3, * 1702, officier en France, grand  
châtela in  de Sferre, gouverneur de M onthey, seigneur 
des îles D ava l. —  14. J o s e p i i - M a u r i c e ,  1707-1770, ban
neret de dizain, gouverneur de M onthey, v ice-b ailli. —
15. E u g è n e - P h i l i p p e ,  1715-1802, m ajor au service du 
P iém on t 1766, brigadier 1774, colonel d ’un régim ent de 
son nom  1782, lieu ten a n t général 1785. Com m andeur, 
puis grand-croix de l ’Ordre des SS. M aurice et Lazare. 
En 1792, le régim ent de Courten défendit le com té de 
N ice contre les arm ées de la R évolu tion  française. —
16. J e a n - A n t o i n e ,  1725-1803, cap ita ine au service de 
F rance 1757, m ajor 1766, lieu tenan t-co lone l 1767, bri
gadier et m aréchal de cam p 1780, colonel en 1790 du 
régim ent de Courten, qui fu t licencié par décret de 
l ’A ssem blée nation ale le 20 aoû t 1792. Il prit du service  
en E spagne en 1796, avec  son grade, et m ourut retraité  
à Sferre. —  17. J e a n - A n t o i n e ,  1730-1796, fils du n° 12, 
capita ine général de la province d ’A ragon. —■ 18. L o u is -  
F h a n ç o i s - R é g i s ,  * 1746, serv it en France dès 1762. 
A uteur d ’une H is t, des V a la isans au  service de la F  rance 
et autres pu issances, restée m anuscrite. —  19. M a u 
r i c e ,  1750-1820, chanoine de Sion 1779, professeur au 
sém inaire, v icaire général et official de l ’évêché 1784. Il 
éta it  curé-doyen  de V iège au m om en t de sa m ort. ■ 
20. P i e r r e - F r a n ç o i s - M a r i e ,  1750-1839, officier en 
France a v a n t la R évo lu tion , puis sous les princes ém i
grés à Trêves 1792. Créé m aréchal de cam p eu 1816, puis 
com te par Louis X V III  en
1819. Il est l ’au teur de la  
branche fribourgeoise des 
Courten. —  21. J e a n -  
L o u i s ,  1766-1834, fils du 
n° 17, officier au service  
d ’E spagne, m aréchal des 
arm ées du roi. —  22. E u 
g è n e ,  1771-1839, entra au  
service de France 1785, 
licencié 1792, p assa  au 
service d ’A ngleterre com 
m e cap ita ine au royal 
étranger 1794 ; lieu te 
n an t - colonel au régi
m ent de R ovéréa 1799, 
colonel d ’un rég im en t de 
son nom  1800-1801 ; m ajor  
du rég im en t de R oll 1802- 
1807. E n 1814, il reçoit le * 
com m andem ent des trou- 
pes va la isan n es destinées  
à protéger le p ays contre
l ’invasion , par le S im plon, de l’arm ée d ’Ita lie  sous 
les ordres du prince Eugène de B eauharnais. Co
lonel fédéral en 1815, il participa, à la tê te  d ’une bri
gade, au siège de H uningue. L ieu ten an t colonel au 
service de France 1816, puis colonel et m aréchal de
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cam p 1822. A ide de cam p suisse du com te d ’Artois 
et du duc de B ordeaux 1824. L icencié à la su ite des 
évén em en ts de 1830, il entre alors au service du 
Sain t-S iège avec  le  grade de général de brigade ; dé
m issionnaire en 1834. Chevalier de S ain t-L ou is et de la 
Légion d ’honneur. —  23. J e a n - J o s e p h - A m a n d ,  1773- 
1851, officier au P iém on t, en A utriche, puis en A ngle- 
lerre (1800). —  24. J e a n - A n t o i n e ,  t  1827, colonel au 
service de France 1792, passa en E spagne av ec  le  m ôm e  
grade 1796. —  25. M a r i e - J o s e p h - É l i e ,  1783-1859, 
officier en E spagne 1804, cap ita ine 1809, lieu ten an t-  
colonel 1815, colonel ; grand croix de Sa in t-H erm éné- 
gild 1829. —  26. J o s e p h - M a r i e ,  fils du n° 21, 1799- 
1870, colonel au service d ’E spagne 1859 ; le dernier des 
Courten de la  branche d ’E spagne. —  27. M a u r i c e  * 1781, 
dernier grand-bailli du V alais 1835, t  su b item en t le 
5 octobre 1847, alors q u ’il v en a it d ’ouvrir, com m e  
grand-bailli, la session  extraordinaire de la D iète  valai- 
sanne. C hevalier de l ’Ordre des SS. M aurice et Lazare. 
Créé com te par G harles-Albert, roi de Sardaigne. —  
28. V i c t o r ,  * 1 8 1 0 , t  1887, entra au service de R om e en 
1832, cap ita ine 1850, lieu tenan t-co lone l 1860. Il assista  
com m e volontaire à M entana en 1867. —  29. A d r i e n ,  
fils du n° 27, * 1806, d éputé à la D iète  fédérale 1844- 
1847, au Conseil n a tion al 1857-1866. Chevalier de l ’Or
dre des SS. M aurice et Lazare. —  30. Joseph-ERASME, 
1807-1871, officier en France, puis au P iém on t ; m ajor
1850. Chevalier des SS. M aurice et Lazare. —  31. R a 
p h a e l ,  1809-1904, frère du n° 28, officier dans les trou 
pes pontificales, colonel 1855. Sous Lam oricière, il prit 
part en qualité de général de brigade à la cam pagne.

puis au siège d ’A ncône  
i8 6 0 . R appelé par le car
dinal A ntonelli en 1865, 
il se d istingua contre les 
G aribaldiens en 1867, et 
coopéra à la  défense de 
R om e ju sq u ’au licencie
m ent de l ’arm ée p on tifi
cale 1870. Il com m anda  
en chef les troupes p on 
tifica les dans l ’affaire de 
B agnorea et a v a it sous 
ses ordres, à M entana, la 
brigade pon tifica le . D é
coré de nom breux ordres : 
P ie IX , S a in t-S y lvestre , 
Saint - Grégoire, Légion  
d ’honneur, etc. —  32. 
L o u is , * 1835, officier 
dans les troupes p on tifi
cales, aide-de-cam p du 
général de K alberm atten  
1860. L icencié en 1870, il 

revin t à R om e en 1878 com m e colonel de la garde  
suisse. —  33. G u i l l a u m e  1851-1913, chanoine, de

Saint-M aurice 1877, pro
fesseur de philosophie et 
préfet du collège. —  34. 
D om  S i g i s m o n d ,  * 9 octo
bre 1867, bénéd ictin  d ’Ein- 
siedeln  1890, professeur au 
collège, sous - prieur du 
cou ven t d’E insiedeln  1919, 
aum ônier m ilitaire, dési
gné par le Conseil fédé
ral pour v isiter  de 19 5 à 
1918 les cam ps de prison
niers. —  Voir Généalogie 
et services de la- fam ille  de 
Courten. —  D oc. sur la  

j fam ille de Courten. —
Grem aud. —  H ist, du  Va
la is  par Boccard, Furrer, 
G renat et R ibordy. —
R itz : W alliser K lerus.

Louis de Courten _  de R ivaz : Topoqra-
n après une photographie. p H e  [Ta et j  „Ch de c  -,

C O U R T E N  ( R É G I M E N T  D E ) .  Créé p a r le  roi de 
F rance en 1690, le régim ent de Courten prit part aux

. — ^

R a p h a e l  de  C our ten . 
D ’a p r e s  u n e  p h o to g ra p h ie .

cam pagnes su ivan tes : 1691, cam pagne de Flandre  
(guerre de la L igue d ’Augsbourg) ; 1692, participe à la 
prise de N am u r; appuie, le 3 aoû t, la charge des gardes 
su isses et françaises à Steinkerke ; 29 ju ille t 1693, ba
taille de N er w inden ; 1695, sièges de D ixm ud e et de 
D eyn se, défense de N am ur ; 1701-1704, guerre de suc
cession d ’E sp agn e; 1703 com bat d ’E ckeren , près d'An
vers ; 1706, siège do B arcelone; 1707, prise de Puycerda  
et de B eluvert ; 1714, siège de B arcelone, con q u ête de 
l ’île M ajorque ; 1733-1735, guerre de su ccession  de P o
logn e; con q u êtes de T rêves et de Troërbach ; 1741-1748, 
guerre de succession  d ’A utriche; 1745, bata ille  de Fon- 
ten oy  ; 1746, prise d ’A n vers; 1747 b ata ille  de Lawfeld, 
prises de B erg-op-Z om , du fort Frédérik e t  du fort 
de Lillo ; 1757, exp éd ition  du H anovre sous R ichelieu  ; 
1762, défense de Cassel. Le 10 septem bre 1792, le ré
g im en t fu t licencié à V alenciennes ; il com p ta it 972 h., 
sur lesquels 22 officiers et 166 sous-officiers et sol
dats passèrent au 2 1 e bata illon  de chasseurs à pied.
—  Voir J.-C h. de Courten : Le R ég im en t de C ourten , 
dans A n n a le s  va la isannes  1917. [J.-Ch. de C.]

C O U R T E P I N  (C. Fribourg, D . Lac. V. D O S ). Corn, 
et V ge. 1428, C u r tilp in  ; 1442, C u r tip in . En constru i
sant la n ou velle  route en 1822, on tro u v a  des antiqu ités  
rom aines, entre autres une sta tu e tte  de guerrier et des 
m onnaies d ’A ugu ste et de T rajan. Le grand h ôp ita l de 
F ribourg, la confrérie du S ain t-E sp rit, G uillaum e  
d ’A ven ch es, les com tes de T ierstein , les Prarom an, les 
F aucign y , les E nglisberg, e tc ., p osséd aien t au X V e s. des 
fiefs à Courtepin. D ép en d an t de la  paroisse de Barbe- 
rêche, Courtepin app artin t au x  anciennes terres de Fri
bourg ju sq u ’en 1798, pu is au  d istrict de Friboiîrg de 
1798 à 1848 et dès lors au d istrict du Lac. P o p u la tio n  : 
1811, 140 hab. ; I860 , 201 ; 1920, 333. —  Voir Stadel- 
m ann : É tudes de toponym ie  rom ande , dans A S H F  V II ,2.
—  K uenlin  -.D ici. —  P . de Zurich : Les fiefs T ierste in  
dans A S H F  X I I . [G. M.j

C O U R T E T E L L E  (C. Berne, D . D elém on t. V .D G S ).  
Corn., Vge et paroisse. Curtetele, 1178 ; Cortittel, 1257 ; 
C o rtittilu m , 1325 ; C urtil, Curtatel au X V e s. C ourtetelle  
prit les arm es  de la  fam ille de G rünenberg : d ’argent à 
six  m onts de sinopie papelonnés d ’or, posés 3 et 3. On a 
trouvé à C ourtetelle des v estiges rom ains et bürgendes 
et to u t près, ex isten t encore ceux de l ’église de Saint- 
M aurice, la  p lus ancienne de la vallée. Le v illage  souffrit 
des m éfa its des Suédois et des Français p en d an t la 
guerre de Trente ans. Les Français y  gu illotinèrent  
d eux citoyen s p endant la Terreur. L ’église actu elle , 
dédiée à sa in t S ix te , fu t bâtie  en 1735 et agrandie en 
1867 P este  noire en 1634. P o p u la tio n  : 1037 hab . R e
gistres de baptêm es dès 1661, de m ariages et de décès 
dès 1718.

U ne fam ille noble de C ourtetelle, branche de celle de 
T elsberg, dont un m em bre, J e a n ,  fu t archidiacre du 
Salsgau en 1346, d isparut au X I V e s. —  Voir Trouillat.
—  D aucourt : Dici. [A. Daucourt.]

C O U R T H I O N .  F am ille originaire de B agnes (V a
lais). —  J o s e p h -E t ie n n e ,  18o4-1918, curé doyen  de 
M onthey, prédicateur populaire ; ses paroissiens élevè
rent une chapelle sur sa tom b e. —  L o u is , 1858-1922, 
frère du précédent, journaliste  et hom m e de lettres. 
Après avoir couru le m onde, il s ’é tab lit  à Genève 
en 1898. A publié p lusieurs ouvrages et n ou velles sur le 
V alais : E squisse  h istorique de la vallée de B agnes, 1894. 
Les Veillées des M a yen s, 1897 ; Scènes va la isannes  ; 
Contes va la isans, 1904 ; Le J eu n e  S u isse , 1911 ; et colla
boré à différents journau x : P a tr ie  S u iss e  ; J o u rn a l de 
Genève ; Sem a in e  littéra ire  ; L e Confédéré  ; L a  S u isse  ; 
Le M ercure de F rance , e tc . — Voir P S  1922 et brochure 
I n  m em oriam . [Ta.]

C O U R T I O N  (C. Fribourg, D . Lac. V . D O S ). Corn, 
et paroisse. C ortium , 1160 ; C ortiun , 1228 ; Cortyon, 
Cortyone, 1504. A rm .oiries  id en tiq u es à celles des an
ciens seigneurs de l ’endroit : de gueu les à une meule 
d ’or chargée d ’une anille d ’azur. R uines rom aines. La 
fam ille d ’A venches possédait à Courtion, près de la cure, 
une m aison forte avec  fossés et p on ts. La paroisse, citée 
en 1228, em brassait Courtion, Cormérod, Corsalettes, 
Cournillens et M isery et dépendait du décanat d ’A ven
ches. E lle fa isa it partie du dom aine donné par le duc
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Berchtold IV  de Zähringen à la v ille de Fribourg. 
Parmi les b ien faiteurs de la paroisse, il faut citer  

J .-J .-M . B erset ( f  1875), fon d ateu rd e  
l ’in s t itu t  B ersetia  pour jeunes filles 
pauvres avec une d ota tion  de 
200 000 fr. et qui déposa 200 fr. 
à la  caisse d ’épargne, à charge  
pour elle de construire des écoles 
et des h ôp ita u x  quand cette  som 
m e, après 300 ans, aurait a tte in t  
24 m illions. L ’église paroissiale, dé
diée à sa in t M arcellus, ex ista it  
a v a n t 1158. L ’église et la  tour furent 

reconstruites de 1730 à 1732, restaurées et agrandies 
en 1894. Le droit de colla tion  ap p artenait en 1416 à 
Jean R iclioz d ’A venches ; il p assa  au x  F aucign y  et 
finalem ent à l ’office de chantre de S a in t-N ico las à Fri
bourg. P este  en 1630 et 1641. P o p u la tio n  : 181 1 ,1 2 3  hab.; 
1850^209 ; 1920, 241. R egistres de paroisse dès 1760. —  
Une fam ille du nom  de Courtion est citée du X I I e an 
X IV e s. dont fa it partie U l r i c h ,  chevalier vers 1186. 
—  Voir D ellion  : D irt. IV . —  A S H F  V II, 2. —  F  G 
X X . —  Reqeste fr ib . —  K uenlin  : D irt  [C. M.]

C O U R V O I S I E R .  I. F am ille bourgeoise de N euchâ- 
lel au X I V e s ., é te in te .

II . F am ille du L o d e , c itée  dès le  X V e s., répandue  
dans les M ontagnes neu ch âtelo ises, dans le Jura ber
nois, le canton  de Vaud et à B àie. E lle s ’est d iv isée en de 
nom breuses branches au xq u elles ont été donnés les 
noms de C ourvoisier-C lém ent, C ourvoisier-V oisin , Cour- 
voisier-P iot, e tc . E lle a donné p lusieurs pasteurs, gra
veurs et horlogers de ta len t, ainsi que des banquiers à 
Paris, -r- P h i l i p p e ,  1777-1854, au L o d e , fu t le fond a
teur de la F eu ille  d ’A v is  des M ontagnes  en 1806, et ses 
petits-fils lancèrent à La C haux-de-F onds, en 1881, 
L 'Im p a r tia l,  journau x qui su b sisten t encore. A r m o i
ries : d ’azur au cœ ur d ’or surm onté d ’une éto ile  du 

m êm e et entouré de deux branches 
de laurier d ’argent. —  1. J o n a s  
C ourvoisier-C lém ent, m écan icien  de 
ta len t au L o d e  vers 1766, fabri
quait des balances pour les es
sayeurs de m onnaies. —  2. D a 
n i e l  C ourvoisier-C lém ent, graveur, 
travailla  pour la m onnaie du roi de 
Sardaigne vers 1766. —  S K L .  —
3. H e n r i  C ourvoisi er-V oisin , graveur  
et dessinateur, 1757-1830, étu d ia  à 

l'école des B eaux-A rts de Paris. Il a la issé à B ienne, 
où il m ourut, une c inquantaine de p lanches gra
vées concernant des fa its h istoriques : h isto ire de 
G uillaum e Tell en six  p lanches, b atailles de Lau- 
pen, de M orgarten, etc ., et des vues : La Chaux- 
de-Fonds, Le L o d e , B ienne. —  S K L .  —  4. L o u is , 
1769-1847, m aire des Verrières 1806, conseiller d ’É ta t  
1812, châtela in  du V al-de-T ravers 1828, juge au Tribu
nal souverain  1828. Il fu t député à la D iète à p lusieurs 
reprises ; en décem bre 1814, il a v a it  été un des délégués

du Conseil d ’É ta t,a u p rès  
du prince de Schw arzen
berg, à Lörrach, pour ob
ten ir un allégem en t aux  
réqu isitions opérées par 
les troupes alliées dans le 
canton. Le récit de cette  
dém arche e t  du passage  
des A lliés a été publié 
dans le  M N  1869, p. 133, 
165. —  Voir M essager boi
teux de N euchâtel 1848. —
5. F rédéric-A lexandre dit 
F r i t z ,  * 1799 à La Chaux- 
de-F onds, t  1854 à N eu 
châtel, le chef m ilita ire de 
la  révo lu tion  de 1848. En  
1831, il é ta it  cap ita in e de 
carabiniers et prit part à 
la prem ière exp éd ition  de 

Fritz Gpurvoisier en 1848. Bourquin, m ais non à la
D’après un daguerréotype. seconde. Il fut délégué

par les insurgés auprès du président de la D iète, qui 
siégea it alors à L ucerne, dans le bu t d ’obtenir l ’in ter
v en tio n  de la  C onfédération en faveur de N eu ch âtel. 
C ondam né à deux ans de b annissem ent, il s ’étab lit  à 
La Ferrière, puis à B ienne, et revin t en 1839 à La 
C haux-de-F onds. A u début de 1848, il con stitua  une 
C o m m ission  p a trio tique , qui prit la tê te  du m ou ve
m ent révolu tionnaire à La C haux-de-Fonds, le 29 fé
vrier. N om m é com m andant en ch ef des républi
cains, dont il a v a it  préparé l ’organisation  m ilitaire de
puis p lusieurs jours, il descendit le prem ier mars sur 
N euchâtel et s ’em para du château . Pas une g ou tte  de 
sang n ’a v a it été versée. Au lendem ain  de la  révolu tion , 
il reprit la d irection de sa fabrique d ’horlogerie et rem 
p lit les m andats de député au Grand Conseil et au Con
seil n a tion al. Colonel dans l ’arm ée fédérale ; prom oteur 
de la ligne de chem in de fer le J u r a  In d u str ie l. —  Voir 
B iogr. neuch. I. —  L a  C haux-de-F onds, son passé, son  
présen t, p . 207. —  6. J e a n ,  1843-1890, fabricant d ’hor
logerie, conseiller m unicipal à N eu ch âtel 1878-1888, puis 
com m unal 1888-1890 ; député 1887-1889. —  7. G e o r 
g e s ,  1850-1913, professeur de droit rom ain à l ’académ ie  
de N eu ch âtel 1873-1890, juge cantonal 1889-1910 ; dé
p u té  au Grand Conseil 1880-1897 et son président en
1899. —  8. R o b e r t ,  * 1881, privat-docent de droit ro
m ain  à l ’académ ie de N euchâtel 1905, juge cantonal dès 
1910 ; président de la Cour d ’A ssises 1 9 1 3 .—  9. J u l e s ,  
* 1884, pein tre à G enève, c ité dans le S K L .  [L. M.j 

A une branche fixée à V evey  en 1670, appartient : 
J e a n - F r a n ç o i s - G u i l l a u m e ,  1721-1808, officier au ser
v ice de Prusse 1742, de H ollande 1748 où il ob tin t en 
1757 le  grade de colonel. Il passa en 1758 au service de 
France où il d ev in t m aréchal de cam p en 1780. —  
D e M ontet : D ictionna ire . [M. R.]

U n autre ram eau acq u it la bourgeoisie de B âle en 
1816. A donné : —  1. G e o r g - L u d w i g ,  1843-1918, m é
decin , professeur à l ’un iversité , m édecin -chef de l ’h ô
p ita l des d iaconesses de R iehen . —  2. K a r l ,  frère du 
n° 1, * 1846, v io lon iste  et com positeur, professeur à 
F rancfort, D usseldorf et p lus tard à L iverpool. —
3. W a l t i i e r ,  fils du n° 2, * 1875, m édecin , puis m usi
cien, professeur de m usique à l ’académ ie de M unich. —  
R iem ann : D ictionna ire  de m usique . [G. Ro.]

C O U S A N D I E R ,  C O S A N D I E R .  N om  de plusieurs 
fam illes n euchâtelo ises, originaires de Sain t-A ubin , 
L a Sagne, Savagnier, N eu ch âtel, e tc . —  1. A b r a m -  
F r a n ç o i s ,  de Sain t-A ubin , châtela in  de V aum arcus 
1781-1799. —  2. A b r a m - F r a n ç o i s ,  de Sa int-A ubin, 
lieu ten an t de Gorgier, châtela in  de Vaum arcus 1800-
1814. —  3. C h a r l e s ,  de B oudevilliers, 1773-1843, m aire  
des Verrières 1800-1809, châtela in  de B oudry 1809-1843, 
juge au T rois-É tats 1810, 1822, député au x  A udiences 
générales dès 1817, conseiller d ’É ta t 1820-1831. [L.M.] 

C O U S I N ,  F am ille vau d oise, originaire de Concise et 
de Corcelles sur Grandson. —  A l b e r t ,  t  mai 1913, 
pasteur à C hâteau-d’Œ x 1864, à Vuarrens 1869, à Bâle  
1877, à L ausanne 1902, où il est m ort après avoir jeté  
les fondem ents de l ’église des M ousquines. [M. R.] 

G O U S S E T  (C. Fribourg, D . B royé, Com. M ontagny- 
les-M onts. V . D C S ) .  V ge. C ussey, 1343. Jaccard fa it  
dériver ce nom  de C a utiacum , dom aine d ’un C autius, 
gen tilice  rom ain . U ne urne funéraire rom aine y  fut  
découverte en 1874. U ne sépu lture de l ’époque ga lla 
li el v ê te  (L a Tène I) y  a été  décou verte  en octobre 1923  
(La  L iberté  1923, n° 230). Gousset fit partie de la baron
nie de M ontagny ju sq u ’en 1478, puis du bailliage du m ê
m e n o m .—  Voir D ellion : D iet V III , p. 4 1 8 .— A S H F  
IV , p . 109.—  M D R  V II, 2 e série.—  Arch. d ’É ta t. [G.Cx.] 

G O U S S I B E R L É  (ail. G u s c h e b æ r l i )  (G. Fribourg, 
D. Lac. V . D C S ) . Corsibellay, 1 425;  
C ursiberlex, 1558. Com. et V ge. A r 
m oirie s : d ’or à la p a tte  d ’ours de sa
b le issan t du flanc se n e stre. Coussi- 
berlé fut réuni en 1832 à Courge vau x  
a v ec  lequel il ava it déjà dés relations, 
m ais il s ’en d étach a  en 1871 pour 
être réuni à C ourlevon. A u p oin t de 
v u e  scolaire, Coussiberlé et Courlevon  
dépendaient depuis 1665 de Cour- 
gevau x , siège de l ’école de la pa-
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m isse de M eyriez ; lorsque l’allem and y  supp lanta  
le français au m ilieu  du X V I I I e s ., elles réclam èrent 
leur propre école. Mais par su ite  de d issensions, Coussi- 
bcrlé resta  uni à  C ourgevaux ju sq u ’en 1878. A u spiri
tuel, il relève de M eyriez, m ais la p opu lation  suit les 
serm ons et l ’in stru ction  religieuse à  M oral. En 1803, 
Coussiberlé passa à  Fribourg avec la région de Moral.. 
Il racheta  à M eyriez en 1837 la dîm e des céréales dont 
jou issa it l ’église . P o p u la tio n  : 1558, en v . 30 hab . ; 1811, 
58 ; 1850, 63 ; 1920, 80. —  Voir F  G V III . —  Jaccard : 
E ssa i de toponym ie . —  R . Merz (m n s.). [C. M.]

C O U T A U .  F am ille originaire de La Case en Langue
doc, reçue à  la bourgeoisie gen evoise en 1723. —  1. 
M a r c - T h É O P H I L E ,  1761-1834, pasteur à  Londres 1803- 
1820, puis à  Chancy 1820-1828 ; il ob tin t de changer son 
nom  et de prendre celui de sa m ère A b a u z it .  —  2. A n- 
d r É - É l i s É e ,  1797-1858, officier au  service de France ; 
décoré en E spagne à la prise de Trocadero, ju ille t 1830. 
Il fu t un des trois officiers qui, avec  140 hom m es, défen
dirent h éroïquem ent à Paris la  caserne de B ab ylon e ; 
maire de P lainpalais 1831-1834. A pub lié un  R a p p o rt 
su r  les événem ents de P a ris  et su r  la conduite des S u isses.
—  3. É t i e n n e - S i g i s m o n d ,  1833-1919, fil s du n° 2, 
d ’abord officier au service de Saxe-W eim ar, puis, rentré 
en Suisse, in structeur en ch ef des m ilices du canton de 
G enève ; in structeur fédéral de prem ière classe, colonel 
1880, in structeur en chef de la d euxièm e d ivision  1892-
1894, com m andant des fortifications de Saint-M aurice. 
11 joua un rôle im portan t com m e président des exercices  
réunis de l ’A rquebuse et de la  N av iga tion . A publié : 
A rch ives d e là  Société de l'A rq u eb u se  et en 1912 : A rc h i
ves du Noble E xercice de la N a v ig a tio n . —  Voir P S
1895, p. 145, 1913, p. 135, 14 m ai 1919. —  J G  6 mai 
1919. —  4. H i p p o l y t e - G u s t a v e ,  * 1866, fils du n° 3, 
peintre. S ’est consacré au paysage alpestre et au por
trait, cité dans S K L .  —  Voir Ree. gên. su isse  II I , 76.
—  H eyer : L ’É g lise  de Genève. [H. Da.]

C O U T E L I E R ,  F r a n ç o i s . C o r d e l i e r  q u i  p r ê c h a  à
G enève en 1534 pendant le Carême et qui parla dans 
ses prédications, m algré la défense que lui en a v a it  fa ite  
le m agistrat, de choses q u ’on ne p ou va it prouver par 
l’É criture. Sa persistance dans cette  occasion accéléra  
la R éform e, car les délégués de Berne à G enève, exas
pérés de ses discours, ob tinrent que Farei p û t prêcher  à son tour, ce qui eut lieu  (mars 1534). —  Voir G autier : 
H ist, de Genève. [C. R.]

C O U T U R I E R  ( D R O I T ) ,  C O U T U M E .  On com 
prend par droit coutum ier des règles juridiques issues  
exclu sivem en t d ’un long et con stan t usage et que la 
population  observe précisém ent parce q u ’elle v o it en 
elles une partie du droit en v igueur. La coutum e est 
à l'opposé du droit écrit, ou du droit légal, qui doit 
sa naissance aux prescriptions form ulées par une au 
torité com p étente . Le droit contunder joua  un rôle 
im portant jusque dans le X I X 0 s. Même les con stitu 
tions de quelques cantons, ceux à landsgem einde sur
to u t, é ta ien t de droit contunder. Il fa llu t le P acte  
fédéral de 1815, qui prescrivait dans son art. 15 le 
dépôt des con stitu tion s cantonales aux archives féd é
rales, pour provoquer la m ise par écrit de quelques 
con stitu tion s. Le canton  d ’Uri déclarait ainsi le  7 m ai 
1820 : « N ous n ’avons jam ais eu une con stitu tion  écrite  
de notre canton, m ais par su ite  d ’un  usage de plusieurs 
siècles et des lo is ex ista n tes, elle repose sur les bases 
su ivan tes ». S ’il en éta it ainsi pour les lois fondam en
tales de l ’É ta t, il est com préhensible que dans les autres 
dom aines du droit, droit pénal, procédure, adm in is
tration, le droit coutum ier ait. eu force de loi ju sq u ’à 
notre époque. En m atière de droit privé, le Gode civil 
su isse reconnaît expressém ent dans son art. 1er le droit 
coutum ier com m e droit subsidiaire s ’il n ’ex iste  pas de 
dispositions légales.

Le droit coutum ier a aussi bien sa .valeur que le droit 
écrit, m ais en pratique, il présente un  d ésavan tage sen
sib le. Ses d ispositions n ’étan t pas form ulées par écrit, 
il fau t faire la preuve de leur teneur et de leur au to 
rité. (E. v. W.]

La coutum e, form ée d ’élém ents très d ivers, d ispo
sitions de chartes de franchises, pratiques adm ises par 
l ’usage, sentences rendues par l ’au torité, é la.il transm ise

oralem ent de génération  en génération . Afin d ’obvier 
a u x  in con vén ien ts graves qui résu lta ien t de ce procédé 
rudim entaire, on chercha un  peu p artout à fixer la cou
tum e par écrit. Pour y  parvenir, on eu t recours à des 
personnes âgées, exp érim entées en m atière de ju stice  et 
bien au courant de la trad ition . Leurs déclarations 
prirent dans la Suisse a llem ande le nom  de W eistüm er  
et de Ö ffn u n g en  ; dans la Suisse rom ande, elles furent 
transcrites dans des registres appelés co u tum iers. P ar
fois aussi des particu liers entreprirent de codifier la 
cou tum e, te l Pierre Quisard, de N yon , en 1562. Dans 
certains cas aussi, l ’au torité  donnait à la cou tum e une 
sanction  légale en rendant des « po in ts de coutum e ». 
Le P laid  général de Lausanne de 1368 n ’est, au fond , 
q u ’un contunder enregistré à ce tte  date par l ’au torité  
ép iscopale. Un certain  nom bre de Ö ffn u n g en  ont été 
publiées dans S S R .  —  Voir D H V .  —  G .-A . M atile : 
D éclarations ou po in ts de coutum e ... de N euchâtel. [L. S.]

C O U V E N T S .  C ouvent, term e générique em ployé  
actu ellem en t pour désigner une m aison  où résident des 
relig ieux ou des religieuses v iv a n t sous une règle m o
nastiq u e, sous la d irection d ’un abbé ou d ’une abbesse, 
d’un prieur, d ’un gardien, d ’un  com m andeur, etc . T out 
d ’abord il s ’app liqu ait à l ’ensem ble des relig ieu x  ou 
religieuses qui com posaien t une com m u n au té. C’est au 
X I I I 0 s., sem ble-t-il, p eu t-être sous l ’in flu en ce des fran
ciscains, q u ’il passa de ce sens à celui de m aison . A l ’ori
gine, on em p loyait le m ot m onastère ( m ona ste riu m , 
cen o b iu m , c la u stru m , d ’où le m ot a llem and : K lo ster).

Le m onachism e est né de l ’ascétism e. De nom breux  
m oines é ta ien t erm ites. Ils b â tissa ien t un oratoire, une  
cellu le, une m aison  pour les voyageu rs ou les pèlerins. 
A u x endroits q u ’ils a va ien t san ctifiés par leur v ie  au s
tère, s ’é leva ien t b ien tô t des m onastères ; des v illages  
prenaient naissance, Sa in t-Im ier, par ex . E n  612, Gall, 
com pagnon de C olom ban, se con stru isit une cellu le à 
quelque d istance du lac de C onstance ; il y  v écu t avec  
quelques com pagnons. A près sa m ort, une église fu t  
érigée là  en son honneur. A van t le m ilieu  du V I I I e s., 
cette  église é ta it  transform ée en m onastère. Sain t  
O thm ar en fu t le prem ier abbé. T elles furent les ori
gines de la célèbre ab b aye, puis de la v ille  de Saint- 
Gall.

P lusieurs des prem iers m onastères en Suisse furent 
fondés par des m oines irlandais et, à l ’excep tion  de 
Saint-M aurice d ’A gaune, su iv iren t la  règle de L uxeu il. 
A partir du V I I I e s., et su rtou t dans les n ou velles fon
dations m onastiq u es, la règle de sa in t B enoît l ’em porta . 
Les plus célèbres m aisons, au I X e s ., S a in t-Gall et E in- 
siedeln , é ta ien t filles de sa in t B enoît. Les m onastères  
de cet ordre furent richem ent dotés par les rois et les 
seigneurs fonciers, et p lusieurs abbés dev in ren t de p u is
sants seigneurs tem porels ; du Sa in t-S iège, ils reçurent 
d ’im portants priv ilèges. Les m oines n ’ava ien t pas pour  
seul but la prière et le développem ent de la liturgie ; ils  
organisèrent des paroisses rurales. Ils trava illèren t le  sol 
et jouèrent un rôle économ ique considérable. Leur in 
fluence en architecture, dans le dom aine littéra ire  (con
servation  et m ultip lication  des m anuscrits, en seigne
m ent, production  littéraire) et artistique (arts décora
tifs , peinture) ne fu t pas m oins grande, n o tam m en t à 
Saint-G all et à R eichenau. Les m onastères bén éd ictin s  
étaien t des facteurs im portants de la v ie  socia le .

La fin du I X e s. m arque une baisse dans la v ie  m onas
tiqu e. D ès le début du X e s., l ’in fluence de Cluny se fit 
sentir principalem ent en Suisse rom ande. R om ain- 
m ôtier passa à la nouvelle congrégation  (929). D e n o u 
v eau x  prieurés furent fondés (p. ex . R ueggisberg, Saint- 
A lban de B âle). A la fin du X I e s., une opposition  se  
m anifesta  contre Cluny que l ’on accusa it de déchoir. 
On vou lu t revenir à l ’observance str icte  de la règle de 
sain t B enoit. L ’ordre de C iteaux fu t fond é. Com me dans 
le reste de l ’Europe, il eut grand succès dans notre pays  
et, au X I I e s., son in fluence religieuse et économ ique ne  
fu t pas des m oindres. D es congrégations p én iten tie lles  
com m e les prém ontrés (p. ex . H um ilim ont) et les char
treux (p. ex . Oujon) jouirent d ’une certaine faveur. 
Q uelques m aisons adoptèrent la règle de sa in t A ugustin  
(p. ex . le Grand Saint-Bernard).

La n aissance et le développem ent des villes créèrent
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de n ouveaux besoins. La pastoration , en particulier, 
était insuffisante. Les ordres m endiants furent fondés. 
Leurs cou v en ts, au contraire des m onastères bénéd ic
tins et cisterciens, furen t étab lis à l ’in térieur des villes. 
Ce furent su rtou t les frères prêcheurs (p. ex . à Lausanne) 
et les frères m ineurs (p. ex . à Fribourg) qui b én éficièrent 
des libéralités des bourgeois et des com m unes. A partir 
du X I I I e s., de nom breuses m aisons des ordres de saint 
Benoît, de Cluny, de C îteaux tom b èrent en décadence. 
Il faut chercher les causes de ce tte  ruine dans les n o u 
velles cond itions économ iques, un relâchem ent m oral, 
de m auvaises ad m in istration s, des guerres fréq u en tes, 
les exactions des a vou és. D ’ailleurs, les cou ven ts éta ien t  
très sou ven t fort p e tits  et ne com p ta ien t que d eu x  ou 
trois m oines.

La p apauté elle-m êm e supprim a p lusieurs cou ven ts  
pour doter de leurs biens d ’autres in stitu tio n s relig ieu 
ses (par ex . ceux d ’A m sold igen , D ä rstetten , etc ., furent 
donnés au Chapitre de B erne en 1486, etc .).

A la R éform ation , les prem ières sécu larisations s ’ef
fectuèrent dans la  v ille  et la  cam pagne de Zurich en 
1525, puis à Berne et dans le territoire qui lu i é ta it  alors 
soumis en 1528, à B âle et Schaffhouse en 1529, à N eu
châtel en 1530, à G enève en 1535, dans le  P ays de Vaud  
en 1536 et la contrée de G essenay en 1555-1556. La 
contre-réform ation donna n aissance dès la fin du X V I e s. 
à un assez grand nom bre de cou ven ts de capucins, de 
jésu ites, etc. En 1798, p lusieurs princes ecclésiastiques, 
tels que les abbés de Saint-G all, D isentis et E ngelberg  
perdirent leurs droits tem porels to ta lem en t ou en par
tie. Saint-G all fu t  supprim é d éfin itivem en t en 1805. 
Quoique l ’art. 12 du P acte  fédéral de 1815 assurât 
l ’ex istence des cou ven ts, de n ou velles sécularisations  
eurent lieu  dans les cantons d ’Argo v ie , de Saint-G all et 
de T hurgovie ; P fäfers ferm a en 1838. Puis ce fu t  la  
suppression reten tissan te  des cou ven ts d ’A rgovie en 
1841 et, conséquence de la guerre du Sonderbund, celle  
de nom breuses in stitu tio n s religieuses des cantons de 
Fribourg, Lucerne, Soleure, T hurgovie, Tessin et Zurich, 
p. ex . la sécu larisation  de R heinau en 1862 et celle de 
M ariastein en 1874. Ce fu t le dernier cou ven t supprim é  
(voir C a s t e x ,  A f f a i r e  d e ) .  Les sécu larisations du 
X IX e siècle tirent d isparaître 54 cou ven ts au to ta l.

Les articles consacrés au x  ordres relig ieux renseignent  
sur les débuts des cou ven ts su isses. Les 44 cou ven ts  
d’hom m es actuels se répartissen t en cinq ordres : 
bénédictins 5, chanoines réguliers de S a in t-A ugustin  3, 
capucins 34, chartreux 1, franciscain  1. Les 46 cou
vents de fem m es ex ista n t aujourd'hui se répartissen t 
comme su it : b énéd ictines 8, franciscaines 18, augus- 
tines 2, cisterciennes 7, prém ontrées 1, dom inicaines 5, 
visitandines 2, ursulines 3. Les articles consacrés aux  
divers ordres donnent la liste  des cou ven ts actu els. —  
Voir v . M ulinen : H elvetia  sacra. —  A. B uchi : Die 
kathol. K irche in  der Schw eiz. —  Schw eiz. R u n d sch a u  I, 
p. 121. —  K u rze  B eschreibung  aller M a n n s- u n d  F ra u en 
klöster, 1839. [L.  K .  e t  H .  T r . ]

C O U V E N T S  D ’A R G O V I E  ( A F F A I R E  D E S ) .
1834-1843. A partir de 1830, la question  confession
nelle passa au prem ier plan . Afin d ’assurer la sub
ordination de l ’É glise à l ’É ta t, les cantons de Berne, 
Lucerne, Soleure, B âle-C am pagne, A rgovie, Thur
govie et Saint-G all s ’unirent en un Concordat des 
Sept (S iebnerko n ko rd a t)  en 1834. En 1840, la propo
sition fu t fa ite  au Grand Conseil argovien  de se retirer  
du concordat, m ais elle fu t repoussée dans la session  du 
2 juin . En ju ille t, on procéda dans le canton  au x  prépa
ratifs d ’une revision  de la con stitu tio n . T andis que le 
Grand Conseil s ’en ten a it  au principe de la parité , su i
vant laquelle les deux confessions a va ien t une repré
sentation égale dans cette  au torité , une grande assem 
blée populaire catholique, convoquée le  2 février à 
Mellingen par un groupe d ’adhérents, d it Com ité de 
Bunzen, se prononçait en faveur de la  séparation  con
fessionnelle avec  ad m in istration  spéciale pour l ’église et 
l ’école. Après de nom breuses assem blées (M ump f, 
W urenlingen, Baden , S tau fen . O berkulm , O berent
felden, Seengen , Seon), le nouveau  projet de con stitu 
tion fu t rejeté dans la vo ta tio n  populaire du 5 octobre  
1840, par 23 087 non contre 3976 oui seu lem ent. L’ex c i

tation  éta it grande ; on éta it v io lem m en t échauffé con 
tre le gou vern em en t, on déclarait la religion en danger. 
De n ouvelles assem blées populaires se réunirent, entre  
autres une catholique le 28 novem bre à B aden, et une 
libérale le 13 décem bre à S te in . Le 16 décem bre, le 
Grand Conseil supprim a le principe de la parité dans 
son projet de con stitu tion , qui fu t accepté le 5 janvier  
1841 par 16 050 vo ix  contre 11 484. Le lendem ain  déjà, 
le Com ité de B unzen se réunissait en secret. Le 9 ja n 
vier, le gouvernem ent m it sévèrem ent en garde les 
com m unes du F reiam t contre toutes m anœ uvres  
illégales. Mais b ien tô t la  révo lte  éc la ta  ou vertem en t. 
A u ssitô t le P e tit  Conseil lança un m andat d ’arrêt contre  
les chefs du m ouvem en t. Le 10 janvier, à Brem garten, 
l ’am m ann du d istrict, W ey, arrêtait les m em bres du 
Com ité de B unzen de Tendroit, tand is que le conseiller 
d ’É ta t  W aller to m b a it à Muri au x  m ains des révo ltés  
qui le  m altra itèrent ; le  lendem ain , des bandes popu
laires nom breuses en trèrent à Bremg;arten et libérèrent 
par la force les prisonniers. Le 11 janvier, le  colonel 
Frey-Herosée-, conseiller d ’É ta t, réprim a le sou lèvem en t 
après un  court com bat à V illm ergen. Le p ays fu t occupé  
m ilita irem en t. D ans sa session  du 13 janvier 1841, le 
Grand Conseil rendit les cou ven ts responsables des trou 
bles, com m e « foyers de rébellion et d'ignorance », et 
A u gu stin  K eller ém it la proposition  de les supprim er. 
Le président de la cour suprêm e Tanner, l ’avocat  
D össeckel, l ’am m ann Jäger, Franz W aller, W eissen
bach et H einrich Z schokke parlèrent en faveur de cette  
suppression . Le conseil l ’adopta  presque à l ’unanim ité  
et supprim a de su ite  les cou ven ts de Muri, W ettin gen , 
H erm etsw il, Fahr, G nadenthal et Baden et les deux  
cou ven ts des capucins à B aden et à B rem garten . 
Mais la D iète  extraordinaire, réunie^ à Berne le 2 avril, 
jugea, avec l ’a ssen tim en t de 12 % É ta ts , ce tte  décision  
contraire à la  C onstitution  (art. 12 du P acte  fédéral de 
1815) et in v ita  le  canton  d ’A rgovie à suspendre to u te  
m esure d ’exécu tion . A la su ite  de cette  décision , le 
gou vern em en t argovien  autorisa le 19 ju ille t le rétab lis
sem ent des trois cou ven ts de fem m es de Fahr, Maria 
K rönung (à Baden) et G nadental. Par contre, celui 
d ’H erm etsw il ne fu t pas rétabli, car il a v a it pris une  
part active  à la rébellion . La D iète  estim an t cette  m e
sure insuffisante, le Grand Conseil renonça en novem bre  
à exécuter les décisions du Concordat des Sept, m ais en 
déclarant que les droits de l ’É ta t en m atière ecclésias
tique ne d evaien t pas être con testés. La suppression des 
cou ven ts com m ença en 1842. Le 28 août 1843, le  Grand 
Conseil décida, sur la proposition  de F rey-H erosée, de 
rétablir aussi le  cou ven t de H erm etsw il, afin  de donner 
satisfaction  à la  D iète . Celle-ci, réunie à Lucerne, décida  
avec le  consentem ent de 12 / 2 É ta ts  de classer l ’affaire 
des cou ven ts argoviens. La m inorité conservatrice ca
tho liq u e (Lucerne, Uri, Schw yz, U nterw ald , Zoug, Fri
bourg, V alais et A ppenzell R h .-In t.)  déclara cet arrêté  
une v io la tion  de la con stitu tion  et p ro testa . La suppres
sion des cou ven ts d ’Argo vie eu t pour conséquence la  
p roposition  de l ’A rgovie de supprim er et d ’expu lser de 
Suisse l ’ordre des Jésu ites, les exp éd ition s des Corps- 
francs et enfin la guerre du Sonderbund. —  Voir E rnst 
Zschokke : Gesch. des A rg a u e s . —  P lacid  W eissenbach  : 
P lacid  W eissenbach, M itg lied  der T a g sa tzu n g  und  des 
Ständerates, 1814-1858. —  Voir aussi les articles C o r p s  
F r a n c s ,  J é s u i t e s ,  S o n d e r b u n d .  [ h .  Br . ]

C O U V E T  (C. N eu ch âtel, D . V al-de-T ravers. V 
D G S ). V ge et Com. A ncienne forme : 
Coves. A rm o ir ie s  : d ’argent à trois
covets de gueules m al ordonnés d ’où  
s ’élève une flam m e au naturel. C ouvet 
éta it un  des six  v illages de la ch âte l
lenie du V al-de-T ravers. Il fut oc
cupé en décem bre 1831, après un 
court bom bardem ent, par les troupes 
du gouverneur de P fuel. C’est à tort  
que l ’on a raconté q u ’en 1291 p lu
sieurs fam illes v inrent s ’établir à 

C ouvet, et d ’autres en 1450, après l ’incendie de N eu 
châtel. A u X V I I I e siècle et début du X I X e siècle  
on y  fit un peu de faïence et, d it-on , des réchauds ou  
covets. La fabrication de l ’absin the et l ’horlogerie y
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furent in trodu ites au  X V I I I e siècle. U n gisem ent  
d ’asp h alte  a été découvert à la  P resta  au début du 
X V I I I e s. 11 est exp lo ité  encore aujourd’hu i. L ’église  
d ate de 1658 ; la paroisse a été  créée en 1706, d étachée  
de celle de M étiers. Le prem ier pasteur fut D avid  
V atte l, père du jurisconsu lte  Em er de V a tte l. L ’hôp ita l 
du V al-de-T ravers, à C ouvet, a été fondé en 1860 ; une 
école de m écan ique y  a été  ouverte en 1893. E n 1765, 
C ouvet accorda l ’agrégation  d ’honneur à Jean-Jacques  
R ousseau , alors étab li à M étiers. P atrie des fam illes  
t ierth ou d , Borei et P etit pierre. P o p u la tio n  : 1750,
1004 hab . ; 1860, 1990 ; 1920, 3316. R egistres de bap
têm es dès 1706, de m ariages et de décès dès 1761. —  
Voir E . Q uart.ier-la-Tente : Le C. de N euchâtel, I I I e sé
rie, Le V a l-d e-T ra vers. [L. M.]

C O U V R E U  D E  D E C K E R S B E R G .  F am ille vau- 
doise, im m igrée. A rm e s  : parti de 
gueules et d ’azur à un pélican d ’or 
sur trois coupeaux d ’argent. La fa 
m ille rem onte à —  1. Q u i n t i n ,  né 
probablem ent à. V alenciennes en 
1526, l ’un des fondateurs de la com 
m unauté w allonne de Francfort, a t 
taché à la cham bre des finances de 
l ’em pereur R odolphe II , qui lui con
féra des lettres de noblesse en 1590. 
—  2. J e a n - M a r t i n ,  arrière-petit-fils 

du n° 1, 1645-1738, banquier à L yon, puis à Londres, 
se fixa à V evey , dont il reçut la bourgeoisie le 5 sep tem 
bre 1698 ; un m onum ent lui fu t élevé dans l ’église  
Saint-M artin . —  3. D a n i e l - E m m a n u e l ,  arrière-petit- 
fils du n° 2, 1756-1831, prem ier président de la m uni
cipalité de V evey  en 1798, député à la D iète  d ’Aarau en 
1798, député au Grand Conseil vau d ois en 1803, m em bre  
du P etit  Conseil de 1803 à 1806. —  4. É d o u a r d ,  1824- 
1908, synd ic de V evey  de 1857 à 1872, député au Grand 
Conseil de 1858 à 1862, m em bre et fondateur de p lu 
sieurs œ uvres de charité et d ’u tilité  publique, donna à 
la v ille  de V evey  sa cam pagne pour en faire une prom e
nade publique. —  5. H e n r i ,  t  1871, n eveu  du n° 3, 
lieu tenan t-co lone l et député de 1840 à 1871. —  6. 
A l o y s ,  1834-1923, fils du n° 5, synd ic de Corsier de 
1861 à 1909, député de Corsier de 1877 à 1923, longtem ps  
doyen  d ’âge du Corps lég isla tif. —  7. E u g è n e ,  * 20 m ars 
1862, synd ic de V evey  depuis 1912 (le troisièm e de sa fa 
m ille), dép u té depuis 1913. — N otes de fam ille. [M.R.] 

C O V E L L E .  F am ille originaire de Calabre (dont le 
nom  p rim itif é ta it C o v e l l o ) ,  réfugiée à G enève dès 
1577. B ourgeoisie en 1737. —  1. R o b e r t ,  auquel on dut 
à G enève de voir supprim er la  génuflexion  des peines 
in fam antes. C’est en effet son refus de s ’y  soum ettre et 
sa résistance dans cette  voie qui am enèrent la suppres
sion léga le  de cette  cou tum e. —  2. A l f r e d - L u -  
c i e n ,  1853-1910, juriste  et h istorien , au teur du L i
vre des bourgeois (de G enève). —  Voir A rchives de 
G enève : F actu m s, R . C., P . C. —  N otices générales 
V I, 235. [C. R.]

C O X E ,  T h o m a s ,  prem ier en voyé anglais en Suisse, 
de 1689 à  1692. Il fu t chargé par G uillaum e ITI, 
m em bre de la coalition  contre Louis X IV , de contre
carrer la d ip lom atie  de l ’am bassadeur français A m elot, 
d ’engager la C onfédération dans une alliance avec  
l ’A ngleterre e t  d ’obtenir le recrutem ent de 4 régim ents 
de 1000 hom m es. Il ne put entrer en relations q u ’avec  
les cantons protestan ts, dont la m ajorité éta it  fa v o 
rable à ses plans. U n projet de con ven tion , arrêté à  
Aarau en aoû t 1690, ne p u t aboutir, car les cantons  
protestan ts ne vou la ien t autoriser les troupes enrôlées 
q u ’à servir à des b u ts défensifs. Coxe fu t rappelé le 
13 m ars 1692. —  V oir F . K ilchenm ann : D ie M iss io n  
des engl. G esandten C. in  der Schw eiz. [H. Tr.]

C O X E ,  W i l l i a m , 1747-1828, ecclésiastique anglais, 
v isita  la Suisse en 1776, 1779, 1785 et 1786. Ses lettres  
de v oyage, à W illiam  M elm oth, parurent en 1779 : 
Sketches o f  the N a tu ra l, C ivil and  Political S ta te  o f  
S w isserland . Les 2 e et 3 e éd itions p ortent le titre  : 
Travels in  S w itzerland , et la  4 e, de 1801 : T ravels in  
Sw itzerland , a n d  in  the C ountry o f  the G risons. U ne n o u 
velle éd ition  parut à Bâle en 1802 avec des annotations  
par L ouis-François R am ond et des illu strations par

Birm ann. —  Voir G. M eyer von  K nonau : D ie Schweiz 
im  IS . Ja h rh . in  den B rie fen  eines englischen Reisenden, 
dans J S A C  1917. [G. Sci,.]

C R A L O H .  Abbé de Saint-G all, du 31 m ai 942 av 
26 février 958, date de sa m ort. Son frère, l ’abbé Thieto 
a yan t résigné ses fonctions, il fu t m is à la tê te  du cou
ven t et d estitué  en 953 par le duc L iudolf d ’Além annie, 
lorsque ce dernier se révo lta  contre le  roi O thon I er. 
Après la m ort prém aturée de son successeur Anno, il 
revin t au cou ven t q u ’il adm in istra  ju sq u ’à sa m ort. Ce 
q u ’E kkehard IV  d it de son adm in istration  et surtout de 
ses m auvais rapports avec  V ictor de R h étie , est invrai
sem blable. —  Voir M V G  15-16, R egeste . —  Sc.hiess, 
dans Felder : Die S ta d t S t. G allen, p. 407. [Bt.]

C R A M E R .  N om  de fam ille des cantons de Genève 
et de Zurich.

A. C an ton  de G en èv e . Fam ille  
probablem ent originaire du H ol
ste in , d ’où elle v in t s ’établir à 
Strasbourg. F it partie des Conseils 
de la R épublique de G enève. A r
m es : parti au prem ier d ’argent à 
la m ain de gueu les sortan t d ’un 
nuage d ’azur à dextre et ten an t un 
ram eau de laurier de sinop ie ; au 
second, d ’azur à une ancre d ’ar

g en t. L ’ancêtre est C h r i s t i a n ,  prem ier échevin , puis 
tribun de l ’abbaye des M aréchaux de Strasbourg  
où il m ourut en 1622. —  1. J e a n - U l r i c h ,  1609-1687, 
fils du précédent, m édecin , v in t s ’étab lir à Genève 
en 1638, et fu t reçu bourgeois le 10 n ovem bre 1668. 
—  2. J e a n ,  arrière-petit- 
fils du. n° 1, 1701-1787, 
professeur de droit 1723, 
dém issionna en 1738  
pour entrer au Conseil 
des D eux-C ents, prem ier 
syn d ic , au teur d ’un R e
cueil de procédures civiles  
et crim inelles  en 12 v o lu 
m es. —  3. G a b r ie l ,
frère du n° 2, 1704-1752, 
m ath ém atic ien  célèbre.
S ou tin t une brillante  
thèse sur le  son à 18 ans.
E n 1724, le  Conseil créa 
pour lui et Calandrini 
une chaire de m ath ém a
tiqu es, q u ’ils occu p en t  
à tour de rôle, l ’un en
se ignan t et l ’autre v o y a 
g ean t. A cette  occasion, 
l ’enseignem ent en fran
çais fut in trodu it à l ’a
cadém ie. P en dan t ses 
v oyages, il trava ille  avec  Jean  et N icolas Bernoulli 
à B âle, étudie l ’astronom ie et les m athém atiques  
à Cam bridge, v isite  Oxford, la H ollande où il vo it 
S ’G ravesande, Paris. Se lie avec  la  p lupart des sa
v a n ts de l ’époque avec  lesquels il en tretien t une active  
correspondance sc ien tifique (F ontanelle , Condillac, 
B uffon, E uler, R éaum ur, A lgaroti, de Mairan, etc .) . Est 
nom m é en 1734 professeur de philosophie, m ais n ’oc
cupe la chaire q u ’en 1750. M embre associé des acadé
m ies de Berlin, M ontpellier, L yon , de la Société royale  
de Londres et de l ’In stitu t de B ologne, A uteur de nom  
breux ouvrages sc ien tifiques : M ém oire  su r  le systèm e de 
Descartes et su r le m oyen  d ’en déduire les orbites et les 
aphélies des p lanètes, 1731 ; couronné par l ’académ ie de 
Paris : In troduction  à l ’ana lyse des lignes courbes algé
briques, 1750, etc . —  4. J e a n - M a n a s s é ,  fils du n° 2, 
1728-1797, professeur de droit 1757. —  5. J e a n - L o u i s ,  
fils du n° 4, * 20 avril 1768, fit la  cam pagne d ’Espagne  
com m e capita ine de l ’arm ée anglaise, colonel dans l ’ar
m ée su isse. —  6. J e a n - A n t o i n e ,  fils du n° 4, 1757- 
1818, professeur de droit, secrétaire de la  députation  
gen evoise à la  D iète  de F rauenfeld  (1792) pour obtenir 
l ’incorporation  de G enève dans la neutralité  suisse 
É m igre en A ngleterre lors de l ’occupation  française. —  
7. G a b r i e l ,  cousin  du n° 3, 1723-1793, éd iteur avec son

G ab r ie l  C ram er .
D 'a p rè s  u n  p o r t r a i t  à l 'huile 

do Cordel le .
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frère Philibert des œ uvres de nom breux savan ts, 
correspondants du n° 3 et de V olta ire, d on t il

est in tim e ; c’est lui que  
V oltaire appelle « Caro » 
dans ses le ttres. —  8. P h i 
l i b e r t ,  frère du n° 7, 
1727-1779, conseiller 1767, 
trésorier général 1770, fut 
exclu  du P e tit  Conseil 
avec R illiet, Sarasin et 
Buffle lors des élections de 
1777. P lusieurs fois en
v o y é  extraordinaire de la 
R épublique, entre autres 
à Paris et C ham béry. F ut 
un des chefs du parti des 
N égatifs . É ta it in tim e de 
V oltaire, chez qui il joua  
la com édie. V oltaire le 
nom m e le  « Prince », dans 
sa correspondance. —  
9. J e a n - F r a n ç o i s ,  fils du 
n° 7 ,17 5 1 -1 8 1 3 , officier des 
gardes su isses en France, 
gen tilh om m e du com te  

d’A rtois. —  10. F r é d é r i c  -  A u g u s t e ,  p etit-fils  du 
n° 8, 27 octobre 1795-14 décem bre 1855. A l ’âge 
de 18 ans, il s ’engage dans les régim ents de gar
des d ’honneur levés par N apoléon  I er, fa it  la cam 
pagne d ’A llem agne où il prend part à la b ata ille  de 
L eipzig. R entré dans la v ie  civ ile , il fa it  ses études de 
droit et d ev ien t dans la su ite  juge au Tribunal civil, 
puis juge d ’in stru ction , conseiller d ’É ta t 1830, puis 
lieu tenan t de police. Il représente sou ven t le canton  de 
G enève aux D iètes fédérales. S ynd ic en 1840. R éélu  
après la  révo lu tion  de 1841, il se retire en 1843, président 
du C onsistoire. A uteur entre autres d ’une biographie du 
syndic R igaud (im prim ée en 1880) et des M ém oires d ’u n  
garde d ’honneur  (pubi, en 1908 dans Soldats su isses au  
Service étranger). —  11. A u g u s t e - P a u l - É m i l e ,  p etit-  
fils du n° 10, * 23 ju ille t 1853, av o ca t, m em bre de la 
Cour de cassation  dès 1910, président de 1912 à 1914 et 
dès 1920. —  12. .L ïic jen -É d o u a rd , * 24 janvier 1868, 
docteur en droit, expert du Conseil fédéral pour les 
questions rela tives à la  neutralité  m ilita ire et écono
m ique de la Savoie du N ord, délégué du Conseil fédéral 
dans les n égociations rela tives au x  zones franches de la 
H au te-S avoie et du P ays de G ex. M embre du Com ité 
in ternational de la C roix-R ouge dès 1921. Principales 
publications : C orrespondance d ip lom atique  de P ic te t de 
liochem ont et de F ra n c is  d ’Y vern o is  ; L a  Seign eu rie  de 
Genève et la M a iso n  de Savo ie au  X V I s siècle. —  13. 
M a r q u e  r i t e - R e n é e ,  * 28 décem bre 1887, alliée Frick, 
lauréate des prix universita ires d ’h isto ire (Prix Ador en 
1911 et 1913). Chef des Services de l ’E n ten te  à l ’A gence  
des Prisonniers de Guerre, m em bre du Com ité in ter
n ational de la C roix-R ouge dès 1918. A uteur de Genève 
et les S u isse s , 1914. [Ph. Cr.]

B. C an ton  de Z u r ich . I. V ieille fam ille, appelée ori
ginairem ent K r o m e r ,  de B uch am  Irchel, où elle est 
m entionnée dès 1470. —  [ J .  F r i c k .] —  1. H e i n r i c h  C.-  
von W yss, 1829-1906 ; réviseur des com p tes de l ’É ta t  
de Zurich 1851, adm in istrateur des chem ins de fer du 
N ord -E st, ap p artin t un tem ps à la d irection de cette  
com pagnie. Conseiller d'arrondissem ent à Zurich 1890, 
colonel dans les troupes d ’ad m in istration . —  Voir 
Z W C h r . 1906. —  2. Conrad  C .-Frey, * 12 m ai 1834 à 
V olken (Zurich), f  6 janvier 1900 à Zurich, joua  un 
grand rôle dans la p o litiq u e économ ique de la  Suisse. 
Il d ev in t en 1862 d irecteur d ’une m aison  d ’exportation  
à B ahia  où son beau-père F rey, d ’A arau, a v a it  des in té 
rêts. Sous le nom  de C ram er-Frey & Cle, il l ’am ena à un  
haut degré de prospérité et lui a jouta  b ien tô t une se
conde m aison  à P ernam bouc. É lu en 1882 président de 
l ’U nion su isse de l ’industrie  et du com m erce et de la  
Société des com m erçants de Zurich, et d éputé au Grand 
Conseil, il entra en janvier 1883 au Conseil nation al en 
rem placem ent d ’Alfred Escher. Il é ta it  et dem eura  
une au torité  in co n testée  en m atière de politiq u e doua
nière, ainsi que dans les questions m onétaires, b an 

caires et ferroviaires. Il dirigea hab ilem ent com m e  
plén ipotentia ire de la Suisse dans la n égociation  des 
traités de com m erce de 
1880 à 1895, les pourpar
lers relatifs à l ’U nion la 
tine  en 1885 et 1893, 
ainsi q u ’à la Conférence 
m onétaire de B ruxelles  
de 1888. Il publia des 
études et des conféren
ces sur le régim e ban
caire suisse, sur la ques
tion  m onétaire, sur les 
traités de com m erce avec  
la France (1882), avec  
l ’E spagne (1882), avec  
l ’Ita lie  (1882, 1889), sur 
la B anque d ’É ta t et la 
question  des chem ins de 
fer. D r hon. causa  (en 
économ ie politique) de 
l'u n iversité  de Zurich 
1894. —  Voir N Z Z  1900, 
n os 8, 10. —  A llg . Schw .
Z lg . 1 9 0 0 ,1 1 .—  D ie Schw eiz  1 9 0 0 ,5 .—  Z W C h r .  1900, 2.

I I . Groupe de fam illes bourgeoises de la v ille  de Zu
rich, d ’origines incertaines, sans doute en partie  
apparentées entre elles, q u ’on rencontre depuis 1310 ; 
autrefois leur nom  s ’écriva it généralem ent K ram er. —
1. H e i n r i c h ,  1529-1594, m aréchal-ferrant, m em bre du 
Grand Conseil 1570, bailli de R egensberg 1576 et 1594, 
p révôt de corporation 1586, S ta tth a lter  1592. —  2. 
H e i n r i c h ,  f  1559, boucher, prévôt de corporation 1542- 
1546 et 1554-1558, bailli de G runingen 1546. —  3. 
H e i n r i c h ,  m em bre du Grand Conseil 1600, avoyer  
1602, t  1608. —  4. J o h a n n - J a k o b ,  1673-1702, D r théo l., 
orientaliste  de m érite , professeur d ’hébreu à Zurich 
1696, à H erborn 1698. A uteur de la Theologia Israelis.
—  Voir A D B . —  5 .  R u d o l f ,  frère du n° 4 ,  1 6 7 8 - 1 7 3 7 ,  
professeur d ’hébreu 1 7 0 2 ,  de théo log ie  1 7 2 5  à Zurich, 
chanoine 1 7 1 7 .  —  6 .  JAKOB, fils d u  n" 5 ,  1 7 1 4 - 1 7 6 9 ,  pro
fesseur de théologie  et chanoine 1 7 6 3 .  —  7 .  C a s p a r ,  
1 6 8 8 - 1 7 5 5 ,  colonel titu la ire  du régim ent H irzel au ser
v ice  de H ollande 1 7 5 0 .  —  8. J a k o b - H e i n r i c h ,  1 8 1 2 -  
1 8 7 1 ,  m aître-boucher et m archand d ’objets d ’art, poète  
populaire, organisateur des cortèges du Sechseläuten  
entre 1 8 3 9  et 1 8 7 0 .  —  Voir A n d e n k e n  an  H . C ., 1 8 8 6 .
—  Z W C h r .  1912. —  9. C a r l - E d u a r d ,  * 4 m ars 1831, 
t  24 novem bre 1901, b o ta n iste , collaborateur de Carl- 
W ilhelm  N ägeli, n o tam m en t pour l ’ouvrage de ce der
nier sur les grains am ylacés et l ’in tu ssu scep tion  ; écriv it 
sa biographie et lui succéda com m e professeur de b o ta 
n ique générale à l ’É cole p o ly tech n iq u e 1861-1901. 
Connu par ses recherches sur les cryptogam es de la 
Suisse, ses tra v a u x  b actério logiques (à l ’occasion  de 
l ’épidém ie de typ h u s de Zurich de 1884). F ond ateu r de 
l ’In stitu t de ph ysio log ie botan iq u e à l ’É cole p o ly te ch 
nique et d irecteur du jardin botan iq u e de Zurich 1882- 
1893. —  Voir Schröter : N a c h ru f an  C .-E . C. (avec liste  
de ses pu b lication s). —  Z W C h r .  1901. •—  A une branche  
étab lie  à Milan en 1855 ap p artien t : —  10. H e i n r i c h ,  
1829-1900, fabricant de soieries, consul su isse 1885. —  
Voir Z W C h r .  1900. —  U Z  V III . —  L L . —  S G B  II , IV .
—  S K L .  —  D ürsteler : S tem m ato log ie . —  K eller- 
Escher : P ro m p tu a r. [W. U.]

C R A N A  (C. T essin , D . Locarno. V .D G S ) .  Corn., V ge  
et paroisse. A n cien n em en t ce V ge fa isa it partie de la 
com m une d ’O nsernone et est m em bre encore actu e lle 
m en t du p a tr iz ia to  du m êm e nom . En 1800 il prit une 
part a ctive  au sou lèvem en t du V al O nsernone contre le 
gouvernem ent h elvétiq u e et les troupes françaises  
d ’occupation . A u sp irituel, Grana fu t détaché de Russo  
en 1787 et con stitu é  en paroisse au ton om e. Les confré
ries du Sain t-S acrem en t, du Carmel et de la doctrine  
chrétienne rem on tent à la m êm e année. L ’église parois
siale a été  b â tie  en 1676, restaurée en 1886 et agrandie  
en 1900-1902. P o p u la tio n  : 1765, 365 hab . ; 1870, 230 ; 
1920, 216. R egistres de paroisse dès 1787-1789. — Voir 
Baroffio : Dell' Invasione  francese. —  B u etti : N ote sto
riche re lig iose . [C. T .]

P h i l i b e r t  C ram er .
D 'après  u n  p as te l  (Collect ion 

Mail la rt .)

C on rad  C ram er -F re y .  
D 'a p rès  u n e  l i th o g rap h ie .



604 CRANS CREDENTE CATTOLICO (IL)

C R A N S  (C. V aud, D . X yon . V . Ü G S ). Cranos  eil 
1008. C ette terre fu t donnée au chapitre de Lausanne  
par l ’évêque H ugues ( t  1037), fils du dernier roi de 
Bourgogne. Le chapitre la fit adm inistrer par un m ayor  
et un sautier, tand is q u ’un vid om n e rendait la ju stice  
en son nom . Les reven u s du dom aine a y a n t été affectés 
à la construction  du v illage  de S a in t-P rex  en 1234, il 
fut désorm ais rattaché à la prébende canonicale ainsi 
q u ’à la châtellen ie  de S a in t-P rex . Le m ayor continua  
cep en d an t à dépendre d irectem ent du chapitre ; l ’un, 
M ichel Q uillet, eut en 1528 avec  ses supérieurs un  pro
cès re ten tissa n t qui provoqua l ’in terven tion  de Berne  
et de Fribourg. A près la R éform ation , les B ernois éri
gèrent Crans en seigneurie, q u ’ils in féodèrent au notaire  
U rbain Quisard. Les Quisard furent pendant d eu x  siè
cles seigneurs de Crans. En 1763, les dernières du nom  
ven d iren t les seigneuries de Crans et d ’A rnex à A nto in e  
Saladin de G enève, de qui la fam ille van  B erchem  tien t  
au jou rd ’hui encore le château  par héritage. Le château  
actu el a été constru it de 1764 à 1767. —  D H V .  [M. R.] 

C R A P P ,  F l o r i n , d ’A lvaneu , * 1856, prêtre 1882, 
curé à S ch m itten  1884-1892, à D avos 1890-1908. Crapp 
fit construire l ’église catholique de D a v o s-P la tz . 11 
ex is ta it  à D avos une fondation  Crapp en son honneur, 
destinée à su b ven tion ner la H hät. V o lksze itung . [J. S.] 

G R A P P A  L O N G A .  Château. Voir G r æ p p l a n g . 
C R A S S I E R  (C. V aud, 0 .  N yon . V .D G S ). Au X I I e s. 

la tour de Crassier, Craceio en 1135, ap p artenait à une  
fam ille noble de ce nom , com p tan t parm i les prem iers 
bienfaiteurs du cou ven t de B on m on t. Le ch evalier  
É tien n e de Crassier partit en 1166 pour la Terre S a in te .

L'é g li se  de Crassier eti 1896. D'après un d essin  à la plume de 
E.-D. Turrian.

En 1384, à la su ite  de v io lences com m ises,'le  com te de 
Savoie confisqua les biens d ’un autre É tien n e, v id om n e  
de N yon , et in féoda la seigneurie de Crassier à son

m aître d ’h ôte l, le chevalier É tien n e Guerri, de L ausan
ne. C ette terre passa ensu ite  au x  fam illes Bruci (1440), 
M agnin (1466), Favre (1492), C respelany (1607). Celle-ci 
ne garda que la partie française du v illage  de Crassier et 
revend it en 1610 la partie su isse , la plus im portan te , à 
Bernard d ’A ubonne. En 1723, P aul d ’A ubonne ven d it  
cette  seigneurie à Louis de P ortes, d on t le p etit-fils  la 
p osséd ait encore en 1798. Le dom aine passa ensuite, 
par h éritage , à la fam ille  de Loriol. L ’église Sainte- 
M arie-M adelaine de Crassier dépen d ait dès 1225 du 
cou ven t de B on m on t. E lle a été restaurée en 1878 et 
1911, m ais a perdu son cach et ancien . E lle possède le 
tom b eau  du général Louis de P ortes. Crassier eut pour 
pasteurs le père de Suzanne Curchod, épouse du ban
quier N ecker et m ère de M mc de S taë l, puis le père du 
d oyen  Bridel. L ieu d ’origine d ’A lexandre V in et. En 
1323, les gentilshom m es vaudois repoussèrent à Crassier 
l ’a ttaq u e du dauphin  du V iennois G uy et du com te  
de G enevois. —  D H V .  [M. R . l

C R A S S U S .  Voir S c h u r p f ,  C h r i s t i a n .  
C R A T A N D E R ,  A n d r e a s ,  nom  grécisé de H a r t 

m a n n ,  im prim eur, * à Strasbourg. Il paraît à Bâte pour 
la prem ière fois en 1505 et y  acq u it la bourgeoisie en 

' 1519. Ses im pressions à B âle d a ten t de 1518 à 1536 ; il 
éta it  concurrent de Johann Frohen et am i de B onifacius  
A m erbach. f  1540. —  Voir C.-Ch. B ernoulli e t P . Hertz :
B asler B üch erm a rken , p . X X IV . [C. Ro.]

C R A U S A Z  (C. V aud, D . V evey). Section  de la com 
m une de Chexbres où se trou ve le château  de la fam ille  
de Crousaz, reconstruit après incend ie, entre 1603 et 
1606. —  D H V .  [M. R.]

C R A U S A Z .  N om  de fam ille très répandu dans le 
canton de Fribourg, spécia lem ent dans les d istricts de la 
Glane et de la B royé. A rm o ir ie s  : de gueules à l ’oiseau  
d ’argent senestré d ’une croix du m êm e. —  1. S i m o n ,  
d’A uboranges, * 1844, géom ètre. M embre de la Com m is
sion chargée de dresser le p lan des territoires in téressés  

I à la  correction des eaux du Jura 1872, ingénieur en chef 
de l ’entreprise 1879. C om m issaire-général 1878-1882, 
directeur des E au x  et F orêts de la v ille  de Fribourg  
1883-1888 ; député au Grand Conseil 1880-1881. A u
teur d ’un grand nom bre de tra v a u x  d ’adduction  d ’eau,, 
de canalisation , trian gu lation , etc . ; prom oteur des 
tram w ays de Fribourg. O btint une m édaille d ’or à 
l ’exp osition  de G enève en 1896. t  30 ju in  1921. —  Voir 
S N G  1922. —  Ë tr . fr ib .  1922. —  2. J o s e p h ,  1852-1916, 
m édecin à R ue, puis à R om on t, d éputé au Grand Con
seil dès 1898. —  3. É l i e ,  * à V illeneuve 27 octobre 1882, 
rédacteur à La  L iberté  et à L ’A m i  du  Pexiple dès 1904 ; 
député au Grand Conseil et conseiller com m unal 1919. 
—  Voir É tr . fr ib . 1917 et 1922. —  A im . cath. de la S u isse  
!ra n ç . 1917 et 1L22. [G. Corpataux.]

C R A U S A Z .  Voir CROUSAZ.
C R A V A I R O L A .  Col et alpage conduisant de la  

vallée de Campo (V al Maggia) dans le va l d ’O ssola, 
déjà m en tion n é en 1484. U n conflit entre l ’Ita lie  et la  
Suisse à propos des frontières fu t confié à un tribunal 
arbitral dont Je sur-arbitre éta it M. Marsch, m inistre des 
É tats-U n is à R om e. Par sentence du 23 septem bre 1874, 
ratifiée par le Conseil fédéral le 4 janvier 1875, 
M. Marsch attrib u a  Cravairola à l ’Ita lie . —  Voir R ac
colta generale delle leggi del C. T ic in o . [C. T .]

C R A V E G G I A  Olì A C Q U A - C A L D A  DI  C R A V E G -  
G I A  (C. Tessin , D . L ocam o). T erritoire et bains au 
fond du va l O nsernone qui, déjà en 1803, form aient l ’ob
je t  d ’un conflit entre le gouvernem ent tessino is et M ilan. 
Par la conven tion  du 25 ju ille t 1806, se référant à celle 
de Varese du 2 août 1752 entre les X II  cantons et l ’im 
pératrice M arie-Thérèse, le Tessin renonçait à l ’alpage de 
M ontefracchio et l ’Ita lie  à celui de M edaro. U n e n ou 
velle con ven tion  du 15 ju ille t 1807 régla des po in ts de 
détails con testés par la com m une d ’O nsernone et celle  
de D issim o (Ita lie). —  Voir Baroffio : Storia  del C. 
T ic in o . —  N u o va  Raccolta generale delle legge del G. 
T ic in o  [C t  "1

C R E D E N T E  C A T T O L I C O  ( I L ) .  Q uotidien cath o
lique et conservateur tessino is , qui parut du 1er avril 
1856 au 31 déc. 1901 et qui joua un grand rôle dans la 
défense des in térêts catholiques. Son prem ier rédacteur  
fu t le chanoine A deodato  Castelli. Le num éro dom ini-
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cal portait le titre  de II Popolo Cattolico. Le Credente fu t  
rem placé p endant quelques années par l ’hebdom adaire  
La P a tr ia . —  L a  P resse S u isse . [C. T.]

C R E D E N Z A ,  C R E D E N C I A .  Term e u sité  au tre
fois dans le  T essin  et le Nord de l ’Ita lie  pour désigner la 
réunion des conseillers (creden tia rii, credenciales) d e là  
vallée, de la pieve  ou de la  vic in a n za . O rdinairem ent, la 
C redendo  é ta it  un conseil réduit, choisi dans l ’assem blée  
générale. C ependant l ’in stitu tio n  n ’é ta it  pas uniform e  
partout. D ans le v a l B len io , la C red en d o  é ta it  com posée  
de 15 m em bres, 5 par fa g ia . Ses com pétences éta ien t 
plutôt d ’ordre jud icia ire ; elle é ta it  la seconde instan ce  
entre le recteur et les p iacila  donnegalia  sous la  d om i
nation m ilanaise. P arfois la  C red en d o  é ta it  un conseil 
plus étendu par l ’ad jon ction  des consuls de chaque  
v ic inanza  : co n siliu m  procura torum , creden tiariorum  et 
considum , appelé aussi co n s iliu m  generale. A B iasca, 
elle éta it l ’organe ad m in istra tif  de la com m u n au té, et 
avait aussi des com pétences jud icia ires. A Carona, un  
organism e de trois creden tiarii é ta ien t chargés de la 
surveillance des routes et jou a ien t le rôle d ’arbitres. A 
Intragna, Golino et V erdasio, la C redentia  é ta it  chargée, 
en 1469, de surveiller l ’adm in istration  financière de la 
com m une et d ’assister les consuls de ses conseils ; elle 
possédait éga lem en t des com pétences jud icia ires. A 
Sonvico, Dino et V illa, les credenzieri nom m aien t les 
consuls et recevaien t leurs com p tes. D ans la  L éven tin e, 
la credendo  é ta it  rem placée par le c o n siliu m  generale. —  
Voir H idber : U H . —  P o m etta  : M o ti d i libertà . —  
Meyer : B len io  u . L even tin a . —  l leu sler  : Rechtsquellen  
des K . T e ss in . —  M artignoni : Schem a storico g iurid ico . 
—  B S to r . 1884. [C. T r e z z i n i .]

C R É M A T I O N  E N  S U I S S E  ( L A ) .  Ce m ode de 
sépulture, s ’il n ’est pas autorisé expressém ent par la 
con stitu tion  fédérale, l ’est du m oins im plic item en t en 
ce sens que rien n ’em pêche, en vertu  de l ’article 53, 
al. 2, de pratiquer un autre m ode de sépulture que l ’in 
hum ation , pourvu  que ce m ode so it décent et non con
traire à l ’ordre public . C’est en 1874 que la question  de 
la crém ation fu t ag itée, pour la prem ière fo is, en Suisse. 
Une société se créait à Zurich la m êm e année. Quinze 
ans plus tard, so it en 1889, elle éd ifia it le prem ier crém a
toire de la  Suisse, rem placé en 1914 par un  édifice plus 
v aste . L ’exem ple de Zurich fu t  rap idem ent su iv i par 
d ’autres v illes : B âle inaugura son crém atoire en 1898, 
G enève 1900, Saint-G all 1903, Berne 1908, L ausanne et 
La C haux-de-F onds 1909, B ienne 1910, W interthour  
1911, Aarau 1911, D avos et Schaffhouse 1914, Lugano  
1916, O lten 1918, Coire 1922 et N eu ch âtel 1923. In d é
pendam m ent des soc iétés a y a n t édifié des crém atoires, 
il en est d ’autres qui se son t créées dans diverses lo ca 
lités en v u e  de propager la  coutum e de l ’incinération . 
Ce sont celles de L ucerne, Soleure, Tram elan, L angen
tal, B erthoud, H inw il, B aden et T houne. L ’e ffectif to ta l 
des m em bres de ces soc iétés e st d ’environ 17 000. E lles 
form ent une union, d on t le  com ité central est actu elle
m ent à A arau. A Bâle et à Zurich, les crém atoires ren
trent dans l ’adm in istration  urbaine et les incinérations 
sont gratu ites pour les h ab itan ts de ces v illes. D ans les 
autres v illes, les crém atoires so n t généralem ent restés 
propriété des sociétés locales qui perço iven t certaines 
taxes pour les incinérations. Le nom bre des in cinéra
tions a été en 1922 de 2562. Les p e tits  can tons, ainsi que 
Fribourg et V alais, son t opposés à l ’incinération , la 
religion catholique la  considérant com m e contraire à 
l ’esprit du ch ristian ism e. [E. Tisser.]

C R E M E O .  V o i r  M e SOCCO.
C R E M O N A .  —  1. B a r t o l o m e o , ingénieur m ilitaire, 

probablem ent de la  cam pagne lugan aise. Collabora aux  
plans du port de Savone en 1437, exécu tés par Giuliano  
de B issone. —  2. M e l c h i o r r e , sculpteur, probablem ent  
d ’Arosio, m en tion n é à R om e dès 1577. E n 1591, il fit 
avec M utins de Q uartis le  tom beau  du cardinal Corn aro 
dans l ’église San Silvestro  à M onte C avallo. D e 1598 à 
1601, il travailla  à Sa in t-Jean  de Latran. E n 1591, il 
éta it consul de la congrégation  la p ic id a ru m  ou des scu lp 
teurs de R om e. —  3. G i o v a n - P i e t r o , d ’Arosio, archi
tecte, stu ca teu r et sculpteur, t  à S ienne en 1754. É lève  
de M azzuoli, il scu lp ta  les tom b eau x  de l ’archevêque  
Zondadari et du cardinal A nton-F elice Zondadari dans

la chapelle du Sém inaire de Saint-G eorges à Sienne. 
Cette chapelle possède aussi des stucs de lu i. —
4. Ippo lito , arch itecte et ingénieur d ’Arosio, t  très âgé 
en 1844. Il v écu t et. trava illa  longtem ps dans la région 
de Gênes. P rofesseur d ’architecture et de décoration à 
l ’académ ie des B eaux-A rts de Gênes en 1818 ; en 1822, 
arch itecte de la  v ille  de R apallo où il travailla it depuis
1815. F it les p lans de N . D . d ell’Orto à Chiavari, de la 
façade de l ’église Saint-C harles à Turin, du m onum ent 
près de la porte San Tom m aso à Gênes ; il acheva  le 
palais des Foraggiana a ll’A cque Verdi de Gênes, com 
m encé par D om enico C ervetto. —  Voir S K L .  —  A L B K .
—  V egezzi : E sposizione storica. —  B ianchi : A rtis ti  
tic in esi. —  B S to r . 1882 et 1885. [C. Trezzini.]

C R E N O N E  (C. Tessin , D . R iviera. V. D C S ) .  Ver
san t occidental du P izzo M agno, au Nord de B iasca  où 
se produisit, le 30 septem bre 1512, un im m ense ébou- 
lem ent qui obstrua la va llée  de B len io, et créa le lac dit 
de M alvaglia qui subm ergea ce v illage  et en sevelit uno 
grande partie de B iasca. [C. T.]

C R E S O I A N O  (C. T essin , D. R iviera. V. D G S ). Com. 
et paroisse. A nciennes form es : C ress ia n icu m , 978 ; 
Crazano, 1269 ; Creliano  ; C irca n i , 1356 ; Crosciano, 
1490 ; C reziano, 1567. D es objets de l ’âge du bronze 
furent découverts dans la vallée dite des L a d ri en 1874- 
1875. E n 978, l ’em pereur O thon II confirm ait à l ’ab
baye de Cielo d ’Oro de P av ie  les biens q u ’elle possédait 
à Crosciano. E n 1261, le v illage form ait une v ic in a n za  ; 
il ap p artenait à la  casta ld ia  de Claro. En 1355 et 1467, 
il é ta it  soum is au p od esta t de Claro, m ais en 1333 éta it 
autonom e au poin t de vu e sp irituel et c iv il. En  
1356, l ’archevêque de M ilan, G iovanni V isconti, fa isa it 
donner par les chanoines de Milan le fief de Crosciano à 
son n eveu  B arnabô. Le 19 novem bre 1434, le duc Phi- 
lippe-M arie exem p ta it Crosciano des im pôts à payer à 
B ellinzone et en 1450 lui accordait le priv ilège de se gou 
verner lib rem ent au civ il. E n  1478, les Suisses lui im po
sèrent une ta ille  de 100 florins. En 1567, la p lus grande 
partie de la population  h a b ita it sur la m ontagne près 
de la chapelle de Sainte-M arie dans la loca lité  appelée  
au jou rd ’hui Crosciano su l Sasso. H u it fam illes seu le
m en t h ab ita ien t la p laine. Au sp irituel, Crosciano est 
paroisse de rite am brosien dès 1333 en to u t  cas. L ’église  
de S ain t-V in cen t est m entionnée au X I I I 0 s. ; le clocher 
actuel seul est de sty le  rom an. Les carrières de granit 
furent ouvertes lors des tra v a u x  de construction  de la 
ligne du G othard. R avagé par des in on dation s en 1514  
et 1747. P o p u la tio n  : 1567, 48 m énages ; 1870, 299 hab. ; 
1920, 505. R egistres de baptêm es dès 1636, de m aria
ges dès 1749, de décès dès 1602. —- Voir H idber : U B .
—  M eyer : B len io  u n d  L even tin a . —  D ’A lessandri : A tt i  
d i S . Carlo. —  A rch iv io  Storico L om bardo  1918. —  
B S to r . 1881 et 1901. [c . T.]

C R E S P .  F am ille de Grasse en P rovence, bourgeoise  
de G enève en 1559, dont un  descendant s ’étab lit  à la 
fin du X V I I I e s. à É challens ; la branche de G enève est 
éte in te . A rm e s  : d ’or à la fasce de gueu les chargée d ’une  
tê te  de lion  arrachée, cousue de sable, accom pagnée de 
trois roses de gueu les. —  Voir Galiffe : N o t. gén. I I I , 154.
—  A rm o r , genevois. —  G énéalogie m anuscrite. [H. Da.]

C R E S P I  N.  N om  de fam ille des cantons de G enève
et de Vaud.

A . C an ton  de G e n è v e . A rm o ir ie s  : d ’azur au che
vron d ’or accom pagné de trois cônes 
du second. —  1. J e a n ,  * à Arras, 
t  1572, à G enève, étudia  le  droit à 
L ouvain , puis à Paris, où il fu t reçu 
a v o ca t. Il fu t exilé d ’A rras en 1545, 
car il a v a it adhéré à la R éform e et 
éta it en relations avec  Calvin et 
Bèze. Il se réfugia à Strasbourg puis 
v in t  à G enève en 1548 avec  Th. de 
B èze. Il y  fonda une im prim erie et 
fu t reçu bourgeois en 1555. A uteur  

et im prim eur de : H isto ire  des M a rty rs , trad u it en 
plusieurs langues ; c ’est le m artyrologe p rotestan t. 
Paru en 1554, il fu t rééd ité sous des titres variés 
et au gm enté par l ’auteur, puis par Sim on G oulart.
—  2. S a m u e l, fils du n° 1, im prim eur et conseiller, 
t  1648. —  Voir Galiffe : N o t. gén. II I , 156. —  B avle :
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D ictionna ire . —  J. B onnet : J e a n  C resp in  dans le  B u ll. 
Soc. h is t. prot. fr . X X I X , 193. —  F rance protestante, 
2 e éd. —  Ch. Frossard : Le livre des m arty rs de Jea n

CRESSIER

C risciacus =  bien de Criscius. Ce v illage  form ait au 
X I e s. u n e seigneurie ap p artenan t au x  nobles de eres
si er. Par son m ariage, Greda de Crassier l ’apporta à

Cressier (C. Neu châtel )  en 1809. D ’après  une g ou a ch e  de J. de Landcrset.

H enslin  de B ubenberg qui le v en d it aux riches banquiers 
lom bards A sineri, bourgeois d ’A sti, étab lis à M orat. En 
1402, elle fu t acqu ise, avec  le droit de colla tion , par 
W illi de Prarom an et Jean  F olli, de Fribourg. En 1529, 
quatre ram eaux de la fam ille Prarom an se partagèrent 
la seigneurie de Cressier, m ais l ’É ta t de Fribourg reven
diqua le droit de sou vera ineté et l ’exercice de la  justice  
pénale. Les autres droits féod aux passèren t, à la fin du 
X V I I e s., à la fam ille de R eyn old  et furen t rachetés peu 
à peu par les h a b ita n ts . F erd . de D iesbach  ( f  1696 sans 
descendant) d ev in t en 1661, par son m ariage av ec  E li
sabeth  P y th o n , seigneur de Cressier. La paroisse dépen
dait en 1228 du décanat d ’A venches et ap p artien t ac
tu e llem en t à celui de Sainte-C roix. L ’église paroissiale, 
dédiée à sa in t Jean  l ’É v an gélis te , date d ’a v a n t 1453 et 
fu t reconstru ite  en 1844. E lle con tien t un beau tableau  
de l ’école espagnole. D ’après O chsenbein et divers 
historiens, c ’est de la  p e tite  chapelle de Sa in t-U rbain , à 
l ’O uest du village, que serait partie la prem ière attaque  
des Confédérés à la bata ille  de M orat ; m ais les travaux  
de H ans W a tte le t (F G  1894) ont ruiné cette  hyp oth èse. 
La chapelle d ate  de 1464 déjà ; détru ite  par un  incendie, 
elle fu t im m éd ia tem ent recon stru ite  et restaurée pour la 
dernière fo is en 1844. P o p u la tio n  : 1811, 211 h ab . ; 1860, 
371 ; 1900, 350 ; 1920, 384. R egistres de b ap têm es dès 
1657, de m ariages dès 1766, de décès dès 1762. —  
Stadelm ann  : É tudes de top o n ym ie  rom ande, dans A S H F  
V II, 2. —  F .-T h . D ubois : C hapelle de C ., dans A F  4. 
—  D ellion  : D iet. IV . —  P . de Zurich : Les fiefs T ier- 
ste in . —  Regeste fr i bourgeois. [C  M.]

C R E S S I E R  (all. G r iS S A C H )  (C. et D . N eu ch âtel. V.
D G S ). V ge et Corn. A nciennes for
m es : C risciacum , C rissie. A rm o irie s  : 
coupé d ’or au pal de gueules chargé 
de trois chevrons d ’argent et d ’azur à 
un C. d ’argent. D ans les m urs de 
l ’ancienne église paroissiale, on a 
découvert deux au te ls rom ains dédiés 
à Mars et à N aria , et dans le village  
deux cippes rom ains. Q uelques tom 
bes bürgendes on t été m ises au  jour 
en 1907 et 1911. Cressier fit partie 

de la châtellen ie  du Landeron ju sq u ’en 1848 ; il 
ressortissait à la  bourgeoisie du m êm e lieu . Le Lan
deron et Cressier a yan t conclu un tra ité  de com-

C resp in . —  D . B enoît : In troduction  à l ’H isto ire des 
m artyrs  I. La b ib liographie com plète de l ’H isto ire  des 
m artyrs  est donnée dans la B ib liograph ie  des m artyro
loges protestants néerlandais  (extr. de la B ibliolheca  
belgica) II , 87. [F r é d .  G a r d  y .]

B . C a n to n  de V a u d . Fam ille de R om ainm ôtier qui 
donna plusieurs pasteurs au X V I I e s. —  D a n i e l ,  1640- 
1716, connu en France com m e la tin iste , revisa  des éd i
tions de Saliuste et d ’O vide à l ’usage du dauphin, p u 
blia une G ram m aire la tine  et des études sur les locutions  
latines et les gallicism es ; fu t de 1694 à 1702 régent au  
collège de Lausanne, puis professeur honoraire de 
belles-lettres à l ’académ ie ; il m ourut en 1716, en d etté  
pour avoir trop cherché la pierre p h ilosophais. [M. R.] 

C R E S S I E R  (près Morat) (all. G r i s s a c h )  (C. Fri
bourg, D . Lac. V. D G S ). Com. et paroisse. Crissey, 
1080 ; C rissie, 1220 ; G rissachum , 1249 ; de fu n d u s

La chapel le  de Saint-Urbain  à Cressier (C. Fribourg) avant  1844 . 
D'après un dessin  de H. Robert.
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I R ovorée. A la m ort de Jacques de R ovorée (1528), le  
I Crest passa à sa sœ ur L ouise, épouse de M ichel de Blo- 

nay, puis à Jaques de Savoie. A la m ort de ce dernier, 
i le Crest fut acquis par Louis Franc. Le v ieu x  castel

hab . ; 1860,

M N

Le château du Crest. D'après une aquarelle (auteur e t  date inconnus) .

bourgeoisie av ec  Soleure, ils furent sou ten u s par 
cette v ille lors des lu tte s  confessionnelles des a n 
nées 1530 et su iva n tes, contre Berne et N eu ch âtel. 
Malgré plusieurs te n ta tiv e s  de la part des réform és, 
notam m ent en 1546, ils restè
rent catholiques. L ’église , dédiée  
à saint M artin, a été  donnée en 
1180 à l ’ab b aye de F onta in e-  
André. E lle a été d ésaffectée en 
1872, et ven d u e à un particu 
lier. La n ou velle , consacrée en 
1879, a été con stru ite  sur l ’em 
placem ent de la chapelle du R o
saire, qui d a ta it de 1518. P o p u -  
lation : 1784, 462 
642 ; 1920, 859. R egistres de p a
roisse dès 1642-1645. —  Voir 
Q uartier-la-Tente : Le C. de
Neuchâtel, l re série, II I . —
1874, p. 27 2 ; 1887, p. 231; 1897, 
p.  1 4 1 .  [L .  M.]

C R E S S I E R ,  d e .  F am ille se i
gneuriale du v illage  frlbourgeois 
du m êm e nom , dont les pre
miers m em bres, apparaissen t à  
la fin du X I e s. ; elle sem ble s ’ê
tre étein te au m ilieu du X I V e s. 
d é j à .  —  1. U l r i c ,  donze.l, con
seiller de M orat 1278 - 1279, 
avoyer de Morat en 1294, con
clut au nom  de cette  v ille le re
nouvellem ent de l’alliance avec  
Fribourg. —l 2. H e r m a n n ,  fils 
du n° 1, chevalier, caution  du 
com te R odolphe de N euchâtel 
pourla  dot de sa fille M arguerite (1319), avoyer  de Mo
rat (1334-1335), fondateur de la Chartreuse du Val de 
la P aix, t  [avant 1350. sans descendant m âle. —  Voir 
FFtB. —  E ngelhard : D er S tadl M urten  C h r o n ik .—  D el- 
lion : Diet IV . —  D iesbach  : Regeste fr ibourgeo is , dans 
A S H F  X .—  R eg. de H a u ter ive .—  A rch . d ’É ta t Fribourg, 
N obil. de H auterive  II . —  B esson  : L a Chartreuse du  
Val de la P a ix ,  dans A S H F  V i l i .  [J -nnne  N iq u ille .]  

C R E S S I E R ,  d e .Fam ille m en tion n ée déjà au X I I I e s., 
qui tirait son nom  du v illage  de Cressier (N euchâtel).
—  J e a n ,  fu t anobli en 1465. —  B a l l h n / .a r ,  f  1602 à  
Paris, cap ita ine au régim ent L an lh en -H eid t 1573 et 
1585, v a le t  de cham bre du roi H enri II I , secrétaire in 
terprète à la L égation  de France à Soleure 1565-1599, 
et à plusieurs reprises chargé d ’affaires et de m issions  
spéciales. D u Grand Conseil de Soleure 1576, conseiller  
d’É ta t à N eu ch âtel 1583, anobli 1579, avec  les arm oi
ries su ivan tes : bandé d ’azur et d ’or de six  p ièces, 
au chef d ’azur chargé d ’une éto ile  d ’or. L ieu ten an t des 
Cent Suisses à Paris 1585, colonel d ’un régim ent 1589 ; 
prit part au x  b ata illes d ’Iv r y  1590, de D ieppe 1596;  
capitaine et receveur de V alangin  1597. D epuis son  
établissem ent à Soleure, où il d ev in t grand conseiller  
en 1576, son nom  a été germ anisé en G r i s s a c h .  —  
P e t r e m a n ,  fils du précédent, lui succéda com m e lieu 
tenant des C ent-Suisses 1592-1603. f  1605. La fam ille  
s’éteign it à la fin du X V I I e s. —  Voir B io g r. neuch . I.
—  L L . —  R o tt : R ep r. d ip lo m . II . [L. M.]

C R E S S I E R ,  G e o r g e s ,  * à M étier (V ully) en 1815,
t  1888, in stitu teu r à L ugnorre, in ten d a n t du château  
de Mur, synd ic et juge  de p a ix . 1848 dép u té au Grand 
Conseil, percepteur d ’im pôts, préfet, conseiller n ational 
1884. —  Voir É tr. fr ib .  1890. (C. M.]

C R E S S O N  1 È R E ,  LÉON  C u l i É  DE N o i r b e r n e  
d’A m plem an, v icom te de la . 1812-1893, officier de m a
rine français, conservateur du m usée des B eaux-A rts 
de Lausanne, 1866-1886, fondateur de la Société  vau- 
doise des B eaux-A rts, président de la Société  vaudoise  
de n avigation , officier de la Légion d ’honneur. —  
Livre d ’or de B elles-Lettres. [M. R.]

C R E S T ,  M i c h e l i  d u .  Voir M i c h e l i  d u  C r e s t .  
C R E S T  ( L E ) . Château et seigneurie dans l ’ancienne  

châtellenie ép iscopale de J u ssy -l’E vêqu e (G enève). Pre
mière m ention  : 1313. Le Crest appartenait alors aux  
de Com pesières qui le ven d iren t en 1344 à M erm et de

souffrit alors cruellem ent de l ’éta t de guerre avec  la 
Savoie. En 1590, il reçut une garnison ; après l ’E sca 
lade, il fu t presque dém antelé . C’est alors q u ’A grippa  
d ’A ubigné ach eta  le  Crest et le  reb âtit. A vec d ’A ubigné, 
le Crest d ev in t une sorte de Fern ex p rotestan t, le ren d ez
vous de l ’élite de G enève. A sa m ort il passa en diverses  
m ains, enfin Jacques M icheli l ’ach eta  en 1637. D e cette  
date à la R évo lu tion , six  M icheli portèrent le t itre  de 
seigneur du Crest. Le 22 jan v ier  1794, le Crest fu t oc
cupé par les R évolu tionn aires. Le château  fu t restauré  
et agrandi d ’une aile vers 1880 par Marc M icheli-A dor. 
—  Voir Arch, de G enève. —  A. Corbaz : U n coin  de terre 
genevoise. —  Le m êm e : La S e ig n eu rie  d u  Crest, dans 
R H V  1907. [A. C o r b a z .]

C R E S T A . Voir A v e r s .
C R E S T A , C R E S T O , C R I S T A . N om  de fam ille  

com m un en Valais au m oyen  âge, n o ta m m en t à Và- 
rone, à H érens, à A yen t et à Cordonnaz, dès le X I I I e s. 
U ne fam ille acqu it la bourgeoisie à Sion et h a b ita it  Gri- 
m isuat, où elle posséda la tour transform ée au jou rd ’hui 
en p resbytère. D e G rim isuat un  ram eau passa  dans le 
V al d ’FIérens avec  J e a n  de la  Cresta, m étra i des se i
gneurs de la va llée  vers 1300. —  B e n o î t  de la  Cresta, 
notaire à Sion, ch âtela in  en 1420.

Des représentants de fam illes savoyardes de ce nom  
sont m entionnés fréquem m ent dans les chartes valai- 
sannes. —  Gremaud I -V III . —  R am eau : L es châteaux  
du  V alais. [Ta.]

C R E S T A D E  (C R E S C O ), J a k o b , D r jur., 1422- 
1428, official 1434-1439, chanoine de Sion. —  Voir Gre
m a u d .—  A rch. V alére. [D. I.]

C R É S U Z  (C. Fribourg, D . G ruyère. V. D C S ) .
Com., Vge et paroisse. A rm o ir ie s  : de 
gu eu les à la fasce d ’argent chargée 
d ’un corbeau de sable, en po in te trois 
cou p eau x  de sinop ie. A nciennes form es: 
C risu , 1408 ; Cresu, 1442 ; C rissu , 1450 ; 
C risieu x , 1493. C ette com m une fit par
tie  de la seigneurie de Corbières ju s
q u ’en 1553, du bailliage de Corbières
1553-1798, du d istrict de Gruyère
1798-1803, de l ’arrondissem ent de
Charm ey 1803-1815, puis du d istrict 

de la G ruyère. Crésuz conclut un traité  de com bour- 
geoisie avec  la v ille  de Fribourg en 1475. Ce village
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releva  di' la paroisse de Broc ju sq u ’en 1646, puis 
d ev in t paroisse au tonom e. U ne chapelle, dont l ’ori
gine est inconnue, ex ista it déjà àC résuz a v a n t l ’érection  
de la p aroisse; l ’église , dédiée à sa in t François 
d ’A ssise, fu t com m encée en 1643 et. consacrée en 1647. 
Le v illage  entier, excepté le p resbytère, fu t rédu it en cen
dres en 1667. En 1670, une nouvelle église éta it  rebâtie. 
La chapellenie de Sa in t-N ico las de Ghâtel-sur-M ont- 
sa lvens fu t an n exée , en 1850, à la paroisse de Grésuz. 
R egistres de baptêm es et de m ariages dès 1666, de décès 
dès 1751. —  Voir Peissard : H isto ire  de la se igneurie  et 
du  ba illiage de Corbières dans A S H F  IX . — Courtray : 
H istoire de la V alsain le . —  D ellion  : D id .  IV . —  K uen- 
lin : D iet. I . —  Jaccard  : E ssa i de toponym ie , 121. —  
B ourquenoud : M a téria u x  pour l'h isto ire  de la Gruyère 
(Mns. Bibl. canton. Fribourg). [Jeanne N i q u i l l e . ]  

C R Ê T  ( L E )  (C. Fribourg, D . V evey  se. V . D G S ).  
Vge et Com. qui fa isa it partie de la  seigneurie de Rue  
et d ev in t fribourgeoise en 1536. U ne chapelle y  fut 
constru ite  en 1663, et la paroisse, fondée en 1666, fut 
d étachée de celle de Saint-M artin . R egistres de 
baptêm es et de décès dès 1663, de m ariages dès 1762. 
—  D ellion  : D iet. V II. —  K u en lin  : D iet. I .  fj . J o r d a n . ]  

C R Ê T  B E R N A R D  (C. V aud, D . La v a u x). Colline 
de S avu it sur L utry où l ’on a trou vé des an tiq u ités ro
m aines. —  D H V .  [M. R.]

C R Ê T  D U  B O I R O N  (C. V aud, D . M orges, Coni. 
T olochenaz). Colline où l ’on a trou vé des os de m am 
m outh  et de rennes, ainsi q u ’un im portan t cim etière de 
l ’âge du bronze. —  D H V .  [M. R.]

C R Ê T - V A I L L A N T  (C. N euchâtel, D . et Corn. Le 
L o d e). Quartier du L o d e  où, selon  la trad ition , deux  
jours après la n a tiv ité  de N otre-D am e, c ’est-à-d ire le 
10 septem bre 1476, une bande de Bourguignons pillards 
aurait été défaite par les fem m es du L ocle conduites par 
M arianne B esancenet. E n  m ém oire de ce brillant fa it  
d ’arm es, le quartier qui s ’appela it le Crêt. se serait 
nom m é dès lors le C rêt-V aillant.

Ces récits légendaires se rapportent probablem ent 
non pas à une incursion de Bourguignons dans le Comté 
de N eu ch âtel en 1476, m ais p lu tô t à un  ép isode des 
« guerres de B ourgogne » du X V I I e s. P endant la guerre 
de Trente ans, B ourguignons et Suédois firent, d ’innom 
brables razzias dans le p ays de N eu ch âtel. Le Crêt- 
V aillan t n ’a rien à voir avec  les prétendus exp lo its des 
fem m es du Locle. Il sign ifie le Crêt de V aillan t. Au  
X I V e s., v iv a ien t là P erronet et H uguenin  V aillan t, qui 
donnèrent leur nom  à ce quartier. —  Voir A. P iaget : 
N otes su r le C rêt-V a illan t, dans M N  1918. [A. P.]

C R È T E  ( IL E  D E ) .  A la  su ite  d ’un accord concer
nant l ’au ton om ie de la  Crète, conclu  en 1897 entre la 
France, la G rande-B retagne, l ’Ita lie  et la R ussie, 
N um a Droz, ancien  président de la  C onfédération, fut 
proposé par ces É ta ts  pour le poste de gouverneur. 
N um a Droz a y a n t décliné cet honneur, il fut décidé de 
l'en voyer en m ission  tem poraire en Crète pour y  pren
dre en m ains l ’ad m in istration  provisoire et en m êm e  
tem p s je ter  les bases d ’un  régim e con stitu tion n el. Mais 
ce projet ne se réalisa pas non  plus. Le prince Geor
ges de Grèce fu t nom m é com m issaire des P uissances 
protectrices et on lu i ad jo ign it com m e conseiller finan
cier É tien n e de B lonay .

En 1 9 0 6 ,  les gou vern em en ts de quatre pu issances en 
v oyèren t en Crète une Com m ission in tern ation ale d ’en- 
q u êle, qui form ula des propositions plus précises au 
su jet du contrôle. Sur la  base de son rapport, les P u is
sances décidèrent de rem ettre le contrôle des services 
financiers de ce tte  île à un  fonctionnaire su isse. M. Mil
le t, d irecteur de la  R égie fédérale des alcools, fu t  dési
gné par le Conseil fédéral pour rem plir les fonctions  
d ’inspecteur général des finances cyétoises. E ntre tem ps, 
la  Grèce ava it m is la  m ain sur la  Crète, de sorte que M. 
M illet n ’entra pas en fonction s.— Voir P J  1 9 0 8 .  [C. Bzr.1 

C R E T T A Z .  N om  de fam ille, dérivé probablem ent  
de Crista, apparaît à É volèn e en 1445 et plus tard à 
V ey, B ram ois, Mage, A yen t, A nniviers. —  E x u p è r e ,  
d ’A yen t, 1 8 0 6 - 1 8 6 0 ,  capucin , gardien des cou ven ts de 
Sion et de Saint-M aurice. —  C y p r i e n ,  1 8 4 9 - 1 9 2 3 ,  ca
pucin, répara l ’erm itage de Longeborgne. —  A rchives 
d ’É vo lèn e. —  W alliser K leru s. [Ta.]

C R E T T O L E T T E S  ou C R E T E L  (C. V alais, D. 
Sierre, Com. R andogne. V. D G S ). E rm itage fondé en
1706, par Jean  C-livaz. La chapelle date de 1707. __
Burgener : H elvetia  S ancta . ' [Ta.]

C R E T T O N .  F am ille originaire de M artigny-Com be 
(V alais). A donné M a u r i c e , avocat, et conseiller d ’État 
en 1848. [Ta.]

C R E U G E N A T  (C. Berne, D . P orrentruy. V . D G S). 
R ivière périodique à 200 m . de la  route de Porrentruy à 
D am v a n t. Creugenat sign ifie « creux des sorciers », 
genat dérivant de dgenaches =  sorcière, en patois 
ajoulot. O bjet de superstitions anciennem ent, il est 
cité quelquefois dans les procès de sorcellerie de l ’ancien  
É vêch é de Bâle. [G. A.]

C R E U X .  F am ille vau d oise  de V alence en D auphiné, 
bourgeoise de L ausanne dès 1700. A rm o ir ie s  : d ’argent 
à une ancre ... au ch ef d ’azur sem é de trois éto iles. — 
1- J e a n - P a u l ,  1714-1770, com m erçant à Paris, acheta  à 
L ausanne le  dom aine de la  B ourdonnette  que ses des
cendants p ossèd en t encore. —  2. D a n i e l - B e n . t a m i n .  
1746-1819, fils du n° 1, m em bre de la  Chambre adm inis
tra tiv e  du Lém an en 1802. —  3. C h a r l e s - V i c t o r ,  
1774-1857, lieu tenan t-co lone l d ’artillerie, com m anda  
l ’artillerie vau d o ise  en 1814 ; publia  p lusieurs traités 
d ’agricu lture, en particu lier sur la  culture des céréales. 
—  L ivre  d ’Or. [m . r .]

C R E U Z E R  (all. K r e u z e r , dia lecte C r u c h e ) .  Petite  
m onnaie d ’argent qui fu t  frappée pour la prem ière fois 
par le com te M edardus de Meran en T yrol dans la 
deuxièm e m oitié  du X I I I e s. E lle se répandit dans 
l ’A llem agne du Sud, l ’A utriche et la H ongrie et devint 
b ien tô t, avec  le p fe n n ig  e t le haller, la principale m on
naie a llem ande. Son nom  p rovien t de la croix qui y  est 
gravée. D ans les d ocu m ents la tin s du m oyen  âge, le 
creuzer est désigné sous le nom  de den a riu s cruciger , 
crucifer  ou crucia tus. Les valeurs du creuzer, du pfennig  
et du haller son t dans le rapport de 1 : 4 :  8. D ans l ’an
cienne C onfédération, on com m ença à frapper des 
creuzer vers 1490. Puis tous les États", sa u f Claris, et les 
cantons alliés, à l ’excep tion  de G enève, en frappèrent. 
Ils n ’on t été datés q u ’à partir du com m encem ent du 
X V I e s. : Berne 1513, Fribourg 1513. Dernières frappes : 
Zurich 1842 et F ribourg 1846. —  Voir H . Halbe : 
H andw örterbuch  der M ü n zk u n d e .  —  E . Martin ori : La 
M oneta  : Vocabolario generale. —  L. Coraggioni :
M ü nzgesch . der Schw eiz. —  E d. Jenner : Die M ü n zen  
der Schw eiz. je .  G.]

C R I B L E Z .  U ne des trois fam illes bourgeoises de 
Péry (Berne) ex ista n t encore. E lle a de nom breux repré
sen tan ts, dont plusieurs en A m érique (O hio). A rm o irie s  : 
d’or au crible de sable. ia  Sch ]

C R I N S O Z  D E  C O T T E N S .  Fam ille  vaudoise, 
d ’A pples, qui acq u it la seigneurie de 
C ottens et d ’autres lieu x  encore. A r 
m oiries  : d ’azur à la croix de Saint- 
André ancré d ’argent. La branche ca
d e tte  a joute une fleur de ly s, deux 
étoiles et un croissant d ’argent. A 
cette  fam ille appartiennent : —  1. 
P e r r e t , possessionné à Apples en 
1376. —  2. J a q u e s , syn d ic d ’Apples 
en 1488. —  3 .  F r a n ç o i s , m ayor de 
P am p ign y  pour le cou ven t de Ro- 

m âinm ôtier en 1489. —  4. J e a n , le prem ier du nom  
qui so it à Lottens, en 1493. —  5. N i c o l a s , fils du 
n° 4, châtela in  de C ottens en 1558, ach eta  en 1573 la 
m aison forte et la  seigneurie de C ottens, que ses descen
dants possédèrent ju sq u ’en 1798. —  6.  J a c o b , fils du 
n° 5, notaire et com m issaire de LL. E E ., 1585-1618. —  
7. A b r a h a m , frère du n° 6, coseigneur de V ullierens et 
de V illars sur Perroy, seigneur de C ottens et de Bion- 
nens, conseiller de Cossonay, reconstru isit le château  de 
C ottens, ordonna par son te sta m en t de 1634 la distri
bution  annuelle de pain, le 10 m ars, à v in g t fam illes 
pauvres. —  8. A n t o i n e , fils du n° 7, * 1617, acquit 
par m ariage la seigneurie de B u ssy . —  9. P i e r r e - 
A l b e r t , frère du n° 8, 1638-1690, seigneur de Cottens, 
ainsi que de Colom bier par son m ariage avec une 
Joffrey. —  10. P i e r r e - F r a n ç o i s , fils du n° 8, * 1638. 
seigneur de B allens, coseigneur de B ussy  et Y ens. —
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1 1. J e a n - J a c q u e s , fils chi n° 9, 1658-1736, seigneur de 
Cottens, Colom bier, C havannes-le-V eyron , B ionnens, 
Givrins, bourgeois d ’A ubonnc. — 12. T h é o d o r e , fils du 
n° 11, 1690-1766, d it M. de B ionnens, seigneur de B ion
nens et de G ivrins, pasteur, refusa de signer le C onsen
sus. F ut ami du m ajor D avel, q u ’il accom pagna à V id y  ; 
orientaliste renom m é, fonda l ’école de charité de L au
sanne.—  13. J e a n - F r é d é r i c , p etit-fils  du n° 11, v en d it  
la seigneurie de Colom bier en 1765. Officier au service  
de Sardaigne, il in trigua pour rétablir la dom ination  
savoyarde dans le P ays de V aud. Condam né à m ort par 
les Bernois en 1774, il m ourut dans la prison d ’Aarburg.
— 14. G e o r g e s ,  dernier seigneur de C ottens, m ajor de 
la Garde royale de France, signa le m anifeste  réaction 
naire bernois de 1802. —  15. [ I e n r i ,  1814-1897, syndic  
de Cottens, député au Grand Conseil vau d ois, agronom e, 
colonel d ’artillerie. —  16. E d w a r d ,  * 1884, exp lo
rateur au Caucase, m édecin  à Johannesburg (Trans
vaal). —  Bec. gén. vaudo is . [M. R.]

C A I S S I E R  (C. V aud, D . L ausanne. V. D G S ). L oca
lité très ancienne (C riss iacum  en 1199) où l ’on a trouvé  
des constructions rom aines im portan tes, ainsi que des 
sépultures bürgendes. Au m oyen  âge, il ap p artenait au 
chapitre de L ausanne, qui l ’in féoda à des m ayors. 
Ceux-ci le conservèrent après la R éform e. Isbrand D aux, 
le bourgm estre de L ausanne, révo lté  en 1588 contre 
Berne, p ortait le titre  de m ayor de Crissier, par héri
tage. Les de M artines acqu irent Crissier en 1712 et le 
vendirent en 1732 au x  Curchod. A la R évo lu tion , un 
Curchod fu t le prem ier synd ic de la com m une dont il 
avait été seigneur. Le château  a passé ensu ite  aux  
Ritter. L’église, dédiée à sa in t Saturnin , la cure et 18 
maisons, plus des granges brûlèrent le 24 février 1558.
—  D H V .  [M. R.]

C R I S T A ,  A L T A .  Voir I I a u t - C r Ê t .
C R I S T A ,  de ; de C H R I S T A  ; S U P E R  C R I S

T A M .  V o i r  U f  d e r  E g g e n .
C R I S T I A N I ,  H e c t o r ,  * 1862, professeur ordinaire  

d’hygiène et de bactério logie à l'u n iversité  de G enève  
dès 1901, directeur du service d ’hygièn e de G enève. 
Pour ses tra v a u x , voir le C atalogue des p u b lica tio n s de 
l ’un iversité  de Genève. [C. R.]

C R I S T O F O R O .  N om  de p lusieurs peintres ou scu lp 
teurs t e s s in o is .—  C r i s t o f o r o  d e  B i s s o n e ,  sculpteur à  
Venise, de 1520 à 1533. —  C r i s t o f o r o  d e  C a m p i o n e ,  
sculpteur, trava illa  avec  son frère P ietro  au début du 
X V e s. à la  façade de Saint-M arc de V enise, sous la  
direction de N icolò  L am berti. F it son te sta m e n t le 
29 octobre 1416. —  C r i s t o f o r o  d a  C h i  o n  a  ou C i o n a ,  
apparaît de 1401 à 1413, et dès 1415 parm i les artistes  
édifiant le dôm e de M ilan. —  C r i s t o f o r o  d e  M a r o g -  
g i a ,  arch itecte, travailla  à la construction  du dôm e de 
Còme de 1526 à 1564, sous la d irection de Franchino  
della Torre. —  C r i s t o f o r o  d i  P r i m o  d e  M o r b i o ,  archi
tecte et m aestro da m uro . T ravailla  en 1460 au château  
de Serralto (Sanseverino) et p robab lem ent dès 1459 à 
Sanse verino. —  C r i s t o f o r o  d e  S e r e g n o .  Se d it de 
Lugano, où il h ab ite . P eintre. P eign it en 1417 les fres
ques des églises Santa-M aria, S an -P ietro et Santo-S tefano  
à  B ellinzone ; en 1455, des fresques dans une chapelle  
de L oltign a  et dans celle d ’al G iom bet de Soja, près de
Torre (V al E len io), travailla  aussi dans la cathédrale
Saint-Laurent de Lugano. —  C r i s t o f o r o  d e  T e s s e 
r e t e ,  trava illa  au dom e de M ilan de 1469 à 1486. —  
A rchivio storico lom bardo  1900. —  Periodico  soc. slor. 
comense X I . —  B rentani : L a  collegiata d i B ellin zona .
—  S K L .  —  A L B K .  —  B S to r .  1893. [C. Tbezzini.1

C R I V E L L I ,  C R I B E L ,  G R I S E L L A ) .  F am ille ori
ginaire de U baldo dans le  M ilanais, 
fixée avan t le X V I e s. dans le T es
sin à Pura, et dès le X V I e s. à Lu
gano et P onte-T resa, et au X V I I e s. 
dans le  canton  d ’Uri et à Lucerne.

A. C an ton  du T e s s in  A rm o ir ie s  : 
écartelé de gueules et d ’argent à un  
crible d ’or brochant sur le to u t, au 
ch ef d ’or chargé d ’une aigle de sable  
couronnée. V ariantes. —  1. A n t o n i o ,  
sculpteur, de Lugano, trava illa it  en 

1604 à V ienne dont il d ev in t bourgeois en 1612. F it
DHBS II —  39

en 1607 le m aître-autel de l ’ég lise de H ietzn ig  ; m en 
tionné encore en 1616. —  2. L u i g i ,  député en 
1653 du bailliage de Lugano à  l ’assem blée des bail
liages à  Bironico où l ’on d eva it décider de la p artic i
pation  à  la guerre des paysans. —  3. G i o v a n n i  (d ’après 
Calvi : F r a n c e s c o ) ,  de P onte-T resa, m aestro da m uro, 
restaura les fortification s de Crémone en 1648. Son fils, 
G i u s e p p e - A n g e l o ,  s ’é tab lit  à  Milan, et son p etit-fils , 
G a e t a n o ,  m em bre du Conseil de M ilan, fu t créé com te  
d ’Ossolaro par Charles V I le 23 septem bre 1716. A cette  
branche ap p artienn en t : I g n a z i o - M i c h e l e ,  1698-1768, 
cardinal en 1759, et son n eveu  C a r l o ,  1736-1818, qui 
fu t égalem ent cardinal. —  4. M a r i e t t a ,  née Torricelli, 
fem m e de l ’ingénieur B eniam ino, * 24 ju in  1853, s ’est 
d istin guée particu lièrem ent pendant la guerre euro
péenne en s ’occupant des so ldats su isses et des prison
niers de guerre. —  5. E d o a r d o ,  de Ponte-T resa , * 1886, 
peintre, décora les bains d ’A ix-les-B ains.

U ne fam ille Crivelli, noble, de M ilan, a com pté au x  
X V e et X V I I e s., p lusieurs fonctionnaires dans le Tessin  
et un  am bassadeur espagnol : —  G i o v a n n i ,  capita ine ou 
com m issaire ducal à  Lugano ; d estitu é  par Franchino  
B u sca  lors de la te n ta t iv e  de la R épublique am bro
si enne, et rétabli par Francesco Sforza. —  F r a n c e s c o ,  
châtela in  du castello piccolo  de B ellinzone en 1450, de 
M orcote en 1495-1497. —  A n t o n i o ,  com m issaire ducal 
à  Còme 1482, cap ita in e à  Lugano 1497. —  E n e a ,  com 
m issaire ducal à  M orcote 1498. —  B a r t o l o m e o ,  in 
vesti en 1499 par le duc de M ilan, de B alerna et Men- 
drisio. —  E n e a ,  m arquis de Maritano et d ’A lg iate, 
am bassadeur espagnol près des cantons catholiques  
et des III  L igues, de m ars 1683 à  aoû t 1684. —  Voir 
B S to r . 1879, 1882, 1889, 1892, 1895 et 1901. —  L L .  —  
A  GS. —  S K L .  —  A L B K .  —  V egezzi : E sp o siz io n e  sto
rica . [C. T r e z z i n i  et L. J.]

B . C a n to n s d ’U r i e t  de L u c e r n e . F am ille issue de —  
J o i i a n n - A n t o n ,  m édecin , de Lugano, qui acqu it en 
1606 la bourgeoisie uranaise et en 1624 celle de L ucerne. 
La fam ille ne fit plus tard aucun usage de la dernière, 
de sorte q u ’elle dut l ’acquérir à  nouveau  en 1866. 
A rm o ir ie s  : écartelé d ’argent et de gueules à  un filtre  
d ’or b rochant sur le to u t, au ch ef d ’or à  l ’aigle de 
sable. —  1. S e b a s t i a n - H e i n r i c h ,  1597-1664, fils du  
prénom m é, cap ita ine en E spagne, bourgeois de Lu
cerne en 1624, de R appersw il en 1635, député dans les 
bailliages tessino is 1636, in terprète à  la L égation  
espagnole, colonel en E spagne 1642 et 1654, am bas
sadeur près le roi P hilippe IV  d ’E spagne. On 
lu i doit la chapelle fam ilia le à  Schachen 1654. —
2. J u l i u s - A n t o n - H e i n r i c i i ,  1632-1678, fils du n° 1, 
in terprète à  la L égation  espagnole, m em bre du Conseil 
d ’Uri 1663, cap ita ine au service espagnol, com m issaire à  
B ellinzone 1668. —  3. F r a n z - F e r d i n a n d ,  1635-1690, 

"frère du n° 2, cap ita ine au service espagnol, in terprète à  
la L égation  d ’E spagne 1663, m aître des p ostes à  B ellin 
zone 1669, fu t en voyé en m ission  à  Zurich en 1676. 
M embre du Conseil d ’Uri 1677, com m issaire à  B ellinzone  
1680. —  4. F r a n z - J o s e f - I g n a z ,  1664-1714, capita ine  
en E spagne, in terprète à  la L égation  espagnole, député  
dans les bailliages tessino is 1699, trésorier 1700, bailli 
de T hurgovie 1703, com m andant de B aden 1712. —
5. S e b a s t i a n - H e i n r i c h ,  t  1737, cap ita ine en E spagne, 
seigneur de Zufikon, landam m ann 1725, député dans 
les bailliages tessino is 1725. —  6. F r a n z - M a r i a - J o s e f -  
L e o n z ,  1696-1771, cap ita in e en E sp agn e, secrétaire  
d ’É ta t 1721, bailli de Lugano 1732, landam m ann 1750, 
bailli de T hurgovie 1751. —  7. K a r l - A n t o n ,  1700-1749, 
en religion P . E m a n u e l ,  O. S. B. à  E ngelberg, profès 
1720, abbé 1731. Il é ta it  am ateu r d ’art et reconstru isit  
le cou ven t incend ié. —  8 .  J o i i a n n - F r a n z - S e b a s t i a n ,  
1725-1786, secrétaire d ’É ta t  1744, cap ita ine de la  garde  
à  B ologne 1758, fu t élevé à  la  d ignité de com te par le  
pape en 1769. V ice-landam m ann 1783, landam m ann  
1784. —  9. S e b a s t i a n - A n t o n ,  1772-1838, fils du n e 8, 
fonda la  banque qui porte son nom  à  Lucerne en 1803. 
—  10. F r i e d r i c h - S e b a s t i a n ,  1809-1887, m ajor d ’artil
lerie, é ta it officier à  l ’éta t-m ajor général des troupes  
catholiques lors du Sonderbund, 1847. —  Voir L L .  —• 
L L H .  —  Gfr. —  W ym ann : D as T estam en t des Gra
fen  F .-S .  von C rivelli dans N b l. U ri 1907. —  A G S . —

F é v r ie r  1924
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A n g elom on tana , 1914. —  K S B  1904. —  .4 S zi 1903- 
1904. [v. V.]

C R O C E ,  G i u s e p p e ,  de la  L éven tin e , probablem ent 
de Q uinto, scu lp teur, fit le prem ier m onum ent de G uil
laum e Tell à A ltdorf pour le gou vern em en t uranais en 
1786. D epuis 1891 ce m onu m en t est à B urglen . —  
B S to r . 1907. [C. T.]

C R O C E  ( D E L L A ) , an ciennem ent D E L L A  C R U C E .
A ncienne fam ille dé R iva  San V itale, o 
riginaire probablem ent de M ilan. A r 
m oiries  : d ’argent à la croix de M alte 
de gueu les ; au ch ef d ’or chargé de 
trois fleurs de lys d ’azur —  1. GlO- 
V A N N I - A n t o n i o ,  T a l i a n o  et. A n t o 
n e l l o ,  frères, c itoyen s m ilanais, d ’a
bord châtela ins de V entim ig lia , puis 
de B ellinzone de 1479 à 1499. A n t o 
n e l l o  t  1494. En 1488, B a r t o l o m e o  
et S e c o n d i n o ,  oncles des précédents, 

furent aussi châtela ins de B ellinzone. E n 1487, un  
B a r t o l o m e o  et ses frères della Croce, certainem ent p a
rents des précédents, é ta ien t officiers généraux dans 
l ’arm ée ducale. —  2. B e r n a r d i n o ,  de R iv a  San 
V ita le , * 1502, t  à R om e 1566. V écut à R om e au 
service du cardinal Farnese, qui d ev in t le pape 
P aul I I I . Ce pape le nom m a chanoine de Saint-P ierre  
en 1534 et m em bre de la  m aison pon tifica le . 1546 évêque  
de Casale-M onferrato ; 1548 évêque de Còme ; renonça  
à l ’évêché en 1559 pour se retirer à R om e. F u t enseveli 
d evan t la chapelle S an ta  Maria del Soccorso au V atican , 
q u ’il ava it largem ent dotée et d on t il réserva le p atro
nage à sa fam ille. -— 3. G a b r i e l  d e  l a  C r u c e ,  m aestro  
da m uro , trava illa  au castellazzo  de Gênes vers 1472. —
4. G i o v a n n i - A n d r e a ,  n eveu  du n° 2. D ’abord hom m e  
d ’arm es, il serv it, paraît-il, sous le connétable de Bour
bon et prit part au sac de R om e en 1527. Puis il se fit 
prêtre, protonotaire ap osto liq ue, p révôt de Santa  Maria 
in V ico de Còme, de 1553 à 1568 archiprêtre de R iva  
San V itale . Par testa m en t du 28 décem bre 1594, il 
fonda le bénéfice de Santa  Croce et la m agnifique église 
du m êm e nom , con stru ite  par Pellegrini et p ein te  par 
M orazzone et les P rocaccin i. —  5. F e r d i n a n d o ,  fu t  
annobli et créé chevalier en 1533 par Ferdinand I er pour 
sa conduite dans la guerre contre les Turcs. —  6. G io- 
v a n n i - A n d r e a ,  archiprêtre de R iva  de 1679 à 1720. 
—  Voir B S to r . 1879, 1880, 1882, 1890, 1891, 1893. —  
Borrani : T ic in o  Sacro. —  O ldelli : D izio n a r io . —  P ozzi : 
I l tem pio  ed il beneficio d i S . Croce in  R iv a . —  S K L .  —  
V egezzi : E sposiz ione  storica. —  A H S  1914, 1916 et 
1918. —  Gfr. 54, p. 201 ; 66, p. 142. [C. T r e z z i n i . ]

C R O C I, A n t o n i o ,  * à M endrisio 1823, a ich ite c te , 
étudia  à l ’académ ie de la Brera à M ilan, puis à R om e. 
V écut lon gtem p s en A m érique et à C onstantinople où il 
fu t arch itecte de la cour. Au Tessin , il b â tit  p lusieurs 
villas ; il fit la partie arch itecturale du projet (non  
exécuté) de V incenzo V ela pour le  m onum ent au duc de 
B runsw ick à G enève, t  à M endrisio 1884. —  C a r l o ,  * à 
M endrisio 1863. M édecin de l ’hôp ita l cantonal de Men
drisio. D éputé au Grand Conseil tessino is 1893. —  
S K L .  [C. T.l

C R O D O  ( C R A T ) .  V illage du val d ’O ssola. C’est là 
qu ’une troupe des W ald stä tten  livra un  com bat à un  
con tingent m ilanais, les 9 et 10 novem bre 1425, et le 
b a ttit , d élivrant ainsi les Schw yzois assiégés dans D o
m odossola . —  D ierauer IL  —  M eyer : P olitique  tra n s
a lp in e  et cam pagnes au-delà des A lp e s , dans H is t. m il. 
SUIS S 6 I I I .  [C T ]

C R O G L I O  (C. Tessin , D . L ugano. V. D G S ).  Com. 
fa isan t partie de la paroisse de C astelrotto . A ncien n e
m en t Crolio. Le nom  officiel de la  com m une é ta it  au 
com m encem ent du X V e s. Crollio  et P u yra sch a . Le 
ham eau le p lus im portant, Purasca, est déjà m entionné  
en 1336. Il ex ista  un château  au lieu d it castello ; c ’est 
p eu t-être  le castrum  A lbe le ti qui joua  un rôle dans la 
guerre de d ix ans entre Corne et Milan (1116-1127). 
D ans la prem ière partie du X V e s. Croglio d evait four
nir 11 so ldats et du m atériel de guerre au duc de M ilan. 
La chapelle de San B artolom eo, lieu  de pèlerinage fré
quenté, possède de belles fresques de 1440. P o p u la tio n  : 
1801, 440 hab . ; 1870, 761 ; 1920, 423. —  Voir Maspoli :

L a pieve d 'A g n o .  —  B S to r . 1890. —  Sim ona : Hole d ’arte 
antica . [C. Trezzini.]

C R O I S A D E S .  La Suisse et sp écia lem en t les pays 
rom ands prirent aussi part au x  Croisades. Le com te de 
Gruyère ass ista  à la prem ière en 1096 ; le sire Gaucher 
de B lon ay  p artit en Terre sa in te  en 1148 ; l ’évêque de 
L ausanne, B erthold  de N eu ch âtel, organisait un  groupe 
de croisés en 1220 quand la m ort le surprit ; un gentil
hom m e vau d ois, O thon de Grandson, é ta it  à la tête  
des troupes françaises dans la  cam pagne de 1291. Il 
dut défendre sa in t Jean  d ’Acre. En 1345, le chevalier  
R ichard de Prez prit part à la dernière croisade orga
nisée par le  dauphin  H um bert du V iennois et m ourut 
à N egrepont. —  D H V .  —  R H V  1908, 144. —  Bréhier: 
L ’É g lise  et l ’Orient au m oyen  âge. L es Croisades —  Z S K  
1907, 1908. -  U S B  1892. —  [M. R.] —  U n évêque de 
Sion, B oson, prit aussi part a u x  Croisades, ainsi que 
de nom breux seigneurs v a la isan s. [Ta.]

C R O I S E T T E S  (C. V aud, D. et Corn. Lausanne. 
V. D G S ) . Crosetes au X I I I e s. H am eau , ancien  dom aine 
des n ob les de V ennes, ra ttaché à la com m une de 
Lausanne qui y  éd ifia  un  tem p le  en 1663. L ’É ta t  de 
Vaud y  fonda en 1846 un  étab lissem en t disciplinaire 
pour jeunes gens. —  D H V .  [M. R."|

C R O I S I E R .  F am ille vau d oise, connue à Bière
en 1308, répandue su rtou t à A ubonne et à B allens.
—  P h i l i p p e ,  1845-1920, syn d ic  de B allens, député  
au Grand C onseil. [M. R.]

C R O I X  ( L A )  (C. V aud, D . M oudon. V. D G S). 
H am eau de la Corn, de Thierrens où l ’escorte de l ’ad
ju d an t français A utier fu t arrêtée par la garde bour
geoise, et perdit deux hussards le 26 janvier 1798. 
Le général Ménard en profita  pour envahir le p ays de 
V aud. —  D H V .  [M. R.]

C R O I X - B L E U E .  O rganisation d estinée à com battre  
l ’a lcoolism e, basée sur des principes relig ieux, fondée 
en 1877 à G enève par le pasteur L .-L . R ochat et Ch. 
Ferm aud sous le nom  de Société su isse  de tem pérance. 
En 1883 on adopta , av ec  l ’insigne correspondant, 
le nom  actu el de C roix-Bleue. Sous une form e popu
laire, ce tte  organisation  . se répandit rapidem ent 
en Suisse. D ans le canton  de Berne, c ’est surtout 
le pasteur A rnold lio v e t  qui s ’en est beaucoup occupé ; 
il a contribué à l ’exten sion  de la soc iété  à l ’étran
ger. A ctu ellem ent elle a des ram ifications en A llem a
gne et en D anem ark et des m em bres dans tous les 
pays du globe. E n 1920 il y  a v a it en Suisse 551 so
ciétés locales com p tan t 31 209 m em bres. L a Société  
suisse en tretien t une agence d ’éd ition  de te x te s  fran
çais et allem ands à Lausanne et à Berne. —  V o ir  J a h r
bücher des B l. K r .  —  W . M artins : W as sagt das B l. 
K r . von sich  selbst ? —  A. G uillot : L .-L . Rochat.
—  A rt. A n t i a l c o o l i s m e .  [L. s .J 

C R O I X  D ’O U C H Y  (C. V aud, D . et C. Lausanne.
V . D G S ). N om  actu el de l ’ancien v illage  d ’Ouchy 
où se trou va it au m oyen  âge l ’église paroissiale de 
Sain t-T héodu le, où l ’on constru isit au X I X e s. une 
église p ro testan te , une église catholique et l ’hôpital 
catholique de Bois-C erf. —  D H V .  [M. R.]

C R O I X  F É D É R A L E .  A insi que les nom breuses 
croix figurant sur les bannières et les m onnaies de 
beaucoup d ’É ta ts et de d yn asties, la croix fédérale 
fu t à l ’origine un  sym b ole chrétien  utilisé  non com me 
arm oirie ou sceau  m ais com m e signe de ralliem ent 
dès les prem ières cam pagnes des C onfédérés. Justin- 
ger le prem ier raconte q u ’en 1339 à Laupen les Bernois 
et les con tingents des W ald stä tten  en porta ien t une 
blanche cousue sur leurs h ab its . On la retrouve à la 
prem ière guerre de Zurich chez les Confédérés et leurs 
alliés, s ’opposant à la croix rouge des A utrichiens. 
Berne porta sur ses fanions triangulaires une croix 
blanche p leine ju sq u ’en 1560 environ ; elle doit re
m onter au protectorat savoisien  et être aussi ancienne, 
si ce n ’est plus ancienne que la  cro isette  des arm oi
ries de Schvvyz. Celle-ci n ’est connue que depuis le 
X V I e s., m ais là trad ition  et la  légende s ’accordent 
à lui attribuer un âge beaucoup plus élevé. Selon 
Durrer (A H S  1905) elle serait due à une influence  
ita lien n e. Le pape S ix te  IV  confirm a en 1480 aux  
Schw yzois la croix et les trois clous. L ’introduction
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de sym boles relig ieu x  dans un  canton  du chef des 
drapeaux d ev in t courante chez tous les can tons à 
la su ite des concessions papales de Ju les II  en ju ille t  
et décem bre 1512. D epuis les guerres de Bourgogne, 
les drapeaux des autres cantons portèrent égalem ent, 
une croix pleine com m e ceu x  de B erne. Les décisions 
de la D iète  de 1480 la prescrivent pour les bannières 
des prem ières troupes levées officiellem ent parm i 
les Confédérés par Louis X I et l ’em pereur M axim ilien. 
Il est question , lors de la guerre de Souabe de 1499, 
d’un drapeau su isse à la  croix b lanche sur fond rouge 
porté par une garnison à K oblenz près de W aldshut. 
Aux X V I e et X V I I e s., la D iète prescriv it ce signe de 
ralliem ent au x  con tingents confédérés envoyés à l ’é
tranger, en 1540 par exem ple (A S  I, IV , 1 c., p . 1272). 
La croix p leine p assa  au x  X V I I e et X V I I I e s. dans 
les drapeaux de b ataillons ou de com pagnies flam m és 
aux couleurs cantonales et dans les bannières de ba
taille des can tons. Ces drapeaux disparurent sous la 
R épublique H elvétiq u e pour flotter de nouveau  dès 
l’Acte do M édiation. Sous la R estau ration , la D iète  
du 16 m ai 1814, décida la  création provisoirem ent 
d’un sceau fédéral, exécu té  en 1815 par J . Ab erti. 
11 porte la croix entourée des arm oiries de tous les 
cantons. La D iète  de 1815 récom pensa 4 b ataillons  
rentrés du service français par une m édaille de m érite  
en argent et quatre drapeaux p ortant la croix blanche  
sur fond rouge. Le brassard fédéral do 1815, au x  m êm es 
couleurs, d ev in t rap idem ent populaire. A rgovie en 1833 
fut le prem ier canton  à introduire la bannière fédérale 
pour ses b ata illon s. C’est grâce en grande partie à la 
propagande du colonel, p lus tard général D ufour, 
que le drapeau à croix blanche alésée sur fond rouge 
fut adopté par les autres cantons et d ev in t en 1841 
le drapeau d 'ordonnance. Les proportions de la croix fu 
rent fixées par l ’arrêté fédéral du 12 n o v em b ie  1889 ; 
ses bras sont d ’un six ièm e plus longs que larges. Une 
pétition  dem and an t l ’adop tion  de la croix à cinq carrés 
fut rejetée en 1890 par les Chambres fédérales. — Voir 
de V allière : H isto ire  du  d rapeau  su isse . —  Chs. Bor- 
geaud : Le D rapeau  su isse  dans H is t. m il. su isse , cahier 
10. —  A H S  1888, 1896, 1900, 1905, 1910 , 1912, 1913, 
1917, 1923. . [H. Tr.]

C R O I X - R O U G E .  I. I j A  C r o i x - R o u g e  IN TER N A 
TIONALE est née le 9 février 1863. Le G enevois H enry  
D im ani, a y a n t assisté  le 24 ju in  1859 à la  bata ille  
de Solferino, fu t frappé, de l ’insuffisance des secours 
aux blessés et conçut l ’idée, q u ’il énonça en novem bre  
1862, dans son livre U n souven ir de So lferino , de créer 
des sociétés de secours vo lon ta ire  qui en tem ps de 
paix se prépareraient à soigner les m alades et b lessés 
de la guerre.

G ustave M oynier, un  autre G enevois philanthrope, 
proposa à D u n an t de présenter son idée à la Société  
d ’u tilité  publique de G enève. Celle-ci, dans sa séance  
du 9 février 1863, nom m a une com m ission  de cinq  
m embres : le général D ufour, G ustave M oynier,
H enry D unant, les D r Louis A ppia et Théodore Mau- 
noir. Ces cinq G enevois furent les fondateurs de la 
C roix-Rouge in tern ation ale et con stituèren t le prem ier  
Comité in tern a tio n a l de la C roix-B ouge. U ne réunion  
com posée d ’experts et de représentants des gou vern e
ments (36 délégués), convoquée à G enève, v o ta , le 
29 octobre 1863, une sorte de charte qui contien t 
les bases fond am en ta les et uniform es de la Croix- 
R ouge : un ité  n a tion ale  de la C roix-R ouge, reconnais
sance par le gou vern em en t com m e service auxiliaire  
de l’arm ée, so lidarité entre C roix-R ouges nationales, 
signe d ist in c tif  un ique : le brassard blanc à croix  
rouge. U ne année plus tard , le  22 aoû t 1864, éta it  
conclu à G enève, le p acte  d ip lom atique, lian t tous les 
É tats signataires : La  C onvention  de Genève, qui im pose  
l ’ob ligation  de soigner to u s les m alades et. blessés sans 
distinction  de n ation a lité , proclam e le respect et la  
protection du personnel et du m atérie l sanitaires  
et consacre la croix rouge sur fond blanc com m e  
signe d istin ctif  et m arque d ’im m unité . C ette con ven 
tion fu t revisée et perfectionnée, à G enève égalem ent, 
en 1906 (C onvention  du 6 ju ille t) , et c ’est encore 
à G enève q u ’en 1921 et en 1923 les S ociétés de la

C roix-R ouge, réunies en conférences in tern ation ales  
( X e et X I e) on t proposé les am éliorations à ce p acte  
d ictées par les' expériences de la Grande Guerre.

Le Com ité in ternational de la C roix-R ouge n ’a 
cessé dès sa fond ation  en 1863 de s ’occuper : d ’une part 
du développem ent de la C roix-R ouge et de son  ex 
tension  dans le m onde entier ; c ’est lu i qui reconnaît 
les sociétés nou velles, assurant l ’un iform ité des prin
cipes (47 sociétés ex ista n tes en 1923) ; d ’autre part 
d ’am ener su ccessivem en t tous les É ta ts civ ilisés à 
signer la C onvention de G enève. D ès 1864 et dans 
toutes les guerres, en vertu  de la solidarité in ternationale  
qui se m anifeste effectivem en t entre les S ociétés  
nation ales, celles-ci son t ven u es au secours des Croix- 
R ouges des belligérants par des dons, des envois  
de m atériel ou des détachem ents san ita ires. Le Com ité  
in ternational in stitu e  lors de la guerre de 1870, à Bàie, 
une A gence in ternationale de renseignem ents et de 
secours aux m alades et b lessés, puis à T rieste en 1877  
lors de la guerre des B alkans, à V ienne en 1885 p en 
dant la guerre serbo-bulgare, à Belgrade en 1912- 
1913 p endant les dernières guerres balkaniques, 
enfin de 1914-1918 l ’A gence in tern ation ale des pri
sonniers de guerre à G enève,'pour le front occidental, 
tandis q u ’une succursale, organisée à la  dem ande du 
C om ité in tern ation al à Copenhague par la C roix-R ouge  
danoise, rendait les m êm es services pour le front 
oriental.

C ette A gence fu t organisée et dirigée par M. G ustave  
Ador, président du Com ité in ternational de la Croix- 
R ouge depuis la mort, de M oynier en 1910, plus tard  
président de la C onfédération. E lle a com pté ju sq u ’à 
1200 collaborateurs, a com m uniqué 1 200 000 ren
seignem ents aux fam illes des prisonniers de guerre 
de l ’E n ten te  et des Em pires cen trau x , a reçu ju sq u ’à 
30 000 lettres ou dem andes par jour, transm is des m il
liers de correspondances (ju squ ’à ce que les postes  
su isses se chargeassent de ce service), fa it parvenir  
au x prisonniers 1 900 000 colis, et 18 m illions de francs 
suisses en p e tits  m andats de p oste . L ’A gence in ter
n ation ale est en outre in terven u e en faveur des pri
sonniers de guerre, pour l ’am élioration  de leur ré
gim e, au m oyen d ’appels aux gouvernem ents (égalité  
de tra item en t, organisation de com ités de secours, 
suppression des représailles, e tc .), par l ’envoi su ccessif  
de délégués, in sp ectan t im partia lem en t les cam ps  
de prisonniers de tou s les belligérants (524 v isites)  
et signalant aux gou vern em en ts, par l’in term édiaire  
du Com ité in ternational, les réform es à apporter. 
E nfin , l ’A gence s ’est em p loyée  en faveur du rapa
triem ent du personnel san ita ire d ’abord, exem p t  
de capture d ’après la  C onvention  de G enève, puis 
des grands b lessés et grands m alades qui traversaient 
la Suisse d ’A llem agne en France ou d ’A utriche en 
Ita lie , ou en sens in verse, enfin, à côté de l ’in tern em en t 
en Suisse des m oins m alades (68 000 h om m es de 1916  
à 1918), du rapatriem ent des va lid es, stip u lé dans 
des accords entre É ta ts  conclus quelques m ois a van t  
l ’arm istice. Ce fu t après cette  date que la tâch e  de 
ram ener dans leurs p ays respectifs les prisonniers de 
guerre de tou tes n a tion a lités, d issém inés un peu par
to u t, s ’im posa au Com ité in tern ation al et q u ’il s ’y  
em ploya ju sq u ’en été 1922, créant des cam ps de passage, 
de quarantaine et de désin fection  so it dans le Nord  
pour les transports par la B altique, so it du côté de 
V iad ivostock  pour les con vois v en a n t de Sibérie  
(425 000 prisonniers rapatriés).

A côté des prisonniers proprem ent d its, une su b 
div ision  de l ’A gence in tern ation ale d ite « Section  
civile », sous la d irection du D r F . Ferrière, v ice-  
p résident du C om ité in tern ation al, s ’occupa des in 
ternés c iv ils, déportés, otages, in firm es, fem m es, 
enfants qui d eva ien t être rendus à leurs fam illes  
ou à leurs p ays, ou dont le sort cruel m érita it des ad ou 
cissem ents.

Au cours de la guerre et à côté de ses p ro testa tion s  
contre les v io la tio n s de la  C onvention  de G enève, 
le Com ité in tern ation a l eu t encore à in terven ir  en  
R ussie, en H ongrie, lors des révo lu tions com m unistes  
pour défendre l ’idée de la  C roix-R ouge, rassem bler
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les restes des organisations de C roix-R ouges nationales  
ou étrangères, protéger les étrangers, organiser des 
secours, s'in téresser au sort des détenus p olitiques, 
etc.. 11 p rotesta  énergiquem ent contre la d isso lution  
par l ’a u tor ité  a llem ande (avril 1915) du Com ité cen 
tral belge, contre une m esure analogue prise en fé
vrier 1918 par les révolutionnaires à R étrograde à 
l ’égard de la Société russe de la C roix-R ouge.

En tem ps de paix  les étapes de la C roix-R ouge in 
ternationale son t m arquées par la réunion périodique  
des C roix-R ouges de tous pays en Conférences in ter
n ationales, qui son t au nom bre de onze, sans com pter  
la con stitu an te  de 1863 : Paris, 1867 ; Berlin, 1869 ; 
G enève, 1884 ; Carlsruhe, 1887 ; R om e, 1892 ; Vienne, 
1897 ; Sa in t-P étersbourg , 1902 ; Londres, 1907 ; W as
h in gton , 1912 ; enfin G enève, 1921 et de n ou veau  en 
1923.

Le Com ité in tern ation al a obtenu la  m édaille de 
Grand P rix , com m e fondateur de la C roix-R ouge à 
l ’E xp osition  un iverselle  de Paris en 1867 et le Prix  
N obel de la p a ix  en 1917 pour son œ uvre p en d an t la 
guerre.

D epuis l ’arm istice, il achève l ’œ uvre du rapatriem ent 
des prisonniers de guerre, il est in terven u  en H aute- 
Silésie au cours de la guerre civ ile, pour l ’échange des 
prisonniers et otages ; il a poursu ivi avec  la Société des 
N ations l ’œ uvre générale de secours aux réfugiés de 
R ussie en E urope et, par le m oyen d ’un com ité in ter
n ation al (D r N ansen, h au t com m issaire), dont il a pro
voq u é la  création , le secours au x  affam és de R ussie. 
Il a été chargé par la Conférence de Lausanne de pro
céder à l ’échange des in ternés civils et des prisonniers 
grecs et turcs, e t rapatria ainsi dans les prem iers m ois 
de 1923, 20 000 prisonniers et 5 000 civ ils. Il a envoyé  
en aoû t 1923 une m ission d ’enquête dans la R uhr, et 
en décem bre 1923 u n  délégué en A llem agne en vu e d'or
ganiser le secours à la popu lation  civile.

P u b lica tio n s  (principales) : B u lle tin  in tern a tio n a l des 
Sociétés de la C ro ix-R ouge , dès 1869, trim estriel ; dès 
1919 m ensuel, avec le titre  R evue in terna tiona le  et 
B u lle tin  in tern a tio n a l des Sociétés de la C ro ix-R ouge  : 
C om ptes rendus des tra va u x  du  Com ité in terna tiona l 
(1871, 1884, 1892, 1902) ; A ctes  du Com ité in terna
tiona l (1871, 1 9 1 8 ); M ém o ria l de la C roix-R ouge  
125e anniversaire 1888) ; B u t et o rgan isa tion  de la Croix- 
R ouge  (1898, 1909, 1920) ; É tu d e  su r  la C onvention  de 
Genève (1870) ; F ond a tio n  de la C ro ix-R ouge  (1903) ; 
R a p p el succinct de l ’activité du  Com ité in tern a tio n a l 
(1863-1904) ; O rganisation  et fonctionnem ent de l ’A gence  
in terna tiona le  des p riso n n iers  (2 brochures, 1915 et 
1916) ; Rôle et action du  Com ité in tern a tio n a l (1916) ; 
D ocum ents p u b lié s  à l ’occasion de la guerre (R apports  
des délégués du Com ité in tern ation al 1915-1920, 24 
séries) ; R apport général d u  Com ité in terna tiona l présenté  
à la X e Conférence, 1921 (a ctiv ité  de 1912 à 1920) ; 
R a p p o rt général du  C om ité in tern a tio n a l présenté à la 
X I e Conférence, 1923 (activ ité  de 1921 à 1923) ; Les 
m issio n s du Com ité in tern a tio n a l de la C ro ix-R ouge
1918-1923 (1923).

IL  L a C r o i x - R o u g e  s u i s s e .  Créée en 1866, la So
ciété su isse travailla  a ctivem en t en 1870-1871 à en
voyer de l ’argent et des dons au x  soldats et à leurs 
fam illes. En raison de la neu tra lité  de la Suisse, la 
C roix-R ouge suisse se voua dès 1882 au x  œ uvres de la 
paix  (secours en cas d ’accidents, soins au x  m alades, 
transport de b lessés). S ubventionnée par la Confédé
ration , elle possède depuis 1898 un  secrétariat, central 
siégeant à Berne, un sous-secrétariat rom and à N eu 
châtel, un Com ité central (12 à 20 m em bres), une assem 
blée des délégués, com posée de représentants des Sec
tions cantonales, lesquelles ex is ten t dans tous les can
tons (57 en to u t , avec environ 100 000 m em bres en 
1922). En cas de m obilisa tion , elle doit m ettre son m a
tériel et son personnel à la d isposition  des autorités  
m ilitaires ; le Conseil fédéral nom m e alors le « m édecin- 
chef de la C roix-R ouge » qui dirige to u te  l ’assistance  
volontaire, ainsi m ilitarisée. E lle a seule le droit, avec le 
Com ité in ternational, en vertu  de la loi fédérale du 
14 avril 1910, de se servir du signe et du nom  de la  
C roix-R ouge. E lle exerce la d irection à la fois sur le

travail des sam arita ins (47 000 m em bres portant les 
prem iers secours) et sur to u te  ce tte  profession  en Suisse 
par l ’in term édiaire de l ’A lliance des gardes-m alades (1650 
m em bres), par ses étab lissem en ts hosp ita liers (L inden- 
h of à Berne, école, hôp ita l, hom e) et d ’autres écoles 
d ’infirm ières ; elle organise des colonnes san ita ires pour 
le transport des m alades et b lessés, lu tte  contre les 
m aladies ép idém iques, a des d épôts de m alérie l to u t  
prêts, secourt les v ictim es de catastrophes ou de cala
m ités pub liques. E lle a en voyé des am bulances au 
T ransvaal p endant la guerre anglo-bocr, au x  Balkans  
en 1912-1913 ; en 1909, elle secourut largem en t, grâce 
à une collecte en Suisse, les v ictim es du trem blem en t de 
terre de M essine. P en dan t la grande guerre, elle a 
réuni 3 % m illions à d istribuer en argent ou en nature ; 
elle a organisé à travers la Suisse le rap atriem ent des 
grands blessés, au m oyen  de trains san ita ires circulant 
entre l ’A llem agne et la France et entre l ’I ta lie  et l ’A u
triche, et en sens inverse. E lle a en voyé en R ussie  
affam ée, à T saritzine, une m ission  m édicale, qui a 
sauvé des m illiers de v ies . E lle a contribué efficacem ent 
à la lu tte  contre l ’ép idém ie de grippe en 1918 et 1919. 
La section  do G enève s ’occupe aussi de la C roix-R ouge  
de la jeunesse en vu e de former à l ’idée de la Croix- 
R ouge la génération  nou velle . P u b lica tio n s  : Das Rote 
K reu z  ; L a  C ro ix-R ouge su isse  ; B lä tter fü r  K ra n ken 
pfleger  ; le B u lle tin  des gardes-m alades ; le S a m a r ita in , 
rapports annuels, etc.

I I I .  L a  L i g u e  d e s  S o c i é t é s  d e  l a  C r o i x - R o u g e ,  
est née de la guerre, en avril 1919, sous l'in s lig a tio n  
de VAm érican H . P. D avid son , qui rêva it do conserver  
pour l’action  en tem p s de p a ix  les ressources dép loyées  
par les C roix-R ouges en tem p s de guerre. La Ligue fut 
fondée par les C roix-R ouges des É ta t  de l ’E n ten te , 
so it les C roix-R ouges am éricaine, anglaise, française, 
ita lien n e et jap on a ise . La p lupart des C roix-R ouges  
y  ont adhéré depuis. E lle ava it pour program m e l ’a
m élioration  de la san té , la préven tion  de la  m alad ie, 
l ’a ttén u a tio n  des souffrances de to u s les p eu p les du 
m onde. A ctu ellem ent son program m e s ’est p ra tiqu e
m ent restreint à l’en seignem en t populaire de l ’hygièn e, 
à la form ation d ’in firm ières-v isiteuses, à la C roix-R ouge  
de la jeu nesse.

E lle est dirigée par un con se il général (so it assem 
blée générale) dans lequel tous les m em bres de la L i
gue sont représentés, et un Conseil des gouverneurs de 
15 m em bres, dont les cinq fondateurs font partie de 
droit, et on perm enanec. Son secrétariat, fixé d ’abord  
à G enève, s ’est étab li en 1922 à Paris.

En 1921 pour év iter  les doubles appels à la  ch a 
rité, une C om m ission m ix te  com posée de rep résen tants  
du Com ité in tern ation al de la C roix-R ouge et de la 
Ligue fu t in stitu ée , laquelle décide des appels à adres
ser à la so lidarité in tern ation a le . En 1923, à la X I me 
Conférence in tern ation ale  de la C roix-R ouge, e t  en vue  
de faire cesser un d ualism e fâch eu x , une com m ission  
d ’étude fut n om m ée pour étudier l ’u n ification  de la 
C roix-R ouge in tern ation ale. C ette com m ission  a ad op té  
en janvier 1924 un projet qui devra être soum is aux  
soc iétés nationales de la C roix-R ouge. [P. D e s G o u t t e s .]

C R O L L A L A N Z A ,  J o s e f - I g n a z ,  * 10 m ars 1727 à 
Innsbruck, entra en 1745 dans l ’ordre des Jésu ites après 
avoir été m aître dans divers collèges, d ev in t en 1763  
professeur de ph ilosoph ie, m ath ém atiq u es et physiq u e à 
Soleure, operarius  et praeses  de la congrégation  des 
h om m es 1772 et dès la suppression  de l ’ordre en 1774  
principal du con v ict des professeurs et organisateur du 
nouveau  collège, t  29 novem bre 1779. [E. T.]

CROIVIMELIIM. U ne branche de cette  fam ille, ori
ginaire de S ain t-Q uentin  en P icardie, se fixa à G enève  
au com m encem ent du X V I I I e s. et s ’y  é te ign it prom p
tem e n t. A rm es  : de gueu les au  chevron d ’argent, accom 
pagné de trois m erlettes de sab le (varian te). —  1. 
P i e r r e ,  1683-1739, reçu bourgeois en 1707 ; pasteur à 
D ardagny 1711, C artigny 1712, Sacon n ex  1716, en 
ville  1718 ; professeur d ’éloquence et de b elles-lettres  
1719, et recteur de l ’académ ie 1727-1731. —  2 .  J e a n -  
P i e r r e ,  fils du n° 1, 1716-1768, professeur honoraire  
d ’histoire civ ile  1739-1751, du Conseil des D eux-C ents, 
puis de celui des Q uarante et enfin m inistre de la R épu-



CRON CROUSÀZ 6 1 3
blique près la  Cour de France de 1763 à 1768. Prit part à 
la réhab ilita tion  du m alheureux Calas. A uteur du m a
nuscrit in titu lé  : Tables chronologiques. —  V oir F rance  
protestante, I I e éd. —  Galiffe : N ot. g in .  V II , 87. —  
Galiffe et M androt : A rm o r ia l genevois. —■ I-Ieyer : 
L ’É glise  de Genève. [H. Da.]

C R O N .  F am ille de la v ille  de Sch alïh ouse, é te in te  au 
com m encem ent du X V I 0 s. A rm o ir ie s  : deux couronnes 
et deux roses. H e r m a n n  et son fils C o n r a d  éta ien t  
tém oins en 1261. —  1. H e r m a n n  der N id e r  ou von  
Tengen  fu t en voyé à B aden en 1367 en m ission  p o li
tique avec l ’avoyer  E gbrecht von  R andenburg et K on
rad am  Stad ; prit part en 1370 à l ’exp éd ition  d ’E w a- 
tingen, fut caution  pour la v ille  en 1373 ; in ten d a n t de 
l’hôpital en 1376. —  2. H a n s ,  fils du n° 1, président du 
tribunal arbitral entre le curé de L öhningen et l ’hôp ita l 
au su jet de prébendes en 1396 ; étouffa en 1397 un 
différend entre l ’abbé B crchtold  d ’A llerheiligen et les  
villageois de H allau  ; adm in istrateur du cou ven t de 
Paradies en 1414. — 3. A d a m ,  du Conseil 1425, trésorier 
1428, bourgm estre 1438 ; m em bre des Cinq, tribunal 
arbitral perm anent entre l ’abbé et la v ille , 1438; in ten 
dant de l'h ôp ita l à p lusieurs reprises ; arbitre en 1442 et 
1453. —  4. L a u r e n z ,  fils du n° 3, m aître ès arts, official 
à Baie ; ach eta  en 1466 de son  cousin  A dam  Cron 
l ’avouerie (droits de basse ju stice) du v illage  de B uch- 
talen ; m em bre des Cinq 1475, du Conseil 1476, bourg
m estre 1477, 1479 et 1481. Il représenta la v ille  avec  
Ulrich T rullerey et le chancelier de la v ille  Baum ann, 
à C onstance au procès contre le com te de Lupfen au 
sujet de la possession  du R anden ; in ten d a n t de l ’hô
pital 1481, t  a van t i4 8 6 . —  5. A d a m ,  ven d it en 1466  
à Laurenz (n° 4) l ’avouerie de B uch ta len  ; reçut en fief 
en 1463, de H einrich  T ruchsess de D iessenhofen , le ch â
teau d ’H erblingen , dont il d ev in t propriétaire en 1469. 
Au cours du long procès en possession , il renonça en 
1471 à sa bourgeoisie schaffhousoise et acqu it celle de 
Lucerne. Il v en d it en 1502 le château  et la basse justice  
d ’H erblingen et le tiers des droits do basse ju stice  de 
Gailingen à H ans Low . On lui rendit la bourgeoisie de 
Schaffhouse en 1500. —  Voir Rueger : C hronik . —  L L  
—  U rkundenreg ister fü r  den K t. S ch a ffh a u se n . [W.-K.] 

C R O N A Y  (C. V aud, D . Y verdon . V. DGS). V illage  
dépendant autrefois de la seigneurie de Saint-M artin  
du Chêne. U n château  Castillon s ’y trou va it, dont 
Ulrich de Saint-M artin  fit hom m age à Pierre de Savoie  
en 1255. Dès la  fin du X I V e s., la  terre de Cronay fu t  
morcelée en fiefs de V alangin , de C om brem ont, de 
C hastonay. F in a lem en t les M anuel de Berne en réu
nirent la p lus grande part. L ’église, dédiée à saint 
Maurice, a conservé un ancien  clocher. —  D H V .  [M. n.] 

C R O N I C A  D E  B E R N O .  C’est le titre  de la plus 
ancienne chronique de la v ille  de Berne, dont l ’original 
a été en partie conservé d a n d le s  derniers feu ille ts de 
l ’obituaire de la collégiale de S a in t-V in cen t, com m encé  
on 1325. E lle com prend environ 30 n otices em brassant 
les années 1191 à 1340; publiée par G. Studer dans Die 
C hronik des G. J u s tin g e r .  —  Voir F e stc h r ift... B ern  1891, 
III , p .  3 .  —  A rt. B e r n e ,  H i s t o r i o g r a p h i e .  [ H .  Tr .]  

C R O N T H A L ,  A n t o n ,  baron de, dernier résident de 
l ’A utriche auprès des Trois L igues grisonnes, en m êm e  
tem ps, adm in istrateur de la seigneurie de R häzuns. Au  
com m encem ent de 1792, il assista  aux conférences de 
Milan entre le gou vern em en t m ilanais et les L igues gri
sonnes. Il se rend it ensu ite  dans les Grisons où il fu t  
reconnu le 11 septem bre, négocia  la con ven tion  d ’Ilanz, 
du 18 septem bre, et conclut le 4 avril 1793 avec les 
Grisons le tra ité  de Coire, qui ne fu t pas ratifié par 
l ’em pereur. Il s ’en fu it à Feldkirch dans la  n u it  du 
20 m ars 1794, d evan t le sou lèvem en t populaire, crai
gnant que le parti adverse v ictorieu x  ne se ven g eâ t sur 
lui de l ’arrestation  des am bassadeurs de France, Sém on- 
ville et M aret. R even u  à son p oste  en autom ne, il entre
prit la  lu tte  contre l’œ uvre de l ’assem blée extraord i
naire des L igues. En 1797, il contribua à faire échouer la 
ten ta tiv e  d ’incorporation  des p ays su jets dans les 
Ligues et co m b a ttit  ensu ite la  réunion des Grisons avec  la 
R épublique h e lv étiq u e . Sa m ission  prit fin le 12 ju ille t  
1800. —  Voir R ufer : D er F reistaa l der I I I  B ü n d e  a n d  
die F rage des V eitlin s. —  Z schokke : H ist. D enkw . I. —

V incenz P lan ta  : D ie letzten W irren . —  Mohr : Gesch. 
von C urrä lien  2, II . —• H ottin ger : V orlesungen  üb. 
U nterg. der E idgen . —  A . P fister : D ie P a tr io ten . —  
Pinösch  : D ie ausserord. S tand esversa m m lu n g  1794. —  
D u nant : La R éu n io n  des Grisons à la S u isse . —  D ei
nen  t G audenz von P la n ta . —  A S H R .  [A .n .]

C R O P P E T .  Fam ille originaire de Châtillon en B o m 
bes (A in), bourgeoise de G enève en 1602, au jourd’hui 
éte in te . A rm es  : d ’or à trois q u intefeu illes de sinop ie. —  
D a v i d ,  1610-1675, pasteur à J u ssy  et Gy 1664, puis au 
P etil-S a co n n ex  1651. La fam ille a donné son nom  à un  
quartier de G enève : Les Cropettes. —  Voir Galiffe : 
N oi. gén. V, 321. —  A rm o r ia u x  genevois. —  H eyer : 
L ’É g lise  de Genève. [H. Da.]

C R O P T .  F am ille vala isanne de M artigny, dont une  
branche s ’étab lit  à,011on  
a van t 1437. —  I.  K tlrn -  
n e -  B e rn a rd ,  juriscon 
su lte , * à M artigny en 
1 798 ,1 1896. En 1 8 2 5 'pro
fesseur à l ’école de droit 
de Sion, où il enseigna ju s
q u ’en 1895, so it pendant 
so ixan te-d ix  ans. Juge  
au Tribunal cantonal pen
d an t cinquante ans ; pré
sident de ce tribunal d ’une 
façon  presque in in terrom 
pue. A uteur de l ’a v a n t-  
projet du Code civ il va la i- 
san, et des lois élaborées 
en V alais de 1830 à 1895.
P ub lia  les E lem en to  ju r is  
rom ano-va lesiì, 1841, et la 
Théorie du Code c ivil va 
la is an , 1858. — 2. J o s e p h -  Étienne-Bernard Cropt.
S a m u e l ,  1 8 0 0 - 1873, à D’après une photographie. 
M arligny. Juge de M arti
gn y-V ille  et grand-châtela in  de M artigny. —  3. L u 
c i e n ,  frère du n° 2, 1802-1882. Officier au  service  
du pape. Colonel d ’un  régim ent p ortant son nom . Se 
d istin gua  à M onterotondo, Castro San G iovanni et à 
la P orta  P ia . D ém issionna après la prise de R om e. Com
m andeur des ordres de S t-S y lv estre , de St-G régoire et 
de P ie IX . " [J.-Ch. de C.]

C R O S N I E R ,  J u l e s ,  peintre et professeur à l ’école  
des B eaux-A rts à G enève. * à N an cy  1843, f  1917 à 
G enève, dont il acqu it la bourgeoisie. É tu d es à Paris. 
Suppléant d ’A uguste B au d -B ovy , d ev in t professeur en 
titre  en 1876. E xerça une heureuse in fluence sur le  
m ouvem en t artistiq ue à G enève par des exp osition s  
régulières des B eaux-A rts, de la Société des A rts, par la 
création de l ’E xp osition  p erm anente de l ’A thénée et par 
sa direction de la revue d ’art : N o s anciens et leurs  
œ uvres. [H. D e n k i n g e r .]

C R O S T E L ,  A ncienne fam ille de P ayern e qui re
m onte à 1343. A rm e s  : d ’azur à un cornet d ’argent 
accom pagné de trois éto iles du m êm e. E lle donna des 
conseillers à P ayerne, et essaim a à L utry et à M oudon. 
Elle s ’é te ign it dans la fam ille de Glane, seigneurs de 
V illardin, au X V I e s. [M. R.]

C R O T T E T ,  A l e x a n d r e - C é s a r ,  1810-1864, * à Ge
nève, pasteur à P ons (France) 1836, puis à Y verdon de 
1846 à 1864 ; publia en 1859 une H isto ire  et A n n a le s  de la 
ville d ’Y verdon , e t précédem m ent des ouvrages sur le 
p rotestan tism e français. [M. R.]

C R O U S A Z ,  d e .  F am ille noble vau d oise, qui pour
rait descendre de P i e r r e  de Crousaz, 
m étrai de C hexbres en 1248 et re
m onte certainem ent à P e r r i e r ,  v i
van t en 1368. A rm o ir ie s  : d ’azur à 
la colom be d ’argent (v a r ia n te ) .—  
1. I s b r a n d ,  1544-1619, reçu bour
geois de Lausanne en 1578, dénonça  
en 1588 la conjuration  de son p a 
rent Isbrand D au x, fu t seigneur de 
P rilly , Crissier, de C orcelles-le-Jorat 
et de M ex, lieu ten a n t b a illiva l. —

2. A b r a h a m ,  1619-1710, lieu ten a n t bailliva l, colonel, 
auteur avec  L oys de Marnanti des p lans de l ’h ô te l de
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ville de L ausanne d o n t il dirigea la  construction  en 
1 6 7 4 - 1 6 7 8  ; se d istingua  à la bata ille  de Villmergen en 
1 6 5 6 .  —  3 .  D a v i d , 1 6 5 6 - 1 7 3 3 ,  fils du  n» 2, seigneur de 
Mézery, bourgm estre  de L ausanne de 1 7 0 2  à sa m o rt ; 
jo u a  un  rôle effacé dans l ’en treprise  de D avel. —  4 .  
J e a n - P i e r r e ,  1 6 6 3 - 1 7 5 0 ,  frère d u  n° 3 ,  philosophe et

m athém atic ien , professeur 
à l'académ ie de L ausanne 
de 1700 à 1724, refusa  de 
signerle  Consensus, dev in t 
professeur à  Groningue, 
puis gouverneur du prince 
de Hesse-Cassel ; re n tra  à 
L ausanne où il redev in t 
professeur de 1735 à 
1748 ; on a de lui tren te- 
deux ouvrages de m ath é 
m atiques e t de philoso
phie, don t l ’un sur le 
P rin c ip e  du mouvement. 
R eçut le G rand P rix  de 
l ’Académ ie des Sciences 
de Paris, don t il dev in t 
associé en 1735. — 5. 
J F. AN- D a n i e l , 1682-1740, 
second fils du n° 3, m ajor 

•Jean-Pierre de Cruusaz. de dép artem en t et con-
D'après un portrait peint par trô leu r de la ville de Lau- 

(tuillebeau et gravé par Daudet, sanne. L ivra Davel à  la 
ju stice  de B erne. Sa descendance est é te in te . — 6. D a 
n i e l , 1694- 1761, officier au  service de Savoie, fu t blessé 
au siège de Parm e, se d istingua  au  siège de Valence, de
vint. m ajor-général e t m o u ru t à  N ovarre. —  7. F r a n ç o i s - 
N q é , 1696-1768, se couvrit de gloire au  service de H ol
lande, à  M alplaquet, âgé de quinze ans, alors q u ’il prit 
le com m andem ent de son régim ent, ses aînés é ta n t 
hors de com bat ; serv it en E spagne, puis en Saxe, p rit 
une p a r t im p o rtan te  au  siège de Prague 1741, fu t 
re ten u  cap tif  de 1756 à 1763, et. m ouru t lieu tenan t- 
général. — 8. .Ie a n - P h i l i p p e , 1717-1783, conseiller 
du roi de Pologne, créé baron p a r l ’em pereur 
en 1742. —  9. R o d o l p h e ,  seigneur de M ézery, 1710- 
1776, a rch itec te , reco n stru isit à  L ausanne en 1763 
l ’église S a in t-L au ren t e t en 1766 l ’h ô p ita l can tonal 
(gym nase scientifique actuel), ainsi que les églises 
de P rilly  et de Merges. —  10. D a n i e l - N o é , 1746- 
1811, officier en Sardaigne, puis en Prusse, général- 
m ajor en 1794, se d istingua dans les guerres contre 
la F rance  ; son frère É t i e n n e - A n d r é  est l ’au teu r 
d ’une branche  seigneuriale ex is tan t en H aute-S ilésie.

11. A u g u s t e - A r r a h a m - D a n i e l , 1753-1798, colo
nel d ’artillerie , c réa teu r de l ’arsenal de Chillon, chef 
de la flottille bernoise du Lém an, tu é  à  Gum m enen 
le 5 m ars 1798 pa r des dragons bernois sous ses or
dres, pour avo ir ordonné la re tra ite  d ev an t les F ran 
çais. —  12. H e n r i - A n t ù i n e , 1770-1832, m em bre 
du D irecto ire helvétique, a u te u r de la branche de 
Vennes, seule subsistan te  encore au  pays. — 13. 
A i m o n - N a p o l é o n - I s b i i a n d , 1835-1909, a rch iv iste  de 
l ’É ta t  de Vaud dès 1864. —  14. W i l l i a m , 1839-1899, 
petit-fils du  n° 11, p h ilan th rope, l ’un  des fondateurs 
de l ’hôtel Beau R ivage à Ouchy. —  Voir de M ontet : 
Dictionnaire. —  Coll. D um ont, "etc.

Une a u tre  fam ille noble originaire d 'H erm enches 
fixée à Lu try  dès 1502 a donné : —  I . P i e r r e ,  châ
te la in  de Lu try , acqu it en 1603 la seigneurie de Cor
si er su r L u try . — 2. A l b e r t ,  f  vers 1712, petit-fils 
du n° I, seigneur d ’Herm enches. —  3. P i e r r e - F r a n 
c o i s ,  1690-1770, neveu du n°2 ,co lo n el et général-m ajor 
en H ollande; son frère J e a n - L o u i s  est la souche de la 

branche de P rélaz é te in te  à  L ausanne 
au X I X e s. — 4., P i e r r e - É t i e n n e ,  
1736- 1809, châteia in  de L u try , 
dern ier seigneur de Corsier, a u te u r 
d ’un Mémoire publié dans la R H V  
en 1914. — 5. J u l e s - C h a r l e s - A n -  
t o i n e ,  1776-1854, fils du n° 4, m ort 
à  Londres, la issan t à  la ville de Lu- 
try  l ’ancien ch âteau  des m ayors du 
lieu cl ses biens évalués à  200000 fr.

CUBA

A rm oiries : d ’azu r au  chevron pal éciiné d ’or, sup
p o rta n t une colombe d ’arg en t. — D H V . [ M.  R.J

C R O Y  (C. V aud, D. Orbe. V. D G S). Vge dépendant, 
dès les débuts du couven t de R om ainm ôtier, où saint 
V incent Ferrine prêcha en 1404, dans une chapelle de 
bois ; celle-ci fu t rem placée en 1417 pa r une  chapelle 
de pierre que, selon P ierrefleur, les réform és dé tru isiren t 
en 1536. —  D H V . [M. R.j

C R U C H E ,  soit V a s e ,  soit E s k r i c h ,  P i e r r e ,  des
s in a teu r, pe in tre , g rav eu r su r bois e t b ro d eu r, d ’ori
gine a llem ande * à Paris en tre  1518 e t 1520, t  après
1590. A rriva  à Genève vers 1552, v e n an t de Lyon où
:1 re to u rn a  après 1565. Bourgeois de Genève en 1560.
Il laissa de nom breuses g ravures et dessins énum érés 
dans le S K L .  Cruche est l ’a u te u r des planches de la 
Bible de R o bert R etienne, 1560 ; de celle de R ow 
land H all, 1560 ; de 25 p lanches de celle d ’A ntoine 
R ebul, 1561, etc. — Voir S K L .  — Arch, de Genève. [C. n .| 

C R U D ,  B en jam in ,  1772-1845, d 'u n e  fam ille vau- 
doise de G rancy, fixée à L ausanne. R eceveur des sels 
au  ch âteau  de L ausanne en 1798 e t re s té  fidèle aux 
Bernois, fu t em prisonné p a r ordre du général fran 
çais B rune, puis rem is en liberté . 11 d ev in t en 1801 
présiden t de la Cham bre ad m in istra tiv e  du  can ton  
du Lém an, puis dépu té  au  G rand Conseil en 1803 ; 
se voua  ensuite  à  l ’agronom ie dans son dom aine de 
Gentliod e t en Ita lie  e t écriv it, p a r ordre de la  D iète, 
u n  im p o rta n t m ém oire su r l ’é tab lissem ent agricole 
de Hofvvil. M em bre de la m unicipalité  de L ausanne 
de 1841 à  sa m o rt. Il pub lia  un  tra ité  sur Y Économie  
de VAgriculture, 1820, et un  M émoire sur t ’assainisse
ment de Villeneuve et de la plaine du Rhône, 1840, 
et de nom breux  articles. —  Voir De M ontet : Diction
naire. (M. R.j

C R U M P IP E N , H e i n r i c h ,  baron  de, dip lom ate 
au trich ien , nom m é en février 1802 m inistre  p lénipo
ten tia ire  de l ’em pereur François près la R épublique 
helvétique, accrédité  p o u rta n t seulem ent le 20 octobre 
1803, rappelé  le 30 décem bre 1806. Il conclut le 3 aoû t 
1804 un  tra ité  d ’ex trad itio n  réciproque des crim inels 
e t p artic ip a  à  Berne, de novem bre 1804 à  octobre 1805, 
aux  négociations provoquées par le décret d ’incam é- 
ra tio n . —  Voir Archives fédérales, période 1803-1813, 
vol. 642, 643, 646, 646 b, 647, 647 b. — À S H R .  —
O. T schum i : Die M ission des helv. Gesandten Diesbach 
in  W ien 1 8 0 2 ,  dans A B  16. —  Reperì, der Abschiede
1 8 0 3 -1 8 1 3 .  —  Ti liier : M ediation  1. —  P la n ta  : Die 
öster. Inkam eration  dans P J  2. — Caliezi : Der Ueber- 
gang der Herrschaft Räzüns an den K l .  Granbünden. — 
L au terb u rg  : A lb. Fried. M ay, dans B T  1860. —  Die- 
rau er V. —  Œ chsli I . [A. R . j

C U A R N E N S  (C. V aud, D. Cossonay. V. D G S). Vge 
très ancien où l ’on a  tro u v é  une inscrip tion  rom aine. En 
1001, l ’abbé de Saint-M aurice donna à un particu lier, 
du nom  de Gauzlin, l ’église de sa in t D idier de Quar- 
ningis. Au X I I e s., l ’abbaye  du Lac de Jo u x  s ’appelle 
quelquefois abbaye  de C uarnens. Une fam ille de nobles 
de C uarnens ten a it ses biens en fief des seigneurs de 
la S a rra . Ceux-ci re s tè ren t finalem ent seuls m aîtres 
du village. E n  1678, celui-ci passa aux  Chandieu, 
puis aux M ostrai d ’Aruffens. Le château , ancienne 
dem eure de l'ab b é , fu t  rem anié au  X V IIe siècle. — 
D H V . [M. R.J

C U A S S O T .  Fam ille bourgeoise d ’Estavaver-le- 
Lac, é te in te . Elle a  donné plusieurs gouverneurs d ’Es- 
tav a y e r e t —  F r a n ç o i s - L a u r e n t ,  1717-1783, m édecin 
répu té , conseiller d ’E stâv ay er, gouverneur 1740- 
1750, 1763, 1769. — G rangier : Annales d’Estavayer. 
— Dellion : Dictionnaire. [H. V.]

C U B A .  L ’ém igration  des Suisses à  Cuba rem onte 
au  déb u t du X I X e s., e t en 1865 la C onfédération 
a  installé  un  consul honoraire  à  la  H avane. A u jo u rd ’hui 
la colonie suisse dans celte  île com prend su rto u t 
des com m erçants e t des techniciens. C ependant entre 
les deux pays, il n ’existe ni t r a ité  d ’établissem ent 
ni tra ité  de com m erce e t leurs re la tions économ iques 
son t de faible im portance . Cuba possède depuis 1 9 0 3  
à  Zurich un consu lat honoraire  et, depuis 1910, un 
second à Genève. C ependant en 1918, à l ’occasion 
de la fondation  de la Société des N ations, Cuba a
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instiUié li Berne une légation doni, les m in istres fu 
rent : A. Agtieras y  B e tan co u rt 1918-1921 ; G. de 
Blanck y Menocal, depuis 1921. [C. Bzr.]

C U C C I  N I ,  A n t o n i o  de Melide, scu lp teu r, 1830- 
1874. Il fu t élève de Som aini de Bissone à  l ’académ ie
de la Brera à  Milan. Il exposa un  b u ste  de fem m e et
Arnold de W inkelried à  la p rem ière exposition suisse 
de 1857. —  U l i s s e ,  scu lp teu r, * à  Melide en 1825, 
j- à Bissone le 20 jan v ie r  1887. Il é tu d ia  à  Lugano, 
puis à  l ’académ ie de la B rera  à  Milan, où il reçu t 
le prem ier p rix  en 1854 e t 1855. E n  1856 il s ’é tab lit 
à Casale. Il a laissé des bustes de B eatrice Cenci, 
du chevalier F rancia  et. de C anina ; des sta tu es
de la poésie, de la m odestie  e t de la foi. E n 1859

,1a m unicipalité  de Casale le chargea du m onum ent 
au colonel Morelli. E n 1861 il fit deux s ta tu e s  pour 
l’hôp ita l de V oghera. O b tin t p lusieurs prem iers prix  
à Turin. — Voir S K L .  —  A L B K .  [C. T.]

C U C H E .  Fam ille  m entionnée au  P âq u ier (N eu
châtel) en 1400 déjà. U ne a u tre  é ta it bourgeoise de 
N euchâtel au X V Ie s. —  J u l e s ,  1817-1898, no ta ire  à 
La C haux-de-Fonds, secrétaire  du Corps législa tif a v an t 
1848, p résiden t de la d irection  de la Caisse d ’É pargne 
1871-1896, p résiden t de la  Cour de cassation  pénale, 
président du  Synode de l ’Église in d épendan te . 11 p rit en
tre a u tre  une p a r t  active  à la vie publique de La Chaux- 
de-Fonds. —  Voir Messager boiteux de Neuchâtel
1900. [L.M.]

C U C H E T ,  autrefo is C O U CH ET. Fam ille réfugiée 
à Genève au  X V IIe s., originaire de Petit-O rio l en 
D auphiné. —  1. J e a n ,  1674-1739, pe in tre  su r émail.
—  2 .  H e n r i ,  * le 9  m ai 1 8 5 0  à  V andœ uvres, t  2 5  m ai 
1 8 9 1 ,  pédagogue et poète , fonda une école qui p o rta  
son nom  ; p résiden t du  Consistoire en 1 8 8 5 .  A publié  : 
Chants d ’école, Lectures e t deux recueils de poésies.
— 3. E m i l i e ,  née A lbaret, poète, * à  Genève en 1881, 
a reçu  deux fois la primevère d ’argent des jeux  floraux 
de Toulouse. A publié  : F useaux d’ivoire, 1909 ; La 
flamme sous la cendre, 1914 ; Le collier d’étoiles, 1917 
(prix Amiel) ; Le beau château, 1921. [H. Denkinoer.]

C U D R E F I N .  (C. V aud, D. Avenches. V. D G S).
Ourle fin  999 ; C urdulfinum  vers 1050 ; 
Culdrefin  1163. Arm oiries : p a r ti de 
gueules et d ’a rgen t, à  un  poisson d ’a 
zur posé en fasce et b ro ch an t sur le 
to u t. Localité des bords du  lac de 
N euchâtel, s ta tio n  lacustre  où l ’on 
a tro u v é  en 1871 une belle pirogue 
conservée au  m usée d ’Avenches. C’est 
à  Cudrefin que le roi de Bourgogne 
donna en 999 le com té du Valais à 
l ’évêque de Sion. De cette  période 
d a te  sans dou te  la dom ination 

de ce p ré la t dans le V ully e t notam m ent, à  Cudrefin. 
Ces dom aines fu ren t vendus en 1246 p a r l ’évéque 
à Pierre de Savoie. Le com te Philippe donna Cudrefin 
au chevalier H ugues de Palézieux, m ais rach e ta  cette  
terre do sa veuve en 1285. A sa m ort, la ville fu t com 
prise dans la  baronnie de V aud, m ais le baron Louis II  
donna en 1311 cette  localité à P ierre  de Grandson, 
mari de sa sœ ur B lanche. Elle ne fit re to u r à la  m aison 
de Savoie q u ’après la m o rt d ’O thon de G randson en 
1397 et la  confiscation de ses biens. Ce fu t en 1403 
l ’apanage du b â ta rd  H u m b ert de Savoie, en 1460 
du com te Jaq u es de R om ont. Les F ribourgeois l ’oc
cupèrent p en d an t les guerres de B ourgogne. E n 1536, 
la ville se soum it v o lon ta irem en t au x  Bernois. Ceux-ci 
l’adm in istrèren t, comm e précédem m ent, p a r  un  châ
telain, en m êm e tem ps q u ’un  m ayor y exerçait à  t itre  
héréditaire  des fonctions jud iciaires. Cet office devint 
dès la fin du  X V e s. la p roprié té  des T rey to rrens, qui 
le vend iren t en 1718 au  gouverneur bernois. Au spi
rituel, Cudrefin dépend de la paroisse de M ontet, 
mais la ville a v a it  en p ropre  une chapelle dédiée à la 
Vierge Marie, fondée en 1342 p a r P ierre  de G randson ; 
c’est le tem ple actuel près duquel s ’élève une ancienne 
tour. —  D H V . [ M .  R . ]

C U D R E F I N .  Fam ille é te in te  de F ribourg . —  1. 
V e le r m a n n ,  secré taire  de ville 1410-1427, notaire  
à F ribourg  1414-1442, com m ença le grand  livre de

bourgeoisie et fit une trad u c tio n  française du Schwa
benspiegel en 1410, écriv it un  Roman de vraye amour 
en vers d on t le débu t a  été publié dans le D IG  I. M a
gister horologiorum, il accep ta  en novem bre 1422 
de do ter la  com m une de Rom ans en D auphiné d ’une 
horloge. Prem ier canonnier du roi de F rance, il p rit 
p a r t au  siège de L ivron en 1429 et au  couronnem ent 
à  Reim s le 14 ju illet 1429 ; f  1er jan v ie r 1443. —• 
Voir Dague t dans A S H F  II, 197-201. —  P au l Meyer : 
Romania  X X I, 39-42. —  M atile : M iroir de Souabe.
—  H . Greierz : A nnales dans F  G X . —  2. , face tu e s ,  
notaire, 1436-1465, fils du n° 1, secrétaire  de la ville 
de F ribourg  1447-1464, du Conseil ; son opposition à  
l ’A utriche le fit déposer en 1449 p a r le  duc A lbert e t em 
prisonner ; relâché, il re n tra  au  Conseil au  p rin tem ps 
1450, se réfugia à P ayerne p en d an t la te rre u r a u tr i
chienne. Après la chu te  du  régim e au trich ien  en 1452, 
il fu t chargé d ’im p o rtan tes  m issions d ip lom atiques 
en Savoie en 1452, en Bourgogne en 1454 et à la  cour 
de France  en 1463. Il rédigea u n  récit détaillé  en fran
çais de la v isite d ’A lbert VI d ’A utriche, d ’ao û t à  no
vem bre 1449, e t des événem ents s ’y  ra tta c h a n t.  Il 
en reste  une copie du m ilieu du  XVIe s., d ite  de Fruyo, 
très tendancieuse, m ais qui constitue néanm oins, un  
docum ent contem porain  im p o rtan t. Elle a  été publiée 
p a r Z urlauben  dans ses Tableaux, 2 e éd., VI, p. L X X I, 
et avec add itions p a r Buchi dans Freiburgs Bruch, 
annexe I I ,  p. 158-169. —  Voir Buchi : Freiburger 
Chroniken, p. 225-229. [ A .  B u c h i . ]

C U E N A T .  Fam ille bourgeoise de Gœuve (Ju ra  
bernois). —  1. J e a n - P i e r r e , profès à Bellelay en 1 6 1 6 ,  
abbé de cette  abbaye  de 1 6 3 7  à 1 6 6 6  ; se re tira  à La 
Neu ve ville p en d an t la guerre  de T ren te  ans. A u teu r de 
M émoires sur l ’abbaye  ( 1 6 3 9 - 1 6 5 9 )  ; j  1 6 6 6 .  —  2. 
H e n r i  1 8 4 0 - 1 9 1 8 ,  av o ca t e t hom m e po litique, dé
pu té  au  G rand Conseil, p résiden t du  Tribunal, préfe t 
du district, de P o rren tru y , conseiller n a tio n a l. [G. A.]

C U E N D E T ,  B e n j a m i n , 1 7 6 9 - 1 8 1 5 ,  d ’une famille 
de Sainte-Croix venue de Savoie vers 1 5 2 5 .  Officier 
de la  garde na tiona le  française à  Lyon pen d an t la 
R évolution  ; il a laissé un  in té ressan t Journal su r 
cette  époque, qui a été publié en 1 9 1 4 .  [M. R.]

C U E N I N .  Fam ille bourgeoise de P o rren tru y .
—  F o u i s - V a le n t in ,  1 8 1 9 - 1 8 6 8 ,  poète surnom m é 
le « B éranger du Ju ra  ».
D ’abord  p récep teur en 
A utriche il est nom m é 
en 1844 professeur d ’alle
m and  au  collège de P o r
ren tru y , prend  une p a rt 
active  au x  lu tte s  p o liti
ques de 1846 à 1854, au 
cours desquelles il com 
posa do nom breuses chan
sons : La Rouge, La M a r
seillaise des radicaux, etc., 
à  la m anière de B éranger.
En 1857, il p a r t  pour 
Louisville (Ohio), puis re
v ien t reprendre  son poste 
au  collège, q u ’il occupe 
ju sq u ’en 1865. D éputé au  
G rand Conseil 1866. —
Voir la Notice biographi
que que lui a consacrée 
X av ier K ohler en tê te  de 
ses Chansons. — V. R os
sel : H ist. litt. [G. A . ]

Une a u tre  fam ille de ce nom , originaire de La F e r
rière, s ’est fixée en 1815 à K irchberg  (Berne). — 
L o u is , 1830-1904, fo ndateu r d 'une  fab rique  de v an n e
rie, député  au  G rand Conseil. [K.-R.]

C U É N O D .  Fam ille vaudoise de Corsier, fixée à 
V evey en 1 7 2 9 .  —  1 .  J e a n - F r a n ç o i s , officier au  service 
de F rance, p rit p a r t  à la  ba ta ille  de Fon tenoy , 1 7 4 5 ,  
m ajor de d ép artem en t au  pays de V aud. —  2 .  H e n r i ,
1 8 1 7 - 1 8 8 3 ,  petit-fils d u n °  1, cap itaine, dépu té  de Vevey, 
syndic. —  3 .  J u l e s , 1 8 1 7 - 1 8 8 4 ,  syndic de Vevey, 
num ism ate. —■ 4 .  É m i l e ,  1 8 3 4 - 1 9 1 7 ,  ingén ieur, l ’un  des 
fondateu rs de la Croix-Bleue. - Livre d’Or. [M. R.]

L ouis -V a le n tin  C uen in . 
D ’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie .
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C U É N O U D ,  S a m u e l , 1838-1912, d irecteur de l ’école 
industrie lle  de L ausanne 1870, professeur de m ath ém a
tiques à  l ’académ ie 1874, d irec teu r de l ’h ô p ita l can tonal 
1876, syndic de L ausanne 1882-1897, conseiller national 
1882-1884. [M. R.|

C U E N Y .  Voir CuONY.
C U E R A .  Voir  COIRE.
C U G N  A S C O  (C. Tessin, D. Locarno. V. D GS). Com. 

et paroisse m entionnée en 1358. Au m oyen âge Cugnasco 
n ’é ta it q u ’un ham eau  de la vicinanza  de Dido (D itto) et 
Curogna. Les Orelli y  av a ien t une résidence, des p ro 
priétés e t le d ro it de pêche qui fu t vendu  à la 
com m une en 1850. A Cugnasco ex ista it un  p e tit mo
n astère  de se rv îte s; il fu t rem placé en 1653 pa r une 
chapellenie. L ’église de S an ta  M aria delle Grazie fu t 
consacrée le 8 sep tem bre 1463, restau rée  en 1895 ; elle 
a  des fresques des X V e et X V Ie s. E n 1606, l ’évêque 
diocésain o rdonna que le curé résid â t en plaine ; 
la paroisse fu t alors transférée de Dido à  Cugnasco. 
L ’église paroissiale actuelle fu t comm encée en 1635. En 
1790, le curé reçu t le titre  honorifique de p révô t. 
L ’ancienne église paroissiale de Sain t-M artin  de Dido 
possède des fresques des X V e, X V Ie e t X V IIe siècles; 
la chapelle des SS. Anne et Christophe de Curogna en 
a  des X V e et X V IIc s. La confrérie du Sain t-Sacrem ent 
rem on te  à  1641. Population : 1591, 22 m énages (Dido 
23 et Curogna 12) ; 1801, 279 hab . ; 1920, 442. Regis
tres de bap têm es dès 1688, de m ariages et de décès 
dès 1677. —  Voir K. Meyer : Die C apitanti von 
Locamo. —  Monti : A tti. — D uetti : Note storiche reli
giose. —  R ahn  : f m onum enti artistici nel C. Ticino. 
— Monitore eccles. di Lugano  1921. —  BStor. 1894 et 
1895. [C. T.]

C U G N I E R ,  C U N  1 E R .  Fam ille d ’Engollon e t du 
P àq u ier (N euchâtel). — A r r a h a m ,  m aire de V alangin
1591. t  av. 1608. — A u g u s t e ,  * vers 1800, t  13 ju in  
1869 à Itapacoroy  (Brésil). E n septem bre 1831, il p a r ti
cipa à la prise du château  de N euchâtel p a r les républi
cains, puis après la redd ition  en m ains des comm issaires 
fédéraux, fit p a rtie  en qualité  de p résiden t du comité 
des p a trio tes  ou des N euchâtelois, à  R ochefort et à 
Y verdon, en novem bre e t décem bre 1831. Il fu t un  des 
chefs de la  colonne insurgée qui, s ’a v an çan t d ’Yverdon, 
se dispersa à B evaix dev an t les troupes gouvernem en
tales. Condam né à  m o rt pa r contum ace, il se réfugia en 
1832 à C ourtelary et plus ta rd  au Brésil. — Voir N um a 
Droz : La République neuchâteloise. [L. M.]

C U G Y  (C. Fribourg , D. Broyé. V. D GS). Vge et Corn.
Arm oiries : écartelé, aux  1 e t 4 palé 
d ’a rgen t e t de gueules de six pièces, 
au chef du prem ier, e t aux 2 et 3, palé 
d ’or et de gueules de six pièces à  la 
fasce d ’argen t chargée de tro is roses 
de gueules. Anciennes form es : Cuz- 
ziaco, 968 ; Cubizasca, 1079 ; Cuzei, 
1142 ; Cugie, 1230. Prem ière m ention 
968. Cugy fo rm ait au m oyen âge une 
seigneurie qui a p p a r tin t à  la  m aison 
d ’E stav ay er ju sq u ’au m ilieu du X V es., 

puis elle passa  successivem ent à Guillaum e d ’Aven- 
ches, aux  de Glane, B onste tten , Féguely, L an then- 
Heid et Reyff. La fam ille de R eyff vend it en 1851 le 
ch âteau  e t le dom aine de Cugy à la com m une, qui fit 
du prem ier une m aison d ’école. Cugy dépendait aux 
X IV e e t X V e s. de la  baronnie de M ontagny et releva 
dès le X V Ie s. de F ribourg  qui l ’incorpora  au bailliage 
d ’E stav ay er. E n 1848, il fu t a ttr ib u é  au  d istric t de la 
B royé. Cugy é ta it régi par le P laid  général et le cou tu 
rni er de Vaucl. Il eu t souvent à  dém êler avec les 
Payernois qui, en 1338, a tta q u è re n t e t incendièren t 
une p a rtie  du  village. Cugy fo rm ait une paroisse a v an t 
le X e s., et son é tendue fu t très considérable ju sq u ’au  
X V Ie s. Le pa tronage  de l ’église ap p a rten a it à 
l ’abbaye de M ontheron, qui le céda en 1230 à celle 
d ’H au terive . E n  1519, l ’église, dédiée à  sa in t M artin, 
fu t annexée au  chap itre  de Saint-N icolas, ce qui p ro
voqua un  long procès à la suite duquel le chap itre  re
nonça à  cette  incorporation  en faveur d ’H au terive  en 
1522. H auterive  conserva le pa tronage  ju sq u ’en 1848, 
puis il passa à  l’É ta t  de Fribourg . R egistres de paroisse

dès 1761. — Voir G rangier : A nnales d ’Estavager. — 
K uenlin : Diet. I. —  Dellion : Dirt. IV . —  Reqeste 
d’Hauterive. —  F G  X IX , X X , X X IV . —  A S H F  I 
VI, X . —  M D R  V I, V II, X II , 2 e série X . — F A  1892’. 
— Élrenncs fribourgeoises 1807, 1883, 1911. —  Archi
ves d ’É ta t .  [G. C o r p a t a u x ] ,

C U G Y  (C. V aud, D. É challens. V. D G S). Corn, 
dépendant, au trefo is de la paroisse d ’Assens, avec une 
chapelle dédiée à sa in t Je a n  l 'É v angéliste , m ais où 
l’abbaye  de M ontheron av a it dès 1142 des d ro its qui 
s’acc ru ren t aux  siècles su ivan ts p a r de nom breux 
achats e t donations. E n 1444, ce couvent avait 
réuni de diverses m ains l ’ensem ble de la  dîme de 
Cugy. Dès 1536, Cugy dépendit de Lausanne. — 
D H V .  [M. R.j

C U I L L E R  ( C O N F R É R I E  D E S  C H E V A L I E R S  
D E  L A ) .  C ette confrérie, fondée au  ch âteau  do Bur- 
sinel en octobre 1527 pa r des nobles du Pays de Vaud, 
auxquels se jo ig n iren t des seigneurs du Faucigny , de 
Bresse, de Franche-C om té, a v a it pour b u t de soum ettre 
Genève aux  ducs de Savoie. Elle a v a it  des s ta tu ts , une 
hiérarchie établie , des assem blées annuelles tenues à 
N yon, le 1er jan v ie r ; les m em bres devaien t ê tre  sujets 
du  duc, et p o rta ien t comm e em blèm e une cuiller d ’or 
ou d ’a rgen t. Les p rincipaux  m em bres fu ren t : François, 
coseigneur de T ernier, ba ro n  de P o n tv erre  ; Michel 
M angerod, baron  de La S arra  ; H enri de Gojonnex, 
seigneur de Sain t-M artin  du  Chêne ; François de Saint- 
Saphorin ; Michel de G ruyère, fils du com te Je a n  II  ; 
Jean  de B eaufort, baron  de Rolle ; Je a n  de Viry, sei
gneur d ’Allemogne ; les seigneurs de G enthod, d ’Alla- 
m an. François de P on tv erre  fu t leur prem ier chef ; puis 
ce fu ren t H enri de Gojonnex et. le baron  de la Sarra. De 
fin 1527 à fin 1535, les gentilshom m es de la  Cuiller 
firent la  guerre de courses aux  Genevois, m algré les 
in te rven tions répétées de Fribourg  et de Berne auprès 
du duc Charles I I I ,  m algré les trêves e t les journées 
obtenues (A rrêts de Sain t-Ju llien  du 10 m ars 1529 et du 
19 octobre 1530, journées de P ayerne de ju ille t 1529 et 
de décem bre 1530), m algré une offre de m édiation  faite 
p a r l ’am bassadeur de F erd inand , roi de H ongrie ; m al
gré une le ttre  de C harles-Q uint (datée d ’A ugsbourg du 
18 novem bre 1530). Cette noblesse é ta it sou tenue offi
cieusem ent pa r le duc et p a r l ’évêque P ierre  do la 
B aum e. Dans une le ttre  du 20 ao û t 1530, l ’évêque 
req u éra it leur aide contre ses su je ts rebelles de Genève. 
Les gentilshom m es m altra ita ien t, em prisonnaien t ou 
tu a ie n t les Genevois q u ’ils ren co n tra ien t, p illa ien t et 
d év asta ien t leurs p ropriétés. François de P on tv erre  fut 
tué  à Genève le 2 jan v ie r 1529, p en d an t une trêv e , alors 
q u ’il trav e rsa it la ville.

Dans la n u it du 24 m ars 1529, les p a rtisan s a rri
vèren t d ev an t Genève avec 800 hom m es, m ais n ’o
sèren t faire  l ’assaut. ; ce fu t la n u it des échelles. En 
octobre 1530, ils réu n iren t 10 000 hom m es e t assiégè
ren t la  ville p en d an t tro is jours ; le 6, a rriv e n t à M orges 
7000 Bernois, 2000 Fribourgeois, 500 Soleurois et 
4 à  5000 volontaires, mais les gentilshom m es ava ien t déjà 
re tiré  les garnisons de leurs châteaux , qui fu ren t sacca
gés. Le 8, les Genevois défirent, à M eyrin une tro u p e  de 
700 à  800 h. en p a rtie  composée de Bourguignons en
voyés pa r l ’évêque. E n 1533, les chevaliers de la  Cuiller 
fournissent avec em pressem ent des troupes au  duc. En 
1534 e t 1535, ils p ressen t Genève de to u te s  p a rts  et 
repoussent des secours envoyés à  la ville : les N euchâ
telois de W ilderm ut (oct. 1535), les hom m es du sieur 
de V éray, à  Gex en décem bre, ceux du condottiere 
rom ain  Renzo de Cérv. Mais le duc désavoue les gentils
hom m es, qui licencient leurs troupes, a v a n t l ’expédition 
bernoise de 1536, à laquelle  ils ne s ’opposèrent pas, sauf 
le baron de La Sarra, François de Sain t-S aphorin  et 
Claude de D ortans, qui ré sistèren t dans Y verdon. — 
Voir D H  V, a r t. Cuiller —  J.-A . G autier : Histoire de Ge
nève. —  R oget : Les Suisses el Genève. —  B onivard : 
Chroniques. —  Je a n  B alard : Journal.— Arch, de Genève: 
R . C. (André Duckert.]

C U L L A Y E S  ( L E S )  (G. V aud, D. Oron. V. DGS). 
Corn, fa isan t au m oyen âge p a rtie  de la seigneurie de 
Vulliens, puis dès la lin du X IV e s. de celle de Mézières, 
don t elle su iv it désorm ais le so rt. —  D H V . [M. R.]
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Gully. D ’après u ne  lithographie de P. Maquel in  (Bibliothèque N ationale  Berne).

que. Le 10 sep tem bre 1246, le chap itre  de Besançon 
v end it à Leveque de L ausanne tous les d ro its  q u ’il 
av a it à Cully, R iex e t B rem blcns. L ’évêque Guillaum e 
de C ham pvent accorda aux  bourgeois de Cully en 1288 
les m êm es franchises que celles don t jou issa ien t les 
bourgeois de L ausanne. En 1334, l'évêque leu r accorda 
le d ro it d ’ohm geld ; en 1359, il les au to risa  à fortifier 
le village. Sous le régim e bernois, Cully dev in t le siège 
d ’une châtellenie. Les juges se réun issaien t à l ’aud i
to ire  (ancien hôpital) où l ’on vo it pe in t un  jugem en t 
de Salom on. Il av a it dès le X IV e s. ses p re u d ’hom m es, 
c’est-à-dire un  conseil et des syndics. Les hom m es 
de Cully p riren t en 1656 une p a r t  im p o rtan te  à  la 
prem ière guerre de Villm ergen, où leur d rapeau  fu t 
pris pa r les Lucernois, ainsi q u ’à la seconde en 1712, où 
s’illu stra  le m ajo r Davel. Au spirituel, Cully dépendit 
de V illette ju sq u ’en 1766, époque où il fu t érigé en 
paroisse. Mais il a v a it  une chapelle p ropre, dédiée à 
sa in t É tienne, m entionnée dès 1365, e t qui d a te  p ro b a
b lem ent de la  dom ination  b y san tine . Le chanoine Guil
laum e de Cully, trésorier du chap itre  de L ausanne, 
fonda vers 1340 un hôpita l don t il reste  la chapelle, dans 
l ’arrière-m agasin  de la m aison Cuénoud, près de l ’hôtel 
de ville. L ’église, sauf la to u r, a été reconstru ite  en 1866. 
R egistres de bap têm es dès 1630, de m ariages dès 
1640, de décès dès 1728.

O utre le m ajo r Davel, à qui un  m onum en t a été élevé 
à  Cully, le village a donné naissance à une fam ille de 
nobles de Cully, d on t une branche a pris le nom  de

b o tan iste  e t ingénieur ; p riv a t-d o cen t à  l ’École poly
technique pour les m athém atiques e t la physique 1885-
1890. A publié : Verzeichnis der Laubmoose des K ts. 
Zurich. [ D .  F . ]

C U M B E L S  (C. Grisons, D. Glenner, Cercle Lugnez. 
V. D OS). Com mune et paroisse, m entionnée déjà  au 
X I e s. Anciennes form es : Cumble, Cumelz. La paroisse 
fu t desservie dès 1673 p a r les capucins. Une chapelle 
annexe m entionnée dès 1345 se tro u v e  hors du village. 
Elle é ta it dédiée à  sa in t M aurice, p a tro n  de la vallée, et 
ju sq u 'il y a dix ans to u te  la vallée du Lugnez s ’y ren d ait 
en procession. R egistres de bap têm es e t de m ariages 
dès 1650, de décès dès 1653. |I.. J.l

C U N R A T E R ,  L u x  (Lucas), de M emmingen, p rocu
reu r de la curie rom aine dès 1488 environ, re p ré sen tan t de 
l ’évêque Jo s t von Silenen dans le procès à  Rome de 1496. 
Chanoine de Sion 1497, de Constance 1498 ; renonça à 
son canonicat de Sion en 1500 ; m aître  au  ch ap itre  de 
la cathédrale  de Coire 1508, chanoine de la cathéd ra le  de 
S a in t-S tephan  à  Constance 1512 ; so u tin t en 1504 le 
procès contre le couvent de Saint-G all au  su je t des d ro its 
paro issiaux  sur S a in t-L au ren t à  Saint-G all (actes aux 
archives du chap itre) ; il ap p a ra ît aussi comm e rep ré 
sen tan t de Schiner en 1520. Il fu t un  zélé défenseur de 
l ’ancienne foi au  déb u t de la R éform ation  ; t  à  Cons
tance 1526. —  Voir Im esch : Das Domkapitel von Sitten  
dans B W  G V I. [A . B u c h i . ]

C U N Z  ou K U N Z .  Vieille famille de Saint-G all. —
1. H a n s , m entionné en 1403, fu t  p a rtisan  des A ppen-

C U L L E T  (C. V aud, D. Aigle). Nom d ’un fo rt situé 
dans une île près de l ’em bouchure du R hône, destiné à 
surveiller la nav iga tion , et ex is tan t encore en 1 6 8 8 .  Son 
nom est resté  au  te rra in  voisin d it le F o rt, dans la  com 
m une de Noville. —  D H V . [M. R.]

C U L L Y  (C. V aud, D. L avaux . V. DG S). Vge e t Com. 
où l ’on a  découvert quelques restes de villas rom aines, 
des m onnaies des I er e t I I e s., et une s ta tu e  de Bacchus.

Arm oiries : coupé d ’arg en t e t de gueu
les, à  la  g rappe  feuillée d ’une feuille 
de l ’u n  en l ’au tre . C usliacum  é ta it au 
nom bre des biens d on t, le 4  sep tem 
bre 9 6 7 ,  le roi Conrad de Bourgogne 
confirm a la possession au chap itre  de 
Besançon. E n ! 1 5 4 ,  une sentence a rb i
tra le  in te rd it au  m ayor de l ’évêque de 
L ausanne, à L u try , d ’é tendre  son a u to 
rité  à  Cully, m ais obligea les h a b ita n ts  
à certaines redevances envers l ’évê-

M uriset. Elle est citée du X I I e au  XV« s., tand is que les 
M uriset se son t é te in ts au  X V III« . Armoiries, p rim i
tives : d ’azur à  l ’aigle d ’or ; concédées p a r l ’em pereur 
Sigism ond en 1 4 3 4  : écartelé en sau to ir, au  1 et 4  d 'o r à 
l’aigle de sable, au 2  et 3  barré  de gueules e t d ’arg en t 
de neuf pièces, sur le to u t de Lausanne. —  D H V . [M. R.]  

C U L M A N N . —  1 .  C a r i . , * 1 0  ju ille t 1 8 2 1  à Berg
zabern (P a la tin a l), t  9  décem bre 1 8 8 1  à Zurich. Ingé
n ieur au service de B avière 1 8 4 1 - 1 8 5 5 ,  puis professeur à  
l ’École polytechnique de Zurich, don t il fu t le d irec teu r 
de 1 8 7 2  à 1 8 7 5 .  M embre du ju ry  de l ’exposition un iv er
selle de Vienne 1 8 7 3 ,  bourgeois d ’honneur de Zurich 
1 8 6 8 .  Princ ipaux  ouvrages : Die graphische S ta tik  ; 
Bericht über die Untersuchung der Schweiz. Wildbäche in  
den Jahren 1858-1863. — Voir J .-P . Meyer : Le D r Gh. 
C. — L. T etm ayer : Ueber C ulmanns bleibende Leistun
gen. — Polytechnikums-Festschrift, —  R udio : Biogra
phien. —  Antonio Favaro  : Della vita et degli scritti 
di C. —  2 .  P a u l ,  fils du n° 1, * 2 3  février 1 8 6 0  à  Zurich,
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zellois dans leurs lu tte s  pour la  liberté . Ses descendants 
rem pliren t les fonctions de juges m un ic ipaux  et sei
gneuriaux , de p révô ts de corporation  des boulangers 
ju sq u ’à  la tro isièm e génération . —  2. S é b a s t i e n , t  1537, 
p rév ô t de co rporation  ; sach an t l ’hébreu, il fu t le p re 
m ier p récep teu r de l ’école la tin e  dès 1533. —  3. D a v i d , 
1592-1664, bourgm estre  dès 1652. — ,4 . Ma r i a - M a r
t h a ,  a rtis te -p e in tre , * 24 février 1876, expose dès 1904 
et est m entionnée dans le S K L .  —  Voir Biirgerbuch der 
Stadt S t. Gallen 1900.

A une fam ille de Z urich a p p a rtie n t : —  H e i n r i c h -  
C a r l , * 21 ju ille t 1838, qui s ’é tab lit comm e in d ustrie l à  
Rorschach, d o n t il devint, bourgeois d ’honneur en 1887. 
Chef du p a r ti libéral du  can ton  de S a in t-Gall, député  
au  G rand Conseil 1876-1879 et dès 1891, p résiden t can 
tonal de la fondation  W inkelried dès 1884 ; t  I 1 avril 
1899. —  Voir S t. Caller Nbl. 1900, p. 27, 47. [Bt.]

C U O I M Y .  Fam ille  originaire de B rislach (Berne). A r
moiries : de pourp re  à  tro is cors de 
chasse superposés d ’a rgen t, au  chef 
d ’or à  l'aigle éployée de sable. —  1. 
J o h a n n  ou J o h a n n e s ,  * à  Brislach 
le 18 m ai 1770, v in t s’é tab lir à  F ri
bourg vers 1800. Il se fil n a tu ra li
ser fribourgeois et dev in t bourgeois 
d ’U ebersto rf en 1809 et de F ribourg  
en 1813. Il é ta it po tie r ; on trouve  
encore à  Fribourg  quelques beaux 
poêles de faïence p o r ta n t sa signa

tu re . t  en 1825. — 2. J e a n -A u g u s t in ,  n o ta ire  à  F r i
bourg, 1803-1885, Ills du n° 1, secrétaire-ad jo in t du 
Conseil com m unal en 1828, puis secrétaire  de ville

1832- 1840, greffier du 
T ribunal du d istric t alle
m and  en 1840. E n m êm e 
tem ps, il don n a it des le
çons de m usique au  P en
sionnat des Jésu ites . Con
seiller com m unal en 1844, 
juge de paix  en 1848, puis 
syndic de la ville 1849- 
1857. E n cette  qualité, il 
fu t  l ’un  des plus actifs p ro
tagonistes du m ouvem ent 
créé à  F ribourg  pour ob te
n ir le passage du chem in 
de fer L ansanne-B erne par 
la  ville de F ribourg  ; il p ré 
sida le Comité cen tra l des 
chem ins de fer organisé 
vers 1855, qui ab o u tit à 
la création  de la Com pa
gnie du C e n tre -O u est 
suisse. De 1868 à  1876, 
p résiden t du  T ribunal de 

Commerce. Il fu t au  nom bre des fo ndateu rs de la 
Caisse hypothécaire  fribourgeoise et m em bre du 
Conseil de cet établissem ent dès 1854. S’occupa de 
nom breuses sociétés. —  Étr. frib. 1886. — 3. A lb e r t -  
Nicolas-Xavier, * à F ribourg  en 1832, t  à L ausanne en 
1915, fils du n° 2. E n 1852 secrétaire  du Comité pour la 
construction  du chem in de fer L ausanne-Friboprg- 
Berne, en 1865 secrétaire  général de la Com pagnie de la 
Suisse O ccidentale, puis en 1890 du  Ju ra-S im plon  et 
enfin du 1er a rrond issem ent des G. F . F . à  L ausanne de 
1903 à 1912. Il fu t  p endan t quaran te-d eu x  ans o rga
niste de l ’Église catholique de L ausanne, dirigea le 
chœ ur d ’hom m es et a  laissé p lusieurs com positions, su r
to u t en m usique religieuse. Il fit égalem ent p a rtie  du 
Comité du  C onservatoire de L ausanne qu 'il présida  de 
1900 à 1912, écriv it dans divers jo u rn au x  des chro
niques m usicales cl pub lia  plusieurs notices su r les 
chem ins de fer : Les origines du chkrmn de fer dans le 
canton de Fribourg, 1902 ; L ’Association des chemins de 
fer suisses, 1904 ; Les débats des chemins de fer en Suisse, 
dans B U  1913 ; etc. —  Étr. frib . 1915-1916. —  Liberté 
1912, n° 33. —  4. Jacques-lliPPO L y t e , 1838-1904, ills 
du  n° 2, é tu d ia  à  H eidelberg e t à M unich ; élève de 
Liebig, W etts te in  e t Naegeli. En 1865, il ouvrit une 
pharm acie à Fribourg . Fui l'un des o rganisateurs du

Tir fédéral de 1881, m em bre, puis présiden t de la  Caisse 
hypothécaire , de la  F abrique  d ’engrais chim iques, etc. 
Il fit p a rtie  de nom breuses com m issions com m unales et 
co n tribua  su rto u t à  la réorgan isation  de la Société fri
bourgeoise des Sciences na turelles. De 1869 à  sa m ort, il 
fit p a rtie  de la Commission des Musées de Fribourg , 
q u ’il présida. —  É tr. frib. 1906. —  5. F ranço is-X a v i e r - 
E dm ond, 1841-1915, fils du n° 2, é tud ia  la m édecine à 
W urzbourg, F ribourg-en-B risgau, .Prague e t Berne. 
É tab li à  F ribourg  dès 1871, il fu t, deux ans plus tard , 
nom m é physicien de ville (m édecin des pauvres) et en 
1901 m édecin de l ’h ô p ita l des Bourgeois. 11 fit p a rtie  de 
nom breuses sociétés e t comm issions com m unales et 
cantonales e t pub lia  en tre  au tres  : Les Orgues de là Col
légiale de Saint- Nicolas à Fribourg, 1912. —  Ëtrennes 
fribourgeoises 1915-1916. [Aug. Sch.]

C U R B R É .  Ancienne fam ille pa tricienne de F ribourg , 
é te in te . —  1. H a n s ,  ban n ere t du  Bourg 1543-1546, 
bailli de P lan layon 1554-1557, bailli de F o n t-L a  Molière 
1560-1565, bailli de Surpierre 1569-1574. —  2. G u i l 
l a u m e ,  bailli de Bellegarde 1584-1589. —  Voir A F .  — 
A S H F .  [H. v.]

C U R C H O D .  Fam ille vaudoise, originaire de Dorn- 
m artin  où elle est m entionnée dès 
1317. A rm oiries:  d ’a rgen t à  l ’au te l à 
tro is degrés de sable, allum é de gueu
les, posé su r une cham pagne de sino
pie. — 1. D a n i e l , reçu bourgeois de 
L ausanne en 1626, souche de la  b ra n 
che d o n t est issue la  m ère de M mc 
de S taël. —  2. J e a n - J a c o b , acheta  
en 1734 le ch âteau  de Crissier. —
3. S u z a n n e ,  1737-1794, épouse du 
ban q u ie r Jaq u es Neck er, m ère de M me 

de S taël. —  4. L o u is , 1827-1889, d irec teu r général des 
télégraphes suisses 1858, puis du B ureau de l ’Union 
in tern a tio n a le  1869-1889. — 5. C é s a r ,  1836-1908, p a s
teu r à Morges 1871-1904, p résiden t du Synode e t de la 
Commission synodale. [M. R.]

C U R E G L I A  (C. Tessin, D. Lugano. V. D G S ). Com. 
e t paroisse. Cureya, déb u t du X V 0 s. ; Curelia, 1473. 
La com m une ex is ta it déjà  au déb u t du X V e s. et devait 
h u it so ldats et du m atérie l de guerre au duc de Milan. Au 
sp irituel, il fit d ’abord  p a rtie  de la paroisse de Lugano, 
de 1468 à  1594 de la paroisse de Cornano ; à cette  
date, il fu t  constitué  en paroisse autonom e. P a trie  des 
p ein tres Tarili! e t de Giuseppe C aresana. P opulation : 
1643, 314 h a b .;  1801, 175 ; 1920, 312. R egistres de. 
bap têm es et de m ariages dès 1595, de décès dès 1686.
—  BStor. 1890. [G. T.]

C U R I A L .  Nom  donné dans le Pays de Vaud au
greffier des cours de ju stice  de châtellenie sous le ré 
gime bernois. [M. R.]

C U R I O  (C. Tessin, 1). Lugano. V. D G S). Cur, 1196;
Curro, 1473. Com. e t paroisse em bras
sa n t le village de Bom binasco. A rm o i
ries : de gueules à un  loup d ’or. Curio 
fa isait p a rtie  anciennem ent de la cas- 
tellanzci de Novaggio, Curio, Banco et 
Bedigliora. Possessions du m onastère  
de Sain t - Am broise de M ilan, vendues 
en 1196. Curio p ay a  une redevance à 
l ’évêché de Còme ju sq u ’au  ra ch a t en 
1825, p robablem ent en survivance de 
ses anciens droits. E n 1423, Curio prê

ta i t  se rm en t de fidélité à  F ranch ino  B usca, com te du 
val Lugano. Dans la prem ière m oitié du X V e s., il 
devait tro is so ldats e t du m atérie l de guerre au  duc de 
Milan. Au spirituel, Curio fit p a rtie  de la paroisse d ’Agno 
E n  1478, il ap p a ra ît comme sous-paroisse et com prit, 
en to u t cas de 1580 à 1599, aussi Novaggio ; il se cons
ti tu a  en paroisse au tonom e le 31 m ars 1792. Une église 
de S ain t-P ierre  est m entionnée en 1352 ; l ’édi
fice actuel a été con stru it en 1609-1610. L a cha
pelle du Rosaire de la  Morella a été  reb â tie  en 1609. 
Curio eu t la prem ière école industrie lle  e t de dessin du 
canton en 1850. P a trie  des architectes. V isconti. P opu
lation : 1591, env. 500 h ab . (avec N ovagg io ); 1801", 
24.3 : 1920, 396. R egistres de paroisse dès 1667-1668.
— ÌÌSlor. 1890 cl 1908. — Monitore di Lugano, 1021.

Jea n-A ugust in  Cuony.  
D'après une photographie .
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— T am burini-G alli : Guida del M alcantone . —  Maspoli : 
La pieve d 'A gno . [C. Trezzini.]

C U R I O  ou C U R I O N I .  Fam ille réfugiée du  P ié
mont, établie  à Bâle avec —  C œ liu s -S e c u n d u s  C u rio , 
philologue e t théologien, * 1503 à  San Chirico (P iém ont), 
enseigna à Padoue, Venise, F errare  e t L acques, P o u r
suivi par l ’In qu isition , il se ren d it à  Bâle en 1546 où il 
obtin t une chaire de rh é to riq u e , f  1569. —  Son fils — 
A u g u s tin  lui succéda dans la chaire d ’éloquence, tan d is 
que ses au tres fils e t leurs descendan ts se v ouèren t à la 
carrière d ip lom atique et m ilita ire . L à fam ille h ab ita  
Bâle ju sq u ’à  la  fin du  X V IIe s. L ’im prim eur V alentin  
Curio 1533 ne s ’y  ra ttac h e  pas, il v ien t d ’Alsace. — 
Voir B Z  X V I, p . 402. —  Basler N bl. 1897, p. 19. — 
A B B . —  B as. T  1853, p. 47. —  Athenae Raurìcae  I I , 
p. 284, 294. [C. Ro.]

C U  R O N  I C I , G io v a n - B a t t is ta ,  de Lugano, s tu ra 
tene, de la seconde m oitié du  X V II Ie s., trav a illa  à 
t’érouse où il fit les stucs de l ’église de la  G iustizia en 
1784. D ’au tres tra v a u x  de lui se tro u v e n t dans les églises 
de San Francesco et de S a n t’Agostino e t dans le th éâ tre  
m unicipal. —  S K I ..  —  A L B K .  [C. T.]

C U R O G N A .  Voir CtIGNASCO.
C U R R A T ,  Fam ille  rép an d u e  dans le can ton  de 

Fribourg, su r to u t dans les d istric ts de la G ruyère e t de 
la Veveyse. Elle a donné plusieurs no taires : —  C la u d e , 
1 5 9 4 .  — P i e r r e ,  1 6 5 8 .  —  C la u d e , 4 6 7 3 .  —  1 .  P la c id e ,
1 8 4 7 - 1 9 0 6 ,  no ta ire  e t greffier de la  ju stice  de paix  à 
Morat 18 7 3 ,  n o taire  à C hàtel-Saint-D enis 1 8 9 0 ,  à Bulle
1 8 9 1 .  D éputé  au  G rand Conseil 1 8 9 6 .  Il est su rto u t 
connu comm e ch an teu r du Ranz des vaches, q u ’il in te r
préta  pour la prem ière fois au  t ir  fédéral de F ribourg  en 
1 8 8 1 ,  puis dès lors dans presque to u te s les fêtes p a tr io 
tiques suisses, ainsi q u ’à Paris et à  Londres. —  Liberté, 
1 2  novem bre 1 9 0 6 .  — É tr. frib . 1 9 0 7 .  —  2 .  J e a n -  
L é o n a rd , p ro to n o ta ire  apostolique, * 1 8 5 3 ,  p rê tre  1 8 7 9 ,  
curé de P o n th au x  1 8 8 0 ,  professeur de rh é to rique  au 
collège Saint-M ichel 1 8 8 2 ,  chancelier de l ’évêché 1 8 9 7 ,  
vicaire général du diocèse de L ausanne et Genève 1 9 1 0 ,  
vicaire général honoraire  1 9 1 2 .  Ses pub lications l it té 
raires lui v a lu ren t la m aîtrise  « ès jeu x  floraux du L an
guedoc » en 1 9 2 3 .  [ J e a n n e  N iqotlle.]

C U R R I T ,  JÉRÉMIE, 1 6 3 2 - 1 7 0 0 ,  de Concise (Vaud), 
pasteur à B urtignv  1 6 5 6 ,  Assens, P rilly  1 6 5 9 - 1 6 6 4 ,  p ro 
fesseur de grec et de m orale à l'académ ie de L ausanne 
1 6 6 4 - 1 6 8 4 ,  puis de théologie 1 6 8 4 - 1 7 0 0 .  [ M . l t . ]

C U R T A B A T T 1 ,  C U R T A B A T T ,  C O R T O B A T T .  
Famille é te in te  du val Bregaglia qui jo u a  un rôle dans 

l ’h isto ire grisonne du X V IIe s. É ta 
blie à Soglio et Prom ontogno, elle 
é ta it p eu t-ê tre  originaire d e là  Valte- 
line. Arm oiries, concédée en 1 6 2 0  par 
l 'em pereur F erd inand  : écartelé, aux 
1 et 4  d ’or au  bouquetin  sa illan t de 
sable, au x  2  et 3  b arré  d ’azur et 
d ’a rgen t de h u it pièces ; su r le to u t 
de gueules à la croix blanche. —  1. 
H a n s , de Soglio, m em bre d ’un tr i
bunal d ’a rb itrage  en 1 6 0 7 .  —  2. J a 

cob, m em bre zélé du parti vénitien , fu t  condam né 
à 1 0 0 0  fi. d ’am ende en 1 6 1 7  par le second trib u n a l pénal 
de Coire, ainsi que Jo h a n n  T ravers et H a rtm an n  P lan ta , 
pour avoir in trigué auprès des com m unes en faveur de 
l’alliance vénitienne. — 3 .  H an s, lieu ten an t à  l ’arm ée 
du m arquis de C œ uvres, fu t  a rrê té  en 1 6 2 8  à C hiavenna 
par l’Inqu isition  espagnole, m ené au  fo rt de F u en tes et 
exécuté m algré l ’in te rv en tio n  du rep ré sen tan t français 
Mesmin. —  4 .  Ja c o b , é ta it en 1 6 2 1  parm i les 5 0  otages 
demandés p a r B aldiron aux  Grisons ; il a ida  à la libé
ration en 1 6 2 4  du lan dam inann  du R heinw ald, N iklaus 
Schenni, fav orab le  au x  V énitiens. —  5 .  D avid , com
m anda en 1 6 2 5  une com pagnie de troupes vénitiennes 
qui occupaien t la V alteline avec les F rançais et les 
Grisons ; f  1 6 2 5  à Felde. — Voir Mo h r : Dokument. VI, 
p .  1 7 6 .  —  R o tt  : Repr. d ipi. IV, 2 .  —  F .  Sprecher : 
Kriege und Unruhen. [L. J.]

C U R T  A T .  Fam ilie  vaudoise de L u lry  (avan t 
1 4 8 2 ) .  —  I. P ie r r e - A n to in e ,  1 7 2 0 - 1 8 0 1 ,  suffragac i 
au Moni 1 7 4 9 ,  p asteu r à  P rilly  1 7 6 0 ,  doyen de Classe.
— 2. L ouis-A u g u ste , 1759-1832, p récep teu r à Bor-
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deaux, p asteu r de l ’Église française de Berne, à 
L ausanne dès 1800, doyen de classe, professeur de 
théologie à l ’académ ie dès 1807. P a rtisan  du Ré
veil don t il se dé tach a  plus ta rd  ; député  au  G rand 
Conseil, il p rit une p a rt active  à la rédaction  
de la loi ecclésiastique de 1829. A uteur du chant; 
p a trio tiq u e , le Canton de, Vaud si beau. —  3. L ou is- 
F r a n ç o is - A n t o i n e , 1801-1868, dev in t en 1845 p re 
m ier pasteu r de L ausanne et fu t en ou tre  de 1846 
à 1851 professeur de théologie p ra tiq u e  à  l ’académ ie ; 
député  au  G rand Conseil, ainsi q u ’à la C onstituan te  de 
1861. Les doyens CUrtat on t contribué à  rendre  célèbre 
la cure du prem ier pasteu r de L ausanne ; une rue 
conserve leur nom . —  4. L o u is , * 15 octobre 1869, 
a rtis te  p e in tre  à L ausanne, a u te u r de nom breux  p or
tra its  e t de vues du vieux L ausanne. — De Mon t e t .
—  Livre d’Or. —  S K L .  —  Ch. B urnier : Le doyen 
Curial. [M. R . l

C U R T E R O  (C. Tessin, D. Elenio, Com. Torre). 
Gurterio en 1181. Un château  y av a it été  élevé p a r la 
pu issan te  fam ille des Torre. C onstru it p robab lem en t 
pa r A lcherius de Torre, bailli du  com te Cuno de Lenz- 
bourg (f vers 1167). Ce château  é ta it la clef de la partie  
supérieure du val Elenio e t joua  un  rôle im p o rta n t 
dans l ’h isto ire de la vallée. Alcherius, p a rtisan  de F ré 
déric B arberousse, s ’é ta it réconcilié après la  défaite  
de Legnano avec les chanoines de Milan, seigneurs 
des vallées am brosiennes. Ses deux fils, A rtu ro  et 
Guido, ne se soum iren t cependan t po in t. Les O rdinaires 
de Milan e t les gens de Blenio et de la Léventine 
leur firent la guerre, p riren t le ch â teau  de Serra- 
valle et assiégèrent A rtu ro  à C u rtero . Sous les m urs 
de ce château , les gens de Blenio e t d e là  L éventine 
signèrent, au  mois de février 1182, leur prem ier tra ité  
d ’alliance défensive et offensive contre to u t seigneur 
qui v o u d ra it b â tir  des forteresses dans les deux v a l
lées. C urtero fu t pris et p robab lem en t d é tru it, car il 
n ’est plus m entionné. P en d an t plus d 'u n  demi-siècle 
les de Torre ne rev ê tiren t plus aucune charge officielle. 
D ’après Sim ona, on vo it encore quelques ru ines de 
ce c h â tea u . —  Voir K .M eyer ; Blenio u. Leventina. — 
Sim ona : Note d’arte antica. [C. T.l

C U R T E T .  Fam ille d ’origine savoyarde, établie  
à Genève. A rm oiries : d ’argen t fre tté  de gueules 
à  douze pièces, au chef d ’azur à trois losanges d 'o r. —
1. R o l e t , conseiller en 1438, syndic en 1442. —  2. J e a n - 
A m i , dit Bot.hillier, conseiller dès 1527, secré taire  du 
conseil, neu f fois syndic de 1530 à 1565, etc. D éputé 
à F ribourg  en 1531 pour le renouvellem ent du tra ité  
d ’alliance, à Paris en 1540 et 1544 pour la re s titu tio n  
du m andem en t de Thiez e t l ’exem ption de la t r a ite  
foraine, à  Berne en 1555 pour le renouvellem en t de la 
com bourgeoisie. t  1567, — 3.-4. J a c q u e s , son fils, 
e t M i c h e l , son petit-fils, fu ren t des m ag is tra ts  ge
nevois. —  Voir R . C. pub . — G autier : Hist, de Genève.
— Galifl'e : Not. gén. T. [C. R.]

C U R T I .  Fam illes des cantons de S a in t-Gall, du
Tessin et d ’U ri.

A. C a n t o n  d e  S a i n t - G a l l .  Fam ille m entionnée 
dès le déb u t du  X V Ie s. à G ravedona (lac de Còme), 
puis à Rom e, Venise, Paierm e et M ilan. —  1. Giacomo- 
Maria , négociant en soieries, de Milan, fu t reçu  bour
geois de R appersw il en 1665 ; t  1688. Le fondateur" 
de la famille est : — 2. J ohann-Ba pt ist , environ 1660- 
1730, «le capitaine», cousin d u n °  1, bourgeois de R appers
wil 1689. Il fu t  p en d an t quelques années cap ita ine  de 
la com pagnie de R appersw il au  service de l'E spagne , 
m em bre du G rand Conseil de R appersw il 1691-1702. Il 
in tro d u is it dans la su ite , près de Thoune, l’in dustrie  des 
soieries e t vécu t à Berne avec deux fils comm e fa
brican t de soieries. —  3. J akob-Maria , 1700-1770, 
fils du n° 2, négocian t en soieries à Berne, puis à R a p 
perswil ; b an n ere t, assesseur au  tr ib u n a l de la ville, 
m em bre du G rand Conseil 1744-1756, du P e tit Conseil 
1756-1770. — 4. J ohann- J a k o b , 1736-1786, fils
du n° 3, p rê tre  e t in s titu te u r  à  R appersw il, no ta ire  
aposto lique, a u te u r  de : Christliches Lehrbuch zum  
Gebrauch der vaterländischen Jugend. — 5. F ranz- 
J o seph , 1737-1818, fils du  n° 3, m édecin, ban n ere t, 
m em bre du G rand Conseil 1766-1770, du P e tit Conseil
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1770-1777. De 1777 à  1798 avoyer à plusieurs re 
prises, il fu t lo dernier avoyer de la  ville et république 
de R appersw il en 1798. —  6. Ca r l - L u d w i g , 1739- 
1806, fils du n° 3, fab rican t de soieries, p révôt de cor
poration  et assesseur au  trib u n a l de la ville, ju sq u ’en 
1798. De 1801 à 1805 propriétaire  de l ’île d ’Ufenau.
—  7. J o h a n n - B a p t i s t - N e p o m u k , 1757-1842, fils du 
n° 3, m em bre du Grand Conseil de R appersw il 1786-

1798, du G rand Conseil de 
Saint-G all 1804-1808 et 
1817-1826. —  8. C a r l ,  
1792-1864, fils du n° 7, 
am m ann  de R appersw il 
1835-1845, m em bre du 
Grand Conseil de Saint- 
Gall de 1827 à 1843 avec 
in te rru p tio n s . —  9. Ba- 
sil-F erdin an d, 1804- 
1888, fils du n° 7, avo
ca t à  Saint-G all e t à L ich
tenste ig  depuis 1826 ; 
m em bre du G rand Con
seil de S a in t-G a ll  1835- 
1859 et 1860-1866, con
seiller d ’É ta t  1839-1859, 
cinq fois landam m an , con
seiller aux  É ta ts  1851, 
conseiller na tiona l 1859- 

Basil-Ferdinand Curii. 1866. L ’un des chefs des li-
D’après une photographie. béraux  de Saint-G all dans

la lu tte  contre les u ltra - 
m ontains ; lors du Sonderbund, il lu tta  pour une co n stitu 
tion fédéraliste  ; ju ris te  et législateur, a u te u r  du code de 
procédure civile de 1850, et du code pénal de 1857, etc.
—  H . N äf : B .-F . Curii. —  10. F r a n z  -  A l e x a n d e r ,
1807-1872, petit-fils du n° 6, m édecin, m em bre du 
G rand Conseil de S a in t-G a ll e t du Conseil de 
san té , conseiller m unicipal e t p résiden t du  '  Con
seil d ’ad m in istra tio n  de R appersw il. Ami de la Po
logne, il s ’en trem it pour la  cession du château  de R ap 
perswil aux  Polonais pour y  fonder u n  m usée national 
polonais. — 11. C a r l - D o m i n i k , 1811-1882, p e tit- 
fils du  n° 6, p résiden t du Conseil catho lique d ’ad m i
n istra tio n  e t du Conseil d ’ad m in istra tion  de R appers
wil. Les C urti, domiciliés actuellem ent à  Lucerne 
et à  R appersw il, son t ses descendants. — 12. A l b e r t ,
1818-1858, petit-fils du n" 6, hom m e politique à  Sain t- 
Gall, conserva teu r et u ltram o n ta in , député  au  Grand 
Conseil e t conseiller scolaire, réd ac teu r du W ahr

heitsfreund. —  13. Ferdi
nand, 1836-1921, p e tit-  
fils du n° 7, oculiste à 
R appersw il, Sain t - Gall, 
D étro it e t S tap le ton  (U.
S. A.) de 1858 à 1869 ; 
il rev in t à Saint-G all, fu t 
conseiller d ’É ta t  de 1873 
à 1891 et cinq fois land- 
am m ann. 11 trav a illa  à 
am éliorer les prisons et 
l ’assistance publique ; l ’un 
des fondateu rs de la p a 
roisse des v ieux-catho li
ques de Saint-G all. D irec
teu r du pénitencier can
tonal zuricois à Zurich et 
à R egensdorf 1891-1920. 
— A . Curti : Landam m ann  
D r F . Curti. — 14. F r a n z ,

Ferdinand Curti. 1854-1906, a r r iè re -p e ti t -
D'après une photographie. fils du n° 6, den tiste  à

Dresde e t com positeur de 
choeurs pour hom m es et. d ’opéra ( Hösli vom Srintis). — 
N bl. der zürcherischen M ùsikges. 1909. — 15. T h e o d o r ,
1848-1914, a rrière-petit-fils du n° 7. R édacteur de la St. 
('.aller Zeitung  187 1-1872, à la Frankfurter Zeitung  1873- 
1879. E n 1879, il fonda avec Rcinhold Ruegg la Zürcher 
Post. M embre du Conseil général de Zurich e t du G rand 
Conseil zuricois, conseiller na tional 1881-1902, conseiller 
d ’É ta t  à Saint-G all 1894-1902, landam m ann 1899-1900.

Il a  joué un  certa in  rôle dans les questions du rach a t des 
chem ins de fer, du  m onopole des billets de banque et du 
m onopole de l ’alcool ; il s’est en ou tre  beaucoup in té
ressé à  la législation concernan t la  p ro tec tion  des ou
vriers. D irecteur de la Frankfurter Zeitung  de 1902 à 
1914. A publié : Gesch. der 
schw. Volksgesetzgebung',
Die Resultate des Schweiz.
Referendums ; Die schiveiz.
Volksrechte 1848- 1 8 9 8 ;
H ist, de la Suisse au X I X e 
s. ; 2 vol. de poésies : Blu- 
mensträusse, S tim m ungen  
und Gedanken ; dram es :
Hans W aldmann, Calilina,
Das Fest des Empedokles et 
d ' a u t r e s  ; e t  d e s  é t u d e s  
p h i l o l o g i q u e s .  [ W . N æ f .]

B. C an to n  du  T ess in .
— 1. G i u s e p p e , de Pam - 
bio, 1809-1895, professeur 
à Zoug 1837, inspecteur 
des études 1847, puis p ro 
fesseur au lycée can tonal 
tessinois. In tro d u is it au 
Tessin les m éthodes du  P.
G irard et de Pestalozzi.
II o uvrit lui-m êm e un  col
lège à  Cureçlia. D éputé au  Grand Conseil 1844-1846, 
conseiller d ’E ta t  1846-1848, conseiller aux  É ta ts  1849- 
1852. C ollaborateur à l ’Osservatore del Ceresio, au 
Svizzero, au  Gottardo, il fu t  en re la tions avec César 
C antù  e t publia  de n om 
breux  ouvrages scolaires 
e t scientifiques. — Voir 
Educatore 1897. —  BStor.
1898. —  2. C u r z i o , fils du 
précédent,' 1847-1913. A r
chiviste can tonal 1876, 
v ice-présiden t de la Cour 
d ’appel, conseiller d ’É ta t
1893-1905, 1896 colonel.
Un des fondateu rs du Got
tardo en 1873. —  Dot,ta :
I Ticinesi. [C. T r e z z i n i . ]

C. C a n t o n  d ’U r i .  F a 
mille é te in te , établie  à  Alt- 
dorf aux X V II Ie e t XIX « 
s., qui descend de V a l e n 
t i n ,  de la vallée d ’Aost.e, t  
1763. Son fils F ran z-V a
len tin  acq u it la bourgeoi
sie en 1750. — 1. F h a n z -  
V a l e n t i n ,  fils du précé- , C urzio  C urti.
dent, officier en France, D’a p rè s  une p h o to g ra p h ie , 
secrétaire  d ’É ta t,  l ’un  des
chefs du p a rti u n ita ire  sous la R épublique helvétique, 
t  1830. — 2. F ranz-Va len tin , lieu ten an t, dernier des
cendan t m asculin, |  1863. —  3. T h e r e s i a ,  dernière du 
nom , femm e du lan dam m ann  F ranz-X av ier Zgraggen, 
t  1887. — Voir Landleutenbuch  aux  Archives d ’É ta t 
d ’Uri. — Stammbuch  d ’E rstfeld . —  Lusser : Leiden 
und Schicksale der Urner. —  Le m êm e : Gesch. des Kts. 
Uri. — Nbl. Uri X V II. — S K L .  [J. M üller, A.]

C U R T I L L E S  (C. V aud, D. M oudon. V. DGS). 
Vieille localité, hab itée  à  l ’époque rom aine. E n  856 et 
867, l ’évêque de L ausanne y t in t  deux synodes. Au 
XI« s., l ’évêque en fit un  bourg  ferm é et y  constru isit 
une chapelle de sa in t Pierre de M artens. Au X I I e s., 
l ’évcque L andry  de D ûm es y constru is it un  château 
don t la to u r se v oyait encore il y a  c inquan te  ans. Plus 
ta rd , le bourg de Curtilles p e rd it son im portance  au 
profit de celui de Lucens. L ’église, con tien t des fresques 
du X IV e s. et un  v itra il avec les arm es et le p o rtra it  de 
l ’évêque Aym on de M ontfalcon. Elle a été restau rée  en 
1911. 11 y a v a it une au tre  chapelle, au  C hâtelet, qui fut 
« dérochée » en 1537. — D H V . —  Gilliard : L ’Église de 
Curtilles, dans R H V  1921. [M. R.]

C U R T I L L E S ,  d e .  Fam ille noble, re m o n tan t à Ph i
lippe, qui est tém oin  en 1160 dans un acte  pour TIaut-

Theodor  Curti. 
D’après une photographie .
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crêt, et qui s ’é te ign it au  X V Ie s. dans la personne de 
Claude, seigneur de V illaraboud. Arm es : d ’azur à  tro is

Le Tem ple de Curtilles en 1SQG. l / a p r è s  un dessin  de 
E.-D. Turrian.

étrilles d 'a rg en t, em m anchées d ’or, posées deux et une, 
le m anche en bas. —  Rép. des fam . qualifiées. [M. R.] 

C U R T Y ,  C U R T I E R ,  C U R T I E .  Fam ille très ré 
pandue dans le can ton  de F ribourg , originaire d ’AIters- 
wil, Corm inbœ uf, Givisiez, etc. P lusieurs b ranches fu 
rent reçues à  la bourgeoisie de F ribourg  à p a rtir  de 1577. 
A l ’une d ’elles a p p a rtie n t : — E m m a n u e l , 1750-1813, 
dessinateur et aquarelliste . Il fu t  le dessinateur de lord 
N ortham pton p en d an t le séjour que .fit ce dernier à 
Avenches, vers 1786, pour des études archéologiques. 
Ses vues de Fribourg  so n t très  recherchées. C ontrai
rem ent à ce qui a été avancé, il n ’y a q u ’un dessinateur 
du nom  de C urty . —  Voir Étr. f r ib . .1878. — S K L . — 
Catalogue de l ’E xposition  de E . C urty , 1914. —  Arch. 
d’É ta t F ribourg . [ R æ m y . 1

C U S A ,  C U X I A ,  C U X A .  Vieille fam ille de Bellin- 
zone. A rm oiries : d ’a rg en t à  deux 
écureuils de sable ram p an ts , affron
tés, à  une cotice du m êm e posée en 
bande, au  chef d ’or à  l ’aigle de sable 
(varian tes). A l b e r t u s  de Cuxa est 
m entionné à Lugano en 1272. —  1. 
M a r c h i x i u s  Cuxia, v icaire des Ordi
naires de Milan et p o d esta t de la 
Léventine 1311. —  2. F o r m a x o l u s , 
é ta it en 1367 un des q u a tre  délégués 
de Bellinzone pour régler le conflit de 

frontières sur le M onte-Ceneri en tre  Bellinzone, Lugano 
et Locam o. —  3. G i a c o m o , é ta it un  des 4 délégués de 
Bellinzone chargés de tra i te r  des conditions de la paix 
avec les am bassadeurs suisses après la descente des 
Uranais en 1439. —  4. G i o v a n n i , délégué de Bellin
zone en 1450, avec Giorgio B usca, auprès de Francesco 
Sforza, duc de Milan, pour la confirm ation des anciennes 
et la concession de nouvelles franchises à  la ville. —
5. F i l i p p o , p robab lem en t fils du n° 4, t  av. 1522. Du 
Conseil et p rocureu r de la ville 1496, 1499 et 1500 ; prête 

-serm ent de fidélité pour Bellinzone au  roi de France, 
13 janv ier 1500. M embre en 1502 de la commission 
chargée de tra i te r  avec les cantons de la revision des 
s ta tu ts de la ville. — 6. J o h a n n e s - P e t r u s , du Conseil 
de Bellinzone 1500 ; après l ’occupation de la ville p a r les 
puisses, il fu t chargé de la défense du Castel grande et du 
ravitaillem ent des châ teau x . D éputé  auprès des can
tons en 1502, pour ob ten ir la confirm ation  des s ta tu ts  et 
des anciens privilèges ; du Conseil de guerre en 1503, 
pour pourvoir à  la défense de Bellinzone dans la lu tte  
que les Suisses a lla ien t engager avec le roi de F rance. —
7. A n d r e a , no taire  en 1635 ; en 1649, il é ta it délégué de 
la ville pour tra i te r  avec l ’évêque de Còme de la fonda
tion du collège des jésu ites à  Bellinzone. — 8. A n d r e a , 
prêtre, D r en théologie, enseigna dans l ’école latine  de 
Bellinzone ju sq u ’en 1772. —  9. D e f e n d e n t e , présiden t

de la régence de Bellinzone 1 7 9 9 .  — 10. F r a n c e s c o , 
juge au  tribunal du can ton  de Bellinzone 1 8 0 0 ,  prési
den t 1 8 0 2 .  —  1 1 .  G i u l i o , 1 7 5 7 - 1 8 2 3 ,  doyen, a rch ip rêtre  
de Bellinzone de 1 8 1 0  à 1 8 2 3 .  —  1 2 .  M a r c o , * vers 
1 7 7 4 ,  en tra  en 1 7 9 4  au service de Sardaigne, e t passa 
à la Légion helvétique après l ’incorporation  de l ’arm ée 
p iém ontaise à l ’arm ée française. E n 1 8 1 5 ,  il com m an
d a it u n  b a ta illon  sous les ordres du général B achm ann 
lors de l ’invasion de la F ranche  Comté, la m êm e année 
il com m andait, à t i t r e  de colonel, le 1 er bataillon  du 
con tingen t fédéral sous les ordres de Gady. Il rep rit 
du service en France et o b tin t en 1 8 2 5  la croix de la 
Légion d ’honneur. —  A H S  1 9 0 5 ,  1 9 1 4 ,  1 9 1 6 .  —  F e 
rn e tta  : Come il Ticino. — A S H R  V, V II. —  Cfr. 
X X X II I .  — BStor. 1 9 0 9 ,  1 9 1 0 ,  1 9 1 5 .  [C. T r e z z i n i . ]

C U S I N .  Fam ille du Pays de Gex, reçue bourgeoise ä 
Genève en 1 5 5 4 ,  donna quelques m ag istra ts : — 
P i e r r e , du Conseil des Deux-Cents en 1 5 6 7 ,  |  1 5 8 9 ,  
p en d an t la guerre de Savoie. — J a c q u e s , du Conseil des 
Deux-Cents 1 5 7 6 ,  secrétaire  de la ju stice , au d iteu r. — 
G a b r i e l , pasteu r e t recteu r de l ’académ ie de 1 6 1 5  à  
1 6 1 7  ; t  en 1 6 1 7 .  —  Ch a r l e s , d ’A utun  en Bourgogne, 
reçu bourgeois de Genève en 1 5 8 1 ,  ne fu t pas le créa
teu r, m ais un  des p rom oteurs de l’horlogerie genevoise ; 
t  après 1 5 9 0 .  —  Voir Babel : H ist. corp. de l’Horlo
gerie, 4 6 - 5 2 .  [C. R.]

C U S I N E N S ,  d e .  —  R a y m o n d , de La Roche en 
Semine, pon ten ier et péager du  P o n t d ’Arve à Genève 
au  déb u t du X V Ie s. Sa descendance donna des m em 
bres au  Conseil des D eux-C ents. Ainsi P i e r r e , t  1 6 5 3 ,  
châtelain  de C hâteauvieux et Confignon. Fam ille é te in te  
au X V IIe s. —  Voir Galifîe (m ns.). [C. R.]

C U S T E R ,  K Ü S T E R .  Nom  de fam ille (du la tin  
custos — sacrista in ) répandu  dans la cam pagne sain t- 
galloise, su rto u t dans le R hein ta l. E n  1 2 6 0 ,  u n  W e r n - 
IIe r  C uster est cité à  Peterzell (Toggenb.). Depuis 1 4 6 9  
la fam ille Custer est m entionnée à  Diepoldsau ; elle ac
q u it vers 1 5 8 0  la bourgeoisie d ’A lts tâ tten , au  X V II Ie s. 
celle de R heinegg et en 1882 celle de S a in t-Gall.

Les Custer d’Altstâtten et de Rheinegg. Arm oiries : 
coupé d ’a rgen t e t de gueules à tro is roses de gueules 
issantes d ’un cœ ur d ’argen t b rochan t su r le to u t. — 1. 
J u k o b  -  L a u r e n z ,  com
m erçan t et hom m e politi
que, * le 16 m ars 1755 à 
A lts tä tten . Il fonda en 
1796, de concert avec 
J . R itz , de Bernegg, la 
Bibliothèque du R heintal à 
A lts tä tten . Le 3 m ars 
1798, il o b tin t, avec l ’a p 
pui de K arl Gschwend et 
de J . Näff, d ’A lts tâ tten , 
la libération  du bailliage 
du R hein ta l pa r les can
tons souverains et d ev in t 
alors gouverneur de la 
R épublique du R hein ta l, 
qui n ’eu t q u ’une durée 
éphém ère. E n 1799, syn 
dic de la ville de R hein
egg. Du 1er aoû t au  18 
septem bre 1802, il fu t m i
n istre  des finances de la 
R épublique helvétique, 
puis, avec le D r B lum , de R orschach, rep ré sen tan t du 
can ton  d ’Appenzell (précédem m ent can ton  du Säntis) 
à  la C onsulta he lvétique à Paris. M embre du  G rand 
Conseil du can ton  de Saint-G all 1803-1817 ; t  24 ja n 
vier 1828. P a r te s tam en t, il fonda pour sa fam ille le 
fidéicommis du ch âteau  de G runenstein (près de Bal- 
gach), un  fonds de secours et un  fonds d ’études, qui 
ex is ten t encore. —  J .  Arbenz : J . L. C., helvet. F in a n z
m inister  (dans St. Galler Nbl. 1871). — A D B .  —  2. 
J o h a n n -C o n ra d , de Rheinegg, 1780-1830, syndic de 
Rheinegg, p résiden t du  trib u n a l de d istric t, m em bre du 
G rand Conseil, 1827-1830 du P e tit Conseil du can ton  
de Saint-G all. —  3. J a k o b - G o t t l ie b ,  1789-1850, m é
decin de d istric t, à Tal, puis à R heinegg ; il connaissait 
à fond la flore du  R hein ta l et pub lia  ses recherches sur

Jakob-Laurenz Custer. 
D ’après une li thographie.
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les p lan tes, e t leur rép artitio n  géographique dans. 
/Vette A lp in a  de J .-R . Steinm üller, 1821-1827. — 4. 
K a r l - F w e d r i c h ,  d ’A lts tâ tten  e t de Rheinegg, * 1792 à 
A lts tä tten , com m erçan t ; se fixa à Saint-G all en 1824; 
m em bre de la C onstituan te  de 1830-1831, du tribunal 
crim inel, du G rand Conseil 1835 ; en 1839 présiden t de 
la comm ission de liqu idation  du couvent de Pfäfers. Il 
fu t aussi secrétaire  et caissier du D irectoire com m ercial ; 
il se fixa dans la  su ite  à A arau  e t y m o u ru t en 1858. Les 
C uster d 'A arau  sont ses descendants. —  Z ur Erinnerung  
an Carl F . Custer. — 5 .  V i c t o r - A u g u s t ,  1797-1872, 
lieutenant-colonel, syndic de Rheinegg. —  6. H e i n 
r i c h - L a u r e n z ,  1818-1887, syndic de Rheinegg, p ré
sident du tr ib u n a l de d is tric t. —  7. D a v i d - H e r m a n n ,  
de Rheinegg, fils du n° 4, pharm acien , 1823-1893. En 
1850, il fu t nom m é p a r le Conseil Fédéral inspecteur de 
la m onnaie et en cette  qualité  chargé de l 'in tro d u c tio n  
du nouveau systèm e m onétaire  uniform e. D irecteur 
fédéral de la  Monnaie, 1855-1856, il s’occupa ensuite 
d ’industrie  à  A arau , A publié : Die Gewichte, Gehalte 
und Werte der alten schweizerischen M ünzen  ; Die T a 
rifierung der französischen Goldmünzen in  der Schweiz. — 
Em il C uster und F . M ühlberg : Z ur E rinnerung an 
Hermann Custer-Fueter. —  Verhandl. der Schweiz. Na- 
turfor. Ges. 1893, vol. 76. —  8. A u g u s t  C uster-R itte r, 
de Rheinegg, 1832-1912, banquier, fit don en 1896, au 
can ton  de Saint-G all, de sa p ropriété  « zur G rub » à 
Rheinegg, qui dev in t l ’école d ’agricu ltu re  du Custerhof.
—  9. R e i n h a r d , d ’A lts tä tten , 1857-1905, secrétaire  du 
d istric t, am m ann d ’A lts tä tten  1885-1903, puis m em bre 
du trib u n a l can tonal, et député au Grand Conseil 1889- 
1890 e t dès 1895. —  St. Galler Nbl. 1906, p. 50. —  10. 
G u s t a v , petit-fils du n° 2, m édecin à Zurich, rédac teu r 
de la  Zeitschrift fü r Gesundheitspflege ; a u te u r de nom 
breux écrits sur des questions d ’hygiène. —  12. J u l i u s , 
* 1868, m édecin à Bernegg, au teu r de Cocain und Infil- 
trationsanästhesie ; Die Untersuchung der Magen- 
funktionen ohne A nw endung der Schlundsonde, dans 
Schw. Med. Wochenschrift 1921. [Bt.]

C U S T O R ,  P .  D eico la ,  de R appersw il, * 2 dèe. 
1727, profès au  couvent de Saint-G all 1747, t  30 ju illet 
1802. A rchiviste et secrétaire  du chap itre  1759-1796, 
dès 1761 prévô t p ourvu  d ’une prébende et conseiller 
pa la tin , et en m êm e tem ps professeur. Il é tab lit pour les 
archives un  catalogue en cinq volum es, puis un Index 
pour les registres des archives de la préfecture  de Wil, 
écriv it en 1776 une Vita beati Tutilonis, etc. Ami et 
conseiller de l ’abbé Beda A ngehrn, il pa rtic ip a  aux 
conférences des 27 et 28 octobre qui élaborèren t le 
Gütlicher Vertrag de 1795. —  Voir Archives du chapitre .
— Cat. de la bibl. du chap itre . — Verhandlungen dei
st. gallisch-appenzellischen Gemeinnützigen Gesellschaft 
1858, p. 69. — W eidm ann : St. Gallen unter den zwei 
letzten Fürstäbten, p . 3. — Muller : A bt Beda Angehrn, 
p. 4, 25, 36. [J. M.]

C U T T A T .  Fam ille de Rossem aison (Ju ra  bernois).
—  1. B e r n a r d , * 1776 à  D élém ent, f  à  Colmar 1838. 
P rê tre  1797, curé de Bàie 1819, de P o rren tru y  1820, 
provicaire général 1830. Très influent su r le clergé du 
Ju ra , il en tra  en conflit avec le pouvoir civil dans 
des questions scolaires e t religieuses, n o tam m en t à 
l ’occasion de la form ule du  serm en t im pqsé e t des 
articles de B aden. Dépossédé de son siège pasto ral, 
il fu t accusé de m enées contre la sûreté de l ’É ta t  et 
s’enfuit à  Delle, puis à Colmar où il m ouru t. — 
S B B  I I .  —  2. J o s e p h - N a p o l é o n , 1839-1921, ingénieur, 
coopéra au x  études pour la construction  des chem ins 
de fer du Ju ra . Il en tra  en 1868 au B ureau topograph , 
fédéral, et en 1877 à la Chancellerie fédérale comme 
trad u c te u r . — 3. A l f r e d , 1845-1922, ingénieur, 
v ice-directeur de la Régie fédérale des alcools. — 4. 
C i i a r l e s - A l b e r t , curé du N oirm ont 1874, à Bienne 
1881, professeur au collège Saint-M ichel 1885, curé 
de Thoune, puis de Berne. —  P S  1914. —  D aucourt : 
Les troubles de 1S36 dans le Jura , p . 129. [A. Sch.]

C Y R O ,  C I R O ,  Z Y R O ,  G I R O .  La famille doit être 
originaire du  m andem ent d ’Aigle. J e a n  Giron, greffier 
de la justice , fu t reçu bourgeois de F ribourg  en 1467 
( t  vers 1488).—  R i c h a r d  Ciro, 1492 d u  G rand Conseil, 
F rib o u rg ; f  1504. — P e te r  Cyro, * probabl. entre  1490

et 1500. Protégé de Pierre Falk , il fréq u en ta  de 1514 
à  1517 l ’un iversité  de Pavie où il o b tin t le g rade  de 
magister artium , puis il é tu d ia  ju sq u ’en 1520 à  l ’uni
versité  de Paris, greffier du  trib u n a l e t m em bre du 
Grand Conseil de F ribourg  1522, secrétaire  de la 
ville de Berne, ju ille t 1525-1561, m em bre du Grand 
Conseil de Berne 1526, t  22 ju ille t 1564. Son titre  
de gloire est l ’histoire de la conquête du pays de Vaud. 
Il fu t l ’âm e des pourparlers d ip lom atiques qui la pré
cédèrent, puis de l ’organ isation  ad m in istra tiv e  de ce 
pays. P a rtisan  de la R éform e, il fit envoyer son ami 
Farei à  Aigle. Il fu t p rem ier p résiden t de la dispute 
de L ausanne. Il rem p lit près de c inquan te  m issions pour 
Berne de 1530 à 1543, e t fu t chargé d ’une foule de mes
sages spéciaux plus ou m oins im p o rtan ts  ; trava illa  
énergiquem ent en faveur d ’une loi su r les m ercenaires 
e t les pensions. Il d ev ait écrire une h isto ire du soulè
vem ent de l’O berland, en collaboration  avec Nicolas 
M anuel ; elle n ’a pas été achevée ou s ’est perdue, ou enfin 
au ra  été peu t-ê tre  incorporée p a r A nshelm  dans sa chro
n ique. — La fam ille Zyro actuelle, bourgeoise de Thoune, 
y ap p a ra ît en 1575 et é ta it originaire de G hâteau-d’Œx. 
— Voir M. Sulser : Der Stadtschreiber P . Cyro u n d  die 
bernische Kanzlei zur Zeit der Reform ation. —  A. Buchi : 
Peter Girod und der A usbruch der Reformbewegung in 
Freiburg  dans R H E  1924. [M. Sir.]

C Y S A T . Fam ille patricienne de la ville de Lucerne.
J o h a n n - B a p t i s t ,  de Milan, fu t reçu 
bourgeois de L ucerne avec ses fils 
en 1549. Le dernier du nom  fu t 
P a u l  - A n t o n - J o s e f - X a v e r ,  sous- 
lieu ten an t aux Cent-Suisses à  Vienne, 
cap itaine  au  service au trich ien , T1802 
co m m andan t de place de Vien
ne. Arm oiries  : de gueules à  deux 
serres d ’aigle ailées d ’arg en t. — 1. 
Rennward, 1545-1614, fils de Jo 
h an n -B ap tis t, vice-chancelier 1570, 

p ro to n o ta ire  aposto lique et grand conseiller 1573, 
chancelier 1575, com te p a la tin  1576, Eques aurqtus 
1593. Q uand il fu t en tré  au service de l ’É ta t ,  il conserva 
sa pharm acie. Comme chancelier, il m it de l ’ordre dans 
les archives de l ’É ta t  de 
p rendre des notes e t à ra s
sem bler des docum ents et 
des renseignem ents de to u 
tes sortes, su rto u t en m a
tière d ’histoire et de scien
ces na turelles. La rédac
tion des actes et messages 
diplom atiques de son gou
vernem ent l ’in itia  aux af
faires de l ’É ta t,  don t il 
dev in t le véritab le  d irec
teu r. Il p rit p a rti pour la 
contre - réform ation  en 
s ’ap p u y an t sur la noncia
tu re  et les Jésu ites . Il fu t 
m ain tes fois chargé de 
m issions diplom atiques 
auprès des cantons con
fédérés ou des puissances 
étrangères. Il s’em ploya 
avec zèle à l ’am élioration 
de l ’enseignem ent dans le 
can ton  de Lucerne e t à  la 
fondation  d ’un  collège 
des jésu ites (1574). Ses 
volum es, co n stitu en t un 
rien et fo n t de C ysat un  des prem iers représen tan ts 
suisses de la recherche h isto rique en m atière  de m œurs 
e t d ’in stitu tio n s . Vers 1581, il dressa un  arm orial. Il 
com posa des pièces de th éâ tre  pour les fêtes de Pâques 
e t une vie de Nicolas de Flue. Ses notices d ’histoire 
natu re lle  tém oignent d ’un don rem arquable  d ’obser
v a tion  exacte ; il av a it créé près de sa m aison de la 
M ariahilfgasse un  ja rd in  bo tan ique . Cysat, que Haller 
appelle « le grand  C ysat », fu t un  des Suisses les plus 
ém inents de son époque.—  2. Johann-B a p t i s t ,  1586- 
1657, fils du n° 1, jésu ite  ; é tud ia  la  théologie à Tn-

Lucerne, puis il con tinua à

R ennw ard  Cysat. 
D'après un portrait à l imile 

do la lrc moit ié du X V IIe s.

Collectanea Chronica, en 16 
tréso r unique pour l’histo-
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golsiadt 1611. P rofesseur de m athém atiques et d ’a s tro 
nomie à In g o ls tad t 1621. R ecteu r à L ucerne 1624, en 
Espagne 1627, à Barcelone 1628. De re to u r à  In g o ls tad t 
1630 ; rec teu r à Innsb ruck , où il fit constru ire  l’église 
des Jésu ites , 1637. Se ren d it plus ta rd  à  E ic h s tä tt, 
puis à  Lucerne, où il m o u ru t. C ysat fu t avec son 
m aître, le P . Scheiner, u n  des prem iers à découvrir les 
taches du soleil ; pour observer le soleil, il eu t l ’idée 
d’em ployer des verres de couleur. Il trav a illa  à ap p li
quer et à a d ap te r  aux  observations astronom iques les 
lunettes d ’approche alors nouvellem ent en usage. Il 
observa la com ète de 1618 e t chercha à en dé term iner 
l’orbite. Il est p robab lem en t le prem ier à avo ir observé 
le noyau de la com ète, comm e il découvrit aussi la 
nébuleuse d ’Orion. On a  de lui une re p ré sen ta tio n  g ra 
phique du systèm e du m onde, qui correspond dans ses 
grandes lignes à celle de T ycho-B rahé. L ’astronom e

Riccioli a  donné son nom  à u n  des cratères de la lune. 
Dans sa jeunesse, C ysat com posa aussi de bons poèmes 
la tin s. —  3. J o h a n n - L e o p o l d , 1601-1663, g rand  con
seiller 1648, bailli de Weggis 1649 e t 1653, grelfier du 
trib u n a l 1653, m em bre du P e tit  Conseil 1659, bailli de 
M unster 1661. Il a composé une description, accom 
pagnée d ’une carte, du lac des Q ualre-C antons. — 
Voir L L . L L H . —  A H S  1900, p. 85. —  Ganz : Das 
W appenbuch des Stadtschreibers Rennward Cysat von 
Luzern  1581. — von Vivis : Die W appen der aus gestor
benen Geschlechter Luzerns. —  A D B . — B. H idber : 
Cysat. — Arch. S G  X I I I ,  161 e t X X , 3. —  Som m er
vogel : Bibliothèque de la Compagnie de Jésus I I ,  p. 1760.
— W olf : Biographien zur Kulturgeschichte der Schweiz.
—  W olf : Gesch. der Vermessungen in  der Schweiz. — 
R. B ran d ste tte r  : R . C., der Begründer der Schweiz. 
Volkskunde. — Gfr. 46, 47. [v. V.]

D

D A C H E L S E N  (C. Zurich, D. A (foltern, Com. 
M ettm enste tten . V. DGS). Com. civile e t scolaire, p e tit  
village. T om beaux p la ts  de l ’époque de la Tène. Dans 
un échange avec Engelberg, le couvent de Cappel reçu t 
en 1232 des possessions à  Tachilshovin  =  ferm es de 
T achei (nom  propre). Le couvent de M urbach vend it 
en 1277 des dîmes à  Tachelshoven. Les seigneurs de 
I-Iunaberg av a ien t en 1309 des biens à  Tachlishoven. 
La com m une scolaire et la m aison d ’école d a te n t de 1839. 
De l ’ancienne form e du nom  dérive, p a r m éta th èse  de 
l’s, le nom  de la  fam ille Tachselhofer, Dachselhofer, 
bourgeoise de Zurich e t de Berne. —  Voir Heierli : Ar- 
chäolog. Karte des K ts Zurich, p . 35. —  L iZ I,V , V III . 
— Gfr. 39, p . 121. — Bullinger : Reformationsgesch. 
I I I ,  p. 185. —  M em . Tig . I-IV . [F. H ]

D A C H S .  Fam ille de Thoune, bourgeoise en 1596 
avec H a n s , du G rand Conseil en 1609, ad m in istra teu r 
de l ’hôp ita l, f  1624. —  1. J a k o b , * 1681, p a steu r à  Hol- 
derbank en 1695, sufl'ragant à  Berne en 1714, prem ier 
pasteur et doyen en 1732, f  16 ao û t 1744. —  2. J a k o b - 
F r i e d r i c i i , p e tit-d is  du  n° 1, aum ônier au  P iém ont en 
1759, p a s teu r à  E rlenbach  en 1766, à Saanen en 1772, 
cam érier du chap itre  de T houne en 1776, doyen en 
1779, p a s teu r à  T hurnen  en 1782, à  W ählern  en 1806, 
f  1809. Il re çu t avec, ses frères la  bourgeoisie de Berne 
en 1791. — 3. K a r l - L u d w i g ,  neveu du n° 2, pasteu r à  
W angen en 1802, cam érier en 1819, doyen du chap itre  
de L angenthal en 1821. —  L L H . [C. Huber.]

D A C H S B E R G  (C. Zurich, D. Meilen, Com. E rlen 
bach). F o rê t dans laquelle se tro u v en t, à  400 m . au- 
dessus du lac de Zurich, des restes de m urailles e t une 
circonvallation qui do iven t p roven ir d ’une villa rom aine 
p lu tô t que d ’une construction  du m oyen âge. Les 
arm oiries a ttrib u ées p a r S tu m p f aux  Dachsberg zuri- 
c-ois sont, sem ble-t-il, les secondes arm oiries de la m aison 
de Leiningen, d o n t une branche s’ap pela it Dagsburg. — 
Voir T i r c h b e r g  dans l ’a rm orial de Tschudi. —  Zeller- 
W erdm üller : Zürcher Burgen, dans M A G Z  X X III , 
p. 303. — S tu m p f : Schweizerchronik I I ,  p. 142b. — 
B rinckm eier-Leiningen-W esterburg  : Gesch. des Hauses 
Leiningen  I I , p. 397. [F. H.]

D A C H S B U R G .  Voir T a s p e r g . 
D A C H S E L H O F E R ,  D A X E L H O F E R .  Fam illes 

des can tons de Z urich e t de Berne.
A. C an to n  d e  Z u ric h . TACHSELHOFER, T a c h e l s - 

h o f e r , v o n  T a c h e l s h o f e n . Ancienne fam ille du Con
seil, originaire de la région de la Reuss (Freiam t) 
(voir a r t.  D a c h e l s e n ) ; p lusieurs de ses m em bres fu ren t 
prévôts de la corporation  des tan n eu rs. —: 1. P e t e r ,

bourgeois en 1411, fu t le prem ier bailli de Baden en 
1415. — 2. R u d o l f , du Baptistalrat 1412-1418. —
3. P e t e r , du Natalrat 1452-1477, in te n d a n t des b â ti
m ents 1475-1477, fu t bailli de Grüningen en 1461, de 
B aden en 1473, f  1477. —• 4. J o h a n n e s , du B aptis
talrat 1471-1484, g rand  p rév ô t en 1478, tréso rie r en 
1480, bailli de Thurgovie en 1476, fu t  envoyé à S tra s
bourg  en 1482, à  M unster (Argovie) en 1484, f  1485. — 
Son fils J o h a n n e s , pein tre-verrier, tran sp la n ta  en 
1509 la fam ille à Berne. —  Voir L L . —  S K L .  — 
D ok.-W ald. 1 et 2. [ H .  B r ü n n e r . ]

B. C a n t o n  d e  B e r n e .  D a c h s e l h o f e r ,  D a x e l -  
h o f e r .  I. Fam ille pa tricienne de Berne venue de Zu
rich. Arm oiries : d ’or à la  p a tte  d ’ours de sable. — 
J o h a n n ,  verrier, s’é tab lit à Berne en 1509 (S K L )  ; 
du G rand Conseil 1534; père de —  1. V i n z e n z ,  
du G rand Conseil 1539, du P e tit Conseil 1559, 
économe du chap itre  de ZoAngue 1542, fu t bailli de 
Frienisberg  en 1551, gouverneur de K önigsfelden en 
1565, bailli de M unchenbuchsee en 1568, t  1573. Son 
frère J o h a n n e s  é ta it comme le père p e in tre-verrier 
(S K L ) .  —  2. V i n z e n z ,  fils du n° 1, * 1541, dev in t 
secrétaire  du Conseil e t des D eux-C ents en 1565, 
secrétaire  de la  ville en 1573 e t 1577, gouverneur 
d ’Aigle en 1574, du P e tit  Conseil en 1583, trésorier 
pour le Pays de Vaud en 1589, rem p lit souven t des 
missions dip lom atiques, t  1622. —• 3. N i k o l a u s ,  
Als du n° 1, fu t du G rand Conseil en 1575, bailli de 
G o tts ta tt  en 1586, de T houne en 1596 ; t  1620. —
4. A n t o n , neveu du n° 1, du G rand Conseil e t gouver
neur d ’Aigle en 1585, bailli de Lugano en 1594, de 
N idau en 1597, t  1608. —  5. S a m u e l , p e tit-Als du n° 1, 
1574-1618, du G rand Conseil en 1597, bailli de 
B iberstein en 1607. —  6. N i k o l a u s , Als du n° 3, 1595- 
1670, du G rand Conseil en 1621, du P e tit  Conseil en 
1628, bailli d ’Y verdon en 1630, trésorier pour les 
pays de langue allem ande en 1634, avoyer 1636, hom m e 
d ’È ta t  im p o rta n t. —  7. V i n z e n z , fils du n° 6, du Grand 
Conseil en 1645, bailli de L an d sh u t en 1648. —
8. N ik o la u s ,  Als du n° 6, 1634-1707, du  G rand Conseil 
1657, grand  san ti er en 1659, gouverneur de K önigs
felden en 1662 ; cap itaine  au  service français, il a u ra it 
refusé de m archer contre les É ta ts  généraux  de H ol
lande (voir K . Geiser dans Sonntagsblatt des B und  
1892, 4-6); du P e tit Conseil 1681, trésorier pour les 
pays de langue allem ande en 1682, ban n ere t en 
1687, fu t envoyé la m êm e année à Paris avec, le 
bourgm estre  E scher de Zurich pour défendre Genève 
et se d istingua pa r sa ferm eté m algré l ’in im itié  de
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Louis X IV . Il acq u it en 1677 le château  et la sei
gneurie d ’U tzigen. — 9. K a r l ,  fils d u n 0 8, 1659-1700, 
du G rand Conseil en 1691, gouverneur de P ayerne

en 1699. -  10. B e n j a m i n ,  
fils du n° 8, 1667-1723, 
du G rand Conseil en 1701, 
gouverneur de Payerne 
en 1714, seigneur d ’U tzi
g e n .—  11. N i k o l a u s ,  fils 
du n° 9, 1686-1740, du 
G rand Conseil en 1718, 
avoyer de Thoune en 
1734. —  12. J o h a n n - R u 
d o l f ,  fils du n° 9, 1691- 
1756, du G rand Conseil en 
1727, bailli d ’A ubonne en 
1733, du P e tit  Conseil en 
1742, tréso rie r pour le 
Pays de V aud en 1745, 
m a jo r-g én é ra l au  service 
de l ’Em pire. —  13. N i k o 
l a u s ,  fils du n° 11, 1710- 
1759, du G rand Conseil 
en 1745, bailli de Laupen 
en 1751. —  14. J o h a n n -  
R u d o l f ,  fils du  n° 11, 
1724-1780, du G rand Con
seil 1755, du P e tit  Con

seil en 1766, tréso rie r pour les pays de langue alle
m ande en 1771. —  15. N i k o l a u s ,  fils du n° 13, 1735- 
1802, du G rand Conseil 1775, bailli de B randis en 1776, 
p e rd it en 1798 ses d ro its seigneuriaux sur U tzigen, 
m ais resta  p ropriétaire  du  château . —  16. A l b r e c h t -  
F r i e d r i c h - N i k o l a u s ,  fils d u n °  14,1763-1838, du Grand 
Conseil en 1795, bailli de Cerlier en 1810, du P e tit Conseil 
en 1820. — 17. N i k o l a u s ,  fils d u n °  15,1770-1852, officier 
au  service de H ollande en 1790, du G rand Conseil 1814- 
1831, p réfe t de C ourtelary 1822-1831. —  18. N i k o l a u s -  
F r i e d r i c h ,  fils du n° 17, 1799-1876, du  G rand Conseil 
1829-1831 ; dernier rep ré sen tan t de la b ranche  aînée, 
il v en d it en 1875 son château  d ’U tzigen aux  com m unes 
oberlandaises qui en firent une m aison pour les pauvres. 
— 19. N i k o l a u s - G o t t l i e b ,  fils du n° 16, 1791-1872, du 
Grand Conseil en 1822, fu t p réfe t du  B as-Sim m ental. —- 
La famille bernoise des D axelhofer s’é te ign it en 1897 
avec son fils K a r l - A l b r e c h t .  —  Voir m us. X I I I ,  43 à 
la  b ib lio thèque de la  ville de Berne. — M ulinen : Beitr.
IV . —  Bürgerhaus X I. [ E .  B.]

I I .  Fam ille bourgeoise de Bienne dès 1587. Elle a 
donné p lusieurs m em bres du G rand et du P e tit  Con
seil, e t —  A b r a h a m , m ajo r de l ’E rguel 1787, du  G rand 
Conseil 1790, du P e tit  Conseil 17 96, juge de paix  sous 
la dom ination  française 1800-1814, p résid en t du  gou
vernem en t provisoire, t  1819. — Arch. Bienne. — 
M a r c e l ,  * 1878 à  A ubonne, arch itec te , constructeur 
d ’édifices publics à  Berne et à  Fribourg , en tre  au tres 
ceux de la  B ibliothèque de F ribourg  e t du  T ribunal 
suprêm e à Berne. [W.B.]

D A C H S E N  (C. Zurich, D. A ndelfingen. V. D G S). 
Com. po litique et scolaire, église annexe de Laufen. 
Tahsheim, 875 ; Tachsen, 1290, du ahd . dahs =  b lai
reau . On trouva  en 1905 dans une carrière de sable le 
prem ier tom beau  de la Suisse orientale avec un  sque
le tte  de l ’âge du bronze, en 1906 une lance et a u p ara 
v a n t des tom bes além annes. Le bailliage a p p a rtin t  de 
bonne heure à  la seigneurie de L aufen, d on t le prem ier 
seigneur foncier fu t l ’évêque de Constance ; la  souverai
n eté  e t la h au te  ju rid ic tion  ap p arten a ien t aux  com tes de 
K ibourg. Les titu la ires  de la  basse ju stice  variè ren t. Les 
nobles de Tengen détenaien t le bailliage au  X I I I e s., ils le 
v end iren t en 1290 à U lrich et H einrich von U rzach, b o u r
geois de Schaffhouse ; il passa en 1444 aux  Fulach, puis 
en 1544 à  Zurich qui en fit un  hau t-bailliage. Le rôle 
con tunder est de 1532. D achsen a p p a rtin t en 1798-1801 au 
d istric t de B enken, d u ran t l ’Acte de m édiation  à  celui de 
W in terthour. Population  : 1900, 565 h ab . ; 1920, 5 7 5 .—  
Voir E . S täuber : Schloss und Herrschaft Laufen, dans 
N bl. der Stadtbibi. W interthur 1923. —  A SA  1905-1906, 
p . 66. —  U lrich : Katalog der A ntiquar. Ges. I I I ,  11. —• 
S S R  I I .  [E. S t ä u b e r . ]

D A C H S E N B Ü H L .  G rotte  située non loin du 
Schweizersbild près de Schaffhouse, étudiée p a r von 
M andach en 1874. On y tro u v a  des restes d ’établisse
m en ts néolith iques, des squelettes et des objets 
funéraires (Serpulakette), des cou teaux  de silex, 
débris de poteries, ossem ents d ’an im aux  (porc des 
tourb ières, chien, lièvre des prairies, cerf, ch a t sauvage).
—  Voir F . von M andach : Bericht über eine im  A pril 
1S74 im  Dachsenbühl untersuchte Grabhöhle, dans 
Zürcher M itteilungen  18, 7. —  J .  Nuesch : Der Dachsen
bühl, eine Höhle aus frühneolithischer Zeit, avec con tri
butions de K ollm ann, Schötensack, Schlosser e t Singer.
—  G. W anner : Frühgesch. Altertümer des K ts. Schaff
hausen, dans B V G  Sch. V II, 1900. [H .W e r n e r . ]

D A C H S  F E L D  E N .  Nom  allem and de T avannes. 
Voir ce nom .

D A C H S L E R N  (C. Zurich, D. Dielsdorf, Com. 
Schleinikon. V. D G S). Vge de la  paroisse de Nieder- 
weningen. Thahssanarra, Dassarun, Dassaha, dès 897, 
probab lem en t te rrie r de b laireau  (D achsbau). Des 
restes d ’une colonie rom aine é tendue, des canaux  de 
chauffage et des parois pein tes, fu ren t trouvés en 1844 
en am o n t de la grosse Zeig  su r la  pen te  Nord d e là  Lägern. 
Au centre de l ’ancienne cité, on m it à jo u r h u it colonnes 
en calcaire du J u ra  et des m orceaux de l ’a rch itrav e . 
L ’une des colonnes est au  ja rd in  de l ’un iversité  de Zu
rich, les au tres restes sont au  ja rd in  public  de B aden. 
Les fouilles on t été reprises en 1914 p a r les soins du 
Musée N ational suisse. Le couven t de Saint-G all ava it 
des biens à D achslern. E n 1281, les nobles de R egens
berg et leurs m in istériaux , le couven t de W ettingen, 
l ’abbaye du F rau m u n ste r de Zurich, les couvents de 
Selnau e t d ’Œ tenbach  y  possèdent des droits . —  Voir
F . Keller : Stat. der röm . Ansiedelungen in  der Ost
schweiz, dans M A G Z  XV, cahier 3, p. 89. —  A SA  1869, 
p . 7. —  D. Viollier : Die Ausgrabungen im  K t. Zürich, 
dans N Z Z  1921, n° 1810. —  M e m. T ig . I I I .  —  UZ. — 
F ö rs tem an n  I I ,  667. [F. H e g i .1

D A C H S L E R N ,  v o n .  Fam ille de m in isté riaux  de Re
gensberg, citée dès 1259. A rm oiries, connues p a r le 
sceau seulem ent : un  b laireau  (Arch, de la ville de Win- 
te rth o u r). —  1. B e r c h t o l d , 1281-1304, est d it en 1286 
ou 1296 predilectus servus noster du  baron  L utold  le 
jeune de Regensberg. Il est peu t-ê tre  iden tique  au frère 
laïque B erchto ld  von D achslern de W ettingen , m ention
né dès 1268 (?) e t m o rt a v a n t 1310. — 2. H a r t m a n n , 
seigneur, tém oin  en 1302. —  3. B e r c h t o l d , apposa son 
sceau en 1382, t  1407, h a b ita  R utschw il. —  Voir UZ. — 
Willi : A lbum  Wettingense, p . 9. —  M on. Germ. Neer. I.
— O bituaire  d ’E glisau aux  A rchives d ’E ta t  Zurich. — 
A H S  1899, p . 95. —  Zeller-W erdm üller : Zürcher 
Burgen. —  W . Merz : Aarg. Burgen  I I ,  p. 513. [F H.]

D A C H  S L  I N G  E N .  Nom allem and  de D aillens. Voir 
ce nom .

D A C I E R .  Voir D a s s i e r .
D A D A ,  0  A D D A ,  D ’A G D E ,  D A D A Z .  Fam ille 

fixée à  Genève à  la fin du X V e s. ; 
elle se ra tta c h e  à  la fam ille des m ar
quis de ce nom  en L om bardie. A r
moiries : fascé ondé d ’a rgen t et de 
sable de six pièces, au  chef d’or à 
l ’aigle couronnée de sable (varian
tes). —  1. D e n i s , citoyen de Milan, 
fu t reçu bourgeois de Genève en 
1499. —  2. É t i e n n e ,  fils du n° 1, 
seigneur de Corsinge. Du Conseil 
des Deux-Cents 1532, de celui des 

Soixante 1533, conseiller 1535, lieu ten an t 1539, syndic 
1540 ; ad h éren t de F rom en t en 1532. Ce fu t dans son 
ja rd in  de P ré  l ’É vêque que les réform és célébrèrent la 
Cène pour la  prem ière fois à Genève. A m bassadeur à 
Berne e t à  F ribourg  1534. E n 1536, il se laissa circon
ven ir pa r François I er, e t rem it aux Conseils de Genève 
des le ttres  de ce m onarque dans lesquelles celui-ci 
dem andait que la  ville le reconnû t pour son prince et 
re n trâ t  dans l ’Église rom aine. D ada fu t a rrê té , censuré 
e t obligé de rendre  à François I er ses le ttres . Le p a rti des 
m éconten ts, les Articulants, auquel il s’é ta it rallié, le fit 
nom m er syndic en 1540, m ais la défaite de cette  faction 
l’obligea à fu ir e t à  se réfugier à  Berne. Am nistié en

N ik o la u s  Dachselh 'o fe r  
1634-1707, en  1677. 

D ’a p r è s  u n  p o r t r a i t  à l 'h u il e 
a u  M u sé e  h is to r iq u e  de Bern e .
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1544. —  Ses descendants se re tirè ren t dans leur lief de 
Corsinge, don t la  p a rtie  enclavée dans le te rr ito ire  de la 
R épublique, fu t  cédée en 1778 pa r Charles D ada. — 
3. B e s a n ç o n , frère du n° 2, du Conseil des Deux-Gents 
en 1538. Il co n trib u a, ainsi que son frère, à l ’in dépen
dance genevoise. E nnem i de la Réform e, il fu t em pri
sonné en 1558. —  Voir Foras : Arm orial. —  Bordet : 
Dici, des familles genevoises. —  Galifîe : Not. gèn. I . — 
Arm oriaux genevois. —  A. R oget : Biographies m anus
crites. —  A. F rom en t : Les actes... de la cité de Ge
nève. [H. Da.l

D Æ G E R L E N  (C. Zurich, D. W in te rth o u r. V. D G S). 
Com. e t paroisse. A rm oiries : d ’arg en t au  bélier sa il
lan t de sable. Les trouvailles archéologiques de la 
S teinm uri près d ’Oberwil tém oignen t que la  contrée 

é ta it hab itée  p a r les R om ains. La 
ro u te  m ilita ire  d ’Ober W in te rth u r à 
Ossingen-Schaffhouse d evait toucher 
R u tsch wil, D âgerlen et Oberwil. La 
dénom ination  Tegerlo, qui signifie 
la  grande fo rê t e t rem onte  à une 
colonisation a lém anne, a p p a ra ît la 
prem ière fois au  com m encem ent du 
X IV e s. dans u n  re n tie r  du couvent 
de, R heinau . Selon leur ren tie r, les 
H absbourg  y  av a ien t deux ferm es en 

1361. Le couvent de P etershausen  y  possédait au  X V Ie 
s. des fo rêts . R heinau  y  d é ten a it des droits fonciers, 
les H absbourg-A utriche la ju rid ic tio n  baillivale. P o liti
quem ent, le village dépendit ju sq u ’en 1424 du comté 
autrichien  de K ibourg, puis du bailliage zuricois du 
même nom  qui y  exerça la h au te  ju stice . La com 
mune fu t ra ttach ée  en 1803 au  d istric t de W in ter
thour.

Au spirituel, D âgerlen dépendait anciennem ent de la 
paroisse d ’A ndelfingen. Lorsque en 1404 l ’église de cette  
dernière fu t incorporée au  couvent d ’Allerheiligen, 
Dâgerlen passa sous la dépendance des bénédictins de 
Schaffhouse qui en fu ren t p a trons ju sq u ’à la  Réform e. 
Le nonce E nnio F ilonard i accorda en 1517 des in d u l
gences particu lières à l ’église du village, dédiée aux 
SS. Ursule, Marc e t Je a n  m ineur. Elle fo rm ait un  v ica
ria t et d ev in t paroisse en 1642. Le gouvernem ent de 
Zurich en rach e ta  en 1864 le pa tronage  à Schaffhouse. 
La prem ière cure fu t  édifiée à Rutschvvil en 1642, la 
nouvelle à D âgerlen en 1868-1869. Le village form e une 
comm une scolaire avec Berg, Benk et Rutschvvil. L ’an 
cienne m aison d ’école fu t bâ tie  en 1803, la nouvelle 
inaugurée le 24 m ai 1900 à Rutschvvil. La com m une eut 
beaucoup à souffrir des F rançais en 1798. Registres de 
baptêm es et de m ariages dès 1600, de décès et de fam il
les dès 1642 (Z T  1899). Population : 1683, 484 hab . ; 
1920, 524. —  Voir A rch, paroissiales Dâgerlen. — 
Archives d ’É ta t  Zurich. —  G. H oppeler : A lt Dâgerlen, 
dans Sonntagspost des W interthurer Landboten  1923, 
n os 6 et 7. [G. H.]

D Æ H L E R .  Fam ille répandue  dans le M ittelland 
bernois. —  J a k o b , * 14 m ai 1808 à Seftigen, t  16 février 
1886 à Oppligen, agronom e, m em bre du G rand Conseil 
de 1839 à sa m o rt, les années 1850-1858 exceptées ; du 
Conseil d ’É ta t  1846-1850. Il y  re n tra  comme d irecteur 
des tra v a u x  publics ju sq u ’en 1858. Après sa re tra ite , il 
fit p a rtie  du trib u n a l du d istric t de Konolfingen et de la 
direction de la société économ ique du canton, don t il 
fu t p résiden t de 1861 à 1864. É lu  en 1883 à la consti
tuan te , il re v ê tit p lusieurs charges dans sa com m une.— 
SBB 1,629. [ E . B . ]

D Æ L L I K E R .  Fam ille é te in te  de la  ville de Zurich. 
H a n s  fu t p rév ô t de corporation  en 1376; trois 
Dälliker to m b èren t à  M orat en 1476 .—  1. H e r k u l e s , 
1666-19 av ril 1725, p a s teu r d e là  com m unauté  réform ée 
suisse de L indau  dans la m arche de B randebourg et 
inspecteur paroissial des colonies suisses de ce pays. —
2. J o h a n n - R u d o l f , p o rtra itis te , * 1694 à Berlin, élève 
de François-A ntoine Pesne, dev in t hau t-sau ln ie r à Zu
rich en 1746, f  23 avril 1769 à Schaffhouse. Ses tab leau x  
sont en p a rtie  la  p roprié té  de la Zürcher Kunstgesell
schaft ; ceux des bourgm estres H einrich Escher e t de 
H ans-K onrad Grebel se tro u v en t dans la  m aison de la 
corporation zur M eise. —  Voir R egistres d ’im p ô t Zurich. 

DHBS il — 40

— LL. — LLH . — S K L .  —  Gesch. der Fam ilie A m 
mani % I ,  2 5 1 .  —  B T  I I ,  1 9 1 6 ,  5 2 .  [ H .  B r u n n e r . ]

D Æ L L I K O N  (C. Z u r i c h ,  D. D i e l s d o r f .  V .  D G S).
Com. et paroisse avec D änikon. Tel- 
linchovun, au m ilieu du I X e s. ; Tel- 
linchon, 1228. Arm oiries : de sable à 
une équerre d ’argen t. Un grand 
établissem ent rom ain fu t m is au  jo u r 
en 1789 dans les M aueräcker. L ’a b 
baye de S a in t-Gall y  possédait des 
terres a v an t 870. L utold V III , l ’an 
cêtre de la lignée des Neu R egens
berg, d é ten a it en 1285 l ’avouerie 
du dom aine que le couvent d ’Ein- 

siedeln av a it à  Dällikon ; selon le ren tie r des H ab s
bourg, il passa plus ta rd  aux  m ains des seigneurs 
de Baldegg. Les seigneurs de L an d enberg-Greifensee 
réu n iren t le village à leur seigneurie d ’AIt R egensberg ; 
il passa avec celle-ci à Zurich, qui le ra tta c h a  au 
hau t-bailliage de Regensdorf, en 1798 au  d is tric t de 
ce nom , en 1803 à celui de Bulach, en 1815 au  h au t- 
bailliage de R egensberg qui redev in t d is tric t en 
1831 e t s ’appela D ielsdorf en 1871. Le rôle con tunder 
da te  de 1537. La com m une politique em brassait 
ju sq u ’en 1843 les com m unes civiles de D ällikon et 
D änikon. L ’église paroissiale, citée en 1228, dépen
da it du décan at de K loten  (Regensberg). Son p a tron , 
H a rtm an n  de Baldegg, pa r l ’in term édiaire  du recteu r 
de l ’église, W alter d ’EIgg, en am éliora le bénéfice en 
1329. Les de L andenberg  en possédèrent plus ta rd  la 
collation, le v id o m n at et les dîmes ; ils vend iren t leurs 
droits en 1421 à  la  p révô té  de Zurich qui d é tin t le 
pa tronage  ju sq u ’en 1831. Le chœ ur de l ’église fu t 
a jou té  en 1708. R egistres de bap têm es dès 1609, de 
m ariages dès 1612, de décès dès 1651, de familles dès 
1712 (Z T  1890). Popw laüon : 1634, 193 h ab . ; 1836, 360 ; 
1920, 325. —  Voir M A G Z  XV. —  UZ. —  Ho W ü rg e r  
Urbar. —  S S R  I I .  —  Gfr. 45, 47.—  M em . T ig . [C. B.]

D Æ L L I K O N ,  v o n .  F a m i l l e  d e  m i n i s t é r i a u x  d e  
R e g e n s b e r g ,  c o n n u e  d è s  1 1 3 0  ( ? ) .  A r m o i r i e s  i n c o n n u e s .
—  1 .  H u p o l t  e t  s o n  f r è r e  C h o u n r a t  f u r e n t  t é m o i n s  e n  
1 1 3 0  d e  l a  f o n d a t i o n  d u  c o u v e n t  d e  F a h r  p a r  l e s  n o b l e s  
d e  R e g e n s b e r g .  —  2 .  E b e r h a r d ,  c h a n o i n e  d e  Z u r i c h  ( ? )  
1 2 4 3  ; h o m m e  d u  c o m t e  R o d o l p h e  d e  H a b s b o u r g ,  
f  8  j u i l l e t  1 2 6 4 .  —  3 .  L u t o l b ,  m i n i s t é r i e l  d e s  R e g e n s  
b e r g  1 2 8 7 ,  é t a b l i  à N e u  R e g e n s b e r g  e n  1 3 1 1 ,  f u t  i d e n 
t i q u e  p e u t - ê t r e  a u  von Tellinhon  m e n t i o n n é  p a r  l e  
c h a n s o n n i e r  J o h a n n e s  H a d l a u b  d e  Z u r i c h .  U n e  p a 
r e n t é  e n t r e  l e s  D ä l l i k o n  e t  u n e  f a m i l l e  Tellinhon  o u  
Dälliker, b o u r g e o i s e  d e  Z u r i c h ,  n ’e s t  p a s  p r o u v é e .  —  
V o i r  UZ. —  M on. Germ. Necr. 1. —  F r i e d r i c h  P f a f f  : 
Die grosse Heidelberger Liederhandschrift I ,  1 2 7 2 .  —  
Z T  1 8 8 3 ,  p .  2 3 0 .  —  Z e l l e r - W e r d m ü l l e r  : Zürcher 
Burgen. [ F .  H.]

D Æ N D L I K E R .  A n c i e n n e  f a m i l l e  d ’H o m b r e c h t i k o n  
( C .  Z u r i c h ) ,  m e n t i o n n é e  d è s  1 4 6 7  s o u s  l e  n o m  d e  / ent- 
likon. E l l e  t i r e  s o n  n o m  d u  h a m e a u  d e  D ä n d i i k o n  d a n s  
l a  c o m m u n e  d ’H o m b r e c h t i k o n .  —  [ J .  F r i c k . ]  —  1 .  
J o h a n n - J a k o b ,  d e  S t ä f a ,  p r o m o t e u r  d e  l ’é c o l e  p u b l i q u e  
z u r i c o i s e  e t  d u  c h a n t  p o p u l a i r e ,  1 3  a o û t  1 7 8 0 - 1 1  m a i  
1 8 5 9 .  I n s t i t u t e u r  à  U e l i k o n  e t  U e r i l t o n  1 7 9 5 - 1 8 0 0 ,  i l  
s é j o u r n a  q u e l q u e s  s e m a i n e s  c h e z  P e s t a l o z z i  à  B e r t h o u d  
e t  a p p l i q u a  s a  m é t h o d e  à  l ’é c o l e  p u b l i q u e  d e  S t ä f a  1 8 0 3 -  
1 8 4 8 .  D è s  1 8 1 9 ,  m a î t r e  a u x  é c o l e s  d e  d i s t r i c t ,  s o r t e s  
d ’é c o l e s  n o r m a l e s  ; m e m b r e  f o n d a t e u r  d u  c h œ u r  d ’h o m 
m e s  d e  l a  r é g i o n  d u  l a c  d e  Z u r i c h  1 8 2 5 ,  i l  c r é a  a u s s i  l a  
c a i s s e  d ’é p a r g n e  d e  s a  c o m m u n e  d ’o r i g i n e  e t  f i t  p a r t i e  
d u  C o n s e i l  d e  l ' I n s t r u c t i o n  p u b l i q u e  1 8 3 2 - 1 8 3 3 .  —  
V o i r  Festrede 1 8 4 5 .  —  N Z Z  1 8 5 9 ,  n 03 2 1 9 - 2 2 1 .  —  N bl. 
M usikges. Zurich  1 8 8 2 ,  p .  9 .  —  2 .  E d u a r d ,  f i l s  d u  n "  1 ,
1 8 0 8 - 1 8 5 2 ,  m a î t r e  à  l ’é c o l e  n o r m a l e  d e  K u s n a c h t  1 8 3 2 -  
1 8 3 6 ,  à  l ’é c o l e  i n d u s t r i e l l e  d e  Z u r i c h  e n  1 8 3 7 ,  p a s t e u r  
à R o r b a s  e n  1 8 3 9 ,  é c r i v i t  d e s  l i v r e s  p o u r  l ’e n s e i g n e 
m e n t  d e s  m a t h é m a t i q u e s .  — • W i r z  : Etat. —  [C. B.]
—  3 .  J o h a n n - F r i e d r i c h ,  d e  H o m b r e c h t i k o n ,  *  1 6  
o c t o b r e  1 8 2 1 ,  f  7  d é c .  1 9 0 0  à  B e r n e ,  a p p r i t  l e  m é t i e r  
d e  t a n n e u r .  I l  a d h é r a  a u  p i é t i s m e  e n  S i l é s i e  e t  à 
L o n d r e s  e t  é p o u s a  e n  1 8 5 5 ,  à  B e r n e ,  S o p h i e  v o n  W u r s -  
t e m b e r g e r ,  l a  f o n d a t r i c e  d e  l ’é t a b l i s s e m e n t  d e  d i a -  
c o n n e s s e s  (Dändlikerschwestern) d o n t  l a  m a i s o n  m è r e  à
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Berne et les annexes on t eu un grand  développem ent. 
Les époux D ändliker sont[aussi les fo ndateu rs de l ’hôpital 
Salem. — Berner Tagblatt, 1 0 d é c .l9 0 0 . —  [H. Tr.] —  4. 
J o h a n n - J a k o b ,  de H om brech tikon , 14 septem bre 1822- 
5 ao û t 1873, à 15 ans m aître  auxiliaire  à l ’in s t itu t  Kunz 
de H om brech tikon , m aître  secondaire à Pfäffikon en 
1840, m aître  de français e t d ’allem and au  gym nase 
de W in te rth o u r en 1854, rec teu r en 1868, bourgeois 
d ’honneur de la  ville en 1873. Le technicum  est dû 
su rto u t à son in itia tiv e . —  Voir Jahresheft des Vereins 
schweizer. Gymnasiallehrer 6, p. 3. —  Festschrift Gym
n asium  W interthur I I I .  — S. Bleuler : Z um  Andenken  

K a r l ,  petit-fils du n° 1, 
historien , * 6 m ai 1849 à 
E isau, é tud ia  à  Zurich sous 
la d irection de Georg von 
Wyss et Budinger, puis 
à M unich oü il fu t l ’élève 
de G iesebrecht et de W il
helm  Riehl ; nom m é en 
1872 m aître  d ’histo ire gé
nérale à  l ’école norm ale 
de K usnach t e t en 1877 
d ’h isto ire  suisse ; p riv at- 
docent en 1875 e t p ro
fesseur d ’histo ire suisse en 
1887 à l ’un iversité  de Zu
rich, 1 14 septem bre 1910. 
Il collabora en 1870-1871 
aux  Untersuchungen de 
B udinger et pub lia  de 
nom breux  ouvrages dans 
lesquels il tra ite  non seu
lem ent de l ’h isto ire po liti
que, m ais aussi de l ’ac ti
v ité  sociale, de la culture, 

e t don t les plus im p o rtan ts  sont : Gesch. der Schweiz 
e t Gesch. der Stadt und des K ts. Zürich  en 3 vo lu
mes chacun. — N Z Z  1910, n°s 254, 260 et 261. —  
Erinnerungsblatt. —  vlSG  X I, 337. — G uggenbuhl : 
Karl Dändliker, Lebensbild. [C. B.]

D Æ N G E L I. Fam ille de Guggisberg (Berne).
—  J o h a n n , 1811-1867, en tra  dans l ’enseignem ent
en 1826, m aître  à l ’In s t i tu t  Fellenberg à Hofwyl 
1835-1848, d irec teu r de l ’école d ’agricu ltu re  du Striclc- 
hof près Zurich 1853-1867. R éd ac teu r de la Schweiz. 
Zeitschrift fü r Landwirtschaft e t de la Landwirtschaft
liche M onatsblatt. — Voir S B B  I, 415. — Dans le can
to n  de Fribourg  le nom  est devenu T inguely. [E.B.] 

D Æ N IB E R G  (C. Claris, Com. Schw anden. V. 
D G S ). Groupe de m aisons sur le v e rsan t de la m onta- 
tagne au N ord-O uest de Schw anden. Tänniberg  1350. 
Au tem ps de la Réform e et en 1746 la landsgem einde 
g laronnaise s’y t in t  ; c’est pourquoi le règlem ent de la 
landsgem einde de 1746 fu t appelé Dänibergerbrief.—Voir 
H err : Gesch. des Landes Glarus I I , p. 22.—  H efti : Gesch. 
des Landes Glarus 1770-1798, p. 9. — H err : Blätter aus 
der Gesch. der Gem. Schwanden, cahier 1. [Nz.]

O Æ N IK E N  (C. Soleure, D. Olten-Gösgen. V. DG S). 
Com. et Vge fo rm an t une paroisse avec G retzenbach et 
Grod. Tenniken, 1226. D äniken ap p a rten a it au chapi
tre  de W erd qui fu t en lu tte  d u ran t to u t  le X IV e s. avec 
ses avoués, les von Gösgen, au  su je t des droits sur le vil
lage et sur ses au tres p ropriétés. E n  1458 D äniken passa, 
avec tous les dro its , aux  m ains de Soleure. —  Voir F. 
Eggenschw'iler : Die territoriale E ntw icklung des Kts. 
Solothurn. —  K. M eisterhans : Aelteste Gesch. des Kts. 
Solothurn, p. 137. — Sol. Wochenblatt 1824, p. 533 ; 
1830, p .  557. [L. S.]

D Æ N IK E R . Fam ille zuricoise, probablem ent 
originaire de D änikon, bourgeoise 
a v a n t 1500, représentée au  Grand 
Conseil en 1515, au  P e tit Conseil en 
1793. Armoiries : de sable à  u n  m oule 
de tu ile  d ’or p o r ta n t un croissant du 
m êm e sur tro is m onts de sinopie, ac
compagné de deux étoiles d ’or. .Le nom  
de D äniker (Tenniker) n ’a p p a ru t q u ’au 
com m encem ent du X V Ie s. Les p re 
miers qui le p o rta ien t y  a jo u ta ien t le

surnom  Z i e g l e r  car ils possédaient déjà avant 
1500 la tu ilerie , p rès de la porte  du Rennweg et 
y h a b itè ren t ju sq u e  vers 1700. Selon la légende, la 
Zieglerin, qui, à la re tra ite  des Zuricois de Saint- 
Jacques sur la Sihl, le 23 ju ille t 1443, a rrê ta  la 
poursu ite  des ennem is en fa isan t tom ber la herse, 
é ta it une D äniker. —  Voir Meyer von K nonau  : Die 
Heldinnen des Schweizerlandes. — Z T  1918. —  L ’ancê
tre  de la fam ille actuelle  est H a n s - J a k o b , 1601-1663, 
m eunier e t péager à i a  porte  du Rennweg. — 1. H a n s , 
fu t douzenier de la corporation  du Kämbel 1522 ; capi
taine  des équipages, to m b a  à Cappel avec Zwingli. — 
H o ttin g e r: Z w ingli, p . 607. — 2. H a n s - J a k o b , 1669- 
1730, gardien  de l ’arsenal. Il ressem blait te llem en t au

1 prince-électeur Johann-G eorg  I I I  de Saxe, que celui-c 
lui rem it en 1690 une pièce de 4 ducats à  son effigie, 
en souvenir de leur rencontre  à Zurich. La famille 
conserve cette  pièce. —  Z W C hr. 1906, n os 32 et 35.

' — 3. H a n s - H e i n r i c h , 1739-1804, m aître  verrier, 
1768, p révô t des verriers 1772, douzenier du  K äm 
bel e t cap itaine  du feu de la corporation  1787, 
juge au  trib u n a l m atrim on ial 1789, du P e tit  Conseil 
1793, ad m in istra teu r à  la  Spanw eid 1795. — M onat
liche Nachrichten, dèe. 1804. —  4. J o h a n n - M a r t i n , 
fils du n" 3, 1766-1820, lieu ten an t au  corps des 
ingénieurs 1789, p révô t des verriers 1794, douzenier 
d u , Käm bel 1796, m em bre d ’honneur de la société 
de physique. — N bl. der Feuerwerker 1886. —  Z T  
1897. —  5. J o h a n n - H e i n r i c h , fils du n° 4, 1795- 
1866, dirigea un in s titu t à R étrograde et enseigna 
les m athém atiques e t le français ; fit ensuite  du com m er
ce, fonda en 1825 une société d ’im p o rta tio n  à Rio de 
Jane iro . — 6. H e i n r i c h , 1842-1917, com m erçant, 
fu t d irecteur de la banque de dépôts zuricoise 1890 
e t depuis 1894 du chem in de fer du N ord -E st ju sq u ’à 
son rach a t. [G ustav  D æ n i k e r . ]

D Æ N IK O N  (C. Zurich, D. Dielsdorf. V. D G S). Coin, 
de la paroisse de D ällikon. Täninchoven  1130 ; Teni- 
kon 1262 ; Teninkon  1280. Arm oiries : un  soc de char
rue. Les seigneurs fonciers é ta ien t aux  X I I I e e t X IV e s. 
les couvents d ’Einsiedeln, de F ah r e t de W ettingen, 
les sœ urs de Constance, l ’hôpital, le couvent d ’Œ ten- 
bach, la  p révô té  de Zurich et des bourgeois de cette 
ville. Le ren tie r des K ibourg ra ttac h e  D änikon au 
d istric t de B aden, celui des H absbourg  à Siggenthal ; 
les H absbourg  y  d é tenaien t la h au te  ju rid ic tion . 
D änikon fu t plus ta rd , avec Dällikon, soum is aux 
Landenberg, puis à Zurich qui l ’incorpora au  hau t- 
bailliage de Regensdorf et lui fit suivre la destinée 
politique de D ällikon. Le couvent de W ettingen  per
çu t autrefois les dîmes et con tribua, de ce fa it, à l ’é
rection  d ’une m aison d ’école en 1821. D änikon devint 
com m une politique au tonom e en 1843. Population : 
1634, 88 h a b ita n ts  ; 1836, 207 ; 1920, 183. —  Voir 
UZ. —  Habsburger Urbar. — Gfr. 47. — S S R  I I . — 
M em. T ig . [C. B.]

D Æ R L IG E N  (C. Berne, 0 .  In te rlak en . V. DG S). 
Vge et Com. de la paroisse de Leissigen. Tedlingen  
1244 ; Tedm ingen  1521 ; Daedlingen 1577. Deux poi
gnards de bronze y fu ren t découverts. Därligen 
ap p a rten a it à la seigneurie d ’U nspunnen, passa avec 
celle-ci à Berne en 1479-1515 et fu t ra tta c h é  au  bailliage 
d ’In terlaken . Au spirituel, il a  tou jou rs dépendu de 
Leissigen. —  Voir Ja h n  : Chroniki... —  F R B .  [K.-R.j 

D Æ R S T E T T E N  (C. Berne, D. B as-Sim m enthal. 
V. D G S). Com. et paroisse, composée de divers grou
pes d ’h ab ita tio n s. Dans le ham eau de K loster se 
tro u v a it la  p révôté de chanoines réguliers de Saint- 
A ugustin , m entionnée pour la prem ière fois en 1228 
sous le nom  de T heren ste tten  ; c’é ta it probablem ent 
une fondation  des seigneurs de W eissenbourg qui en 
possédaient l ’avouerie ; Jo h an n  R udolf de W eissen
bourg lui légua en 1326 le d ro it de p a tro n a t de l ’église 
voisine d ’Oberwil. La p révôté  qui av a it acheté, en 
1276, au couvent de Sels en Alsace des propriétés 
dans le B as-Sim m enthal, ne com pta it, en 1416, q u ’un 
prévô t e t deux chanoines. E n  1484 il fu t incorporé 
au  chap itre  de Sain t-V incent de Berne. Sur son em
placem ent s ’élèvent a u jo u rd ’hui la cure, restaurée 
en 1740, e t l ’église de la paroisse, restaurée en 16,65,

an J .- J .  D ändliker  — 5.

. Karl Dändliker.  
D'après une photographie .
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qui contient la  pierre tom bale  d ’Agnès de W eissen- 
bourg et de son époux Simon de T hierstein , du X IV " s. 
Population: 1764, 553 h a b ita n ts  ; 1831, 963 ; 1888, 
942 ; 1920, 822. R egistres de bap têm es e t de m ariages
dès 159:1, de décès dès 1595 (avec lacunes). —  Muli-
nen : Beitr. I. [E. B.]

D Æ S C H E R .  Voir T æ sci-IER.
D / E S T E R  ( T E S T E R ,  D  E S T  E R ) . Famille de Bal- 

zenwil (Argovie) m entionnée au  com
m encem ent du X IV " s. dans le d istric t 
de Zo lìngue. A rm oiries : ta illé , au 1
échiqueté de sable et de gueules, au
2 d ’azur à  une épée d ’argen t, en pal, 
b ro chan t, posée sur tro is m onts de 
sinopie, senestrée d ’une étoile d ’or 
à  six ra is (varian te).

Au X V Ie e t au  X V IIe s., plusieurs 
m em bres de la famille pa rtic ip è ren t 
aux m enées des a n ab ap tis te s . —  F r i e 

d r ic h , 1831-1897, fo n d a teu r de l ’asile D aester Sennhof 
à Vordem wald. —  Voir E. Müller : Gesch. der Berner 
Wiedertäufer. — G. D aester : Die Daester im  A ar- 
qau. [Gottfr. D a e s t e r . J

D Æ T T L I K O N  (C. Zurich, D. W in te rth o u r. V.
D G S). Com. et paroisse. A rm oiries:  
de gueules à une faucille au  na ture l 
accom pagnée à d ex tre  et à senestre 
d ’une grappe de raisin  d ’azu r feuil- 
lée de sinopie, en chef d ’un  croissant 
renversé d ’or et en poin te de tro is 
coup eaux de sinopie. Tattilinchovun  
829 ; Tetlincon  1299. Les seigneurs fon
ciers, les W art, cédèren t leurs biens à
la fin du X I I I e et au com m encem ent
du X IV e s. au  couvent de femm es de 

Töss. Lors de sa sécularisation, le couvent de Löss y 
possédait h u it ferm es e t la basse justice , la h au te  rele
van t des K ibourg . Au débu t du X V I" s., la ville de 
Zurich confia l ’adm in istra tio n  des anciennes posses
sions du couvent à son avoué à Töss. Le rôle con
tunder n ’est q u ’incom plètem ent connu pa r un  e x tra it
de 1454 ; VE inzugsbrie f est de 1565. L ’église, qui se 
ra tta c h a it en 1275 au  décanat de D inhard , fu t incor
porée en 1344 au  couvent de Töss. La collation passa
à Zurich en 1524. E n  1842 on re tro u v a  dans l ’église des
peintures m urales du m oyen âge. R egistres de b ap 
têmes dès 1600, de m ariages dès 1601, de décès dès 
1625, de fam illes dès 1752 (Z T  1899). Population: 
1836 , 327 h a b ita n ts  ; 1920, 409. —  Voir UZ. — SSR. 
— Niischeler : Gotteshäuser. —  J .-R . R ahn  : Die W and
gemälde... dans A SA  1897, p. 61. — Landbote 1918, 
n °  257. [ H i l d e b r a n d t . ]

D Æ T T N A U  (G. Zurich, D. et Com. W in terthour. 
V. D G S). H am eau, autrefo is com m une civile. Tete- 
nowe 1272 ; Thetenowe et Tetnouwe 1284. Ce lieu 
passa en 3 ventes successives, de 1272 à 1367, au 
couvent de Töss qui y  créa plus ta rd  un  é tang. A 
la suppression du couvent, Zurich vend it en 1529 le 
ham eau à la com m une de Töss m ais se réserva l ’étang. 
La région fu t  am éliorée à une époque récente. Popu- 
laiion : 1634, 7 h ab . ; 188 8 ,9 7  ; 1 910 ,69 .

D’une fam ille v o n  D æ t tn a u ,  on m entionne P e t e r ,  
chevalier, fonctionnaire  des H absbourg  à Zoug 1282- 
1288, révoqué en 1294, t  a v an t 1303. Sceaii : u n  ours 
dressé. Selon la chronique de Stum pf, le château  é ta it 
situé près de l ’é tang  susd it. — U Z..—  E . S tauber : Die 
Orts- und F lurnam en der Gem. Töss. — M A G Z  26, 
p. 91. — H. B ernhard  : Tösstal, T ab. 5. —  H auser : Chro
nik des L. Bosshart. — W erdm üller : Ziirch. Burgen  
dans M A  GZ 23, p . 3 0 3 .—  G/r. 23, p . 339. [F. Esoi.]

D Æ T T W I L  (C. Argovie, D. B aden. V. DG S.) 
Com. et Vge de la paroisse de Baden. Trouvailles 
rom aines. Au X I I e s., on m entionne le trib u n a l Stru- 
buneich qui, vraisem blablem ent, se ten a it au Sud du 
village, sur l ’em placem ent u lté rieu r du gibet. Après 
la conquête de l ’Argovie, D âttw il passa au  com té de 
Baden, et la basse ju stice  au bailliage du château  
de «Stein», à  B aden, en 1712 sous la dom ination  des 
É ta ts  de Berne, Zurich e t C laris. A la fin du X V II Ie s., 
il fu t constitué  en com m une politique autonom e. D âttw il

■fut le th éâ tre  d ’un com bat entre  les troupes d ’A lbert 11, 
duc d ’A utriche, et les Zuricois, le 26 décem bre 1351. 
Les descendants des familles p ro tes tan tes  Renold et 
Obrist, v e n an t de l ’Argovie bernoise et établies à 
D âttw il au X V II Ie s., on t fa it de l ’endroit une enclave 
p ro tes tan te  en pays catholique. — Voir la b ib liogra
phie à l’a r t. B a d e n . —  D ierauer I. [O. z.]

D Æ T T W Y L E R ,  D E T T W Y L E R  et D E T T W I L É R .  
Fam ille originaire de D âttw il près Baden (Argovie), 
m entionnée pour la prem ière fois le 25 octobre 1437, 
établie aussi à Schottland (1455), à Zo lingue (1487), 
à O ftringen (1551), à  F leckenhausen (1571), à R o th ris t 
(1575) e t à Strengelbach (1612). Dans Bâle-Cam pagne 
la famille est depuis le 18 ao û t 1572 bourgeoise de 
L angenbruch et plus ta rd  de Reigoldswil. E lle existe 
en outre dans les cantons de Bâle-Ville, Soleure et 
Berne, à Bienne, etc. ; en A llem agne sous le nom  de 
D ettw eiler, aux É ta ts-U n is sous celui de D ettw iler. 
Arm oiries : coupé d ’or à  une aigle de sable et barré 
d ’azur, d ’a rgen t et de gueules de six pièces. —  Voir :
E . Seiler-La Roche : Ursprung über die Fam ilie  D. 
(mns.) — [ 0 .  G.] — A n d r e a s , chirurgien, de Zofmgue, 
fu t reçu  bourgeois de Bienne en 1600. f  1651. Dans sa 
descendance, restée à Bienne, on com pte p lusieurs m é
decins e t ch irurgiens. — W . Bourquin : Beiträge z. Ge
schichte B iels. [W . B.]

D A F F L O N .  Fam ille de La Tour de Trêm e, de 
Neyruz, etc., reçue bourgeoise de Fribourg  en 1673. 
Plusieurs de ses m em bres rem pliren t les fonctions 
de châtela in , m estra l, curial, etc., à L a Tour de Trêm e. 
— 1. J a c q u e s , p rê tre  1643, curé d ’Orsonnens 1654- 
1686, a laissé un  m anu scrit in té ressan t. —  2. L ou is , 
f  1891, a recueilli une belle collection d ’an tiq u ité s  
et classé p lusieurs archives. —  Dellion : Diet. I, V II, 
IX , X I. — Archives d ’É ta t  F ribourg  : Généalogies 
Schneuw ly et D aguet. [G. Cx.]

D A F F R Y .  Cette famille a  dem andé l ’au torisa tion  
d ’écrire son nom  en un  seul m ot p en d an t l ’époque révo
lu tionnaire  de 1848, au to risa tion  qui a été accordée. 
Voir A f f r y . [ R æ m y . ]

D A G M E R S E L L E N  (C. Lucerne, D. W illisau. V.
D G S). Vge, Com. et paroisse. E n  1076 
Tagmerseldon =  dem eure des Tagmar. 
Arm oiries : de gueules à  un  tronc
arraché d ’or, accom pagné à senestre
d ’un trèfle d ’argen t, en chef d ’un  T 
d ’or, et en poin te de tro is coupeaux 
d ’argen t. Au su je t des sta tions helvéto- 
rom aines de Lerchensand et de la 
S c h a ttru tti , voir Gfr. 76, p. 39 et ASA 
V III , 266. E n  1076, le couvent d ’Ein- 
siedeln reçu t du seigneur de W olhu- 

sen une cour de p la it où, deux fois p a r an, la ju stice  
é ta it rendue sur les su je ts du couvent entre  la Reuss 
et l ’A ar. Leurs droits é ta ien t consignés dans deux rôles 
coutum iers de 1334 et 1346, renouvelés p a r H ans W ald
m ann, am m ann  du couvent d ’Einsiedeln, le 9 ja n 
v ier 1464. L ’avouerie e t . l a  basse ju rid ic tion  dépen
diren t ju sq u ’en 1262 des com tes de R appersw il, comme 
fiefs de la m aison d ’Autriche, puis des nobles de 
T rostberg  ju sq u ’en 1376. Ces derniers y  possédè
ren t un  château , quelques biens ainsi que la h au te  
et basse justice . A l ’ex tinction  de cette  fam ille, le 
château  et les dro its de justice  des T rostberg , avec 
l ’avouerie d ’Einsiedeln, passèren t aux  seigneurs de 
Liebegg ju sq u ’en 1382. Plus ta rd  les droits fu ren t 
rép artis  entre  p lusieurs p ropriétaires qui les v end iren t 
peu à  peu à  la ville de Lucerne ; celle-ci, en 1679, 
rassem bla to u s les dro its sur D agm ersellen. Au spi
rituel, D agm ersellen, qui ap p a rten a it à la paroisse 
d ’Altishofen, posséda depuis 1376 une chapelle sous 
la p a tronage  d ’Einsiedeln, et se constitua  en paroisse 
autonom e en 1810-1813. L ’église paroissiale fu t cons
tru ite  de 1819 à 1821. La Messkapelle rem onte  à  1376 
et le d ro it de tav ern e  à 1461. Le château  de T rost- 
berg-Liebegg fu t v raisem blablem ent d é tru it dans le 
conflit d ’H erm ann  von Liebegg avec Lucerne au  tem ps 
de la guerre de Sem pach. 153 hom m es de la contrée 
p riren t p a r t  à  la guerre de Villm ergen de 1656 e t en 
rap p o rtè ren t tro is bannières. R egistres de paroisses dès



DAGONEAU DA ILL ENS

1 8 1 4 .—  Voir Urk. und  A kten. —  G/'r. Reg, — .loh .. 
K orner : Gedenkblätter 1822-1922. [P.-X. W.J

D A G O N E A U .  Im p o rtan te  fam ille de Mâcon qui jo u a  
un  rôle en vue dans le p ro tes tan tism e  de la  contrée. —  
T o u s s a i n t ,  réfugié à  Genève après la  Sain t-B arthélem y, 
reçu h a b ita n t le 29 sep tem bre 1572, bourgeois le 16 ja n 
v ier 1583, no taire , m em bre du Conseil des D eux-Cents 
en 1591, f  1601. — O l i v i e r ,  son frère, reçu  bourgeois 
de Genève le 9 ao û t 1591, égalem ent n o ta ire  t  1611. — 
Voir France protestante. — Louis L oviot : Le mystérieux  
seigneur de Cholières, dans Revue des Livres anciens I, 
p. 39-40. [ P . - E .  M.]

D A G U E T  et de D A G U E T .  Fam ille  patricienne 
de la ville de Fribourg , originaire de 
B aum e-les-D am es en Franche-C om té 
où les D aguet son t dé jà  m entionnés 
au  X V e s. De la b ranche  restée f ran 
çaise so n t issus aux  X V IIe et X V II Ie s. 
p lusieurs m ilitaires e t conseillers au 
P arlem en t. Une branche  ém igra en 
Savoie, puis se fixa vers la fin du 
X V Ie s. à F ribourg  où elle acqu it 
la bourgeoisie com m une en 1573 et 
la bourgeoisie privilégiée en 1591. A r

moiries : D ’azur au  pal d ’arg en t chargé d ’une étoile d ’or 
surm ontée d ’un  chevron du cham p et accom pagnée d ’un 
m ont à tro is coupeaux de sinopie en po in te . Au X V e s., 
J e a n  fu t châtela in  de Surpierre pour le com te François 
de Gruyères, seigneur d ’Oron et de Surpierre. Parm i les 
m em bres qui rev ê tiren t des charges à  F ribourg , on p eu t 
citer : — 1. U l r i c h ,  1590-1625, d irec teu r de la douane 
1622. — 2. F r a n ç o i s ,  1611-1694, conseiller et b an nere t 
de la  Neuveville (Fribourg). —  3 .  D a n i e l ,  1627-1681, 
bailli de Surpierre 1678-1681, seigneur de V illarim boud 
e t de Curtilles. :— 4. F r a n ç o i s - P i e r r e ,  1655-1702, 
bailli de Gruyères 1690. —  5. J e  a n - J o s e p h ,  1731-1810, 
bailli de V uippens 1770, bourgm estre  1781-1783. —
6. G e o r g e s - F l o r i a n ,  1741-1816, beau-père du vicom te 
de Senancour, a u teu r connu de l’époque rom an tique. —
7. Mère J o s e p h - M a r i e ,  1758-1830, supérieure du cou
v en t des Ursulines, qu 'elle re s tau ra  après le d ép art des 
troupes françaises (1799). —  8 .  J o s e p h - V i c t o r - T o b i e ,  
1786-1860, colonel, com m andant l ’artillerie  cantonale, 
com m issaire-général des fiefs, archiviste  d ’É ta t ,  agrégé 
à  la D épu tation  royale de Turin  (1837). —  9. T h é o d o r e ,  
1795-1870, opticien, inv en teu r d ’objectifs renom m és, 
m em bre de l ’Académ ie na tionale  des Sciences de Paris.

— 10. A le x a n d r e ,  1816- 
1894, professeur à l ’é
cole m oyenne de F ribourg
1837-1843, direc teu r de l ’é
cole norm ale du J u ra  à Por- 
re n tru y  1843-1848 ; le gou
vernem ent radical l ’appela 
en 1848 à  la tê te  de la 
nouvelle école cantonale 
de Fribourg . La réaction  
des années 1853 à 1858 le 
p riva  de ce poste et il fu t 
quelques années d irecteur 
de l ’école secondaire des 
filles e t inspecteur par 
in té rim  des, écoles m un i
cipales. Persécuté  pour ses 
idées libérales, il q u itta  à 
reg re t son can ton  pour ac
cep ter une chaire de p ro 
fesseur d ’histo ire e t d ’a r 
chéologie à la  nouvelle 
académ ie de N euchâtel 
en 1866. Il enseigna aussi 

au  gym nase can tonal e t à l ’école supérieure des jeunes 
filles. Il a v a it  siégé quelques législatures (1849-1857) 
au  G rand Conseil fribourgeois et a v a it été à  F ribourg 
l’âm e du m ouvem ent in te llectuel qui se m anifesta 
vers le m ilieu du  X IX e s. Il e n tre tin t une volum i
neuse correspondance avec nom bre de' savan ts et 
d ’hom m es ém inents de son tem ps. H isto rien  de va 
leur, il a énorm ém ent écrit et publié. M embre fondateu r 
de la Société d ’H istoire de la Suisse rom ande (1837),

et de la Société ju rassienne d ’ém ulation  (1847), mem bre 
de l ’In s t i tu t  na tio n a l genevois (1853), associé de l’Aca
démie royale de T urin  (1854) ; m em bre correspondant 
de l ’Académ ie de Besançon (1885), p résiden t d ’honneur 
de la  Société pour la conservation  des m onum ents 
d ’Avenches (1885), p résiden t d ’honneur de la  Société 
d ’histo ire du can ton  de N euchâtel e t professeur hono
ra ire  de l ’académ ie (1892). P ublications principales : 
lissai sur les Troubadours ou M innesinger Suisses, dans 
Musée des familles 1843 ; B iographie de François Guil- 
lim an  1843 ; Histoire de la Confédération suisse  (7e éd., 
tra d u ite  en a llem and, en ita lien  et en espagnol) ; Les 
barons de Forell, ministres de Saxe à Dresde et à M adrid  
1873 ; Histoire de la Ville et Seigneurie de Fribourg  
1889 ; Le Père Girard et son temps 1896, etc. Colla
bo ra tion  au  Nouvelliste vaudois, à la Gazette de Lau
sanne, au  Courrier suisse, à  l ’Helvétie, au Confédéré de 
Fribourg, au  Journal de Genève, à l’A lb u m  de la Suisse  
romande, à  la Revue suisse, à  la Bibliothèque universelle, 
au  Narrateur fribourgeois, au  Joxtrnal de Fribourg, aux 
Étrennes fribourgeoises, au  Dictionnaire pédagogique de 
Buisson, au  M usée neuchâtelois, etc. —  11. L é o n ,  * 1873, 
ingénieur, d irec teu r de la  fabrique d ’engrais chim iques 
de F ribourg  depuis 1904, m em bre du Conseil d ’ad m i
n is tra tio n  de la B anque d ’É ta t  dès 1914, e t p résid en t du 
Conseil dès 1920, m em bre du Conseil de la Banque 
N ationale Suisse dès 1920, conseiller com m unal, d irec
teu r de police de 1916 à  1918, dépu té  au G rand Conseil 
1912-1921 e t dès 1923.

Bibliographie. P . F avarger : Les origines de la fa 
mille Daguet de Fribourg, dans A F  1920. —  A lexandre 
D aguet : Notice sur le Colonel Daguet, dans M iscellanea 
di Storia italiana  1860. —  Biographies d ’A lexandre D. 
parues dans les D ictionnaires de Larousse, de V apereau, 
de G ubernatis et dans les quotid iens de N euchâtel et de 
F ribourg . — L ’Éducateur 1894. —  GL 22 m ai 1894. — 
M ess. Boiteux de Neuchâtel 1895. —  É tr. frib . 1895. — 
P S.—  A. Schorderet : Alexandre Daguet et son temps, dans 
A F  1921. — Castella : H ist, du C. de Fribourg. [ P .  P .]

D A G U R O ,  D E G A R O ,  J ACORO, de Bissone, ingé
nieur et arch itec te , f  1446, e n trep rit en 1440 la cons
tru c tio n  d ’une arche de 48 m. du p o n t du Diable sur le 
Nafisone près de Cividade. Il d u t trav a ille r aussi à la 
construction  de l ’église de Vengone. — S K L .  —  A L B K .
— Merzario : I maestri comacini. [C. T.]

D A H I N D E N .  Fam illes des cantons d ’Argovie et
de Lucerne.

A. C a n t o n  d ’A r g o v i e .  D A H IN D E N  ( D a h i n t e r ) .  F a 
mille de Rheinfelden. —  H e i n r i c h  (Heini) en 1354, 
1356, et P e t e r  en 1376 sont bourgeois do Rheinfelden.
—  Voir K indler von K nobloch : Oberbad. Geschlechter
buch. [H, R.]

B. C a n t o n  d e  L u c e r n e .  Fam ille d ite  d a  H i n d e n  à 
l ’origine, qui rem onte  au X IV e s. La fam ille de Weggis 
possède les droits de bourgeoisie de Weggis e t de Ger- 
sau. — 1. W e r n e r , du Conseil de Lucerne 1433. —
2. U l r i c h , d it H inter Heli, l ’un  des « Trois Tell » de la 
guerre des paysans lucernois, tu é  le 7 octobre 1653 sur le 
to it  d ’une grange d ’Oberkinden à Schüpfheim . —
3. P e t e r , chapelain à  Schüpfheim , écriv it en 1850 Die 
Schicksale der Landschaft Entlebuch. —  Voir Gfr. 69, 
134. ~  J S G  X IX , 199. —  B ucher : Die Bürger- 
geschlechter von Weggis, p . 16-19. [P.-X. W.]

D A I L L E N S  (en all. D a c i i s l i n g e n ) (C. Vaud, D. 
Cossonay. V. D G S). Vge où l ’on a tro u v é  en 1849 un 
cim etière burgunde im p o rtan t. A la fin du X I e s. le 
couvent de R om ainm ôtier a  une te rre  à  Dallens. Mais 
dès 1182, l ’église et le village son t au  chap itre  de L au
sanne qui les possède ju sq u ’en 1536, p a rta g ea n t la 
ju rid ic tion  du lieu avec les seigneurs de Cossonay. Une 
fam ille noble de Daillens y  acqu it aussi des droits sei
gneuriaux  qui passèren t au  X V e s. aux  D enizat et aux 
Jo u x ten s. Après la  Réform e, la seigneurie passa aux 
Frisching, aux  M ännlich, au x  V uillerm in, aux  de W eiss, 
e t enfin en 1760 à Jean-F ranço is Paschoud, qui ava it 
acquis une grande fo rtune  aux  Indes. Le chœ ur de 
l ’église de Daillens, a u jo u rd ’hu i séparé de la  nef, est du 
X I I I e s. La nef a été souvent transform ée. Le château  
est du X V Ie s. R egistres de bap têm es dès 1636, de m a
riages dès 1643, de décès dès 1730. —  D H V .  [M. R.]

Alexandre  Daguet.  
D'après une photographie .
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D A I L L E N S ,  d e . Fam ille  noble vaudoise. Arm es : d ’a 
zur à tro is losanges d ’a rgen t. E lle rem onte  à  H u g u e s , 
chevalier en 1230. A donné G u y o n e t , coseigneur de la 
Molière, en 1411, ju risconsu lte . La fam ille s’é te ign it au 
début du X V Ie s. [M. R.]

D A I L L O N  (G. Valais, D. e t Com. C onthey. V. D G S). 
Vge qui é ta it le siège cl’une m ajorie  com prenan t les 
villages de Haillon, Aven, E rdes e t P rem ploz. Cet office 
relevait du v id o m n at de C onthey. A la .fin  du X V e s. la 
m ajorie fu t acquise pa r les q u a tre  villages intéressés, 
qui la conservèren t ju sq u ’en 1798. Haillon a donné son 
nom à une fam ille noble qui posséda l ’office de m ajor 
ju sq u ’en 1446. —  G rem aud. — de R ivaz : Topographie. 
— Archives locales. [Ta.]

D A I L L Y  (C. V aud, H. Aigle. V. D G S). P la teau  sur 
un con trefort de la Bent, de M ordes, que la Confédé
ration  a acheté  en 1892 pour fo rtifier la sortie  de la 
vallée du R hône e t qui su p porte  les fo rts superposés de 
S avatan , de B ailly  et de l ’Aiguille. —  D H V . [M. R.] 

D A I W  I L  (C. Lucerne, H. e t Com. W illisau. V. D  GS). 
H am eau. Tennw il, au  X I I I e s., en langage populaire 
Dayel. —  On m entionne J o h a n n  de Tenwil, scultetus 
(avoyer) à W illisau on 1286 et H ans H aller, le paysan  de 
Daiwil, chef lors de la guerre  des paysans, en 1653. — 
Voir G/'r. Reg. —  J S G  19. —  B ra n d ste tte r  : Der Orts
name Dayel. [P.-X. W.]

D A L A N G .  Fam ille de L iestal, au trefo is G a l a n g  ou 
G a l e n , établie  à  L am penborg en 1608, à Bâle en 1830, à 
Saint-G all, Genève e t Paris. [K. G a u s s . ]

D A L B E R G ,  K a r l  - T h e o d o r  - A nton - M aria, 1744- 
1817, prince-évêque de Constance dès 1800, prince- 
électeur de M ayence avec siège à  R a Lisbonne en 1803, 
p rim at do la  province ecclésiastique de M ayence, Colo
gne e t Trêves, archevêque de R atisbonne en 1805, 
prince-prim at de la  Ligue du  R hin  en 1806. Quoique 
prince-évêque de Constance, il ne p u t em pêcher la sécu
larisation de l ’évêché en 1803. Ne p o u v an t s’occuper 
personnellem ent de ses diocèses, il laissa to u te  liberté  à 
son v icaire général et coad ju teu r, Ig . von W essenberg, 
pour fonder une église na tionale  allem ande indépen
dante de Rom e. Il se h e u rta  n a tu re llem en t à l ’oppo
sition de la  curie rom aine qui incita  Pie V II à détacher, 
en 1815, la Suisse du diocèse de Constance. —  Voir 
A D B . —  K oth ing  : Die Bistum sverhandlungen der 
Schweiz.-konstanzischen Diözesanstände. [Sch.]

D A L B E R G .  P ein tre  lausannois d on t l ’origine et la 
carrière son t ignorées ; connu pour avo ir pe in t en 1737 
au château  d ’H erm enches des pan n eau x  de bois re
p résen tan t des scènes m ondaines, p an neaux  qui sont 
depuis 1808 au  château  de M ézery près L ausanne. — 
S K L .  [M. R.]

D A L D I N I .  Fam ille  de Vezia (Tessin), répandue  dans
d ’a u t r e s  c o m m u 
n e s .  —  1 . C a r l o .  
s t u c a t e u r  d e  V e z i a ,  
i l  t r a v a i l l a  d e  1 7 4 1  
à  1 7 4 3  a u  c h â t e a u  
d e  B i r k e n f e l d ,  p u i s  
à  B a y r e u t h  d e  1 7 4 4  
à  1 7 4 8 .  —  2 .  G i o a -  
c h i n o - P a o l o ,  p l u s  
c o n n u  s o u s  l e  n o m  
d e  r e l i g i o n  P . 
A g o s t in o ,  * à  V e -  
z i à  2 0  m a r s  1 8 1 7 ,  
t  à  L o c a m o  9  m a i  
1 8  9  5 .  C a p u c i n  
1 8 3 8 ,  s u p é r i e u r  d u  
c o u v e n t  de . l a  M a 
d o n n a  d e l  S a s s o  d e  
L o c a m o  d è s  1 8 6 9 .  
B o t a n i s t e  d i s t i n 
g u é ,  i l  c o l l a b o r a  à  
l ’Erbario crittoga
mico italiano  d e  G.

d  , i .  1 1- ■ d e  N o t a r ! s ,  e t  àP. Agost ino  Dald im. ’ .
D'après une photographie.  ̂Epilogo della brio

logia ita liana , d u  
m ê m e  a u t e u r .  I l  s e  s p é c i a l i s a  d a n s  l ’é t u d e  d e s  c r y p 
t o g a m e s ,  d o n t  i l  d é c o u v r i t  u n e  v i n g t a i n e  d e  n o u v e l l e s

espèces au  Tessin. Il a  laissé un  dictionnaire m anus
crit et une riche collection bo tan ique , d o n t la  plus 
grande p a rtie  est conservée au  Musée de Locarno. 
11 fu t en re la tions avec un  grand  nom bre de n a tu ra 
listes de son tem ps. —  3. G:oVAN-VINCENZO, 1826- 
1894, curé de Sonogno, de Colla, puis de Cureglia de 
1859 à 1894. C ollaborateur dès sa fondation  au  Cre
dente Cattolico, à  la Liberté, de Fribourg , e t dès 1854 
à sa m ort, à la Civiltà cattolica, de Rom e. A publié 
p en d an t plusieurs années 11 cattolico della Svizzera 
italiana, fondé une société de prévoyance parm i le 
clergé tessinois, travaillé  à la diffusion du Piusverein  
e t t ra d u it  en italien  la vie de Mgr. L âchât, de Scherer- 
Boccard. —  Messagero d. M adonna del Sasso 1919, 
n° 9. [C. T r e z z i n i . ]

D A L E I ,  B e n e d i k t .  V o i r  E g e n t f . r ,  F R A N Z - J O 
SE P H .

D A L E R .  Fam ille originaire de B urlach  (Bade), qui 
s ’é ta b lit à  F ribourg  avec 
Louis-Frédéric en 1814, 
na tu ra lisée  en 1853 et 
1855. —  J u le s ,  fils du 
précéden t, 1824-1889, 
d ’abord  négociant, en 
cuirs, puis banqu ier, il 
fu t le m eilleur soutien  de 
la paroisse p ro te s ta n te  de 
Fribourg , créa un  fonds 
spécial pour les enfants 
pauvres des écoles p rim ai
res et fit des dons im por
ta n ts  à l ’o rphelinat b o u r
geoisial. P a r tes tam en t,
11 disposa de la  m ajeure  
pa rtie  de sa fo rtu n e  en 
vue de la création , p a r la 
paroisse p ro tes tan te  de 
Fribourg , d ’u n  « Hospice 
Ju les B aler ». Après la 
m o rt de sa veuve, en 1909, 
la paroisse en tra  en pos
session de la som m e léguée, soit 864 000 fr. L ’hospice, 
qui p eu t contenir 80 lits, a  été inauguré le 14 octobre 
1917. Sa veuve, Adèle née P itte t ,  donna en 1906, 
en souvenir de son fils, 20 000 fr. pour la fondation  
d ’une bourse en faveur d ’é tu d ian ts  du technicum  de 
Fribourg , sous le nom  de « Bourse Jam es H aler ». — 
Voir Étr. frib . 1890, 1915-1916. —  La Liberté 1909, 
n° 62, 1917, n os 242, 243. —  L ’Indépendant 1917, 
n oe 124, 125. [G. Co r p a t a u x .]

D ’A  L E S S A  N  D R  I . Fam ille de Calpiogna. — JO
HANNES, curé de Schattdo rf, é ta it recom m andé le
12 avril 1556 p a r le gouvernem ent d ’Uri à  Venise, à 
l ’occasion de son pèlerinage à Jérusa lem . —  Z  S K  
1920. —  W ym ann : E in  alter Jerusalem pilger aus Schatt
dorf. —  P a o l o , * 1865, p rê tre  1892. Curé de Cava- 
gnago, puis chanoine-coadju teur de Biasca ; recteu r du 
sém inaire de Pollegio 1909-1923, chanoine non résiden t 
de la cathédrale  de Lugano. A publié : A tti di S. Carlo 
riguardanti la Svizzera e i suoi territori. [C. T.]

D A L I N G E N .  Nom allem and de Benges. Voir ce 
nom .

D A L L E N W I L  (C. N idwald. V. D G S). Vge et Corn. 
Ancienne form e : Tellewillare, vers 1197. C’é ta it a u tre 
fois une Uerte, qui d ev in t com m une en 1850. Église- 
annexe de S tan s  dès 1694, paroisse au tonom e depuis 
1923. Consacrée en 1473, la  prem ière chapelle fu t ag ran 
die en 1494. Le rem arquab le  édifice actuel, de sty le  
baroque, da te  de 1697-1699. La com m une se com posait 
de Ballenwil, A lbertsw il, N iderwil et W iesenberg séparés 
à l ’origine, e t don t le dernier con stitu a it ju sq u ’en 1496 
un tie rs p resque au tonom e de V Uerte. Ballenw il est le 
lieu d ’origine des fam illes B unti, R iser, von M att, O der
m a tt  et Z w iderist. —  D ürrer : Kunstdenkm äler von 
Unterwalden. [R. D.]

D A L L E R .  Ancienne famille bourgeoise de B ischofs
zell, citée dès 1525, dite aussi T a l l e r . Arm oiries  : d ’azur 
à une feuille de trèfle  de sinopie issan t de tro is m onts du 
m êm e, accom pagnée d ’un cro issant et d ’une étoile 
d ’or. —  1. Z a c h a r i a s , Altrat en 1599. —  2. H an s-

Jules  Dater. 
D'après une lithographie.
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G e o r g ,  1627-1672, arch itec te . — 3. I - I a n s - J a k o b ,  1713- 
1784, A ltrat. —  4. H a n s - G e o r g ,  1721-1783, A ltrat. —
5. J o h a n n  - G e o r g ,  grand  conseiller sous la R épu
blique he lvétique 1798. —  6. G e o r g  - F r i e d r i c h ,  
grand  conseiller à  vie 1803. — Voir A S H R .  — L L . — 
L L H .  [Sen .]

D A L L È V E S ,  D A L L È V E S .  Fam ille originaire 
d ’AUèves (Valais), fixée à Sem branchcr, don t une b ra n 
che acqu it la bourgeoisie de Sion au X V II Ie s. —  1. 
F é l i x ,  1789-1864, recteu r de l ’hôpita l de Saint-A ntoine 
de Brigue, q u ’il reconstru isit en 1864. —  2. J o s e p h -  
A n t o i n e ,  1802-1874, no taire  aposto lique, prieur et 
doyen de M artigny. —  3. R a p h a e l ,  1829-1895, offi
cier au  service de Naples 1862-1859 ; vice-président 
du trib u n a l de Sion 1875-1880 ; dépu té  au  G rand Con
seil du  Valais 1880-1888; chancelier de l ’É ta t  du Va
lais 1888-1895. —  B W G  I. —  B ertrand  : Le Va
lais. —  4 .  R a p i i  Y, * 1878 à  Sion, pein tre de paysages 
et de types valaisans. — S K L .  [Ta.  e t  J .  de C.]

D A L L I E Z .  Fam ille de M ontauban, don t A n t o i n e ,  
f  1721, baron  de Caussade, D r en dro it et conseiller du 
roi de France d u t q u itte r  son pays après la  R évocation  
de l ’É d it  de N antes. Il fu t reçu bourgeois de Genève en 
1709 avec ses deux fils, J o n a t i - i a n  et D a v i d .  Son fils 
Jo n a th an  fu t du Conseil des Deux-Cents en 1714. Il 
s ’é tab lit plus ta rd  à L ausanne et y m o u ru t en 1752. 
Arm es : écartelé, aux  1 et 4 de gueules, au  lévrier cou
ra n t  d ’a rgen t, colleté d ’or ; aux  2 e t 3 d ’argen t à  tro is 
fasces d ’azu r e t à  la bande de gueules b rochant sur les 
fasces e t chargée de tro is étoiles d ’or. — Voir A rm oriaux  
genevois. —  Sordet : Dictionnaire des familles gene
voises. [C. R.]

D A L L I W A N N ,  J o s e p h ,  pein tre  de fleurs et déco
ra teu r, * 10 décem bre 1828 à Bellach (Soleure), é tud ia  
à  Paris, vécu t ensuite à Soleure et à  M ontreux. Il décora 
entre  au tres  de nom breux  édifices publics e t privés à 
Soleure, L ausanne et N euchâtel, f  14 janv ier 1888. — 
S K L .  [L. S.]

D A L P .  Fam ille patricienne de Coire, déjà  m en tio n 
née au  X V Ie s., arrivée au Conseil au  X V II Ie s. — 
J a k o b  et C h r i s t i a n  son t podesta ts de P lurs en 1767 et 
en 1793. — J  o h  a n n - B  a p t i s t  a  est juge m unicipal en 
1829. —  JoHANN-Felix-Jakob, petit-fils de Jak o b  
précité , * 1793, dès 1831 libraire et éd iteur à Berne, 
t  25 ao û t 1851. [M. V.]

D A L P E  (C. Tessin, D. Léventine. V. D G S). Com. et 
paroisse m entionnée en 1258. Anciennes form es : 
de A lbe, 1258 ; D alpum , 1567. Dalpe ap p a rten a it à  la 
vicinanza de P ra to , m ais fo rm ait la degagna de Dalpe- 
Cornone. La sépara tion  de la vicinanza  de P ra to  eut 
lieu le 22 déc. 1854. Il fu t constitué en paroisse vers 
1640, détachée de celle de P ra to . La chapelle de Saint- 
B ernard fu t consacrée en 1300 ; elle n ’existe plus. 
L ’église paroissiale actuelle rem onte  à  1600. Popula
tion : 1270, 39 m énages ; 1567, 60 ; 1824, 513 hab . ; 
1920, 186. Registres de baptêm es e t de m ariages dès 
1644, de décès dès 1658. —  Meyer : Blenio und Leven- 
tina. —  D ’Alessandri : A tti.  [G. T.]

D A L P H I N .  Fam ille originaire de Savoie don t une 
branche fixée à Carouge au  X V II Ie s. fu t reconnue gene
voise. [C. R.]

D A M ,  D A I N T  (dam num , dom m age. G ardance de 
dam  ; en all. S c h a d l o s b r i e f ) .  Acte pa r lequel une per
sonne constitue  une hypo thèque  en faveur d ’une au tre  
pour la g a ran tir  des pertes et dom mages q u ’elle p o u r
ra it éprouver pa r suite d ’un engagem ent con tracté  en sa 
faveur. Au pays de V aud, la gardance de dam s é ta it 
aussi appelée Degravance ; c’é ta it un  « co n tra t par 
lequel on s ’engageait à que lqu ’un de payer ou fournir 
à un  tiers ce q u ’il doit, ou de l ’indem niser, ou de l ’en 
dégraver ». —  Code civil du canton de Fribourg. — 
Définitions ou explications des termes du droit du Pays 
de Vaud. [ R æ m y . ]

D A M E T H ,  C l a u d e - M a r i e - H e n r i ,  * à Paray-le- 
Monial (Seine et Loire) 1812, f  à Drize (Genève) 1er 
ao û t 1884, fu t dès 1855 professeur d ’économie politique 
et de s ta tis tiq u e  à l ’université  de Genève. —  Voir A. 
B erthon : Tablettes chronologiques, et pour la liste  de ses 
trav a u x  : le catalogue des ouvrages p u b i. pa r l’un iver
sité de Genève. [G R.]

D A M O N D ,  Fam ille vaudoise re m o n tan t à  C l a u d e -  
P i e r r e ,  bourgeois e t syndic de Nyon 
en 1597. P eu t-ê tre  a-t-elle quelque 
ra p p o rt avec Charles D am ond, de 
Nevers, professeur à Orléans, qui fut 
principal du  collège de R ive à Genève 
en 1541, passa à  L ausanne en 1542, 
pour devenir ensuite  m inistre  au  Pays 
de V aud. Mais il est plus probable que 
cette  fam ille est de la région et a tiré 
son nom  du bois d ’A m ont. Une autre 
fam ille D am ont est citée dans la ré

gion d ’A ubonne en 1511. Arm oiries : d ’azur à  un 
chevron d ’argen t, accom pagné de deux étoiles d ’or 
en chef et de tro is coupeaux du môme en po in te . —
1. J a q u e s ,  ban n ere t de Nyon, f  1644. —  2. C l a u d e ,  
ban n ere t de Nyon, qui épousa en 1653 Émilie- 
C atherine de Groll, fille de la princesse Maria-Belgia 
de P o rtu g a l. —  3. J u l i a n n e  - C a t h e r i n e ,  * 1659,
fille du n° 2, épousa on 1672 H enri de M artinas, seigneur 
de Sergv et de Beizenas. Le 26 ao û t 1707, elle posa sa 
can d id atu re  à la succession de N euchâtel, comm e des
cendante  de G uillaum e-le-T aciturne. Mais le délai pour 
dem ander l ’in v es titu re  de la p rincipau té  é ta it expiré 
depuis un  mois, de sorte  q u ’elle fu t déboutée. —  4. 
P a s c a l ,  lieu tenant-colonel e t m ajo r de d épartem en t, se 
distingua en 1712 à la guerre de Villm ergen. —  Voir 
A H S  1907, p . 40, 47. —  Ch. B erthoud : Une préten
dante à la souveraineté de Neuchâtel, 1707, dans B U  
1871 et dans Études et Biographies. [M. R.]

D A M O T T I  et non D a m o s t i ,  G i a c o m o ,  de Pala- 
gnedra  ; pe in tre  du m ilieu du X V II Ie s., cité dans 
S K L .  —  A L B K .  — Bianchi : A rtis ti ticinesi. [G. T.] 

D A M P H R E U X  (C. Berne, D. P o rren tru y . V. 
D G S). Vge e t Com. Anciennes form es : Danfriol, 
1161 ; Damphriol, 1256 ; D anfriu , 1315. D am phreux 
fa isait p a rtie  de la m airie de Cœuve et av a it des co- 
longers don t le rôle a  été dressé en 1350. Le village 
a été dévasté par les Lorrains après la guerre  de T rente 
ans (1652). A la paroisse se ra tta c h a ie n t Lugnez, 
B eurnevésain, V endelincourt et Bonfol. Ces trois 
dernières localités en fu ren t détachées au  com m en
cem ent du X IX e s. L ’église serait, d ’après la trad itio n , 
la plus ancienne de l ’Ajoie. Son édifice a été reconstru it 
en 1705 et 1867. Elle é ta it sous l'invoca tion  de Saint- 
Ferréol et de S a in t-F erjeux  ; le coltatene é ta it le 
chap itre  m étropo lita in  de Besançon. Population : 1764, 
434 hab . ; 1920, 289. R egistres de bap têm es dès 1626, de 
m ariages dès 1627, de décès dès 1662.— T ronfila!.— Vau- 
tre y  : Notices I. — A. D aucourt : Dici. par. [G. A.] 

D A M U R .  Fam ille patricienne de Coire, du Conseil 
dès le X V Ie s. — 1. Jo s , préposé aux finances en 1532. 
—  2. A b r a h a m ,  p rév ô t de corporation  en 1606. —  3. 
J o h a n n - J a k o b ,  tréso rie r en 1696. —  4. A b u n d i ,  
prév ô t de corporation  en 1764. [M. v.l

D A M V A N T  (C. Berne, D. P o rren tru y . V. DGS). 
Corn, et Vge. Anciennes form es : 1360, Dampvant ; 1438, 
de Dampnouento ; 1478, Damptvalx. P rem ière m ention, 
1360. D ’après Quiquerez, on a trouvé, en 1842, les 
traces d ’une h a b ita tio n  rom aine en cet endro it. D am 
v a n t fa isait p a rtie  aux  X I I I e et X IV e s. de la  seigneurie 
de Roche d ’Or. L ’évêque de Bale, H um bert, ra ch e ta  le 
ch âteau  de Roche d ’Or avec les villages qui en dépen
d a ien t ; mais il les engagea de nouveau  à Je a n  de Neu
châtel en Bourgogne. E n 1425, l ’évêque Jean  de Flecken
stein rep rit de force le m anoir qui fu t h ypo théqué  à 
H enrie tte  de M ontbéliard. E nfin, en 1478, Dam  van t 
re to u rn a  défin itivem ent à  la p rincipau té  de P orren truy . 
Mais les d ro its su r cette  localité n ’é ta ient, pas établis 
clairem ent et, en 1727, un  tra ité  entre  le roi de France et 
le prince-évêque de Bâle rég la it défin itivem ent la déli
m ita tio n  en tre  la France e t l ’évêché. D am v an t faisait 
p a rtie  de la m airie de Chevenez. Au spirituel, il dépendit 
de l ’archevêché de Besançon ju sq u 'en  1780. L ’église est 
placée sous l ’invocation  de sa in t Germ ain ; elle a  été 
bâtie  en 1747. Collateur : le prieur de L antenans. 
Population : 1764, 405 h ab . ; 1850, 357 ; 1920, 280. 
R egistres de bap têm es dès 1 6 5 4 ,  de m ariages dès 1659, 
de décès dès 1669. —  Voir T rouillat. — V autrey  : 
Notice s I . — D aucourt : Dici. [G. A.]
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D A N C E .  Fam ille vaudoise, de la région de Cully, 

a donné des notaires et des m inistres sous le régim e 
bernois. [M. R.]

D A N D I R A N ,  E u g è n e , * à  Paris 1825, f  à  L ausanne 
le 7 m ars 1912, d ’une Camille noble de Gascogne (Castel- 
jaloux), établie  à  Genève au  X V II Ie s. P a s teu r à  
Elbœuf, R ouen, Ju ssy  près Genève. Professeur à  l ’école 
de théologie de l ’O rato ire à  Genève 1858-1869 ; p ro 
fesseur de théologie h isto rique à  l ’académ ie de L au 
sanne dès 1869 e t ju sq u ’à  sa m ort. D r h . c. de l ’un i
versité de Genève en 1894. Il fonda en 1867 à  Genève 
la revue Theologie et philosophie , qui d ev in t en 1873 la 
Revue de théologie et de philosophie de Lausanne, q u ’il 
dirigea ju sq u ’en 1878 avec Astié. —  Voir aussi article  
A n d i r a n ,  d ' .  —  Voir In M emoriam , publié en 1912 par 
la Société vaudoise de théologie. [ti.-A. B r i d e l . ]  

D A N E A U  (en la tin  D a n a e u s ) ,  L a m b e r t ,  théologien 
français, * vers 1530, f  1595, d ’une famille anoblie par 
Charles V III  en 1435. Réfugié à  Genève en 1560, il y 
étudia la théologie. M inistre à  Gien en 1562, à  Ju ssy  en 
1572, il fu t nom m é cette  m êm e année 1572 professeur de 
théologie à  Genève. E n 1581, il reçu t la  bourgeoisie g ra 
tis. P asteu r à  V andœ uvres 1574, puis peu après à

Genève. Son érud ition  et 
ses convictions lui v a lu 
re n t de h au tes  relations 
et l ’am itié  de Théodore 
de Bèze. E n 1582, il q u itta  
Genève pour ne plus y 
revenir. Il v écu t dès lors 
à Leyde, puis à Orthez 
dans le B éarn, puis à 
Lescar. Il m o u ru t pasteu r 
à Castres. Sur cinquan te- 
q u a tre  ouvrages q u ’il a 
laissés, v in g t-neuf im pri
més séparém ent on t été 
réunis sous ce t it re  : Opiis- 
cula omnia theologica ab 
ipso ctuctore recognita et in  
très classes divisa, Genève, 
1583. Ce sont des com
m entaires sur les T esta 
m ents e t des œ uvres de 
polém ique. — Voir France 
protestante. —  D idot : 
Nouvelle biographie géné

rale. — Arm or, genevois. — Paul de Félice : Lambert 
Daneau. —  H eyer : L ’Église de Genève. —  Senebier : 
Hist, littéraire de Genève. —  LL . —  Sordet : Diet, 
des (am. genevoises. [h . Da.]

D A N E G G E R ,  JOHANN-B APTIST, de R ottw eil, abbé 
de Kreuzlingen, * 24 ju in  1682, profès en 1707, abbé du 
25 aoû t 1725 à  sa m ort, 24 aoû t 1760 ; très  considéré, il 
fu t le dernier abbé de K reuzlingen convoqué aux  Diètes 
d’Em pire. [Sch.]

D A N E L .  Fam ille genevoise de Ju ssy , m entionnée 
dans ce lieu dès le X IV e s. Arm es  : un  chevron accom 
pagné de tro is poin tes d ’herm ine. La famille se perpétue 
à Meinier. G u i l l a u m e , reçu  bourgeois de Genève en 
1477, syndic 1519-1520, mammelu condam né en 1528. 
De nom breux  m em bres de cette  famille fu ren t reçus 
bourgeois de Genève au  cours des siècles. — Voir Arch, 
de Genève. — G autier : H ist, de Genève. —  Sordet : 
Diet, des (am. genevoises. —  S K L .  [C. R.]

D A N E M A R K .  Les rap p o rts  de la Suisse avec le 
Danem ark rem o n ten t au  X V Ie s. La correspondance de
H. Bullinger avec le roi C hristian I I I  con tribua  su rto u t 
à favoriser les rap p o rts  religieux en tre  ces deux pays. 
Au X V IIe s., la Diète s’adressa à  plusieurs reprises 
au roi de D anem ark  pour lui dem ander de faciliter 
le séjour dans son pays aux réfugiés français et pié- 
m ontais. C’est, aussi à cette  époque que Jean-L ouis 
d ’Erlach, de Berne, se d istingua comme chef d ’escadre 
sous les ordres de l ’am iral Niels Ju l.

Au X V II Ie s., eu t lieu un  rapprochem en t plus m arqué 
entre ces deux pays. Les précepteurs suisses des princes 
danois y  jo u iren t d ’une grande considération  et quel
ques-uns d ’en tre  eux : É lie Salom on, François R everdil 
de Nvon, Salomon Charrière de L ausanne, H enri Mallet

de Genève, on t publié p e n d an t leur séjour dans le Nord 
des ouvrages trè s  rem arqués su r le D anem ark. A rm and- 
François-Louis de M estrui se fit un nom comme diplo
m ate  danois. A la  m êm e époque des négociants de 
Bâle, de Genève et de Saint-G all é tab liren t dans 
les résidences du Nord des m aisons de comm erce p ros
pères (Iselin). Il n ’y eut que deux savan ts de la vieille 
Suisse, Jean -G aspard  L avater et Charles-Victor de 
B onste tten  qui v iren t le D anem ark de plus près ; par 
leurs re la tions d ’am itié  avec Frédérique B run, ils jo u è
ren t un  rôle dans la l it té ra tu re  des pays du Nord. 
L ’ancienne Société économ ique de Berne en tre tin t 
égalem ent des relations économ iques avec le D anem ark. 
A lbert de H aller fu t m êm e nom m é en 1775 m em bre 
de l ’Académie royale des sciences à Copenhague. Les 
re la tions d ’a r t  en tre  le D anem ark e t la Suisse fu ren t 
m odestes ; citons su rto u t le m onum ent du Lion, à Lu
cerne, pa r B. Thorw aldsen. Plus récem m ent l ’h isto
rien genevois J.-B . Gali fie a rendu  des services à ia  cause 
danoise pa r son livre La question et la polémique dano- 
allemande, Genève 1866.

D éjà au  com m encem ent du X I X e s., on p eu t cons
ta te r  l ’im p o rta tio n  de m archandises suisses en D ane
m ark . Le 10 février 1875, ces relations commerciale- 
a b o u tiren t à  un  tra i té  d ’am itié  et d ’établissem ent stipus 
la u t les conditions de la n a tion  la plus favorisée ; ce tra ité  
est encore en vigueur. De bonne heure, le D anem ark 
é tab lit en Suisse des consulats : à  Berne en 1850, à Saint- 
Gall 1854, à  Genève 1866, à  Zurich 1896, à Bâle 1920, 
à La C haux-de-Fonds 1922. Depuis 1887, la Suisse a 
à Copenhague un consu lat honoraire qui fu t élevé au 
rang  de consu lat général honoraire en 1921. Le 7 oct. 
1918, le gouvernem ent danois créa une légation à Berne 
et nom m a M arkus A ndreas d ’O ldenburg chargé d ’affai
res ; en 1920, ce dernier fu t nom m é m inistre  plénipo
ten tia ire . Le 20 nov. 1920, le Conseil fédéral désigna 
H enri Schreiber comme m inistre  de Suisse pour le 
D anem ark, la  Suède et la Norvège. — Voir C. Benziger, 
dans y-lSG 1916. —  Le m êm e: Die Schiveiz in  ihren 
Beziehungen zu D. (suppl. au B ulletin  consulaire suisse 
du 1er jan v ie r 1923). —  Le m êm e : Die wirtschaftl. 
Beziehungen zwischen D. und der Schweiz. [C. Bzr.]

D A N Ë T ,  P h i l i p p e , curé d ’E stav ay er 1654. 11 é ta it 
D r en théologie et devint, p ro tono ta ire  apostolique, 
conseiller ordinaire de l ’évêque et doyen. —  Dellion : 
Diet. V. [G. Cx.]

O A N G E L .  Fam ille de Lucerne, des bailliages de 
R otenburg  et de M unster, qui rem onte ju sq u ’au  X IV e s. 
—  M a r i a - U r s u l a , de M unster, 1 6 1 1 - 1 6 7 8 ,  prieure en 
1 6 5 5 ,  abbesse en 1 6 7 4  à Eschenbach. —  2 .  J a n u a r i u s , 
de M unster, 1 7 2 5 - 1 7 7 5 ,  m usicien, abbé du couvent de 
bénédictins de R heinau en 1 7 5 8 .  [ P . - X .  W.]

D A N G R E V I L L E ,  J a c q u e s - E t i e n n e . Voir A n g r e - 
v i l l e , d ’ .

D A N I E L S ,  F r a n ç o i s , * à Nim ègue (Hollande) 
4 novem bre 1860, professeur au  collège de Rolduc 1885- 
1896, professeur de m ath ém atiq u es à l ’un iversité  de 
F ribourg  de 1896 à  sa m ort, 16 novem bre 1918. R ecteur 
1905-1906. A publié entre  au tres : E ssai de géométrie 
sphérique en coordonnées projectives, dans Collectanea 
Friburqensia, nouv. sér. V III  ; La théorie des électrons,
1906. C ollaborateur aux  A nnales de la Soc. scientifique 
de Bruxelles et à  VArchiv fü r  M athem atik und P hy
sik. [ J . - P .  K.]

D A N I O T H  ( D A N  I O T T I ,  D O N  I A T  I ,  T O N A T I  
et D A N  J O D ) .  Fam ille d ’origine ita lienne venue au 
X IV e s. de l ’É schental, é tablie  à  A n d erm att, d ’où elle 
s’est répandue  à A ltdorf et Schattdo rf, dans d ’au tres 
cantons e t en A m érique. Arm oiries : d ’or à une
ancre vén itienne. —  1. G i o v a n n i  fu t le p rincipal fonda
te u r  de la M ariahilfskapelle  bâtie  à A nderm att 1739- 
1742. —  2. F E L i x - K A R L ,  t  vers le m ilieu du X V II Ie s., 
légua 100 florins à chacune des comm unes de Gesehenen, 
A n d erm att, H ospental et Airolo pour l ’en tre tien  du 
chem in. —  3. J o h a n n - B a p t i s t , * 1772 à A n d erm att, 
t  à Varèse, légua 7000 lires m ilanaises à l ’h ô p ita l b o u r
geois de cette  ville 1842. —  4. J o s e p h - M a r i a , m aire de 
la vallée d ’U rseren 1767. —  5. A d b l r i c h , 1828-1899, 
hôtelier à  A n d erm att, m em bre du gouvernem ent d ’Uri. 
Ses frères M i c h a e l , 1832-1908, et K a r l , 1842-1902,

S  . t.
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Lambert Daneau.  
D ’après un portrait gravé  par 

S ébasti en  Furck.



D A N I S D A P P E S  ( V A L L É E  D E S )
fu ren t les derniers conducteurs de la  poste du G otthard . 
—  G. H e i n r i c h , * 1896 à A ltdorf, a rtis te -p e in tre . — 
Voir L L H .  —  Luze.rn.er Chronik 1908. — BStor. X II , 
146. —  R egistres de paroisse et de fam ille d ’Ander- 
m a tt .  [K arl G is le r .]

D A N  I S  (G. Grisons, D. V orderrhein, Cercle D isentis, 
Com. Brigels. V. D G S). A n ives , 766. Le village dépend 
po litiquem ent de Brigels ; il form e une paroisse a u to 
nom e depuis 1650 avec T avanasa, les ferm es de Vali et 
C athom en. L ’église de la  T rin ité , achevée en 1658, con
tie n t un  rem arquab le  tab leau  d ’au te l. La chapelle 
q u ’elle rem plaça it é ta it l ’œ uvre de l ’abbé Chr. von 
Castelberg à D isentis en 1582. P rès de l ’église paro is
siale se tro u v e  une chapelle de l ’Ascension de Saint- 
Antoine. Ce fu t sur le P laun  d ’A utras près de Danis que 
la délégation de D isentis conclut en 1799 une cap itu 
la tio n  avec le général D em ont. [Chs.]

D A N S E .  Dès le X V Ie s., la danse fu t l ’ob jet de m e
sures spéciales prises pa r les au to rités  dans la p lu p art 
des cantons : in te rd ic tion  des danses licencieuses, in te r
diction de la danse pour cause de calam ités publiques : 
peste, guerre, etc. ; lim ita tio n  des jou rs e t des heures 
pen d an t lesquels on pou v a it danser. E ncore actuelle 
m en t la danse fa it l ’ob jet de lois restric tives.

A ti t r e  d ’exem ple, voici quelques-unes des ordon
nances prises pa r le gouvernem ent de F ribourg  concer
n a n t la  danse : 1524, défense de danser d ’une m anière 
indécente sous peine de 3 lb. d ’am ende ; on doit danser 
convenablem ent, comme le fa isaien t nos pères ; 1589, 
défense de danser, sauf aux  noces, à  cause des dangers 
de guerre ; 1602, in te rd ic tion  des danses licencieuses 
qui av a ien t lieu au  Geissberg ; 1639, suppression de la 
danse à cause de la peste, e t en 1663, à cause de la 
guerre des Turcs ; 1676, to u te  danse de n u it est in te r
dite ; 1729, la danse est défendue dans les auberges 
p en d an t cette  année ; 1751, in te rd ic tion  de danser pen 
d a n t le Jub ilé  ; 1769, suppression de la danse à cause 
d ’une fo rte  chu te  de grêle ; 1772, in te rd ic tio n  de danser 
après 8 h . du soir, aussi bien dans les m aisons p a r ticu 
lières que dans les auberges et su r les places publiques ; 
1792, défense de danser les vendredis et les sam edis. 
Très fréquem m ent la  danse é ta it supprim ée pour une 
année. La loi du 1er ju in  1804 in te rd isa it to u te  danse 
au x  jo u rs de dédicaces particu lières ou de fêtes p a tro 
nales, à l ’exception de la bénichon ; et encore ces jours- 
là elle d evait finir une dem i-heure a v a n t la n u it et ne 
com m encer le d im anche q u ’après les vêpres. La loi 
actuellem en t en v igueur su r la  danse est du  11 décem bre 
1882 avec m odification en 1916. — Archives d ’É ta t  
F ribourg  : M anuaux et M andats.—  B ull, des lo is.[ R æ m y . ]  

D A N S S E .  Fam ille originaire de L a Roche en Savoie, 
reçue à  la bourgeoisie genevoise en 1518. Arm es : écar- 
telé , aux  1 e t 4 d ’or à  l ’anse de comm ode de sable, 
accom pagnée en po in te  d ’une étoile de gueules, aux 
2 e t 3 d ’azur à  deux bandes d ’a rgen t, chargées chacune 
d ’une étoile de gueules. —  1. A b r a h a m ,  1556-1636, 
syndic, envoyé à  Paris en 1616 pour com plim enter 
Louis X I I I  au su je t de son m ariage avec Anne d’Au
triche. —  2. J a q u e s ,  1599-1652, syndic. —  3. E s a ï e ,  
1602-1675, e t —  4. J a q u e s ,  * 1612, tous deux colonels 
au  service de la R épublique de Venise. —  5. A b r a h a m -  
T h é o d o r e ,  * 1778, se fixa à  Avignon. C ette ville lui 
décerna une récom pense pour un  procédé ingénieux 
p e rm e tta n t de reconnaître  la  falsification  de la poudre 
de garance ; m édaillé aussi à Paris en 1826 pour un 
procédé d ’ex tractio n  de la  garance, d ’une laque qui est 
employée avec succès dans la pein tu re. —  Voir Galiffe : 
Not. gén. I I I ,  157. — L L .  —  L L H .  —  Grenus : Frag- 
mens histor. et biogr. —  A  GS. — A rm oriaux genevois. — 
Sordet : Diet, des fam . genevoises. [H . D a.]

D A N Z ,  A ncienne fam ille bourgeoise de Zuoz (Gri
sons) qui, aux  X V IIe et X V II Ie s., do ta  le can ton  des 
Grisons de douze pasteurs . —  1. J o h a n n - P e t e r , art. 
lib. mag., p a steu r à  Celerina de 1600 à  1601, à  Teglio 
(Valteline) de 1601 à  1620, t  en ce lieu, v ictim e du 
m assacre de la  Valteline, le 20 ju ille t 1620. —  2. J o 
h a n n e s , art. lib. mag., pasteu r à  Zuoz de 1630-1665, 
chancelier du synode de 1645 à  1664, doyen de la Ligue 
de la  M aison-Dieu de 1664 à  1665, f  1665. —  Voir 
T ruog: Bündner Prädikanten, dans J H G G  1901.[J.-R.T.]

D A N Z I G .  On p eu t p robab lem en t faire  rem on ter à 
la seconde m oitié du X V II Ie s. l ’époque à  laquelle les 
prem iers Suisses se fixèrent dans les environs de D an
zig ; il y  eu t alors une ém igration  assez considérable 
d ’agricu lteurs bernois en Pom éranie. De 1877 à 1885, 
se p rodu isit une nouvelle ém igration . Nos com patrio 
tes y  fondèren t alors de nom breuses laiteries et actuelle
m en t plus du 60 % de ces é tablissem ents son t en tre  les 
m ains de p ropriétaires suisses. C’est de là que dérive 
l ’emploi abusif du m ot de Schweizer (Suisse) que l ’on 
applique à  des gens em ployés dans les laiteries de l ’Alle
m agne du N ord. A ctuellem ent la colonie suisse de Danzig 
com pte environ 400 personnes. La Société des Na
tions a nom m é le colonel Jam es de R eynier, de Neu
châtel, p résiden t de la  Commission du p o rt, chargée de 
régler les différends en tre  la Pologne e t Danzig to u ch an t 
les questions re la tives aux  voies fluviales et au x  che
m ins de fer. [c. Bzr.]

D A P I F E R .  Fam ille noble de L ausanne, qui possé
da it à t it re  héréd ita ire  l ’office de la sénéchalie de l ’évê- 
que de L ausanne ; c’est de cette  charge q u ’elle tire  son 
nom . Elle rem onte  à —  1.  J o r d a n , chevalier, a v an t 
1150. —  2. P i e r r e , 1225-1264, fonda en 1257 le cou
ven t de sa in t François à L ausanne. —  3. G i r o l d , cha
noine e t sacrista in  de l ’église de L ausanne de 1210 à 
1257. —  La fam ille s’é te ign it au  débu t du X IV e s. 
—  R eym ond : Dignitaires. [M. R.]

D A P P E S  ( V A L L É E  D E S )  (C. V aud. V. D G S). 
Vallée fron tière  peu hab itée  entre  le can ton  de Vaud 
et la  F rance, don t la possession fu t l ’ob jet de longues 
con testations d u ran t la prem ière m oitié du X I X e s.
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Après la conquête du P ays de Vaud, Berne en tre 
p rit la rectification  de la fron tiè re  occidentale du pays 
et passa des conventions en 1564 avec la Savoie, en 
1606 avec l ’E spagne, m aîtresse  de la Franche-G om té, 
en 1752 et en 1761 enfin avec la F ra n c e ; la possession 
de la  vallée des H appes y fu t confirm ée au Pays de 
V aud. E n  1799, le D irectoire dem anda à  B erne de 
ré trocéder une p a rtie  du te rr ito ire  près des Rousses, 
afin d ’é tab lir une rou te  a llan t à  Versoix, d ’où la France 
serait reliée pa r le Valais à  l ’Ita lie  sep ten trionale. R a
tifiée p a r le Sénat helvétique le 11 aoû t 1802, la  ces
sion ne dev in t effective q u ’en 1807. Mais la France 
ne t in t  jam ais ses prom esses d ’indem nité . La prem ière 
paix de Paris de 1814 e t le t r a ité  de Vienne de 1815 
re stitu è ren t la vallée des H appes au  can ton  de Vaud. 
Mais la F rance o b tin t des am bassadeurs d ’A utriche, 
de Russie, de P russe et d ’A ngleterre une déclaration 
dans laquelle ils reconnaissaient, au nom  de leurs 
puissances, les p ré ten tio n s de la  France sur la vallée 
des Happes e t p ro m etta ien t de les appuyer, toutefo is 
sans exercer de pression auprès de la C onfédération. 
Se b asan t sur cet engagem ent et négligeant la  déci
sion du Congrès de Vienne, de 1815, la France refusa 
de ré trocéder la  vallée. Bes notes fu ren t échangées 
sans ré su lta t ju sq u ’en 1828 où, pour la prem ière fois, 
l ’on envisagea un  pa rtag e . Mais les négociations re 
prises sous le règne de L ouis-Philippe, en 1835 et 1839, 
n ’ab o u tiren t pas. La tension  fu t  augm entée encore 
par les conflits de ju rid ic tion  soulevés pa r la  France, 
en 1851, e t pa r les nom breuses publications qui p a ru 
ren t alors su r cette  question, parm i lesquelles il fau t 
citer celle du général H ufour qui in sis ta it sur l ’im por
tance stra tég iq u e  de ce tte  vallée pour la  Suisse e t le 
m ém oire d ’Ami G irard, de N euchâtel, adressé en 1858 
à l ’Assemblée fédérale. E n  octobre et novem bre 1861 
le Conseil fédéral p ro tes ta  contre les vio lations de 
frontières dans la vallée des H appes et exigea de la 
F rance des rép ara tio n s qui fu ren t refusées. E n tre  
tem ps une convention av a it été préparée  qui, arrê tée  
le 8 décem bre 1862 su r le principe du pa rtag e  du do
m aine contesté, v in t m e ttre  fin à  la tension et fu t adop
tée en février 1863 p a r le gouvernem ent suisse. La 
France reçu t, avec la ro u te  des Rousses à  la Faucille, la 
p a rtie  occidentale de la vallée des H appes e t une bande 
de 150 m . de large à  l ’E st de la ro u te . E n  dédom m a
gem ent la Suisse o b tin t un  te rrito ire  de m êm e super
ficie le long du N oirm ont ju sq u ’au  d istric t de doux. — 
Voir Die Bedeutung der Dappentalfrage  dans Veran
staltung des Zentralausschusses der Helvetia 1859. — 
R ap p o rt du Conseil fédéral du 9 décem bre 1859. — 
Message du Conseil fédéral du 7 jan v ie r 1863. [H. Tr.] 

D A P P L E S .  Fam ille vaudoise, p robab lem en t ori
ginaire d ’Apples, citée à  
Vufflens-le-Châtel à  la fin 
du X V e s., se fixa peu 
après à  Brem blens et à  
Marges, et fu t reçue à  la 
bourgeoisie de L ausanne 
en 1603. Armes : anciennes, 
d ’azur à  la  bande d ’or 
chargée de deux to u rteau x  
de gueules, accom pagnée 
de deux colombes d ’a r
gen t, l ’une en chef, l ’au tre  
en po in te  (variantes) ; 
m odernes, de gueules à  
une bande d ’azu r chargée 
de tro is basan ts d ’or. — 
1. J e a n - P i e r r e  * 1616, 
m édecin e t régen t au col
lège de L ausanne, connu 
par d ’élégantes poésies la 
tines. — 2. J e a n - P i e r r e , 
1656-1733, fils du n° 1, 
m édecin, profess, de grec 

et de m orale à  l ’académ ie dès 1703. —  3. J e a n - F r a n - 
ç o i s , t  1772, fils du n° 2, m inistre , succéda à  son père 
comme professeur de grec. —  4. C h r i s t i a n , 1740-1802, 
neveu du n° 3, professeur de d ro it à l ’académ ie dès 1772. 
— 5. S y l v i u s , 1767-1830, fo ndateu r à  Lausanne d ’une

m aison de banque, possesseur de la m aison des Jo r- 
dils où se t in t  le b an q u et des Jordils. —  6. S y l
v iu s , 1793-1870, conseiller d ’É ta t  en 1843-1845. —
7. E d o u a rd ,  1807-1887, forestier, syndic de L ausanne 
de 1842 à 1848 et de 1857 à 1867 ; conseiller na tio n a l 
•1857-1867 (président 1861). — 8. E r n e s t ,  1836-1895, 
fils du n° 7, ingénieur, d irec teu r technique au  Dépar
tem en t fédéral des chem ins de fer, député au  Grand 
Conseil bernois. —  9. C h a r le s ,  1837-1920, ingénieur, 
professeur à l ’académ ie et à l ’un iversité  de L ausanne 
1882-1907, professeur honoraire 1916, d irec teur de 
l’école d ’ingénieurs 1894-1898, colonel d ’artillerie  et 
spécialiste en m atière  de balistique. —  10. C h a r le s ,  
d ’une branche établie â Gênes au  m ilieu du X I X e s., 
banquier à Paris. — Livre d ’or. [M. R.]

D A R B A L E Y  ou D A R B E L L A Y .  I. Fam ille de 
Sem brancher (Valais), bourgeoise de F ribourg  en 1582.
—  G u i l l a u m e , im prim eur, é tab li to u t d ’abord  dans 
le canton d ’Uri, fu t obligé pa r la guerre de q u itte r  
P o rren tru y , où il é ta it im prim eur des princes-évêques 
de Bâle 1623-1635 et dev in t l ’im prim eur officiel du 
gouvernem ent de Fribourg  1635-1651. t  1651. — Étr. 
frib . 1888. —  Le Gutenberg 1885, n° 13. —  G. Amweg : 
L ’im prim erie à  Porrentruy. —  [ R æ m y . ]  —  II. Fam ille 
m entionnée à Lidde's (Valais) au X V IIe s., plus ta rd  à 
M artigny, M onthey, Sion et Granges. —  1. J é r ô m e , 
1726-1809, prieur du Sain t-B ernard  1752. Il s’occupa 
de poésie e t d ’histo ire. —  2. J o s e p h , 1783-1857, prieur 
du S ain t-B ernard  1811, p rieur e t doyen de M artigny 
1816. — B ertrand  : Le Valais. — [Ta.] —  3. J u l e s , 
* 1881, in specteu r forestier à  F ribourg  1914, natu ralisé  
fribourgeois 1918. [G-. Cx.J

D A R B O N N  1ER. Fam ille noble vaudoise, bour
geoise d ’Orbe dès le X V e s. Elle descendrait de W il
helm e D arzan, de Sain t-P ierre  d ’A lbigny en Savoie, 
reçu bourgeois d ’Orbe en 1352 e t qui serait grand- 
père de Claude H arbonnier, gouverneur d ’Orbe en 
1457, p rem ier ancêtre  certain  de la fam ille. Arm es : 
d ’azu r à  tro is pointes d ’or, avec ou sans coupeaux de 
sable. —  1. Cl a u d e , gouverneur d ’Orbe à  plusieurs 
reprises en tre  1529 et 1565, l ’un  des grands artisans 
de l ’in troduction  de la réform e dans cette  ville. —
2. L o u i s - F r é d é r i c , t  1730, seigneur de B isy, ch â te 
lain  d ’Orbe. —  3. F r é d é r i c - L o u i s , 1698-1730, dit 
« com te d ’A rbonnier-D isy », petit-fils d u n ° 2 , m aréchal 
de cam p au service de France en 1761. [M. R.]

D A R D .  Fam ille de L a Roche en Savoie, fixée 
sur territo ire  genevois au com m encem ent du X V I I I e s.
—  H e n r i - B é n é d i c t ,  1752-1830. En 1794, juge au  p re 
m ier trib u n a l révo lu tionnaire  don t il fu t exclu à peine 
nom m é pour cause de m odéran tism e. Condam né 
comme M ontagnard à deux ans de prison dom esti
que p a r le second tr ib u n a l. A uteur de nom breuses 
brochures politiques pleines d ’incohérences. —  Voir 
Arch, de Genève. —  Rivoire : B ib l io g r a p h ie .  [E . - L .  B . ]

D A R D A G N Y  (G. Genève, R ive droite. V. D G S ). 
Com. e t paroisse. Anciennes form es : Villa Dardaniaca, 
vers 1100 =  fundus Dardaniacus (voir Eugène R itte r  : 
A lm . de la Suisse romande 1883, p. 72-75 ; —  Jaccard  : 
Toponymie  ; —  Journal de Carouge, 16 ju in  1923). 
Trouvailles rom aines (voir R. M ontan don : Genève). 
Au X I I I e siècle on tro u v e  une fam ille noble de ce 
nom . E n 1321, Valerius de B ardagny  fit une dona
tion  im p o rtan te  aux  h a b ita n ts  de B ardagny . La 
seigneurie ap p arten a it à  l ’évêque de Genève, à  cause du 
château  de Peney ; elle fa isa it p a rtie  de l ’ensem ble des 
droits, fiefs e t ju rid ic tions connus dès le X V IIe s. sous 
le nom  générique de C hâteau vieux (voir ce nom ). Con
tra irem en t à  ce qui a  été  im prim é dans cet article. 
Charles Lullin garda  la seigneurie de C hâteauvieux  cl 
Confignon située su r France (après le tra ité  de 1749) et 
aliéna la seigneurie de B ardagny  proprem en t d ite  dépen
dan te  de la  R épublique de Genève à  Jean  V asserot le 
5 février 1721 ; en 1779 Jacques-A ntoine H orngacher, 
fils de Jean -P h ilippe  et de M arie-R enée-C atherine Vas
serot, p rê ta  foi et hom m age pour cette  te rre . Le 17 aoû t 
1793, Jacques-A nto ine H orngacher v en d it à  Charles- 
Em m anuel P o rch a t ses droits seigneuriaux, se réserv an t 
p en d an t sa vie le d ro it de p o rter le t i t r e  e t le nom  de 
B ardagny  et pour son fils, ta n t q u ’il v iv ra , le nom  de

Edouard Dapples.  
D'après une li thographie.
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Château vi eux. La com m unauté de la paroisse et des h a 
b itan ts  apparaît, déjà en 1321 ; la ju stice  fu t adm inistrée 
ju sq u 'en  1794 pa r un  châtela in . La co n stitu tio n  de 1794 
fit de D ardagny un d istric t du « territo ire  enclavé», e t les 
lois françaises une com m une. Le château  a été constru it 
en 1655 ; dans les bois de R oulavaz, on distingue encore 
l’emplacement, du château  d it de B ruel. L ’église é ta it 
sous le vocable de sa in t Pierre ; elle dépendait du prieuré 
de Sain t-V ictor. A l ’établissem ent de la Réforme, on 
confia au pasteu r, dès 1544, égalem ent les églises de 
Malvai e t de Russin, avec lesquels D ardagny  form e 
paroisse au jo u rd ’hu i encore. Dès 1868, des concessions 
fu ren t accordées pour l ’exp lo itation  et la recherche des 
m ines de goudron dans la com m une. — Voir Gali fie : 
Genève archéologique, suppl. —  G audy-Le F o rt : Prome
nades historiques I I .  —  H eyer : L ’Église de Genève. — 
DuBois-M elly : Châteaux, manoirs et monastères, l re sé
rie. — Regesto genevois. — M D G  X V III , p. 62-63. — 
A rch. d ’É ta t  Genève. [ P . - E .  M.]

D A R D A L E T ,  NICOLAS. « M aître ingénieur », reçu 
bourgeois de la  ville de F ribourg  et nom m é m onnayent' 
de l ’É ta t  de F ribourg  le 29 novem bre 1588, fonctions 
q u ’il exerça ju sq u ’au  24 m ai 1589 pour et au  nom  de 
Maurice de M aurelles, seigneur du Mesnil. —  Arch. 
d ’É ta t  Fribourg : R a th s e rk an n t. n° 21, p .  138. [ R æ m y . ]  

D A R D E L ,  d e  D A R D E L .  Fam ille neuchâteloise, 
m entionnée à Saint-B iaise au  début 
du X IV e s. et qualifiée libre, bour
geoise de N euchâtel en 1520. Elle s'est, 
répandue dans la su ite  à  M arin, Vil
li ers, Mulhouse et Lyon. A rm o irie s : 
d ’azur à  Vanille d ’or traversée  d 'une 
bisse d ’argen t accom pagnée de deux 
quintefeuilles d ’or et en pointe de trois 
coupeaux de sinopie. —  Une a u tre  fa
mille est m entionnée au Pâqu ier en
1400. A la prem ière ap p artien n en t : 

—  1. D a n i e l , 1808-1871, no taire, p résiden t de la com 
m une et paroisse de Saint-B iaise 1837, lieu ten an t de 
la châtellenie de Thielle 1833, dernier châtela in  de 
Thielle 1848, présiden t de la Cour d ’appel de 1848 à sa 
m ort. 11 fu t égalem ent greffier du T ribunal souverain 
et dépu té  au Corps législatif av an t 1848, puis dé
p u té  au  Grand Conseil, q u ’il p résida. —  Messager boi
teux de Neuchâtel 1872. — 2. G e o r g e s - A l e x a n d r e , 
cap itaine  au service de la Compagnie des Indes, 
fu t anobli p a r  la Suède en 1810, avec les armoi
ries su ivan tes : d ’azur à tro is et deux demi-losanges d ’or 
rangés en fasce accom pagnés en chef de deux hallebardes 
d ’a rgen t passées en sau to ir, et en pointe d ’u n  croissant 
du mêm e. —  3. Ca r l , petit-fils du n° 2, * à Stockholm  
1846, cap itaine  de m arine en Suède ju sq u ’en 1885, puis 
d irecteur de la fabrique de toiles peintes de N eunkirch 
près de Vienne, t  1916 à F ridhem  (Suède). —  4. O t t o , 
petit-fils du n° 2, * 1864, réd ac teu r de la Suisse libérale
1894-1906, dépu té  au G rand Conseil 1898-1907 et dès 
1915, conseiller na tio n a l dès 1917. P résiden t de la com 
m une de Saint-B iaise dès 1915. —  E. Q uartier-la- 
Tente : Familles bourgeoises de Neuchâtel. [L. M.] 

D A R D  I N  (C. Grisons, D. V orderrhein , Cercle Disen- 
tis. V. D G S). A rduna  766. Le village com prend 9 
ham eaux  : Capeder, Gliz (Cagliezi), Caprè, Capaul, 
Casu, Casut, P launca, Casievi et Pugaus (Arpagaus). 
Les 3 derniers sont inhab ités depuis u n  siècle environ. 
D ardin  form e une paroisse depuis 1664. L’église de 
Sain t-S ébastien , en sty le  baroque, rem plaça au  com 
m encem ent du  X V II Ie s. une ancienne chapelle. Du 
X V II Ie s. aussi d a te n t les chapelles de la  Mère-Dieu à 
Capeder, de S ain t-Joseph  à C asu tt et de Saint-N icolas 
à Pugaus. —  Voir G audy : Die kirchl. Baudenkmäler 
des K ts. Graubünden. [Chs.]

DAREL, T h . Voir E r a t i i - T isSs o t , A. 
D A R G N I É S ,  N i c o l a s - C l a u d e , * à Abbeville 

(Picardie) 29 a o û t 1761, t  à Riaz (Fribourg) 3 m ai 1824. 
P rê tre , il ém igra, en Suisse en 1793, se fit trap p is te  à 
la V alsainte sous le nom  de Franç.ois-de-Paule. Curé de 
Charm ey 1808-1816, puis chapelain à Vuippens et 
à Riaz. A publié : Dialogue sur la santé, pour le peuple  
surtout de la campagne, 1821. Il a laissé des mém oires 
m anuscrits très in té ressan ts sur les trap p is te s  de la

Valsainte, d on t une grande pa rtie  a été publiée par 
l’abbé G rem aud dans le M émorial de Fribourg  III, 
p. 208. [ R æ m y . ]

D A R I E R .  Fam ille de Beaune (D auphiné) fixée 
à Genève dès 1738, reçue à la  bourgeoisie en 1787. —
1. H E N R I-J O SE P H , * 1796, de la C onstituan te  en 1841.
—  2. H u g u e s , * 1804, dépu té  au  G rand Conseil dès 
1842. D ’au tres se sont distingués dans les a rts  m écani
ques. — 3. D a v i d , 1770-1828, in v en teu r d ’une m achine 
à fab riq u er les aiguilles de m ontres. D ’au tres enfin 
dans les b eau x -a rts . —  4. S a m u e l , 1808-1884, arch i
tec te . —  5. Oh a r l e s - F r a n ç o i s , 1841-1900, fils du  n° 4, 
a rch itec te  égalem ent. — 6. A l b e r t , pein tre, * 1843, 
élève de Gleyre et de l ’École des B eaux-A rts de Paris, 
am i de Coro!. 11 peignit su rto u t le p o r tra it  e t quelques 
tab leau x  de genre, les Choristes en tre  au tres qui est 
au  Musée d ’a r t  et d ’h isto ire  de Genève ; il p ra tiq u a  
aussi la g ravure . — 7. G a s t o n , 1877-1921, bibliophile et 
archéologue, publia  le ré su lta t de ses fouilles au  Ja- 
nicule. — Voir Sordet : D id . des fam . gen. — 
S KL. [C. IL]

D A R L O D .  Voir A r l o d , d ’ .
D A R M .  Fam ille bourgeoise é te in te  de la ville de 

Berne. Arm oiries : une m arque  de m aison. — 1. N i
k o l a u s , reçu  bourgeois en 1505, bailli de B uren en 
1520, t  1545. — 2. S é b a s t i a n , reçu bourgeois en 1545, 
percep teu r de l ’ohm geld en 1558, bailli de Nyon 
en 1564-1565, m em bre du  P e tit  Conseil en 1565, in 
ten d a n t des b â tim en ts en 1573, b an n ere t en 1569 et 
en 1576. E n  1566 il donna 500 lb . pour que le service 
divin fû t de nouveau célébré à l ’église de la  Nydeck. 
Sa le ttre  d ’arm oiries se tro u v e  au  Musée h istorique 
de Berne. —  3. S e b a s t i a n , fils du n° 2, du Grand 
Conseil, reçu bourgeois en 1580, bailli de M oudon 1586- 
1592, d ’Y verdon 1595-1601, m em bre du P e tit Conseil en 
1593 et 1602, se ru ina  et q u itta  le pays. —  B T  I I .  [E.B.]

D A R M S  ( d ’A R M S ,  V O N  A R M S ) .  Fam ille très 
répandue à  Coire e t dans les m ontagnes des Gri
sons; su iv an t LL il ex ista it aussi une fam ille d ’Arm s à  Zu
rich. — 1. I s r a e l , le dernier de la branche de Coire, * en 
1808 à T rieste, f  à  Coire le 27 octobre 1887, a rtiste - 
pe in tre . — 2. J o h a n n - M a r t i n , de F lond, * le 30 aoû t 
1823 à Ilanz, p a steu r dans p lusieurs paroisses de l ’Ober- 
land, doyen ; il s’occupa beaucoup du développem ent 
du ch an t populaire dans sa p a trie  e t p en d an t 35 ans, 
dirigea le chœ ur de la Ligia  Grischa, t  le 29 ju ille t
1907. [C. J.]

D A R Ò  (C. Tessin, 0 .  et Com. Bellinzone. V. D G S). 
E n 1173, Dali de Bellinzona. Q uartier de Bellinzone, au 
trefois com m une autonom e, m entionnée en 1173. On y 
découvrit des tom bes préhistoriques. Daro fu t incorporé, 
avec. A rtore et Pedem onte, à Bellinzone en 1907-1908. Au 
sp irituel, il form e une paroisse détachée de Bellinzone en 
1631. L ’église de San Onirico est m entionnée en 1198; 
elle fu t réédifiée vers 1450 e t transform ée dans la su ite . La 
paroisse em brasse Pedem onte et A rtore. Population : 
1698, 200 h ab . ; 1900, 1842. R egistres de bap têm es dès 
1633, de m ariages et de décès dès 1631. —  BSlor. 
1904, 1909, 1911. —  B orrani : Bellinzona, la sua chiesa.
—  M onti : A tti.  [C. T.]

D A R V E L A  (C. Grisons, D. V orderrhein, Com
T runs. V. D G S). P e tit  vge. E n 1911, 1914 et 1922 fu
ren t mis au  jo u r successivem ent 18 tom b eau x  de l ’âge 
du fer, accom pagnés d ’un assez grand  nom bre de pa
rures en bronze, fer, a rgen t e t am bre. La disposition 
rem arquable  des pierres fa it supposer un  lieu de sacri
fices pa r le feu. [F. J.]

D A S E N .  Fam ille de G erolfingen (Seeland bernois), 
don t une branche fu t incorporée, en 1864, à  la bour
geoisie de Berne. — I. H a n s , 1844, colonel d 'a rtille rie , 
in te n d a n t de l’arsenal de Berne 1876-1912. Son frère 
cadet —  2. F r i t z , * 26 m ars 1863 à Berne, médecin 
en 1889, officier in stru c teu r des tro u p es du service de 
san té  en 1891, colonel en 1910, com m andant dès éco
les san ita ires de Bâle d u ra n t tren te  ans ; t  4 jau v . 
1922. [L. S.]

D A S S I E R .  Fam ille de Lyon reçue à la bourgeoisie 
genevoise en 1633. Arm es  : d ’azur au  chevron d ’or ac
com pagné de tro is fers de lance d ’argen t. —  1. F r a n 
ço is , 1649-1707, p a steu r à V andœ uvres 1678, puis à
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Genève 1 7 0 1 .  —  2 .  J e a n ,  1 6 7 6 - 1 7 6 3 .  In itié  à  la g ra 
vure des m édailles p a r M angers, g raveur de la Mon

naie, à  Paris. Ses débuts à  Genève fu 
ren t m odestes, m ais les grandes sé
ries de m édailles q u ’il créa le rend i
ren t célèbre. E n 1 7 2 8 ,  le roi Georges II 
d ’A ngleterre lu i offrit la place de 
g raveur de la Monnaie à  Londres. 
Il refusa, ne v o u lan t pas s’expatrier. 
G raveur de la  M onnaie à Genève dès 
1 7 1 1 .  Il en tra  au  Conseil des Deux-
Cents en 1 7 3 1 .  On connaît de lui plus
de deux cent c inquante  m édailles : les 

événem ents politiques de sa p a trie  lui en inspirè
ren t plusieurs. — S K L .  — 3 .  J a c q u e s - A n to in e ,  1 7 1 5 -  
1 7 5 9 ,  fils aîné du n° 2 .  Il travailla  sous la d irection de
son père, puis à Paris sous celle de T hom as Germ ain,
suivit l ’Académ ie de p e in tu re , y  fu t élève de B ernard 
et de Roussel. Enfin, il voyagea en Ita lie  pour se pe r
fectionner. R en tré  à  Genève, il trav a illa  chez son père 
et se ren d it ensuite en A ngleterre, appelé comme g ra 
veur en second de la Monnaie de Londres. La tzarine  
É lisabeth  le f it  venir à Sa in t-P étersbourg , où il resta  
trois ans et acqu it une grande considération. Il exécuta 
entre au tres une m édaille à  l ’effigie de la souveraine. 
Rappelé en A ngleterre, il s’y ren d it, m ais m o u ru t p endan t 
le voyage. Le nom bre des m édailles de souverains et 

de personnages q u ’il a f rap 
pées est considérable ; à la 
perfection  du dessin, il jo i
gn a it un  grand  don d ’obser
v a tion  de la physionom ie. — 
S K L .  —  4 .  A n t o i n e ,  1 7 1 8 -  
1 7 8 0 ,  second fils du n° 2 ,  col
lab o ra teu r de son père, g ra 
v a la  trip le  pistole de 1 7 7 1  
et des pistoles de 1 7 7 0  et 
1 7 7 2 .  —  S K L .  —  5 .  P i e r r e ,  
1 7 3 6 - 1 8 1 3 ,  officier au ser
vice de F rance, fo rt jeune, 
rev in t à  Genève où il fu t 
nom m é cap itaine  de la ga r
nison en 1 7 7 6  ; du Conseil 
des Deux-Cents 1 7 8 5 .  Il re
p rit du service en France 
en 1 7 8 9  où, s’é ta n t d istin 
gué dans les cam pagnes de 
la R épublique, il acq u it le 
grade de général de b ri
gade. —  Voir De M onte! : 
Dictionnaire. — J .  Grenus : 

Élrennes patriotiques. —  H . Deonna : La l'amitié De- 
onna. —  L L . — Galiffe : Not. gén. I I I ,  1 6 2 .  — A rm o
riaux genev. — R igaud : Renseignements. [ H . D a . l  

DASS ONE  (C. Tessin, D. Lugano). Anciennes fo r
mes : A nsono , 1 3 2 6  ; d’Ansane, 1 3 9 5  ; Dasono. Village 
au jo u rd ’hu i d isparu , à  la su ite  d ’une épidém ie de péste. 
En 1 9 1 1 ,  on découvrit dans la région une tom be préhis
torique. E n 1 3 9 5 ,  l ’abbé de San Carpoforo de Còme y 
possédait des d ro its fonciers. La chapelle de Sainte- 
M arguerite av a it pour p a tro n , en 1 5 9 1 ,  la famille 
Brocchi de L ugano. E n 1 5 9 1 ,  le village com pta it encore 
six m énages. —  Voir a r t.  A b e s s o n e .  —  Monitore di 
Lugano 1 9 2 1 .  [C. T.]

D A S Y P O D I U S  ( H A S E N F R A T Z ) ,  PETER . H um a
niste, de F rauenfeld , où il d ev in t chapelain en 1 5 2 4 ,  
m aître à Zurich ju sq u ’en 1 5 3 0 ,  am i de Zwingli, m aître  
de grec et de la tin  à S trasbourg  1 5 3 3 - 1 5 5 9 ,  chanoine 
un 1 5 4 0 ,  doyen du chap itre  de Thom as à  Strasbourg  
en 1 5 5 1 ,  publia  1 5 3 5 - 1 5 3 9  des lexiques qui rend iren t 
son nom  célèbre, t  2 8  février 1 5 5 9 .  —  A D B .  —  G. 
Bueler : P . D. dans une annexe du Program, der thurg . 
Kantonsschule  1 9 1 9 - 1 9 2 0 .  — K o n r a d , fils du p ré
cédent, * à  F rauenfeld  1 5 2 9  ou 1 5 3 0 ,  enseigna les 
m athém atiques, éd ita  Euclide en grec et en alle
m and en 1 5 6 4 ,  t  &. S trasbourg  1 6 0 0 .  A uteur d ’un 
m anuel de m écanique, inv en teu r e t constructeu r de 
la célèbre horloge astronom ique de la cathédrale  
de S trasbourg  en 1578.—  Voir M it. der naturforschen
den Ges. Bern  1 8 4 5 .  —  W olf : Biographien  I I I .  [ S c h . ]

J a c o b -A n to in e  D assiev. 
D 'après u n e  g ra v u re  s u r  c u iv re  

de J .-R . S c h e l le n b e rg .

D A T H Æ U S  ( T H A D D Æ U S ) .  Fam ille bourgeoise 
de Soleure, f  en 1611 ; K a s p a r  devint bourgeois en 
1580. Arm oiries : d ’azur à  une m arque de m aison d ’a r
gent (un double cram pon couché su p p o rta n t un  q u a tre  
croisetté et som m é d ’une fleur de lys). —  Voir P . P ro tas 
W irz : Bürgergeschlechter. [v. V.]

D A U C H E R .  Voir TiiSCHERZ.
D A U C O U R T ,  D O C O U R T .  Vieille famille de P or

ren tru y . Arm oiries : coupé de gueules 
r et d ’argen t, à tro is étoiles posées 2 et 

I de l ’un en l ’au tre . — P e t e r m a n n  
d 'O c o u r t  v in t s ’é tab lir à P o rren tru y  
où il fu t reçu bourgeois en 1397. Au 
m om ent de la Réforme, J e a n , p artisan  
des idées nouvelles, d u t s’enfuir à 
M onlbéliard ; il est la souche d ’une 
branche française. — 1. N i c o l a s -Jo - 
s e p i i - X a v i e r ", 1762-1840, officier au 
service de France, capitaine 1792, 

colonel après F riedland, anobli p a r  N apoléon et créé 
chevalier de la Légion d ’honneur. —  2. F r a n ç o i s - 
I G N A C E -X a v i e r , frère du n° 1, * 1764, officier au 
service de F rance, puis de H ollande où il p a rv in t 
au  grade de général de brigade et fu t anobli. —
3. L o u i s - J e a n - N é p o m u c è n e ,  frère des précédents, 
t  1824, officier sous Na
poléon, colonel. — [A. D.]
—  4. E r n e s t , * 1848, 
avocat, dépu té  au  Grand 
Conseil 1882-1894, au  Con
seil na tio n a l 1901-1919, 
p réfet de P o rren tru y  1894- 
1914. F o n d a teu r et rédac
te u r  de 1873 à 1923, du 
jo u rn a l catholique conser
v a teu r Le Pays. A publié :
Scènes et récits du K ultur
k a m p f dans le canton de 
Berne ; D ans la mêlée ; La 
presse jurassienne, etc. —
[G. A.] — 5. A r t h u r , pe- 
tit-fils du n° 3, * 1849, ab 
bé, curé de M iécourt 1897- 
1908, archiviste  de Delé- 
m ont, a u teu r de nom breux 
ouvrages historiques: Hist, 
de la ville de Delémont; D id . 
des paroisses du Jura  ;
H ist, des Franches-M on- 
tagnes ; H ist, de la seigneurie de Franquemont, etc. [L S.] 

D  A U G E R  A N T  D E  B O I  S R I G A U T ,  LOUIS. Voir 
B o i s r i g a u t .

D A U L T E ,  d ’A U L T E .  Fam ille de La Neuveville, 
Berne, qui a  donné plusieurs p asteu rs . —  1. P é t r e m a n d , 
notaire, secrétaire  de ville, receveur pour Bienne et 
l ’E rguel 1641, châtela in  de l ’E rguel 1650-1652, f  à 
C ourtelary le 7 ju ille t 1652. — 2. J e a n , frère du n° 1, 
no taire  à  La Neuveville 1604, secrétaire  de ville 1634, 
m aître-bourgeois et lieu ten an t du châtela in  1639, b an 
nere t 1642, m aire et châtela in  du Schlossberg 1642- 
1649. La fam ille Chiffelle a suscité contre lui, en février 
1644, un  soulèvem ent qui fu t réprim é p a r l ’évêque 
Jean -H en ri d ’Ostein. —  3. J e a n - S a m u e l , * 1734, 
officier au  rég im ent d ’E p tingen . —  J .  G erm iquet : 
Neuveville et ses habitants. —  A S J  1881 et 1882. — 
S B B  I. —  Nom p rim itif  : von H a l t e n  (au X IV e et X V e 
s. à Gléresse). [G. A.]

D A U P H I N .  Voir Ch a p e a u r o u g e , d e .
D A U S A Z  (C. V aud, D. Oron). D om aine donné a v a n t 

1154 pa r Jo re t de L u try  au  couvent de H au tc rê t. Le 
gouvernem ent bernois a y a n t confisqué le couvent, le 
rep rit, en fit une seigneurie, q u ’il donna à  la fam ille de 
Joffrey. Celle-ci posséda le dom aine ju sq u ’en 1815. Les 
tro is frères Sonney l ’ach e tèren t alors et y  in sta llè ren t 
un  In s t i tu t  agricole de jeunes gens, su iv an t "la m éthode 
Feilenberg: Mais l ’établissem ent péric lita  e t se ferm a 
en 1850. —  D H V . [M. R.]

D A U T U N .  Fam ille vaudoise, d ’origine française, qui 
p a ra ît rem on ter à  J e a n - F r a n ç o i s , fixé à  Morges en 
1620. Elle a donné deux orfèvres. — D a n i e l , 1698

L o u is-Jea n -N ép o m u cèn e  Dau- 
couv t en  1815. D 'a p rès  u n e  
m in ia tu re  p e in te  s u r  to ile .



DAUWALDER DAVEL

env. 1771 e t H e n r i - B e n j a m i n , * 1717, à Morges. — 
Jkan-É L IE , 1776-1832, p a steu r à  Paris, à  Morges, à 
Berne 1799-1816. Il rev in t ensuite  à  L ausanne où il 
s’ado n n a  à la p e in tu re . A u teu r de p lusieurs bonnes vues 
de L ausanne. —  S K L .  [M. R.]

D A U W A L D E R .  Ancienne fam ille du Valais e t de 
B eatenberg . A utrefois son nom  s ’écrivait Doubwalder 
e t Tubwalder. Du Valais, où la fam ille Taugwalder, 
Zum taugw ald  ex is ta it déjà  de bonne heure dans le 
d is tric t de la  Viège, su rto u t dans la  contrée de Z erm att 
(P raborgne), elle ém igra dans 1’O berland bernois. E n  
1528, il est fa it m ention d ’un LIa n s  D ubw alder, dom i
cilié à B eatenberg . Ce nom  dérive d ’un nom  de lieu 
Taub-W ald, Taug-W ald  (Berne, Valais) =  fo rêt noire 
(voir H ubschm id dans Festschrift Ba'chmann 186, 187) 
—  P e t e r , préfe t de 1818 à 1831. De m êm e un  P e t e r , 
de B catenberg , scu lp teur, fît la belle fontaine de l ’é ta 
blissem ent des aliénés de la W aldau  près de Berne ; 
il scu lp ta  sous A bart, les deux ours en g ran it, placés 
précédem m ent à la p o rte  d ’A arberg à Berne et qui 
son t actuellem ent dev an t le Musée h istorique. —  Voir
G. Buchm uller : St. Beatenberg, p. 65, 165, 229, 433, 
586, 609. [G. IL]

D A U X .  Fam ille de L ausanne, qui rem onte  à  A n 
s e l m e  d ’A u z  ou d e  A l p i b u s , advocalus et h a b ita n t de 
L ausanne en 1330. Elle s’enrich it dans l ’exercice du 
n o ta r ia t  et a tte ig n it la noblesse au  X V Ie s. p a r l ’acqu i
sition de la m ayorie de Crissier. A donné —  1. L o tus, 
no taire  e t secrétaire  du chap itre  au  m ilieu du X V e s., 
qui est p eu t-ê tre  l ’a u te u r de la chronique de Moudon 
re la ta n t les fa its e t gestes des évêques ju sq u ’à  1469. —
2. I s b r a n d , syndic de L ausanne en 1495, à la  su ite  d 'une  
révo lu tion  politique ; il trav a illa it en 1518 à é tab lir 
l ’au to rité  du duc de Savoie dans cette  ville. —  3. J e a n , 
petit-fils du n° 1, m ayor de Crissier en 1547. —  4. 
I s b r a n d  I I ,  m ayor de Crissier en 1564 et cosoigneur 
de P rilly , en tra  au Conseil de L ausanne en 1581, bour
sier en 1583, élu bourgm estre  de la ville le 5 sep tem 
bre 1585. Isb ran d  D aux, qui p a ra ît avoir été en re la 
tions avec le duc de Savoie dès son entrée au  Conseil, 
com plota avec lui pour lui liv rer la ville. Le com plot 
sem ble avo ir été ourdi dès l ’au tom ne 1587, m ais il 
n ’éclata  que l ’h iver su ivan t. Il fu t finalem ent convenu 
que le duc de Savoie déb arq u era it 1200 hom m es à Ou- 
chy e t à Saint-Sulpice, que de là, nu itam m en t, ils m on
te ra ien t à L ausanne et y  en tre ra ien t pa r les portes de 
Sain t-F rançois e t de S a in t-L au ren t, qui é ta ien t aux 
m ains des am is dii bourgm estre . L ’expédition serait 
dirigée p a r le baron  d ’Herm ance, M. de S a in t-Jo ire , et 
p a r  le châtelain  d ’Évian , M. de Ghâtillon, qui é ta it 
p a ren t de l’un  des conjurés. Un tra ité  en due form e fu t 
signé à Sauvillane en P iém ont le 26 novem bre 1588, 
su iv an t lequel le duc de Savoie p ro m etta it aux  L ausan
nois de renouveller les franchises don t ils jou issaien t 
sous les évêques et a d m e tta it  le m ain tien  de la religion 
p ro tes tan te  dans la ville. Le coup do m ain fu t fixé à 
îa n u it du 12 au  13 décem bre. Mais cette  nu it-là , une 
tem p ê te  em pêcha les galères savoyardes de q u itte r  Tho- 
non. Il en fu t de m êm e la n u it su ivan te . Ce re ta rd  fu t 
fa ta l aux  conjurés. Un cousin d ’Isb ran d  D aux, Isbrand 
de Crousaz, eu t v en t du  com plot et le dénonça au  bailli 
bernois de L ausanne. Le bourgm estre l ’a p p rit et il s ’en
fu it dans la n u it du 14 au 15 décem bre, passa le lac 
avec les p rincipaux  complices, l ’ancien bourgm estre de 
Sain t - Cierges, le lieu ten an t bailli val B ouvier. Les 
Bernois ne p u ren t a rrê te r  que des com parses, don t 
trois fu ren t exécutés. Les biens des conjurés furent, 
confisqués. Isb ran d  D aux m o u ru t en Savoie. Son 
fils —  5. G e o r g e s , seigneur de P rilly , qui a v a it suivi 
sa fo rtune, se co nvertit au  catholicism e en 1607. Il a 
fa it en F rance, d it-on, souche d ’une famille de comtes 
d ’A ux.

Voir Verdeil : Canton de Vaud. — S te ttie r : Chro
nik. —  Du Bois Molly, dans les M D G  X IX . — R ay
m ond : La' Conjuration d’Isbrand Daux, dans B H V  
1916 et 1917. [Maxime Reymond.]

D A  V A L  (C. Valais). Iles form ées p a r le R hône entre  
Chippis e t Ohalais. Elles é ta ien t autrefo is un  fief de 
l ’évêché de Sion en m ains successivem ent des familles 
de Sierra, de R arogne, etc. Une fam ille venue pro

bab lem en t de S a in t-Jean  dans le val d ’Anni vi ers en 
p r it  le nom . Celle-ci est m entionnée du X I I I e au 
X V e s. —  Généalogie de Courten. —  Arch, de la con
trée . [Ta.]

D A V A L L .  Fam ille  d ’origine écossaise, devenue vau- 
doise à la fin du  X V II Ie s. Arm oiries  : de gueules au 
lion d ’azur accom pagné de n eu f fleurs de lys. — 1. 
E d m o n d , 1763-1798, bo tan iste , se fixa dans n o tre  pays. 
On com pte dans sa descendance plusieurs officiers supé
rieurs. —  2. E d m o n d , 1793-1860, son fils, colonel. —
3. A l f r e d , 1830-1871, fils du  n° 2, lieutenant-colonel 
e t in s tru c te u r d ’artillerie . — 4. É m i l e , 1835-1896, fils 
du n° 2, lieu tenant-colonel d ’artillerie . E n  1870, il di
rigea à B erne le B ureau cen tra l de renseignem ents 
pour l ’arm ée de l ’E st in te rnée  en Suisse. Il fu t chargé 
ensuite  de rédiger un  ra p p o rt d ’ensemble sur l ’in te r
nem en t des troupes du général G linchant. D éputé  au 
Grand Conseil vaud ois 1888-1893. — Voir GL 30 
m ars 1896. [M. R.]

D A V A Z  ( D A V A T Z ,  d a  V A T Z ,  d e  V A T Z ) .  F a
mille de Fanas (Grisons). —  1. H a n s , p o d esta t à  Teglie 
1659. —  2. U l r i c h - A n d r e a s , fils du n° 1, 1631-1716, 
lan d am m an n  de la  Ligue des X  Ju rid ic tio n s en 1710 ; 
a u p a ra v an t p lusieurs fois landam m ann  de la ju rid ic tion  
de Seewis. —  3. J o h a n n e s , fils du n° 1, 1630-1711, 
doyen de la Ligue des X  Ju rid ic tio n s 1683-1711. —
4. V a l e n t i n , fils du n° 1, p o d esta t de Borm iô en 1687, 
de P lurs en 1705. —  5. R u d o l f , fils du n° 3, 1667- 
1742 cap itaine  en F rance, puis in te rp rè te  de la  léga
tion française aux  Grisons. — 6. L e o n h a r d , fils du 
n° 3, 1656-1695, D r m édecin, f  cap ita in e-lieu ten an t au 
service hollandais. — 7. JOHANNES, petit-fils du  n °  
3, p o d esta t do T raona  en 1713. —  8. F l o r i a n , 1842- 
1894, in s titu te u r  à  Poschiavo, m aître  secondaire à 
Coire, co llaborateur e t d irec teur du prem ier relief des 
Grisons, pub lia  les Canzonette per le scuole italiane. — 
Voir T ruog : Prädikanten. — A rbre généal. p ropr. de 
la  fam ille. [ J . - R .  T r u o g . ]

D A V E L .  Fam ille vaudoise, d ’origine incerta ine, re
m o n tan t à P i e r r e , lom bard  (m açon), d em euran t à Riez 
sur L u try  à la fin du X V e s. —  1. P i e r r e , 1630-1680, 
d ’une branche vevevsanne de la  fam ille, professeur de 
philosophie à l ’académ ie de L ausanne 1661, puis de 
théologie en 1671, recteu r en 1676. —  2. F r a n ç o i s , .  
1635-1676, diacre à Aigle 1665, p a s teu r à Morrens 1668. 
—  3. J e a n - A h r a m - D a n ie l ,  d it le m ajo r Davel, lils du 
n° 2, * à Morrens en octobre 1670, fu t no taire  à Cully de 
1688 à 1692. Il s’engagea ensuite dans un  rég im ent a n 
glais au P iém ont, puis dans le régim ent de Sacconay au 
service de H ollande, fit en qualité  de lieu ten an t, capi
taine  e t aide-m ajor la cam pagne des F landres, e t ren tra  
au  pays en 1711. il p rit p a r t  l ’année su ivan te , comme 
m ajor do régim ent, à la cam pagne de Villm ergen, o b tin t 
la cap itu la tion  de B aden, e t se d istingua à  la  ba ta ille  de 
Villm ergen ; re n tra  ensuite au  pays e t fu t nom m é en 
1717 m ajo r de départem en t. D ’un  caractè re  m élan
colique, v iv an t volontiers dans l ’isolem ent, de m œ urs 
austères et de jugem en t sévère, il c ru t ê tre  appelé par 
Dieu, au  m om ent de l ’affaire du Consensus, à  sauver 
le peuple vaudois ty ran n isé  p a r un  gouvernem ent ber
nois q u ’il ju g ea it an tich ré tien . Il av a it été poussé à ce 
p ro je t p a r les prédictions en 1691 d ’une prophétesse 
cévenole p ro tes tan te , que l ’on ne connaît que sous le 
nom  d e la Belle Inconnue. Il le réalisa seul. Le 31 m ars 
1723, a y an t réuni à  Cully 600 hom m es de troupes de 
son ressort, il les conduisit à  L ausanne, les rangea  en 
bata ille  sur la place de la cathédrale, e t descendit avec 
ses officiers à l ’hôtel de ville pour dem ander au  Conseil 
de L ausanne de l ’aider dans son dessein. Ce p ro je t con
sista it à occuper le château  de L ausanne — le bailli é ta it 
à Berne —  d ’y proclam er le Pays de Vaud can ton  suisse, 
de m ener rap idem en t des troupes p a r Moudon sur le 
pon t de Gum m enen, où il refou lerait to u te  a tta q u e  ber
noise. Les m ag istra ts lausannois a y an t à leur tê te  le 
m ajo r et contrô leur D aniel de Crousaz, le leu rrè ren t de 
bonnes paroles, le re tin ren t la n u it chez de Crousaz. et le 
lendem ain m atin  le liv rèren t au x  au to rités  bernoises. 
Celles-ci fu ren t d ’abord  g randem en t inquiètes, ne con
n a issan t pas l ’étendue du com plot. Elles se rassurèren t, 
lo rsq u ’il leur fu t dém ontré que Davel av a it agi seul, sans
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appui. Condamné à m ort, üavel fu t exécuté à  V idy le 
24 avril 1723, et sa m o rt fit l ’adm iration  de ses contem 
porains. Berne, au  lendem ain  de l ’événem ent, corrigea 
quelques détails de son ad m in istra tion , supprim a l 'ir r i
tan te form ule du  Consensus, m ais n ’alla pas plus loin 
clans la voie des réform es, quoique l ’avoyer Steiger eût 
reconnu la v a leu r des c ritiques de Davel. Celui-ci est 
considéré comm e le plus p u r et le plus désintéressé des 
patriotes vaudois. Le peuple vaudois a  célébré solennel
lem ent le 24 avril 1923 le deux-centièm e anniversaire  
de sa m ort, e t u n  livre spécial, Davel, a  rappelé son h is
toire et celle de son tem p s. [ M a x i m e  R e y h o n d .]

D A V E R I O .  Fam ille lom barde de Verg iate-G allarate  
sur le lac M ajeur, tran sp lan tée  à Zurich en 1819 par — 
1. MlCHEL-Paul-François, 4 octobre 1770-31 décem bre 
1824, sav an t h istorien . A rchiviste et bib lio thécaire à 
Milan dès 1802, il q u itta  sa p a trie  en 1814 lors de la 
R estauration , dev in t en 1819 bourgeois de F lu n tern  
près de Zurich e t en tra  dans l ’église évangélique ; p u 
blia M emorie sulla storia dell’ex-ducato di M ilano  1804.
— Voir Schweizer M onats-Chronik  1825, p. 5. —  2. 
H e r c u l e , ills du n" 1, 10 avril 1804-7 av ril 1849, 
fut p riv a t-d o cen t à l ’un iversité  1833-1837 e t professeur 
d ’italien au  gym nase scientifique de Zurich 1833-1849, 
en même tem ps réd ac teu r du R epublikaner  1844 e t 
1845 de la N Z Z .  — Voir N Z Z  1849, annexe au n° 103.
—  3. H a m i l c a r , fils du n° 1, 1806-1874, dessinateur 
et g raveur, v écu t su rto u t à Florence et Venise. —  S K L .
—  4. M i c h e l - G u s t a v e , fils du n° 2 ,  20 ju ille t 1839-5 
juin 1899, ingénieur, ac tif  co nstructeu r de m oulins, 
fonda la  m aison G ustav  Daverio à Zurich. —  Voir B J  
4, 1900, p. 49. —  S B  33, 1899, p. 214. — ZW C hr. 1899, 
n° 27. [ H  B r u n n e r . ]

I  dan ts le gardèren t ju sq u ’en 1798. —  Grem aud I I I .  — 
Ram eau : Mns. — P. Bioley : Le vidomnat de M as- 
songex, dans Annales va ta isannes.— A rch. de Masson- 
gex. [Ta.]

D A V I D .  Nom de fam ille des cantons do Bâle, de 
F ribourg e t de Vaud.

A. C a n t o n  de B â le . Fam ille originaire d ’Oltingen, 
représentée au  Conseil de Bâle depuis le X V Ie siècle, 
lin 1498, l ’em pereur conféra aux  deux frères K o n r a d  
et H e i n r i c h , tous deux changeurs e t m em bres du 
Conseil, les armoiries su ivan tes : de gueules à une 
licorne d ’or. H einrich est le fo ndateu r de la lignée encore 
ex istan te. — 1. J a k o b , orfèvre, m aître  de Philippe 
Holbein, fils de H ans Holbein le jeune . — 2. J o h a n n - 
H e i n r i c i i , 1726-1802, D r ju r., professeur de d ro it 
rom ain . —  3. N i k l a u s - H e i n h i c h , 1823-1867, consul 
général à Rio de Janeiro . — 4. H e i n r i c h , Lu ju r., conseil
ler d ’É ta t  à Bâle, puis vice-chancelier de la Confédéra
tion. —  5. A d a m , * 4 ju ille t 1872, D r phil., exp lorateur en 
Afrique. — Voir Wappenbuch der Stadt Basel, l ro p a r
tie. —  DSC. [C. Ro.]

B. C a n t o n  de F r ib o u rg . Nom de p lusieurs familles 
reçues à la bourgeoisie de Fribourg en 1473, 1594 et 
1622. [G. Cx.]

C. C a n t o n  de V aud . Nom porté pa r plusieurs fam il
les. L ’une, originaire de Vuitteboeuf, a donné des c h â te 
lains à  C ham pvent ; une branche a  essaimé à R ueyres et 
à  Correvon. A celle-ci a p p artie n t — D a v i d , 1842-1911, 
colonel, chef de la I re division.

Une au tre  fam ille, originaire du val Queyras en Dau- 
phiné, s’est fixée à L ausanne en 1686. — 1. É m i l e - 
F r a n ç o i s , 1823-1891, élève de Gleyre, p e in tre  de p ay 
sages ita liens de grande valeur. — 2. J a c q u e s , 1845-

Inscr iption étrusque 4 Dnvesco.

D A V E S C O  (C. Tessin, D. L ugano . V. ÜGS). Corn, 
et Vge, m entionné en 1110 comme curtis. Anciennes 
formes : Avesco en 1110 ; Adavesco au X V e s. E n 1817, 
on y découvrit une inscrip tion  étrusque, en 1923 une 
tom be é trusque e t d ’au tres de l ’époque chrétienne. La 
commune p orte  encore au jo u rd ’hui l ’ancien nom  de Da- 
vesco-Soragno. La trad itio n  veu t q u ’un  couvent d ’H u 
miliés a it  existé à  Davesco dans une ancienne m aison 
qui possède au jo u rd ’hu i encore des pe in tu res e t des 
inscriptions du X V e s. Au spirituel, Davesco dépendait 
avan t 1599 en p a rtie  de la paroisse de Son vico et en 
partie de Pazzalino ou de Lugano ; de 1599 à 1801, il fit 
partie de celle de Cadrò ; depuis 1801, il form e une 
paroisse autonom e. Population : 1591, 25 m énages ; 
1870, 321 hab . ; 1920, 453. R egistres de paroisse dès 
1801-1802. —  H idber : UR. —  M onti : A tti. —  BStor. 
1890. — Sim ona : Note di arte antica. [C. T.]

D A V E T .  Fam ille fribourgeoise, originaire des com
munes de Blessons, Bouloz, Prez-vers-S iviriez, Vau- 
derens. [ R æ m y . ]

D A V I  A Z  (C. Valais, D. Saint-M aurice, Corn. Mas- 
songex. V. D G S ). Vge m entionné dès le X I I I e s. dans 
la seigneurie episcopale de Massongex. Il  passa à la 
Savoie pa r le tra ité  de 1384 e t rev in t à l ’évèché en 1475. 
En 1606, les M ontheolo vend iren t le v id om nat à  Ja c 
ques de Q uartéry , de Saint-M aurice, don t les descen-

1912, ingénieur, d irecteur de la fabrique des Longines à 
Sain t-Im ier, député au  Grand Conseil bernois. — 3. 
T i i é o d o r e - P i e r r e - M a u r i c e , fils du n° 1, 1869-1902, 
sculpteur, au teu r de quelques bustes en bronze. — Voir 
Beyeler : Généalogie de la famille David. —• Catalogue 
des œuvres d 'Ém ile David  1905.—  S K L .  [ M . R . e t G .  A.] 

D A V I D .  É vêque de L ausanne de 827 à 850. Il fu t 
assassiné près d ’A net pa r le seigneur de Degerfelden, 
après avoir été trah i pa r les siens. Le cartu la ire  de L au 
sanne a enregistré son ép itaphe. —  Besson : Diocèse de 
Lausanne. [M. R.]

D A V I D E ,  D A V I D .  Fam ille de Lugano. —  1. L o d o - 
v i c o , * 1648 à Lugano, f  à Rome vers 1728-1730, pein 
tre d ’histoire e t de p o rtra its . A trava illé  à  Rom e, 
Parm e, Bologne, M antoue et Venise. A publié : D isin 
ganni delle principa li notizie ... del disegno; D ichia
razione della p ittura  della cappella del collegio ; dem en tin o  
di Roma  ; les biographies d ’A ntonio Allegri, de Giro
lamo Muziano et du Corrège, celle-ci m ns. —  2. A n t o 
n i o , fils chi n° 1, * vers 1684 ou 1698 à  Venise. P e in tre  de 
po rtra its , il fit en tre  au tres ceux des papes Clém ent X I, 
Clém ent X II  et Innocent X I I I .  Il au ra it fa it  la  g ravure  
sur cuivre d ’une m adone du Corrège, que quelques a u 
teu rs a ttr ib u e n t à son père. —  S K L .  —  A L B K .  — 
Bianchi : A rtis ti ticinesi. —  Pagine nostre I I I .  — 
BStor. 1885. [C. T r b z z i n i . ]
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D A V I N E T ,  H o r a c e  - E d o u a r d .  A rch itecte  el con
se rv ateu r du Musée des B eaux - A rts de Berne

pen d an t de longues an 
nées. * 23 février 1839 à 
P o n t d ’Ain (Dép. de l ’Ain, 
France), f  30 ju in  1922 a 
Berne. Il se fixa à  Berne 
en 1856 où il en tra  
comm e élève a rch itec te  
chez son beau-frère, Frie
d lich  S tuder, arch itec te  
du Palais fédéral et du 
Bernerhof. Il p artic ipa  
b ien tô t à tous les t r a 
vaux  de celui-ci, en tre  
au tres à  la construction  
de la  gare de Berne et de 
plusieurs hôtels de l ’Ober- 
land  bernois. De 1862 à 
1864, il érigea à Cann- 
s ta d t près S tu ttg a r t  la 
W ilhelm a, ch âteau  de 
plaisance du roi W ilhelm  
I er de W urtem berg . De 
re to u r en Suisse, il y dé
ploya une activ ité  consi

dérable. 11 exécu ta  d ’après ses propres plans un grand 
nom bre d ’hôtels à In terlak en , Grindelw ald, Thoune, 
Berne ; 1872-1874, il b â ti t  l ’hôtel du Rigi K ulm . E n l875 , 
secrétaire  de la B ern -L and-Com pany qui fit édifier à 
Berne le pon t du K irchenfeld e t p rép ara  l’ouvertu re  de 
ce nouveau q u artier. Parm i les derniers tra v a u x  de 
D avinet, il fa u t m entionner le collège de Schwyz et 
le sanatorium  V ictoria à  Berne. A p a rtir  de 1890, i! 
fu t conservateur du Musée des B eaux-A rts de Berne. 
Bourgeois d ’honneur de Berne 1900. — Voir Zur  
E rinnerung an E duard Davinet. —  B T  I I , 1923. — 
S K L .  [ R .  N i c o l a s . )

D A V O D E A U ,  A n t o i n e . Im prim eur genevois, ori
ginaire de Sa in t-Ju lien  près Dijon, reçu h a b ita n t de 
Genève 1547, bourgeois 1563, t  1569 à  Genève. — Voir 
Covelle : L B . — Arch, de Genève. [F. G.]

D A V O S  ( D A F O S )  (G. Grisons, D. O berlandquart. 
V. DGS). Anciennes form es T avauns , 1213; Tavaus , 
1336 ; T a fu s , 1338 ; Tafa, Tavas, X V e s. On n ’est pas 
fixé sur l ’étym ologie de ce nom . On a donné les signi
fications su ivan tes : Davous =  dahinten  ; Davos =  
A d  avaues, près des eaux, du lac ; Tavas — vallée et sei
gneurie des von Vaz. Com. et vallée dans l ’ancienne Li
gue des X  ju rid ic tions, hab itée  dès le X I I I e s. p a rles  W al
sers. Le couvent de C hurwalden, et plus ta rd  les seigneurs 
de Vaz, y p ré levaien t un  cens. Davos reçu t des Vaz en 
1289 une le ttre  de franchises rég lan t les rap p o rts  de la 
vallée avec eux. L ’am m ann  de Davos, que cette  le ttre  
m entionne, ad m in istra it la ju stice  civile et répondait en 
personne des redevances dues annuellem ent à la seigneu
rie. A l ’extinction  des Vaz, le village passa à leurs héri
tiers, les comtes de Toggenbourg. Le dernier m em bre de 
cette  famille réunit, sous son au to rité , à la fin du X IV e s., 
tous les territo ires de la fu tu re  Ligue des X ju rid ic tions. 
Ces territo ires, don t Davos, s ’a llièrent en 1429 avec la 
Ligue de la Maison-Dieu, pour v ing t ans. E n 1436, à la 
m ort du dernier com te de Toggenbourg, ils fondèrent 
leur ligue. Davos reçu t deux ans après des héritiers des 
Toggenbourg, K unigunde von M ontfort-T etnang et 
K a th arin a  von Sax, une charte  de franchises beaucoup 
plus étendue que celle de 1289. Elle stip u la it entre 
au tres que la chevauchée n ’é ta it due que dans les m ar
ches des h u it ju rid ic tions seigneuriales. Les démêlés 
en tre  Davos e t son seigneur devaien t ê tre  tranchés par 
l’a rb itrage  des neuf au tres m em bres de la Ligue des 
X ju rid ic tions. Le bailli de Belfprt ne po u v a it en trer en 
fonctions q u ’au  su de Davos à qui il d evait p rê te r ser
m ent. Les h u it ju rid ic tions passèren t en 1471 à. Gaudenz 
von M atsch, qui confirm a les franchises de Davos en 
particu lier et celles qui é ta ien t comm unes aux  six ju r i
dictions de Davos, K losters, Lenz, C hurwalden et les 
deux du Schanfigg, soit les anciennes le ttres de fran 
chises. Davos passa à l ’A utriche en 1479 avec les au tres 
ju rid ic tions. Us firent cependant la guerre de Souabe

avec les deux au tres Ligues ; la paix  de Bâle les obligea 
de nouveau  à p rê te r serm ent à l ’A utriche.

La Réform e créa une opposition irréductib le  entre  le 
seigneur et les h u it ju rid ic tions devenues presque entiè
rem ent p ro tes tan tes . D u ran t la guerre de T ren te  ans, 
les lu tte s  entre  catholiques et réform és éc la tè ren t aussi 
dans les I I I  Ligues. Davos et le reste  de la Ligue des 
X ju rid ic tions y fu ren t engagés m algré eux. Le parti 
vénitien ou an ti-espagnol y t in t  en 1620 un tribunal 
pénal. La prem ière incursion  des A utrichiens eu t lieu 
en 1621. Ceux-ci v isaien t à  ré tab lir  l ’ancienne foi dans les 
X ju rid ic tions et à  en faire  des pays su je ts, au  mépris 
des le ttres  de franchises. La suppression de la liberté

L e B erg lih a u s , v ie ille  "ég lise  de D avos, d ém o lie  en  1920. 
D 'a p rès  u n e  p h o to g ra p h ie .

religieuse am ena le soulèvem ent du P rä tig au  et l ’ex
pulsion des A utrichiens. Mais ces derniers a tta q u è re n t 
de nouveau  en 1622 Davos et le P rä tig a u . L ’accord de 
L indau dé tacha  la Ligue des X  ju rid ic tions et la Basse- 
E ngadine des deux au tres ligues et ren d it les h ab itan ts  
su je ts de l ’Autriche. Les Français les dé liv rèren t en 
1624, m ais leurs ennem is firent une troisièm e incursion 
en 1629. L ’en ten te  avec l ’Autriche, en 1649, perm it le 
rach a t de Davos, du P rä tig au  e t de C hurw alden, plus 
ta rd  des deux ju rid ic tions du Schanfigg, de Belfort et de 
la B asse-Engadine. La h au te  e t basse ju rid ic tion , les 
régales, la chasse, la douane, etc., passèren t alors au 
pouvoir des ju rid ic tions elles-mêmes (1649).

L ’a rb itrage  de W as er, de 1644, déposséda en partie  
Davos de sa préséance dans la Ligue des X ju rid ic tions ; 
le choix du landam m ann  de la Ligue ne lui fu t plus con
fié que deux fois en sept ans. Mais les assem blées des 
ju rid ic tions con tinuèren t à y avoir lieu sous la prési
dence de son landam m ann , de même que la  Diète des 
Ligues. Le G rand Conseil des I I I  Ligues s ’y  réu n it la 
dernière fois en 1807. La plus ancienne rédac tion  con- 
lervée du Davoser Landbuch rem onte  à 1596. Elle con
tie n t nom bre de stipu la tions d ’ancien droit germ anique 
sur la mise à ban de la ju rid c itio n , le dro it de re tra it, 
la Morgengabe, les dem andes de paix  et la ru p tu re  de 
celle-ci, etc.

Davos eut un  G rand et un  P e tit Conseil dès 1468 ;

H o race -E d o u a rd  D av ine t. 
D’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie .
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l’organisation paroissiale est à  peu près de la m êm e 
époque. Le curé é ta it élu la  prem ière année à l ’essai, 
puis réélu chaque année. Les tro is églises de Davos- 
Platz, F rauenkirch  et Glaris son t m entionnées dès 1335. 
Selon l ’ordonnance paroissiale de 1450, le curé é ta it à 
Platz. Dorf, F rauenk irch  et Glaris n ’av a ien t que des 
chapelles. Il en fu t de m êm e après la Réform e. Le pas
teur prêchait tous les dim anches à  P la tz , e t a lte rn a 
tivem ent tous les quinze jours environ, un  jo u r de 
semaine à Dorf e t Glaris. il est question  en 1742 de cinq 
églises à Davos ; chacune av a it son p asteu r. Il y  fau t 
a jouter au jo u rd ’hui D avos-M onstein avec son église. 
Registres de baptêm es dès 1559, de m ariages dès 1633, 
de décès dès 1713.

D avos-D orf e t L are t, D avos-P latz  avec le D ischm atal 
et C.lavadel, F rau en k irch  et Sertig, Glaris e t Spina, Mon- 
stein sont actuellem ent les cinq q u artiers de Davos. Plus 
loin que Glaris se tro u v e  le Silberberg don t les m ines d ’a r 
gent é ta ien t encore exploitées au  X IX e s. Les familles 
nobles du Conseil de Davos son t les Beeli, Buoi, Guter, 
Schuler, Sprecher, Biäsch, von P o rta  et V alär. Georges 
Jenatsch  y vécu t p lusieurs années. La p a rtie  supérieure 
de la vallée : D avos-P latz, D avos-D orf et dernièrem ent 
aussi Clavadel sont devenus des sta tio n s clim atériques 
célèbres pour les m aladies de la poitrine. Davos s’est 
aussi acquis une renom m ée m ondiale comme place de 
sports d ’hiver. —  Voir F . Sprecher : Cronica. —  Le 
même : Kriege und Unruhen. —  J .  V aiar : Topogra
phische Beschreibung der Landschaft Davos. —  J.-A . 
Sprecher : Gesch. der I I I  Bünde  I I .  —  M. Valer : 
Sechs Jahrh. Davosergesch. dans Landbuch, 1912. — 
Le m êm e : Die Beziehungen zu  Tirol während der 
Regierung der Erzherzogin Claudia dans J H  G G 1902. — 
W agner-Salis : Die Rechtsquellen von Graubünden. —
F. Jecklin  e t M uoth : A ufzeichnungen über die Ver
waltung der VII I  Gerichte... dans J H G G  1905. — A. 
Spengler : Die Landschaft Davos als Kurort. —  Le m êm e : 
Indicationen fü r und gegen Davos bei chronischer L u n 
generkrankung. [M. Valèr.]

D A V Y - D U P E R R O N ,  d ’Orbe, cardinal. Voir Du 
P e r r o n .

D  A X E L H O  F E R .  Voir D a c h s e l h o f e r .
D A Y  ( L E )  (C. V aud, D. Orbe. V. D G S). H am eau à 

l’E st de V allorbe où l ’on a  co nstru it en 1899-1903 de 
grandes usines de p roduits chim iques, alim entées par 
l’Orbe. Au-dessous des usines, au  S au t du  D ay, la 
rivière fa it une chute. [M, R.]

D A Z I O  G R A N D E .  Voir P io t t in o ,  M o n te . 
D A Z Z O N I .  Fam ille de Chironico, au jo u rd ’hui à 

Faido. —  1. G io v a n n i-A g o s tin o , 1776-1851, notaire, 
prit p a r t à l ’a ssau t de Lugano le 15 février 1798 et du t 
s’enfuir avec les au tres  patriotti. M embre en 1799 de la 
commission chargée de tra ite r  de la cap itu la tion  éven
tuelle de la  L éventine  aux  m ains des F rançais. Sous- 
préfet de la Léventine sous la R épublique helvétique ; 
secrétaire de la Commission chargée de l ’organisation 
du nouveau can ton  du Tessin en 1803. Juge au  trib u n a l 
d’appel 1814, député  au  G rand Conseil 1808-1827 et 
1842-1848. —  2. C a m illo , 1811-1868, fils du n° 1, chef 
des conservateurs de la Léventine lors du p ronuncia
m ento en 1855. Syndic de Faido 1855-1859, député au 
Grand Conseil 1868. —  3. G io v an n i, 1851-1923, fils du 
n° 2, avocat et hom m e politique. D éputé au Grand 
Conseil 1877-1897, présiden t en 1879, 1886 e t 1890, 
au conseil na tio n a l 1881-1884, 1887-1890. Il fit partie  
de la comm ission chargée de pacifier les partis  tessinois 
après la révo lu tion  de septem bre 1890. Président du 
patriziato ou bourgeoisie de Faido. —  D o tta  : I  Ticinesi. 
— Baroffio : Dell’ Invasione francese. — Franscini : 
Storia d. Svizzera italiana. [C. Trezzini.1

D E  A L L I O .  Voir A g lio .
D E B A R G E ,  LO UIS . * 1859, j o u r n a l i s t e  g e n e v o i s ,  

f o n d a t e u r  d e  l a  Semaine littéraire, r e v u e  c r é é e  à  G e n è v e  
e n  1893, q u ’il  d i r i g e  e n c o r e  a u j o u r d ’h u i  (1923). Il é c r i t  
à  c e t t e  r e v u e  s o u s  le  p s e u d o n y m e  d e  Pierre Valjean.[C.R .]  

D E B É T A Z .  F a m i l l e  v a u d o i s e  o r i g i n a i r e  d e  F e y  o ù  
el le  e s t  c o n n u e  d è s  1377, e t  q u i  a  d o n n é  d e s  p a s t e u r s ,  
d e s  p r o f e s s e u r s ,  d e s  f i n a n c i e r s .  [M. R.'J

D E  B A R Y .  V o i r  B a r y , d e .
D E B E L L Y ,  D E  B E L L Y .  Fam ille de Cernier, bour

geoise de N euchâtel en 1581, issue de J e a n , de Crest en 
Dauphiné, ré fo rm ateu r au  V al-de-R uz en 1531 e t p a s
teur de Fontaines de 1536 à sa m ort en 1574. Sa descen
dance a donné plusieurs pasteurs au  can ton  de N euchâ
tel. —  France protestante, a r t.  d e  B e l l y . —  L. Vi
viens : Les familles du refuge. [L. M.)

D É B I E U X ,  D E B  1 E U X , D E  B I E U X ,  D E  B I E U .  
Fam ille originaire du d is tric t de la Giâne (Fribourg) ; 
bourgeoise des com m unes de G hàtonnaye, Chavannes- 
sous-Orsonnens, où on la trouve  en 1470, de Fuyens, 
Massonnens, où on la trouve en 1490, et de V illajiaz. — 
N i c o l a s  de Bieux, de M assonnens, fu t reçu bourgeois de 
Fribourg  le 17 ju ille t 1586. On a souvent confondu cette  
famille avec la famille Désbiez, originaire de Besançon et 
reçue dans la bourgeoisie de F ribourg  le 13 ju in  1771. 
Voir Arch. d ’É ta t  F ribourg . —  Dellion : Diet. I I , p. 94 
et X I, p. 48. [ R æ m y . ]

D É B O N N A I R E .  Fam ille de Saint-M aurice (Valais), 
d ’origine française. — 1. N i c o l a s ,  syndic 1765, 1772, 
1774, 1780. —  2. H y a c i n t h e ,  chanoine de Saint-M aurice, 
inspecteur scolaire pour les d istric ts de Saint-M aurice 
et de M onthey. f  curé de Choex en 1899. [ J . - B .  B . ]

D E B O N  N E V I L L E .  Fam ille vaudoise, établie  à 
Gimel dès a v a n t 1400. —  V i c t o r ,  1829-1902, conseiller 
d ’É ta t  1885-1899, conseiller aux  É ta ts  1878-1880. [M. R.] 

D E  B O N S .  Fam ille connue prim itivem ent sous le 
nom  de de Bona, m entionnée dès le X I I I e s .  à Sion d ’où 
elle se rép an d it dans le canton du Valais su rto u t à 
Savièse où elle existe  encore. 11 ne fau t pas la con
fondre avec la famille de Bons de Saint-M aurice et 
de la  Suisse française. Elle a  donné plusieurs ecclésias
tiques, d on t J e a n  de Bona, curé et chanoine de Sion en 
1392. —  F r a n ç o i s  de Bona, chanoine de Sion, doyen de 
Valére en 1581. —  Voir G rem aud. —  B W G  I. — Ritz : 
W alliser K lerus. [Ta.]

D E B R I T .  Fam ille de Tolochenaz dont deux b ran 
ches se fixèrent à Genève.

De C h r i s t , venu de Morges, reçu h a b ita n t en 1729, 
descend —  J e a n - I s a a c ,  1792-1856, député  au  Conseil 
R eprésen tatif, puis au  G rand Conseil. Cette branche 
dev in t bourgeoise en 1791.

J a c q u e s - L o u i s , venu de Vevey, reçu h a b ita n t en 
1735, eu t dans sa descendance —  1. M a r c ,  1833-1911, 
d irecteur du Journal de Genève, litté ra te u r , a u te u r  entre  
au tres de Laura ou l ’Italie contemporaine, publia avec 
E rnest Naville des œ uvres inédites de Maine de B iran, 
1859. —  JG  1911. — 2. J e a n - A m i - G u s t a v e - E u g è n e , 
fils du précéden t, * 1880, fo n d a teu r en 1909 e t d irec
teu r du jo u rn a l V A  B  G, qui eu t une certaine vogue 
pen d an t la guerre de 1914-1918, m ais d isp a ru t peu 
après, fo n dateu r égalem ent de La Feuille, de La Guerre 
mondiale. —  Voir Sordet : D id . des fam . gen. — Arch, 
de Genève. [C. R.]

D E B R O T .  Fam ille neuchâteloise originaire au 
X V e s. du village de B rot. Elle a donné des a rm uriers 
au  X V II Ie s. —  Voir A. Godet : Les DeBrod de Cormon- 
drèche dans M N  1897. [L. M.]

D E B R U N N E R .  Fam ille thurgovienne, bourgeoise 
de M ettendorf, puis d ’E rm atingen  et de Frauenfeld , é ta 
blie dans le Ju ra  bernois depuis tren te  ans. Arm oiries de 
1650 : écartelé d ’a rgen t et de gueules, à une aigle de l ’un 
en l ’au tre  te n a n t une flèche d ’or et un  sabre à la poignée 
du mêm e. Signifie Hirschbrunner (voir N Z Z  1922, 
n°1132). —  1. J o h a n n - H e i n r i c h , de M ettendorf, 1798- 
1889, in v en ta  et constru is it en 1832 avec l ’ingénieur 
Jak o b  Sulzberger le prem ier m oulin à cylindres. — 
Thurg. Beiträge 1921, p. 16. — 2. J o h a n n e s ,  frère  du 
n° 1, com m erçant, puis com m andant d ’une com pagnie 
suisse q u ’il av a it recru tée , défendit la république de 
Venise contre l ’A utriche 1848-1849, publia  en 1849, le ré
cit de sa cam pagne, fu t à  son re to u r secrétaire  du dé
p artem en t m ilita ire  thurgovien  et préfe t de d is tric t, f  
1877. — 3. A l f r e d ,  D r  m éd., d ’E rm atingen , 1858-1921, 
gynécologue de renom , a u te u r de Berichte und E rfah
rungen, 1888-1900 et 1900-1914, continués p a r son fils 
H a n s , D r m éd. [ S e n . ]

D E  C A R R O .  Fam ille genevoise qui a pris son nom  
du Carre, localité près de Meinier. Citée dès le X IV e s. 
Plusieurs branches, don t deux adm ises à la bourgeoi
sie en 1524 et 1603. Arm es : d ’arg en t à la bande
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d ’azur chargée de tro is ailerons d ’or. —  1.  É t i e n n e , I
1655-1755, pasteu r à  C artigny 1685, Chêne, 1600, Bos- 1
sey 1693, Vandceuvres e t Cologny 1701. —  2. P h i 
l i p p e ,  1693-1750, du Conseil des Deux Cents, au- -

d iteu r, com prom is avec les syndics :
T rem bley et Lullin dans l ’affaire des 
Tam ponneurs. Il q u itta  Genève pour 
se fixer en Russie où il d ev in t géné
ra l m ajor. —  3. J e a n , 1770-1856, D r 
m édecin. Les troub les politiques de 
Genève le forgèrent à  aller à Vienne 
où il ne ta rd a  pas à se faire  une 
grande rép u ta tio n . Il fu t le prem ier 
m édecin du co n tin en t qui rép é ta  l ’ex
périence de Jen n e r pour préserver de 

la p e tite  vérole pa r la  vaccine. Il rép an d it cette  décou
v erte  en A llem agne, en Pologne, en T urquie, en Hongrie 
et m êm e aux  Indes orientales. A yan t été  guéri pa r les 
eaux de C arlsbad en 1826, il publia  de nom breux  tra ité s  
pour en v a n te r  l ’efficacité. L ’em pereur François I er 
d ’A utriche le créa chevalier. Parm i ses ouvrages les 
plus connus citons : Observations et expériences sur l’ino
culation de la vaccine, 1802 ; Expérience sur l’originè de 
la vaccine, 1802 ; Histoire de la vaccination en Grèce 
et aux Indes orientales, 1803. —  Voir Galifïc : Not. 
gén. II , 2 e éd. p . 132. —  Grenus : Fragm ents biogr. et 
liist., p . 310. —  G autier : La médecine à Genève. — 
H eyer : L ’Église de Genève. —  De M ontet : Diet. —  A r
moriaux genevois. [H. Da.]

D É C E M B R E  ( F Ê T E  D E )  (G. Z urich). Le p a rti dé
m ocratique du can ton  de Zurich la célèbre chaque année 
dans un  au tre  lieu du can ton  en souvenir des 
assem blées populaires du 15 décem bre 1867 qui euren t 
lieu à  Zurich, à U ster, à  W in te rth o u r e t à  B ulach et où 
fu t voté le program m e dém ocratique d ’une revision de 
la co n stitu tio n . Cette fê te  a le caractère  d ’une réunion 
de p a r t i . [ F .  B e r c h t o l d . J

D E  C E R V E .  Fam ille originaire de Sain t-R om e de 
T arn  (R ouergue), genevoise p a r A n t o i n e ,  reçu b o u r
geois le 6 ao û t 1718. —  P i e r r e - É l i e ,  son petit-fils, 
1741-1816, m em bre du T ribunal provisoire 1793, du 
Conseil législatif 1797, du Conseil rep résen ta tif  1814. — 
Voir Galiffe : Not. gén. VI, 2 e éd. 258. [C. R.]

D É C H A N E Z ,  D E  C H A N E X ,  D E  C H A G N E X .  
Fam ille  fribourgeoise originaire du d is tric t de la Broyé, 
bourgeoise de Chables où on la tro u v e  déjà en 1464.
—  Cla u d e , d ’E stav ay er, chapelain à C hâtel-Saint-D e- 
nis 1836-1839, aum ônier des troupes pontificales à  R a 
venne en 1849. — A rchives can t. F ribourg  : Grosses 
d ’E stav ay er. —  Dellion : D i e t .  I I I ,  p. 176. [ R æ m y . ]

D E C K  (p rim itivem en t T E C K  =s= Dachdecker, cou
vreur), fam ille bourgeoise de Zurich. Arm oiries  : d ’a
zur à  une hache d ’argen t accom pagnée en chef d ’une croi- 
se tte  du m êm e en tre  deux étoiles à  six rais d ’or, en 
poin te de deux arcs en ciel issan t de nuages d 'a rg en t, 
et de tro is coupeaux de sinopie. —  E n 1318 dans la 
famille G larner se tro u v e  le surnom  de Deck, e t plus 
ta rd  des Deck son t m entionnés dans plusieurs q u artiers 
e t à  Stadelhofen  ; ces derniers dev iennen t bourgeois en
1401. Ce n ’est q u ’au  com m encem ent du X V IIe s., 
q u ’on p eu t faire  rem on ter la généalogie de la famille 
actuelle  d on t la p lu p a rt  des m em bres exercèren t la 
profession de boucher e t qui com pta  aussi quelques 
ecclésiastiques. —  F e l i x , m em bre du  G rand Conseil ne 
1612, bailli de K nonau  en 1629. —  Voir U Z. — Regis
tres d ’im pôts de la ville de Z urich e t de la cam pagne.
—  Egli : Actensam m lung. — W irz : Etat. —  Taschen
buch fü r die Schweiz, ref. Geistlichen 1891. [C. D.]

D E C K E R .  Fam illes des cantons de Bàie e t d ’A ppen
zell.

A. C an to n  de B à ie . Fam ille originaire de T huringe, 
qui, avec l ’im prim eur G e o r g  Decker, se fixa à  Bàie en 
1635. E n  1636, Georg possédait1 déjà le privilège d ’im 
prim eur de l ’un iversité  et de l ’héb ra ïsan t B uxdorf. f  1661. 
Son im prim erie su bsis ta  à  Bàie ju sq u ’à la m o rt de 
J o h a n n - H e i n r i c h , 1754, d on t le fils G e o r g  (1732- 
1799) dev in t im prim eur de la  cour de P russe  1763, et 
fo ndateu r de l ’im prim erie Decker à  B erlin. Arm oiries : 
d ’a rgen t à  tro is roses figées de gueules sur tro is m onts 
de sinopie. —  Voir A ugust P o tth a s t  : Die A bstam 

m ung der Familie Decker. —  W appenbuch der Stadl 
Basel I I , 1. [C. Ro.]

B. C an to n  d ’A p p en ze ll. Fam ilie des R h .-I., dont 
un  m em bre est m entionné en 1598 en qua lité  d ’am bas
sadeur à  Milan. —  Voir L L . [R. Sch.-B.]

D E C O L L O G N Y .  Fam ille vaudoise, bourgeoise d ’Ap- 
ples en 1633. —  E r n e s t , 1857-1896, av o ca t à Lausanne, 
dépu té  au  G rand Conseil, q u ’il présida  en 1893, conseil
ler na tio n a l 1893-1896, lieu tenant-colonel d ’infanterie, 
ju g e-supp léan t au  T ribunal fédéral. [M. R.]

D E C O M B E S ,  D E C O M B A Z .  Fam illes nom breu
ses do la région de Genève d on t l ’une, originaire de 
Sergy (Pays de Gex) fu t reçue bourgeoise de Genève en 
1686. Arm oiries : d ’a rgen t à  tro is sapins de sinopie 
issan t de tro is copeaux du m êm e. —  1. J a c q u e s - 
F r a n ç o i s - M a r c , * à Lyon e t reçu  h a b ita n t de Genève, 
1735-1794, du Conseil des Deux-Cents 1775. Il avait 
servi quinze ans en A utriche, et fu t  cap itaine  de l ’an
cienne garnison de Genève, puis lieu tenan t-co lonel après 
1782. Blessé en défendan t la  P o rte  Neuve contre  les 
N atifs en 1789, il f u t  condam né à  m o rt p a r le prem ier 
trib u n a l révo lu tionnaire. — 2. A n d r é - P a t r i c k , 1803- 
1877, du Conseil rep ré sen ta tif  1833, au d iteu r, conseiller 
d ’É ta t  1839, du G rand Conseil 1842-1846, p rem ier syn
dic 1844. — Voir Bec. gén. suisse  I I , 162. [C. R.]

D E C O M B I S ,  P. E x u p ÈRE, de Gam pel (Valais), 
* 1755, provincial des capucins suisses 1816, défm iteur 
général 1824, f  1826 à Schwyz. [J.-B. B.]

D E C O P P E T  ou d e  C O P P E T .  Fam ille  vaudoise, 
originaire de Coppet-sous-C ham pvent 
(1377), fixée à  C ham pvent en 1403, 
à Suscévaz a v a n t 1471, à Y verdon en 
1588 ; cette  dernière b ranche  a vu 
reconnaître  en 1872 son dro it à di
viser le nom . A rm es  : d ’azur à une 
coupe d ’or, accom pagnée en pointe 
d ’un cro issant d ’or ou d ’a rgen t. — 
1. M i c h e l , curé de M ontagny, d it sa 
dernière messe le 8 ju ille t 1554, puis 
la déclara de nulle va leu r et se m aria. 

—  2 .  A b  r a m  - L o u is , 1706-1785, p asteu r à  M ontreux 
1738, à Rossinières 1743, à  Aigle 1752 -1785, b o ta
n iste  et collaborateur du grand  H aller. —  3. L ouis- 
Ca s i m i r , * 1841 à  New-Y ork, t  1910 à  Nice, chi
m iste de g rand renom , professeur à  Nice où une rue 
porte  son nom . —  4. L u c i e n , 1843-1912, no ta ire , con
seiller na tio n a l 1882-1883, conseiller d ’E ta t  en 1899- 
1900, d irecteur de la  B anque cantonale  vaudoise 
1900-1912. —  5. Ca m i l l e , de Suscévaz * 1862, avocat 
à L ausanne, p rocureur général, p résiden t du Conseil 
com m unal de cette  ville, dépu té  au  G rand Conseil, con
seiller d ’É ta t  1900-1912, conseiller na tional 1899-1912, 
p résiden t du Conseil na tio n a l 1906, conseiller fédéral 
1912-1917, d irecteur du bureau  in te rn a tio n al de l ’Union 
postale à Berne, bourgeois d 'h o n n eu r de la ville d ’Yver
don. —  6. M a u r i c e , 1864-1922, frère du n° 5, prof, à 
l ’École po ly techn ique, in specteu r fédéral des forêts. — 
Livre d ’Or. [M. R.]

D E C R E Y .  Fam ille de Carouge, reconnue genevoise 
en 1816. —  1. L o u is , * 1780, m em bre du Conseil repré
sen ta tif  1823, de la C onstituan te  1841, du  G rand Con
seil 1842. —  2. B a l t h a z a r , frère du  n° 1, * 1794, m em 
bre de la C onstituan te, puis du G rand Conseil, du gou
vernem ent. provisoire 1846, du Conseil d ’É ta t  1847. —
3. P i e r r e - L o u i s , * 1799, député  au  G rand Conseil 1846- 
1848. — Voir A rch . de Genève. —  Sordet : Diet, des 
fam . genevoises. [C.R.l

D É C R I N D  ( D E  C R Y N  et D E  C R I N ) .  Très an
cienne fam ille originaire e t bourgeoise de G randvillard, 
qui ap p a ra ît déjà au  X V e s. dans cette  lo ca lité .—  Archi
ves d ’È ta t  : Grosses de G ruyère. [G. Cx.]

D E  C R O S A ,  D E  L A  C R O S A Z ,  G u i l l a u m e , de 
Lancy, f  1502, bourgeois de Genève 1466, conseiller 
1478, syndic 1480. Son fils — B a r t h é l é m y , notaire, 
du Conseil des Deux Cents 1531. —  Voir Sordet : Diet, 
des fam . genevoises. —  Arch. d ’É ta t  Genève. —  Galiffe : 
Not. gén. I. [C R.]

D E C R O U X ,  D E  C R O S O .  Nom  porté  pa r de nom 
breuses familles des environs de Genève don t quelques 
m em bres rem pliren t des charges publiques au  X V Ie s. et
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après la R estau ra tio n . —  A n t o i n e  (descendant de 
François, de Sallanches, reçu bourgeois de Genève en 
1469), du Conseil des D eux-Cents en 1548. — L ouis, 
de M agny près Régnier, reçu bourgeois en 1556, du 
Conseil des D eux-C ents en 1574. La fam ille de Thônex 
fu t reconnue genevoise en 1816. — Voir Arch, de Genève.
— A rm oriaux genevois. [C. R.]

Une famille de M egevette (Savoie) dev in t bour
geoise de Bulle (F ribourg) en 1850. — F r a n ç o i s , 
directeur du  C rédit foncier à Bulle. — A rch. d ’É ta t  
Fribourg. [ R æ m y . ]

D E C R U E ,  D E  C R U E .  Fam ille originaire du pays de 
l’Ain. —  1. D a v i d - A n d r é ,  reçu  bourgeois de Genève en 
1791. — 2. D a v i  D ' A l e x a n d r e ,  petit-fils du n° 1,1807- 
1892, docteur ès-sciences m athém atiques, professeur de 
m athém atiques supérieures à l ’académ ie dès 1840, du 
Conseil rep ré sen ta tif  1841, puis de l ’Assemblée consti
tu an te  et du G rand Conseil. — Voir Catalogue des ou
vrages publiés par l ’université de Genève. —  3. Jean - 
David-François, d it Francis, neveu du précédent, * 1854 
docteur es lettres , m aître  de conférences d ’histo ire et 
d ’épigraphie à la F acu lté  des le ttres  de Rennes 1886 ; 
chargé de cours d ’histo ire et de paléographie à  la F a 
culté des le ttres de Poitiers 1886-1888 ; professeur ordi
naire d ’archéologie, d ’épigraphie et de paléographie à 
l’université de Genève 1888, professeur ordinaire d ’h is
toire 1898 ; doyen de la Facu lté  des le ttres  et des scien
cessociales, recteu r de l ’un iversité . A uteur de nom breu
ses relations de voyages et de publications d ’histoire, sur 
Anne de M ontmorency, en tre  au tres. — Voir Catalogue 
des ouvrages publiés par l’université de Genève. — M D G.— 
Sordet : Dictionnaire. — S K L .  [C. R.j

D É C U M A T E S  ( C H  A M P S ) . Le territo ire  situé entre  
le Rhin et le D anube est appelé Champs D écum ates. Il 
n ’est, m entionné sous le nom  de (agri) decumates que 
dans T acite , Germania 29. Ces cham ps em brassent la 
région du N eckar, occupée autrefo is par un peuple celte, 
les H elvètes. C’est à ce titre  que nous devons lui consa
crer quelques lignes. Sous la poussée des Germ ains, les 
Champs D écum ates fu ren t constam m ent d isputés et 
appelés dès lors le désert helvète. Il est probable  que 
les M arcom ans issus d ’une branchesuè ve im m igrée, s ’y 
développèrent en une n a tion  puissante. L orsqu’en l ’an 
9 ap. J.-C ., Drusus eut soum is les Suèves et les Marco
mans, M arbod, un  noble m arcom an, conduisit les débris 
de son peuple en Bohême, pays protégé pa r la n a tu re , 
pour y édifier son pouvoir personnel. Des colons gallo- 
rom ains occupèrent alors le te rrito ire  abandonné, et, 
le considérant comm e dom aine de l ’ancien É ta t ,  le louè
rent contre une redevance (Stipendium  ou tr ib u tu m ). 
On n ’a pas encore pu  éclaircir pourquoi cette  région fu t 
appelée agri decumates. L ’appellation  allem ande hab i
tuelle, Zehntland, ne s ’explique ni pa r les faits ni pa r la 
philologie. Selon T acite, les agri decumates consti
tu aien t une p a rtie  de la province désignée généralem ent 
sous le nom  de H aute-G erm anie. C ependant l ’occupa
tion des Cham ps décum ates p a r des particu liers fu t 
suivie de la conquête form elle sous Vespasien. Le pays 
fu t m enacé pour la prem ière fois en 162, puis en 213 se 
produisit l ’invasion des A lém annes qui l ’occupèrent 
définitivem ent en 260. Le limes, ce grand  m ur fortifié 
défendant la fron tière, est l ’œ uvre des Fia viens, et la 
vallée du N eckar se tro u v a  ainsi placée à l ’in té rieu r de la 
ligne rom aine. —  Voir Mommsen : Rom . Gesch. V, 138.
— Pau ly -W issowa : Realencyclopädie... A rt, agri decu
mates. —  D arem berg et Saglio : Diet, des antiq. grecq. et 
rom., a r t.  decumates agri. —  F. Koepp : Die Römer in  
Deutschland, p. 65, 114. — L. Schm idt : Gesch. deutschen 
Stämme... fase. 27, 141, 158 dans W. Sieglin : Quellen und  
Forsch, zur alten Gesch. und Geogr. — E. Fabricius : 
Besitznahme Badens durch die Römer. [ 0 .  T s c h u m i . ]

D E C U R T I I M S  ( D E  C U R T I N S ) ,  all. aussi I m h o f  
et B a u m g a r t n e r . Arm oiries : un  nid dans une couronne 
d’arbre. La fam ille ap p a ra ît à  T runs (Grisons) au  com
m encem ent du X V IIe s. et se rép an d it à D isentis, Ta- 
vetsch et Som vix. A Seth se tro u v en t les C u r t i n s , en 
Engadineles Cu r t i n . —  1. C a r l , de Disentis, 1650-1712, 
fut tren te-c in q  ans chapelain de N ossadunna à Truns 
où il fit b â tir  l ’église du Pèlerinage de Marie ; a u te u r de li
vres pieux en rom anche, répu té  pour son édition de la

Consolaziun dell’olma, volum e classique de chan ts 
d ’église.—-2. I l d e f o n s  (M atthias), de M ira-Truns, 1683- 
1736, bénédictin  de D isentis, écrivit une é tude ju rid ique  
sur les p ré ten tions de la com m une de T runs sur les pos
sessions conventuelles situées sur son te rrito ire  (inns.). 
—  3. I l d e f o n s  (Anselm), de Truns-R inggcnberg, 1777- 
1859, bénédictin  de D isentis, m odéra teu r de l ’école du 
chapitre , fit un  voyage de collecte en Espagne en 1817 
en faveur du couvent, incendié pa r les Français en 1798. 
Le récit de cette  entreprise, en rom anche, p a ru t dans le 
Pelegrin 1923. —  4. F l o r i n , D r ju r . e t théo l., de Truns,
1804-1873, fu t tren te-tro is  ans chapelain de la garde 
suisse, chevalier du Saint-Sépulcre, p ré la t de la m aison 
papale, p révô t de la cathédrale  de Coire. —  5. F l o r i n , 
D r théol., de Truns, 1828-1901, aum ônier au  service du 
pape 1859, chapelain de 
la garde suisse 1863. —
6. C a sp a r ,  D r phil., de 
T runs, 1855-1916, acquit 
une renom m ée universelle 
comme sociologue, écri
vain  politique ; fu t con
seiller du pape Léon X II I  
pour la p répara tion  do l ’en
cyclique Rerum  novarum. ; 
réd ac teu r de la revue m en
suelle de réform e sociale à 
Bâle ; fo n d a teu r avec Fei
genw inter, conseiller n a 
tional, et Beck, du m ou
vem ent chrétien-social en 
Suisse ; m em bre fonda
te u r  de l ’Union de F ri
bourg, association de sa
v a n ts  catholiques du pays 
e t de l ’é tranger pour la so
lu tion  des questions socia
les ; conseiller national 
1881-1906, il déploya une grande activ ité  parlem entaire  
e t dans les congrès ouvriers in te rn a tio n au x  destinés à 
constituer la p ro tection  in te rnationale  ouvrière ; m em 
bre fo n d a teu r de l ’un iversité  de Fribourg, il y professa 
depuis 1905 l ’histo ire de la civilisation ; au teu r et éd iteur 
de la Rätoromanische Chrestomathie (11 volum es parus 
de son v iv an t et deux posthum es pa r les soins de sa 
femm e et du chanoine Cam inada). Il publia  aussi : Der 
K rieg der Oberländer gegen die Franzosen  ; Landrichter 
Nile. M aissen  ; Études sociales catholiques ; Œuvres choi
sies de M gr. Ketteler ; Azione sociale cattolica e i seguaci 
di Lam ennais ; Drei Briefe an einen ju n g en  Freund', 
Gesch. der rätoromanischen Literatur ; Biographie von 
P . Plazidus a Spescha ; Die Disentiser Klosterchronik von 
A bt B undi. —  Cavelti : Caspar D. dans les Monatrosen 
LX et L X I .  —  Voir F . B erther : E rinnerung an De
curtine, dans Freiburger Nachrichten 1916. —  Paul 
Gygax, dans W L  IX , 21. —  Filippo Meda, dans Nuova 
Antologia  1916. —  B M  1916. — 7. B a l t h a s a r ,  * 1853 à 
T rans, don t il est bourgeois, t  à  Coire 1914 ; arch itecte , 
il constru isit de nom breux  édifices im p o rtan ts  à Corei 
et ailleurs, entre  au tres l ’établissem ent d ’aliénés à 
Coire et l ’église paroissiale d ’Obersaxen, [G. C a m i n a d a . ]  

D E D E K I N D ,  J ü L IU S -W lL H E L M , * 1831 à B runs
wick, D r phil., m athém atic ien  célèbre, professa de 
1858 à 1862 à l’École po ly technique de Zurich, puis 
à B runsw ick. [H. Br.]

D E D E L L E Y ,  D E  D E L L E Y ,  Fam ille originaire 
de Delley, don t une branche a été reçue bourgeoise de 
Fribourg  en 1708. —  1. J a c q u e s , 1691-1757, jésu ite  
1714, professeur de philosophie à F ribourg  1724-1730, 
recteu r de divers collèges, en tre  au tres de celui de Porren- 
t.ruy de 1749 à  1752 ; a u te u r des Sum m ulae logicae, 
1730, et de Philosophia moralis. —  Voir a r t. D e l l e y . — 
Helvetia sacra. — A DB. —  É tr. frib. 1886. —  Arch. 
d ’É ta t F ribourg . [ R æ m y . ]

D E D O M O ,  autrefo is D e  LA M a i s o n . Fam ille ori
g inaire de Foncenex (Savoie), fixée à Genève dès le 
X V Ie s., bourgeoise pa r M a r t i n  De la Maison ou De 
Domo, n o taire  en 1537. Des descendants de ce dernier 
fu ren t m em bres du Conseil des D eux-C ents, m ais un  
siècle environ après s ’être  fixée à Genève, la fam ille se
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re tira  à C artigny où beaucoup de ses m em bres fu ren t 
officiers de la  R épublique e t où elle se p e rpétue  encore 
au jo u rd ’hu i. —  Voir Galiffe : Not. gên. V II, 1:14. [C. R.] 

D E D U A L ,  autrefo is d e  A w a l , d e  U w a l , d f . D u w a l , 
d e  D u a l , depuis 1750 D e d u a l . Fam ille des Grisons, 
bourgeoise de Präsanz  et de T inzen. Arm oiries : d ’azur 
au  château  de gueules donjonné de deux pibc.es,
b rochan t' su r une fasce d ’or, au chef d ’or à  une aigle
de sable, becquée et languée de gueules, couronnée 
d ’or. — S i e g f r i e d  de Awal, m entionné en 1253 (Cod.

dipi. I, 257). O nt été  baillis de l ’Ober- 
ha lbste in  : N i c o l a u s  von Uw al 1508- 
1510 : J a k o b - H i e r o n y m u s  von Uwal 
1606-1610 ; J o h a n n - T h o m a s  de Dual 
1710 ; M e l c h i o r  de Dual 1756-1758 ; 
B l a s i u s  le dernier bailli de l ’Oberhalb- 
stein . —  1. O t t o - A n t o n , 1770-1844; 
lieu tenant-colonel au  service de
F rance, officier de la Légion d ’hon
n e u r .— 2. J o h a n n - J o s e f , de P räsanz 
(Grisons), * à  T rim m is le 9 décem bre 

1834, é tud ia  la théologie à Milan 1856-1857, le d ro it à 
M unich 1857-1860, fu t professeur à F ribourg  ju sq u ’en 
1862, avo ca t à Coire, puis juge d ’in stru c tio n  fédéral pour 
la  Suisse allem ande e t la Suisse ita lienne  1870-1891 ; 
comm e tel, il eu t à fa ire  une im p o rtan te  enquête contre 
les anarch istes. Membre du G rand Conseil depuis 1872, 
p résiden t en 1886, du G rand Conseil de ville à Coire 
1875, p réfe t 1879, conseiller d ’É ta t  1881, délégué auprès 
des É ta ts  de l ’A llem agne du Sud pour la construction  
du chem in de fer du Splügen. Il fonda VAllgem . Graub. 
Anzeiger ( l « ju i l .  1892 à jan v . 1898). f  16 nov. 1911. —
3. J u l i u s , D r ju r., fils du n° 1, * 5 déc. 1864, conseiller 
d ’É ta t  des Grisons 1909-1917, conseiller na tiona l 4919, 
écriv it la  biographie de son père. — D SC. [J. S i m o n e t . ]  

D É F A G O .  Fam ille de Sain t-G ervais en Faucigny, 
connue dans le Val d ’IUiez au X V e s. — 1. J e a n , m étrai 
du baron  de Coudrée en 1527. —  2. C l a u d e , notaire  et 
châtela in  d ’IUiez en 1730. —  3. I n n o c e n t , châtela in  et 
m aire du Val d ’Illiez sous le régim e français, de 1810 à 
1814. —  4. E m m a n u e l , avoca t, p résiden t du  d is tric t de 
M onthey en 1855.

Le nom  de Défago a p p a ra ît à Saint-M aurice avec —
5 .  J e a n ,  fils de R ichard , no taire, bourgeois de l ’endroit 
en 1 4 9 2 .  —  6 .  G a s p a r d , 1 6 0 4 - 1 6 6 3 ,  arrière-petit-fils du 
n° 5 ,  syndic de Saint-M aurice, lieu ten an t du gouver
neur, châtela in  de Salvan. —  7. N i c o l a s , lieu ten an t du 
gouverneur en 1 6 7 4 .  —  8 .  F r a n ç o i s , 1 6 6 5 - 1 7 1 9 ,  fils du 
n° 7 ,  abbé de Saint-M aurice. — 9 .  J o s e p h - A n t o i n e , 
officier au  P iém ont, don t la fam ille s ’é te ign it en la  per
sonne de ses enfan ts en 1 7 7 5 .  —  Généalogie de fam ille. 
—  Delèze : Mns. à Val d ’Illiez. [Ta.]

D É F E N S I O N A L  É V A N G É L I Q U E .  Les cantons 
réform és p riren t les prem ières m esures de défense com 
m une dans la conférence d ’A arau, le 2 2  sep tem bre 1 5 7 2 ,  
après la S a in t-B arth é lem y . Ils ne p u ren t cependant 
ob ten ir que l ’assurance réciproque d ’une aide fidèle et 
p rendre  des dispositions générales concernan t le con
tingen t de chaque can ton , la p ro tec tion  des fron tières, 
les re la tions entre  cantons et avec les alliés coreligion
naires. Ce prem ier accord fu t cependant longtem ps con
sidéré comm e la base de l ’c n tr ’aidc évangélique ; il fa llu t 
la  guerre de T ren te  ans pour nécessiter des m esures plus 
p ra tiques. A la su ite  des troub les des Grisons e t des 
frontières m enacées, les décisions de 1572 fu ren t renou
velées ^ n  1 6 2 2 .  Zurich, l ’année su ivan te , proposa 
l ’adop tion  d ’un  défensional évangélique com m un, mais 
u n  p ro je t de Berne, de 1 6 2 4 ,  préconisan t l’in stitu tio n  
d ’une arm ée de 10 à  12 000 hom m es e t l'élection  d ’u n  
conseil de guerre, ne p u t  réun ir l ’assen tim en t général. 
Le désir de Bàie de ne pas fourn ir au x  can tons ca th o 
liques ni aux puissances étrangères en guerre la m oindre 
cause de conflit, fit tom ber tous les p ro je ts de défen- 
sionaux. C ependant, la crain te  q u ’une dem ande en 
re stitu tio n  des biens d ’église ne fû t aussi présentée aux 
cantons p ro tes tan ts  rem it la question  du défensional 
sur le tap is  en 1 6 2 8 .  La conférence d ’A arau, en m ars 
1 0 2 9 ,  fu t saisie d ’un  p ro je t détaillé dû au  colonel lian s-  
Ludw ig von E rlach-K aste len . Se b asan t sur les propo
sitions de ce dernier, elle p rit les m esures su ivan tes :

création  d ’une arm ée de 12 000 h. d ’in fan terie  dans les 
cantons réform és, fixation  de leu r a rm em en t, enrôle
m en t de 600 cavaliers é trangers, organ isation  de l ’a rtil
lerie, choix des officiers et com pétences du  conseil de 
guerre ; m ais elle renvoya  à plus ta rd  le p o in t difficile 
du  pa iem ent et la  rép artitio n  de la dépense. C ette ques
tion e t l ’opposition de Bàie em pêchèren t l ’exécution  de 
ces m esures. La m enace d’e guerre civile, p a r  suite du 
siège de Constance e t de l’affaire Kesselring, 1633 et 
1634, en tra în a  de nouveau  les cantons p ro te s ta n ts  à 
p rendre  des m esures de défense com m une, m ais sans 
ré su lta t. La défaite  du p a r ti  p ro te s ta n t près de Nörd- 
lingen fit croire q u ’on p o u rra it gagner la F rance  à en tre
ten ir une arm ée vo lan te , illusion qui s ’év anou it b ien tô t. 
L orsqu’on 1638, B ernard  de Saxe-W eim ar en tra  su r terre 
bâloise e t que la ville se v it m enacée pa r l ’em pire, Bâle 
proposa pour la prem ière fois un  défensional en des 
term es très m odestes : les q u a tre  villes de Berne, 
Zurich, Bâle et Schaffhouse devaien t envoyer envi
ron 1200 fan tassins e t 150 cavaliers su r le lieu m enacé. 
Ce p ro je t échoua pour des raisons d ’économ ie e t parce 
q u ’aucun  can ton  ne v ou lait faire  quoi que ce fû t pour 
les au tres sans y  être  obligé. P o u r la dernière fois du ran t 
la guerre de T ren te  ans, il fu t question, en février 1644, 
à  A arau, du défensional évangélique, parce  que Schaff
house craignait l ’invasion  d ’une arm ée im périale  et 
bavaroise. On n ’alla pas plus loin q u ’en 1638. Des pour
parlers u ltérieurs lors du danger de guerres civiles, en 
1655 su rto u t, n ’a b o u tiren t jam ais non plus à une orga
n isa tion  défensive com m une des p ro tes ta n ts . —  Voir 
A S  I. —  A. H eusler : Z ur Entstehung des eidg. Defen- 
sionals. —  P . Schweizer : Gesch. der schweizer. Neutra
lität. — F. G allati : Eidg. Politik  zur Zeit des SO jährigen  
Krieges, dans J S G  43, 44. [Frieda G a l l a t i . ]

D É F E N S I O N A L  S U I S S E  D E  1 6 6 8 .  La défense du 
pays, ju sq u ’au  X V II0 s., reposa u n iquem en t su r des 
décisions très générales des Ligues, sur le C onvenant de 
Sem pach e t sur celui de S taus. La véritab le  organisation 
m ilitaire  é ta it affaire cantonale. La guerre de T rente 
ans fit n a ître  le besoin de règles plus précises appli
cables à  tous les cantons pour la couvertu re  des fro n 
tières. La proposition  d ’ad o p te r une ordonnance de 
défense fu t fa ite  pour la prem ière fois en 1629 après 
l ’occupation des cols grisons pa r les Im périaux , mais 
elle dem eura à  l ’é ta t  de p ro je t ju sq u ’à  la  fin de la  guerre, 
d u ra n t laquelle on se co n ten ta  de p a rer à chaque néces
sité particulière . L ’affaire de Bregenz, enfin, au  com 
m encem ent de 1647, p rovoqua  la réunion d ’un  conseil 
de guerre des X II I  cantons à  W il. Celui-ci p rit les me
sures les plus urgentes pour la défense des frontières, et 
élabora une organisation  m ilita ire  pour assurer le m ain
tien  de la neu tra lité  ; elle reposait non plus su r la levée 
d ’une arm ée tou jou rs sur pied pour chaque circonstance, 
m ais su r l ’in s titu tio n  de con tingen ts ord inaires fournis 
pa r les É ta ts  e t leurs alliés. On fixa l ’effectif des con tin 
gents, celui de la  cavalerie, le nom bre des pièces d ’a rtil
lerie, le nom bre e t le grade des officiers, les places de ras
sem blem ent e t la n a tu re  des m agasins d ’approvisionne
m en t à créer. La D iète de février 1647 com pléta le 
Défensional de W il, en p récisan t le m ode d ’avertisse
m en t en cas de danger ou d ’a tta q u e , in s titu a n t un  con
seil de guerre e t rép artis san t les officiers entre  les can
tons. Ses dispositions fu ren t appliquées en p a rtie  à l ’ex
pédition  de 1652 destinée à couvrir Bâle e t Sqleure, 
quoique Schwyz eû t cessé dé jà  d ’y  adhérer. Une revision 
de m ars 1664, lorsque les Turcs m enaçaien t la  chrétienté, 
a p p o rta  quelques m odifications à l ’échelle des contin
gents. L ’invasion de la  Franche-C om té pa r les Français, 
en février 1668, fu t cause d ’une nouvelle revision et de 
l ’é laboration  d ’un  défensional plus com plet p a r la  Diète. 
Le prem ier ban  de l ’arm ée des Confédérés, de leurs alliés 
et su jets, divisée en deux corps, com prit dès lors 13 400 
fantassins, environ 500 cavaliers e t 16 pièces de cam
pagne. Chaque com pagnie d evait ê tre  form ée de 120 
m ousquetaires, 30 piquiers cuirassés e t 30 non cuirassés, 
20 hallebard iers. Pour év ite r des com pétitions confes
sionnelles, le com m andant du p rem ier corps é ta it a lte r
n a tiv em en t désigné p a r Zurich e t Lucerne, celui du se
cond pa r Berne et U ri. On p rit en outre des dispositions 
concernant l ’en tre tien  et la solde des hom m es, la jus-
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tice m ilitaire e t les pleins pouvoirs fo rt é tendus du con
seil de guerre, auquel chaque can ton  envoyait deux 
membres. Le second et le troisièm e ban , de force égale, 
devaient aussi être  mis de p iq u et en cas de nécessité. 
La Diète de B aden élabora  encore, en m ai 1668, une 
ordonnance de guerre, in s titu a  l ’a sserm entation  des. of
ficiers et so ldats, le sauf-conduit pour les conseillers de 
guerre. Tous les can tons ra tifiè ren t son œ uvre et y  ap 
posèrent leu r sceau. Les obligations créées p a r ce dé- 
fensiona.1 devaien t, selon u n  décret de 1672, être  lues 
chaque année dans chaque canton. D u ran t la guerre de 
Louis X IV  contre  les H ollandais et l ’Europe, elles 
furent précisées e t com plétées ; une caisse de guerre fu t 
instituée à la  fin de 1674. Mais lo rsq u ’on au tom ne 1676, 
le défensional d u t déployer ses effets pa r su ite  de l’ap- 
proclie d ’une arm ée française et d ’une arm ée im périale, 
et qu ’un con tingen t de ren fo rt fu t envoyé à  Bâle, 
Schwyz et Claris catholique s’a b s tin ren t. Le prem ier 
déclara en octobre, dans une conférence, ne vouloir p rê 
ter son assistance que selon les alliances et dans l ’a n 
cienne form e. Les Schwyzois s ’a tta q u è re n t dès lors à 
l ’œuvre com m une q u ’ils qualifiaient de poison et de 
ruine des cantons catholiques en p ré te x ta n t q u ’elle écra
sait ces derniers au pro fit des réform és. Les efforts des 
Confédérés, de Lucerne en particulier, pour les re ten ir 
par quelques m odifications à ap p o rte r au  défensional, 
furent vains. Une landsgem einde à  Schwyz, tenue en 
octobre 1676, an n u la  tous les engagem ents pris pa r ce 
canton. C ette défection en tra în a  celle des Glaronnais 
catholiques, que leurs démêlés avec leurs concitoyens 
pro testan ts p laçaien t alors en tièrem ent sous l’influence 
des Schwyzois. L ’ag ita tion , la calom nie et le mensonge, 
provoquèrent ensuite l ’abandon  d ’Uri et d ’Obwald 

‘en au tom ne 1678, de Zoug et d ’Appenzell (R h.-I.) 
en été 1679. Les cantons et alliés restés fidèles au  défen
sional ne p a rv in ren t cependant pas à le faire appliquer 
clans la guerre de succession du P a la tin a!, ni à  m ettre  
sur pied des p ro je ts qui eussent pu  le rem placer. Lors
que éclata  la guerre  de succession d ’Espagne, la Diète 
de Baden, de sep tem bre 1702, p r it  une décision de n a 
ture tem poraire  qui se ra tta c h a it  en bien des points 
au défensional de 1668, e t que tous les cantons ra tifiè 
rent. La grave v io lation  de la n e u tra lité  commise pa r le 
général im périal M ercy, en aoû t 1709, poussa les É ta ts  
encore ad h éren ts au  défensional de 1668 à le rem ettre  en 
vigueur (N idw ald l ’av a it aussi abandonné au  com m en
cem ent de 1703). Mais l ’affaire du Toggenbourg vin t 
tout paralyser, e t les au tres can tons re stè ren t indiffé
rents. D u ran t la  guerre de succession de Pologne, 1733- 
1738, on s’en t in t  au x  m esures prises en 1702. D u ran t 
celle de la succession d ’A utriche, seuls les cantons r a t t a 
chés au défensional s ’occupèrent de p ro téger Bâle en 
1743, aux term es de ce dernier. L ’année su ivan te , les hos
tilités se rap p ro c h a n t des frontières de Schaffhouse et 
de la Thurgovie, on rep rit les décisions de 1702. Les 
frontières ne fu ren t dès lors plus m enacées ju sq u ’en mai 
1792, lois de l’occupation de l ’évêché de Bâle pa r les 
Français. On se souv in t alors du défensional, mais 
Schwyz m ain tin t son ancien po in t de vue. Son député 
avait déjà  tém oigné à la Diète de ju ille t 1789, à l ’occa
sion d’un  m ém oire de la  Société m ilitaire  helvétique, des 
sentim ents de son gouvernem ent pour cet acte. Tous les 
autres cantons partic iperon t p o u rtan t à l ’expédition en 
faveur de Bâle lors m êm e que l ’ancienne organisation 
m ilitaire ne fû t plus très ad équate . Elle tom ba enfin 
avec l ’ancienne C onfédération. —  Voir A S I. — II. 
Weber : Die Hülfsverpflichtungen der X I I I  Orte, dans 
JS G  17. —  A. H eusler : Z u r Entstehung des eidg. Defen- 
sionals. —  A. W eber : Die erste eidg. Wehrverfassung, 
dans Gfr. 57. —  U. M eister : Die Entw icklung der 
schweizer. W ehrverfassungen, dans Xhl. der Feuer- 
werlcer-Ges. Zürich  1902. —  A. Zesiger : Wehrord
nungen und Bürgerkriege im  17. und IS . Jahrh., dans 
Schweiz. Kriegs gesch. 7. —  A. M antel : Der A bfall der 
katholischen Länder vom eidg. Defensionale, dans J S G  
38. —  P. Schweizer : Gesch. der Schweiz. N eutrali
tät. [ F r ie d a  (tali.ATI ]

D E F F E R A R D .  Fam ille fribourgeoise originaire de 
Chavannes-sous-Orsonncns, Chenens, etc. Elle a donné 
plusieurs curés, en tre  au tres J a c q u e s ,  c u r é  de F arvagny

1620, curé-doyen d ’A utigny 1642, de Vlüstern  ens-en- 
Ogoz 1659. t  1663. — Dellion : Diet. 1. [G. Cx.]

D E F I L I  P P  I S ,  A n to n io ,  1817-26 novem bre 1885, 
arch itecte , de Lugano. Il fit ses études à l'académ ie de 
la Brera à Milan e t se ren d it en 1850 en Russie, où un 
de ses ancêtres, a rch itec te  lu i aussi, av a it travaillé  avec 
R inaldi au X V II Ie s. Il trav a illa  à  R étrograde avec les 
tessinois M onighetli e t Camuzzi, constru isit les palais 
Voronzoff e t Strogonoff ; en collaboration  avec Ada- 
m ina, le palais du C hapitre  russe. Il fu t chargé pa r le 
gouvernem ent de différents trav a u x  dans la  province de 
Tam boff. R entré  à  Lugano vers 1870, il y  constru isit, 
en tre  au tre , le palais de ju stice  (pretorio) e t les prisons, 
en collaboration  avec Giuseppe Trezzini. Bon poète en 
pato is. — Voir S K L .  —  A  L l iK. —  Bianchi : A rtis ti  
ticinesi. — Educatore della Svizzera italiana  1885. — 
B enoit : Lugano e dintorni, un  semenzaio di artisti. [C. T.l

D E F L O R I N .  V o i r  F l o r i n , D e .
D E  F O G I A ,  J e a n , de Com mugny, bourgeois de 

Genève en 1445, no taire, syndic en 1455, 1466, 1467 et 
1475. Il fu t dépu té  en 1457 avec tro is au tres am bassa
deurs pour tra ite r  de la paix  avec le duc de Savoie. — 
G i r a r d ,  frère du précédent, secrétaire du Conseil 1455, 
1477, trésorier de la ville 1481 et 1482. —  Voir Galiffe : 
Arm orial. —  Arch, de Genèv e. [C. R.]

D É F O R E L .  Famille fribourgeoise originaire des com 
m unes de C ourtepin, Villars-sur-G lâne et V uadens, où 
elle est m entionnée en 1686. — F o r t u n é , 1846-1917, 
curé de Vevey où il ré ta b lit les finances paroissiales, 
curé d ’A vry-de v a u t-P o n t 1885-1914, chapelain du 
même lieu dès 1915. — Étr. frib . 1918. [Ræmy.]

D E G A G N A  ou D E C A N I  A .  Nom donné dans le 
Tessin à une subdivision de la vicinanza  pour désigner 
des groupem ents d ’h ab itan ts  ou de localités, ord inaire
m en t au to u r d 'une  chapelle. Ces g roupem ents jou is
saien t d 'u n e  certaine autonom ie, variab le  su iv an t les 
localités. Quelques degagne se lim ita ien t à la jou issance 
exclusive de certains pâ tu rages ou alpages et à la p a r ti 
c ipation aux  droits de tran sp o rt des m archandises 
(par ex. Quinto, Chironico, Olivone) ; d 'au tres , en ra i
son de leu r éloignem ent du centre, o b tin ren t de bonne 
heure une autonom ie presque com plète, civile et ecclé
siastique, et donnèren t naissance aux  comm unes et aux 
paroisses actuelles (par ex. Osco et Giornico). On trouve 
des degagne su rto u t dans les grandes vicinanze de la 
L éventine (par ex. Q uinto, Chiggiogna, Giornico, Faido, 
Chironico), et de Elenio (Olivone et A quila). A la degagna 
correspondait la squadra du Val Maggia, Onsernone, Me- 
solcina, Valteline, etc.—  Plus ta rd  la notion de la degagna 
d isparu t et elle form a une vicinanza  au  sein de l ’ancienne, 
ju sq u ’à devenir com plètem ent indépendante  de celle-ci. 
A u jourd ’hui le term e degagna a  perdu  to u te  précision. 
Ainsi celles d ’Osco et de Mairengo n ’on t plus aucun 
lien avec la vicinanza  de Faido, d ’au tres, comm e celle 
de F io tta , on t une position ju rid iq u e  m al définie. 
Celle de Dangio, par contre, a  gardé son ancien carac
tère  et sa dépendance de la vicinanza  d ’Aquila. — 
Voir Meyer : Blenio u. Leventina. [C. T r e z z i n i . ]

D E G E N .  Fam illes des cantons de Bâle-Cam pagne, 
de Lucerne et de Schwyz.

A. B â le  - C a m p ag n e . Nom  de famille qui p a ra ît 
souvent dès le m ilieu du X V Ie s. à  L iestal, B uchten, 
Liedertsw il, Obervvil et Langenbruch. Cette famille 
acquit depuis lors la bourgeoisie de nom breuses lo
calités, principalem ent dans les parties hau tes du 
canton. Au débu t du X IX e s. un  Degen, ressortis
san t d ’Oberwil fit des essais d ’av ia tion  à Vienne. 
—  Voir UB. [O. G.]

B. C an to n  de L u c e rn e . Fam ille établie à  Kriens 
depuis plus de deux siècles. —  F r i e d r i c h , 1848-1913, 
p résident de la com m une de K riens 1879-1899, dé
p u té  au  Grand Conseil 1883-1891, au  Conseil N atio 
nal 1896-1901, p résiden t de la D irection du chem in 
de fer K riens-Lucerne, lieutenant-colonel d ’artillerie , 
occupa une position en vue dans la B anque fédérale 
à Zurich dès 1902. — D orfbrunnen von K riens, p. 
25-29. [P.-X. w.]

G. C a n to n  de S c h w y z . Fam ille bourgeoise é te in te  
du M uotathal, qui se rencon tre  aussi au  X V IIe s. 
dans la M arche. Arm oiries : d ’azur à deux épées en
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sautoir. —  I. H a n s ,  1511 m em bre du Conseil et dé
légué de l ’É ta t de Schw yz à l ’assem blée de concilia 
tion entre les D ix  cantons et le duc de Savoie. —  2. 
et 3. S i m o n  et L e o n h a r d ,  f  à M arignan 1515. —  4. 
M e l c h i o r ,  v id am e du cou ven t de S a in t-Gall 1526, 
rapporta à la D iète  de B aden 18 février 1533, f  vers
1541. —- 5. S e b a s t i a n ,  m em bre du Conseil, cap i
ta ine  au  service de F rance 1554. —  6. M a r t i n ,  bailli 
en T hurgovie 1556, p lusieurs fois député à la D iète  
de 1556 à 1585, probab lem ent le m êm e que l ’huissier 
cantonal M artin m entionné en 1550. —  7. JOHANN,  
vice-landam m ann 1585. Ses fils N i k o l a u s  et L u k a s ,  
banneret, étaient, m em bres du Conseil. —  8. J o i - i a n n -  
K a s p a r ,  fils de L ukas, tran sp lan ta  la fam ille à Lachen ; 
am m arai de la Marche. — 9. M e l c h i o r ,  porte-enseigne  
et m em bre du Conseil, f  22 novem bre 1664. —  10. 
N i k o l a u s  I I I ,  abbé de F isch ingen , * 1700 à L achen, 
profès 1719, élu abbé le 12 ju in  1747, constru isit le cou
v en t actu el, résigna ses fonction s le 10 février 1776, 
t  22 décem bre 1778. —  1 1 .'P. E u s e b i u s ,  frère du n° 10, 
m oine de Saint-G all, * 28 aoû t 1699, profès 1720, 
official de l ’abbé 1741, notaire ap osto liq ue, vicaire  
du cou ven t de W il 1745, t  29 décem bre 1754. —  Voir : 
LL. —  Gfr. —  M itte il, des H is t. Vereins S chw yz. —  
A rchives du cou ven t de Saint-G all. [Reichmuth.] 

D E G E N A U  (G. T hurgovie, D . B ischofszell, Com. 
Z ihlsch lacht. Voir D G S). H am eau et chapelle. En 898, 
T egerunow a =  grand pré, du ahd. tëger, grand. Il fu t  
donné au cou ven t de Saint-G all par l ’em pereur A rnulf. 
U ne chapelle dédiée à S a in t-N ico las y  ex ista it en 1352, 
annexe de B ernhardzell. Après la R éform e, elle serv it, 
selon  la religion des possesseurs de B lidegg, à l ’une ou 
à l ’autre confession. [Sen.]

D E G E N S C H E R  ( D Æ G I S C H E R ). A ncienne fa 
m ille bourgeoise de la v ille  de So
lerne é te in te  en 1 7 8 l,R ira n t proba- 
blem em ent son nom  de T âgertschi 
(Berne). W e r n e r ,  d ’/E tingen , est 
reçu bourgeois en 1453. A rm o irie s  : 
d ’azur à un  cerf d ’or issan t de trois 
m onts de sinopie et portant dans 
ses bois une épée d ’argent à poignée  
d ’or. D ans la su ite  les trois m onts 
disparurent. —  1. N i k l a u s ,  m em 
bre du Conseil et bailli à B uchegg  

1493, trésorier 1496, assassiné sur la G em penm att  
1499. —  2. U l r i c h ,  frère du n° 1, banneret de la 
ville 1499, J u n g rd t  1501, A ltra t  1507, bailli de Gosgen  
1509. —  3. K o n r a d ,  du Grand Conseil 1507, porte- 
drapeau dans l ’exp éd ition  de Milan 1513, J u n g ra t  1514, 
a voyer d ’O lten 1522, A ltra t  1532. —  4. W o l f g a n g ,  
cap ita in e en France, du Grand Conseil 1575, Ju n g ra t  
1577, bailli de M endrisio 1584, A ltra t  1586, député pour 
la conclusion de la L igue d ’or 1586, bailli de K riegsfä l
le n  et trésorier 1587, de B uchegg 1591, banneret 1594, 
a voyer 1596 ; f  1603. —  5. J o h a n n ,  1581-1637, du Grand 
Conseil 1601, bourgm estre 1605, J u n g r a t  1610, bailli du 
Lebern 1617, A ltra t  1623, bailli de K riegstetten  et tré
sorier 1625, banneret et bailli de B uchegg 1633. —
6. A n n a - K a t h a r i n a ,  1 7 0 7 -1 /8 9 , en religion S. J o s e f a  
S e r a f i n a  de la V isita tion  à Soleure, professe 1732, su
périeure à plusieurs reprises. —  7. J a k o b - J o s e f - A n t o n ,  
1717-1781, cap ita ine en France et en E spagne, du 
Grand Conseil 1740, Ju n g r a t  1753, A ltra t  1758, bourg
m estre 1760, bailli du Lebern 1762, quartier - m aître  
général 1765, bailli de K riegstetten  et député à N eu
châtel 1768, bailli de B uchegg 1778, le dernier de sa 
race. —  Voir L L .  —  L L H .  —  P . A lex . Schm id : 
K irchensä tze. —  Franz Haffner : Geschlechterbuch. —  
P . P rotas W i r z  : Bürgergeschlechter. —  B esta llu n g s
buch. [v . V.]

D E G E R F E L D E N .  Voir T e g e r f e l d e n .  
D E G E R S H E I M  (C. Saint-G all, D . U nter P oggen 

burg. V . D G S ). Vge et Com. En 837, Tegerasgai =  
Teger-escahi, grande frênaie ; 1404, Tegerschen  ; 1708, 
Tegersheim ;  1803, officiellem ent D egersheim , m ais to u 
jours encore dans la  langue populaire Tegerschen. D e
puis sa fond ation , D egersheim  fa isa it partie de la H aute  
T hurgovie et de la cen ten ie além annique d ’O beruzwil ; 
plus tard, il con stitua  une partie du bailliage libre d ’Ober

uzw il. P lacé ensu ite  dans le com té de Toggenbourg  
qui en 1413 fu t réorganisé, il d ev in t sous-bailliage. 
A la m êm e époque, il se sépara d ’O beruzwil et devint 
le centre d ’une F reiw eibelhube , fief où un huissier 
exerça la basse ju stice  ju sq u ’en 1798. Au sp irituel, De
gersheim  fa isa it partie d ’O berglatt ; il con stru isit sa 
propre chapelle en 1494. E n 1708, les p ro testa n ts , en 
1763 les catholiques fondèrent éga lem en t leur paroisse 
séparée. En 1804, la  loca lité  con stitu a  avec  Maggenau  
la com m une de D egersheim . A près l ’incen d ie de 1818, 
le v illage se releva  rap idem ent grâce à l ’ex ten sion  de 
l ’industrie cotonnière. Après les tissages, on v it  ap
paraître en 1842 les débuts de l ’industrie de la bro
derie ; celle-ci se d éveloppa rap idem ent depuis 1855 et 
a tte ig n it  son plus h au t p o in t en 1890 av ec  429 m é
tiers. En 1904 fu t fondé, se lon  les idées d ’Arnold 
R ickli, le sanatorium  de Sennruti. R egistres de pa
roisse dès 1830. —  Voir H agm ann : Tegerschen und  
D egersheim  (avec bib liographie). [Ho.]

D E G G E L E R .  A ncienne fam ille bourgeoise de 
la v ille  de Schaffhouse, im m igrée de R o ttw e il lors 
de la R éform ation . A rm o ir ie s  : d ’or à un cheval de 
sable. En 1532 J a k o b  T eckeller est m en tion n é. —
1. H a n s ,  fils du précédent, * 16 janvier 1547, prévôt 
de corporation 1586, grand bailli de T hayngen  1593; 
t  1596. —  2. H a n s - C a s p a r ,  * 11 n ovem bre 1596, 
arbitre 1626, m em bre du Grand Conseil 1627, juge  
bailliva l 1629, prévôt de corporation 1632, grand-bailli 
de N euhausen  1638, de M erishausen et trésorier 1646, 
vice-landam m ann 1653 ; t  6 ju in  1657. —  3. H a n s -  
J a k o b ,  * 19 septem bre 1602, arbitre 1629, du Grand 
Conseil 1657, p révôt de corporation 1663, juge m a
trim onial 1671, f  14 octobre 1676. —  4. H a n s - C a s -  
p a r ,  fils du n° 2, * 7 août 1623, adm in istrateur de la 
fondation  du cou ven t de S ain te-A gnès 1646, arbitre 
1657, du Grand Conseil 1661, juge b a illiva l 1669, pré
v ô t de corporation 1676, juge m atrim onial 1688; t  12 
avril 1696. —  5. H a n s - U l r i c h ,  * 9 octobre 1631, ar
b itre 1665, du Grand Conseil 1665, préposé à l ’office 
des m orts 1670, juge b aillival 1680; f  14 avril 1696.
—  6. H a n s - G e o r g ,  fils du n° 4, * 11 ju in  1654, 
in specteur des poids et m esures 1677, arbitre 1693, 
du Grand Conseil 1696, juge  bailliva l 1711, prévôt 
de corporation 1712, d estitué  1717. —  7. H a n s - J a k o b ,  
* 9 ju il. 1662, arbitre 1695, du Grand Conseil 1699, juge 
b aillival 1712, p révôt de corporation 1717, grand-bailli 
de Buch 1728; f  15 m ai 1747. —  8. T o b i a s ,  fils du 
n° 7, * 26 m ars 1685, D r m ed ., p en d an t plusieurs 
années m édecin  particulier de p lusieurs am bassadeurs 
p rotestan ts à V ienne ; après son retour, arbitre 
1730, m édecin  de la v ille  1739; f  11 novem bre 1754.
—  9. L a u r e n z ,  V. D. M., * 13 m ai 1686, étudia  à B â le , 
professeur de logique et de m étap h ysiq u e au Colle
g iu m  h u m a n ita tis  1717, d ’éth ique et de catéchétique  
1723, diacre de la cathédrale 1727; f  3 aoû t 1732.
—  10. H a n s - W i l h e l m ,  * 2 janvier 1693, du Grand 
Conseil 1731, juge b aillival 1734, p révôt de corporation  
1736, grand-bailli du R eiat 1746; t  10 septem bre  
1752. —  11. L e o n h a r d ,  * 8 m ars 1744, du Grand 
Conseil 1770, d irecteur des tra v a u x  publics 1773, 
juge bailliva l 1786; f  14 aoû t 1789. —  12. J o h a n n -  
K a s p a r ,  frère du n° 11, * 1746, du Grand Conseil 
1789, juge b a illival 1797, procureur général 1798 et 
1800, p révôt de corporation 1799; t  8 septem bre  
1800 ; est peu t-être  iden tiq u e à un  J o h a n n - K a s p a r ,  
orfèvre à Schaffhouse et qui dirigea de 1782 à 1792 
l ’exp lo ita tion  des m ines de plom b de la va llée  de Lau
terbrunnen. —  13. F r a n z ,  * 15 décem bre 1748, du Grand 
Conseil 1779, d irecteur des tra v a u x  publics 1790, 
juge b a illival 1799, juge  de la  v ille  1803; t  5 juillet 
1809. —  14. J o h a n n ,  * 3 m ars 1751, graveur sur cuivre, 
sénateur sous la R épublique h e lvétiq u e, f  21 mars
1842. —  15. J o h a n n - H e i n r i c h ,  * 22 m ars 1761, 
du Grand Conseil 1796, de la cham bre com m unale 
1800, t  8 septem bre 1821. —  16. A n d r e a s ,  * 2 juin 
1771, adm in istrateur du cou ven t de Paradies 1804, 
conseiller d ’É ta t 1818, f  10 octobre 1821. —  17. 
B e r n h a r d ,  * 29 avril 1822, m issionnaire des Missions 
de B âle à Mulki (Indes), puis pasteur à K arass (Russie).
—  Voir L L .  —  Mägis : Schrifts te ller. —  Im thurn-
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Harder : C hronik. —  H enking : Jo h . von M iiller . —  
J. G. Muller : Selbstb iograph ie . —  R eg. généa l. de la  
ville de Schaffhouse. [w .-K .]

D E G G I O  (C. T essin , D. L éven tin e , Com. Q uinto.
V .D G S ). Degio X I I I e s. ; Decio 1783. H am eau qui fu t  
incendié le 16 février 1759. La chapelle de Saint- 
Martin, hors du v illage , rem onte peu t-être  au X I I e s. 
et possède une fresque de la fin  du X V e s. La chapelle  
de Sainte-C atherine est m entionnée en 1570. —  Voir 
D’A lessandri : A tt i  di S . Carlo. —  Rahn : I  M o 
num enti. [ C .  T.]

D E G I A C O I V I I ,  d e  G I A C O M I ,  d e  G I A C O M O ,  
aussi d e l  G I A C O M O .  F am ille de R ossa , K azis et 
Lenz (Grisons). A rm o ir ie s  : de gueu les au lion ram pant  
d’or ten a n t dans ses p a ttes une éto ile  d ’or, sur trois 
monts de sinop ie. —  J o a c h i m ,  de R ossa , Lenz et K azis, 
* 1858 à C hiavenna, m édecin  à Berne où il m ourut le 
14 novem bre 1921. 11 légua 200 000 fr. à la Société h el
vétique des sciences naturelles. —  G edenkblatt. —  
14e rapp. de la  C roix-R ouge de B erne. [H .  T. e t  L. J . ]

D E G I E N .  V o i r  I G E L S .
D E G I O R G I .  F am ille tessin o ise . —  1. G i o v a n - B a t -  

t i s t a ,  peintre, de A quila, * 23 janvier 1733, f  à V ienne  
après janvier 1785. Il trava illa  à M ilan, Francfort, 
M ayence, V ienne, M ontanaso (L odi), etc. Son portrait de 
M arie-Thérèse lu i v a lu t la bourgeoisie de V ienne. A u T es
sin, il a laissé des œ uvres dans sa fam ille, des fresques  
dans différentes chapelles de la paroisse de A quila et dans 
l ’église de Corzoneso, et les sta tion s de la V ia  C rucis 
sur la place de ce tte  dernière. —  2. D o m e n i c o ,  a vocat, 
d’A quila, * 18 aoû t 1787, m em bre de la  R égence  
provisoire issue de la révo lu tion  de G iubiasco en 1814. 
Après l’échec de celle-ci, il s ’en fu it et fu t banni ; 
on dit qu'il m ourut à B issone, à une date inconnue. —
3. F r a n c e s c o ,  de L ocam o, un des chefs du parti ra
dical de cette  v ille . Le soir du 20 février 1855, il en
vahit avec  quelques partisans le café A g ostin etti, 
où se trouvaient des partisans de la fusion , des con
servateurs et des m odérés. C ette rixe où Degiorgi 
fut tué, provoqua le fam eu x P ro n u n zia m en to  tessinois 
de 1855 et donna lieu  à un procès p o litiq u e reten tis
sant. —  4. C a n d i d o ,  ingénieur, * à M ugena en 1846, 
f  à la Spezia en 1906. Il con stru isit la route de la  côte  
de la  Spezia, collabora à la construction  de la ligne du 
Go t.hard et à celle de Ponte-T resa-L uino ; il fit le 
projet du funiculaire du San S alvatore à Lugano.
—  Voir Sim ona : N ote d i arte an tica . —  Galli - Tam 
burini : G uida del M a lcan tone. —  B S to r . 1905 et 1921.
— Cantò : S toria  d i Como. —  Marioni : S toria  tic i
nese. [C. T r e z z i n i . ]

D É G L I S E ,  D E  E C C L E S I A ,  D E  L ’ É G L I S E ,  
D ’E G L I S E .  Fam ille fribourgeoise originaire de Re- 
m aufens, où elle est m en tion n ée dès le X I V e s., et bour
geoise de C hâtel-Sa in t-D en is et de B esencens. —  1. 
C l a u d e , de R em aufens, curé d ’A tta len s 1580-1609, 
accusé de sorcellerie, fu t, quoique in n ocen t, banni à 
perpétuité des terres de Fribourg. —  D ellion : D iet. I, 
X I. —  2. Joseph-FRANÇOIS, 1725-1804, à C hâtel-Saint- 
Denis, curé d ’A vry-d evarit-P on t 1756-1765, de Châtel- 
Saint-D enis 1765-1803, légua sa fortu n e à cette  dernière 
paroisse pour la création d ’une école la tin e . —  D ellion : 
Diet. 1, 162, 351 ; II, 151, 171. —  3. Jean-FRANÇOis, 
de C hâtel-Saint-D enis, * vers 1755, t  1818, docteur en 
m édecine, notaire 1797, préfet nation al du nouveau  
canton de Sarine et B royé 1798-1802, député à la D iète  
générale de Berne 1801, sénateur h elv étiq u e  1802, 
membre en 1803 de la com m ission  chargée d ’appliquer  
l’Acte de m éd iation  et d ’adm inistrer le canton  pendant la 
période do tran sition . Préfet de C hâtel-Saint-D enis  
1811-1816 et dép u té au Grand Conseil 1813-1814. —  
A S H F  IV , 278. —  P hilipona : H ist, de C hâtel-Sain t- 
Denis, 901. —  A  SI-I H. —  4. A n t o i n e - Casimir, fils du 
n° 3, docteur en m édecine, synd ic de C hâtel-Saint-D enis 
1822-1831, préfet du d istrict 1831-1847, député au  
Grand Conseil 1831-1847, avoyer-président de ce corps
1838-1847. —  5. Jacq u es-N i c o l  a s ,  * à C hâtel-Saint- 
Denis 1827, t  à M onthey (V alais) 1900, notaire 1850, 
greffier, député au Grand Conseil 1856-1860, juge au  
Tribunal cantonal 1873-1888. —  É lren . fr ib . 1901. —
6. J a c q u e s ,  prêtre français, de P isenant-en-L anguedoc,

recteur de N otre-D am e à  Fribourg 1616, m usicien- 
com positeur. —  D ellion : Diet. V I, 417. [ G .  C o r f a t a u x . ]

D E G L O N .  Fam ille vaudoise bourgeoise de Curi 
tilles a v a n t 1585. —  1. P i e r r e - S a m u e l ,  conseiller  
n ational 1855-1862. —  2. L o u is , f  1907, député 1862- 
1868, juge de paix  1868-1880, président du tribunal de 
Moudon 1880-1883, conseiller national 1883-1899. —  
Livre d ’Or. [m. r .]

D E G O N D A ,  Fam ille de T avetsch , qui tire son  
nom  de la ferm e de Gonda. —  1. Jakob, curé de Sedrun  
1749-1788, doyen  du chapitre de l ’Oberland grisou ; 
t  à  98 ans en 1804. —  2. . J o s e f ,  successivem ent curé 
de plusieurs loca lités de l ’Oberland grisou, f  à  Sur- 
rhein 1832 ; il écrivit la prem ière G offinè  rom anche. [J. S.]

DE  G R A D I  B U S .  Voir P o n t h e r o s e .
D E  H A R S U .  Fam ille originaire de Boissons, bour

geoise de G enève en 1571. P lusieurs de ses m em bres 
furent notaires et com m issaires, auteurs de v ieu x  plans 
du territoire genevois. —  J a c q u e s ,  1730-1784, m édecin  
et chirurgien, du Conseil des D cux-C ents en 1764, cor
respondant de la Société de m édecine de Paris, auteur  
de Lettres su r les effets m éd icaux de l ’a im a n t. —  Voir 
Arch, de G enève. —  Sordet : D iction. —  U ne fam ille  
D e  H ARS Y,  de L yon , fu t reçue à  la bourgeoisie gen e
vo ise  en 1661, en considération des cautionnem ents  
q u ’elle ava it souscrits en faveur de la v ille à  deux repri
ses. Sordet a confondu les deux fam illes. [C. R.]

D E I N  I K O N  (C. Zoug, Com. Baar. V .D G S ) .  H am eau. 
T e n n ik o n , 1282 ; T en n in g h o fen  — ferm es des T en n g  (de 
T e n n o ) . Sur la  B ü h n e , lors de la construction  d ’une 
route en 1808, on trou va  des m onnaies rom aines. 
Les nom s d ’endroits term inés en ik o n  com m e N oti- 
kon, T ennikon, p lus tard D cin ikon , rem on tent très 
probablem ent à  des colon isations a lém annes. La con
trée souffrit beaucoup, dans la guerre de Zurich, de 
l'incursion  des Zuricois du 25 m ai 1443. D ans la se
conde guerre de Cappel en 1531, les Zuricois détru isi
rent leur cam p sur les hauteurs de T ann, F lühof  
et Abern ; le pays fu t entièrem ent ravagé, la p lupart 
des m aisons incendiées. La paix  nation ale du 16 n o 
vem bre 1531 fu t, selon la trad itio n , so lennellem ent 
conclue près de D ein ikon, sur un roc appelé B ü h n e . 
La tab le  qui fut em ployée est conservée au m usée  
historique de Zoug. La prem ière et su rtou t la seconde  
guerre de Villm crgen, 1656 et 1712, furent néfastes  
au p ays. Au m oyen âge, les h ab itan ts éta ien t serfs 
du cou ven t de Cappel. Soutenus par le d istrict et la  
ville de Zoug, ils se rachetèrent au cours du X V e s. 
de la jurid iction  du cou ven t. Les plus anciennes 
fam illes connues de la  contrée son t les vo n  T enni
kon, von  Tann et von  Nord ikon. —  Voir K .-F . S ta ci- 
lin : Gesch. des K ts . Z u g  III , p. 166. —  A. W ie kart : 
Die F reien  von N ord iko n  dans Z u g er N b l. 1894, p. 
26. —  A. W eber : D eubü h l-F rü h b erg  an  der A b ern  
bei B aar, E rin n e ru n g e n  an  d ie Geschlechter S te iner  
u n d  R eidhaar  dans Z u ger K alender  1918, p. 40.
—  E m m anuel Scherer : Z u r  F rühgesch . von B aar
dans N eue Zürcher N achrich ten  1920, n 03 3 1 0, 3 1 3, 
341. —  A l. Müller : Gesch. von D e in iko n  u n d  seiner  
K orpora tion  1924. [W .-J. M e y e r . ]

D E I S C H .  Voir T e iSCH.
D E I S S W I L  (C. et D. Berne. V. D G S). Vge dont la  

partie supérieure, renferm ant d ’anciennes carrières, 
form e un quartier d ’O sterm undigen, de la paroisse de 
Bolligen. L ’autre partie est rattachée à  la paroisse et 
Corn, de S te ttlen . Il s ’y  trouve une fabrique de carton  
dès 1876 e t  d ’anciennes m aisons de cam pagne pa
triciennes. —  Voir M ulinen : B eitr . IV, sous S t e t t 
l e n .  [ h .  T.]

D E I S S W I L  (C. Berne, 0 .  Fraubrunnen. V . D G S ).  
Vge de la paroisse de M unchenbuchsee. T eisw ile , 1257 ; 
Tietzw ile , 1274 ; D eussw il, 1577. A Moos près D eissw il 
ex isten t des traces d ’une ancienne route rom aine. U ne  
vieille fam ille du m êm e nom  est m entionnée au X I V e s., 
mais elle peut aussi provenir de D eissw il près B olligen .
—  Voir Jahn  : C hronik . —  Idem  : K t. B ern . —  L L .  —  
F R B .  [L. S.]

D E I S S Y .  Voir E i s s y .
D E I T I N G E N  (C. Soleure, D . K riegstetten . V .D G S ) .  

Com. et paroisse. T eg lingen , 1244. D ans la forêt de
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D eitin gen  sc tro u v en t des vestiges d'un étab lissem en t  
rom ain . F ie f des K ibourg, le v illage co n stitu a it une  
seigneurie de ce tte  fam ille , qui y  possédait d eu x  ch â
tea u x . L ’un  est actu ellem en t transform é en cure, l ’autre  
est tom b é en ruines. La m oitié  de la seigneurie passa  
après 1359 au x  m ains de W alter von  G runenberg, vers  
1400 au prieuré de W angen  et en 1520 à Soleure. E n ga
gée p en d an t quelque tem p s à Merlo, bourgeois de So
leure, l ’autre m oitié  fu t acqu ise par Soleure en 1482 
déjà. Berne posséda dès 1406 la h au te  et depuis 1501 la  
m oitié de la basse jurid iction  qui re leva it ju sq u ’alors du 
prieuré de W angen. E lle céda ce tte  dernière en 1516 à 
Soleure et la  h au te  jurid iction  en 1665 seulem ent.. R e
gistres de bap têm es dès 1750, de décès dès 1755, de 
m ariages dès 1837.

Les v o n  D e i t i n g e n ,  fam ille de m in istériaux des K i
bourg, sont cités du m ilieu  du X I I I e s. à la fin du 
X I V e s. A rm o ir ie s  : d ’argent à deux têtes de ch evau x  
adossées de sable, bordées de gueu les. —  1. I I e s s o ,  
bailli d ’O ltingen 1278. —  2. H e s s o ,  avoyer de Buren  
1326, de T houne 1344-1350. —  3. K o n r a d ,  prieur de 
W angen 1327. —  4. K o n r a d - S a c h s o ,  bailli de W angen  
1356, avoyer  de T houne 1362, de B erthoud 1379-1383; 
en cette  qualité il rem it la  v ille  aux Bernois. —  5. A n n a ,  
abbesse de Fraubrunnen en 1359. —  Voir F . E ggen- 
schw iler : D ie territoriale E n tw ic k lu n g  des K ls . Solo
th u rn . [L. S.]

D E J E A N .  Fam ille de M ontauban, bourgeoise de Ge
n ève par A b e l ,  reçu en 1697, et D a v i d ,  dit l ’A îné, reçu  
en 1704. A rm es  : écartelé, a u x  1 et 4  d ’argent au dau
phin d ’azur, au chef d ’azur chargé d ’un croissant d ’ar
gen t entre deux étoiles de m êm e, aux 2 et 3 d ’azur, à 
l'épée d ’argent posée en pal. A Séeheron, les frères 
D ejean  possédèrent dès 1763 une hôte llerie  qu'ils ap p e
lèrent Hôtel d ’A ngle terre. Le renom  de leur étab lisse
m en t leur v a lu t les séjours de l ’em pereur Joseph  II 
1777, de Joséph in e 1810, de M arie-Thérèse 1814, de la 
reine H ortense, de la reine V ictoria, de M mc de S taël et 
de B enjam in C ontant, qui s ’y  brouillèrent, de B yron, 
de Shelley , de R uskin , etc. —  Voir Ree. gén. su isse  II . —  
Doum ergue : La  Genève des Genevois. [G. R.j

D E J O U X ,  P i e r r e ,  d ’une fam ille originaire de Ver- 
non en V ivarais, 1752-1825. Pasteur, professeur, dont 
l ’a c tiv ité  ag itée  a b ou tit à son abjuration  d ix-h u it jours 
a v a n t sa m ori. On a de lui : une P rofession  de fo i révo
lu tio n n a ire , publiée à G enève en 1794; L a F ranche-  
M açonnerie  ; N ouveau  p la n  ra isonné d ’éducation  p u 
blique 1774, etc. —  Voir Sordet : D iet, des fa m . gene
voises. —  R ivoire : B ib lio g ra p h ie . —  Arch, de Ge
n ève. [C. R.]

D E L A B A Y S ,  D E  A B B A T I A ,  D E  LA B A Y .  Une  
des plus anciennes fam illes de la  va llée  de la Glane 
(Fribourg), originaire de la com m une du Châtelard où 
elle ex ista it  déjà au X I V e s. Au X V I I I e s., les d iffé
rentes branches de la fam ille, au nom bre de neuf, é ta ien t  
désignées par des surnom s. —  1. J e t t u - J o s e p h  dit 
G agniaux, se rendit à Paris en 1778 et y  o b tin t le poste  
de suisse de l ’église m étropolita ine. P endant la R év o 
lu tion , il cacha si bien le trésor de N otre-D am e de Paris 
que les révolutionnaires ne parvinrent pas à le décou
vrir. Il fu t em prisonné pour ce fa it  et som m é va in em en t  
de révéler sa ca ch ette . D elabays rev in t à Paris une fois  
la tourm ente passée et rem it in ta c t  au clergé de la m é
tropole le trésor caché. E n  reconnaissance de son dé
vou em en t et de sa fidélité, le chapitre de N otre-D am e  
détacha trois parcelles de la vraie croix, les p laça dans 
un reliquaire en argent et les en voya  à la paroisse des 
G rangettes le 2 août 1814. P ie V II, lors de son v oyage à 
Paris, lui rem it personnellem ent une m édaille d ’argent à 
titre de récom pense. Ces objets, conservés dans l ’église  
de G rangettes, ont été volés il y  a p lusieurs années. —  
2. E r n e s t ,  * 1883, conseiller dom m unal de R om ont, 
dép u té au Grand Conseil 1921. —  É tr . fr ib .  1889. —  
D ellion  : D iet. I l l ,  V I. [G-. C o r p a t a u x .]

D E  L A  G H A N A .  —  t. F r a n ç o i s ,  1645-1720, d ’une 
famille, de Miller! dans le L yonnais, bourgeoise de G enève  
en 1631. En 1707, il v o u lu t présenter au x  c itoyen s un  pro
je t  de réform e con stitu tion n elle , v o te  au bu lletin  et non  
p lu s’à l ’oreille, é lection  du Conseil des D eux-C ents par ce 
Conseil m êm e et non par l ’autorité exécu tiv e , lim ita tion

du nom bre des m em bres d'une m êm e fam ille  dans les 
Conseils, p ub lication  des éd its . Censuré, il se soum it, 
mais le m écon ten tem en t de to u s ceux qui pensaient 
com m e lu i donna lieu  à une résistan ce. D e la Chana fut 
cassé de sa bourgeoisie et bann i à p erp étu ité . I_l mourut 
à M erges. —  2 . A l e x a n d r e ,  n eveu  du n° 1, 1703-1765, 
bon pein tre sur ém ail, te sta  en faveu r do l ’H ôp ita l et de 
la B ib liothèque qui eut ses livres et ses ém au x, aujour
d'hui au M usée d ’A rt et d ’H isto ire. —  Voir Sordet : 
D iet, des fa m . genevoises. [ C .  R . ]

D E L A C H A U X .  N om  de deux fam illes neuchâ- 
teloises, citées dès le  X V e s ., l ’une à Travers, l ’autre au 
L o d e  et à La Gha.ux-de-Fonds. A  la dernière appar
tien n en t : —  1. F r a n ç o i s ,  1793-1859, à V alangin, no
taire et avoca t, conseiller d ’É ta t  1831-1848, d ép u té  au 
Corps lég isla tif  1835-1848, au Grand Conseil 1852- 
1858. —  B iog . m u c h .  I. —  2. F r i t z - A u g u s t e ,  1846-1915, 
a vocat et notaire à La C haux-de-F onds, président du 
tribunal de cette  v ille  1896-1904, puis préfet 1904-1911. 
—  3. L é o n ,  * 30 ju ille t 1850, graveur au L o d e , puis en 
A m érique, s ’adonna ensu ite à la  pein ture , exposa  à 
Paris en 1883 et à Berlin . —  S K L .  —  4. H e n r i ,  * 1864 à 
N euchâtel, f  1908 ou 1909 dans la R épublique Argen
tine. Géographe et cartographe d ’une grande notoriété  
dans la  R épublique A rgentine. —  M essager boiteux de 
N euchâtel 1909. —  5. T h é o d o r e ,  * 1879 à Interlaken, 
p ein tre, exp osa  en Suisse, à M unich et à R om e ; pro
fesseur au gym nase dès 1912 et à l ’école supérieure des 
jeunes filles de N eu ch âtel. C onservateur du Musée 
ethnographique 1921. —  S K L .  —  DSC . [ L .  M . ]

D E  LA C O M B A ,  C l a u d e ,  p ein tre, v iv a n t à L utry en 
1472 et auquel on attrib u e un dessin de costum e de 
vigneron de La v a u x  (B ibl. cantonale de L ausanne). —  
S K L .  [M .  R . ]

D E  LA C O M B E ,  D E  C O M B A .  F am ille bourgeoise  
de G enève dès 1412, é te in te  au X V I I I e s. E lle a donné 
plusieurs m em bres du Conseil, et entre autres —  A m i ,  
qui, en 1603, fu t un  des m eneurs de l ’opin ion  publique  
contre B londel et se porta , en 1605, partie crim inelle  
contre lu i. —  V oir art. B l o n d e l .  —  Galiffe : N ot. gén. 
II I . —  G autier : H ist, de Genève V . [C. R.]

D E L A C O S T E .  Originaire de M oreillon en Savoie, 
cette  fam ille apparaît avec  F r a n ç o i s ,  n otaire, à Mon- 
th e y  en 1621, puis à Sion à la fin du X I X e s. ; un 
ram eau se fixa à Oran (Algérie) vers 1900. —  F r a n ç o i s ,  
conseiller d ’É ta t, joua un  rôle dans les évén em en ts de
1844. —  E d m o n d ,  *  1854, président de M onthey et 
conseiller d ’É ta t . —  A rch ives de M onthey. [Ta.] 

D E  LA F A Y E ,  A n t o i n e ,  * à C hâteaudun, d iocèse  
de Chartres, t  1615, théo log ien . Il se retira à G enève où 
il fu t nom m é régent au Collège en 1561, et reçu gratu i
tem en t à la bourgeoisie en 1568. Il se rend it en Ita lie  en 
1574 pour y  prendre le grade de docteur en m édecine ; 
revenu à G enève, il fu t nom m é su ccessivem en t directeur  
du collège 1575, professeur de philosophie à l ’académ ie  
1577, pasteur à C hancy et C artigny 1579, à Genève  
1580, recteur de l ’académ ie la m êm e année et professeur 
de théo log ie  en 1583. Il com posa en 1587, avec d ’autres 
collègues, la préface de la B ib le qui parut en 1594. Il est 
l ’au teur d ’un grand nom bre d ’ouvrages relig ieux, de 
polém ique, d ’h isto ire, d ’éd ification  et d ’un poèm e sur 
l’E scalade : Geneva L ibera ta , 1603. —  Voir Rec. gén. 
su isse  1 ,1 3 7 . —  D e M ontet : D iet. —  H eyer : L ’É g lise  de 
Genève. —  F rance protestante. —  B orgeaud. [H. Da.] 

D E  L A  G R A N G E .  F am ille originaire de B u ssy  en 
Bourgogne, fixée à Lausanne dès 1701. —  1. J e a n -  
P i e r r e ,  1700-1763, arch itecte, transform a l ’aspect du 
château  de Lausanne en y  a jou tan t en 1733 un  péristyle  
et en effectuant des travaux intérieurs en 1750. Il est 
l ’au teur d ’un  im portan t plan du château . —  2. G a b r i e l ,  
1715-1794, fit avec  Jean-P ierre, son frère aîné, de 1747 à 
1749, de gros tra v a u x  à la  cathédrale de L ausanne. —  
Voir Arch, cantonales vau d oises. —  S K L .  —  R eym ond : 
Les châteaux de L a u sa n n e . [ M .  R . ]

D E L A L I O  ou d e  L A L i O .  F am ille tessino ise . —  I. 
D o m e n i c o ,  ingénieur m ilitaire et arch itecte, de Gandria 
(contrairem ent au B S to r . 1890 qui le d it de Scaria, Val 
d ’In te lv i, Ita lie), t  1563. Il travailla  dès 1545 en Styrie, 
collabora en 1550 avec  A ntonio  della P orta  au x  fortifica
tions de W arasdin ; de 1554 à 1558 dirigea les travau x  de
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reconstruction de celles de Gratz. 11 y b â tit  le grandiose  
hôtel de v ille , tra v a illa  à la cathédrale et au palais F rie
drich. 11 appela  à Gratz ses frères Giovan-M aria et A n 
drea et de nom breux T essinois qui travaillèren t a u x  for
tifications de Gratz, M arbourg, Laibach, R aun, R ad
ie ersbourg, Furs tenfold . En 1559, D om enico fu t nom m é  
ingénieur im périal pour les terres de la couronne de 
Croatie. Il fu t le ch ef d ’une école d ’artistes à laquelle  
on doit les palais de A chaz, de H eberstein , l ’hôtel de 
ville de M arbourg, les ch âteau x  de R atm an n sdorf à 
W eiz, de G utenberg, Fronberg, E hrenhausen , Spieltfeld  
et H ollenegg, tous transform és plus tard , —  2. G i o v a n -  
M a r i a ,  éta it en 1549 ingénieur en ch ef des fortifications  
d e  P ettau . —  3 .  A n d r e a ,  dirigea les tra v a u x  des for
tifications do M arbourg. —  Voir W achsler : K u nstleben  
am I lo fe zu  Graz. —  Popolo e L ibertà  1923, n° 156. [C. T.] 

D E L A L O Y E .  N om  de fam ille qui apparaît au  
X I I I e s. dans la châtellen ie  de C onthey, ortographié  
de la L o y . 11 se répand it dans la  m ajorie d ’A rdon- 
Chamoson, dans la ch âtellen ie  de Saillon, au X I V 0 s. 
sous la form e de Lobbio  à M assongex, ensu ite à Sion et 
dernièrem ent à M onthey. —  P i e r r e  de L obbio, cha
noine de Sion en 1473. —  P i e r r e  de L obbio, curé de 
Nendaz et V étroz, chanoine de Sion, f  1577. —  J o s e p h -  
M a r i e  D ela loye, d ’A rdon, 1770-1822, procureur du cha
pitre cathedral. —  J o s e p h - M a r i e ,  d ’A rdon, 1785-1848, 
Dr théo l., prem ier curé de Cham oson, chanoine t i tu 
laire, doyen  d ’A rdon. —  G a b r i e l ,  d ’Ardon, 1829-1897, 
curé de C ollom bey, où il constru isit l ’église en 1863,
curé de V ionnaz, d oyen  de M onthey. —  Voir R itz : D é
canal d ’A rd o n , m us. —  A rchives loca les. [Ta.]

D E  LA M A I S O N N E U V E .  F am ille genevoise  
é te in te  au X V I I I e s. qui paraît être  
originaire du Valais où elle apparaît 
dès 1362 dans le dizain de Sierra. E lle  
v in t à G enève vers le m ilieu  du X V e s. 
On ne possède aucun docum ent sur 
son adm ission  à la bourgeoisie, qui fu t  
reconnue d ’office au X V I e s. A rm es :
É cartelé , au x  1 et 4 d ’azur à la m ai
son garnie de deux g irou ettes d ’ar
gen t ; au x  2 et 3 d ’argent à la  m ain  
droite ouverte, de gueu les, posée en 

pal. Comme dans to u tes les fam illes patriciennes, ses 
m embres furent du Conseil des D eux-C ents, quelques- 
uns plusieurs fois syn d ics et prem iers syn d ics. Les 
plus connus furent : —  1. B a u d i c i i o n ,  *' vers 1488, 
t  16 août 1551, prit une part considérable à l ’étab lis
sem ent de la R éform e à G enève. Il fu t  le chef du 
parti nouveau . Sa m aison , situ ée  au x  R ues B asses, à 
peu près sur rem p la cem en t du passage d it des L ions, 
devint le quartier-général des réform és et leur fournit 
leur prem ier lieu  de cu lte. Arrêté à L yon en 1534, 
pour hérésie, on lu i fit un  procès (publié par M. Baum  
en 1873). L ’énergique in terven tion  de" B erne le sau va  de 
la m ort. C apitaine-général en 1535, du Conseil des 
Deux-Cents en 1537. —  2. É t i e n n e ,  frère du n° 1, 
t  17 décem bre 1551, relig ieu x  franciscain  au cou ven t de 
Rive dès 1524. Il em brassa la  R éform e avec  quelques 
autres relig ieux au m om en t de la d ispute de R ive (1536). 
Du Conseil des D eux-C ents 1538. —  Voir Ree. gén. 
suisse  I, 157. —  D cnkinger : In troduction  de la R éform e  
à Genève. —  A rch, de G enève. [H. D e n k i n g e r . ]

DE  LA M A R ,  D E  LA M A R E .  F am ille bourgeoise  
de G enève dès 1482, qui prit une part 
a ctive  au x  lu ttes  de G enève et dont 
les principaux m em bres n ’acceptèrent 
pas la dom ination  de Calvin et pré
férèrent se retirer de la v ille . A rm o i
ries : d ’argent à trois fasces ondées 
d ’azur, au chef de gueules chargé de 
trois éto iles à six  rais d ’or. —  É t i e n n e ,  
seigneur de Vanzier, synd ic en 1519. 
—  B i e r r e ,  du Conseil des D eux-C ents  
1548, renonça à la bourgeoisie de Ge

nève et se retira à M erlinge; il é ta it  devenu su jet de 
Borne. —  H e n r i - P h i l i p p e ,  pasteur à G enève en 1536. 
à Jussy  1543, déposé en 1546, de nouveau  pasteur en 
1555, à C houlex, puis à G ex. Sa d éposition  a v a it  eu 
pour cause son  blâm e à Calvin dans l ’affaire A m eaux.

—  Voir G allile : N o t. gén. I. —  Sordel : D ici. —  A rch . 
de G enève. [c . R.]

D E L A N N E .  Fam ille originaire du bailliage de Lan- 
gres (France), bourgeoise d ’E stavaver-le-L ac en 1774.
—  i .  J e a n - B a p t i s t e ,  1813-1884, jésu ite , professeur de 
rhétorique et préfet des études à Fribourg, m issionnaire  
à C onstantinople (Péra), aum ônier à La Corbière 
près d ’E stavayer . —  2. A l f r e d ,  * 1844, officier dans 
l’arm ée française, cap ita ine dans la guerre franco- 
allem ande 1870-1871, colonel 1894, général de brigade  
1897, chef d ’état-m ajor de l ’arm ée française 1899. Pro
fesseur à l ’école de F ontaineb leau . —  Voir Schneuw ly : 
Généalogies. —  L ivre  d ’or des élèves d u  P en sionna t de 
F ribourg . —  L ’A m i  du  p eup le  1899, n° 122. —  Jo u rn a l 
d ’E slavayer  1899. [G. C o r p a t a u x . ]

D E L A P A L U D .  N om  porté par de nom breuses fa 
m illes des environs de G enève, où quelques-unes se 
fixèrent. —  1. J e a n ,  bourgeois en 1455. —  2. R o l e t ,  
bourgeois, venu de Chalex (A in), condam né com m e  
P en eysan  en 1535. —  3. J e a n ,  aussi de Chalex, bour
geois en 1480, m anifesta  contre le duc de Savoie à 
l ’occasion du Conseil des H allebardes, m em bre du Conseil 
des D eux-C ents en 1527, de celui des So ixante en 1 5 3 5 .—  
4. S i m o n ,  1797-1877, m em bre du Conseil représentatif 
1838, secrétaire de l ’A ssem blée con stitu an te  1841, m em 
bre du Grand Conseil 1842. —  Voir Sordet : D iction
na ire . —  A rch, de G enève. —  F azy  dans Genève su isse  
p. 38. [c. R.]

D E  LA P A S L E  ou S C H L I F F E  L I N ,  de N urem berg. 
C ette fam ille fu t  bourgeoise de G enève en 15:18 avec  
C o n r a d .  —  C l a u d e ,  son fils, 1525-1587, fu t  synd ic en 
1573 et 1579. —  Du B ois-M elly reprit le  nom  de cette  
fam ille pour l'héroïne d ’un de ses rom ans. —  Voir 
Sordet : D iet. —  Arch, de G enève. [C. R.]

D E L A P L A N C H E .  —  1. J e a n - L a z a r e ,  1765-1842, 
d ’une fam ille bourgeoise originaire de Corsinge et J u ssy . 
A yan t délaissé le sa in t m inistère pour la po litiq u e, il fu t  
m em bre du Com ité d ’adm in istration  en 1783 et quel
que tem ps président de l ’A ssem blée n ationale; adm in is
trateur 1794. É lu  m inistre de la R épublique de G enève 
en France en 1796, il ne fu t pas accepté par le D irec
toire. Il se détourna dès lors des affaires pub liques. —
2. B e n j a m i n ,  fils du précédent, 1800-1841, fit ses études 
à l ’É cole po lytechnique de Paris. D evenu  m ath ém a
ticien  distingué, il professa à S a in t-É tien n e et à G enève. 
Prof, de chim ie à l ’académ ie. D éputé au Conseil repré
sen ta tif 1830, au Grand Conseil 1840. —  Voir A rch . de 
G enève. —  Sordet D ictionna ire . [C. R.]

D E L A R A G E A Z .  Fam ille des environs de G enève, 
fixée à Préverenges (Vaud) 
dès 1606.— L o u is-H en ri,
1807-14 m ars 1891, corn, 
m issaire arpenteur 1831, 
député au Grand Conseil 
1841. A m i de Proudhon, 
disciple de Cab et et de 
Fournier, fondateur des 
phalanstères vau d ois, il 
d evin t rapidem ent, avec  
D ruey et E y te l, l ’âm e de 
l ’opposition  Contre le ré
gim e libéral urbain de 
1830, dirigea le m ou ve
m ent qui renversa le régi
m e en 1845 et proclam a le 
gou vernem ent radical sur 
M ontbenon. Après la n o
m ination  de Druey au  
Conseil fédéral, il d ev in t  
chef du Conseil d ’É ta t.
Le régim e radical fu t ren
versé en 1862 par la coa
lition  C eresole-E ytel, m ais D elarageaz rentra au gou 
vernem ent en 1866 quand l ’élém ent radical reprit le 
dessus. En 1878 son opposition  au systèm e de la dé
falcation  des d ettes hypothécaires le fit q u itter le Con
seil d ’É ta t , puis peu après le Grand Conseil et le  
Conseil n a tion al, où il ava it siégé de 1857 à 1881, et 
se retira de la v ie  politique. Son journal, le N ouvel
liste, qui a v a it su iv i son évo lu tion  vers la droite, fut

L o u is-H en ri D e la rag eaz . 
D’a p rè s  u n  p o r tr a i t  de 
A u P euple  vaudois.
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rem placé par la  R evue  com m e organe officiel du parti 
radical. Colonel d ’artillerie, il négocia  en 1855, avec  le 
juriste  P .-C . de P lan ta , auprès de la Sardaigne, la rec
tifica tio n  des lim ites des Grisons et de la  Lom bardie. 
—  2. L o u i s - C h a r l e s ,  1837-1906, fils du n° 1, in g é
nieur, député au Grand Conseil 1868-1878 et 1883-1885, 
et de 1893 à sa m ort, conseiller n a tion al 1893-1896, co
lonel d ’artillerie 1884, com m andant d ’artillerie du I Er 
corps d ’arm ée de 1895 à 1899. [H. L a s s e r . 1

D E  L ’A R C H E ,  D E  A R C H A ,  M i c h e l ,  f  1562, 
d ’une fam ille  de M onthoux, reçue bourgeoise de G enève 
en 1483 ; syn d ic 1550, 1554, 1558, 1562, secrétaire  
d ’É ta t  1556-1558. D éputé auprès de Berne et Zurich  
pour le  ren ou vellem en t de la  com bourgeoisie 1555. 
M agistrat in tègre et de ta len t, il fu t  encore en voyé au 
près des L igues suisses' en 1560 pour les détourner d ’une  
alliance avec la  Savoie. A rm es : d ’azur à l ’arche d ’or, au 
chef d ’argent chargé de trois éto iles d ’or. —  Sordet : 
D ictionna ire . —  A rm o r ia u x  genevois. —  G alifle : N ot. 
gèn. II , 2 e éd. [C. R.]

D E  LA R I V E .  F am ille originaire de M ondovi en 
P iém on t, ven u e à G enève en 1444, adm ise à la  bourgeoi
sie en 1448. A rm e s  : d ’or à la bande de gueules chargée 

d ’un ours p assan t au naturel. —  1. 
B a r t h é l e m i ,  * 1666, cap ita in e com 
m and an t une com pagnie gen evoise à 
V illm ergen. Il reçu t pour sa bravoure, 
de LL . E E . de Berne, une m édaille d ’or 
frappée à  cette  occasion . —  2 .  A m i ,  
1692-1763, pasteur à C artigny 1716, 
à G enève 1719, professeur de p h ilo
sophie 1724-1762, recteur de l ’aca 
dém ie 1732-1745. —  3. P ierre-Louis, 
1753-1817, peintre p aysag iste . D estiné  

to u t d ’abord à la  m agistrature , il su iv it  son p enchant 
pour les arts. É lèv e  du chevalier F acin , il étudia  à
M annheim , Dresde vo y a g ea  en H ollande, A llem agne, 

A utriche et en Ita lie  pour 
se perfectionner. D e re
tour à G enève, il se fixa 
à Céligny et s ’adonna aux  
p aysages et à des com 
position s h istoriques. Sa 
rép u tation  éta it grande et 
ses tab lea u x  se retrou
ven t à l ’étranger dans 
m aintes fam illes g en evo i
ses. Il fu t le créateur d ’une  
école qui su t puiser to u te  
son insp iration  dans l ’é
tud e consciencieuse de la  
nature. —  4. C h arles-G as-  
pard , 1770-1834, m agis
tra t, m édecin  et ch im iste. 
11 étudia  la m édecine à 
Edim bourg, fu t reçu d oc
teur en 1797. A Londres, 
il s ’occupa ensu ite de m a
ladies m entales et de chi
m ie. R evenu  à G enève en 

1799, il ne tarda pas à être nom m é professeur honoraire  
de chim ie pharm aceutique, 1802. Il fu t un des citoyens  
genevois qui proclam èrent la R épublique le 31 décem bre  
1813 ; m em bre du Conseil provisoire, puis, en 1814, du 
Conseil d ’É ta t. C’est un des principaux organisateurs 
du bureau de garantie pour les ouvrages d ’or et d ’ar
gen t. Prem ier synd ic 1817, recteur de l ’académ ie 1823- 
1825 ; il refusa en 1831 la chaire ordinaire de chim ie  
qui v en a it d ’être fondée. A uteur de nom breux m ém oires 
originaux et de traductions sur la m édecine, la ch im ie  
et la physiq u e. D ans ce dernier dom aine, il se vou a  aux  
expériences d ’électricité dynam ique. —  5. A rthur- 
Autjuste, 1801-1873, fils du n° 4, célèbre physicien  
destiné d ’abord à la m agistrature. Il étudia  la physique  
et la chim ie sous la d irection de son père ; to u t jeune, il 
coopéra au x  expériences d ’Am père qui étab lirent les 
lois de l ’électro-m agnétism e. En 1823, il ob tin t la chaire 
de physique générale, q u ’il échangea deux ans plus tard  
contre celle de physique expérim entale . L ’électricité  
d evin t l ’objet principal de ses études ; on lu i doit l ’in 

G h arles -G asp ard  Dû la R iv e  
D 'a p rè s  u n  p o r tr a i t  

de la co llec tio n  M a illa r t .

v en tion  de la  dorure ga lvan iq ue qui lu i v a lu t en 1840 le 
prix M ontyon (académ ie des sciences de Paris). Il se 
livra  à de savan tes recherches sur la tem pérature du sol 
à de grandes profondeurs, donna une théorie  remar
quée sur les aurores boréales, in v en ta  p lusieurs instru
m ents de physiq u e.

Ses tra v a u x  sc ien tifiqu es ne l ’em pêchèrent pas de 
vouer sa so llic itu d e au x  in térêts du p ays. E n 1832, il 
entra au Conseil représentatif, fit partie de la Consti
tu an te  en 1841, du Grand Conseil en 1842 où il dirigea la 
résistance au radicalism e. Il collabora au C ourrier de 
Genève, organe conservateur. Après la révo lu tion  de 
1846, il se dém it de ses em plois et fonction s ; il ava it été 
recteur de l ’académ ie de 1837 à 1840 et de 1843 à  1844. 
U n gym nase libre fu t fondé par lu i et il y  enseigna la 
physiq u e et la  chim ie.
R entré dans la v ie  p o liti
que en 1860, le Conseil 
fédéral l ’en voya  com m e  
m inistre p lén ipotentia ire  
auprès du gou vern em en t  
b ritann ique pour le prier 
de donner son appui aux  
réclam ations de la Suisse  
concernant la réun ion  de 
la Savoie à la France. 11 
se retira de la  v ie  politiq u e  
en 1864. [1 fu t  un des h u it  
associés étrangers de l ’A ca
dém ie des sciences de Paris 
dès 1864. A uteur de nom 
breuses pub lications ; son  
T ra ité  d ’électricité  est de
m euré classique. —  6.
J e a n n e  -  M a t h i l d e ,  née  
D uppa, 1808-1850, fem m e  
du précédent, au teur de :
E ssa i su r  l ’éducation  des 
en fan ts, 1837 ; H isto ire  abrégée de la Confédération  
su isse , 2 vo l., 1839-1847. —  7. W i l l i a m ,  dis du n° 5, 
1827-1900, littérateu r, ami et parent de Cavour. Il 
publia sur ce grand hom m e d ’É ta t un livre rem arqué : 
L e comte Cavour, récits et souven irs, 1862. Il collabora  
au Jo u rn a l de Genève et dirigea p endant plusieurs 
années la Biblio thèque universelle , revue dans laquelle  
il signa des nou velles et des essais critiques. Il a écrit :
Im  question de Savoie, I860, 2 vo l. ; Le droit de la
S u isse , 1860. Il fu t député au Grand Conseil. —  
8. L u c i e n ,  * 1834, frère du n° 7, littéra teu r  et 
physicien , a publié de nom breux tra v a u x  sc ien tifiques, 
entre autres : Des équations indép en d a n tes dans la
so lu tion  d ’u n  systèm e des courants linéa ires, 1 863; Con
ductib ilité  p o u r  l'électricité du  th a lliu m , 1863 ; R éflex ion  
spécu la ire  su r  des cylindres ci pe tite  section, 1876 ; 
É tu d e  su r la projection  des angles, 1885. En littératu re, 
il est l ’auteur de : E ssa is  de traduction  poétique de L ong
fellow , E noch et T en n yso n , 1870 ; R elig io n  et libre- 
pensée, 1886. —  Voir G ubernatis ; D iet, in terna tiona l  
des écriva ins du  jo u r .  —  9. E d m o n d ,  1847-1902, petit- 
fils du n° 5, colonel, com m andant de la I re division  
1890 ; professeur, puis com m andant des écoles cen tra
les, il enseigna la tactiq u e et l ’h istoire de la guerre. —  
Voir A  GS  I.  —  G aliiïe : N o t. gén. I, p. 182. —  De Mon
te ! : D iet. —  S K L .  —  D uB ois-M elly : P ierre-L o u is  
de la R ive . —  LL. —  H eyer : L ’É g lise  de Genève. —  
A rm o r ia u x  genevois. —  D ossier : Q uestion de Savoie
dans R H . [H. Da.]

D E  LA R O C H E  ou LA R O C H E .  P lusieurs fam illes 
de ce nom  bourgeoises de G enève. —  1. A b e l ,  1590- 
1623, professeur de philosophie à l ’académ ie de Genève 
en 1617, principal du collège de 1619 à sa m ort ; appar
ten a it à une fam ille originaire de L oches (C ham pagne ?), 
reçue à la bourgeoisie en 1584, en la personne d ’Abel, 
im prim eur. —  2. D a n i e l ,  d ’une fam ille originaire de 
Corbigny en N ivernais, bourgeoise ' en 1731, * 1743, 
D r m éd. et n atu ra liste , du Conseil des D eux-C ents 1775, 
participa à G enève à l ’élaboration  de la Pharm acopea  
G enevensis. Après les évén em en ts de 1782, il se rendit à 
Paris, où il d ev in t m édecin  des gardes su isses, puis m é
decin de l ’h ôp ita l N ecker, où lui succéda : —  3. F r a n -

A ugliste de la Rivo. 
D 'après uno lithographie d'Artus. 

(Collect. M aillart).
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ço is , son fils, 1781-1813, m édecin , n atu ra liste  et p h y si
cien d istingué. —  A rch, de G enève. —  A rm o r ia l gene
vois. —  Ree. gén. su isse  I I I .  —  G autier : La  m édecine à 
Genève. [ H .  F . ]

DE LA R U E ,  D E L A R U E .  F am illes gen evoises i  

citées dès le X I V e s., é te in tes . U ne autre fam ille  de ce 
nom, originaire de Lessines en F landre w allonne, s ’est 
réfugiée à  G enève en 1574. —  1. G a s p a r d ,  reçu bour
geois le 12 n ovem bre 1588, f  1639. —  2. L o u is , fils aîné  
du n° 1, 1604-1676, syn d ic 1653, 1657, 1661 et 1665 ; 
premier syn d ic en 1669 et 1673. P lusieurs de ses descen
dants furent m em bres des C onseils. A u X V I I I e s., cette  
fam ille se sépara en deux branches, l ’une s ’étab lit  à  
Erlangen, l ’autre à  Gênes. C ette dernière y  fonda  une  
maison de banque, puis rev in t à  G enève. A rm e s  :

i plus élevée et surm ontée d ’un croissant d ’or renversé. 
—  1. P i e r r e - J o s e p h ,  en religion P . B oniface , bén éd ic

tin , 1680-1742, novice au m onastère  
de R heinau, prêtre 1706, cellerier de 
R heinau 1708, prédicateur et profes
seur, m aître des novices 1735. —  
G. Mei er : F reiburg  u n d  R h e in a u ,
dans F  G X X V II , 1 2 8 .—  2. A n t o i 
n e  - F r a n ç o i s ,  curé de Barberèche 
1716 - 1724, secrétaire de l ’évêché, 
doyen . —  D ellion : D ictionna ire  II, 
48. —  3. J e a n ,  * 1764. libraire à P a
ris, a publié : L ’A lm a n . du  commerce 

de P aris, 1796- 1818 ; D ictionna ire  topo graphique... des 
rues de P aris, 1812 ; A n n u a ire  de l ’im p rim e rie  et de

D o lé n ïo n t  e n  1740. D 'a p r è s  u n  t a b le a u  à  l 'h u i l e  a u  M u s é e  d e  D e lé m o n t  ( a u t e u r  i n c o n n u ) .

d’azur au dem i-lion  coupé d ’argent ten a n t entre ses 
pattes une rose de m êm e (varian te). —  3. A n t o i n e ,  
1758-1845, sénateu r de Gênes, créé chevalier par N apo
léon I er. —  4. C a r o l i n e - C l é m e n t i n e ,  avec qui s ’étei- 
gnit cette  branche en 1905, v eu v e  d ’A ntoine-E douard  
Aubert, dont le 5 e fils, H ip p o ly te-V ictor  ob tin t en 1906, 
pour lui et ses d escen dan ts, le droit de porter le nom  
d’A ubert-D e la R ue. —  Voir GalilTe : N o t. gén. II I , 
172. —  S K L .  [André  D u c k e r t ]

D E L A S O I E .  F am ille m en tion n ée à Sem brancher 
dès le X V I I e s. —  A b d o n ,  1818-1877, chanoine du 
Saint-Bernard, curé de B overnier, b o ta n iste  et n atu ra
liste, m em bre fond ateu r et président de la M uritienne, 
auteur de plusieurs com m unications. —  G . - É t i e n n e ,  
châtelain v ice-b a illif, président du trib un al suprêm e
1825-1832. —  Voir Bertrand. —  Grenat. [Ta.]

D E L A S P R E .  Fam ille originaire de V aljouze (Can
tal, France), étab lie à Fribourg en 1825. —  S é v e r i n ,  
1831-1914, im prim eur à Fribourg, im prim a le Confédéré, 
puis l ’ In dépendan t. R econ stitu a  et d irigea le corps de 
sauvetage de Fribourg. Bourgeois d ’É piquerez (Jura 
bernois) 1890. —  É tr . fr ib . 1915-1916. —  In d ép en d a n t 
1914, n os 79, 80. [G. Cx.l

D E L A T E N A ,  D E  LA T E N N A ,  T I N A Z ,  TYIMNA.  
Fam ille gruyérienne, bourgeoise de G randvillard et de 
Botterons, m entionnée au X V e s. déjà. A rm o ir ie s  : 
de gueules à trois po in tes d ’argent, celle du m ilieu

la lib ra irie  de l ’em p ire  fra n ça is , 1813, etc . —  A S H F  IV , 
74. —  D ellion : D iet. II , 187. —  Thorin : N otice ... su r  
G randvillard , 188. —  4 . N i c o l a s - V a l e n t i n ,  * 1790 à 
A ncy-le-F ranc (Y onne, F rance), sous-d irecteur des bu
reaux du com ité des gardes nationales de France 1815, 
conseiller référendaire à la  Cour des com p tes 1819, 
conseiller m aitre 1837, officier de la L égion  d ’honneur
1843. A uteur de : É tu d e  de l ’hom m e  (5 éd .). —  V apereau : 
D ictionna ire . —  Thorin : N otice ... su r  G randvillard , 191.
—  5. J o s e p h ,  * 1865, a v o ca t à Bulle, député au Grand 
Conseil 1901, président du Tribunal de la Gruyère 1914.
—  6. H u b e r t ,  * 1875, prêtre, v icaire à N eu ch âtel 1899, 
à N ice 1904, m em bre du Conseil central de l ’œ uvre de 
Saint-P ierre pour les m issions, à R om e 1922. [J. N.]

D E L A Y ,  G u s t a v e ,  d ’Y vonand  (V aud), * 1873, m é
decin à M ézières, puis à L ausanne, chef du service sa n i
taire cantonal 1913, chargé de cours à l ’un iversité  de 
Lausanne. [M. R.]

D E L È A  IVI OINT.  A la  fam ille m entionnée à G y  et 
Presinge (G enève)dès 1418, appartiennent : —  1. F r a n 
ço is ,  bourgeois de G enève en 1497, synd ic 1509, 1511, 
1514, 1516, 1520, châtela in  de P en ey  1517. —  2. J e a n , 
t  1572, du Conseil des D eux-C ents 1564. —  3. J a c q u es- 
A n d r é , * 1753, député au Conseil lég isla tif. —  Une 
autre fam ille originaire de Mo tins (A in), s ’é ta b lit  au  
Carre (G enève) vers 1580. E lle a donné deux d ép u tés au  
Grand Conseil : —  J e a n - A l e x a n d r e , en 1890, et —
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P i e r r e - É t i e n n e ,  son fils, en 1 9 1 6 .  —  Voir A rcli. d e  
G enève. [C. R.]

D E L É G L I S E ,  D E  E C C L E S I A .  N om  d ’une fam ille  
valaisanne m en tion n ée à N ax  et dans le va l d Hérons 
au X I I I e s. —  P i e r r e - J o s e p h ,  de B agnes, 1 8 1 4 - 1 8 8 8 ,  
prieur du Saint-B ernard 1 8 5 5 ,  du Sim plon 1 8 5 8 ,  prévôt. 
1 8 6 5 .  —  A t h a n a s e ,  frère du précédent, jésu ite , profes
seur de rhétorique au collège de Sion 1 8 6 0 .  —  Grem aud. 
—  R itz : W alliser K le ru s . —  Voir aussi D é g l i s e .  [Ta.]  

D E L É M O N T  (all. D e l s b e r g )  (C . Berne, D .  D elé
m ont. V . D G S ). V ille e t  chef-lieu  de d istrict. A nciennes 
form es : D elim onte, 7 0 8  ; T ha lisperc , 1 1 6 1  ; L a im o n l, 
1 1 8 1  ; D eleym onte, 1 2 2 5 .  A rm o ir ie s  : de gueu les à la 
crosse de B âle d ’argent sur six  cou p eau x d ’argent. 
D elém on t, qui tire probablem ent son nom  d ’une loca lité  
rom aine ap p artenan t à un nom m é D elius ou Telius 
(d ’après Jaccard , du nom  germ ain D allo  ou Tello ), 
est m entionné pour la prem ière fo is en 7 2 7 ,  com m e un 
bourg où le co u v en t de M urbach p osséd ait des b iens.

Les com tes d ’E gisheim  y  ava ien t aussi 
des droits, com m e avou és du couvent 
de M ontier. Ils résidaient au château  
du V orbourg; c’est ce qui explique  
la présence du pape Léon IX , qui 
éta it leur parent, à D elém ont en 1049, 
et la consécration  par lu i de la chapelle  
du V orbourg. En 1271, par l ’ach at du 
com té de F errette, l ’évêque de Bâle 
fu t  m is en possession  des biens que 
ces com tes possédaient à D elém ont. 

C ette v ille  fit dès lors partie de la principauté épisco- 
pale de B âle ju sq u ’en 1793. E lle fu t so u v en t la  rési
dence d ’été des évêq u es de B âle, et p lusieurs élections 
d ’évêq u es eurent lieu à D elém on t. Le député de 
D elém on t, com m e prem ière possession  des évêques, 
occupait le prem ier rang à l ’assem blée des É ta ts  dépen
dant de l ’em pire. E n 1532, le chapitre de M outier- 
G randval, fu y a n t la réform e, s ’é ta b lit  à D elém on t ; 
il y  resta  ju sq u ’en 1793. P en dan t la guerre de Trente  
ans, la v ille  fu t occupée tour à tour par les Suédois, les 
Im p ériau x  et les Français p en d an t d ix-hu it ans. En  
1793, les Français entrèrent à D elém ont et y  com m i
rent d ’affreux excès. Quand l ’évêch é fu t réuni à la 
F rance, D elém on t d ev in t sous-préfecture du M ont-T er
rible, puis du H au t-R h in , et dès 1814 chef-lieu  d ’un 
district bernois.

Com bourgeoisie avec B âle . En 1389, l ’évêque de Bâle, 
Im ier de R am stein , donna la seigneurie de D elém ont en 
gage d ’une som m e de 4000 11. q u ’il ava it em pruntée à la 
v ille  de B âle. En 1407, Bâle reçut à titre  de bourgeois 
externes les h ab ita n ts de la v ille  et seigneurie de D elé
m ont, e t de la prévôté de M outier-G randval, m oyen 
n an t une redevance annuelle de trois m arcs d ’argent. 
U ne nou velle  com bourgeoisie fu t conclue en 1584 entre  
Bâle et D elém ont, le B irseck, Laufon et les Franches- 
M ontagnes. E lle fu t cassée par la sen ten ce du 11 avril 
1585 au profit de l ’évêque.

L ’h ôte l de v ille  de D elém on t a été constru it de 1742 à 
1745 ; l ’église de Saint-M arcel de 1762 à 1766 par le 
tessino is P isoni, d ’A scona. D ans la  sacristie, on conserve  
la  crosse et le calice de sa in t Germain, abbé de M ontier, 
du V I I e s. Cinq fonta in es m onum enta les, du X V I e s., 
ornent la v ille . En 1487, un incendie d étru isit la  v ille  
sau f l ’église Saint-M arcel et trois m aisons. R egistres de 
baptêm es, de m ariages et de décès dès 1584. P o p u la tio n  : 
1860, 2087 hab . ; 1923, 6822. —  Voir T rouillat. —  
A . D aucourt : H is t, de D elém ont. —  V autrey : IH st. des 
évêques de B âle . —  Arch, de D elém on t et de l ’É vêché  
de B âle. [A. D.]

D E  L ’E S C A L E ,  J o s e p h - J u s t e ,  * à Agen en 1540, 
1" à L evde en 1609, connu com m e un des plus grands 
h um anistes sous le nom  de Scaliijer. A yan t échappé au 
m assacre de la Sain t-B arth élem y, il v in t  se fixer à 
G enève où il resta deux ans, professeur de philosophie  
a ttiran t en foule les étu d ian ts du dehors par sa renom 
m ée. Il rentra en France en 1574, professa l ’h isto ire et 
l ’a n tiq u ité  rom aine à L eyde en 1593. On lui doit entre  
autres des C om m entaires  sur Varron, T ibulle, Properce, 
A ntone, M artial, etc. O pus de em endatione tem p o ru m  ; 
T hésaurus tem porum  1609. —  Voir Ch. Seitz : Joseph-

J u s te  Scaliijer cl Genève. —  Ch. B orgeaud : IH st. de 
l ’un iversité  de Genève. [H. F.]

D E L É S È V E ,  D E L S A I V E ,  D É L É G I Q U E .  Fa
m ille originaire de Sallenche (Savoie), bourgeoise de 
Fribourg 1737. A  donné trois fondeurs de cloches : 
J a c q u e s - N i c o l a s ,  et ses fils J o s e p h - J a c q u e s ,  et 
J a c q u e s . —  N i c o l a s ,  prêtre, prof, au collège Saint-M i
chel, chapelain  (1823-1829), puis curé (1829-1837) de 
Corm ondes. t  1837. —  S K L .  —  Effm ann : D ie Glocken 
der S ta d t F re ib u rg , dans F  G V .—  D ellion : D iet. IV . [J.N.] 

D E L E S S E R T ,  D E  L E S S E R T .  N om  de plusieurs 
fam illes vaudoises, proven an t des esserts, terrains brous
sa illeux  défrichés. A rm o ir ie s  : d ’azur à la fleur de ly s d ’or,

1 en chef, sou ten u e de d eu x  éto iles d ’argent, de fasce, et 
d ’un croissant de m êm e en p o in te . A la fam ille  de Cos- 
son ay  a p p a rtie n n en t:  —  1. A b r a h a m ,  notaire juré, 
v in t s ’étab lir en 1614 à C ossonay; il est l ’au teur des 

branches de C ossonay, Y verd on , Au- 
bonne et Paris. —  2. P a u l ,  p rit part 
à la bata ille  de M alp laquet en 1709, 
se d istin gua  à celle de V illm ergèn , fut 
cap ita ine du régim ent bernois de 
M orges de 1741, châtela in  de Grancy 
et conseiller de C ossonay. —  3. B e n 
j a m i n ,  * 1690, fu t  reçu bourgeois de 
G enève en 1724 ; il fonda  une grande 
m aison de banque à L yon. —  4.
É t i e n n e ,  1 7 3 5 -1 8 1 6 , fils du n° 3.

Mis à la tê te  de l ’im portan te m aison  de son père, il en
transporta le siège à Paris en 1777. D évoué pour le
bien public, doué d ’ém inentes qu alités financières, il 
fu t l ’in stigateur d ’une 
foule d ’in stitu tio n s u tiles  
Le prem ier, il donna l ’idée  
de la grande caisse d ’es
com pte devenue plus tard  
la  B anque de France. 11 
concourut à la fond ation , 
à Paris, de la prem ière 
com pagnie d ’assurance  
contre l ’incend ie et in s t i
tu a  deux écoles prim aires 
pour les en fants pro tes
ta n ts . Louis X V I lui fit 
avancer p lusieurs m illions  
pour relever le com m erce  
des soies frappé par la 
guerre d ’A m érique. C’est 
à sa fem m e M adeleine, 
née B o y  de la Tour, et à 
l ’in ten tion  de leur fille, 
que R ousseau  a écrit les 
le ttres sur la botan ique.
—  5. J u le s -P a u l-ß e n /a -  
min, 1773-1847, fils du 
et p h ilanthrope. Jeune, il em brassa la carrière des 
arm es, fit les prem ières cam pagnes de la  R évolu tion  ; 
com m andant de la c ita 
delle d ’A nvers, aide de 
cam p du général K ilm aine, 
il se retira du service en 
1795 pour reprendre la 
direction de la banque  
p aternelle ; à 30 ans, il de
v in t régent de la B anque  
de France et le fu t pen
dant cinquante ans. En 
1801, il é tab lit à P assy  
u ne raffinerie de sucre, 
puis, plus tard , v in g t et 
une autres dans le reste  
de la France ; il procéda  
de m êm e pour le coton, 
toujours dans l ’idée d ’af
franchir la France du com 
m erce étranger, il fonda  
une filature m odèle. Na- 
poléon  I "  le  récom pensa Benjamin Doles,eri.
en le créant baron d Km- D'après un portrait de la conce
pire en 1812. L ’étude de tion Maillart.

É t i e n n e  D e le s s e r t .  , 
D ’a p r è s  u n  d e s s in  d e  M mc G ira rd ,  

g r a v é  p a r  B la n c h a r d .

n° 4, in dustriel, financier
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la botanique, cello des sc iences naturelles, les œ u
vres ph ilanth rop iq ues é ta ien t son d élassem en t. J .-J .  
R ousseau a v a it  com m encé pour sa sœ ur (plus tard 
Mmc G autier), un herbier m od este  qui d ev in t entre 
ses m ains une des plus riches collections où l ’on com p
ta it 80 000 espèces. Il é leva  aussi un m usée, con- 
chyliologique ouvert au pub lic , ren ferm ant 150 000  
coquillages. D ans le dom aine sc ien tifiqu e, il publia  
les Icônes selectae, 5 vo l. in f°, 1820-1846, superbe ou
vrage de b otan iq u e à  planches, dont le te x te  e st dû  
en grande partie  à  A u gu stin -P yram us de Candolle. 
Autres ouvrages de lu i : D es avantages cle la Caisse 
d’épargne et de prévoyance , 1835 ; Le guide du  bonheur, 
1840, très so u v en t réim prim é ; L es F o n d a tio n s q u i se
raient u tiles à fa ire , 1847. D épute à  la Cham bre en 1815, 
1817 à  1843. Grand officier de la L égion d ’honneur. —
6 .  F r a n ç o i s - Marie, 1780-1868, fils du n° 4, entra à  
l ’âge de 16 ans dans la m aison de banque de son père ; 
député dès 1831 ; régent do la B anque de France. H éri
tier des co llection s de son frère, il contribua à  les agran
dir ; nom m é en 1852 associé libre de l’A cadém ie des 
sciences. —  7. A b rah am -G a b rie l-M a rg u er ite , 1786- 
1858, fils du n° 4, associé ju sq u ’en 1830 dans la m aison  
Dolessert & Cle ; cap ita in e-ad jud an t dans la Garde n a 
tionale de Paris 1814, il se signala  dans les com b ats  
livrés au tour de Paris et p arv in t au grade de général- de 
brigade en 1831 ; il dém issionna en 1834 et occupa su c
cessivem ent le poste de préfet d ’Eure et Loire et de 
l’Aude ; préfet de police de 184:1 à  1848 ; pair de France  
et grand-officier de la L égion  d ’honneur. On a de lu i : 
Collection officielle des ordonnances de police cle 1830 à 
1S44 (1844). —  8. A lexandre - H enri - E d o u a r d ,
* 1828, fils du n° 7, voyageu r, a publié : Voyage a u x  
villes m a u d ites  et S ix  sem aines dans l ’île de Sarda igne , 
1855. —  Voir A d. et A l. D olessert i N otice généai. et 
histor. su r  la fa m ille  Delessert. —  G aston de D essert : 
F am ille  de Lesserl, souven irs et portra its. —  De M ontet : 
D ictionnaire. —  A  G S  IV . —  F rance protestante . —  A r 
m orial vaudois . —  L ivre  d ’or des fa m illes  vaudoi- 
ses. [H. Da.]

A la fam ille de P cyros-P ossens se ra ttach e : —  Ca
m i l l e ,  1835-1919, d irecteur de l ’arrondissem ent postal 
de Lausanne de 1877 à 1910, député au Grand Conseil 
vaudois, fondateur et président d ’œ uvres ph ilanthro
piques. —  Livre  cl’Or. [M. R.]

D E L E S T R A ,  D E  S T R A T A .  F am illes des environs 
de G enève, dont p lusieurs m em bres se fixèrent en v ille  
et y  firent souche : —  1. J e a n ,  syn d ic  1433, 1438 et 
1445. —  2 .  C l a u d e ,  l ’un  des prem iers gen evois conver
tis à la R éform e, conseiller dès 1537. —  3. F r a n ç o i s ,  
reçu bourgeois en 1504, dont le fils J a c q u e s  et le  petit- 
fils J e a n  rem plirent des fonction s publiques au X V I 0 s. 
— Voir Sorclet : D ictionna ire . —— A rm o r ia l genevois. —  
Arch, de G enève. —  I iey er  : L ’E g lise  de Genève. [C. R.]  

D E L É T R A Z ,  D É T R A Z ,  D É S T R A Z ,  d e  T R A Z .  
Nom de p lusieurs fam illes vau d oises, d on t le nom  se  
rapporte a u x  êtraz, chem ins rom ains ; l ’une de ces fa 
m illes est possessionnée à Essartes et à Oron au X V e s. ; 
les autres son t signalées à des dates plus récentes. [ M . R . l  

D E L É V A U X ,  E d o u a r d ,  * à V illeret 1863, t  à Mon
tier 1916, a voca t à M ontier 1887, m aire 1907, juge au 
tribunal de d istrict. —  A S J  1916. [E. K.]

D E L È Z E .  F am ille  v a la isan n e, dont le nom  dérive  
p eut-être de l ’E iss ou de l ’H eis, territoire de N cndaz. 
Plusieurs de ses m em bres furent notaires et ecclésias
tiques. —  P i e r r e ,  prieur d ’Illiez, laissa des m anuscrits  
sur le Val d ’[liiez. [Ta.]

D E L F I L S .  Fam ille bourgeoise de P o r r e n tr u y .—  
N i c o l a s ,  abbé de L ucelle 1708-1751. —  C a s i m i r ,  1775- 
1848, h istorien , au teur de tra v a u x  sur les an tiq u ités  
rom aines de l’ancien É vêché de Bàie et d ’une descrip
tion topographique et s ta tistiq u e  de l ’É vêché de Bâle 
en 1814. —  Voir A H S  1895. —  M ulinen : P rodr. [G. A.] 

D E L 1 L L E ,  l ’abbé J a c q u e s ,  1738-1813. P oète  fran
çais, réfugié à Bâle en 1795, puis à Gléresse, où il acheva  
ses poèm es sur l ’H om m e des cham ps  et les T ro is  règnes 
de la N a tu re . E n  1796, il s ’étab lit à Soleure, q u ’il q u itta  
sans doute en décem bre 1797 pour se rendre en A lle
magne et en A ngleterre, a v a n t de rentrer à Paris en 
1801. Il a chanté la Suisse et ses h ab itan ts, le lac de

Bienne et les m alheurs de Jean-Jacques R ousseau, dans 
ses poèm es de l ’Im a g in a tio n  et M alheur et P itié  (1802).
—  Voir M ichaud : B iogr . u n iv .  —  M. Gisi : Berühm te  
F ranzosen  in  So lo thurn . [A. Sch.]

D E L 1 S L E ,  A n d r é ,  1748-1818, d ’une fam ille ori
ginaire de Chabeuil en D auphiné, devenue bourgeoise  
de G enève en 1666. Capitaine, du Conseil des D eux-  
Gents 1792, m em bre du Com ité de sûreté, de l ’A ssem 
blée nationale, du Conseil lég isla tif  1796, de l ’A dm in is
tration m unicipale 1799, et du Conseil représen ta tif  à la 
R estauration . —  Voir Sordet : D ictionnaire  des fam illes  
genevoises. [h . F.]

D E L I S L E ,  F r a n ç o i s ,  1865-1914. Ingénieur du che
min de fer V iègo-Zerm att, fu t  appelé en 1898 à diriger 
les travau x  hydrauliques de l ’entreprise électrique de 
T u sy-H au terive ; chef du départem ent cantonal fribour- 
geois des chem ins de fer. D irecteur des chem ins de fer 
électriques de la Gruyère 1913. —  L a  Liberté, 11 avril 
1914. —  É tr . fr ib . 1915-1916. [J. N.]

D E L K E S K A M P ,  F h i e d r i c h - W i l h e l m .  Cartogra
phe, * en 1794 à Bielefeld (W estphalie), f  en 1872 à 
B ockenheim  (près de Francfort-sur-le-M ain). De 1830 à 
1835, il créa son M alerisches R e lie f des klassischen B o 
dens der Schiveiz, en 9 feu illes, em brassant la contrée  
qui entoure le lac des Q uatre-C antons. En 1844 parut 
son M alerischer R eiseatlas des R heines von Basel bis ans  
M eer. D es 25 feu illes de son M aler. R e lie f der Schw eizer 
u n d  angrenzenden  A lp e n ,  seu lem ent 10 feu illes entières 
et 3 dem i-feu illes on t paru. —  Voir S K L .  —  R. W olf : 
Gesch. der V erm essungen , p. 212 et su iv . [H. B r u n n e r . ]  

D E L L A  T O R R E .  Voir T o r r i a n i .
D E L L E  (all. D a t t e n r i e d ) .  P etite  v ille  de France  

(H aut-R h in ), qui form ait au m oyen âge une seigneurie  
dont dépend it B oncourt. Les droits de D elle sur Bon- 
court donnèrent lieu , à plusieurs reprises, à des diffi
cu ltés avec  l ’évêque de B âle. —  Voir L. H erbelin : L a  
p rinc ip a u té  de P o rren truy  et. la se igneurie  de Delle à 
Boncourt de 1283 à 1780. —  N otes p o u r  servir à l ’h ist. de
Delle. —  2° étude p o u r  servir à l ’h ist. de D . [G. A.]

F am ille  noble de ce nom  m entionnée aux X I I I e et
X I V e s. —  T rouillat. [H. T.]

D E L L E N B A C H .  Voir T e l l e n b a c h .
D E L L E R .  Vieille fam ille de l ’ancienne com m une de 

W ölflingen  (près W interthour), déjà m entionnée en 
1461. [J. F R IC K  .]

D E L L ’E R A ,  DOMENI CO.  A vocat, de Preonzo, 1829- 
1901. Conseiller d ’É ta t  1868-1875, vice-président du 
tribunal cantonal. Il p oursu ivit une p olitique a n ti
religieuse très active . —  D otta  : I  T ic in esi. [C. T.] 

D E L L E Y  (C. Fribourg, D . B royé. V . D G S ). Vge et 
Com., ancienne seigneurie rem ontant au X I I I e s. et 
com prenant A snens, D elley  et P ortalban. Le fief por
tait à l ’origine le  nom  d ’A snens et fu t in féodé en 1239 
par le chapitre do la cathédrale de Lausanne à Pierre 
d ’A snens. Il releva ensu ite de la Savoie et prit le nom  de 
Daller, D elleir, D elley , et aussi celui de Poraban (P or
talban). D ès le X I V e s., la seigneurie se m orcela et par 
m ariages et ven tes passa en de nom breuses m a in s. La 
famille Castella, de Fribourg, en fit l ’acq u isition  en 
1679 et la  conserva ju sq u ’en 1839 ou 1840. D elley  fu t  
détaché au spirituel de Sain t-A ubin  et érigé en paroisse  
en 1658. Le château  dont la chapelle possède des v i
traux de 1710, est d ’un  s ty le  baroque rem arquable.
—  Voir art. A s n e n s .  [A. d ’A.] 

D E L L E Y .  Fam ille fribourgeoise, originaire de D el-
ley, B u ssy  et G ranges-P accot. A donné plusieurs ecclé
siastiques et —  M a u r i c e ,  * vers 1885, f  16 août 1921 à 
Caracas (V enezuela) ; professeur à l ’É cole de com m erce  
et au tech n icu m  de Fribourg, fu t appelé à Caracas où 
pendant sept ans il dirigea l ’école com m erciale de cette  
v ille . —  É tr . fr ib . 1922. [ R æ m y . ]

D E L L E Y ,  de. Fam ille noble fribourgeoise dont le 
nom  p rim itif fu t d ’A snens. E lle acquit la seigneurie de 
D elley  en 1268 et en prit le nom  qui peu à peu supp lanta  
celui d ’A snens. La fam ille aliéna en 1548 le dernier 
quart de la  seigneurie de D elley  et se transporta  en 
France à la fin du X V I I e s. E lle y  donna naissance à 
plusieurs branches com tales et baronnales. —  V oir art. 
A s n e n s .  —  D ellion : D iet. —  A F  1923. —  A H S  1895.
—  Girard : N o b ilia ire  m ilita ire  su isse  I. [A. d ’A.]
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D E L L I E N T .  Fam ille vau d oise rem on tan t à Pierre 
de Gland, bourgeois de L utry en 1534, et autorisée par 
ju gem en t du tribunal de L ausanne de 1866 à reprendre 
le nom  de « de Gland » dont D ellien t est la form e pato ise.
—  J e a n - F r a n ç o i s ,  1750-1821, pasteur à Prilty , publia  
en 1809 une H isto ire d u  p a y s  de V aud  p a r  u n  S u iss e , qui 
offre encore quelque in térêt. [M. R.]

D E L L I O N ,  D E I L L O N .  F am ille originaire de 
La doux (Fribourg), d ’où elle essaim a dans les com m u
nes vo isin es et dans les cantons de N eu ch âtel et de Vaud  
ainsi q u ’en A m érique. É t i e n n e ,  fu t  reçu bourgeois de
Fribourg en 1704. —  1. JOSEPH, t  1795, scu lp teur et
doreur, fit un grand nom bre d ’au te ls, de tabernacles et

de chaires pour les églises  
de cam pagne. —  S K L .  —
2. J e a n ,  en religion P.
A p o l l i n a i r e ,  * 10 février  
1822 à La J ou x , capucin , 
prêtre 1846. A plusieurs 
reprises, il fu t revêtu  de 
la charge de supérieur, de 
celle de prédicateur a ttitré  
d’églises urbaines ; il se 
d istin gua  en 1871 p a rso n  
d évou em en t à soigner les 
so ld ats français a tte in ts  
de m aladies contagieuses. 
Le P . A pollinaire est sur
to u t connu com m e h isto 
rien ; il a laissé entre au 
tres : un A rm o ria l fribour-  
yeois (en collaboration  
avec A. de M androt), 1865, 
et le D ictionna ire  h istori
que et s ta tis tique  des p a 
roisses catholiques du can

ton de F rib o u rg , en 12 vo l., dont les deux derniers 
furent rédigés par l'abbé Porche!, t  1899. [P. A. C.]

D E L L S P E R G E R .  Voir D e l s b e r g e r .
D E L M O N  IC O . F am ille tessiuoise de M airengo ém i- 

grée au m ilieu du X I X e s. à N ew -Y ork , où elle s ’en
rich it en ouvrant de célèbres restaurants. —  R o s a ,  
dernière du nom , m ourut le 26 m ars 1904. —  B Stor. 
1904. [C. T.]

D E L  N A D O .  V o i r  N a d I .
D E L O L M E ,  D E L O R M E ,  D E  L U E R M O Z .  D oux 

fam illes de ce nom  on t ex isté  sur le territoire a elu el de 
G enève : l ’une à Gy et Ju ssy , l ’autre à A thenaz, Carti- 
g n y , A vu sy . Les D elolm c de J u ssy  éta ien t qualifiés de 
nobles dans les actes notariés du X I I e s. Le nom  de 
Delolm e a prévalu  dans la fam ille de Gy, adm ise à la 
bourgeoisie en 1655. A rm es : d ’argent à l ’orm e de sinopie.
—  1. J e a n - L o u i s ,  1707-1784, m em bre du Conseil des 
D eux-C ents 1746, du P e tit  Conseil 1764. —  2. J e a n -  
L o u i s ,  * 1741, t  à Seew en (Sc.hwyz) 1806, a v o ca t, dut 
q u itter G enève en 1766 après avoir publié un factum  
rela tif  aux troubles ag itan t sa v ille . Il se retira à L on
dres où il étudia  le droit con stitu tion n el anglais. Son  
ouvrage : La C o nstitu tion  de V A ngleterre ou l ’É ta t du  
gouvernem ent ang la is  paru en 1771 à A m sterdam . Il 
eu t d ’em blée un  grand reten tissem en t, et p lusieurs éd i
tions ju sq u ’en 1807 en anglais et en français. On a 
encore de lui : A  P ara llel between the E n g lisch  govern
m ent and  the form er governm ent o f  Sw eden , 1772, et 
différentes études de droit, ad m in istratif anglais. R evenu  
à G enève en 1775, il fu t nom m é la m êm e année m em bre  
du Conseil des D eu x -C en ts .—  Voir Recueil généalogique  
su isse  I. [H. F.]

D E L O R .  F am ille venue de M isoin en D auphiné à 
G enève à la fin du X V I I e s., bourgeoise depuis 1706. —
1. G a s p a r d - P i e r r e _ - A l e x a n d r e ,  1753-1840, de l ’A s
sem blée n ationale 1 /9 3 , juge à la Grande Cour de J u s
t ice crim inelle 1794, synd ic 1796, du Conseil représen
ta tif  1814-1833. —  2 .  PH IL IP P E -FRANÇOIS, * 1794, fils 
du n° 1, du Conseil représentatif dès 1824. [E.-L. B u r n e t . ]

D E L O S E A ,  D E  L O S E A ,  D E L O Z E A .  Fam ille 
d ’Arles en Provence, dont J e a n ,  chanoine, passa è la 
R éform e et v in t à G enève en 1523. Maître d ’école à 
L ausanne 1536, pasteur à D om m artin  de 1562 à 1571. 
A rm o irie s  : d ’argent à un chêne arraché de sinopie

(varian te). La fam ille est deven u e bourgeoise de Morat 
en 1618, et des branches ont été reçues à la bourgeoisie  
de Berne en 1623 et 1643 et à celle de Fribourg en 1771 ; 
un ram eau s ’est fixé à Francfort s /M ein au début du 
X I X e s. E lle a donné un grand nom bre de pasteurs, de 
m agistrats et fonctionnaires à la v ille  de M orat. Les 
branches bernoises son t éte in tes. —  1. J e a n ,  pasteur  
à B ellerive 1618, à M orat 1627, à M eyriez 1638, bour
geois de M orat 1618. t  1658. —  2. P e t e r ,  conseiller de 
Morat 1660, m aître-bourgeois 1663, secrétaire de ville 
1665, banneret 1666. t  1675. —  3. D a n i e l ,  m aître de 
la tin  à T houne 1642, pasteur à Thoune 1644, puis 
d oyen  1655. Bourgeois de Berne 1643. t  1656. —
4. P e t e r ,  1694-1768, conseiller de M orat 1748, m aître 
bourgeois 1752, banneret 1755, 1761. —  5. G a b r i e l ,  
secrétaire de l ’am bassade anglaise à C onstantinople ; 
t  1727. —  6. R u d o l p i i - E m m a n u e l ,  conseiller de Morat 
1797, conseiller secret, dernier m aître-bourgeois 1798, 
m em bre du Com ité de surveillance 1798-1803, conseil
ler m unicipal, m em bre du tribunal du d istrict et du 
consistoire. —  Voir E ngelhard : M u rten  C hronik. —  
L L .  —  A rch ives d ’E ta t  Fribourg : Schneuw ly:
Généalogies et dossiers Delosea. —  B ib lio thèqu e de 
Berne. [G-. C o r p a t a u x . ]

D E L O V I N A  ( L O W I N A ,  L O W  IN E R ,  Z U R  LO  
V I N E N ,  Z E N  L A V I N E N ,  D E  L O V I N A ) .  Fam ilie 
du H aut-V alais représentée dès le X I V e s. à Conches, à 
Mörel, à N ied ergestein , à Loèche, et qui s ’é te ign it au 
X I X e s. à Sierre. —  1. J e a n ,  fixé à Sferre vers 1650, 
grand ch âtela in  en 1666 et en 1672. —  2. I g n a c e ,  fils du 
n° 1, fu t en 1693 précepteur de l ’archiduc d ’A utriche, 
plus tard l ’em pereur Charles V I d ’A llem agne ; prévôt  
d ’A ysca, puis évêque de L ibenio en 1710, évêq u e de 
N eu sta d t en 1718 ; t  1722. —  3. J a c q u e s ,  frère du 
n° 2, m ajor de N endaz en 1692, grand ch âtela in  de 
Sierre en 1697. —  4. A n t o i n e - M e l c h i o r ,  nota ire, m a
jor de N endaz en 1748, grand ch âtela in  de Sierre en 
1750. —  5. J o s e p h ,  châtela in  v id om n al et syn d ic  du 
Plan de Sierre en 1798. —  G rem aud I I I -V I I I . —  Furrer: 
H isto ire  du  V ala is . —  Grenat : H isto ire  du  V ala is . [Ta.]  

D E L P E C H .  F am ille origin, de Brie (A ricge, France), 
bourgeoise de Fribourg en 1755. A rm o ir ie s :  d ’azur 
au chevron brisé d ’argent accom pagné en ch ef de deux  
soleils d ’or et en p o in te d ’une aigle de sable posée sur 
trois cou p eau x de s in o p ie .—  I. E u p h r a s i e ,  1790-1862, 
abbesse de la M aigrauge 1852. — 2. J e a n - B a p t i s t e ,
1826-1915, sou s-lieu ten an t au  service du Saint-Siège  
1855, cap ita ine au 1er régim ent su isse 1859, prit 
part à  la bata ille  de C aste lfidardo i8 6 0  ; reçut la  m é
daille P ro P e tri Sede. P réfet de la  S ingine 1864-1884, 
économ e du grand hôp ita l bourgeois 1884-1899. —  La  
L iberté  1915, n° 228. —  Arch. d ’É ta t  Fribourg. [ R æ m y . ]  

D E L P H I N .  —  1. B e n o î t ,  1806 -1 8 6 9 , pédagogue, 
i n s p e c t e u r  des écoles catho liques de G enève dès avant 
1828. Il co m b a ttit  pour l ’in tégra lité  des écoles laïques. 
M embre du Conseil rep résen tatif dès 1839, m em bre de 
la C onstituante, député au Grand Conseil ju sq u ’en 1864. 
—  2. J o s e p h - M a r t i n ,  1814-1873, frère du n° 1, régent 
au collège de Carouge, puis principal du d it collège, 
auteur de m anuels de géographie et d ’h isto ire, m em bre 
d u  Grand Conseil 1844. —  3 .  É M i g E - J o s e p h ,  1853-1913, 
régent au collège de Carouge, puis à celu i de Genève, 
bib liothécaire du th éâtre  de G enève, j o u r n a l i s t e  et au
teur de quelques œ uvres théâtra les de circonstance. —  
Voir art. D a l p h i n .  —  A rch, de G enève. —  Fontaine-  
Borgel : N otice su r  B eno ît D elph in . —  Idem  : Joseph-  
M a rtin  D elp h in , B erne . —  J G  6 décem bre 1873. [C. R.] 

D E L P O N T E  ou D E L  P O N T E .  Fam ille du Val 
M aggia. —  1. G i o v a n n i ,  de B ignasco, fu t, au début du 
X V I e s., à la tê te  des révo ltés du Val M aggia contre la 
dom ination  française, et, com m e adm in istrateur (1505) 
de la R oana superior, puni d ’une am ende. Il fit partie, 
en 1514, de la com m ission  chargée de la révision  des 
sta tu ts  du Val M aggia. —  Voir P o m etta  : Come il 
T ic in o . [C. T.]

D E L S B E R G E R .  Fam ille bourgeoise de Berne. —  
IIa n s-JAKOB, bailli de Sain t-Jean  1550, grand sautier 
1553, bailli de Thoune 1556, d ’In terlaken  1565, délégué 
à la conclusion  du traité avec  la  Savoie, ju in  1570 ; 
t  23 septem bre 1570. —  On m en tion n e une fam ille

P. Apoll inaire Dell ion.  
D ’après une photographie .
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Dellsperger an cien n em en t étab lie  dans la Com. de 
Vechigen (C. Berne). [E. B.]

D E L S I R O  ou D E L  S I R O ,  GIACOMO, avocat, de 
Castro, 1830-1886, dép u té au Grand Conseil tessino is  
1875, m em bre et p résident du tribunal d ’appel 1875. Il 
présida le fam eu x  procès de S tab io . —  D o tta  : I  T ic i
nesi. [C. T.]

D E L U C ,  D E  LU C .  F am ille originaire non de L ac
ques com m e on l ’a cru lon gtem p s, m ais de Perrigny, 
Pays de G ex. A rm es : d ’azur au chevron  accom pagné  
en "chef de d eu x  éto iles et en p o in te d ’un lu th , le to u t  
d’or. —  1. P e t r u s  d e  L o c o ,  bourgeois de G enève en 
1524. —  2. J a q u e s - F r a n ç o i s ,  1698-1782, m em bre du 
Conseil des D eu x Cents e l l ’un des chefs des R eprésen
tants, se dévoua à la cause de R ousseau  q u ’il défendit  
de toutes ses forces. —  3. J e a n - A n d r é ,  fils du n° 2, 
naturaliste et ph ysicien , * 1727, t  à Clever près de 
W indsor en 1817. 11 se vou a  plus sp écia lem en t à l ’étude  
de la géologie des A lpes. Le parti des R ep résen tan ts  
l ’envoya en m ission  à Berne et à Paris en 1768 ; il entra  
au Conseil des D oux-C ents en 1770. D es revers de for
tune l ’ayan t décidé à s ’expatrier, il s ’é tab lit  en A ngle
terre en 1773 et fu t nom m é lecteur de la reine. En 1798, 
il vécu t à G öttingue dont l'u n iversité  lu i délivra le titre  
de professeur honoraire de géologie et de m inéralogie .

Après des séjours à  Berlin  
et à  B runsw ick, il retourna  
en A ngleterre. Correspon
dant de l ’A cadém ie des 
Sciences de Paris, il per
fection n a  le therm om ètre  
de R éaum ur en rem pla
çant l ’alcool par le m er
cure, in v en ta  un barom è
tre destiné à m esurer l ’a l
titu d e, et l ’hygrom ètre  
qui porte son nom . D eluc 
a beaucoup écrit et p u 
blié. —  4. G u i l l a u m e -  
A n t o i n e ,  1729-1812, frère 
et collaborateur du pré
cédent, se voua à  l ’étude  
des coquillages fossiles 
dont il iden tifia  plus de 
cen t espèces. M embre du 
Conseil des D eux-C ents 
1775. A uteur d ’une qua
rantaine de m ém oires 
sc ien tifiqu es. —  5. J e a n -  

A n d r é ,  1763-1847, fils du n° 4, enrich it la belle collec
tion géologique la issée par son père et son oncle, m em bre 
du Conseil rep résen tatif en 1814. Il a laissé une H is 
toire du passage des A lp e s  p a r  A n n ib a l, 1818, et d ’autres 
ouvrages de théo log ie  et de géologie. —  Voir G allile : 
Not. gén. I I I .  —  Covelle : L B .  —  Freshficld  : L ife  o f  
H  B . de S a u ssu re . —  B I G  I, 218 ; 111, 405. W olff : 
B iographien  zu r  K ulturgesch ich te  der S chw ei", IV . —  
Rod : L ’a ffa ire  J . - J .  R ousseau . [H. F.]

D E L U Z .  F am ille vau d oise, originaire de Rom anei
où elle est connue au X V e s. Certains m em bres de la 
famille noble de D ullit se sont appelés D eluz. —  [M .  R . ]  

E l i e ,  1841-1923, pasteur à  Carouge 1871-1876, secré
taire général de la Soc. su isse et in ternationale pour 
l ’observation du dim anche de 1876 à  sa m ort. [H .  F. ]  

D E L U Z E ,  D E  L UZ E .  Fam ille du Chalais en Sain- 
tonge , réfugiée à  N euchâtel après 
la révocation  de l ’É d it de N antes,
bourgeoise en 169:1, anoblie en 1772.
Ses m em bres se sont adonnés à  la
fabrication  et au com m erce des to iles
p ein tes. La fam ille est é te in te  à  N eu
châtel, m ais un ram eau su b siste  à  B or
deaux et dans le canton  de Vaud ; il a 
obtenu du grand-duc de I-Iesse-Darms- 
ta d t  le titre de baron en 1875. A rm o i
ries, anciennes : d ’azur au chevron d ’or 

accom pagné en p o in te d ’une fleur de ly s d ’argent ; 
nouvelles : écartelé, aux 1 et 4 d ’argent au vol
éployé de sable, au x  2 et 3 d ’azur au chevron d ’or
accom pagné en po in te d ’une fleur de lys d ’argent. —

1. J a c q u e s ,  négocian t, bourgeois de N euchâtel en 
1691, fu t l ’associé des frères Labran, les in itiateurs de 
l ’industrie des toiles peintes dans le pays de N eu ch â
te l en 1716. L ui-m êm e ouvrit une fabrique au Bied 
près de Colom bier en 1734. —  2. J e a n - J a c q u e s ,  fils 
du n° 1, 1690-1763, seconda son père dans la direction  
de son entreprise. F it partie des Conseils de N euchâtel, 
président de la Chambre des blés, m aître bourgeois 
1741, 1747, 1754, 1763. —  3. J e a n - J a c q u e s ,  1728- 
1779, fils du n° 2. banneret de N euchâtel de 1771 à 
sa m ort. A m i de J .-J . R ou sseau . Il fu t anobli en 1772 
pour services rendus pendant la d isette  des années 
précédentes en sa qualité de président de la Chambre 
des blés. —  4. FRÉDÉRIC-A U G U S T E ,  fils du n° 3, 
1758-1837, officier au service de France, échappa au  
m assacre des Tuileries. L ieu tenant-colonel des m ilices  
n euchâtelo ises. Il a laissé une relation du m assacre du
10 aoû t 1792, qui a été publiée par M atile dans son 
iM usée historique  I, 344. —  A H S  1898, p. 77. —  
B iogr . neuch. 1. —  E . Q uartier-la-Tente : F am illes  
bourgeoises de N euchâtel. —  A. D reyer: Les toiles p e in 
tes en p a ys  neuchûtelois. [L . M.]

D E M A R C H I ,  D E  M A R C H I S ,  D E  M A R C H I .  F a
m ille tessino ise  originaire de Graglio (Ita lie), étab lie à 
M ugena en 1387, et.v ers la fin du X V e s. à la Costa 
(actu ellem en t Com. de Sessa) ; au X V I I e s. à A stano. 
A rm o ir ie s  des D em archi de la  Costa : d ’argent à trois 
fleurs de lys d ’azur (variantes). —  1. M a r c - A n t o -  
n i o ,  de la Costa, 1616-1687, fu t envoyé en 1667 par la 
république do Gênes à Paris. Contribua en 1665 à la 
construction  de la chapelle de la Costa. —  2. G i a n -  
A n t o n i o ,  d ’A stano, 1764-1850, arch itecte à la N ouvelle- 
Orléans, où il se rendit en 1784. P rit part com m e com 
m andant à la guerre d ’indépendance des É ta ts-U n is. Il 
laissa en A m érique de nom breuses constructions, passa  
a u x  A ntilles et rentra à A stano en 1816. —  3. G i u s e p p e -  
A n t o n i o ,  arch itecte, * 1794 à A stano . A vec Carlo D onati,
11 travailla  à l ’assain issem ent des m arais de Terracine, et 
collabora aux travau x civils et m ilitaires que D onati diri
g ea it à Spolète, dans l ’Ombrie et dans la Sabine, f  à 
T rieste. —  4. L e o n a r d o ,  fils du n° 2, 1811-1874, m é
decin, député au Grand 
Conseil tessinois 1859- 
1863. Il fit la cam pagne  
du Sonderbund et les guer
res du risorgim ento  ita lien .
A vec la bande de ses bravi, 
il fu t sou ven t la terreur  
des villages du M alcan- 
tone . —  5. A g o s t i n o ,
frère du n° 4, 1813-1890, 
m édecin , étudia  à P avie .
P artisan  et am i de Maz
zini, il fu t expu lsé d ’Italie  
et continua ses études à 
M ontpellier et Paris. En  
1839, il prit part à la ré
vo lu tion  tessino ise et de
m anda la m isé  en accusa
tion  pour haute trahison  
des m em bres du gouver
nem ent renversé. E n  1841, Agostino Demarchi.
il contribua à la répres- D’après une photographie, 
sien  de la contre-révolu
tion . R adical très actif, il fonda la société  des Ca
ra b in ier i del M alcan tone. D éputé à la  D iète 1843, 
au Conseil nation al 1848-1854, au Conseil des É tats  
1866-1867, au Grand Conseil 1839-1848, 1861-1868 (pré
sident 1866-1867). Conseiller d ’É ta t  1848-1861 et 1868- 
1876, synd ic d ’A stano de 1875 à sa m ort. L ieutenant- 
colonel 1851. —  6. E u g e n i o ,  frère du n° 5, 1818-1890, 
député au Grand Conseil 1859-1863 ; com m andant des 
troupes tessinoises 1869. Il fit la cam pagne du Sonder
bund, et en 1848, en qualité de cap ita ine, la guerre 
de l ’in dépendance ita lien n e. Correspondant de plusieurs 
journaux, entre autres de V ita  N uova , de Gênes. —
7. A n t o n i o ,  notaire, 1822-1879. D irecteur du M usée 
d ’histoire naturelle de la province de B uenos-A yres  
1850, consul général de Suisse dans cette  v ille  1858. —
8. P ï . i n i o ,  fils du n° 5, 1846-1907, ingénieur, travailla  à

J e a n - A n d r é  Deluc . 
D’après u n  d es s in  de  G ren us .  

(Co llec tion  Mail lar t) .



654 DEMARIA DEMOCRAZIA

la  construction  de la ligne du G othard, ingénieur d ’ar
rond issem ent 1896, puis ingénieur can tonal. D éputé au  
Grand Conseil 1871-1875, 1876-1877, 1893-1896 et à la  
C onstituante de 1892. —  9. A l f r e d o - S i l v e s t r o ,  fils du 
n° 7, ingénieur, * le 12 oct. 1857 à B u en os-A yres. Il fu t 
un des chefs de la  révo lu tion  de ju ille t 1890 à Buenos- 
A yres, et de celle de 1893 dans la p rovince du m êm e  
n o m ; v ice-gouverneur de cette  province 1898. M inistre 
de l ’agricu lture de la  R épublique A rgentine 1915-1921. 
—  10. L u i g i ,  * 13 septem bre 1866 à A sian o , peintre de 
ch âtea u x , de palais et d'églises, dans l ’A uvergne, à 
B uenos-A yres et au T essin . —  11. S i l v e s t r o - A n t o n i o ,  
n eveu  du n° 7, 1867-1913. Major dans l ’arm ée de la 
R ép ublique-A rgentine, aide de cam p du général Campos 
et am bassadeur de la R épublique A rgentine à T okio. 
E n 1900, Léon X I I I  lui conféra, ainsi q u ’à ses frères 
A ntonio  et Carlo-Alberto, le titre de baron avec  arm oi
ries. Camérier de cape et d ’épéc du Souverain  pontife . 
A uteur d ’ouvrages m ilita ires, entre autres de : I  p a l
lon i aerostatici nella  m a r in a  francese. Com m andeur 
du Saint-Sépulcre, etc. —  12. I r m a ,  * 1871, 1111e du 
n° 8, abbesse du cou ven t de Sainte-C atherine à Lo
cam o sous le nom  de S. Carmela. —  13. A n t o n i o  
* 1875 à M ilan, frère du n° 11. Il épousa en 1900 1a 
fille du général R occa, président de la R épublique A rgen
tine . P résident du com ité d ’organisation  des fêtes pour 
la com m ém oration  de l ’indépendance argentine. —  
14. M a r c o ,  * 1872, n atu ra liste , au teur de : In troduzione  
alio studio  biologico del Verbano, 1910. Com m andeur de 
la couronne d ’Ita lie . —  Voir D e Faria : N ote per la 
storia d. fa m ig lia  De M arch i. —  Educatore  1890, 1908. —  
A H S  1901, 1914, 1916. —  D o tta  : I  T ic in e s i.  —  Galli- 
Tam burini : G uida del M alcan tone. —  R enseignem ents  
de M. Luigi D e Marchi, de L ugano. [C. T r e z z i n i . ]  

D E M A R I A  ou D E - M A R 1 A .  Fam ille de R ossura, 
Sobrio et L eontica . —  l. C a r l o - A n t o n i o ,  religieux  
franciscain  connu sous le nom  de fra  M a ss im in o ,  * 
1738 à G renoble. Il entra au cou ven t des franciscains 
de P allanza (Ita lie) en 1761, passa au cou ven t de 
Milan 1778, à celui de N .-D . des A nges à Lugano en 
1782 ; f  à Lugano le 12 janvier 1812 en odeur de 
sa in teté . —  2. G i o v a n n i ,  1840-1919. Prêtre en 1862, 
curé d ’A nzonico 1862-1878, de Claro 1878-1885, prévôt 
de Biasca 1885-1893, où il b â tit  l ’église m onum entale  
de Saint-C harles ; directeur spirituel au sém inaire de 
L ugano 1893-1898, chanoine p én itencier do la cath é
drale de Lugano 1898, prem ier supérieur de la congré
gation  des U rsulincs 1900, exam inateur syn od al, cam é
rier secret surnum éraire du Souverain  P on tife  1913. —  
Voir Borrani : T ic in o  Sacro. —  Gazzetta d i L ugano  
1812. [C. T.l

D E M A R T I N I ,  D E - M A R T I N I. Fam ille tessinoise  
de C ian cia  et de V erdasio. A rm o ir ie s  des D em artini de 
V erdasio : d ’azur à une aigle de gueu les, à ia  cham pagne  
de sinopie. C ette fam ille ém igra en Prusse au X V I I I e s. 
et y  reçut un titre  de nob lesse. —  E n r i c o ,  de Grancia, 
1838-1886, entrepreneur, fu t chargé par la v ille de Milan 
de construire, avec  Castelli et V iolin i, les palais du côté  
Sud de la  place du D ôm e. Il b â tit  aussi la P orta  orien
ta le (aujourd’hui P orta V enezia), et dans le Tessin  la 
gare de Lugano et d ’autres b â tim en ts sur la ligne 
du G othard. Il constru isit les lignes Côm e-C am erlata  
et M ilan-M agenta. D éputé au Grand Conseil 1877-1881  
et 1885-1886 ; b ienfaiteur de l ’hôp ita l de L ugano. —  
D otta  : I T ic in es i. —  A H S  1916. —  S K L .  [C. T.] 

D É M A T R A Z .  F am ille fribourgeoiso m entionnée à 
Broc dès le X V e s. —  1. A m é d é e ,  synd ic de Broc 1494. 
—  2. C l a u d e ,  gouverneur de Broc 1550, ainsi que —  3. 
J e a n ,  en 1555. —  H isely  : M o n u m en ts ... de Gruyère, 
dans M D Ft X X I I , X X I I I .  —  [ j .  N.] —  4. J È a n -  
A n t o i n e ,  curé-doyen  de Gorbières 1786-1824, b otan iste  
connu par sa M onograph ie  des rgsiers ind ig èn es du  can
ton de F rib o u rg , 1818. [M. Mus v.]

D E M E R E T O ,  L o r e n z o .  M aître-m açon et archi
tec te  du X V I I e s.; son nom  réel est D em etrio . Lorenzo  
D em ereto est aussi appelé M e r e t o r ,  et en P ologne  
SE NES, d e  S a n t o  ou d e  S e n e .  U ne fam ille de ce nom  
est étab lie  encore aujourd’hui à Grono dans le M isox. 
A près avoir constru it la forteresse de K rzyztopor en 
P ologne de 1631 à 1644, D em ereto se rendit à Cracovie ;

il est m entionné pour la  dernière fois en 1649. —  
S K L .  [L. J.l

DEIV1ICHELI ou D E - M  I C H E L I ,  A ND R E A. Peintre,
* le 1er m ai 1861 à L ugano. P rofesseur de dessin et de 
peinture à Lugano, exp osa  au x  Turnus de 1891 et 1889. 
—  S K L .  [C. T.]

D E M I  E R R E .  N om  de fam ille  des cantons de Vaud 
et de Fribourg.

A . C an ton  de V a u d . F am ille de M ont et (Fribg.), 
fixée à M oudon dès 1377. A  donné à la v ille  de Moudon, 
sous les régim es savoyard  et bernois, de n om b reux m a
g istra ts. —  An RAM, * 1657, f  à la b ataille de Villm ergen  
1712, conseiller, m it en ordre les archives de Moudon, 
copia et Collectionna de nom breux m anuscrits ; oncle, 
parrain et insp irateur de l ’h istorien  R u ch at. [M. n.]

11. C an ton  de F r ib o u r g . Fam ille très répandue dans 
le canton  de Fribourg. Les D em i erre d ’E sta v a y er , bour
geois de ce tte  v ille  a v a n t 1558, so n t originaires du Pays 
de V aud. A rm o ir ie s  : d ’azur à une éto ile  d ’argent en 
chef et un croissant du m êm e en p o in te . —  1. J a c q u e s ,  
n otaire, châtela in  d ’E sta v a y er  1558. —  2 . P i e r r e ,  
gouverneur d ’E sta v a y er  1579. —  3. É m i l i e ,  prieure des 
dom inicaines d ’E stavayer  1811-1814, 1820-1823. —
4. G e o r g e s ,  1781-1852, officier au service de France, 
cap ita ine 1816, écriv it ses m ém oires dont des extraits  
in titu lés : M ém oires d ’u n  cap ita in e  au  service de France  
ont été  publiés dans l’ U nion  en 1894. —  5. L ouis, 
in stitu teu r  à E n n ey  (G ruyère), professeur à Paris, pu
blia en 1860 une H isto ire  de S u isse . —  6. J u l e s ,  1858- 
1922, prêtre 1882, curé de V illarim boud, curé-prieur de 
Broc 1887-1922, doyen  du décanat de la V alsa in te 1913 ; 
propriétaire de belles collections de m édailles et de 
tim bres. C’est à son in itia tiv e  q u ’est due la fondation  
du H om e pour les ouvrières des usines Cailler à Broc. —  
Voir Ilenseler  : F a m illes  slaviacoises. —  Grangier : 
A n n a le s  d ’E stavayer. —  D au b ign ey  : Le monastère  
d ’E sta va yer . —  Maag : Gesch. der S ch w eizer lruppen . —  
A S H F  IV , 139. —  Livre  d'or des élèves du  P en sio n n a t de 
F rib o u rg . —  É tr . fr ib . 1923. [J. N.]

D E M  IÉ V1 LL E,  M I É V I L L E ,  D E  M I É V I L L E ,  
M I V E L A Z .  N om  de p lusieurs fam illes vau d oises, pos- 
sessionnées su rtou t dans la Broyé. A  l ’une ou l’autre 
appartiennent —  1. A b r a h a m ,  1670-1731, coseigneur 
de Brit, châtela in  de V illarzel et do Granges-M arnand.
—  2. F r é d é r i c ,  châtela in  de R essen s, qui ach eta  la sei
gneurie de ce nom  en 1797. —  3. A b r a m ,  notaire, 
dernier ch âtela in  d ’Oron, p atr io te de 1798, président 
du trib un al d ’Oron. —  4. L ou is , t  1877, notaire à 
Y verdon , conseiller d ’É ta t 1844-1845, conseiller n atio
nal 1857-1876. —  5. A d r i e n ,  1848-1909, tanneur à 
Lausanne, l ’un  des chefs du parti libéral, président 
du Conseil com m unal de L ausanne en 1891, député  
1882-1901. —  6. P a u l ,  frère du n ” 5, * 26 déc. 1855, 
m édecin , fondateur de la P olyclin iq u e u n iversita ire à 
Lausanne 1887, professeur de po lyclin iq u e m édicale et 
chirurgicale à l ’u n iversité  de L ausanne dès 1892, au
teur de plusieurs études sur la tubercu lose. —  P S  
1909, 1917. [M. R.]

D E  M M E .  F am ille originaire de Saxe-A ltenbourg, 
reçue dans la bourgeoisie d 'U nterseen  1837, bourgeoisie  
de Berne 1856. —  1. I ï e r m a n n - A s k a n ,  * 28 aoû t 1802 à 
A ltenbourg, Dr m éd., professeur à l ’u n iversité  de Zu
rich 1833, de Berne 1834, m em bre du Conseil d ’hygiène  
publique 1835, résigna ses fonction s 1856, f  18 janvier  
1867. —  2. R u d o l f ,  fils du n" I, * 12 ju in  1836 à Berne, 
D r m ed . 1859, professeur ordinaire de pharm acologie à 
Berne 1886, recteur de l ’u n iversité  1890-1891, colla
bora au x  revues professionnelles les p lus im portantes, 
m em bre d'une série de sociétés savan tes étrangères. En 
1870, il se rendit, à la tê te  d ’un groupe do m édecins 
su isses, sur le théâ tre  de la guerre franco-allem ande ; 
t  6 ju in  1892. Il légu a  à l ’u n iversité  to u s ses appareils 
précieux, ainsi que sa riche b ib lio th èq u e. —  3 .  P A U L -  
A s k a n ,  artiste-pe in tre, * 16 décem bre 1866 à Berne, 
étudia  à M unich et à Paris, puis p en d an t p lusieurs an
nées auprès de P aul R obert au Ricd sur B ienne, plus 
tard à P ortici et R esina près N ap les, i l  représente la 
nouvelle  ten dan ce nap olita in e dans l ’art de l ’aquarelle.
—  Voir S B B  3. —  S K L .—  K orrespondenz, fü r  Schw eizer
ärzte 22, 459. —  B evile m éd. S u isse  rom . 12, 499. [IC.-R.J
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D E M O C R A Z I A ,  Organe radical tessino is fondé en 
1848 sous les auspices de Carlo B attagli ni et G .-B. P ioda  
et dirigé par le  chanoine G hiringhelli. E lle parut d ’abord  
à Bellinzone, puis à Locarno, ju sq u ’en 1862, puis de 
1867 à 1871 de n ou veau  à B ellinzone. —  La Presse 
suisse. [G. T.]

D E M O L E .  F am ille  originaire de la  va llée  des Bor
nes, en G enevois (H aute-S avo ie). A r 
m oiries  : d ’azur au pin d ’argent ter
rassé du m êm e et accosté de deux lions  
d ’or. P lusieurs m em bres de ce tte  fa 
m ille arrivèrent à G enève au X V Ie s., 
dont. É t i e n n e  qui fu t reçu bourgeois en
1603. Au com m encem ent du X V I I e s., 
trois frères, P i e r r e ,  J e a n  et J a c q u e s  
arrivèrent de la  paroisse d ’A rbusigny  
à G enève ; le second fut l ’ancêtre de 
la fam ille actu elle . —  t .  J e a n - L o u i s ,  

d’A vully , reçu bourgeois on 1791, fit partie du Conseil 
législatif. —  2. J e a n - P i e r r e ,  1771-1842, fit partie, 
le 25 juillet. 1794, du p eloton  destiné à exécu ter les 
victim es du tribunal révolu tionnaire. Lorsqu’il com prit 
de quoi il s ’ag issa it, il rom pit son fusil à terre et 
s’enfuit. Il se rend it dans le m idi de la France et se 
fixa à T oulouse. —  3. J e a n - M a r c ,  1796-1855, avocat  
et notaire, du Conseil rep résen tatif 1825, de la  
C onstituante 1841, du Grand Conseil 1842. L ieutenant 
de police et conseiller d ’É ta t 1842-1846, synd ic 1844  
et 1846, député à la  D iète  1845. —  4. G u i l l a u m e -

É m i l e ,  fils du n° 2, * 1805 
à Toulouse, f  1877 à V e
v ey , pasteur à F lorence, 
puis de l ’É glise libre de 
G enève dès 1849. A publié : 
Le catéchism e évangélique, 
1855. —  5. I s a a c ,  fils du 
n° 4, 1839-1907, natura
liste , traducteur de Heer : 
D ie Urwelt der Schw eiz. 
S ’est beaucoup occupé de 
la lu tte  contre le p h y l
loxéra, sur laquelle il a 
publié , avec  V ictor F atio  : 
Le phylloxéra  dans le can
ton de Genève, 1875. —  6. 
E u g è n e ,  fils du n° 4, 
* 1850, ch im iste, puis
n u m ism ate. Conservateur  
du cab inet de num ism a- 

Guillaume-Emile Demule. tiqu e de G enève dès 1882,
D'après une photographie. président de la Soc. suisse

de n um ism atique et direc
teur de la R evue, q u ’elle publie dès 1909. Poursuit 
depuis tren te-c in q  ans des recherches pour l ’obtention  
directe et pratique de la photographie des couleurs. 
A publié : L ’atelier m onétaire des comtes de Genevois 
à A n n ecy  (1356-1391), dans M D G  X X I I ;  H isto ire  
monétaire de Genève, 1 5 3 5 -1 8 4 8  dans M O  G, série 4°,
I et II ; N u m ism a tiq u e  de l ’évêché de Genève a u x  X I 0 
et X I I ° siècles, dans M D G  X X X I . A rédigé une H ist, 
monétaire de N euchâtel encore m anuscrite. A fa it p a
raître en outre de nom breux articles dans la Revue  
suisse de n u m ism a tiq u e , la R evue n u m ism a tiq u e , etc. 
Ses travau x  sur la chim ie son t indiqués dans P u b lica 
tion des m em bres de la Soc, de P hysique  et des sc ien
ces na t. de Genève. —  7. É m i l e ,  p etit-fils  du n° 4, 
1874-1922, pasteur à Anières 1912, puis conservateur au 
Musée d ’Art et d ’H istoire de G enève 1917. A p ub lié: 
Quelques souven irs de l ’E scalade de 1602 conservés à ia 
salle des arm ures, dans M élanges de la Soc. a u x il . du  
M usée  I, et Souven irs  de VEscalade, 1922. —  8. . J e a n -  
M a r c - H e n r i ,  * 1879, professeur, ch ef d ’atelier de pein 
ture ■ sur ém ail à l ’É cole des A rts et M étiers de Ge
nève. A uteur d ’ém aux qui se trou ven t dans plusieurs 
m usées suisses et étrangers, et de v itrau x  com m ém ora
tifs : 1° de l ’E scalade de G enève, au tem p le de Saint- 
Gcrvais ; 2° de l ’alliance de G enève avec Fribourg, à 
l ’H ôtel de v ille de Fribourg. —  9. V i c t o r - L a u r e n t ,
* 1887, D r m ed. à l ’asile de Bel-A ir. A collaboré à 
la Revue neurologique, à la Revue m éd. de la S u isse

rom ande, au x  A rch , su isses de neurologie et de p sych ia 
trie et à  plusieurs autres revues. [J  B ]

D E  M O N T ,  D E M O N T .  Voir MONT, DE. 
D É M O R E T  (C. V aud, D . Y verdon. V. DGS).  Corn, 

et V ge. D onm ores en 1154. Ce nom  dérive peu t-être de 
dom  M aurice. V illage hab ité par les R om ains et où l ’on 
a trouvé un cim etière burgunde descendant ju sq u ’au 
I X e s. Au m oyen  âge, seigneurie qui app artin t successi
vem en t au x  P ortalban, au x  Fernay, au x  Arm a, au x  
C hastonay, enfin -aux M usard, et en 1545 à  l ’avoyer  
d ’A m m ann de Fribourg. Les Prarom an, les d ’E nglis- 
berg, les Treytorrens la possédèrent ensu ite. E lle ava it  
été d iv isée et possédait à cette  époque deux ch âtea u x . 
A partir de 1675, la  fam ille D o x a t d ’Y verdon les acqu it  
tous deux et les conserva ju sq u ’à la R évolu tion . L ’église  
paroissiale de D ém oret, dédiée à  sa in t M aurice, et dont 
le coltatene éta it le prieuré de L utry , est c itée en 1228 ; 
les chapelles de M olondin et de V uissens en dépen
daient. Après la R éform e, la paroisse de D ém oret a été  
annexée à celle de G hêne-et-Pâquier. — D H V .  [M. R.] 

D E M P L E R ,  T E M P L E R  (du ahd. D aainprecht, 
Tem prech t). F am ille éte in te  d ’Uri, étab lie aux X I V e 
et X V e s. à Silenen e t  à  A ltdorf. —  H a n s ,  sautier  
du p ays 1459. —  Voir Gfr. 22, p. 239, 243, 248, 267 ; 
43, p. 51, 93. . [J .  M., A.l

D E M P S C H I  ( T Œ M P S C H I N ,  T t E M S C H I, enfin  
T Ü N S C H I ,  du ahd. D a g in p re ch t) . Fam ille éte in te  
d ’Uri, étab lie  aux X V e et X V I e s. à Silenen. —  H e i n 
r i c h ,  m em bre du Conseil 1467 et 1472, et de trib un au x  
d’arbitrage, bailli de la R oventine 1478-1481, plusieurs 
fo is , député à  la D iète  à Lucerne 1480-1485. — Voir 
Zinsrodel der F rü h m essp frü n d e , A rchives d ’AUdorf. —  
Gfr. 43, p. 97, 112; 57, p. 304. —  A S  I, III , 1 . —  K M . 
von Uri 15, p. 51. —  L L .  [J. M., A.]

D E M U T H .  F am ille des com m unes zuricoises du 
R afzerfeld , déjà m entionnée en 1480. Vers le m ilieu  du 
X V I e siècle, B a l t h a s a r  fut sous-bailli à H untw an- 
gcn . [J .  Frick.]

D E N E N S  (C. V aud, D. Morges. V . D G S). Corn, et 
Vge m entionné dès 1005, D isnens. Après avoir fait partie  
do la seigneurie de V ufïlens, il fu t  cédé en 1300 à Louis 
de Savoie, qui paraît y  avoir érigé un  château . Il passa  
ensuite, par in féodation , au x  d ’Oron, aux C om pey, puis 
aux Glane et au x  Soigneux. Sébastien  L oys, banneret 
de Lausanne, le possédait en 1560. Il arriva en 1613 à  
son p etit-fils , M ichel T avel, de Berne, dont les descen
dants le possédèrent ju sq u ’à la  R évo lu tion . L ’église, 
dédiée à sa in t Lazare et relevant du G rand-Saint-Ber- 
nard, est citée dès 1177 ; l ’éd ifice actuel date du X V e s. 
— D H V.  ,  [M. R.]

D É N É R É A Z .  Fam ille vau d oise fixée à Chardonne 
dès 1311. —  1. C i i a r l e s - C é s a r ,  1837-1896, professeur 
de m usique à Lausanne, auteur d ’un C hansonnier  
vaudois  et de récits en p ato is , l ’un des fondateurs du 
C onteur vaudois . —  2. A l e x a n d r e  * 31 ju ille t 1875, 
fils du n° 1, com positeur de m usique, p r iv a t-do cent 
d ’esth étiq ue m usica le  à l ’université  de Lausanne dès 
1918, au teur entre autres de la m usique de la Dime, de 
Morax et de la C antate p a trio tiq u e  pour le centenaire  
vaudois de 1903, d ’un A rb re  généalogique de la m usique  
et d ’une H isto ire  psychologique de l ’art m usica l. [A.B.] 

D É N É R I A Z .  F am illes de G enève et du V alais.
A . C a n t o n  d e  G e n è v e .  D e n É r i a z ,  D e n a r i É .  Fam ille  

originaire de Sam œ ns (F au cign y). —  A n d r é ,  reçu en 
m êm e tem ps que son frère J e a n ,  bourgeois de G enève en 
1524. Fam ille d ’orfèvres dont p lusieurs furent graveurs  
et essayeurs à la M onnaie. —  Voir Arch, de G enève. —  
Mus. G a liffe .—  Sordet : D ictionna ire . —  S  K L .  —  De- 
m ole : I l is t .  m onéta ire  de Genève. [C. R.]

B. C a n t o n  d u  V a l a i s .  Fam ille de Sion. —  1. A l e x a n 
d r e ,  d éputé au Conseil n ation al 1872-1878, ch ef in con 
testé  de la  gauche du Grand Conseil dans la période  
1870-1880. —  2. C a m i l l e ,  frère du n° 1, f  1899, a v o ca t, 
rédacteur au Confédéré. —  3. A m é d é e ,  fils du n° 1, 1859- 
1918, président de la bourgeoisie de Sion de 1894 à sa 
m ort. [J.-B. B .]

D É N E R V A U D ,  D E  N E R V A U X ,  D É N É R V A U X .  
Fam ille originaire du ham eau En N ervau x, Com. 
Prez-vers-S iviriez (Fribourg), ou elle est m en tion 
née au X V e s. B ourgeoise de Fribourg au X V I I e s. e t de
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plusieurs com m unes des d istricts de la Glane et do la  
V eveyse . —  t .  F r a n ç o i s - P i e r r e ,  de R om on t, scu lp 
teur, fit partie de la  confrérie de Sa in t-L u c. Bourgeois  
de Fribourg 1679. —  2. B a r t h é l é m y ,  de M ézières, 
cap ita in e 1805, puis chef de b ataillon  1814 au 1er régi
m ent su isse au service de N apoléon , lieu tenan t-co lone l 
au régim ent de Steiger sous la R estau ration . —  S K L .  —  
Schaller : H is t, des troupes su isses au  service de France.
—  Maag : Gesch. der Schw eizertruppen . —  Arch. d ’É ta t  
Fribourg. -[G. C o r p a t a u x . ]

D É N E Z Y  (C. V aud, D . M oudon. V. D G S ). Com. et 
Vge où l ’on a trou vé des tom b es burgondes. E n  928, le 
prêtre V ita l donna au chapitre de Lausanne une cha
pelle in  v illa  D onaciaco. C ette chapelle, dédiée à saint 
A ndré, é ta it  devenue église paroissiale en 1228 et l ’évê- 
que la céda en 1311 au prieuré de Saint-M aire. D én ezy  
ap p artenait en 1316 à Louis de Savoie, baron de V aud, 
qui l'inféoda au x  M allet de P ayerne, d ’où la seigneurie  
passa au x  Cerjat, qui la conservèrent ju sq u ’en 1798. On 
vo it encore les ruines du château  q u ’H ugues M allet 
reçut en 1316. R egistres de b ap têm es dès 1709, de m a
riages dès 1711, de décès dès 1728. —  D H V .  [M. n.]

D E N G E S  (C. Vaud, D . M orges. V . D G S ). Coni, et 
Vge. La plus ancienne m en tion  de D enges se trouve  
dans un  d ip lôm e de l ’em pereur Frédéric I er, de n ovem 
bre 1184, confirm ant la donation  fa ite  au chapitre de 
L ausanne par le chanoine Pierre d ’É chandens de ses 
biens à É chandens, B elm ont et D enges. Mais le prieuré 
voisin  de S a in t-Su lp ice a v a it la jurid iction  principale à 
D enges, et elle passa après 1536 à la v ille  de Lausanne, 
quoique du ressort de la châtellen ie de M erges. U ne  
abbaye de fusiliers y  a été fondée en 1 5 8 5 .— D H V .[m! r .]

D É N I E R .  F am ille d e  l ’Obwald. Voir D c e n n i .
D E N I E R .  M onnaie d'argent d ’une valeur de d ix  as 

de cuivre, créée par les R om ains en 268 a v a n t J.-C . Elle  
pesait alors 4,55 gram m es, so it 1 /72 de la livre rom aine. 
Elle su b it diverses dépréciations au cours des tem p s. 
D urant la seconde guerre punique, 217 a v a n t J.-C ., 
son poids de fin fu t abaissé à 3,90 gram m es, so it 1 /84 de 
livre, puis sous N éron à 3,41 gram m es ou 1 /9 6  de livre. 
Plus tard les em pereurs en réduisirent encore la valeur  
in trinsèque. E lle eut encore lon gtem p s cours après la  
chute de l ’em pire d ’O ccident, et é ta it très estim ée des 
Francs m érovingiens. Lorsque Charlem agne unifia  le 
systèm e m onétaire de son em pire, il donna le nom  du 
denier à l ’u n ité . La livre d ’argent fin d evait fournir  
240 deniers, dont le poids des exem plaires connus est en 
m oyenne de 1,75 à 1,85 gram m es. Les deniers furent 
frappés durant to u t  le m oyen  âge ; l ’A llem agne les 
appelait D enare  puis P fe n n ig e , la France denier, l ’Italie  
denari. Les frappes du m oyen  âge éta ien t frustes et ne 
rappelaien t en rien celles des prem iers deniers rom ains ; 
les plus anciens deniers présentent au droit une croix et 
au revers le nom  du seigneur qui fa it frapper m onnaie, 
ou celui de l ’atelier m onétaire ; plus tard aussi l ’im age  
d ’un sain t patron ou du propriétaire du droit de m on
naie. Les n u m ism ates appellen t bractéates les p ièces des 
régions a llem andes des X I I e et X I I I e s., frappées d ’un 
seul côté. Les prem iers deniers en Suisse proviennent 
des ateliers m onétaires im périaux de Zurich et Coire. —  
Voir encore les articles can ton au x  et l ’article M o n n a i e .
—  H . H alke : H andw örterbuch  der M ü n zk u n d e . —  
E . M artinori : L a  M oneta , Vocabolario generale. —  
L. Coraggioni : M ünzgesch . der Schw eiz. —  E . Escher : 
Schw eiz. M ü n z-  u n d  Geldgesch. I. —  FI. A ltherr : Das 
M ünzw esen  der Schw eiz. —  H . M eyer : D ie ältesten  
M ü n ze n  von Z ü rich . —  FI. D annenberg : Die deutschen  
M ü n ze n  der sächsischen u n d  frä n k isch en  K a iserze it. —  
M om msen : Gesch. des röm ischen M ü n zw esen s . [E. G.]

D E N I E R  D E  C O N F E S S I O N .  V o i r  CONFESSION, 
D e n i e r  d e .

D E N I E R  D E  S A  IN T - P I  E R R E .  Im p ôt prélevé  
au m oyen  âge par le gouvernem ent, en A ngleterre  
d ’abord, puis en d ’autres pays du Nord, en faveu r du 
pape. D epuis que ce dernier a perdu to u t pouvoir tem 
porel, il a recours à une contribution  volontaire perçue 
par les évêques et qui porte le m êm e nom . Les au to 
rités thurgoviennes en interdirent la collecte dans le 
canton  en 1864. —  Voir K S B  V II, 1895. — von  S teinle : 
Der P etersp fen n ig , dans F ra n k fu r te r  B roschüren  X IV ,

1893. —  C. D aux : Le denier de S a in t-P ie rre . —  
B S L  V. [J. T.]

D E N I S A T .  F am ille vau d oise, de C havornay, qui 
acqu it à la fin du X V e s. la coseigueurie de D aillens. 
Elle se fixa à L ausanne et s ’é te ign it au X V I e s. [M. R.] 

D E N K I N G E R ,  J a i c o b  I, abbé de K reuzlingen , de 
Schönberg en Souabe, * 1er août 1589, profès 1614, abbé 
12 novem bre 1625-19 septem bre 1660. P en dan t son 
adm in istration , le  22 septem bre 1633, les Im périaux  
incend ièrent le cou ven t après le départ des Suédois. Il 
assista  aux D iètes d ’E m pire de R atisb on n e en 1640 et 
1652, reb âtit les b â tim en ts détru its et inaugura l ’église 
le 26 octobre 1653. [ S c h . ]

A une fam ille d even u e gen evoise  ap p artien t —  
H e n r i ,  * 1867, pasteur, au teur de d iverses publica
tions, entre autres d ’une H ist, p o p u la ire  d u  C anton de 
Genève, 1905. [H. D.]

D E N N L E R  ( D Æ N N L E R ) .  F am illes de Langental 
et de l ’Oberland bernois. —  1. S i m e o n ,  éta it  en 1770
landam m ann du H asli. —  2. A n d r e a s ,  1756-1829,
é tu d ia  la m édecine en A llem agne et à V ienne où il servit 
com m e m édecin  m ilitaire dans un  régim ent de dragons. 
Il pratiqua dès 1785 à L angenthal où son esprit sarcas
tique et ses idées su b versives à l ’égard de la  politique  
et de la religion lu i attirèren t de nom breux procès. Il 
scandalisa  ses contem porains par ses écrits satiriques : 
D ie ganze N a tu r , H im m el u n d  H ölle in  einer N u ss ,  1799, 
et B ü rger Q uixo ts aus U echtland säm tliche W erke, 1817.
—  V o i r  B T  1891. [E. B.]

D É N O M B R E M E N T  ( B i e n s  d e  l ’ANCIEN). N o n i
donné a u x  fonds et dom aines possédés par les citoyens  
bourgeois et h ab itan ts de G enève dans le P ays de 
Gex et en S avoie et qui jou issa ien t de l ’exem ption  
des ta illes et d ’autres im m unités fiscales et doua
nières en vertu , pour la France : des lettres patentes  
d ’FIenri IV , exp éd iées à P oitiers le  27 m ai 1602, et de 
l ’article séparé du tra ité  du 15 avril 1749 ; pour la 
Savoie : de l ’art. 12 du tra ité  de S a in t-Ju lien  des 
11-21 ju ille t 1603, de l ’art. 14 du traité  de Turin du 
3 ju in  1754, de la déclaration  de Sa M ajesté Sarde du 
15 ju in  1754 et de l ’art. 15 du tra ité  de Turin du 16 mars 
1816. Q uelques dom aines possédés ju sq u ’à nos jours 
en H au te-S avo ie  par des G enevois son t encore au béné
fice de ces anciens droits et jou issen t de diverses fran
chises auprès des douanes fédérales. —  Voir M D G  X X V , 
507, 508. —  H . F azy  : M ém oire su r  les biens d its de 
l ’a ncien  dénom brem ent. —  B erich t des P o litischen  D epar
tem ents über die von G enfer G rundbesitzern  beanspruchte 
Z o llfre iheit... zu m  sog.« A n d e n  dénom brem ent » gehö
renden G rundstücke. [ P . - E .  M.1

D E N S B Ü R E N  (C. A rgovie, D . A arau. V. D G S). 
V ge, Com. et paroisse. Sur la route de la S taffelegg près 
d ’A sp, on décou vrit un tum u lu s et des to m b ea u x  alé- 
m annes. Son nom , autrefois D â n ’schburen, doit rem on
ter à une colonie fondée en cet endroit au com m en
cem ent du I X e s. A u sp irituel, D ensburen dépendait 
p rim itivem en t de B ozen , d ev in t ensu ite  annexe d ’Elfin- 
gen et paroisse au ton om e en 1647. P o litiq u em en t, il 
su iv it le sort du F rick ta l. A u-dessus de la route de la 
Staffelegg se dressent les ruines d ’Urgiz ( U riols 1315), 
berceau des nobles de ce nom . —  Voir W . Merz : W ehr
bauten. —  Idem  : U rgiz bei D ., dans T A  1898. [O. Z.] 

D E N T A N O .  F am ille très nom breuse, répandue 
entre les Voirons et le lac, à Meinier, 
Choulex, V eigy, etc., connue dès le 
X V e s. A rm e s  : d ’argent au lion de 
sable, ten an t une hure de sanglier de 
gueu les, au chef d ’azur chargé de trois 
étoiles d ’argent m al ordonnées à 
dextre, et d ’un soleil issan t d ’or au 
flanc senestre. R éceptions à la bour
geoisie gen evoise  : 1499, 1510, 1535 et
1542. —  1. A b r a h a m ,  du Conseil des 
D eux-C ents, coseigneur d ’H au tev ille  

et de V eigy avec  son frère Isaac, reçut avec  celui-ci 
en 1552 des lettres de noblesse du duc de S avoie, ce 
qui occasionna de v ifs dém êlés entre eux et Genève.
—  2. P i e r r e - G é d é o n ,  1746-1780, au teur de plusieurs 
tra ités sur l ’a lp in ism e et l ’agriculture, entre autres : 
R ela tion  de divers voyages dans les A lp e s du  F a u c ig n y  ;
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Mémoire su r la culture des arbustes dans les dunes, 1777.
 3. J u l i e n ,  1736-1817, du Conseil des D eux-C ents
1770, au d iteu r 1773, conseiller 1778, synd ic 1780, 
du Comité de sûreté, président du Com ité d ’adm in is
tration 1792, député à l ’A ssem blée N ationale 1793, 
adm inistrateur et syn d ic 1794. —  Voir Ree. gén. su isse  
I, 218. —  Grenus : F ragm en ts , p. 56. —  Senebier : H is t, 
litt, de Genève I I I , 172. —  Iley er  : L ’É g lise  de Genève.
— A H  S  1917, p . 20 . —  A. Corbaz : Un coin  de terre 
genevoise. —  A rm o r ia u x  genevois et vaudois . [H. Da.]

D E N T E L L E  ( I N D U S T R I E  D E  LA) .  L ’industrie  
de la dentelle au coussin  flt son apparition  dans la  
principauté de N eu ch âtel au m ilieu  du X V I I e s. Elle  
prit un grand essor dans le cours du siècle su ivan t, m ais 
dès 1830, elle com m ença à décliner rap idem ent. Parm i 
les causes de sa d isparition , il fa u t citer la concurrence  
des m achines, les changem ents de la m ode et les gains 
plus rém unérateurs de l ’horlogerie. La d entelle neuchâ- 
teloise p ou va it rivaliser avec celle de N orm andie, elle 
était vendue au x  foires de B eaucaire, de F rancfort et de 
Leipzig. L ’exp ortation , au début du X I X e s., s ’é leva it  
à 1 500 000 lb . an nuellem ent. A cette  époque, la Société  
d’ém ulation patr iotique décerna à plusieurs reprises des 
prix au x  m eilleures dentellières. E nfin , la  Société neu- 
châteloise d ’ém ulation , dans le  but de relever l ’indus
trie de la dentelle , organisa une exp osition  à N euchâtel 
en 1868. 96 exp osan ts y  prirent part.

Les dentellières se recrutaient au x  M ontagnes et sur
tout dans le V al-dc-T ravers. On en com p ta it 2800 en vi
ron en 1752, 3900 en 1800, 6500 en 1820, et 2000 en
1845. Lorsque le roi et la reine de Prusse v inrent dans la 
principauté, en 1842, le V al-de-T ravers leur Offrit diver
ses pièces de dentelles et entre autres un m ouchoir pour 
la confection duquel il fa llu t 2500 fuseau x . —  Voir 
A. P etitp ierre : Un dem i-siècle de l ’h isto ire économique  
de N euchâtel. —  L. Jean n eret-R iep ké : R a p p . su r  la 
fabrication des dentelles. —  R a p p o rt des experts su r  l ’ex
position de dentelles. —  M. W avre-B arrelet : Dentelles et 
dentellières d ’au tre fo is, dans M N  1915. [L. M.]

Dans le canton  de Fribourg, M m.e B allam i in trodu isit  
il y a quelques années la  dentelle dans la Gruyère. La 
Société dentellière gruyérienne, fondée vers 1909, oc
cupait en 1911, 200 personnes, et 430 l ’année su i
vante. —  L a  L iberté  1912, n° 289. [ R æ m y . ]

D E N T E N B E R G .  Fam ille éte in te  de la v ille de 
Berne. —  S im on , é ta it à la fin du XV" s. grand hosp i
talier, puis a v oyer  d ’U nterseen, enfin bailli de W angen.
— Voir L L .  —  Immo de T entenberg , fit passer, sous les 
Zähringen, le S ta d tb a ch  par la v ille  et constru isit le 
moulin de la v ille  à la  P ostgasse. En 1249, son petit- 
fils A n d r e a s  en fu t in féodé. —  F R B  I I .  —  Jahn : 
Chronik. [K.-R.]

D E N T I È R E ,  ou m ieux, d ’E N N E T I È R E S ,  M a r i e ,  
d’une fam ille de T ournay, f  1548. E ntra dans les 
ordres, fu t  supérieure d ’une abbaye d ’augustines  
dans sa v ille  nata le , puis gagnée par la R éform e, 
elle devin t la fem m e en 1526 du pasteur Sim on Robert 
qui exerça à B ex en 1528 et à A igle. V euve en 1532 
elle épousa le réform ateur F rom ent et seconda son mari 
dans ses lu tte s . A uteur de : L a guerre et délivrance  
de Genève fidelem ent faicte et composée par u n g  m a r
chant dem ourant en icelle, 1536, réim prim ée par A . 
Rilliet en 1881. —  Voir F rance protestante. —  V uy : 
Le réform ateur F ro m en t et sa p rem ière fem m e. —  B iogr. 
nat. de B elg ique . [H. F.]

D E N Z .  Fam ille des Grisons. —  B a l t h a s a r ,  de 
Käs tris, * 12 mai 1840, D r m ed., p endant tren te ans 
médecin à Churwalden, puis pendant d ix  ans m édecin  
des bains de Schuls-V ulpera, spécia liste  de la tuber
culose pu lm onaire, t  7 m ars 1909 à Coire. [J.-R. T.]

D E N Z L E R ,  D E N N Z L E R .  I. A n c ie n n e  fa m ille  des 
com m unes d ’ Uster et de Greifensee  (Zurich), m entionnée  
pour la prem ière fois en 1440 à N änikon-U stcr, a c tu e lle 
ment répandue dans to u te  la contrée. I I a n s ,  fu t décapité  
en 1444 avec la garnison de Greifensee lors d e là  guerre de 
Zurich. En 1531, U l r i c h  se d istingua à  Cappel lorsqu’il 
s’agit de sauver la bannière de Zurich. —  B ürgerbuch . —  
Edlibach : C hronik, p . 51. —  Buhler : Gesch. der Gem. 
N änikon . —  Buhler : P farrb lä lter von Uster. —  [J. Frick.]
— 1. H a n s - H e i n r i c h ,  ingénieur et cartographe dis-

! tingué, * le 27 février 1814 à N änikon. P rofesseur à 
I l ’in stitu t  H uni à Ilorgen  1832-1835, précepteur à N yon  

1835-1837, m aître secondaire à U ster 1837-1841. Sous la 
direction du m ajor J . E schm ann et de Joh . W ild , il prit 
part, de 1843 à 1851, au x  tra v a u x  géodésiques pour la  
carte topographique du canton  de Zurich, ach evée  en 
1865, à l ’échelle de 1 : 25 000. Ingénieur en ch ef en 
1854 lors de la lev ée  de la carte topograph ique de l ’an 
cienne partie du canton  de Berne, chef du bureau to p o 
graphique de Berne 1862, d irecteur du cadastre du  
canton de Soleure 1866-1873, t  le 25 janvier 1876 à 
Berne. Comme m em bre de la com m ission  géod ésiqu e de 
la Société suisse des sciences naturelles, fondée en 1861, 
il calcula et dirigea l ’étab lissem en t d ’un  n ou veau  réseau  
de triangulation  pour les A lpes su isses, destiné à se 
raccorder des deux côtés à celui du m éridien de l ’E urope  
centrale. Ses publications se trou ven t principalem ent  
dans D enkschriften  e t Verhandl. der Schweiz, n a tu r
forsch. Ges. —  Voir S K L .  —  R. W olf : Gesch. der Ver
m essungen . —  Verhandl. der Schweiz. N a t. Ges. 1876. 
—  [H. Br.l —  2. A l b e r t ,  de G reifensee, 1859-1919, 
directeur de la  Société des téléphones à Zurich 1884, 
p rivat-d ocen t à l'É co le po lytech n iq u e fédérale 1887- 
1903 ; dès 1890 ingénieur-électricien-conseil, m em bre  
du conseil d ’ad m in istration  des usines électriques du 
canton  de Zurich. —  S B  avril 1919. [G. Str.]

II . F a m ille  de la ville de Z u rich  descendant de U li, de 
N änikon, auquel on fit don de la  
bourgeoisie en 1532. A rm o irie s  : d ’a
zur à deux m ains jo in tes en foi, sor
ta n t de nuages, vêtu es de gueules et 
accom pagnées en chef de deux é toiles 
d ’or et en pointe de trois coup eaux de 
sinopie. —  K eller-E scher : P rom ptua- 
r iu m  genealog. —  [J . F r i c k . ]  —  1. K o n 
r a d ,  prévôt de corporation en 1574 et 
bailli à W âdensw il en 1576. —  2. 
H a n s - J a k o b ,  * 1622, t  1705, pasteur  

à B asadingen (Thurgovie) 1651 et à E m brach 1674. 
S avant philologue classique ; il publia  en grec une  
A ngelo g ra p h ia , 1645, et une C lavis linguae la tinae  é d i
tée à plusieurs reprises dès 1666. —  3. H a n s - H e i n r i c h ,
* 1633, t  1704, orfèvre, p révôt de corporation en  
1669, grand bailli à K usnacht 1674, O berstzun ftm eis-  
ter 1686, banneret 1691, fond ateu r du fidéicom m is  
des D enzler. —  4. R u d o l f ,  * 1663, t  1729, aum ônier  
m ilitaire dans les P ays-B as, . puis à B onn ju sq u ’en  
1716, pasteur à A fîoltern  a . A lb is. —  5. H e i n r i c h ,
* 1680, t  1756, pasteur à B algach  1708 et doyen  
du chapitre du R hein tal 1741. —  6. G e o r g ,  * 1722, 
t  1794, pasteur à S chw am endingen  1751, professeur à 
l ’école la tin e  de Zurich 1752, proviseur 1754 et lu d i-  
m oderator 1762, chanoine au C aro lin u m  dès 1780. —
7. I I a n s - H e i n r i c h ,  * 1733, t  1784, pasteur à M arbach 
1762 e t  adm inistrateur du chap itre du R h ein ta l depuis 
1780. —  8. J o h a n n - K a s p a r ,  * 1776, t  1834, pasteur à 
B asadingen (T hurgovie), à E llikon  1799, à Sulgen  
(Thurgovie) 1808, à l ’h ôp ita l de Zurich 1823, doyen  des 
exp ectan ts 1831, au teur  
du L eitfa d en  zu m  ch ristli- 
ch en R e lig io n su n te rr ich tfü r  
C onfirm anden , 1825. —  9.
R u d o l f ,  * 1801, t  1857, 
graveur ; il fît des vu es  
du canton  de Zurich et 
des illu stration s pour des 
N e u ja h rs blatter de Zurich 
— • [H. Br.] —  10. L.OUÌS, 
colonel fédéral, * 1806.
Lors de la  guerre du S en 
ti erbund, il com m an d a  
l ’artillerie de réserve, in s 
tructeur en ch ef de l ’ar
tillerie 1850-1856. E n l8 5 6 ,  
il se fixa  à F leurier et prit 
le com m an d em en t des 
troupes républica ines lors 
de l ’insurrection  royaliste  
de N eu ch âtel. C onseiller Louis Denzler.
d ’É ta t n eu ch âtelo is 1859- D après une lithographie:
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1865, dép u té au Conseil des É ta ts 1860-1864, com 
m issaire des guerres de la C onfédération 1867, prit 
part à l ’occupation  des frontières de 1870-1871 ; f  le 
18 ju in  1880 à G enève. Il fu t un des chefs de la Cle de 
chem in  de fer du F ranco-Suisse. É ta it  en relations avec  
N apoléon  III  et l ’im pératrice E ugén ie. —  Schw eiz  
M ilitä rze itu n g  1880. —  M essager boiteux de N euchâtel 
1881. —  Q uotidiens n eu ch âte lo is . —  [Félix B erch to ld .]
—  11. W i l h e l m ,  * 1811, t  1803, m aître de m ath ém a
tiques au sém inaire de E u s nacht 1836-1865, professeur  
à  l ’un iversité  de Zurich 1865-1890. —  [G. Str.] —  12. 
R u d o l f ,  * 1816, t  1888, pasteur à  F luntern  près Zurich  
1843, président de la K nabengesellscha ft de Zurich et 
écrivain , au teur de F lu n te rn , die Gem. am  Z ürichberg , 
1858. —  13. K o n r a d ,  * 1844, f  26 ju in  1897, pasteur à  
M ettm en stetten  1870-1876, à N iederuzw il-H enau (Saint- 
Gall) et à  A ussersihl près Zurich 1883, rédacteur de la 
S Z G  1884-1893 ; écrivain  populaire. —  Voir S Z G  36.
—  T R G  1898. —  N Z Z  1897, n° 175. —  L L . —  L L H .  —  
W irz : E ta t. —  S K L .  [H. B r u n n e r . ]

A une branche devenue bourgeoise de B aden appar
tien t:  —  A d a m ,  1759-1840, abbé de W ettin gen  dès 
1818. —  L L .  —  M erz: W appenbuch  B a d en . —  A lb u m  
W ettingense. [O. Z.]

D E O D A T I .  V o i r  R I D D A T I .
D E O N N A .  F am ille originaire de Grœnlo en Gueldre 

h ollandaise, ém igrée à L yon au com 
m en cem en t du X V I I 0 s., puis à Ge
n ève où elle fu t adm ise à la bour
geoisie en 1722. A rm o ir ie s  : écartelé, 
aux t et 4 de gueu les p lein , aux 2 
et 3 d ’argent à la croix de gueu les. 
—  1. H e n r i ,  1745-1816, négociant ; il 
donna une grande exten sion  au com 

m erce des toiles pein tes à G enève ;
hom m e politique, il joua  un rôle 
pendant les années troublées de la 

R évolu tion  en in clin ant vers une m odération  qui ne fu t  
guère su iv ie , au teur de plusieurs brochures politiques  
et économ iques (voir R ivoire : B ib liograph ie) et d ’un 
projet de code civ il. A djoin t au Conseil des D eux-C ents  
eu 1782 ; président de l ’A ssem blée N ationale 1793, de
la Grande Cour do ju stice  1793, du Com ité lég isla tif

1794, du Conseil lég isla tif
1795, adm in istrateur de 
la v ille  1796, de la Société  
économ ique de 1798 à son  
décès. —  Voir Chapuisat : 
La M u n ic ip a lité  de Genève 
1, II . —  Le m êm e : L ’i n 
dustrie  et le commerce ge
nevois p en d a n t la d o m in a 
tion  frança ise. —  M. Pe
ter : Genève et la Révolu
tion . —  2 .  G a s p a r d ,
1746-1797. A ppelé par le 
roi d ’E spagne, il réorga
nisa la fonderie royale de 
P orto-R eale dans la baie 
de Cadix, puis se rendit 
en France et enfin à Saint- 
D om ingue où il dirigea la 
fonderie royale. — 3. B a r 
t h é l é m y  - É l i e ,  1770- 
1836, fils du n° 2, finan
cier habile, il fu t nom m é  
à 20 ans un des d irecteurs

de la Com pagnie des Indes orientales, alors prospère ; 
il fonda aussi avec  des G enevois une société  pour 
exploiter les p lantations de l'Ile-de-France qui eut 
de grands succès. R evenu  à G enève, il fut m aire de 
R ussin , puis m em bre du Conseil représentatif. —
4. M a r c - H e n r i - L a u r e n t ,  1815-1868, fils du précédent, 
se fixa à M arseille et s ’occupa a ctivem en t de la  création  
et du développem ent des grandes sociétés financières, 
Forges et Chantiers de la m arine, Raffineries de la 
M éditerranée, M essageries m aritim es im périales, e tc . —
5. A U G U S T E - H E N R I ,  1846-1894. É tab li à Cannes (A lpes- 
Maritim es), il créa la p lupart des œ uvres ph ilanthro
piques et religieuses p ro testan tes de cette  v ille . Par

testa m en t, il légua sa collection  de d ocu m ents sur l'his
toire du costum e, so it p lusieurs cen ta in es de volum es, 
estam pes, dessins, e tc ., à la B ib lio thèqu e royale de 
C openhague qui donna son nom  â la salle qui les ren
ferm e. —  6. H e n r y - A u g u s t e ,  fils du n° 5, * 1872, 
docteur en droit et a vocat ; collabore au D H B S  et 
au x A H S  où il a publié p lusieurs travau x  généalogi
ques et héraldiques : A rm o ir ie s  com m unales genevoises ; 
Lettres de noblesse et d ’arm oiries de fam illes genevoises : 
Lettres de noblesse D estri, 1915, etc . ; il a publié en 
1922 en collaboration  avec M. J . B eyeler, un  tableau 
des arm oiries des fam illes genevoises possédant la bour
geoisie en 1792. —  7. W a l d e m a r ,  fils du n° 5, * 1880, 
archéologue, élève de l'école française d ’A thènes, 
professeur d ’archéologie à l'un iversité  de Genève, 
directeur du M usée d ’art et d ’h isto ire, au teur de 
nom breuses pub lications, entre autres : Les sta tues de 
terre cuite en Grèce, 1906 ; L es sta tues de terre cuite 
dans l'an tiq u ité , 1907 ; Les A p o llo n s archaïques, 1909 ; 
L ’Archéologie, son  dom aine , son  but, 1922 ; L 'A rchéo lo 
gie, sa valeur, ses m éthodes. —  Voir Galiffe : N ot. qén. 
V I, p. 261. —  IL  D eonna : La  fa m ille  D eonna et ses 
alliés. —  S K L .  —  D SC . [H , Da 1

D E P I E T R I ,  ou D E P I E T R I ,  MARTINO, archi
tec te , de Cam poValle M aggia, *1766, étu d ia  à l ’université  
de Cadix et exerça d ’abord son art en E sp agn e. En 
1799, le gouvernem ent espagnol l ’en voya  au Chili pour y 
fonder une nouvelle  académ ie. Il alla ensu ite  à L im a, où 
il fit les p lans de l ’église des Crociferi et du co u v en t des 
dom inicains (1808). —  Barofflo : S to ria  d. C antone T i
cino. —  Bianchi : A r tis t i  T ic in e s i. —  V egezzi : E sp o 
sizione  S torica . [C. T.]

D É P O S I E U X .  Fam ille de V illaz-Sain t-P ierre (Fri
bourg) où on la rencontre déjà en 1404 sous le nom  de 
de P osyo u x . E lle a donné un grand nom bre de prêtres 
au canton  de Fribourg, entre autres : —  J e a n ,  f  1696, 
curé 1675-1694, puis chapelain  de P rem asene 1694- 
1696 ; il restaura de ses deniers l ’église de P rem asene. —  
Arch. d ’É ta t  Fribourg. —  D ellion  : D iet. I, IV , V,  
IX , X II . [Hæmy.1

D E P R A Z ,  D E  P R A T O ,  D E  P R E Z ,  D U P R É .  
Fam ille éte in te  de Saint-M aurice, d on t une branche se 
fixa à Sion ; a donné de nom breux syn d ics à Saint- 
Maurice, du X V e au X V I I I e s ., et des chanoines à 
l ’A bbave. —  R o d o l p h e ,  syn d ic en 1422. [ j . - b .  b . ]

D E P U T A T E L A  MUT. C’éta it dans l'ancien  Bâle une 
autorité  de surveillance s ’exerçant sur l ’église, l ’école, 
l ’un iversité , ainsi que sur l ’assistan ce en Bâle-Cam pa- 
gne. Fondée en 1460, réorganisée en 1529, elle était 
com posée de trois m em bres du Conseil et du secrétaire  
de v ille . —  Voir D oyen  J .-J . H uber : S ta tu ta r iu m  B asi- 
liense  (m us. X V I I I e s.). [C. Ro.]

D E  R A B O U R S .  Fam ille de Mous en H ain au t, fixée 
à G enève dès le X V Ie s., bourgeoise en 1624. A rm o i
ries : d ’azur au d exlrochère d ’argent serrant une épée 
dressée du m êm e. —  1. P i e r r e ,  * 1632, m em bre du 
Conseil des D eux-C ents 1680. —  2. G é d é O N ,  * 1710, 
habile m édecin . —  3. F r é d é r i c - J u l e s ,  * 1879, avocat, 
d éputé au Grand Conseil dès 1913, conseiller national 
dès 1917. —  Voir A rm o ria l genevois. —  G autier : M é
decine. —  G aliffe: N ot. gén. V I. [C. R.]

D E R E N D I N G E N  (C. Soleure, D . K riegstetten . 
V. D G S ).  Vge, Com. p o litiq u e et paroisse. En 1291 
T hered ingen  ; en 1312 T era d in g en  ; en 1345 Teren- 
d in g en . D écou vertes néo lith iq u es, de l ’âge du bronze et 
de l ’époque rom aine. Le nom  de l ’endroit tém oign e de 
l ’ex isten ce d ’une colon isation  a lém anne. Au m oyen  âge 
le chapitre de Saint-O urs possédait à D erendingen  la 
basse jurid iction  et les cens qui passèrent, en 1466, avec 
la seigneurie de K riegstetten , à la  v ille  de Soleure. Au 
sp irituel, le v illage releva it de la paroisse de K riegstet- 
ten . Son église p ro testan te , consacrée en 1899, est le 
centre ecclésiastique des réform és de Z uchw il, Luter- 
bach, Subingen , Œ kingcn, K riegstetten , H alten  et 
H orriwil. P o p u la tio n  : 1829, 524 hab. ; 1870, 961 ; 1920, 
3723. —  Voir F . E ggenschw iler : D ie lerritor. E n t
w icke lu n g  des K ts . So lo thurn . —  H eierli : A rch . K arte des 
K ts . S o lo thurn . —  Schm idlin  : Gesch. des A m teibez.
K riegstetten . [J. K.|

D E R E N D I N G E R .  A ncienne fam ille bourgeoise de

Henri Deonna.
D ’après un portrait de la coll. 

Maillart Irepr. d ’u ne  hui le de 
Speisegger).
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la ville de Soleure. A rm o ir ie s  : de gueu les à un couteau  
de sellier d ’argent à m anche d'or sur trois m onts de 
sinopie, accom pagné de trois éto iles d ’or m al ordon
nées. De cette  fam ille, très répandue dans le canton  de 
Soleure, d ev ien n en t bourgeois : —  1. B u r k a r d ,  to n n e
lier, d ’Æ tigkofen , 1585. Sa branche s ’éte ig n it en 1798 
avec J o s e f .  —  2. N o e t i ,  cordonnier, de L uterkofen,
1604. Son arrière-petit-fils M oriz  s ’étab lit  en 1710 dans 
le Gäu et ses d escendants ne reprirent plus la bourgeoi
sie. —  3. H a n s ,  de B ollarli, 1604. C ette fam ille  s ’étei-  
gnit avec son fils D a n i e l ,  1640. —  Voir L L H .  —  P. Pro
tas Wirz : Bürgergeschlechter. —  M H V  Sol. 6. [v. V.] 

D ER I AZ .  F am ille vau d oise citée à B anim es dès 
1375. A rm o ir ie s  : écartelé en sautoir, au 1 d 'argent à 
deux fasces d ’azur, au x  2 et 3 d ’or à une aigle de sable, 
au 4 d ’argent à quatre pals de gueu les ; une tour d ’ar
gent surm ontée d ’un  chevalier faisant bannière sur le  
tout. —  1. J e a n - P i e r r e ,  1734-1809, b o tan iste  et ph ilo
sophe, publia  en 1788 sous le titre  de P a la is  des 64 fe
nêtres un projet d ’écriture un iverselle . —  !.. M ogeon, 
dans R H V  1917. — 2 .  F r a n ç o i s ,  1781-1838, officier au 
service de France, cap ita ine au 2° régim ent su isse 1807, 
fit les cam pagnes d ’E spagne et de R ussie, lieu tenan t-  
colonel 1816, colonel du m ême régim ent 1822-1830, 
inspecteur général des m ilices vaudoises 1830-1832. —  
Conteur vaudois  1913. ” [M. R.]

D E R I C H S W E I L E R ,  WOLFRAM, alp in iste, * 1872 à 
Cologne, s ’é tab lit  com m e ingénieur à Zurich où il acquit  
la bourgeoisie. 11 se vou a  à l'alp in ism e. A uteur de n om 
breuses pu b lication s, n otam m en t sur 1’Oberland grisou  
et de q u an tité  de travau x géographiques, touristiques, 
ethnographiques et h istoriques parus dans le Jahrbuch  
du C. A . S., depuis 1910. Ses ouvrages sont : F ührer  
durch d ie M edelsergebirge  ; B ü n d n er  B erg lu fl ; C lub
führer des S A C .  Des travaux sp éciaux  d ’h isto ire sont 
publiés dans B M  1916, 1917, 1918, 1920 et 1922. [L. J.] 

D E R I N G E R .  F am ille de la com m une zuricoise  
d'O bcrstam m heim  dont ULRICH Diringer est bourgeois 
en 1588. La fam ille, déjà m entionnée à Steckborn  
(Thurgovie) en 1300, y  ex iste  encore de nos jours. Le 
nom s ’écrit de diverses m anières. —  H a n s - U l r i c h -  
Turing, sous-bailli de 1632-1639. —  U l r i c h ,  1682-1760, 
et —  M e l c h i o r ,  1713-1794, furent juges. —  K o n r a d ,  
1830-1888, président de com m une et député au Grand 
Conseil dès 1878. —  Voir Earner : Gesch. S ta m m 
heim. [ H .  B r u n n e r . ]

D E R  IVAZ.  B ranche non anoblie de la fam ille valai- 
sanne de R ivaz, de Sain t-G ingolph . —  A n d r é ,  1803- 
1871, préfet du collège de S a in t-M aurice, curé d ’Ardon  
1832, chanoine de Sion 1868. D éputé du clergé au Grand 
Conseil, il joua un rôle considérable dans les événem ents  
de 1844 et de 1847. On lui doit un opuscule : É vénem ents  
du Valais en 1843 , an on ym e. [J . -B .  B.]

D E R N B U R G ,  HEINRICH, * 1829 à M ayence, f  23 n o
vembre 1907 à Berlin, D r jur ., professeur extraordinaire  
en 1854 et professeur ordinaire de droit rom ain de 1855 
à 1861 à l ’un iversité  de Zurich, puis à H alle et à Berlin. 
C’est à Zurich q u ’il écriv it son ouvrage principal D as 
Pfandrecht. —  Voir von  W yss : H ochschule Z u rich . —  
Chronik N e u m ü n ste r  1889, p. 450. [II. Br.J

DE R O C H E S .  A ncienne fam ille genevoise, origi
naire de Moirans (Jura), bourgeoise de G enève en 1555. 
Armes : d ’azur à une fleur de ly s d ’or, accom pagnée en 
chef de d eu x  étoiles du m êm e. —  1 : F r a n ç o i s ,  1701- 
1769, pasteur à Chêne 1727, puis à G enève 1733. Pro
fesseur à l’académ ie, il fu t recteur de 1747 à 1750. 11 fut 
occupé entre autres à la revision  de la liturgie et à la 
traduction de la  B ible. —  2. J e a n - L o u i s ,  1745-1816, 
pasteur 1733, professeur de théologie la m êm e, année, 
recteur 1788, principal du Collège 1798. —  3. F r a n ç o i s -  
M a r c ,  1746-1849, m embre du Conseil rep résen tatif  
1814, juge à la cour suprêm e et en 1817 conseiller, puis 
secrétaire d ’É ta t, fonction s qu'il conserva ju sq u ’en 
1842, époque à laquelle, après avoir été m em bre de la 
Constituante, il entra au Grand Conseil. —  4. J e a n -  
J a c q u e s ,  fils du n° 2, D r m ed ., professeur-adjoint de 
médecine 1811, professeur honoraire 1817, conseiller  
d’État 1830-1841. —  Voir Sordet : D iet, des fam illes  
genevoises. —  Califfo : N ot. gén. 111. —  D e M ontet : 
Diet. —  Borgeaud : H ist, de l ’académ ie \de Genève. [H. F.]

D E R R E R .  A ncienne fam ille de la com m une d ’Ober- 
g la tt (Zurich) déjà m entionnée en 1384. A u X I I I e s., il 
ex ista it aussi à Zurich une fam ille de bourgeois Derrer 
ou Terrer. —  Voir Diener : Geschichte der Gem. Ober- 
gla tt .—  U Z  11-IV. [ J .  F r i c k . I

D E R R O N ,  D E R R U M ,  D E  R O N D .  Fam ille très 
répandue dans le B as-V ully  (Fribourg) d ’où elle est ori
ginaire et ou elle apparaît dès le X V e s. D es branches se 
sont établies en Suisse rom ande, à Berne et à A arau. —
1. R olet, gouverneur de Praz et de Chaum ont 1443. —
2. J a q u et , bourgeois de M orat, gouverneur 1456. Le 
droit de bourgeoisie à Morat, perdu à la fin du X V I e s., 
fut racheté par une des branches de la  fam ille vers 1860, 
époque à laquelle p lusieurs m em bres se fixèrent dans 
cette  v ille et pratiquèrent le notaria t et la b anque. —
3. H e n r i ,  notaire 1867-1918, député au Grand Conseil, 
fondateur de la Caisse d ’Épargne et de P rêts de M orat, 
juge et v ice-président du tribunal du Lac, ju g e -su p 
pléant au tribunal cantonal. —  Voir Arch, de Praz et 
de M orat.—  R enseignem ents de la fam ille. [G. Corpataux.]

D E R S C H  A U , F r i e d r i c h - W i l h e l m  v o n , président 
d ’une Chambre des dom aines en Prusse et com m issaire  
pour Frédéric II à N euchâtel en 1766-1768. Le con ilit  
provoqué par l ’afferm age des recettes décida le  roi de 
Prusse à en voyer à N euchâtel D erschau qui, au bout 
de peu de m ois, rev êtit  la qualité de m inistre p lén ipo
tentiaire et représentant extraordinaire de son so u v e 
rain. f 1 dut présider, en 1766, à la mise au x  enchères des 
différentes recettes de la principauté de N eu ch âtel, ce 
qui sou leva  une v io len te  opposition  de la part de la bour
geoisie de N eu ch âtel en particulier. D erschau repartit 
au m ois d ’août 1768, le conflit a yan t pris fin après l ’a s
sassinat de l ’avoc.at-général Gau dot et l ’occupation  de 
N euchâtel par des troupes des cantons com bourgeois. —  
V oir art. A r r i .  —  A. Borei : Le c o n f i t . . .  su r  la question  
de la ferm e des im p ô ts . —  T ribolet : H ist, de N euchâtel. —
G. de Pur y : U n assassina i p o litique  à N euchâtel, dans 
M N  1875. —  Favarger et Borei : D ocum ents in éd its ... 
sur les troubles de N euchâtel de 1766 à 1768 , dans M N  
1913. [L. M.]

D E R U A Z ,  J o s e p h ,  * à Choulex (G enève) le 13 mai 
1826, étudie au x  sém inai
res de Fribourg et d 'A n
necy, prêtre le 25 mai 
1850, vicaire du Grand- 
Saconnex-P regny (G enè
ve) 1850, curé de Rolle 
1852, de Lausanne 1859.
Il y  travaille au développe
m ent des œ uvres parois
siales, constru it des écoles 
pour garçons et filles(1864- 
1866), agrandit l ’In stitu t  
des sœ urs de la P résen
tation, em bellit l ’église du 
V alentin, préside à la 
construction  d e là  chapelle  
catholique d ’O uchy, et se 
fait connaître par sa 
grande générosité envers 
les pauvres. N om m é le 22 
décem bre 1888 doyen  du 
décanat de Sain t-A m édée, 
qui em brasse toutes les 
paroisses catholiques du canton  de Vaud. Par bref du 14 
mars 1891, le pape Léon X III  le nom m e évêque de L au
sanne et G enève. Il reçoit la consécration  ép iscopale des 
m ains du cardinal M erm illod, son prédécesseur, le 19 
mars à R om e, et entre à Fribourg le 9 avril. Comme 
évêque, il fa it  trois fo is la v isite  de toutes les paroisses 
de son diocèse, com pose près de 70 lettres pastora les, 
presque tou tes consacrées aux questions cap ita les de 
la vie chrétienne, rétab lit ou consolide le cu lte  ca th o 
lique dans une v in gta in e  de localités des can tons de 
V aud, N eu ch âtel et G enève, v o it  les cath o liq u es-  
rornams genevois rentrer dans presque toutes les églises 
et les cures confisquées par le schism e v ieu x -ca th o li
que, en tretien t des relations avec  un  grand nom bre de 
notab ilités contem poraines, te llesq u ’ H enry B ordeaux, 
son parent, le duc d ’A m uale, le com te de Mun, le
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cardinal F oulon , de L yon , etc ., contribue par son  
a ctiv ité  au développem ent de nom breuses œ uvres 
diocésaines : conférences de Sa in t-V in cen t de P aul, 
protection  de la jeune fille, M issions intérieures, 
D am es de charité, sociétés d ’éducation , Tiers-Ordre, 
con grégations et confréries, œ uvres de pèlerinages, 
C éciliennes, œ uvre des Ita lien s, œ uvre du clergé à 
G enève, etc . ; sou tien t et favorise l ’un iversité  de Fri
bourg et le  sém inaire diocésain , f  26 septem bre 1911. —  
Voir les  N otices  de J . Genoud et E m . D usseiller. —  L a  
Sem a in e ,  l ’A lm a n a ch  catholique et les É tr . fr ib . de 1892  
et 1912. —  Les quotid iens et surtout L a  Liberté. [F. D.]  

D E R U N G S . F am ille de L ugnez et de Brigels (Gri
sons) dont le  nom  v ien t de de R u n g s  =  de runcare, dé
raciner. A rm o ir ie s  : d ’argent à un  lion  ram p ant. La 
fam ille a produit quatorze ecclésiastiques catholiques 
m arquants. Sous la d irection du D r B a r t h o l o m ä u s ,  
curé à D isentis, 1629-1638, se con stitua  le chapitre  
des prêtres d e la  Cadì. —  T h o m a s ,  * 1856, curé à Ob er
sahen , R häzuns et M orissen, est d oyen  du chapitre  
de l ’O berland grison. f  1922. [J. S i m o n e t . ]

D E R V IL L E -M A L É C H A R D . Chargé d ’affaires de 
F rance en V alais où il rem plaça E schassériaux en 1806. 
Par décret du 16 janvier 1810, N apoléon  le nom m a  
préfet du départem ent du Sim plon. —  Grenat : H is 
toire du  V ala is . —  Boccard : H isto ire  du  V ala is . —  
Ls. R ibordy : D ocum ents su r l ’h isto ire du  V ala is . [Ta.]  

D E S  A R T S , F am ille genevoise originaire de Thonon, 
reçue à la  bourgeoisie gen evoise  en 
1498, avec  J e a n  B u d i n ,  alias de 
A r tib u s ,  orfèvre. A rm o ir ie s  : d ’azur à 
d eux chevrons accom pagnés en chef 
d ’u n  soleil entre d eu x  éto iles et en 
poin te d ’une éto ile , le to u t  d ’or. —  1. 
J a c q u e s  Des A rts, fils du précédent, 
m em bre du Conseil des D eux-C ents  
1535, du P etit-C onseil 1541, synd ic  
1545, 1551, lieu ten an t de police 1547, 
trésorier 1548-1550, 1554-1556. D é

puté à B âle 1551, à Paris 1552. —  2. A i m é ,  frère du n° 
1, du Conseil des D eux-C ents 1539, graveur de la 
m onnaie 1566-1570. —  S K L .  —  3. J a c q u e s ,  fils du 
n° 1, 1564-1612, du Conseil des D eux-C ents 1589, 
puis des So ixan te, aud iteur 1592 et 1607, procureur 
général 1601 et 1611. —  4. J e a n ,  fils du n° 3 ,1 5 9 0 -1 6 3 9 , 
du Conseil des D eux-C ents 1612, puis des S oixante, 
auditeur 1624, châtela in  de Sain t-V ictor et Chapitre, 
com m andant d ’une com pagnie au service de Suède. —
5. D a n i e l ,  fils du n° 3, 1608-1653, aud iteur 1628, du 
Conseil des D eux-C ents 1638, capita ine de la garnison
1636, cap ita ine au service de V en ise 1646 ; com m an
dant d ’un  d étach em ent en voyé au secours de Berne 
1653. —  6. J e a n - P h i l i p p e ,  petit-fils  du n° 5 ,1 6 8 6 -1 7 5 4 , 
D r en droit et avocat, du Conseil des D eux-C ents 1714, 
secrétaire de ju stice  1718, aud iteur 1721, ch âtela in  de 
P en ey , du P e tit  Conseil 1728, synd ic 1737, 1741, 1745, 
1749 ; prem ier syn d ic  1753. —  7. J e a n ,  1708-1790,

arrière-petit-fils du n° 5, 
com m issaire de la bour
geoisie 1 7 6 2 -1 7 6 9 . —  8. 
J o s e p h ,  1743-1827, fils 
du n° 7, a voca t 1764, 
secrétaire de ju stice  1773, 
procureur général 1774- 
1776, du Conseil des D eux- 
Cents 1 7 7 0 -1 7 7 2 , 1778- 
1792, du P e tit  Conseil 
1777-1778. Ce fu t vers 
cette  époque q u ’il aban
donna le  parti de la bour- 
gepisie ou des R eprésen
tan ts , pour devenir de 
plus en plus un des chefs 
du parti aristocratique ou  
N égatif. Il fu t  m aintenu  
trois m ois en ca p tiv ité  en 
1782, duran t l ’insurrection  
de la  Bourgeoisie, puis 
rentra au P etit  Conseil la 
m êm e année. D es Arts

prit une part im portan te à la réd action  de l ’É d it de 
P acification  du 18 novem bre 1782. L ieutenant de 
police en 1789, il se retira du P e tit  Conseil en 1790. 
Condam né à m ort par con tum ace par le  tr ib un al révo
lutionnaire de ju ille t  1794, il v écu t dès lors en exil, dans 
le P ays de V aud, en P ologn e, puis à B runsw ick . R entré à 
G enève sous l ’em pire, il prépara dès la  fin de l ’année 
1813, avec  A m i L ullin  et Saladin  de B udé, la restaura
tion de la  R épublique. M embre du Com ité d ’indépen
dance, il a lla le  28 décem bre conférer à L ausanne, avec 
le général autr ich ien  B ubna, et le  30 décem bre il fut 
désigné pour l ’u n  des quatre syn d ics du gouvernem ent 
provisoire. Les 16 et 17 jan v ier  1814, il fa isa it partie de 
la d élégation  gen evoise  reçue à B âle par les m onarques 
alliés, et fu t dép u té de G enève au x  D iètes de 1815 à 
1818. Il joua  un rôle prépondérant dans la  préparation  
de la C onstitution  de 1814, ainsi que dans celle de l ’en
trée de G enève dans la C onfédération. Il q u itta  le 
Conseil d ’É ta t en 1818, reçut le titre  de conseiller d ’É tat 
d ’honneur, et siégea ju sq u ’à sa m ort au Conseil repré
senta tif. F ondateur d ’une bourse de fam ille , il a publié 
en 1816 : Les p r in c ip e s  de la R évo lu tion  frança ise sont 
in com pa tib les avec l'ordre social. —  9. A n t o i n e - H e n r i ,  
neveu  du n° 8, 1762-1843, cap ita in e de la garnison, 
blessé dans l ’ém eute du 27 janvier 1789, puis officier au 
service de Prusse. —  10. J a c q u e s ,  fils du n° 8, 1778- 
1833, fondateur d ’une m aison  de banque à H am bourg.
—  11. A m i - J e a n ,  n eveu  du n° 8, 1798-1866, a voca t et 
n otaire, du Conseil rep résen ta tif 1828-1841, du Grand 
Conseil 1842-1846. —  Voir Galiffe : N o t. gén. I . —  
N otices sur la  fam ille  D es A rts (H am bourg). —  La 
fam ille D es A rts (Jén a). —  AGS II . —  H am burger 
G eschlechterbuch  IV . —  Ch. Borgeaud : Genève canton 
su isse . —  Le m êm e : L a  chute, la re staura tion  de la 
R épub liq u e  de Genève et son  entrée dans la Confédération  
su isse , dans M D  G, série 4°, IV . —  Le m êm e : Le syndic  
Des A r ts ,  dans A S  G 1918. —  P au l-E . M artin : N otes sur 
l ’o rig ine  de la fa m ille  Des A r ts  de Genève, dans A H S  
1912. —  Le m êm e : Les caricatures d ’A d . T ô p ffe r , dans 
A S  G 1917, p. 264. —  Le m êm e : Le sé jour du  syndic  
Des A r ts  à Rolle, dans B u ll. Soc. h isto ire  IV . —  Arch. 
d ’É ta t  G enève.—  A rch, de la  fam ille  D es A rts. [P.-E. M.]

D E S B A I L L E T S .  F am ille  au tochton e originaire du 
lieu  des B aillets (G enève), nom breuse encore dans les 
com m unes de R ussin , D ardagny. —  P i e r r e - A n t o i n e ,  
* 1845, député au Grand Conseil 1892. —  J a c q u e s -  
A n t o i n e ,  * 1872, député au  Grand Conseil 1901.
—  Voir A rch , de Genève. [C. R.]

D E S  B A R R E S .  F am ille de M ontbéliard, naturalisée
neuchâtelo ise  et bourgeoise de V alangin en 1705, 
anoblie 1723. É te in te . A rm o ir ie s  : écartelé, au x  1 et 4 
d ’argent à l ’aigle issan te  de sable, becquée d ’or, lan- 
guée de gueules ; au x  2 et 3 de gueules à trois bandes 
d ’argent. —  P o m p é e ,  1711-1783, cap ita ine au ser
vice  de H ollande. —  A H S  1897, p. 107. [L. M.]

D E S  B O R D E S ,  J a c q u e s ,  fils d ’un procureur au 
P arlem ent de B ordeaux, m inistre du sa in t É vangile  
et professeur de ph ilosoph ie à l ’académ ie de Genève, 
reçu bourgeois gra tu item en t pour services rendus. 
R entré dans sa v ille  n a ta le  en 1566 pour y  exercer le 
p astora l, il échappa à grand'peine au m assacre de la 
Sain t-B arth élem y et se réfugia en A ngleterre. —  Voir 
F rance pro t.—  Borgeaud : L ’A c a d .d e  C alv in . [H. F.] 

D E S C H E N A U X .  F am illes des cantons de Fri
bourg et de V aud.

A . C an ton  d e  F r ib o u r g . D e  C h i n a u x ,  très ancienne 
fam ille fribourgeoise originaire d ’U rsy, où elle est 
m entionnée en 1403, et bourgeoise de p lusieurs com
m unes du d istrict de la Glâne. E lle  a donné au canton  
de nom breux prêtres, notaires et m agistrats ainsi que 

plusieurs religieuses au cou ven t des 
dom inicaines d ’E stavayer . A rm oiries  : 
palé d ’argent et d ’azur de six  piè
ces, à ia  bande d ’argent chargée de trois 
éto iles d ’or brochant. — 1. F r a n ç o i s ,  
peintre e t sculpteur, scu lp ta  ou embellit 
différents aute ls dans l ’église de Ro- 
m on t. —  2. P i e r r e ,  notaire 1700, 
châtelain  de B ionnens 1742. —
3. R o m a i n ,  curé d ’Estavayer-le-

Joseph  Des Arts.  
D ’après un portrait de la 

co l lect ion  Mai 11 art.
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Gibloux 1820-1828, de M ontbrelloz, 1828- 1 8 5 3 ; ex 
cellent agronom e, la com m une de M ontbrelloz lui 
doit le d essèchem ent des m arais qui en touraien t le 
village, t  1853. —  4. I s i d o r e ,  1 8 4 1 -1 9 1 0 , curé de 
Charmey 1869, d oyen  du décanat de la V alsainte
1893. R estaura a rtistiq u em en t l ’église de Charm ey  
en 1907. —  5. É m i l e ,  1867-1917, notaire à R om ont, 
puis receveur d ’É ta t  1898, conseiller com m unal 
1906. —  6. E u g è n e ,  frère du n° 5, * 1874, avocat  
1900, d éputé au Grand Conseil 1900, président du 
tribunal de la  S arine 1904, conseiller d ’É ta t  1908, 
conseiller n a tion al 1911-1919, juge fédéral 1919-1922.
— 7. N i c o l a s ,  conseiller com m unal d ’U rsy p endant 
40 ans et syn d ic  p en d an t 25 ans ju sq u ’en 1904. t  1908.
— 8. J o s e p h ,  * 1872, conseiller com m unal, puis syndic  
d'Ursy dès 1904, d éputé au Grand Conseil 1917.

Une branche s ’étab lit  à É charlens, dont il fa u t m en
tionner —  9. ROMAIN-NICOLAS, 1713-1793, capucin  
sous le nom  de H erm ênég ilde  1732 ; gardien du 
couvent de F ribourg. —  10. J u l e s ,  1833-1893, juge  
au tribunal de la  Gruyère, député au Grand Conseil 
1861-1886, m em bre du Conseil d ’adm in istration , puis 
de la d irection du Crédit G ruyérien à B u lle . —  Voir 
Dellion : D iet. I l l ,  V , V i l i ,  X. —  L a  L iberté, 1908, 
n° 144, 301, 302 ; 1910, n° 168, 171 ; 1919, n° 223. —  
A im . cath. de la S u isse  franç . 1919. —  É tr . fr ib . 1894. —  
Arch. d ’É ta t  Fribourg. [G. C o r p a t a u x . ]

B. C a n to n  de V a u d . G e o r g e s ,  D r en droit. 1 1456, 
chanoine de G enève 1444, de Lausanne 1446, prieur 
deS t.-S u lp ice (V aud). —  R eym ond : D ig n ita ires . [II. B.] 

D E S C H L E R .  Voir TÆSCHLER.
D E S C H O U X .  Fam ille fribourgeoise de Borens et 

de V uippens où on la trou ve en 1554 sous le nom  de 
Deschoz. —  G a b r i e l ,  1633-1694, chapelain  de Châtel- 
Saint-D enis 1660, curé de N eirivu e 1663, se fit capucin  
sous le nom  de P . Joach im  1664 ; definitene de l ’ordre.
— Arch. d ’É ta t  Fribourg. —  D ellion : D ic tio n n a ire  I, 
IX, XII. [ R æ m y . ]

D E S C H W A N D E N ,  von.  Fam ille bourgeoise de 
l ’U nterw ald, Obwald et N idw ald ; anciennem ent 
de Kerns, paroissienne de S tans 1691. Elle tire son nom  
de la propriété de D eschw anden près St. A nton  sur 
Kerns. D éjà au X I V e s., l ’ob ituaire de Sarnen m entionne  
une A n n a  a  D e n s c h w a n d e n ,  et P e t e r  v o n  D e s c h w a n d  
paraît com m e tém oin  en 1437.

De la B ranche de K e rn s  m entionnons : —  1 B a r t h o -  
l o m æ u s ,  in ten d a n t des b âtim en ts 1604, 
bailli de Sargans 1611-1612 et 1639- 
1640, v ice-landam m ann 1629. f  1642. 
— 2. N i k l a u s ,  in ten d an t des bâtim en ts  
1618, bailli dans le FYeiami 1627. j-1645. 
—  3. J o h a n n ,  O bristw achtm eister  1664, 
porte-enseigne du p ays 1672, landam - 
miann 1679, 1 6 8 3 ,1 6 8 7 , 1691, banneret 
1 6 8 4 .1 1700. A rm o ir ie s  : U n tau  accom 
pagné de deux étoiles à s ix  rais, en 
ch ef d ’une fleur de ly s, et en pointe  

de trois cou p eau x  (ém aux inconnus). V ariante : de si
nopie au tau  d ’argent ac
com pagné d ’une rose de 
gueules en ch ef et de trois 
étoiles d ’or en pointe.

La B ranche de S ta n s  a 
produit à une époque plus 
récente plusieurs hom m es 
rem arquables.—  4. L o u is , 
1795-1878, cap ita ine en 
E spagne, régim ent Trachs- 
ler ; après le licenciem ent 
des troupes suisses en E s
pagne, en 1822, il fu t avo
cat et géom ètre à Stans 
et a laissé des m anuscrits 
historiques, généalogiques 
et héraldiques au m usée 
de Stans. Son fils : —  5. 
K a r l ,  D r jur. h. c., avo
cat, rem arquable h isto- 

K arij v o t i  Deschwanden. rien du droit, co-rédac-
D après une lithographie. teur des E id g . A bschiede

et auteur de nom breux travau x  publiés dans la Z e it
schrift fü r  Schweiz. Hecht et dans le Gfr. f  1889. Son  
frère : —  6. T h e o d o r ,  * 1825, brillant peintre de gen
re ; t  1861. —  S K L .

A une autre branche ap p artient le peintre célèbre :
—  7. M elch io r -  P au l,  * 10 janvier 1811, f  25 
février 1881. H om m e de grand ta len t, ses sen ti
m ents religieux décidèrent de sa vocation  artistique. 
Il étudia  à R om e sous l ’in fluence d ’O verbeck et 
rentra à Stans en 1840. Se croyant appelé à rem plir une 
m ission artistique et religieuse, avec l ’aide de nom breux  
élèves ou do bons copistes, il rem plit les églises ca th o li
ques de Suisse de ses tab leaux  d ’au te ls. A près sa m ort, 
son école exerça une influence prédom inante dans les 
cercles religieux pendant to u te  une génération . —  Voir 
N b l. der K im stg es. Z ü rich , 1883. —  P. A. K uhn : M . P . 
von D eschivanden, ein  Leben im  D ienst der K u n s t  
u n d  der R elig ion . —  S K L .  —  8. M e l c h i o r ,  com m er
çant et ph ilanthrope, fu t le principal prom oteur de 
l'abaissem ent du n iveau  du lac de Lungern 1836, 
fondateur de la  Caisse d ’épargne et de l ’école secon 
daire de Stans ; t  12 décem bre 1885. —  9. K o n s t a n t i n ,  
m édecin  à S tans, rem arquable b o tan iste  et poète  
en dialecte ; t  12 décem bre 1891. —  10. J o s e p h -  
T h e o d o r ,  catéch iste  - et chapelain  du cou ven t de 
Stans, au teur de travau x  d ’h istoire et d ’édification ; 
f  3 m ars 1903. —  11. K a r l ,  pédagogue de m érite ; 
t  1894. —  Voir K uchler : C hronik von K erns. —  Obw. 
Geschichtsbl. II . —  A rchives d ’O bwald. —  Gfr. (R eg.).
—  Chronique de la  fam ille D . (m us.). [R. D . et Al. T.] 

D E S C L O U X .  Fam ille fribourgeoise, de Sales, d ’É-
charlens, de Lessoc et de R om anens. Quelques m em bres 
de la  fam ille furent reçus à la bourgeoisie de Fribourg  
en 1618 et 1701. Elle a donné plusieurs curés au can
ton  de Fribourg. —  Arch. d ’É ta t Fribourg. —  D ellion : 
D iet. [ R æ m y . ]

D E S C O M B A Z .  Fam ille vaudoise, originaire de Lu- 
try . —  S a m u e l ,  t  1869, pasteur à l ’étranger, puis aux  
Groisettes 1843-1845 ; publia plusieurs m anuels sco
laires : H isto ire  de la Su isse , H isto ire du canton de V aud, 
A lb u m  d ’histoire naturelle, etc. —  Livre  d ’Or. [M. R.] 

D E S C O M B E S .  Fam ille de l ’Ardèche, fixée à 
L ausanne dès 1533. Elle a donné, sous le régim e ber
nois, p lusieurs m agistrats et officiers, entre autres —  
J e a n - P i e r r e ,  t  1743, m ajor et cap ita ine de la  v ille  
de Lausanne qui procéda en 1723 à l ’arrestation  du 
m ajor D avel, son parent. —  H e n r i - S a l o m o n ,  m é
decin à Lausanne de 1795 à 1845. [M. R.]

D E S C O  U L L A  Y E S .  Fam ille vaudoise, fixée à  Châ- 
tea u -d ’Œ x dès a van t 1359. A rm o ir ie s  : d ’azur à une  
fleur de ly s d ’argent. —  1. C l a u d e ,  châtela in  de Châ- 
tea u -d ’CEx 1652, banneret 1665-1673. —  2. P i e r r e ,  
l ’un des chefs du parti vau d ois à la R évo lu tion , juge  
de d istrict sous la R épublique h e lvétiq u e, député  
en 1803. [M. R.]

D E S C U V E S ,  D E S  C U V E S .  Fam ille d ’A lbeuve  
(Fribourg). —  J e a n ,  curé d ’A lb eu ve 1 5 3 8 -1 5 8 2 , cha
noine de S a in t-N icolas et procureur du chapitre 1582, 
curé de Broc 1585-1602, de N eirivue 1610-1612. f  1612.
—  A rch. d ’É ta t Fribourg. —  D ellion  : D iet. [ R æ m y . ]  

D E S E R T I N  A.  Voir D i s e n t i s .
D E S F A Y E S .  fam ille originaire du Val d ’A oste  

probablem ent, connue dans l ’E ntrcm ont, à L iddes, 
Orsières, au X V I I e s., descendue à R iddes, puis à Ley- 
tron vers 1828, à M artigny. —  P i e r r e ,  de Liddes, 
chanoine, curé de B agnes de 1647 à 1660, doyen  de 
M artigny. —  P i e r r e - G a b r i e l ,  grand ch âtela in  du  
dizain vers 1828. —  C a m i l l e ,  de L eytron , a vocat établi 
à M artigny, m em bre de la cour d ’appel du canton  du 
V alais 1858-1900. [Ta.]

D E S  F O S S E S ,  F e r n e t ,  f  1564, du Conseil des 
D eux-C ents à G enève en 1533, de celui des S o ixan te  en 
1535, trésorier, synd ic, prem ier synd ic en 1557. M aître 
des œ uvres, il a c tiv a  la m arche de la con stru ction  du 
collège 1560. —  Voir Arch, de G enève. —  S K L .  —  
G autier : H is t, de Genève. [C. R.]

D E S  F R A N C H E S .  Voir P e r r i n e t .
D E S  G O U T T E S .  F am ille originaire de S a in t-  

Sym phorien - le - Châtel en L yonnais qualifiée de n o
ble à son arrivée à G enève au X V Ie s. U n de ses ra-
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m eàux alla s ’étab lir à Berne. A rm es : de gueu les au  
chevron d ’argent accom pagné de trois g o u ttes ou lar

m es d ’argent (v arian tes). —  1. F r a n -  
iigneur de C hastelleux, député  

par les p rotestan ts genevois, 
lè v e  en 1568. —  2. J é r ô m e ,  

à L yon ; t  1590, à G enève,
! des m ém oires sur sa fam ille  
arrière. —  3. Z a c i i a r i e ,  1564- 
oseigneur de V illette , du Con- 
D eux-C ents 1 6 0 5 .—  A u cours 

I I I 0 s., la fam ille D es G outtes  
donna de nom breux pasteurs et m a

g is tr a ts .—  4. Z a c h a r i e - H e n r i ,  1762 - 1834, auditeur, 
hosp ita lier (1793), fu t, m algré les com ités révo lu tionn ai
res élu m em bre du Com ité d ’adm in istration . Chargé de 
m issions d ip lom atiques en Suisse, en A llem agne. Il 
rem plaça quelques tem p s R eyb az, m in istre de G enève  
à P aris. D e retour à G enève, il réussit à faire évader  
l ’ex-d irecteur Carnot réfugié dans la v ille  et dont le 
D irectoire dem andait l ’arrestation . Après l ’annexion , 
il fu t préfet des V osges puis de la D rôm e, com m is
saire des relations extérieures en Suède. —  5. A d o l -  
p h e - G u y ,  1808-1879, m em bre du Conseil représentatif 
1836, député à la D iète 1844. —  6. É d o u a r d ,  1840- 
1914, ingénieur, d irecteur de la Com pagnie du gaz,

auteur de nom breux m é
m oires estim és. —  7.
P a u l ,  * 1869, avocat, 
m em bre du Com ité in ter
n ational de la Croix- 
R ouge. —  Voir Arch, de 
G enève. —  Galiffe : N ot. 
gén. V. —  F rance protes
tante. —  C hapuisat : De la 
Terreur à l ’a n n ex io n . [H .F.] 

A u ram eau devenu  
bourgeois de Berne en 
1790 appartiennent : —
1 . A b r a h a m ,  ordonné 
1736, aum ônier 1738, p as
teur à R öthenbach  1743, 
à M adiswil 1764, f  1775, 
connu par l ’ironie et la 
liberté de ses se rm o n s .—
2 .  J o h a n n - F r a n z - N i k o -  

A d o l p h e - G u y  d e s  G o u t t e s .  L A U S ,  * 1785 à Berne,
D’après un portrait de la collec- 3-vocat depuis 1809 à Lan- 

lion Maillart. gen thal, com m it un  m eur
tre et fu t exécu té  le 30 

septem bre 1817 à A arw angen. La littératu re  concer
n an t ce cas sensationnel se trouve dans K arsch : 
Q uellenm ateria l angeblicher u n d  w irk licher U ranier. 
—  3. L o u i s - A n t o i n e ,  1833-1912, colonel de cavalerie, 
1er secrétaire du d épartem ent fédéral m ilitaire, direc
teur des chem ins de fer de l ’Oberland bernois. [E. B . ]  

D E S G R A N G E S ,  D E I S  G R A N G E S ,  D E S  G R A N 
G E S .  Très ancienne fam ille, reçue bourgeoise de F ri
bourg en 1395 et qui paraît s ’être éte in te  au X V I I I e s. 
Plusieurs de ses m em bres ont occupé des fonctions  
officielles dans les conseils de la v ille au x  X V Ie et 
X V I I e s. parm i lesquels : —  1. F r a n ç o i s ,  des D eux- 
Cents 1593, com m issaire général 1588-1614, t  25 m ai 
1631. —  2. F r a n ç o i s - P i e r r e ,  petit-fils du précédent, 
des D cux-C ents 1665, des So ixan te  1669, banneret 
1679, t  23 m ai 1712. —  Voir A rchives d ’É ta t  F ri
bourg. [G. CORPATAUX.j

D É S I R E ,  D E X I R E S ,  D E Y S E R I E R ,  D E  S I  
R 1ER.  N om  de p lusieurs fam illes du bassin de G enève. 
E lles eurent à G enève des représentants qui firent 
souche et rem plirent des charges publiques. —  1. F r a n 
ç o i s ,  bourgeois de G enève 1489, du Conseil des So ixan te  
1502. Sa descendance com pte p lusieurs m em bres du 
Conseil des D eux-C ents. É te in te  au X V I I e s. —  2. 
P i e r r e ,  d ’A rcham ps, reçu bourgeois 1521, fit partie du 
Conseil des D eux-C ents 1536, ainsi que son fils Claude 
en  1539. —  Voir A rch, de G enève. —  A rm o r , gén. [C. R.] 

D E S L O G E S ,  G e o r g e s - C h r é t i e n ,  de la  fam ille  
Loge d ’A nniviers (V alais), t  vers 1823, m édecin , auteur  
d ’opuscules de m édecine ( O bservations sur les ép idém ies

les p lu s  m eurtrières) , de sciences naturelles (L a  déca
dence de la n a tu re ), et su rtou t d ’h isto ire : E ssa is  histo
riques su r le m ont S a in t-B ern a rd  (en collaboration  avec 
Jérôm e D arbellay) 1789 ; Voyage d ’u n  convalescent 
dans le D épartem ent d u  S im p lo n , 1813. —  B ertrand : 
L e V a la is . [ J . -B .  B.]

D E S O N N A Z .  Voir DESSONNAZ.
D E S O R ,  P ie rre -J ea n -É d o u a rc i, n atu ra liste , * 13 fé

vrier 1811 à Friedrichsdorf près de F rancfort s /Mein, 
d’une fam ille d ’origine française, réfugiée pour cause de 
religion. Il dut q u itter l ’A llem agne après un m ouvem ent 
politique auquel il ava it pris part, fit la connaissance à 
Berne d ’A gassiz, qui le  prit com m e secrétaire (1837). Il 
d evin t b ien tô t le bras droit d ’A gassiz et le com pagnon  
de to u tes ses cam pagnes sur le glacier de l ’Aar et à 
l ’H ôtel des N eu ch âtelo is. Il v is ita  la Suède et la Nor
vège en 1846 et l ’année su ivan te  retrou vait A gassiz en 
A m érique, avec  qui il se brouilla en 1848. D esor entra 
alors au service du gouvernem ent am éricain  et fut 
chargé entre autres du relevé géologique de la pres
q u ’île de M ichigan (1849). Il rev in t en Suisse en 1852 et 
fu t nom m é professeur de 
géologie aux A uditoires de 
N eu ch â te l.N aturalisé n eu 
ch âtelo is en 1859, il reçut  
l ’agrégation  d ’honneur des 
P onts-de-M artel. L ’année  
p récédente, il a v a it hérité  
de son frère le dom aine de 
Combe - Varin où il reçut; 
p endant plus de v in gt ans 
des savan ts de to u tes les  
parties du m onde. Il joua  
dès lors un rôle im portan t  
dans to u tes les m an ifesta 
tions sc ien tifiques de N eu 
châtel, s ’in téressa  aux  
fouilles lacustres, fu t un  
des fondateurs et le pre
m ier p résident de la  So
ciété d ’h isto ire, 1864,
président du prem ier con
grès d ’anthropologie et 
d ’archéologie préhistori
que à N eu ch âtel, 1866.
E n 1863, il fit avec Escher  
de la L in th  et Ch. M artin une excursion dans le Sahara, 
et en 1866 travailla  au rétab lissem en t de l ’académ ie  
de N eu ch âtel, dont il présida le conseil. M embre de la 
Com m ission pour la carte géologique de la Suisse ; m em 
bre des autorités de N euchâtel, député au Grand Con
seil dès 1862 (président 1865 et 1874), conseiller aux 
É ta ts 1866-1869, conseiller national 1869-1875. Desor 
m ourut le 23 février 1882 à N ice et légua sa fortune, 
265 000 fr., à la  v ille  de N eu ch âtel. P rincipales publi
cations : E xcu rs io n s et sé jours dans les glaciers et les 
hautes régions des A lp e s  ; N ouvelles excursions ; S yn o p s is  
des échin ides fossiles ; Le bel âge du  bronze en S u isse  (en 
coll. avec Louis Favre) ; A lb u m  von Combe V arin . 
Collaborateur au B u ll, de la Soc. géologique de France, 
au x pub lications de la Soc. h elvétiq u e et de la Soc. 
neuchâtelo ise  des sciences n aturelles, à la Bibliothèque  
universelle, au M usée neuchâtelois, e tc . —  Voir M N  
1883. [L. M.]

D ’E S P I N E .  A nciennes fam illes originaires de Sa
voie où elles son t m entionnées dès le X I I e s. La fam ille 
fixée à  G enève paraît avoir le Châtelard en Bauges 
com m e origine. A rm o ir ie s  : de gueules au chevron d ’or 
accom pagné de trois roses d ’argent boutonnées du 
cham p. —  1. J e a n - B a p t is te -F r a n ç o is ,  1727-1799, 
peintre sur ém ail, c itoyen  en 1792. —  2. J a c o b - M a r c ,  
1806-1860, docteur m ed . connu pour ses travau x  de 
sta tistiq u e  m édicale. —  3. J e a n -H e n r i-A d o lp h e ,  
* 1846, D r m ed ., professeur de path olog ie  in terne 1876, 
puis de clin ique in fan tile  à l ’un iversité  de G enève 1908, 
m em bre correspondant de l ’académ ie de m édecine de 
Paris et du Com ité in ternational de la C roix-R ouge. — 
Voir Galiffe : N o t. gén. V II . —  Cat. des ouvrages publiés 
par l ’un iversité  de Genève. —  Foras : A r m . et nobiliaire  
de Savo ie . [ H .  F . ]

Edouard Desor.
D'après un portrait du Musée 

N euchâtelo is  1833.


